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«
Tous les pays de l’OCDE cherchent à rendre leurs systèmes éducatifs plus performants 
et s’efforcent de trouver de nouvelles ressources pour faire face à la demande croissante
d’enseignement. Les indicateurs de l’enseignement de l’OCDE leur donnent la possibilité 
de situer leurs résultats à la lumière de ceux des autres. 

Regards sur l’éducation — Les indicateurs de l’OCDE 2000 propose une batterie 
d’indicateurs complètement mis à jour. Ces indicateurs sont unanimement recommandés
par les spécialistes pour apprécier l’état actuel de l’éducation à l’échelle internationale. 
Ils apportent des informations sur les ressources humaines et financières investies dans
l’éducation, le fonctionnement et l’évolution des systèmes d’enseignement et d’apprentissage,
ainsi que sur le rendement de l’investissement éducatif. L’organisation thématique de cet
ouvrage et les informations complémentaires qui accompagnent tableaux et graphiques 
en font un outil précieux pour tous ceux qui s’intéressent à l’analyse comparative 
des systèmes éducatifs. 

Cette édition franchit une étape supplémentaire vers la présentation de données 
comparables à l’échelle internationale sur la formation tout au long de la vie et ses 
implications économiques et sociales. Elle apporte également un nouvel éclairage sur 
le financement de l’éducation, et en particulier sur les subventions et transferts publics en
faveur de l’éducation ainsi que sur leurs bénéficiaires. En outre, de nouveaux indicateurs 
ont été introduits pour rendre compte de la mobilité internationale des étudiants, de la 
participation des salariés à des activités de perfectionnement et de la situation des élèves
ayant des besoins éducatifs particuliers. 

Les pays de l’OCDE sont désormais plus nombreux à communiquer des données concernant
la plupart des indicateurs. De plus, grâce au programme sur les Indicateurs de l’éducation
dans le monde, un large éventail de pays non membres ont contribué à cette édition de
Regards sur l’éducation, étendant ainsi le champ couvert par certains indicateurs à près des
deux tiers de la population mondiale. 

Les données sur lesquelles s’appuient les indicateurs de l’enseignement de l’OCDE peuvent
être consultées sur Internet (http://www.oecd.org/els/stats/els_stat.htm). 
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toute autre documentation sur laquelle s’exerce la protection par le droit d’auteur.

Les demandes sont à adresser au :
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INTRODUCTION

� LES INDICATEURS DE L’ÉDUCATION DE L’OCDE

On a assisté dans les années 90 à un accroissement de la demande d’éducation dans l’ensemble des
pays de l’OCDE. Divers facteurs incitent fortement à élever le niveau de formation des individus et de la
population en général, d’où une augmentation de la participation à tout âge à une gamme de plus en
plus large d’activités de formation, de l’enfance jusqu’à l’âge adulte. En cette période d’expansion et de
diversification de la demande de formation tout au long de la vie, l’enjeu consiste à répondre à l’accrois-
sement quantitatif de la demande tout en veillant à ce que la nature des formations proposées corres-
ponde bien aux besoins.

Une description quantitative du fonctionnement des systèmes éducatifs donne aux pays la possibi-
lité de comparer leurs performances. Ils peuvent ainsi identifier les points forts et les points faibles de
leurs systèmes éducatifs et discerner si les disparités de situation dans un même pays en matière d’édu-
cation sont uniques en leur genre ou si elles correspondent à des différences observées ailleurs.

Les pouvoirs publics s’intéressent de plus en plus aux analyses comparatives internationales car ils
cherchent à mettre en place des politiques éducatives efficaces qui contribuent à améliorer les perspec-
tives économiques et sociales des individus, à promouvoir une gestion efficace des systèmes scolaires
et à mobiliser des ressources supplémentaires pour répondre à la demande croissante d’enseignement.
Cet intérêt a conduit l’OCDE à mettre en œuvre des ressources importantes pour améliorer la collecte et
la présentation de statistiques comparatives et d’indicateurs dans le domaine de l’éducation. Au cours
des douze dernières années, l’OCDE a mis au point et publié une gamme étendue d’indicateurs compa-
ratifs qui éclairent le fonctionnement des systèmes d’éducation et rendent compte à la fois des ressour-
ces investies et du rendement de ces investissements.

Ces indicateurs présentent des informations sur les aspects du fonctionnement, de l’évolution et
des résultats de l’éducation – de l’éducation préscolaire à la formation des adultes – dont l’importance
est largement reconnue. Ils sont le fruit d’un exercice continu d’élaboration et de collecte de données,
dont l’objet est de répondre aux besoins très variés des décideurs en diffusant les meilleures données
disponibles à l’échelle internationale. Complétés par une large gamme d’examens et d’analyses par pays
de l’OCDE, ils visent à guider les pouvoirs publics dans leurs efforts de réforme.

� L’ÉDITION 2000 DE REGARDS SUR L’ÉDUCATION

L’édition 2000 de Regards sur l’éducation – Les indicateurs de l’OCDE présente une batterie d’indicateurs enri-
chie par rapport aux années précédentes et basée sur une nouvelle classification des programmes d’ensei-
gnement, la CITE 97, que les pays de l’OCDE ont mise au point et adoptée en 1999. L’organisation thématique
du volume et les informations complémentaires qui accompagnent tableaux et graphiques font de cette
publication un outil précieux pour tous ceux qui s’intéressent à l’analyse comparative des systèmes éducatifs.
Les indicateurs sont regroupés en six chapitres :

• Le chapitre A présente des indicateurs sur le contexte dans lequel opèrent les systèmes éducatifs.
Il met plus particulièrement l’accent sur le contexte démographique dans lequel s’inscrit l’offre
éducative et sur les réserves disponibles de capital humain.

• Le chapitre B traite des ressources financières et humaines investies par les pays dans l’éducation
en comparant : les dépenses dans l’éducation rapportées au revenu national, au nombre d’étu-
diants et au montant des budgets publics ; les modalités de financement des systèmes éducatifs ;
les sources de financement et la répartition des ressources entre les diverses catégories fonction-
nelles.
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• Le chapitre C présente des indicateurs sur l’accès à l’éducation, la participation, la progression et les
taux de réussite. L’évolution des effectifs et des taux de réussite aux différents niveaux de l’ensei-
gnement et dans les différents types d’établissement d’enseignement y est décrite afin de montrer
comment l’offre et la demande de ressources éducatives s’équilibrent dans différents pays.

• Le chapitre D est consacré à l’environnement pédagogique et aux diverses modalités d’organisation
des systèmes éducatifs. Il contient des données sur : la rémunération des enseignants ; les effectifs
et les caractéristiques de la formation initiale du corps enseignant ; le nombre d’heures de cours
que les enseignants sont tenus d’assurer et auxquels les élèves doivent assister ; la place accordée
aux différentes disciplines dans les programmes d’enseignement ; la prise de décisions concernant
les programmes ; enfin, l’utilisation d’ordinateurs dans les établissements scolaires.

• Le chapitre E présente une vue d’ensemble des résultats de l’éducation en termes de devenir
social et professionnel des élèves. Il examine les taux d’activité de la population selon le niveau
de formation ; la situation des jeunes au regard de l’association emploi-études et les revenus des
travailleurs selon leur niveau de formation.

• Enfin, le chapitre F présente des indicateurs sur les résultats des élèves.

Regards sur l’éducation est conçu pour fournir d’un point de vue international une description statisti-
que compréhensible de l’état de l’éducation, c’est pourquoi cette publication couvre un large éventail
de domaines relatifs à l’éducation. Les données sont accompagnées par des explications détaillées qui
peuvent aider le lecteur à tirer des conclusions valables à partir des indicateurs et à interpréter les dif-
férences entre les pays. Afin que la publication soit plus facile à utiliser, le choix des indicateurs a été
limité à 30, avec pour critères de sélection les règles suivantes :

• Regards sur l’éducation cherche à fournir le juste milieu entre une fonction encyclopédique (montrant
comment les choses sont et où les pays se situent) et une fonction annuaire (montrant comment
les choses évoluent). Ces tendances sont soulignées, particulièrement dans les indicateurs A1,
A2, B1, B4, C1, C3, E1 et F2.

• Les éditions successives de Regards sur l’éducation cherchent toujours à innover. Ainsi, environ un
tiers des indicateurs présentés cette année sont nouveaux (ou sont des indicateurs récurrents qui
ne sont pas produits sur une base annuelle). Il s’agit des indicateurs B3, C5, C7, D2, D5, D7, E3, F2
et F3. Un autre tiers était présenté dans la dernière édition mais des changements dans les sour-
ces de données, dans la méthodologie utilisée et dans la présentation sont incorporés afin
d’améliorer la qualité de ces indicateurs. Ceci concerne les indicateurs A2, B2, B4, B6, C1, C2, C4,
C6, D3, D6 et E2. Les autres demeurent stables par rapport à la précédente édition et ceci aussi
bien dans leur contenu que dans leur présentation (A1, B1, B5, B7, C3, D1, D4, E1, E4, E5 et F1).

• Plus d’un tiers des indicateurs reflètent, directement ou indirectement, les résultats des systèmes
d’éducation. Ils mettent en évidence un déplacement progressif des préoccupations de l’opinion
publique et des décideurs vers les résultats et non plus uniquement vers les moyens et le contenu
de l’éducation. Ceci concerne les indicateurs A2, C2, C4, D5, E1, E2, E3, E4, E5, F1, F2 et F3.

• Enfin, presque la moitié des indicateurs fournissent une vision de la variation à l’intérieur des pays,
facilitant ainsi l’analyse de l’équilibre entre l’offre et les résultats de l’éducation. Ceci concerne
les indicateurs A2, C7, D2, D5, D6, D7, E1, E2, E3, E4, E5, F2 et F3.

Les indicateurs de l’enseignement de l’OCDE sont complétés par l’Analyse des politiques d’éducation,
publication qui aborde une sélection de thèmes d’une importance clé pour les pouvoirs publics et qui
analyse leurs conséquences pour les politiques d’éducation. La prochaine édition de l’Analyse des politi-
ques d’éducation sera publiée au début de l’année 2001, en préparation pour le Comité de l’éducation de
l’OCDE au niveau ministériel.
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� FAITS NOUVEAUX

De nouveaux indicateurs permettent de mieux comprendre l’environnement pédagogique et l’organisation scolaire.

Le débat actuel sur les conditions de travail, la formation et le statut des enseignants alimente l’inté-
rêt pour des données comparatives entre pays sur le niveau de rémunération des enseignants, leur
charge de travail, le nombre de cours qu’ils assurent quotidiennement et les caractéristiques de leur for-
mation initiale et continue.

L’indicateur D1 brosse un tableau plus précis des rémunérations des enseignants et permet de com-
prendre comment les caractéristiques structurelles des systèmes éducatifs, notamment les niveaux de
rémunération des enseignants, le nombre d’élèves par enseignant et les horaires d’enseignement se
répercutent sur les coûts par heure de cours. Il présente également des informations plus détaillées sur
les compléments de rémunération dont peuvent bénéficier les enseignants parce qu’ils ont obtenu un
diplôme d’un niveau supérieur, enseignent dans une discipline particulière, délivrent un service de
grande qualité ou s’acquittent de tâches supplémentaires.

Un nouvel indicateur (D2) a été introduit pour étudier les caractéristiques de la formation initiale
des nouveaux enseignants, une distinction étant faite entre la formation théorique dans la discipline
choisie et la formation professionnelle ou pratique. Les caractéristiques de la formation initiale des
enseignants ayant considérablement évolué au cours des dernières décennies, tous les enseignants en
exercice ne possèdent pas les qualifications exigées aujourd’hui pour exercer cette profession. A partir
de l’exemple des étudiants en mathématiques de 8e année, l’indicateur D2 examine également le niveau
de formation le plus élevé des enseignants en exercice et la façon dont il se répartit entre les groupes
d’âge.

La répartition des responsabilités entre les autorités nationales, régionales et locales et les établis-
sements scolaires est un autre aspect important de la politique d’éducation. Les restructurations et les
réformes systématiques opérées dans de nombreux pays depuis le début des années 80 ont dans une
large mesure cherché à conférer davantage de pouvoirs de décision aux niveaux inférieurs du système
éducatif. Parallèlement, il arrive aussi souvent que les autorités centrales renforcent leur influence dans
certains domaines. Le nouvel indicateur D6 présente la répartition du pouvoir de décision concernant
les programmes du premier cycle de l’enseignement secondaire dans les pays de l’OCDE. Il montre éga-
lement comment se répartissent au sein des établissements les compétences relatives au contenu des
programmes et à l’organisation de la vie scolaire.

A côté de l’indicateur D4, qui présente comme les années précédentes le temps d’instruction prévu
pour les élèves, un nouvel indicateur D5 mesure l’absentéisme des élèves/étudiants et compare les
résultats des élèves selon le niveau d’absentéisme dans l’établissement qu’ils fréquentent.

Enfin, le nouvel indicateur D7 compare le nombre d’élèves par ordinateur dans différents pays, les
possibilités d’accès des élèves au courrier électronique et à Internet, et la façon dont les élèves sont ini-
tiés à l’utilisation des technologies de l’information. Les pays de l’OCDE étant de plus en plus tributaires
des connaissances et des compétences technologiques de la population active, les élèves qui ne sont
pas ou peu initiés aux technologies de l’information risquent de connaître des difficultés d’insertion dans
la vie professionnelle.

De nouveaux indicateurs ont été élaborés pour mieux appréhender le processus de formation tout au long de la vie.

L’édition 2000 de Regards sur l’éducation marque une nouvelle étape dans la présentation de données
comparables au niveau international sur l’apprentissage à vie et ses conséquences pour la société et
l’économie. Les indicateurs sur la scolarisation (C1 à C4) ont été enrichis et ne concernent plus unique-
ment les jeunes, mais tous les groupes d’âge. En outre, les informations fournies par l’indicateur C1 sur la
scolarisation dans le système d’enseignement proprement dit ont été complétées par des données sur le
nombre d’heures qu’une personne peut espérer passer en formation en dehors du système éducatif formel
tout au long de la vie. Enfin, un nouvel indicateur (C7) a été introduit pour comparer la participation des
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salariés à des activités de formation continue liées à leur emploi ou à leur carrière. Cet indicateur donne
également des informations sur les aides financières dont bénéficient les participants à des activités de
formation continue et sur les obstacles à la participation.

Mieux comprendre les investissements dans l’éducation et leur rendement.

L’éducation est un investissement dans les ressources humaines qui contribue à promouvoir la crois-
sance économique, à accroître la productivité, à favoriser l’épanouissement personnel et le développe-
ment social et à réduire les inégalités sociales. S’il n’est pas possible de décrire parfaitement ces
interactions, plusieurs indicateurs nouveaux ou enrichis contenus dans cette édition de Regards sur l’édu-
cation permettent cependant de mieux comprendre le coût et la nature de l’investissement dans l’éduca-
tion, ainsi que les bénéfices ou le rendement de cet investissement.

S’agissant des investissements, le chapitre B donne une vue d’ensemble plus complète des res-
sources affectées à l’éducation et de leur évolution entre 1990 et 1996. Face à l’accroissement des taux
de scolarisation induit par de nouveaux groupes de clients et l’élargissement de l’éventail des possibi-
lités d’apprentissage, des programmes d’études et des prestataires de services d’enseignement, les
pouvoirs publics établissent de nouveaux partenariats afin de permettre aux différents acteurs et parties
prenantes de l’éducation de participer plus pleinement au processus et de partager les coûts et les avan-
tages plus équitablement. De ce fait, les fonds publics sont désormais considérés de plus en plus
comme ne représentant qu’une partie de l’investissement dans l’éducation, même si elle est très impor-
tante, alors que parallèlement, les sources privées de financement jouent un rôle toujours plus grand.
Pour éclairer ces évolutions, les indicateurs présentés dans cette édition mettent l’accent sur la part des
fonds destinés aux établissements d’enseignement provenant respectivement de sources publiques et
privées, et sur la manière dont ces parts ont évolué depuis 1990. En outre, le nouvel indicateur B3 com-
pare le niveau et la nature des aides publiques accordées aux ménages au titre des frais de subsistance
des élèves/étudiants et des dépenses liées à l’éducation.

Les décisions d’affectation des fonds destinés à l’éducation dépendent vraisemblablement aussi du
niveau d’administration qui assume la responsabilité et le contrôle du financement de l’éducation. Un
aspect important de la politique d’éducation est donc le partage des responsabilités en matière de
financement entre les autorités nationales, régionales et locales. Ces aspects du processus de décision
sont examinés pour la première fois par le biais de l’indicateur B6 consacré aux sources initiales et finales
du financement public.

L’opinion publique et les décideurs étant de plus en plus préoccupés par les résultats de l’éduca-
tion, environ un tiers des indicateurs contenus dans cette édition ont été consacrés au devenir indivi-
duel, social et professionnel des jeunes à l’issue de leur formation. L’indicateur concernant les niveaux
de formation (A2), habituellement utilisé pour mesurer approximativement le stock de capital humain, a
été complété par des informations sur les compétences en littératie de la population adulte. En outre,
les indicateurs relatifs à l’achèvement des études secondaires et tertiaires (C2 et C4) permettent de bros-
ser un tableau plus nuancé et plus comparable des types de diplômes obtenus. En ce qui concerne le
devenir des diplômés, cette édition contient une description plus précise que les précédentes du lien
entre le niveau de formation, l’emploi et les revenus (chapitre E) et accorde une plus large place à la
situation des jeunes.

Enfin, le bilan des résultats en mathématiques et en sciences des élèves du primaire et du premier
cycle du secondaire présenté dans les précédentes éditions a été complété par une étude de la relation
entre l’attitude des élèves à l’égard des sciences et leurs résultats dans cette matière (F2). Cet aspect est
important car les systèmes éducatifs ne cherchent pas seulement à atteindre des niveaux uniformément
élevés de résultats, mais aussi à développer et à renforcer chez les élèves des attitudes positives vis-à-
vis de leurs études et de leurs résultats ainsi qu’à les inciter à poursuivre leur apprentissage tout au long
de leur vie en stimulant leurs aptitudes. En outre, un nouvel indicateur (F3) examine les opinions des
élèves, filles et garçons, de 4e et 8e années en ce qui concerne les facteurs de réussite en mathématiques
et étudie la corrélation entre leurs opinions et les résultats qu’ils obtiennent dans cette discipline.
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Les séries chronologiques donnent une idée de l’évolution de l’offre et de la demande de formation.

Les profondes mutations économiques et sociales que connaissent les pays de l’OCDE accentuent
les pressions en faveur d’une réforme des systèmes d’enseignement et de formation, et en particulier de
leur adaptation aux nouvelles réalités. La formulation de nouvelles orientations et de stratégies de
réforme a tout intérêt à s’appuyer sur une analyse de l’évolution des systèmes d’enseignement et de for-
mation. C’est la raison pour laquelle l’édition 2000 de Regards sur l’éducation complète son analyse compa-
rative des situations nationales par des indicateurs de tendance destinés à rendre compte de l’évolution
de l’offre de formation et de la façon dont l’expansion de cette offre est financée. Bien que ces indica-
teurs ne couvrent qu’une période relativement courte, ils révèlent une croissance rapide des effectifs
scolarisés dans le deuxième cycle du secondaire et dans l’enseignement tertiaire dans de nombreux
pays (C1 à C4), et une augmentation corrélative des dépenses (B1 à B4). Étant donné que la proportion
de jeunes dans la population a cessé de diminuer dans la plupart des pays, et est même en augmenta-
tion dans certains d’entre eux (A1), l’augmentation de la demande de formation induit des coûts que les
pouvoirs publics ont de plus en plus de mal à financer.

De nouveaux indicateurs rendent compte des modalités de passage de l’école à la vie active.

Ces dernières années, la situation des jeunes vis-à-vis de l’emploi a resurgi au tout premier plan du
débat public. De manière générale, on a le sentiment que le passage de l’école à la vie active est devenu
plus difficile alors que la taille des cohortes de jeunes est pourtant en diminution dans la plupart des
pays et que les jeunes qui se présentent sur le marché du travail aujourd’hui sont dans l’ensemble mieux
formés que ce n’était le cas il y a dix ans.

Effectivement, malgré l’élévation des niveaux de formation, de nombreux jeunes sont touchés par
le chômage. Les différences de taux de chômage selon le niveau de formation (E1) montrent dans quelle
mesure une formation complémentaire peut améliorer les perspectives économiques des jeunes. L’indi-
cateur E2 a été remanié et offre une description plus précise de la situation des jeunes au regard de
l’association emploi-études. En outre, le nouvel indicateur E3 étudie les spécificités de la situation des
jeunes vis-à-vis de l’emploi.

Les indicateurs font une plus grande place à l’enseignement tertiaire, qui se substitue désormais à la formation 
secondaire en tant que voie d’accès à une carrière bien rémunérée.

Dans la mesure où la demande d’éducation continue de croître, les jeunes sont plus nombreux à
poursuivre leurs études bien au-delà de la scolarité obligatoire, qu’ils accèdent à un niveau d’enseigne-
ment supérieur ou qu’ils s’inscrivent à un âge plus avancé. Les causes de cette expansion sont aisément
identifiables. La demande d’éducation n’a jamais été aussi forte car les individus et la société considè-
rent de plus en plus celle-ci comme la clé de la réussite économique et sociale. Cette demande n’est
plus alimentée seulement par l’ambition des familles pour leurs enfants, mais aussi par le constat que
l’abandon précoce des études augmente les risques d’exclusion ou de difficultés dans la vie profession-
nelle pour l’ensemble des jeunes.

Cette édition donne une vision plus complète des catégories d’étudiants qui accèdent à l’enseigne-
ment tertiaire et y restent jusqu’à l’obtention d’un diplôme. L’indicateur C3 fournit une estimation de la
proportion de jeunes qui, dans les conditions actuelles, fréquenteront l’université au cours de leur vie.
Il fournit également des indications sur les profils de fréquentation et les caractéristiques
démographiques de ceux qui suivent des études de niveau tertiaire. Parmi les personnes qui fréquen-
tent l’enseignement tertiaire, beaucoup n’obtiennent pas de diplôme ; l’indicateur C4 montre qu’en
moyenne, environ un tiers seulement des étudiants universitaires obtiennent un premier diplôme. Si du
point de vue de l’étudiant, « l’abandon des études » n’est pas nécessairement une marque d’échec, des
taux d’abandon élevés peuvent signaler que le système éducatif ne répond pas aux besoins de ses
clients.
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L’un des moyens pour les étudiants d’approfondir leurs connaissances des autres cultures et des
autres sociétés est de s’inscrire dans des établissements d’enseignement supérieur à l’étranger. La
mobilité internationale des étudiants engendre des coûts et des avantages pour les intéressés et les éta-
blissements, tant dans le pays d’origine que dans le pays d’accueil. S’il est aisé d’évaluer les coûts et
avantages financiers directs à court terme occasionnés par cette mobilité, les avantages sociaux et éco-
nomiques à long terme pour les étudiants, les établissements et les pays sont plus difficiles à chiffrer.
Toutefois, le nombre de personnes qui poursuivent des études à l’étranger donnent une idée de
l’ampleur du phénomène et de la façon dont il évolue au fil du temps (voir indicateur C5).

Un nouvel indicateur est consacré aux élèves souffrant d’incapacités et de difficultés d’apprentissage et à ceux 
issus de milieux défavorisés.

Les élèves souffrant d’incapacités et de difficultés d’apprentissage et ceux issus de milieux défavo-
risés bénéficient souvent d’un soutien supplémentaire à l’école pour être en mesure de progresser de
façon satisfaisante. Ces élèves sont de plus en plus intégrés dans le système éducatif ordinaire bien que
beaucoup continuent de fréquenter des établissements spéciaux. L’orientation des politiques d’éduca-
tion en faveur de la formation tout au long de la vie et de l’équité revêt une importance toute particulière
pour ces élèves, car ce sont eux qui risquent le plus d’être marginalisés, non seulement à l’école mais
aussi sur le marché du travail et dans la vie en général. Il est essentiel de suivre les dispositions prises
en matière d’éducation pour ces élèves, compte tenu surtout des ressources supplémentaires considé-
rables qui sont en jeu. L’indicateur C6, qui a été considérablement amélioré, compare les effectifs
d’élèves souffrant d’incapacités et de difficultés d’apprentissage ou autres. Il présente également des
informations sur les ressources affectées aux élèves ayant des besoins éducatifs particuliers, le type de
structure qui les accueille et la proportion de garçons et de filles parmi cette catégorie d’élèves.

Le secteur privé est plus largement couvert.

Tout au long de cette édition, l’enseignement assuré par le secteur privé est plus largement cou-
vert – qu’il s’agisse des taux de fréquentation des établissements ou de leurs sources de finance-
ment –, ce qui donne un tableau plus exhaustif des coûts, des ressources et de la fréquentation des
systèmes éducatifs.

Des progrès méthodologiques ont rendu les indicateurs plus comparables.

En 1995, l’OCDE, EUROSTAT et l’UNESCO ont adopté un nouvel ensemble de questionnaires qu’ils
utilisent désormais conjointement pour recueillir des données sur les aspects essentiels de l’éducation.
Cette collaboration a nettement amélioré la collecte, la présentation et la qualité des statistiques inter-
nationales de l’enseignement tout en réduisant le délai nécessaire à la publication des indicateurs.
L’application systématique de définitions communes, l’utilisation de critères de contrôle de la qualité
ainsi que l’amélioration de l’information relative aux données ont permis de renforcer la comparabilité
internationale des statistiques de l’enseignement.

Entre 1997 et 1999, les pays Membres de l’OCDE ont établi une nouvelle nomenclature permettant
la comparaison des niveaux de formation et des types de programmes d’enseignement : la CITE 97. Cette
nomenclature est utilisée pour la première fois dans cette édition de Regards sur l’éducation et a nettement
contribué à améliorer la comparabilité des indicateurs.

La gamme des pays couverts est plus étendue.

Grâce au programme sur les Indicateurs de l’éducation dans le monde (IEM), dont l’OCDE assure la coordination
en collaboration avec l’UNESCO, 16 pays non membres ont contribué à cette édition de Regards sur l’éducation,
étendant ainsi le champ couvert par certains indicateurs à plus des deux tiers de la population mondiale. Ces
pays non membres comprennent l’Argentine, le Brésil, le Chili, la Chine, l’Égypte, la Fédération de Russie,
l’Inde, l’Indonésie, la Jordanie, la Malaisie, le Paraguay, les Philippines, le Sri Lanka, la Thaïlande, l’Uruguay et
le Zimbabwe. Les données pour ces pays se fondent sur les méthodes et les définitions de l’OCDE afin
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d’assurer la comparabilité avec les indicateurs de l’OCDE. Une analyse plus détaillée de ces indicateurs pour
les pays non membres est présentée dans une publication de l’OCDE (parue en anglais seulement), Investing
in Education, Analysis of the 1999 World Education Indicators (OCDE, 2000).

Israël a participé en qualité d’observateur aux activités de l’OCDE dans le domaine de l’éducation
et a contribué à l’établissement des indicateurs de l’OCDE. Les données concernant Israël sont présen-
tées avec celles des pays participant au projet IEM.
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FAITS MARQUANTS

� SCOLARISATION ET TAUX DE RÉUSSITE

Pour répondre à la croissance des effectifs, les systèmes éducatifs se développent rapidement afin de permettre 
à un plus grand nombre de personnes d’étudier plus longtemps…

• Entre 1990 et 1998, la durée moyenne pendant laquelle un élève de cinq ans peut espérer fréquenter
l’école est passée de 15.1 années à 16.4 années, mais elle varie encore entre 12 et 20 années dans les
pays de l’OCDE (tableau C1.1).

• En outre, la durée de formation continue dont bénéficient les adultes entre 25 et 64 ans est supé-
rieure en moyenne à un an en équivalent plein temps (tableau C1.4).

• La proportion de personnes qui atteignent le deuxième cycle du secondaire a enregistré une pro-
gression rapide au fil des ans. Dans tous les pays, sauf huit, les taux de diplômés de fin d’études
secondaires sont supérieurs maintenant à 80 pour cent et ils dépassent 90 pour cent en Allemagne,
en Autriche, en Islande, au Japon, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas (tableau C2.2).

… et d’accéder à un niveau de formation plus élevé.

• Le nombre d’étudiants suivant des programmes tertiaires a augmenté de plus de 20 pour cent
entre 1990 et 1997 dans tous les pays de l’OCDE sauf cinq, et de plus de 50 pour cent dans huit
d’entre eux (tableau C3.4).

• Aujourd’hui, en moyenne quatre jeunes sur dix ont des chances de suivre une formation tertiaire
conduisant à l’obtention d’un diplôme équivalent à la licence ou à un titre plus élevé (tertiaire de
type A) au cours de leur vie. Dans certains pays, pas moins d’un jeune sur deux se trouve dans ce
cas (tableau C3.1).

• Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, un jeune de 17 ans peut espérer passer en moyenne 2.3 ans
dans l’enseignement tertiaire, dont la majorité sera à temps complet (tableau C3.2).

� PARCOURS SCOLAIRES

Tous les élèves inscrits ne fréquentent pas assidûment l’école.

• Le pourcentage d’élèves de 8e année inscrits dans les établissements affichant un taux d’absen-
téisme quotidien modéré des élèves (5 pour cent ou plus) est compris entre 5 pour cent en Corée
et au Japon et plus de 75 pour cent en Australie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande, en République
tchèque et au Royaume-Uni (tableau D5.1).

• Dans la plupart des pays, l’absentéisme scolaire est associé négativement aux résultats moyens
en mathématiques des élèves de 8e année (tableau D5.1).

Les taux de fréquentation de l’enseignement tertiaire ont enregistré une forte progression dans de nombreux 
pays de l’OCDE, mais les étudiants n’obtiennent pas tous un diplôme.

• Dans les pays de l’OCDE, en moyenne, un tiers environ de tous les nouveaux étudiants sortent
de formations de niveau tertiaire de type A sans en être diplômés, mais cette proportion varie
beaucoup selon les pays : dans certains, les étudiants qui achèvent leur formation ne constituent
qu’une minorité, dans d’autres, ils représentent la quasi-totalité des effectifs (tableau C4.1).

• Dans certains pays, les dépenses annuelles par étudiant sont faibles, mais le coût global des étu-
des tertiaires est élevé car ces études sont longues (tableau B4.4).
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Une forte proportion d’étudiants s’inscrivent à l’étranger.

• Le pourcentage d’étudiants étrangers inscrits dans les pays de l’OCDE est compris entre moins
de 1 pour cent et environ 16 pour cent (tableau C5.1).

• Dans la zone de l’OCDE, cinq pays – l’Allemagne, l’Australie, les États-Unis, la France et le
Royaume-Uni – accueillent plus de huit étudiants étrangers sur dix (tableau C5.2).

• En proportion de leur taille, l’Australie, l’Autriche, le Royaume-Uni et la Suisse ont des flux nets
d’entrées d’étudiants étrangers les plus importants (tableau C5.1).

• Les étudiants coréens, grecs et japonais constituent la plus forte proportion d’étudiants étrangers
originaires de pays de l’OCDE, tandis que les étudiants venant de Chine et d’Asie du Sud-Est for-
ment le gros des effectifs originaires des pays non membres (tableau C5.2).

Les adultes les plus instruits sont plus susceptibles de participer à des activités de formation continue.

• Le nombre d’heures annuel de formation par salarié est compris entre 20 en Pologne et plus de
53 en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni (tableau C7.1).

• Les salariés qui ont le mieux tiré parti du système éducatif proprement dit sont aussi ceux qui, à
l’âge adulte, ont le plus de chance de bénéficier de formations : le nombre d’heures de formation
investi par salarié est trois fois plus élevé pour les diplômés de l’enseignement tertiaire que pour
ceux qui n’ont pas été jusqu’au diplôme de fin d’études secondaires (tableau C7.4).

• Le manque d’intérêt demeure l’obstacle majeur à un accroissement de la participation des sala-
riés aux activités de formation liées à l’emploi (tableau C7.7).

L’entrée dans la vie active : une période de transition difficile.

• Les jeunes rencontrent de plus en plus de difficultés d’insertion dans le monde du travail. Même
lorsque la transition s’effectue sans heurt, l’insertion dans la vie active tend à intervenir plus tar-
divement et elle est souvent fragile et incertaine (indicateur E2).

• En moyenne, un jeune âgé de 15 ans aujourd’hui dans les pays de l’OCDE peut escompter passer
6.5 ans en activité entre 15 et 29 ans, un an au chômage et un an et demi sans étudier ni rechercher
d’emploi (le reste étant passé dans l’éducation). C’est la durée moyenne des périodes de chô-
mage qui varie le plus d’un pays à l’autre, ces variations reflétant les disparités de taux de chômage
des jeunes sur cette période (tableau E4.1).

� FINANCEMENT DE L’ÉDUCATION

Les pays investissent davantage dans l’éducation…

• Dans 16 sur 18 pays, les dépenses publiques au titre des établissements varient plus rapidement
que le PIB. En moyenne, la part des dépenses d’éducation dans le PIB est passée de 5.2 pour cent
en 1990 à 5.8 pour cent en 1997 (tableau B1.1a).

• La taille des générations en âge d’être scolarisées s’est stabilisée dans certains pays, mais les
progrès de la scolarisation induisent une augmentation du coût global de l’éducation.

… et même si le financement reste majoritairement public, une part significative et croissante des fonds 
provient de sources privées.

• Bien que l’éducation reste essentiellement financée par des fonds publics, les ressources privées
jouent un rôle de plus en plus important et représentent en moyenne 10 pour cent du finance-
ment initial (tableau B2.1). Dans l’ensemble, ces ressources semblent compléter les ressources
publiques et non s’y substituer.
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• Sur chaque dollar dépensé par les établissements d’enseignement tertiaire, la part du finance-
ment public est d’environ 77 pour cent en moyenne et celle du financement privé d’environ
23 pour cent (tableau B2.1).

• Dans tous les pays à l’exception de la Finlande et de la Suède, une fraction au moins des étu-
diants fréquente des établissements d’enseignement tertiaire qui prélèvent des droits de scola-
rité et autres (tableau B2.2).

Les dépenses par élève/étudiant augmentent avec le niveau d’enseignement.

• Les dépenses par élève du primaire s’établissent en moyenne dans les pays de l’OCDE, à
3 851 dollars EU, soit moins de la moitié des dépenses par élève de l’enseignement tertiaire
(8 612 dollars EU). Cependant, les différences entre pays de l’OCDE sont marquées : alors que le
Danemark ne dépense que 1.1 fois plus pour un étudiant du tertiaire que pour un élève du pri-
maire, le Mexique dépense presque cinq fois plus (tableau B4.1).

• Dans l’enseignement primaire, le nombre d’élèves par enseignant oscille entre 11 et 31 dans les
pays de l’OCDE. Le nombre d’enseignants par élève dans l’enseignement primaire est environ
deux fois plus élevé que dans les universités en Allemagne, au Japon et en Nouvelle-Zélande ; en
Grèce, on constate la situation inverse (tableau B7.1).

Ce sont les dépenses d’enseignement tertiaire qui ont le plus progressé mais les effectifs se sont accrus encore 
plus vite.

• Dans l’enseignement tertiaire, les dépenses ont augmenté de 28 pour cent en moyenne sur la
période 1990-1996 mais les effectifs se sont accrus de 40 pour cent au cours de la même période
(tableau B4.3).

� L’ORGANISATION SCOLAIRE

Dans la plupart des pays, les enseignants sont bien payés par rapport à la moyenne des salaires, mais ils sont 
souvent moins bien rémunérés que les diplômés de l’université.

• Si dans la plupart des pays, les enseignants expérimentés du primaire et du secondaire ont des
salaires plus élevés que le salaire moyen, la rémunération des enseignants expérimentés du pri-
maire est inférieure au PIB moyen par habitant en Hongrie, en Norvège et en République tchèque
(tableau D1.1a).

• Dans beaucoup de pays de l’OCDE, les enseignants figurent parmi les travailleurs les plus ins-
truits. Pourtant, les traitements statutaires des enseignants ayant 15 ans d’exercice sont plus fai-
bles que les rémunérations moyennes des diplômés de l’université dans la plupart des pays à
l’exception de la Nouvelle-Zélande pour l’enseignement primaire, et de l’Allemagne, la France, la
Suède et la Suisse pour l’enseignement secondaire. En Hongrie et en République tchèque, les
traitements des enseignants représentent 40 pour cent ou moins de la rémunération moyenne
des diplômés de l’université (graphique D1.2).

De nos jours, la majorité des enseignants sont diplômés de l’université.

• Un diplôme correspondant au niveau 5A ou 5B de la CITE est exigé de nos jours dans tous les pays
de l’OCDE pour enseigner dans le primaire ou aux niveaux supérieurs, mais tous les enseignants
en service ne possèdent pas une formation de ce niveau (tableau D2.1).

• La durée moyenne de la formation initiale des enseignants du primaire est comprise entre trois
ans en Autriche, en Belgique et en Espagne et 5.5 ans en Allemagne (graphique D2.1).

• La formation initiale des enseignants de l’enseignement secondaire général est souvent plus lon-
gue que celle des enseignants du primaire. L’Australie, les États-Unis et le Royaume-Uni sont les
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seuls pays où la durée de la formation est la même pour tous les niveaux d’enseignement
(graphique D2.1).

L’éducation a du mal à rester en phase avec l’évolution des technologies de l’information.

• Entre 54 et 85 pour cent des élèves du premier cycle du secondaire fréquentent des établisse-
ments dont les directeurs ont indiqué que le manque d’équipements constituait un obstacle
majeur à la réalisation de leurs objectifs dans le domaine informatique (tableau D7.6).

• En moyenne, les deux tiers des élèves du premier cycle du secondaire sont inscrits dans des éta-
blissements dont les directeurs ont déclaré que le manque de connaissances et de compétences
des enseignants en matière d’utilisation de l’informatique à des fins pédagogiques constituait un
obstacle majeur à une intégration efficace des technologies de l’information dans le processus
d’apprentissage (tableau D7.6).

• Le nombre moyen d’élèves par ordinateur est cinq fois plus élevé en République tchèque (39)
que dans une école ordinaire au Canada (huit élèves par ordinateur) (tableau D7.1). Dans la plu-
part des autres pays, le rapport va de 10 à 20.

• Alors qu’au Canada, en Finlande et en Islande, la quasi-totalité des élèves du premier cycle du
secondaire fréquentent des établissements qui ont accès à Internet, dans la Communauté fran-
çaise de Belgique, en Hongrie et en République tchèque, près de six élèves sur dix fréquentent
des établissements dépourvus d’accès à Internet (tableau D7.2).

� RÉSULTATS

Les fortes disparités de résultats constatées pendant la scolarité se traduisent à l’âge adulte par des inégalités.

• On constate d’importantes disparités entre les pays en ce qui concerne les résultats en mathéma-
tiques dès le début de la scolarité des enfants, et ces disparités tendent à s’accroître aux stades
ultérieurs de la scolarité. L’écart entre les résultats en mathématiques obtenus au Japon et en
Corée d’une part, et la moyenne OCDE d’autre part, est plus de deux fois supérieur à la progres-
sion normale des élèves au cours d’une année scolaire (tableau F1.1).

• La plupart des pays qui obtiennent de bons résultats en mathématiques en 4e année confirment
ces résultats en 8e année, ce qui souligne l’importance qu’il y a à obtenir tôt de bons résultats.
Ceci étant, certains pays dont les performances sont comparativement faibles en 4e année par-
viennent à combler l’écart en 8e année, alors que d’autres qui enregistraient de bonnes perfor-
mances en 4e année sont distancés en 8e année (tableau F1.1).

Alors qu’ils réussissent à améliorer le niveau des résultats en sciences, les systèmes éducatifs semblent éprouver 
davantage de difficultés à entretenir l’attitude franchement positive des jeunes enfants vis-à-vis des sciences.

• Les élèves de 4e année ont en général une attitude positive à l’égard des sciences. On constate
cependant que cette attitude devient nettement moins positive à mesure que les élèves avan-
cent dans leurs études, en particulier dans les deux pays qui obtiennent les meilleurs résultats
en sciences (Japon et Corée) (tableau F2.1).

• Les élèves de 4e année qui se montrent les mieux disposés à l’égard des sciences obtiennent les
meilleurs résultats dans ce domaine, et cette corrélation est plus nette chez les garçons que chez
les filles (tableau F2.2). En ce qui concerne les élèves les plus âgés, la relation entre les attitudes
et les résultats est plus contrastée et de nombreux élèves obtiennent de bons résultats en dépit
d’une attitude négative vis-à-vis des sciences (tableau F2.1).
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Un bon niveau d’études procure des avantages considérables en termes de perspectives d’emploi
et de rémunération.

• Les taux d’activité des hommes sont généralement plus élevés pour ceux qui ont des formations
de l’enseignement supérieur. Cette tendance est moins prononcée au Mexique et en Turquie
(tableau E1.1).

• Les différences entre les taux d’activité par niveau d’éducation sont souvent plus larges chez les
femmes que chez les hommes. Cependant, cette tendance s’atténue avec l’augmentation du
niveau d’éducation atteint (tableaux E1.1, E1.2).

• Ce sont les études universitaires qui procurent l’avantage salarial le plus important, puisque les
diplômés de l’université gagnent en moyenne 20 à 100 pour cent de plus que les diplômés du
second cycle du secondaire en milieu de carrière (tableau E5.1).
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� CHAMP COUVERT PAR LES STATISTIQUES

Faute de données suffisantes, le champ couvert par les indicateurs reste limité pour de nombreux
pays, mais en principe les données portent sur le système éducatif tout entier, quel que soit le statut ou
le mode de financement des établissements d’enseignement considérés et quels que soient les méca-
nismes de prestations des services d’enseignement. Sauf dans un cas, dont il est question plus loin, tou-
tes les catégories d’élèves/d’étudiants et tous les groupes d’âge doivent être inclus : les enfants (y
compris les enfants « atypiques »), les adultes, les ressortissants nationaux, les étrangers, ainsi que les
élèves suivant un enseignement ou une formation à distance, un enseignement spécialisé ou adapté, ou
encore une formation organisée par un ministère autre que le ministère de l’Éducation, à condition que
l’enseignement dispensé ait pour principal objectif de former l’individu. Toutefois, les données sur les
dépenses de formation initiale et les effectifs ne comprennent pas l’enseignement technique et la for-
mation professionnelle dispensés sur le lieu de travail, sauf s’il s’agit de programmes de formation par
alternance dont on estime qu’ils font expressément partie du système éducatif.

Les activités d’enseignement dites « pour adultes » ou « de type extrascolaire » sont couvertes à
condition qu’elles comportent des études ou des contenus disciplinaires analogues à ceux de l’ensei-
gnement « ordinaire » ou encore que les programmes de base les concernant puissent être sanctionnés
par les mêmes diplômes que les programmes d’enseignement ordinaire. Sont exclues les formations que
les adultes suivent essentiellement par intérêt personnel, dans un souci d’épanouissement ou à des fins
de loisirs.

� CALCUL DES MOYENNES INTERNATIONALES

La plupart des indicateurs présentent une moyenne des pays et certains un total OCDE.

La moyenne des pays est la moyenne non pondérée de tous les pays de l’OCDE pour lesquels des don-
nées sont disponibles ou peuvent être estimées. La moyenne des pays se réfère donc à une moyenne
des valeurs obtenues au niveau des systèmes scolaires nationaux et peut être utilisée pour comparer la
valeur d’un indicateur pour un pays « type » ou moyen. Elle ne tient pas compte de la taille absolue du
système d’enseignement de chaque pays.

Le total OCDE est la moyenne pondérée des données de tous les pays de l’OCDE pour lesquels des
données sont disponibles ou peuvent être estimées. On peut dire du total OCDE qu’il donne la valeur
de l’indicateur pour toute la zone de l’OCDE. Cette méthode est adoptée pour comparer, par exemple,
le montant des dépenses des divers pays à celui de toute la zone OCDE pour laquelle des données fia-
bles sont disponibles, cette zone étant considérée comme une entité unique.

Il convient de noter que la moyenne des pays et le total OCDE peuvent être sensiblement biaisés
par les données manquantes. Étant donné le nombre relativement faible de pays étudiés, aucune
méthode statistique n’est appliquée pour remédier à cette situation. Dans le cas où une donnée repré-
sente la valeur de deux catégories qui sont d’ordre négligeable, les pays ne sont pas pris en compte dans
la moyenne.

� LES NIVEAUX DE LA CITE

La classification des niveaux de formation s’inspire pour la première fois de la Classification interna-
tionale type de l’éducation (CITE-97). Le principal changement apporté à la CITE-97 par rapport à
l’ancienne version est la mise en place d’un cadre de classification multidimensionnel, qui permet de
mettre en concordance le contenu d’enseignement des programmes en utilisant des critères de classifi-
cation multiples. La CITE, instrument mis au point pour rassembler les statistiques internationales de
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l’éducation, distingue maintenant six niveaux d’enseignement. Le glossaire et les notes dans l’annexe 3 (indicateur A2)
décrivent en détail les niveaux de la CITE et l’annexe 1 montre les durées théoriques correspondantes
des principaux programmes éducatifs par niveau de la CITE.

� SYMBOLES DES DONNÉES MANQUANTES

Quatre symboles sont utilisés dans les tableaux et les graphiques pour signaler les données
manquantes :

a Sans objet.

m Donnée manquante.

n Ordre de grandeur négligeable ou nul.

x Donnée incluse sous une autre rubrique/dans une autre colonne du tableau.

� SIGLES DES PAYS

Pays Membres de l’OCDE

Allemagne DEU

Australie AUS

Autriche AUT

Belgique BEL

Canada CAN

Corée KOR

Danemark DNK

Espagne ESP

États-Unis USA

Finlande FIN

France FRA

Grèce GRC

Hongrie HUN

Irlande IRL

Islande ISL

Italie ITA

Japon JPN

Luxembourg LUX

Mexique MEX

Norvège NOR

Nouvelle-Zélande NZL

Pays-Bas NLD

Pologne POL

Portugal PRT

République tchèque CZE

Royaume-Uni UKM

Suède SWE

Suisse CHE

Turquie TUR
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AALE CONTEXTE DE L'ÉDUCATION

Interpréter les différences de structure, de fonctionnement et de résultats des systèmes éducatifs
d’un pays à l’autre nécessite la prise en considération du contexte dans lequel fonctionnent ces systè-
mes. Il est particulièrement important de savoir quelles sont les réserves disponibles de connaissances,
de compétences et de qualifications que les systèmes éducatifs ont pour mission d’enrichir. Ces élé-
ments d’information peuvent être mis en regard des résultats actuels des systèmes éducatifs, dont ren-
dent compte en particulier les indicateurs C2 et C4. Du fait d’un lien avec la demande d’éducation, les
structures démographiques permettent d’évaluer la « clientèle » potentielle, c’est-à-dire le nombre de
personnes dans les tranches d’âge majoritairement représentées dans l’enseignement, tandis que l’évo-
lution des exigences du marché du travail influe sur la demande d’éducation émanant des individus et
de la société.

L’indicateur A1 décrit le contexte démographique dans lequel s’inscrit l’offre de services éducatifs,
en retraçant l’évolution des cohortes de jeunes aux âges « théoriques » de scolarisation pour différents
niveaux d’enseignement. Deux observations s’imposent à propos de cet indicateur. Premièrement, les
taux de scolarisation des différents groupes d’âge, que ce soit avant ou après la scolarité obligatoire, ne
sont en aucun cas constants. Deuxièmement, l’âge réel des personnes scolarisées ne correspond pas tou-
jours à l’âge « théorique » et cet écart ira en s’agrandissant au fur et à mesure que se concrétisera le prin-
cipe de la formation tout au long de la vie. Les données démographiques sont néanmoins utiles pour
l’établissement de projections de coûts de l’enseignement obligatoire, et en liaison avec des projets ou
des prévisions relatifs à des modes particuliers d’apprentissage, pour estimer les coûts des formations
post-obligatoires.

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour évaluer les connaissances et les compétences de la
population, ce que l’on appelle parfois le « capital humain ». La plus courante consiste à se référer au
niveau de formation de la population adulte – c’est-à-dire le niveau de formation le plus élevé atteint
par les personnes concernées. Le niveau de formation est l’indicateur le plus aisément mesurable du
niveau de qualification de la main-d’œuvre, et il influe largement sur la situation économique et la qua-
lité de vie. L’indicateur A2, qui compare le niveau de formation de la population dans les différents pays,
fournit donc une mesure du stock de capital humain. Qui plus est, il montre comment les niveaux de for-
mation ont évolué dans le temps en mettant en évidence les disparités enter les générations jeunes et
les générations plus âgées, formées à des époques différentes. Il rend compte également des disparités
entre hommes et femmes, et montre clairement qu’elles se sont atténuées avec le temps. Enfin, cet indi-
cateur présente une deuxième méthode plus directe d’évaluation du capital humain, qui consiste à tes-
ter certaines aptitudes fondamentales chez les adultes, comme les capacités de lecture et d’écriture.
Cette partie de l’analyse, qui s’appuie sur les résultats de l’Enquête internationale sur les capacités de
lecture et d’écriture des adultes, vise à déterminer dans quelle mesure les adultes manifestent certaines
compétences essentielles à la fois dans la vie professionnelle et pour prendre une part active à la vie
sociale.
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AA1EFFECTIF RELATIF DE LA POPULATION
EN ÂGE D’ÊTRE SCOLARISÉE

• La proportion de jeunes dans un pays donné détermine la demande potentielle de formation
initiale. Plus les jeunes sont nombreux, plus la demande potentielle de services éducatifs sera
grande. Parmi les pays dont le niveau de vie est comparable, un pays ayant une population jeune
relativement importante devra consacrer une plus grande part de son PIB à l’éducation pour offrir
à chaque jeune des possibilités de formation équivalentes à celles existant dans les autres pays.

• Le graphique présente la proportion de la population de deux tranches d’âge qui
correspondent approximativement aux âges théoriques des élèves du primaire/premier cycle
du secondaire et du deuxième cycle du secondaire.

• L’Italie ne compte que 16 pour cent de jeunes âgés de 5 à 19 ans. A l’opposé, cette proportion
atteint 34 et 31 pour cent respectivement au Mexique et en Turquie.
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Graphique A1.1. Poids des jeunes de 5 à 14 et de 15 à 19 ans dans l’ensemble
de la population (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes âgés de 5 à 14 ans dans l’ensemble de la population.

Source : OCDE.
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Graphique A1.1. Poids des jeunes de 5 à 14 et de 15 à 19 ans dans l’ensemble
de la population (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes âgés de 5 à 14 ans dans l’ensemble de la population.

Source : OCDE.
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Graphique A1.1. Poids des jeunes de 5 à 14 et de 15 à 19 ans dans l’ensemble
de la population (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes âgés de 5 à 14 ans dans l’ensemble de la population.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur montre
l’effectif relatif

de la population
théoriquement en âge
d’être scolarisée dans

l’enseignement
primaire, secondaire
et tertiaire, et donne

des prévisions
à l’horizon 2008.

Le nombre de jeunes au sein d’une population donnée influe sur le taux
de renouvellement des qualifications de la population active ainsi que sur le
volume des ressources et les efforts d’organisation qu’un pays doit consacrer
à son système éducatif. Toutes choses étant égales par ailleurs, les pays où le
pourcentage de jeunes est élevé doivent affecter une proportion plus impor-
tante de leur revenu national à la formation initiale que ceux où, à taux de sco-
larisation équivalents, les jeunes sont moins nombreux.

Les projections concernant la taille de la population en age d’être scolari-
sée aident à prévoir l’évolution des effectifs d’étudiants et des moyens à met-
tre en œuvre. Ces prévisions doivent cependant être interprétées avec
prudence. Dans l’enseignement élémentaire, les taux de scolarisation sont
proches de 100 pour cent (voit indicateur C1) et l’évolution des effectifs suit de
près l’évolution démographique. Tel n’est pas le cas dans le deuxième cycle
de l’enseignement secondaire et dans l’enseignement supérieur. Dans pres-
que tous les pays, les progrès de la scolarisation compensent largement la
diminution de la taille des cohortes.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Les écarts d’un pays à
l’autre entre les effectifs

relatifs des jeunes ont
diminué depuis 1990,

mais des contrastes
marqués subsistent.

Dans la plupart des pays de l’OCDE, les jeunes de 5 à 14 ans, qui sont
théoriquement scolarisés dans l’enseignement primaire et le premier cycle
du secondaire, représentent entre 11 et 16 pour cent de la population
totale ; le poids relatif des 20-29 ans est en général légèrement plus élevé
(tableau A1.1). Bien que les écarts d’un pays à l’autre entre les effectifs rela-
tifs des jeunes se soient réduits depuis 1990, des contrastes marqués subsis-
tent. L’Italie ne compte que 10 pour cent de jeunes âgés de 5 à 14 ans. A
l’opposé, cette proportion atteint 23 et 21 pour cent respectivement au
Mexique et en Turquie. Ainsi, deux des pays qui figurent parmi les moins
riches de l’OCDE ont moins de ressources à consacrer à l’éducation et doi-
vent les répartir sur un plus grand nombre de jeunes.

Le recul marqué du
nombre de jeunes
observé durant les
années 70 et 80 a

ralenti…

Prenant la population de 1998 comme référence (indice = 100), le
graphique A1.2 retrace l’évolution des effectifs de trois tranches d’âge (qui cor-
respondent approximativement aux âges théoriques des élèves du primaire/
premier cycle du secondaire, du deuxième cycle du secondaire et du tertiaire)
depuis 1990, et montre comment ces effectifs devraient évoluer au cours de la
prochaine décennie.

… et d’après les
prévisions

démographiques, la
proportion des 5-14 ans

devrait se stabiliser
dans de nombreux pays

de l’OCDE.

Le net fléchissement des effectifs de jeunes de 5 à 14 ans constaté dans
de nombreux pays de l’OCDE durant les années 70 et 80 s’est ralenti de façon
générale, et les prévisions démographiques laissent présager pour la décen-
nie à venir une stabilisation de la proportion de jeunes de cette tranche d’âge
dans bon nombre de pays. La Pologne et la République tchèque sont les seuls
pays où le poids relatif de ces jeunes (actuellement de 15 et 13 pour cent res-
pectivement) diminuera de plus de 25 pour cent au cours des dix prochaines
années. L’Allemagne, la Grèce, la Hongrie et la Suède connaîtront encore une
baisse supérieure à 14 pour cent.

Si la diminution du nombre de jeunes a eu pour effet de rendre un peu
moins pressante la nécessité de développer les premiers niveaux des systèmes
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Graphique A1.2. Évolution des effectifs de la population jeune depuis 1990 et estimations
jusqu’en 2008 (1998 = 100), par groupe d’âge (1998)

1990 2008

5-14 ans

Les pays sont classés par ordre croissant de la différence des effectifs de jeunes âgés de 5 à 14 ans entre les années 1990 et 2008.

Source : OCDE.
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Graphique A1.2. Évolution des effectifs de la population jeune depuis 1990 et estimations
jusqu’en 2008 (1998 = 100), par groupe d’âge (1998)

1990 2008

5-14 ans

Les pays sont classés par ordre croissant de la différence des effectifs de jeunes âgés de 5 à 14 ans entre les années 1990 et 2008.

Source : OCDE.
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Graphique A1.2. Évolution des effectifs de la population jeune depuis 1990 et estimations
jusqu’en 2008 (1998 = 100), par groupe d’âge (1998)
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Les pays sont classés par ordre croissant de la différence des effectifs de jeunes âgés de 5 à 14 ans entre les années 1990 et 2008.

Source : OCDE.
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d’enseignement, la plupart des pays doivent encore faire face à une aug-
mentation des taux de scolarisation dans l’enseignement post-obligatoire
(indicateur C3).

La baisse du nombre de jeunes n’est d’ailleurs plus la règle. Dans
12 pays de l’OCDE, la population des 5-14 ans a connu une progression
comprise entre 6 et 14 pour cent entre 1990 et 1998. Cette poussée
démographique va se traduire par une nouvelle augmentation de la
demande de formation post-obligatoire dans les années à venir. Tant que
les effectifs de ces générations diminuaient, il était relativement facile
d’accroître les taux de scolarisation. Est-il possible désormais de faire face
à cette nouvelle progression ? Au Danemark, au Luxembourg et en Turquie,
on s’attend à une augmentation de plus de 5 pour cent du nombre de jeu-
nes de 5 à 14 ans entre 1998 et 2008 ; si la proportion de jeunes de cette
tranche d’âge est actuellement relativement faible au Danemark et au
Luxembourg, elle est déjà élevée en Turquie et devrait continuer d’augmenter.

Dans la tranche d’âge 20-29 ans, qui correspond théoriquement à la sco-
larisation dans l’enseignement tertiaire, on s’attend à une diminution de
plus de 20 pour cent des effectifs au Danemark, en Espagne, en Italie, au
Japon et au Portugal, ce qui devrait alléger les dépenses de financement de
l’enseignement tertiaire. En revanche, aux États-Unis et en Pologne, la popu-
lation des 20-29 ans devrait croître de 10 et 13 pour cent au cours de la pro-
chaine décennie, ce qui devrait peser lourdement sur l’enseignement
tertiaire. En Pologne, cette augmentation s’ajoutera à une hausse rapide de
la scolarisation au niveau tertiaire. Au début des années 90, la Pologne s’est
classée au deuxième rang des pays de l’OCDE pour la hausse des taux de
scolarisation à ce niveau.

Les effectifs de jeunes
scolarisés constituent
un facteur important

pour le financement des
ressources requises pour

l’éducation.

La proportion de jeunes dans un pays donné détermine la demande
potentielle de formation initiale. Plus les jeunes sont nombreux, plus la
demande potentielle de services éducatifs sera grande. Parmi les pays dont le
niveau de vie est comparable, un pays ayant une population jeune relative-
ment importante devra consacrer une plus grande part de son PIB à l’éducation
pour offrir à chaque jeune des possibilités de formation équivalentes à celles
existant dans les autres pays. Inversement, un pays où le poids relatif des jeu-
nes est plus faible pourra consacrer une moindre part de son PIB à l’éducation
pour obtenir les mêmes résultats.

Le graphique B1.3A, établi à partir de l’indicateur B1, illustre l’inci-
dence que les écarts d’effectifs relatifs de jeunes entre les pays ont sur les
dépenses d’éducation. En Italie, pays qui compte la proportion la plus fai-
ble de jeunes de 5 à 29 ans, la part des dépenses d’éducation dans le PIB
augmenterait de 22 pour cent si la proportion de jeunes dans ce pays était
égale à la moyenne de l’OCDE. A l’inverse, les dépenses d’éducation du
Mexique diminueraient de 23 pour cent si la proportion des 5-29 ans était
égale à la moyenne de l’OCDE. Autrement dit, toutes choses étant égales
par ailleurs, le Mexique devrait augmenter considérablement son investis-
sement dans les établissements d’enseignement pour que ses dépenses
par élève/étudiant en pourcentage du PIB soient égales à la moyenne
OCDE.
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AA1
� DÉFINITIONS

Les données proviennent de la base de données de l’OCDE de 1998 sur
la démographie et du projet pilote sur les indicateurs de l’éducation dans le
monde. Les projections s’appuient sur la base de données établie par la Divi-
sion de la population des Nations Unies.

Les colonnes 1 à 3 du tableau A1.1 montrent le pourcentage des 5-14 ans, des
15-19 ans et des 20-29 ans par rapport à de la population totale. Les colonnes 4 à
9 montrent les variations des effectifs chez les 5-14 ans, les 15-19 ans et les 20-
29 ans sur la période 1990-2008. Ces variations sont exprimées en pourcentage,
compte tenu des effectifs de la population en 1998 (indice = 100). Les statistiques
couvrent les personnes résidant dans le pays, quels que soient leur nationalité,
leur niveau de formation ou leur situation sur le marché du travail. La colonne 10
indique le nombre d’élèves/d’étudiants inscrits en pourcentage de la population
active occupée âgée de 25 à 64 ans. Le graphique A1.2 montre l’évolution de
l’indice figurant aux colonnes 4 à 9 du tableau A1.1 pour la période 1990-2008.

.
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Tableau A1.1. Pourcentage de la population en âge d’être scolarisée dans l’enseignement de base,
le deuxième cycle du secondaire et l’enseignement tertiaire,

par rapport à l’ensemble de la population (1998)

EffectifsVariation des effectifs (1998 = 100)
Pourcentage de la population d’étudiants inscrits

âgée de en %
20-29 ans5-14 ans 15-19 ans de la population

active occup ée
5-14 15-19 20-29 âgée de 251990 2008 1990 2008 1990 2008
ans ans ans à 64 ans 1

Pays de l’OCDE
Australie 14 7 15 93 99 108 106 101 101 82
Autriche 12 6 14 92 91 101 103 117 93 54
Belgique 12 6 13 100 89 106 101 115 92 m
Canada 14 7 14 93 93 95 108 112 105 59
République tch èque 13 8 16 122 74 110 82 82 86 55
Danem ark 11 6 14 97 107 129 114 109 78 55
Finlande 13 6 12 101 91 91 98 114 103 56
France 13 7 14 101 94 110 97 104 93 69
Allem agne 11 6 13 91 85 101 103 128 96 56
Grèce 11 7 15 123 86 105 75 95 86 58
Hongrie 12 7 16 121 82 110 85 82 84 72
Islande 16 8 15 98 102 96 104 106 95 74
Irlande 16 9 16 121 94 99 78 84 107 85
Italie 10 6 15 112 92 141 92 111 71 61
Japon 11 6 15 124 96 127 78 90 78 47
Corée 14 9 18 115 99 115 85 100 85 66
Luxem bourg 12 6 13 87 109 91 111 102 96 m
M exique 23 11 19 99 101 100 104 79 103 m
Pays-Bas 12 6 14 93 94 120 110 117 84 57
Nouvelle-Zélande 15 7 14 88 101 108 112 98 101 78
Norvège 13 6 14 92 103 122 117 107 88 57
Pologne 15 9 15 114 74 85 79 90 113 74
Portugal 12 7 16 128 92 121 78 92 79 65
Espagne 11 7 17 135 88 123 71 97 74 81
Suède 13 6 13 86 85 115 125 107 93 65
Suisse 12 6 13 87 97 102 112 119 94 44
Turquie 21 11 19 112 108 89 86 79 106 81
Royaum e-Uni 13 6 14 94 91 106 107 116 96 65
États-Unis 14 7 13 90 97 93 113 113 110 64

Moyenne des pays 13 7 15 104 93 108 98 102 93 67

Participants au projet IEM2

Argentine 19 9 16 99 105 84 102 82 115 m
Brésil 22 11 18 102 94 86 95 92 113 m
Chili 19 8 17 88 101 99 117 102 106 m
Chine 19 7 18 90 85 127 113 100 89 m
Égypte 26 12 16 87 99 75 112 87 138 m
Inde 25 9 17 89 101 88 114 88 119 m
Indonésie 22 11 18 100 99 96 100 84 106 m
Jordanie 27 12 20 80 126 81 128 64 121 m
M alaisie 23 10 18 89 109 82 117 90 123 m
Paraguay 26 10 17 81 115 77 127 86 139 m
Philippines 24 10 18 88 110 81 115 83 123 m
Fédération de Russie m m m 104 67 89 83 104 116 m
Sri Lanka 23 11 19 110 92 85 83 96 115 m
Thaı̈lande 18 10 19 108 87 106 90 93 94 m
Uruguay 16 8 15 100 105 99 103 89 101 m
Zim babwe 29 11 16 84 98 84 121 84 130 m

. Autriche et Gr èce : ann ée de r éférence 1997. 

. Année de r éférence 1997 pour les participants au Projet IEM .
ource : Base de donn ées de l’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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AA2NIVEAU DE FORMATION
DE LA POPULATION ADULTE

• Le niveau de formation de la population est souvent utilisé pour évaluer de façon
approximative le stock de « capital humain ». L’indicateur présenté ici mesure le niveau de
formation de la population. Il sert de toile de fond à la comparaison des taux actuels de
scolarisation et de réussite dans les différents pays.

• La nouvelle Classification internationale type de l’éducation (CITE-97) est utilisée pour la
première fois pour désigner les niveaux d’enseignement. Un nouveau niveau, post-secondaire
non tertiaire (niveau 4), a été introduit dans la CITE-97 pour regrouper les programmes qui, d’un
point de vue international, se situent à la limite entre le deuxième cycle de l’enseignement
secondaire et de l’enseignement tertiaire.

• En Espagne, Grèce, Italie, Mexique, Portugal et en Turquie, moins de la moitié de la population
des 25-64 ans a terminé le deuxième cycle du secondaire. Par contre, cette proportion atteint
ou même dépasse les 80 pour cent en Allemagne, au Canada, aux États-Unis, au Japon, en
Norvège, en République tchèque et en Suisse.
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Graphique A2.1. Répartition de la population âgée de 25 à 64 ans selon le niveau
de formation le plus élevé (1998)

1. Année de référence 1997.
2. Toutes les formations du niveau 3 de la CITE ne remplissent pas les critères m inimum correspondant aux formations longues du niveau

3C de la CITE. Pour plus de détails, voir notes en annexe 3.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la population ayant atteint un niveau de formation au moins égal au deuxième cycle de
l’enseignement secondaire.

Source : OCDE.
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Graphique A2.1. Répartition de la population âgée de 25 à 64 ans selon le niveau
de formation le plus élevé (1998)

1. Année de référence 1997.
2. Toutes les formations du niveau 3 de la CITE ne remplissent pas les critères m inimum correspondant aux formations longues du niveau

3C de la CITE. Pour plus de détails, voir notes en annexe 3.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la population ayant atteint un niveau de formation au moins égal au deuxième cycle de
l’enseignement secondaire.

Source : OCDE.
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1. Année de référence 1997.
2. Toutes les formations du niveau 3 de la CITE ne remplissent pas les critères m inimum correspondant aux formations longues du niveau

3C de la CITE. Pour plus de détails, voir notes en annexe 3.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la population ayant atteint un niveau de formation au moins égal au deuxième cycle de
l’enseignement secondaire.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur montre
le niveau de formation
de la population adulte

et de la population
active…

Le bien-être social et la prospérité d’un pays sont liés à l’instruction et à
la formation de la population active. L’éducation contribue à la transmission
des connaissances, des qualifications et des compétences nécessaires pour
permettre à chacun de jouer un rôle plus actif dans la société. Elle contribue
également au progrès des connaissances scientifiques et culturelles.

… et mesure
indirectement le niveau

de connaissances, de
qualifications et de

compétences dans les
différents pays.

Le niveau de formation de la population est souvent utilisé pour évaluer
de façon approximative le stock de « capital humain », c’est-à-dire le niveau
de qualification de la population et de la main-d’œuvre. L’indicateur présenté
ici mesure le niveau de formation de la population  et de la population active.
Il sert de toile de fond à la comparaison des taux actuels de scolarisation et de
réussite dans les différents pays. Les données sont ventilées par sexe et par
tranche d’âge.

Cet indicateur examine
également la relation
entre les compétences

des adultes et leur
niveau de formation.

Une autre méthode d’évaluation du stock de capital humain consiste à
mesurer directement les compétences des adultes. En effet, les niveaux de
formation ne recouvrent pas toujours la même gamme de compétences
dans tous les pays et ne tiennent pas compte des connaissances acquises
dans un cadre moins formel. L’Enquête internationale sur les capacités de
lecture et d’écriture des adultes a été conçue pour évaluer les compéten-
ces en littératie des adultes d’après les résultats obtenus à des tests éla-
borés en fonction du contexte propre à chaque pays. Cet indicateur
examine à la fois 1) les disparités de niveaux de littératie entre les pays, et
2) les disparités de niveaux de littératie pour un niveau de formation
donné.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Les niveaux d’éducation
des populations varient

beaucoup d’un pays
à l’autre.

Dans 17 pays de l’OCDE sur 28, plus de 60 pour cent des personnes
âgées de 25 à 64 ans ont terminé le deuxième cycle du secondaire
(tableau A2.2a). Ceux qui achèvent le deuxième cycle du secondaire sont
ceux qui ont atteint les programmes de niveau 3A ou 3B de la CITE-97, ou les
programmes longs de niveau 3C. Cette proportion est même égale ou supé-
rieure à 80 pour cent en Allemagne, au Canada, aux États-Unis, au Japon, en
Norvège, en République tchèque et en Suisse. Ailleurs, en particulier en
Europe du Sud, le profil de formation de la population adulte se présente
différemment : en Espagne, en Grèce, en Italie, au Mexique, au Portugal et
en Turquie, plus de la moitié de la population des 25-64 ans n’a pas terminé
le deuxième cycle du secondaire.

Les personnes actives
ont en général un

niveau de formation
supérieur à celui des

personnes non actives.

Si l’on compare le niveau de formation des actifs âgés de 25 à 64 ans et
celui de l’ensemble de la population du même groupe d’âge, on constate
que le pourcentage des adultes ayant une formation secondaire du
deuxième cycle ou une formation universitaire est plus élevé parmi les
actifs (tableaux A2.1a et A2.1b). En moyenne, dans les pays de l’OCDE, le
pourcentage de la population adulte ayant au moins accompli des études
secondaires est de 63 pour cent, alors qu’il est de 68 pour cent dans la
population active. En Belgique, en Hongrie et en Italie, l’écart entre la pro-
portion globale d’adultes ayant une formation de niveau deuxième cycle
secondaire et la proportion d’actifs ayant atteint ce niveau est de 10 pour
cent ou plus.
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AA2
Les écarts de niveaux
de formation entre les 
plus jeunes et les plus 
âgés permettent de 
mesurer indirectement 
l’évolution du stock de 
capital humain.

Si l’on compare le niveau de formation des 25-34 ans et des 55-64 ans, on
constate que la proportion de personnes qui n’ont pas atteint le niveau du
deuxième cycle du secondaire est en diminution dans tous les pays de
l’OCDE. Ce recul est particulièrement marqué dans les pays où le niveau géné-
ral de formation de la population adulte est peu élevé. Parmi les jeunes géné-
rations, les écarts de niveaux de formation entre pays sont moins prononcés.
Bon nombre de pays dans lesquels le niveau de formation de la population
adulte est faible à l’heure actuelle devraient se rapprocher des pays où ce
niveau est plus élevé. En Corée, en Espagne, en Grèce, au Mexique et en
Turquie, la proportion de personnes ayant atteint au moins le deuxième cycle
du secondaire est au moins trois fois plus élevée chez les 25-34 ans que chez
les 55-64 ans.
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Graphique A2.2. Pourcentage de la population ayant terminé au moins le deuxième cycle
du secondaire/tertiaire-type A, par groupe d’âge (1998)

55-64 ans 25-34 ans

Au moins le deuxième cycle du secondaire

1. Année de référence 1997.
2. Ce niveau de formation comprend les études du niveau tertiaire-type B.

Les pays sont classés en fonction du pourcentage de la population âgée de 25 à 34 ans ayant atteint un niveau de formation au moins égal au
deuxième cycle de l’enseignement secondaire (voir notes du tableau A2.2a).

Source : OCDE.
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55-64 ans 25-34 ans

Au moins le deuxième cycle du secondaire

1. Année de référence 1997.
2. Ce niveau de formation comprend les études du niveau tertiaire-type B.

Les pays sont classés en fonction du pourcentage de la population âgée de 25 à 34 ans ayant atteint un niveau de formation au moins égal au
deuxième cycle de l’enseignement secondaire (voir notes du tableau A2.2a).

Source : OCDE.
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2. Ce niveau de formation comprend les études du niveau tertiaire-type B.
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deuxième cycle de l’enseignement secondaire (voir notes du tableau A2.2a).

Source : OCDE.
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La proportion de jeunes
en possession d’un

diplôme équivalent au
tertiaire-type A et aux

programmes de
recherche de haut

niveau a augmenté.

La proportion de titulaires d’un diplôme équivalent au moins au niveau
tertiaire-type A chez les 25-64 ans est comprise entre moins de 10 pour cent
en Autriche, au Danemark, en Italie, au Portugal et en Turquie et plus de
20 pour cent au États-Unis, en Norvège et au Pays-Bas. Cependant, certains
pays ont également une forte tradition professionnelle au niveau de l’ensei-
gnement tertiaire (tertiaire-type B). Ainsi, la proportion de la population qui
termine une formation de niveau tertiaire-type B dépasse 13 pour cent en
Belgique, au Canada, au Danemark, en Finlande, au Japon, en Nouvelle-
Zélande et en Suède.

Le relèvement des qualifications exigées sur le marché du travail, la mon-
tée du chômage ces dernières années et les attentes plus grandes de l’ensem-
ble de la société sont autant de facteurs qui expliquent l’augmentation de la
proportion de jeunes obtenant un diplôme équivalent au moins au niveau
tertiaire-type A.

En Corée, le pourcentage de diplômés équivalent au moins au niveau ter-
tiaire de type A n’est que de 8 pour cent chez les 55-64 ans, mais il passe à
23 pour cent chez les 25-34 ans (tableau A2.2b). Le pourcentage de diplômés
de ce niveau est plus de trois fois plus élevé parmi les groupes d’âge jeunes
que parmi les plus âgés en Corée, en Espagne, en Irlande et au Mexique.

Les hommes ont en
moyenne un niveau de
formation supérieur à

celui des femmes…

Dans deux pays sur trois, la proportion de personnes ayant au moins une
formation équivalente au niveau du deuxième cycle du secondaire ou
tertiaire-type A est plus élevée chez les hommes que chez les femmes. C’est
le cas pour les groupes d’âge plus élevés dans tous les pays à l’exception de
l’Irlande, du Portugal et de la Suède (tableau A2.2c). En ce qui concerne les
diplômes de niveau tertiaire de type A ou équivalent, l’écart entre hommes et
femmes parmi les 25-64 ans dans les pays de l’OCDE est de 7 points ou plus
en Corée, au Japon, au Mexique et en Suisse. En Corée, au Mexique et en
Suisse, deux titulaires sur trois d’un diplôme de niveau tertiaire-type A et de
recherche de haut niveau sont des hommes. Au Japon, le rapport est encore
plus élevé (trois sur quatre).

… mais la tendance
s’est inversée pour les

jeunes générations dans
de nombreux pays.

Les jeunes femmes sont cependant beaucoup plus nombreuses que
leurs aînées à avoir accompli des études de deuxième cycle secondaire ou
même de niveau équivalent au moins au tertiaire-type A. Dans 22 pays sur
27, la proportion de titulaires d’un diplôme équivalent au moins au
tertiaire-type A chez les femmes âgées de 25 à 34 ans est au moins deux
fois plus élevée que chez celle ayant entre 55 et 64 ans. En Corée, en Japon
et en Suisse, la proportion d’hommes ayant une formation de ce niveau
parmi les 25-34 ans dépasse celle des femmes de 5 points ou plus (cette
proportion est de 7, 19 et 9 pour cent respectivement). La Norvège est le
seul pays où l’on constate un écart similaire, mais cette fois en faveur des
femmes.

Dans 16 pays sur 28, la proportion de femmes âgées de 25 à 34 ans qui
sont en possession d’un diplôme de fin d’études secondaires est supérieure à
celle des hommes du même âge. Une tendance similaire se dessine égale-
ment dans l’enseignement tertiaire. Les femmes sont d’ores et déjà majoritai-
res parmi les titulaires d’un diplôme équivalent au moins au niveau tertiaire-
type A dans sept pays sur 28.
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AA2
Une autre manière
de mesurer le capital 
humain consiste à 
évaluer directement
les capacités de lecture 
et d’écriture.

Une autre méthode plus directe de mesure du capital humain consiste à
évaluer certaines compétences de base chez les adultes, notamment les com-
pétences en littératie. Les participants à l’Enquête internationale sur les capa-
cités de lecture et d’écriture des adultes ont été invités à exécuter diverses
tâches que chacun peut avoir à accomplir dans la vie courante. Les
tableaux A2.3a à A2.3c présentent les résultats obtenus aux tests de compré-
hension des textes schématiques, qui visaient à mesurer les connaissances et
compétences requises pour repérer et utiliser l’information présentée sous
diverses formes, notamment des formulaires officiels, des horaires, des cartes
et des graphiques. Le niveau 3 de compétences en littératie est généralement
considéré comme un niveau souhaitable pour ne pas rencontrer de difficultés
d’insertion économique et sociale dans une société démocratique moderne.
La proportion de la population qui atteint seulement les niveaux 1 et 2 peut
révéler l’ampleur du déficit de compétences par rapport au minimum souhai-
table. Dans l’ensemble des pays ayant participé à l’enquête, au moins un quart
des adultes n’atteignent pas le niveau minimum souhaitable, et cette propor-
tion est même de 50 pour cent ou plus dans certains pays (notamment
l’Irlande, la Nouvelle-Zélande, la Pologne et le Royaume-Uni).

Même si les moyennes 
des résultats obtenus 
lors des tests de 
littératie sont à peu
près semblables dans
la plupart des pays,
les écarts au sein de
la population peuvent 
être très larges.

Le tableau A2.3b montre les scores moyens et les scores obtenus par les
adultes se situant aux 10e, 25e, 75e et 90e centiles de la distribution. Le score
moyen ne renseigne que partiellement sur le niveau de littératie de la popula-
tion adulte d’un pays car il peut être relativement élevé alors même qu’une frac-
tion importante de la population réalise de très faibles performances. Si les
scores moyens sont relativement homogènes dans la plupart des pays, les
écarts observés au sein de la population peuvent être très larges. Aux États-
Unis, par exemple, le score moyen sur l’échelle de compréhension des textes
schématiques est relativement élevé, mais l’écart entre les 10e et 90e centiles
est l’un des plus importants qui soit observé dans les pays ayant participé à
l’enquête. En revanche, les Pays-Bas affichent à la fois un faible écart interquar-
tile (différence entre les 25e et 75e centiles), c’est-à-dire de faibles disparités de
résultats au sein de la population, et une moyenne des résultats élevée.

Dans certains pays,
un faible niveau de 
formation n’empêche 
pas d’obtenir un assez 
bon niveau de littératie, 
ce qui est moins vrai 
dans d’autres.

La proportion de la population adulte ayant atteint des niveaux déterminés
de formation varie considérablement d’un pays à l’autre, ce qui peut avoir une
incidence sur la répartition de la population par niveau de littératie. En général,
les pays où le niveau de formation de la population est élevé affichent de
meilleurs scores en littératie et des écarts plus réduits entre les 10e et 90e centiles
(tableau A2.3c). On constate cependant des différences notables entre les pays
pour un même niveau de formation, en particulier pour les niveaux les plus fai-
bles. Dans certains pays, un faible niveau de formation est assez fréquemment
associé à un assez bon niveau de littératie, ce qui est moins vrais dans d’autres.
C’est aux États-Unis que l’écart entre le score moyen des personnes ayant suivi
une formation universitaire et celui des personnes ayant un niveau de formation
inférieur au deuxième cycle secondaire est le plus important, et en Allemagne
qu’il est le plus faible. Les Allemands ayant une formation de niveau inférieur au
deuxième cycle secondaire obtiennent des scores plus élevés sur l’échelle de
compréhension des textes schématiques que les adultes américains ayant ter-
miné des études secondaires ou des études tertiaires non universitaires.

Le chevauchement entre les graphiques de distribution de la population
par niveau de littératie pour différents niveaux de formation montre que les



A2 Niveau de formation de la population adulte

© OCDE 2000

36

diplômes délivrés par le système éducatif ne rendent qu’imparfaitement
compte du niveau de compétence en littératie des individus.

Un pourcentage élevé
d’adultes âgés affiche

un faible niveau de
compétences de base.

Les niveaux de compétences en littératie varient également selon les grou-
pes d’âge. Les jeunes ont souvent un niveau de formation supérieur à celui de
leurs aînés (tableau A2.2a), malgré le fait que de nombreux jeunes de 16 à 25 ans
n’ont pas encore achevé leurs études. En comparant les résultats de différents
groupes d’âge, on peut voir si les disparités de niveau de littératie sont imputa-
bles aux systèmes éducatifs ou à des facteurs liés à l’expérience intervenant
après la scolarité. Dans tous les pays à l’exception des États-Unis, les adultes
âgés de 46 à 55 ans obtiennent de moins bons résultats aux tests de compréhen-
sion des tests schématiques que les jeunes de 16 à 25 ans (graphique A2.3). En
Belgique (Flandre) et aux Pays-Bas, par exemple, les trois quarts des jeunes se
classent au niveau 3 ou plus à ces tests, contre la moitié seulement des adultes.
En Pologne, la proportion d’adultes qui se classent au niveau 3 ou à un niveau
supérieur est deux fois plus élevée chez les 16-25 ans que chez les 46-55 ans.

Le classement des pays n’est pas le même pour chacun de ces deux grou-
pes d’âge. L’Allemagne et les États-Unis sont relativement bien placés pour ce
qui concerne les résultats des 46-55 ans : l’Allemagne arrive en deuxième posi-
tion après la Suède pour la proportion d’adultes se situant au niveau 3 ou plus
sur l’échelle de compréhension des textes schématiques, mais se situe dans
la moyenne pour les résultats des 16-25 ans. Les États-Unis se situent dans la
moyenne pour les résultats du groupe plus âgé, mais arrivent en avant-
dernière position pour les jeunes.
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Graphique A2.3. Pourcentage de la population se classant au niveau 3
ou plus sur l’échelle de compréhension des textes schématiques,

par groupe d’âge (1994-1995)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de la population âgée de 16 à 25 ans se classant
au niveau 3 ou plus.

Source : OCDE et Statistique Canada/Enquête internationale sur les capacités de lecture et d’écriture des
adultes.
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AA2
� DÉFINITIONS

Les données proviennent 
des enquêtes nationales 
sur la population 
active…

Les profils de niveaux de formation utilisés ici sont établis à partir du
pourcentage de la population ou de la population active âgée de 25 à 64 ans
qui a atteint un niveau d’enseignement donné. La nouvelle Classification inter-
nationale type de l’éducation (CITE-97) est utilisée pour la première fois pour
désigner les niveaux d’enseignement. Un nouveau niveau, post-secondaire
non tertiaire (niveau 4), a été introduit dans la CITE-97 pour regrouper les pro-
grammes qui, d’un point de vue international, se situent à la limite entre le
deuxième cycle de l’enseignement secondaire et de l’enseignement tertiaire.
Dans la CITE-76, ces programmes étaient classés soit comme des programmes
de deuxième cycle du secondaire (niveau 3), soit comme des programmes
d’enseignement tertiaire (niveau 5). Dans la CITE-97, l’enseignement tertiaire
ne comprend que deux niveaux (niveaux 5 et 6) au lieu de trois précédemment
(niveaux 5, 6 et 7). Le nouveau niveau 5 couvre les programmes qui ne mènent
pas directement à un diplôme de recherche de haut niveau alors que le
niveau 6 est à présent réservé aux programmes menant à un diplôme de
recherche de ce type, par exemple un doctorat. L’enseignement tertiaire
(niveau 5) est subdivisé en deux catégories, CITE 5A et 5B. La catégorie
CITE 5A, qui correspond à l’enseignement de niveau tertiaire-type A, couvre
les programmes au contenu plus théorique qui donnent accès à des diplômes
de chercheur de niveau supérieur ou à des professions exigeant un haut
niveau de qualifications, tandis que la catégorie CITE 5B, enseignement de
niveau tertiaire-type B, correspond à des programmes ayant une orientation
plus pratique ou une finalité professionnelle précise et permettant d’obtenir
des qualifications utiles sur le marché du travail. Le niveau 5 de la CITE-97 ne
recouvre qu’en partie le niveau 5 de la CITE-76, et le niveau 6 de la CITE-97 ne
correspond pas du tout au niveau 6 de la CITE-76 (pour plus de précisions, voir
l’annexe 3).

… et de l’Enquête 
internationale sur les 
capacités de lecture et 
d’écriture des adultes 
réalisée par l’OCDE et 
Statistique Canada en 
1994/95.

Les participants à l’Enquête internationale sur les capacités de lecture et
d’écriture des adultes ont été invités à exécuter diverses tâches que chacun
peut rencontrer dans la vie courante. Trois types de compétences ont été défi-
nis et testés : la compréhension de textes suivis (connaissances et compétences
nécessaires pour comprendre et utiliser l’information contenue dans des tex-
tes suivis, tels des éditoriaux, des nouvelles, des poèmes et des œuvres de
fiction) ; la compréhension de textes schématiques (connaissances et compétences
requises pour repérer et utiliser l’information présentée sous diverses formes,
entre autres, les demandes d’emploi, les fiches de paie, les horaires de trans-
port, les cartes routières, les tableaux et les graphiques) ; et la compréhension de
textes au contenu quantitatif (connaissances et compétences nécessaires pour
effectuer des opérations arithmétiques, séparément ou successivement, à par-
tir de données figurant dans des documents imprimés, tels que le calcul du
solde d’un compte-chèques, le calcul d’un pourboire, l’utilisation d’un bon de
commande ou le calcul des intérêts d’un prêt à partir d’une annonce publici-
taire). Les tableaux A2.3a à A2.3c présentés ici ne couvrent que les résultats
relatifs à la « compréhension de textes schématiques ». Toutefois, si les autres
tests avaient été pris en compte, les résultats auraient été similaires pour la
plupart des pays.                     
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Tableau A2.1a. Répartition de la population âgée de 25 à 64 ans selon le niveau de formation (1998)

Tertiaire-
Enseignem ent

Enseignem ent Enseignem ent type A Tous niveaux
post- Tertiaire-

pré-prim aire secondaire, Enseignem ent secondaire, 2 e cycle et program m es d ’enseignem ent
secondaire, type B

et prim aire 1 er cycle de recherche confondus
non tertiaire

de haut niveau

CITE 3C CITE 3C
CITE 0/1 CITE 2 CITE 3A CITE 4 CITE 5B CITE 5A/6

Court Long/3B

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)

Australie x(2) 44.0 a 9.6 21.0 x(5) 8.8 16.6 100
Autriche1 x(2) 26.7 a 51.1 5.9 5.7 4.5 6.2 100
Belgique 20.3 23.0 a 7.4 24.0 x(4) 13.5 11.8 100
Canada x(2) 20.3 x(5) x(5) 27.9 12.9 20.2 18.6 100
République tch èque x(2) 14.7 a 43.8 31.1 x(5) a 10.4 100
Danem ark 0.1 21.4 a 47.6 5.6 x(5) 19.8 5.4 100
Finlande1 x(2) 31.7 a a 38.9 a 16.7 12.8 100
France 21.1 18.2 27.8 2.5 9.7 0.2 10.1 10.5 100
Allem agne 2.1 14.1 a 54.3 2.0 4.4 9.0 14.0 100
Grèce1 45.4 9.0 1.4 1.4 23.3 3.9 4.2 11.3 100
Hongrie 4.3 32.4 a 23.7 26.4 x(4) x(9) 13.2 100
Islande 2.4 35.7 7.1 a 22.9 11.0 5.0 15.9 100
Irlande 23.1 25.6 m m 30.2 x(5,7) 10.5 10.6 100
Italie 25.5 30.9 2.6 5.2 22.5 4.6 x(8) 8.7 100
Japon x(2) 20.1 a x(5) 49.5 x(9) 12.7 17.7 100
Corée 18.6 16.0 a x(5) 43.3 a 5.1 17.0 100
M exique 58.7 20.1 a 7.7 x(2) a 1.2 12.2 100
Pays-Bas 12.5 23.2 a x(5) 40.1 x(8) x(8) 24.2 100
Nouvelle-Zélande x(2) 27.3 a 20.5 18.6 7.0 13.9 12.7 100
Norvège1 0.2 16.7 a 38.6 17.6 1.0 2.1 23.7 100
Pologne x(2) 21.7 24.0 a 40.4 3.1 x(8) 10.9 100
Portugal 67.7 12.2 x(5) x(5) 10.8 x(5) 2.7 6.5 100
Espagne 44.5 22.2 0.4 4.1 9.0 n 5.8 14.0 100
Suède 11.8 12.1 x(5) x(5) 48.1 x(7) 15.4 12.6 100
Suisse x(2) 18.5 a 51.3 7.2 x(4,5) 9.0 14.0 100
Turquie 74.3 8.0 a 3.1 8.5 a x(8) 6.1 100
Royaum e-Uni x(2) 19.2 27.7 16.5 13.1 x(9) 8.2 15.4 100
États-Unis 5.0 8.6 x(5) x(5) 51.6 x(5) 8.3 26.6 100

Moyenne des pays 24.4 19.4 13.0 22.8 24.1 5.4 9.4 13.6 100

Note : Les chiffres entre parenth èses après « x »  se r éfèrent à un num éro de colonne. Ainsi x(2) signi fie que le chiffre correspondant à ce niveau
de la CITE est inclus dans la colonne 2 du tableau.

. Année de r éférence 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau A2.1b. Répartition de la population active âgée de 25 à 64 ans selon le niveau de formation (1998)

Tertiaire-
Enseignem ent

Enseignem ent Enseignem ent type A Tous niveaux
post- Tertiaire-

pré-prim aire secondaire, Enseignem ent secondaire, 2 e cycle et program m es d ’enseignem ent
secondaire, type B

et prim aire 1 er cycle de recherche confondus
non tertiaire

de haut niveau

CITE 3C CITE 3C
CITE 0/1 CITE 2 CITE 3A CITE 4 CITE 5B CITE 5A/6

Court Long/3B

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)

Australie x(2) 38 a 11 22 x(5) 10 19 100
Autriche1 x(2) 21 a 55 6 6 5 8 100
Belgique 11 21 a 7 28 x(4) 17 16 100
Canada x(2) 16 x(5) x(5) 28 14 22 21 100
République tch èque x(2) 11 a 45 33 x(5) a 12 100
Danem ark n 17 a 49 5 x(5) 22 6 100
Finlande1 x(2) 26 a a 41 a 18 15 100
France 15 18 30 3 10 0.2 11 12 100
Allem agne 1 11 a 55 1 5 10 16 100
Grèce1 39 9 2 2 23 5 5 15 100
Hongrie 1 23 a 29 30 x(4) x(9) 17 100
Islande 2 35 7 a 22 12 5 17 100
Irlande 16 25 m m 32 x(5,7) 13 13 100
Italie 15 32 3 6 27 6 x(8) 12 100
Japon x(2) 18 a x(5) 50 m 11 20 100
Corée 17 16 a x(5) 42 a 5 19 100
M exique1 55 21 a 8 x(2) a 1 15 100
Pays-Bas 8 20 a x(5) 43 x(8) x(8) 28 100
Nouvelle-Zélande x(2) 23 a 22 19 8 14 14 100
Norvège1 0.1 14 a 39 18 1 2 26 100
Pologne x(2) 17 26 a 41 3 x(8) 13 100
Portugal 66 13 x(5) x(5) 11 x(5) 3 8 100
Espagne 34 24 0.4 5 10 n 7 18 100
Suède 9 12 x(5) x(5) 49 x(7) 16 14 100
Suisse x(2) 16 a 52 7 x(4,5) 10 15 100
Turquie 68 9 a 4 10 a x(8) 9 100
Royaum e-Uni x(2) 14 28 17 14 x(9) 9 17 100
États-Unis 4 7 x(5) x(5) 51 x(5) 9 29 100

Moyenne des pays 20 18 14 24 25 5 10 16 100

Note : Les chiffres entre parenth èses après « x »  se r éfèrent à un num éro de colonne. Ainsi x(2) signi fie que le chiffre corres pondant à ce niveau
de la CITE est inclus dans la colonne 2 du tableau.

. Année de r éférence 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau A2.2a. Pourcentage de la population ayant atteint au moins une formation
de deuxième cycle secondaire, par groupe d’âge (1998)

Pourcentage ayant au m oins une form ation de 2 e cycle du sec ondaire1

25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Pays de l’OCDE
Australie 56 64 58 52 44
Autriche2 73 84 78 68 56
Belgique 57 73 61 51 34
Canada 80 87 83 77 65
République tch èque 85 92 88 84 74
Danem ark 78 85 80 78 67
Finlande2 68 84 78 62 41
France3 61 75 63 56 41
Allem agne 84 88 87 84 76
Grèce2 44 66 52 36 22
Hongrie 63 77 73 65 31
Islande 55 61 58 55 40
Irlande 51 67 56 41 31
Italie 41 55 50 35 19
Japon 80 93 91 77 57
Corée 65 92 70 45 27
M exique 21 26 23 16 9
Pays-Bas 64 74 68 59 50
Nouvelle-Zélande 73 79 77 69 58
Norvège2 83 93 88 78 65
Pologne 54 62 59 53 37
Portugal 20 29 20 14 12
Espagne 33 53 38 23 12
Suède 76 87 80 73 60
Suisse 81 88 83 80 71
Turquie 18 24 19 13 7
Royaum e-Uni3 60 63 62 58 53
États-Unis 86 88 88 87 80

Moyenne des pays 61 72 65 57 44

Participants au projet IEM2

Argentine m 36 29 21 15
Brésil m 28 26 19 12
Chili m 54 38 33 24
Chine m 18 22 10 10
Inde m 11 9 6 3
Indonésie m 30 17 13 7
Jordanie m 48 41 28 15
M alaisie m 50 34 19 9
Paraguay m 27 19 13 12
Philippines m 56 53 35 35
Uruguay m 38 34 26 17
Zim babwe m 16 14 14 12

. Non com pris les form ations courtes du niveau 3C de la CITE. 

. Année de r éférence 1997. 

. Toutes les form ations du niveau 3 de la CITE ne rem plissent pas les crit `eres m inim um  correspondant aux form ations longues du niveau 3C de la
CITE. Pour plus de d étails, voir notes en annexe 3.

ource : Base de donn ées de l ’OCDE.
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Tableau A2.2b. Pourcentage de la population ayant atteint au moins une formation tertiaire,

par groupe d’âge (1998)

Au m oins une form ation tertiaire-type B Au m oins une form ation tertiaire-type A 1

25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans 25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Pays de l’OCDE
Australie 25 28 28 25 17 17 19 18 16 10
Autriche2 11 12 13 10 6 6 7 8 5 4
Belgique 25 34 28 22 14 12 16 13 10 6
Canada 39 46 39 37 28 19 23 18 18 13
République tch èque 10 10 12 10 8 10 10 12 10 8
Danem ark 25 27 27 27 19 5 7 5 5 3
Finlande2 29 36 33 27 18 13 14 15 13 8
France 21 30 20 18 11 11 15 10 10 6
Allem agne 23 22 26 25 19 14 14 16 15 10
Grèce2 16 22 19 13 8 11 15 14 10 6
Hongrie 13 14 14 14 10 13 14 14 14 10
Islande 21 24 24 19 11 16 19 18 15 9
Irlande 21 29 22 16 11 11 16 11 7 5
Italie3 9 9 11 9 5 9 9 11 9 5
Japon 30 45 40 23 13 18 23 23 15 9
Corée 22 34 23 12 8 17 23 19 11 8
M exique 13 17 15 10 5 12 15 14 10 5
Pays-Bas3 24 27 26 23 17 24 27 26 23 17
Nouvelle-Zélande 27 26 28 27 23 13 16 13 12 7
Norvège2 26 30 28 24 18 24 27 25 22 17
Pologne3 11 12 10 11 10 11 12 10 11 10
Portugal 9 11 9 8 7 7 8 7 5 4
Espagne 20 32 21 14 8 14 21 16 11 6
Suède 28 31 31 29 20 13 10 14 15 11
Suisse 23 25 25 22 18 14 16 15 13 11
Turquie3 6 7 7 6 3 6 7 7 6 3
Royaum e-Uni 24 26 25 23 17 15 17 17 15 11
États-Unis 35 36 36 37 27 27 27 26 29 22

Moyenne des pays 21 25 23 19 14 14 16 15 13 9

Participants au projet IEM2

Argentine m 11 10 7 4 m m m m m
Brésil m 7 9 8 5 m m m m m
Chili m 9 9 8 5 m m m m m
Chine m 5 3 3 3 m m m m m
Inde m 8 7 5 3 m m m m m
Indonésie m 3 2 1 1 m m m m m
Jordanie m 30 26 18 9 m m m m m
M alaisie m 11 8 6 5 m m m m m
Paraguay m 11 8 6 5 m m m m m
Philippines m 26 26 18 18 m m m m m
Uruguay m 8 10 8 5 m m m m m
Zim babwe m 2 2 2 2 m m m m m

. La catégorie « au m oins une form ation tertiaire-type A »  com prend le niveau de la CITE tertiaire-type A et les program m es de recherche de haut
niveau. 

. Année de r éférence 1997. 

. Le pourcentage de la population ayant au m oins une form ation tertiaire de type A com prend les form ations de type B.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau A2.2c. Pourcentage de la population ayant atteint un niveau donné de formation,
par groupe d’âge et par sexe (1998)

Au m oins une form ation de 2 e cycle du sec ondaire1 Au m oins une form ation tertiaire-type A 2

25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans 25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Pays de l’OCDE
Australie Hom m es 63 69 66 61 54 17 17 19 17 11

Fem m es 49 60 50 43 35 17 21 18 14 9
Autriche3 Hom m es 80 87 84 76 68 8 8 9 8 7

Fem m es 66 80 71 60 46 5 6 6 3 2
Belgique Hom m es 57 71 60 53 37 14 17 15 14 10

Fem m es 56 76 61 49 31 9 15 10 6 3
Canada Hom m es 78 86 81 77 62 20 22 19 21 16

Fem m es 79 88 84 77 59 17 23 17 16 8
République tch èque Hom m es 91 93 92 90 86 12 11 15 12 11

Fem m es 80 91 84 78 63 8 10 10 8 6
Danem ark Hom m es 81 85 80 83 73 6 8 6 7 5

Fem m es 76 86 79 72 60 4 6 5 4 2
France4 Hom m es 64 75 66 61 47 12 14 11 12 9

Fem m es 58 76 61 51 35 9 15 9 8 4
Finlande3 Hom m es 67 82 76 61 43 14 15 16 14 10

Fem m es 69 86 80 63 40 12 14 14 11 7
Allem agne Hom m es 89 89 90 89 86 17 15 19 20 15

Fem m es 79 86 84 78 66 11 13 14 11 5
Grèce3 Hom m es 45 63 51 39 27 13 14 16 13 9

Fem m es 43 68 52 33 17 10 16 12 8 3
Hongrie Hom m es 68 79 77 72 34 13 12 12 15 13

Fem m es 58 76 68 57 28 13 16 16 13 8
Islande Hom m es 63 61 65 65 55 17 19 20 17 13

Fem m es 48 60 50 42 27 15 22 18 13 m
Irlande Hom m es 48 63 52 39 30 12 17 13 9 6

Fem m es 54 71 60 42 32 9 15 9 6 4
Italie Hom m es 43 52 50 40 23 9 8 12 10 7

Fem m es 40 57 49 30 16 8 10 11 8 3
Japon Hom m es 80 92 90 77 60 27 33 34 24 16

Fem m es 80 95 93 78 54 8 14 11 6 3
Corée Hom m es 74 93 79 59 42 23 27 26 17 14

Fem m es 57 91 61 30 13 11 20 11 5 2
M exique Hom m es 21 24 24 18 10 16 17 19 14 7

Fem m es 21 28 23 14 7 9 12 10 5 2
Pays-Bas Hom m es 69 73 70 68 61 27 28 29 29 22

Fem m es 60 75 65 51 39 21 27 23 18 12
Nouvelle-Zélande Hom m es 75 79 78 74 64 14 16 14 14 9

Fem m es 70 79 76 64 53 11 16 12 9 5
Norvège3 Hom m es 84 92 88 79 69 24 24 23 24 21

Fem m es 82 93 88 78 61 24 31 26 20 13
Pologne Hom m es 57 63 61 56 43 10 10 9 11 11

Fem m es 51 61 56 50 32 11 14 11 11 9
Portugal Hom m es 18 25 18 14 10 6 7 6 6 5

Fem m es 22 32 21 15 13 7 10 7 5 4
Espagne Hom m es 35 50 39 27 17 14 18 15 13 9

Fem m es 31 56 36 18 8 14 24 16 9 4
Suède Hom m es 74 87 77 70 59 13 9 14 15 12

Fem m es 78 88 83 76 61 13 11 13 15 11
Suisse Hom m es 87 92 86 87 83 19 20 19 20 18

Fem m es 76 85 79 72 60 9 11 11 7 4
Turquie Hom m es 23 30 26 18 10 8 9 9 9 5

Fem m es 12 19 13 8 3 4 6 4 3 1
Royaum e-Uni4 Hom m es 70 68 72 72 64 17 18 18 17 12

Fem m es 50 55 51 47 39 14 16 15 13 9
États-Unis Hom m es 86 87 87 87 80 28 26 27 32 26

Fem m es 87 89 89 88 79 25 29 26 26 18

Moyenne des pays Hommes 64 72 67 61 50 15 16 17 16 12
Femmes 58 72 63 52 38 12 16 13 10 6
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Tableau A2.2c. Pourcentage de la population ayant atteint un niveau donné de formation,

par groupe d’âge et par sexe (1998) (suite)

Au m oins une form ation de 2 e cycle du sec ondaire1 Au m oins une form ation tertiaire-type A 2

25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans 25-64 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Participants au projet IEM3

Argentine Hom m es m 33 27 21 16 m 8 9 7 5
Fem m es m 39 30 22 14 m 14 11 7 4

Brésil Hom m es m 25 26 19 13 m 6 8 8 6
Fem m es m 30 27 19 11 m 8 9 7 4

Chili Hom m es m 53 39 35 26 m 10 11 9 6
Fem m es m 56 37 31 22 m 9 8 6 3

Chine Hom m es m 21 26 11 13 m 5 4 4 5
Fem m es m 16 17 7 6 m 4 2 2 2

Inde Hom m es m 19 16 11 7 m 12 11 8 5
Fem m es m 7 4 2 1 m 5 3 2 1

Indonésie Hom m es m 37 22 18 11 m 4 3 2 1
Fem m es m 25 12 8 4 m 3 1 1 0

Jordanie Hom m es m 48 49 39 23 m 29 33 25 15
Fem m es m 48 32 17 6 m 30 18 10 2

M alaisie Hom m es m 51 39 24 14 m 11 10 7 4
Fem m es m 49 29 13 5 m 10 6 3 1

Paraguay Hom m es m 27 20 14 14 m 11 9 7 7
Fem m es m 26 19 13 10 m 11 7 6 3

Philippines Hom m es m 54 52 37 37 m 23 24 18 18
Fem m es m 58 55 33 33 m 28 28 17 17

Zim babwe Hom m es m 21 19 17 17 m 2 3 3 3
Fem m es m 11 9 10 8 m 1 2 1 1

. Non com pris les form ations courtes du niveau 3C de la CITE. 

. La catégorie « au m oins une form ation tertiaire-type A »  com prend le niveau tertiaire-type A et les program m es de recherche de haut niveau. 

. Année de r éférence 1997. 

. Toutes les form ations du niveau 3 de la CITE ne rem plissent pas les crit `eres m inim um  correspondant aux form ations longues du niveau 3C de la
CITE. Pour plus de d étails, voir notes en annexe 3.

ource : Base de donn ées de l ’OCDE.
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Tableau A2.3a. Répartition en pourcentage de la population âgée de 16 à 65 ans par niveau de littératie,
échelle de compréhension des textes schématiques (1994-1995)

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4/5

ustralie 17 (0.5) 28 (0.7) 38 (0.7) 17 (0.6)
elgique (Flandre) 15 (1.7) 24 (2.8) 43 (4.1) 17 (0.9)
anada 18 (1.9) 25 (1.5) 32 (1.8) 25 (1.3)
llem agne 9 (0.7) 33 (1.2) 40 (1.0) 19 (1.0)

rlande 25 (1.7) 32 (1.2) 32 (1.3) 12 (1.2)
ays-Bas 10 (0.7) 26 (0.8) 44 (0.9) 20 (0.8)
ouvelle-Zélande 21 (0.9) 29 (1.1) 32 (0.8) 18 (0.7)
ologne 45 (1.3) 31 (1.0) 18 (0.7) 6 (0.3)
uède 6 (0.4) 19 (0.7) 39 (0.8) 36 (0.6)
uisse 18 (0.8) 29 (1.1) 37 (0.6) 16 (0.7)
oyaum e-Uni 23 (1.0) 27 (1.0) 31 (1.0) 19 (1.0)

´ tats-Unis 24 (0.8) 26 (1.1) 31 (0.9) 19 (1.0)

 ) Les erreurs types sont entre parenth èses.
ource : OCDE et Statistique Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes.

Tableau A2.3b. Moyenne des résultats et résultats aux 10e, 25e, 75e et 90e centiles,
échelle de compréhension des textes schématiques (1994-1995)

10e centile 25 e centile M oyenne 75 e centile 90 e centile

Australie 187 237 269 312 340
Belgique (Flandre) 225 263 278 321 345
Canada 154 213 270 309 343
Allem agne 226 255 285 316 342
Irlande 179 223 259 299 327
Pays-Bas 222 257 282 318 341
Nouvelle-Zélande 199 240 269 316 346
Pologne 112 180 224 274 310
Suède 229 268 295 337 365
Suisse 182 246 271 315 341
Royaum e-Uni 180 228 268 311 343
États-Unis 137 210 268 309 343

ource : OCDE et Statistique Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes.
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Tableau A2.3c. Moyenne des résultats et résultats aux 10e, 25e, 75e et 90e centiles

(échelle de compréhension des textes schématiques) selon le niveau de formation (1994-1995)

Niveau de form ation 1 10e centile 25 e centile M oyenne 75 e centile 90 e centile

ustralie Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 149 212 244 289 316
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 217 254 281 316 341
Niveau universitaire 267 295 320 348 372

elgique (Flandre) Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 192 238 251 303 326
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 245 274 294 326 347
Niveau universitaire 278 296 319 343 362

anada Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 116 167 216 263 298
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 221 257 291 323 351
Niveau universitaire 260 289 326 350 378

llem agne Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 218 249 276 305 331
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 242 268 297 327 349
Niveau universitaire 252 282 318 345 370

rlande Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 150 196 232 272 301
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 226 253 283 311 335
Niveau universitaire 252 282 313 342 370

ays-Bas Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 198 232 257 294 318
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 252 277 301 325 346
Niveau universitaire 263 288 309 336 355

ouvelle-Zélande Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 175 217 245 286 315
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 228 263 289 325 351
Niveau universitaire 258 292 313 351 375

ologne Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 93 152 202 255 288
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 185 222 257 292 322
Niveau universitaire 209 244 280 319 347

uède Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 189 234 263 312 343
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 252 281 309 341 368
Niveau universitaire 274 304 331 362 391

uisse Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 138 202 231 278 309
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 230 259 286 315 339
Niveau universitaire 258 290 312 345 371

oyaum e-Uni Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 154 207 248 289 320
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 219 256 289 323 351
Niveau universitaire 259 290 320 347 373

´ tats-Unis Inférieur au 2 e cycle du sec ondaire 94 138 199 256 293
2e cycle du sec ondaire et tertiaire non universitaire 176 230 273 305 335
Niveau universitaire 235 279 312 344 373

. Défini d ’après l ’ancienne classification CITE-76.
ource : OCDE et Statistique Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes.
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LES RESSOURCES FINANCIÈRES
ET HUMAINES INVESTIES
DANS L’ÉDUCATION

BB
L’éducation est un investissement dans les qualifications humaines qui peut contribuer à promou-

voir la croissance économique, à accroître la productivité, à favoriser l’épanouissement personnel et le
développement social et à réduire les inégalités sociales. Comme tout investissement, il a des coûts et
une rentabilité. Ce chapitre présente un examen comparatif de la structure des coûts dans les pays de
l’OCDE et s’intéresse essentiellement à trois aspects des dépenses d’éducation :

• Les ressources investies par chaque pays dans l’éducation par rapport à sa richesse nationale, aux
effectifs scolaires et à l’importance des fonds publics ;

• La manière dont est assuré le financement de l’éducation et les sources dont il provient ; et

• L’affectation des ressources selon les différentes catégories de ressources.

Combien dépense-t-on pour l’éducation ?

L’indicateur B1 examine le pourcentage de ressources nationales consacrées aux établissements
d’enseignement, leur provenance et les niveaux d’enseignement qui en bénéficient. Cet indicateur donne
une vue d’ensemble des ressources affectées à l’éducation, mais il convient de l’interpréter à la lumière de
certains facteurs interdépendants liés à l’offre et à la demande, comme la structure de la population
(indicateur A2), les taux de scolarisation aux niveaux différents d’éducation (indicateur C1), le revenu par
habitant et le niveau national du coût des ressources éducatives. L’importance relative de la population
jeune, par exemple, peut déterminer la demande potentielle d’enseignement initial dans un pays. Plus la
proportion de jeunes est grande, plus il faut de ressources pour l’éducation. De même, les taux de scolarisa-
tion ont une incidence sur les dépenses d’éducation : plus ces taux sont élevés, plus des ressources financiè-
res seront nécessaires.

L’indicateur B4 précise comment ces ressources se concrétisent en aval dans le montant des fonds
dépensés par élève/étudiant. Les décideurs doivent assurer un juste équilibre entre deux impératifs :
améliorer la qualité des services éducatifs et développer les possibilités d’accès aux études. Ils doivent
également décider de la répartition des dépenses entre les différents niveaux et entre les différentes
filières d’études. Par exemple, certains pays privilégient un large accès à l’enseignement tertiaire, alors
que d’autres investissent dans la scolarisation quasi générale des enfants dès l’âge de 2 ou 3 ans. Les
comparaisons internationales de l’investissement dans l’éducation donnent des indications très utiles
sur les différences entre pays.

Qui assume les dépenses d’éducation ?

Nombreux sont les pays qui débattent actuellement de la question de la répartition des coûts de
l’éducation entre l’individu qui en tire directement parti et la société dans son ensemble. Cette question
est particulièrement pertinente s’agissant du début et de la fin des études où la pratique d’un finance-
ment public intégral ou quasi intégral est moins fréquente.
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Face à l’accroissement du taux de scolarisation et l’élargissement de l’éventail des possibilités
d’apprentissage, des programmes d’études et des prestataires de services d’enseignement, les pouvoirs
publics établissent de nouveaux partenariats afin de mobiliser les ressources nécessaires au finance-
ment de l’éducation. De nouvelles politiques sont conçues pour permettre aux différents acteurs de par-
ticiper plus pleinement au processus et de partager les coûts et les avantages plus équitablement et
également à influencer le comportement des élèves/étudiants afin de rendre l’enseignement plus ren-
table. De ce fait, les fonds publics sont désormais considérés de plus en plus comme ne représentant
qu’une partie de l’investissement dans l’éducation, même si elle est très importante, alors que parallè-
lement les sources privées de financement jouent un rôle toujours plus grand. Afin d’éclairer ces ques-
tions, l’indicateur B2 examine les parts relatives des fonds destinés aux établissements d’enseignement
provenant de sources publiques et privées, ainsi que leur évolution depuis 1990.

En accordant des aides financières aux élèves/étudiants et à leur famille, les pouvoirs publics peuvent
leur permettre de supporter plus facilement le coût de l’éducation et les dépenses annexes, et ainsi ouvrir
plus largement l’accès à l’éducation et atténuer les inégalités sociales. Ces aides jouent en outre un rôle
important dans le financement indirect des établissements d’enseignement. Étant donné que la prise en
charge par les pouvoirs publics d’une partie des frais de subsistance des élèves/étudiants peut aussi se subs-
tituer à l’exercice d’une activité rémunérée, les aides publiques peuvent leur permettre d’élever leur niveau
d’instruction en leur offrant la possibilité d’étudier à plein temps et de travailler moins pour payer leurs étu-
des, voire pas du tout. Le nouvel indicateur B3 rend compte des aides publiques accordées aux ménages au
titre des frais de subsistance des élèves/étudiants et des dépenses liées à l’éducation.

Le niveau d’administration assumant la responsabilité et le contrôle du financement de l’éducation
devrait aussi avoir la maîtrise des décisions concernant la manière dont les fonds sont dépensés. Un aspect
important de la politique de l’éducation est donc le partage des responsabilités en matière de financement
entre les autorités nationales, régionales et locales. A la source initiale du financement de l’éducation, des
décisions sont prises en vue de déterminer le niveau de ressources à affecter et éventuellement les condi-
tions dans lesquelles les crédits peuvent être dépensés. A la source finale, d’autres conditions peuvent être
imposées avant l’affectation des fonds, ou le niveau d’administration intéressé peut même assurer directe-
ment le paiement des ressources éducatives (par exemple en finançant la rémunération des enseignants).
L’indicateur B6 met en évidence les sources initiales et finales du financement public.

Comment sont réparties les ressources financières ?

La façon dont les ressources financières sont réparties entre les diverses catégories fonctionnelles
peut influer sur la qualité de l’enseignement (part des dépenses consacrée à la rémunération des ensei-
gnants, par exemple), l’état des équipements éducatifs (dépenses d’entretien des locaux scolaires) et
l’aptitude du système éducatif à s’adapter à l’évolution démographique et à celle des effectifs. Des
comparaisons sur la manière dont les pays répartissent leurs dépenses d’éducation entre ces catégories
de ressources peuvent donner une idée des différences relevées dans l’organisation et le fonctionne-
ment des établissements d’enseignement. En matière d’affectation des ressources, les décisions prises
au niveau du système, sur le plan tant budgétaire que structurel, peuvent avoir des répercussions sur la
conduite de la classe et influer sur la nature de l’enseignement et les conditions dans lesquelles il est
dispensé. La nature des dépenses, en particulier la part des dépenses de fonctionnement qui est affec-
tée à la rémunération du personnel (comprenant aussi bien les traitements que la rétribution non sala-
riale), fait l’objet de l’indicateur B5.

Enfin, l’indicateur B7 compare le nombre d’élèves/étudiants par enseignant dans les différents
pays ; c’est un autre indicateur important des ressources consacrées par ces pays à l’éducation.



© OCDE 2000

49

BB1

DÉPENSES D’ÉDUCATION EN POURCENTAGE
DU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT

• Dans l’ensemble, les pays de l’OCDE consacrent 6.1 pour cent de leur PIB cumulé au financement
de leurs établissements d’enseignement.

• Dans la majorité des pays de l’OCDE, l’investissement public et privé dans l’éducation a
progressé entre 1990 et 1996.

• Dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, les dépenses d’éducation ont augmenté plus vite que
la richesse nationale.

• En moyenne, les pays de l’OCDE consacrent 14 pour cent du total des dépenses publiques au
financement de l’éducation.
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Graphique B1.1. Dépenses au titre des établissements en pourcentage du PIB,
par source de financement, tous niveaux d’enseignement confondus (1997)

1. Dépenses publiques seulement.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le total de leurs dépenses de sources publiques et privées au titre des établissements.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur examine
la part des ressources

nationales qui est
affectée aux

établissements
d’enseignement.

Les dépenses d’éducation sont un investissement qui favorise la crois-
sance économique, la productivité, l’épanouissement personnel et le déve-
loppement social, et qui réduit les inégalités sociales. La part des ressources
financières totales qui doit être affectée à l’éducation représente un des choix
fondamentaux opérés dans chaque pays, à la fois par les pouvoirs publics, les
chefs d’entreprise et les élèves/étudiants et leur famille. Tant que le rende-
ment de cet investissement sur le plan social et privé dépasse suffisamment
les coûts correspondants, les conditions propres à accroître les taux de scola-
risation et à développer l’investissement global sont réunies.

Il comprend également
une étude comparative

de l’évolution de cet
investissement
dans le temps.

Lorsqu’ils analysent l’effort financier qu’ils consacrent à l’éducation, les
pouvoirs publics doivent considérer les pressions qui s’exercent en faveur
d’une augmentation des dépenses dans des domaines tels que la rémunéra-
tion des enseignants et les équipements éducatifs à la lumière d’une évalua-
tion de l’efficacité avec laquelle les ressources existantes sont utilisées. Bien
que cet indicateur ne puisse apporter de réponse directe à ce type de ques-
tion, il peut cependant servir de repère quant au volume de l’investissement
dans l’enseignement par rapport au volume de la richesse nationale et quant
à son évolution dans le temps et dans différents pays.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Niveau global de l’investissement par rapport au PIB

Dans l’ensemble, les
pays de l’OCDE

consacrent 6.1 pour
cent de leur PIB cumulé
au financement de leurs

établissements
d’enseignement.

Tous les pays de l’OCDE investissent une part importante des ressources
nationales dans l’éducation. Si l’on tient compte des sources de financement
publiques et privées, les pays de l’OCDE dans leur ensemble consacrent
6.1 pour cent de leur PIB cumulé au financement des établissements d’ensei-
gnement. Dans les conditions actuelles d’austérité budgétaire, un tel poste de
dépenses est suivi de près par les pouvoirs publics, qui cherchent les moyens
de réviser les dépenses à la baisse ou d’en limiter la croissance. Seulement
quatre des 23 pays de l’OCDE qui ont fourni des données, à savoir la Grèce,
l’Italie, le Japon et les Pays-Bas, consacrent moins de 5 pour cent du PIB au
financement des établissements d’enseignement (graphique B1.1).

Si l’on considère les dépenses publiques directes, les fonds provenant de
sources internationales ainsi que les aides publiques accordées aux élèves/
étudiants et aux ménages, la part de l’éducation dans le PIB des pays de
l’OCDE atteint plus de 8 pour cent au Danemark et en Suède, et se situe entre
6.5 et 8 pour cent en Autriche, au Canada, aux États-Unis et en Finlande, mais
reste inférieure à 5 pour cent en Grèce et en Italie.

De nombreux facteurs influent sur le classement relatif des pays en fonc-
tion de cet indicateur. Par exemple, les pays affichant un niveau de dépenses
élevé peuvent avoir un nombre d’élèves/étudiants plus important, alors que
les pays enregistrant un faible niveau de dépenses peuvent soit être très éco-
nomes dans leur manière de dispenser l’enseignement, soit limiter l’accès aux
niveaux supérieurs de l’enseignement ; la répartition des effectifs entre sec-
teurs et domaines d’études peut être différente, de même que la durée des
études ; l’importance et l’organisation des activités de recherche connexes
peuvent aussi être variables.
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Évolution du niveau global des dépenses d’éducation entre 1990 et 1996

Dans sept pays de 
l’OCDE sur neuf, 
l’investissement de 
sources publiques et 
privées dans l’éducation 
a augmenté entre
1990 et 1996…

Dans sept des neuf pays de l’OCDE pour lesquels des données comparables
sur les tendances sont disponibles, l’investissement de sources publiques et pri-
vées dans l’éducation a augmenté entre 1990 et 1996 en termes réels
(tableau B1.2). En Australie, au Danemark et en Espagne, cette hausse a été supé-
rieure à 20 pour cent, et en Irlande supérieure à 40 pour cent. En revanche, les
niveaux de dépenses en Finlande et en Hongrie ont été moins élevés en 1996
qu’en 1990. La tendance est semblable si l’on ne prend en considération que le
financement public : les dépenses publiques directes au titre des établissements
et les aides publiques versées aux ménages ont augmenté dans 15 pays sur 17
entre 1990 et 1996. Des baisses sensibles des dépenses publiques d’éducation au
cours de la période 1990 à 1996 ne peuvent être observées qu’en Hongrie et en
Italie (38 et 18 pour cent respectivement).
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Les dépenses publiques
directes au titre des
établissements
d’enseignement sont de
loin la source la plus
importante de
financement aussi bien
de l’enseignement
primaire, secondaire et
post-secondaire non
tertiaire que de
l’enseignement tertiaire.

Graphique B1.2. Dépenses au titre des établissements en pourcentage
du PIB, par source de financement et par niveau d’enseignement (1997)

1. A l’exclusion de l’enseignement post-secondaire non tertiaire.
2. Dépenses publiques seulement.
3. Y compris l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le total de leurs dépenses de sources publiques et privées au
titre des établissements pour l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Source : OCDE.
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... et dans presque tous
les pays, les dépenses

d’éducation ont
progressé plus vite que

la richesse nationale.

Dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE pour lesquels des données
comparables sur les tendances sont disponibles, les dépenses d’éducation
ont progressé plus rapidement ou au même rythme que la richesse nationale
(tableau B1.1a). Les dépenses publiques au titre des établissements d’ensei-
gnement, en pourcentage du PIB, ont augmenté de plus d’un point de pour-
centage au cours de la période 1990 à 1997 au Mexique et au Portugal. Par
contre, les dépenses publiques d’éducation en pourcentage du PIB ont dimi-
nué en Hongrie, en Irlande et en Italie.

Les niveaux
d’enseignement pour
lesquels la croissance

des dépenses est
la plus forte ne

sont pas les mêmes
d’un pays à l’autre.

Il existe des différences entre pays quant aux niveaux d’enseignement
affichant les plus fortes hausses de dépenses. Alors que l’Australie, l’Espagne,
la France et la Norvège ont sensiblement augmenté la part de leur PIB consa-
crée à l’enseignement tertiaire entre 1990 et 1997 par rapport aux autres
niveaux d’enseignement, l’accroissement de la part du PIB affectée par le
Mexique à l’éducation a essentiellement favorisé l’enseignement primaire et
secondaire. En Hongrie et en Italie, la part du PIB consacrée à l’éducation a
sensiblement fléchi à tous les niveaux.

Certaines évolutions des dépenses d’éducation, mais pas toutes, peuvent
s’expliquer par des changements intervenus dans le nombre des élèves/
étudiants et la structure des effectifs (indicateurs A2 et C1).

Dépenses d’éducation par source de financement

La majeure partie des
dépenses d’éducation
est constituée par les

dépenses publiques
directes au titre

des établissements
d’enseignement.

La part respective de l’investissement public et de l’investissement
privé dans l’éducation fait l’objet de l’indicateur B2, mais on peut néanmoins
noter ici que les dépenses publiques demeurent la principale source de
financement de l’éducation dans les pays de l’OCDE. En fait, 4.8 pour cent du
PIB cumulé de ces pays sont affectés aux dépenses publiques directes au
titre des établissements d’enseignement. Ce pourcentage est très variable
d’un pays de l’OCDE à l’autre, allant de 3.6 pour cent ou moins en Grèce et
au Japon, à 6.5 pour cent ou plus au Danemark, en Norvège et en Suède
(tableau B1.1a).

Les aides financières publiques versées au titre de l’éducation aux
ménages (bourses et prêts accordés aux élèves/étudiants pour financer leurs
droits de scolarité et autres frais d’études, par exemple) et à d’autres entités
privées (subventions aux entreprises ou aux organisations syndicales qui
offrent des programmes de formation en apprentissage), représentent
0.1 pour cent du PIB cumulé des pays de l’OCDE. La part des aides publiques
dans le PIB est supérieure à 0.2 pour cent en Australie, au Canada, aux Pays-
Bas et en Pologne.

Dans certains pays, les
aides accordées aux

élèves/étudiants au titre
des frais de subsistance

représentent une part
non négligeable des

ressources.

Les aides publiques destinées à financer les frais de subsistance des élè-
ves/étudiants abaissent les coûts d’opportunité de l’éducation. Outre leur
impact direct sur les dépenses d’éducation, elles peuvent avoir des effets
indirects en suscitant de nouvelles inscriptions. Ces aides publiques sont
substantielles dans de nombreux pays et vont de moins de 0.1 pour cent du
PIB en Corée, en Hongrie, en Italie et en Pologne, à plus de 1 pour cent du PIB
au Danemark et en Nouvelle-Zélande (tableau B1.1a).
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Si les dépenses publiques 
constituent la principale 
source de financement de 
l’éducation, les 
contributions des 
ménages et des 
entreprises jouent un 
rôle notable.

Bien que les pouvoirs publics s’intéressent principalement aux dépenses
d’origine publique, il importe également pour les décideurs de mieux
comprendre comment le secteur privé peut être mobilisé pour financer les activi-
tés éducatives. De plus en plus, le financement public n’assure qu’une partie, tout
de même très importante, de l’ensemble de l’investissement dans l’éducation. En
particulier au niveau de l’enseignement tertiaire, des mécanismes de financement
sont mis à profit pour rendre plus effective la participation des étudiants et des
tiers au financement de l’enseignement.

Le financement assuré 
par le secteur privé 
s’élève, pour les pays de 
l’OCDE considérés dans 
leur ensemble, à 
1.2 pour cent du PIB.

Si les 22 pays de l’OCDE ayant fourni des données sur les dépenses pri-
vées sont considérés dans leur ensemble, le secteur privé contribue à hauteur
de 20 pour cent aux dépenses affectées aux établissements d’enseignement,
soit 1.2 pour cent du PIB global. Cependant, la répartition des dépenses au
titre des établissements entre les bénéficiaires d’une part, et la société dans
son ensemble d’autre part, diffère sensiblement d’un pays à l’autre. Par exem-
ple, les versements privés aux établissements d’enseignement (déduction
faite des aides publiques) sont supérieurs à 1 pour cent du PIB en Allemagne,
en Australie, en Corée, aux États-Unis, en Grèce et au Japon.

En Corée et aux 
États-Unis, les dépenses 
privées proviennent 
dans une large mesure 
des ménages, alors 
qu’en Allemagne, ce 
sont les entreprises qui 
en assument la plus 
large part.

Bien qu’en Corée et aux États-Unis, la plupart des dépenses privées pro-
viennent des ménages, en Allemagne, ce sont les entreprises qui offrent la
plus part des dépenses privées et financent l’élément « travail » du système
de formation en alternance. Au Canada, en Espagne, en Hongrie, en Islande,
au Mexique et en République tchèque, les dépenses privées se situent entre
0.5 et 1 pour cent du PIB, mais la part de ces dépenses est inférieure à 0.2 pour
cent du PIB en Italie, aux Pays-Bas, au Portugal et en Suède.

Dans certains pays, les versements privés autres que ceux destinés aux
établissements d’enseignement (comme les dépenses supportées par les
ménages au titre des frais de subsistance des élèves/étudiants, de l’achat de
livres et autres fournitures) représentent une somme importante, dépassant
0.5 pour cent du PIB en Australie, au Danemark, en Espagne et aux Pays-Bas.
Cependant, la composition de ces dépenses privées n’est pas uniforme d’un
pays à l’autre, et elle témoigne souvent de l’importance des aides publiques
accordées pour financer les frais de subsistance des élèves/étudiants.

Les dépenses privées 
« visibles » ne 
représentent qu’une 
partie de l’ensemble
des dépenses supportées 
par les élèves/étudiants 
et leur famille.

Bien que, dans de nombreux pays, la part des dépenses privées au titre
des établissements puisse sembler relativement faible, il convient de savoir
que le coût total supporté par les familles pour l’éducation de leurs enfants
dépasse souvent de beaucoup les versements privés aux établissements pris
en compte par cet indicateur. De plus, ce dernier ne recouvre pas entièrement
les sources privées de financement dans de nombreux pays, en particulier
lorsqu’elles servent à financer des établissements privés ou les frais de sub-
sistance des élèves/étudiants.

Facteurs qui influent sensiblement sur les dépenses nationales d’éducation

Les ressources nationales 
affectées à l’éducation 
dépendent d’un certain 
nombre de facteurs 
interdépendants liés à 
l’offre et à la demande.

Les ressources nationales affectées à l’éducation dépendent d’un certain
nombre de facteurs interdépendants liés à l’offre et à la demande, tels que la
structure démographique, les taux de scolarisation, le revenu par habitant, le
niveau national du prix des ressources éducatives, ainsi que l’organisation et
la fourniture des services d’enseignement.



B1 Dépenses d’éducation en pourcentage du produit intérieur brut

© OCDE 2000

54

Plus les jeunes sont
nombreux, plus la

demande potentielle
de services éducatifs

est grande.

L’importance de la population d’âge scolaire d’un pays (indicateur A1)
détermine la demande potentielle de formation initiale. Plus les jeunes sont
nombreux, plus la demande potentielle de services éducatifs est grande.
Parmi les pays dont le niveau de vie est comparable, un pays ayant une popu-
lation jeune relativement importante devra consacrer un pourcentage plus
élevé de son PIB à l’éducation afin que chaque jeune ait la possibilité de rece-
voir le même volume de formation que les jeunes d’autres pays. Inversement,
si la taille relative de sa population jeune est moins importante, le même pays
devra consacrer une part moins grande de son revenu à l’éducation pour obte-
nir des résultats analogues.

Dans certains pays, les
dépenses d’éducation
semblent être faibles

par rapport à la taille
de la population jeune.

En Allemagne, au Danemark, en Espagne et en Italie, les dépenses d’édu-
cation en pourcentage du PIB augmenteraient de 0.7 point de pourcentage ou
plus si la taille relative de la population jeune était égale à la moyenne OCDE
(graphique B1.3A). A l’inverse, en Irlande, en Islande, au Mexique et en
Pologne, les dépenses d’éducation diminueraient d’au moins 0.6 point de
pourcentage si la taille relative de la population jeune de ces pays était égale
à la moyenne OCDE.

Plus le taux de
scolarisation est élevé,

plus des ressources
financières sont

nécessaires.

Si les pays ne peuvent généralement guère agir sur la taille de leur popu-
lation jeune, le pourcentage de jeunes inscrits dans les différents niveaux
d’enseignement constitue pour eux une question essentielle. Les différences
de taux de scolarisation entre pays reflètent des disparités dans la demande
d’enseignement, de la préscolarisation à l’enseignement tertiaire, et dans
l’offre de programmes à tous les niveaux. L’indicateur C1 montre qu’un enfant
de 5 ans peut espérer effectuer, dans les pays de l’OCDE, entre dix et
20 années d’études. Si l’on considère l’espérance de scolarisation dans
l’enseignement tertiaire, l’écart est encore plus grand, allant de moins d’une
année au Mexique à 3.8 années en Finlande.

Les différences dans la
durée de la scolarisation

influent également
sur les dépenses

d’éducation.

Les différences dans la durée des études sont reflétées par les différen-
ces de taux de scolarisation qui, à leur tour, influent sur les dépenses d’édu-
cation. Le graphique B1.3B montre l’évolution à laquelle il faudrait
s’attendre dans les dépenses d’éducation en pourcentage du PIB si les pro-
fils de scolarisation étaient les mêmes dans les pays de l’OCDE, les autres
facteurs restant les mêmes. En général, les pays dont le taux de scolarisation
est supérieur à la moyenne, tels que le Danemark, les États-Unis, la Norvège
et la Suède, affectent également un pourcentage plus élevé de leur PIB à
l’éducation, alors que des pays qui dépensent moins, comme la Grèce, ont
des taux de scolarisation inférieurs à la moyenne. Font exception à ce
schéma la Hongrie, le Mexique et la République tchèque, où les dépenses
correspondent à la moyenne alors que les taux de scolarisation sont infé-
rieurs à la moyenne.

Si les profils de scolarisation étaient les mêmes dans tous les pays de
l’OCDE, les dépenses en pourcentage du PIB augmenteraient de 2.2 pour
cent au Mexique, alors qu’elles diminueraient de 0.5 pour cent ou plus en
Australie, en Corée, aux États-Unis, en Finlande et en Norvège, à supposer
que les dépenses par élève/étudiant restent constantes dans chacun de
ces pays.
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Graphique B1.3. Incidence du facteur démographique et des taux de scolarisation
sur les dépenses au titre des établissements, en pourcentage du PIB (1997)

Les pays sont classés selon l’ordre décroissant des valeurs du graphique A.

Source : OCDE.

A. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si la part de la population de chaque pays
âgée de 5 à 19 ans et de 20 à 29 ans correspondait à la moyenne de l’OCDE

B. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation de chaque pays
(tous niveaux d’enseignement confondus) correspondaient à la moyenne de l’OCDE

C. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
primaire et secondaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE

D. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
tertiaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE
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Graphique B1.3. Incidence du facteur démographique et des taux de scolarisation
sur les dépenses au titre des établissements, en pourcentage du PIB (1997)

Les pays sont classés selon l’ordre décroissant des valeurs du graphique A.

Source : OCDE.

A. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si la part de la population de chaque pays
âgée de 5 à 19 ans et de 20 à 29 ans correspondait à la moyenne de l’OCDE

B. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation de chaque pays
(tous niveaux d’enseignement confondus) correspondaient à la moyenne de l’OCDE

C. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
primaire et secondaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE

D. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
tertiaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE
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Graphique B1.3. Incidence du facteur démographique et des taux de scolarisation
sur les dépenses au titre des établissements, en pourcentage du PIB (1997)

Les pays sont classés selon l’ordre décroissant des valeurs du graphique A.

Source : OCDE.

A. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si la part de la population de chaque pays
âgée de 5 à 19 ans et de 20 à 29 ans correspondait à la moyenne de l’OCDE

B. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation de chaque pays
(tous niveaux d’enseignement confondus) correspondaient à la moyenne de l’OCDE

C. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
primaire et secondaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE

D. Évolution estimée des dépenses en pourcentage du PIB si les taux de scolarisation dans l’enseignement
tertiaire dans chaque pays correspondaient à la moyenne de l’OCDE
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Dans certains pays, les
effets de la structure

démographique sur les
dépenses d’éducation

sont compensés par les
effets des profils de

scolarisation.

Les différents facteurs ayant une incidence sur les dépenses d’éducation
ne doivent pas faire l’objet d’une étude séparée. Dans les quelques cas où le
facteur démographique a la plus forte incidence potentielle sur les coûts de
l’éducation, cette incidence est souvent compensée par des taux de scolarisa-
tion allant dans le sens opposé. Ainsi, la France, la Norvège et les Pays-Bas
sont des pays où la population jeune est moins nombreuse mais où ce phéno-
mène est en partie compensé par des taux de scolarisation relativement éle-
vés. De même, au Mexique où la population jeune est proportionnellement
plus nombreuse, le taux de scolarisation est inférieur à la moyenne.

De tels effets sont particulièrement évidents dans l’enseignement ter-
tiaire où les taux de fréquentation (indicateur C1) et les coûts unitaires
(indicateur B4) divergent sensiblement entre pays. Si aux États-Unis le taux de
fréquentation de l’enseignement tertiaire correspondait à la moyenne OCDE,
les dépenses d’éducation à ce niveau, en pourcentage du PIB, diminueraient
vraisemblablement de 0.8 point de pourcentage (graphique B1.3D). A l’autre
extrême se trouve le Mexique où, au niveau de l’enseignement tertiaire, les
dépenses d’éducation en pourcentage du PIB augmenteraient de 1.4 point de
pourcentage si le taux de fréquentation correspondait à la moyenne OCDE.

Dépenses publiques d’éducation en pourcentage des dépenses publiques totales

La part du budget de
l’État qui est consacrée

à l’éducation dépend
de l’importance

attachée à ce domaine
d’investissement public
par rapport aux autres.

La part des dépenses publiques d’éducation dans le total des dépenses
publiques témoigne de l’importance que revêt l’éducation par rapport à
d’autres domaines d’investissement public comme la santé, la protection
sociale, la défense, la sécurité, etc. En moyenne, les pays de l’OCDE consa-
crent 14.4 pour cent des dépenses publiques totales au financement de l’édu-
cation, leurs dépenses allant de 10 pour cent en Allemagne à 22 pour cent en
Pologne (graphique B1.4). Ces dépenses comprennent les dépenses directes
au titre des établissements et les aides publiques versées pour l’éducation
aussi bien aux ménages (par exemple, bourses et prêts accordés aux élèves/
étudiants pour financer leurs droits de scolarité, leurs frais d’études ainsi que
leurs frais de subsistance) qu’à d’autres entités privées (comme les subven-
tions aux entreprises ou aux organisations syndicales qui offrent des program-
mes de formation en apprentissage).

L’enseignement financé
sur fonds publics

est essentiellement
organisé et dispensé

par des établissements
publics.

Dans la majorité des pays de l’OCDE, l’enseignement financé sur fonds
publics est également organisé et dispensé par des établissements publics,
bien que, dans certains pays, le financement soit transféré finalement vers des
établissements privés subventionnés par l’État (indicateur B6), ou directe-
ment attribué aux ménages qui peuvent le dépenser dans l’établissement de
leur choix. Dans le premier cas, le financement final et l’enseignement propre-
ment dit peuvent être considérés comme sous-traités par l’État à des établis-
sements non publics, alors que dans le deuxième cas, les élèves/étudiants et
leur famille sont libres de décider du type d’établissement qui correspond le
mieux à leurs besoins.

La part des dépenses
publiques qui est

consacrée à l’éducation
a augmenté entre

1990 et 1997.

Dans six des sept pays de l’OCDE pour lesquels on dispose de données
comparables sur les tendances, la part des dépenses publiques qui est consa-
crée à l’éducation a augmenté entre 1990 et 1997, cet accroissement allant de
0.3 point de pourcentage en Australie à 2.9 en Norvège. Elle a diminué en
Finlande seulement, baissant de 2 points de pourcentage.
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Graphique B1.4. Dépenses publiques d’éducation en pourcentage
du total des dépenses publiques (1997)

Aides publiques au secteur privéDépenses publiques directes au titre des services d’enseignement

Enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire
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1. Les données sur l’enseignem ent post-secondaire non tertiaire sont com prises dans les données sur l’enseignem ent tertiaire et non dans les
données sur l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la part de leurs dépenses publiques d’éducation pour tous les niveaux d’enseignement confondus.

Source : OCDE.
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Graphique B1.4. Dépenses publiques d’éducation en pourcentage
du total des dépenses publiques (1997)

Aides publiques au secteur privéDépenses publiques directes au titre des services d’enseignement

Enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire
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1. Les données sur l’enseignem ent post-secondaire non tertiaire sont com prises dans les données sur l’enseignem ent tertiaire et non dans les
données sur l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la part de leurs dépenses publiques d’éducation pour tous les niveaux d’enseignement confondus.

Source : OCDE.
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Graphique B1.4. Dépenses publiques d’éducation en pourcentage
du total des dépenses publiques (1997)

Aides publiques au secteur privéDépenses publiques directes au titre des services d’enseignement

Enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire
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1. Les données sur l’enseignem ent post-secondaire non tertiaire sont com prises dans les données sur l’enseignem ent tertiaire et non dans les
données sur l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la part de leurs dépenses publiques d’éducation pour tous les niveaux d’enseignement confondus.

Source : OCDE.

Enseignement tertiaire

%  du total des dépenses publiques %  du total des dépenses publiques

Tous niveaux d’enseignement confondus

%  du total des dépenses publiques %  du total des dépenses publiques

Pologne

Nouve
lle

-Z
élande

Norv
ège

Coré
e

Éta
ts-

Unis
1

Hongrie

Suiss
e

Irl
ande

Isl
ande

Austr
alie

Canada

Républiq
ue tc

hèque

Finlande

Roya
um

e-U
ni

Fra
nce

Pays
-B

as

Ja
pon

Alle
m

agne

Pologne

Nouve
lle

-Z
élande

Norv
ège

Coré
e

Éta
ts-

Unis
1

Hongrie

Suiss
e

Irl
ande

Isl
ande

Austr
alie

Canada

Républiq
ue tc

hèque

Finlande

Roya
um

e-U
ni

Fra
nce

Pays
-B

as

Ja
pon

Alle
m

agne

tch
èque



B1 Dépenses d’éducation en pourcentage du produit intérieur brut

© OCDE 2000

58

Dans les pays de
l’OCDE, entre 6.2 et

13.5 pour cent des
dépenses publiques
totales sont affectés

à l’enseignement
primaire, secondaire

et post-secondaire
non tertiaire, et entre

1.3 et 4.8 pour cent
à l’enseignement

tertiaire.

La participation du secteur public au financement des différents niveaux
d’enseignement diffère sensiblement selon les pays de l’OCDE. En 1997, entre
6.2 et 13.5 pour cent des dépenses publiques totales ont été consacrés à l’ensei-
gnement primaire et secondaire, et entre 1.3 et 4.8 pour cent à l’enseignement
tertiaire. La Corée, les États-Unis, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Pologne et
la Suisse affectent tous environ 10 pour cent ou plus des dépenses publiques
totales à l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.
En revanche, en Allemagne et en Finlande, cette part s’établit à 7 pour cent ou
moins. Le Canada, les États-Unis, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Pologne
consacrent la part la plus importante de leurs dépenses publiques à l’enseigne-
ment tertiaire (plus de 4 pour cent).

� DÉFINITIONS

Les données se
rapportent à l’année

budgétaire 1997 ;
elles proviennent
de l’exercice UOE

de collecte de données
sur l’éducation réalisé

en 1999 (pour plus
de précisions, voir

l’annexe 3).

Dans cet indicateur, les dépenses d’éducation sont exprimées en pourcen-
tage du PIB et présentées par source de financement et par niveau d’enseigne-
ment. La distinction par source se fonde sur le financement initial, c’est-à-dire
avant les transferts du secteur public vers le secteur privé ou vice versa.

En principe, cet indicateur devrait couvrir à la fois les coûts privés directs
(comme les droits de scolarité et autres frais d’études, ainsi que le coût des
manuels, des uniformes et du transport) et les coûts privés indirects (comme
la production perdue lorsque les salariés participent à une formation en cours
d’emploi). Cependant, nombre de ces coûts privés sont difficiles à évaluer et
à comparer au niveau international. C’est la raison pour laquelle cet indicateur
porte essentiellement sur les dépenses publiques et privées au titre des éta-
blissements d’enseignement.

Les dépenses publiques directes au titre des établissements (colonne 1
des tableaux B1.1a, b et c) peuvent prendre la forme soit d’achats par l’orga-
nisme public concerné lui-même des ressources éducatives nécessaires aux
établissements d’enseignement, soit de versements de la part de cet orga-
nisme public aux établissements d’enseignement qui sont chargés d’acheter
les ressources nécessaires.

Les aides publiques aux ménages et autres entités privées au titre des
établissements (colonne 2 des tableaux B1.1a, b et c) comprennent les trans-
ferts publics et certains autres versements aux élèves/étudiants ou aux ména-
ges dans la mesure où ceux-ci se traduisent par des versements aux
établissements d’enseignement au titre des services éducatifs (par exemple,
bourses, aide financière et prêts aux élèves/étudiants pour les droits de scola-
rité). Ils comprennent également les transferts publics et certains autres verse-
ments (principalement des subventions) à d’autres entités privées, notamment
les subventions aux entreprises ou aux syndicats qui offrent des programmes de
formation en apprentissage, les bonifications d’intérêts sur les prêts d’études
accordés par les établissements financiers privés, etc.

Les versements des ménages et autres entités privées aux établisse-
ments d’enseignement (colonne 3 des tableaux B1.1a, b et c) comprennent les
droits de scolarité et autres, hors aides publiques.

Les aides publiques aux ménages qui ne sont pas reversées aux établis-
sements d’enseignement (colonne 7 des tableaux B1.1a, b et c) comprennent
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les aides attribuées aux élèves/étudiants au titre de leurs frais de subsistance,
ainsi que la valeur des aides spéciales qui leur sont accordées en espèces ou
en nature, comme les transports gratuits ou à tarif réduit sur le réseau public
ou les allocations familiales liées au statut d’élève/étudiant (ces aides sont
également comprises dans la colonne 5 des tableaux B1.1a, b et c.)

Les versements privés autres que ceux destinés aux établissements
d’enseignement (colonne 6 des tableaux B1.1a, b et c) comprennent les dépen-
ses dues à l’achat direct d’objets personnels pour les études et les dépenses
subventionnées liées aux frais de subsistance des élèves/étudiants.

Les données ne comprennent pas les avantages offerts aux élèves/
étudiants ou aux ménages sous forme de réductions d’impôts, de subventions
fiscales et autres avantages fiscaux spéciaux. Il convient aussi de noter que la
couverture des dépenses provenant de sources privées reste encore inégale
d’un pays à l’autre.

Dans le tableau B1.2, chacune des trois variables de dépenses ci-après en
pourcentage des dépenses publiques totales du pays : i) les dépenses publi-
ques directes au titre des services éducatifs ; ii) les aides publiques au secteur
privé ; et iii) les dépenses totales d’éducation de sources publiques.

Les dépenses publiques directes au titre des services éducatifs compren-
nent aussi bien les fonds dépensés directement par les pouvoirs publics pour
recruter le personnel de l’éducation et acquérir d’autres ressources, que les
sommes qu’ils versent aux établissements publics ou privés pour leur permet-
tre de se doter eux-mêmes de ressources éducatives.

Les aides publiques comprennent les bourses d’études et autres aides
financières aux élèves/étudiants, plus certaines subventions à d’autres entités
privées. Les données concernant les dépenses publiques totales, tous sec-
teurs confondus (le dénominateur dans tous les calculs en pourcentage), pro-
viennent de la base de données de l’OCDE sur les comptes nationaux (voir
annexe 2).

Les données pour
1989/90 proviennent 
d’une enquête spéciale 
réalisée auprès des pays 
de l’OCDE en 1997.

Les tableaux B1.1 et B1.2 montrent les dépenses consacrées aux services
éducatifs pendant l’année budgétaire 1990. Les données concernant les
dépenses pour l’année 1990 proviennent d’une enquête spéciale réalisée
en 1997. Les pays ont été invités à rassembler leurs données en tenant compte
des définitions et du champ couvert par l’exercice UOE de collecte de données
sur l’éducation réalisé au cours de 1997.

Les données pour 1990 
sont exprimées en 
fonction du niveau
des prix de 1996.

Toutes les données sur les dépenses, ainsi que le PIB pour l’année 1990
ont été ajustés en fonction du niveau des prix de 1996 au moyen de l’indice
des prix à la consommation.

Les méthodes utilisées pour déterminer l’incidence de la structure
démographique et des profils de scolarisation sur cet indicateur sont décrites
à l’annexe 3.

La moyenne des pays est calculée comme simple moyenne de tous les
pays de l’OCDE pour lesquels les données sont disponibles. Le total OCDE
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représente la valeur de l’indicateur lorsque l’on considère la zone de l’OCDE
dans son ensemble (pour plus de précisions, voir le Guide du lecteur).

L’indice de variation
a été calculé à l’aide

de données qui portent
uniquement sur la
période 1990-96 ;

ces données reposent
sur la CITE-76.

Par suite de la mise en œuvre de la CITE-97, les données sur le finance-
ment de l’éducation postérieures à 1996 ne sont pas comparables aux données
antérieures quand elles sont décomposées par niveau d’éducation. Par consé-
quent, afin que la comparaison soit possible, l’indice de variation a été calculé
au moyen de données qui portent uniquement sur la période 1990-96 ; celles-
ci reposent sur la CITE-76. Il n’y a pas lieu de penser que le changement de
classification influerait sur l’importance des tendances observées dans les
pays différents, du fait que le point de départ et le point d’arrivée feraient
l’objet d’ajustements analogues.
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Tableau B1.1a. Dépenses d’éducation en pourcentage du PIB, par source de financement,
tous niveaux d’enseignement confondus

1997 1990

Aides publiques Total
Aide financière

aux m énages Versem ents des d épenses
aux élèves/

et autres entit és privés aux Total de sources Total
étudiants non

Dépenses privées, établissem ents, des d épenses publiques, Dépenses Dépenses des d épenses
im putable sur

publiques à l ’exclusion à l ’exclusion de sources priv ées et priv ées publiques de sources
les versem ents

directes des aides des aides publiques internationales autres que les directes publiques
des m énages

au titre des publiques publiques et priv ées au titre des versem ents aux au titre des et priv ées au
aux

établissem ents aux élèves/ aux m énages au titre des établissem ents établissem ents établissem ents titre des
établissem ents

étudiants et autres entit és établissem ents plus aides établissem ents
pour les services

pour frais priv ées publiques
d ’enseignem ent

de subsistance aux m énages

Pays de l’OCDE
Australie 4.3 0.20 1.09 5.6 6.1 0.5 0.48 4.3 4.9
Autriche 6.0 0.04 0.45 6.5 6.7 m 0.23 5.2 m
Belgique (Com . flam ande) 4.8 0.04 0.36 5.2 5.4 0.2 0.23 4.8 m
Canada 5.4 0.45 0.70 6.5 6.7 0.4 0.19 5.4 5.7
République tch èque 4.5 n 0.65 5.2 5.5 m 0.27 m m
Danem ark 6.5 n 0.31 6.8 8.2 1.4 1.43 6.2 6.4
Finlande 6.3 0.02 x 6.3 6.9 m 0.54 6.4 6.4
France 5.8 0.12 0.40 6.3 6.4 0.3 0.13 5.1 5.6
Allem agne 4.5 n 1.16 5.7 5.9 0.3 0.29 m m
Grèce 3.5 m 1.40 4.9 4.9 m m m m
Hongrie 4.5 0.04 0.60 5.2 5.3 m 0.09 5.0 5.3
Islande 5.1 x 0.56 5.7 6.0 m 0.30 4.3 4.8
Irlande 4.5 0.09 0.41 5.0 5.5 m 0.46 4.7 5.2
Italie 4.6 0.05 0.15 4.8 4.9 0.4 0.08 5.8 m
Japon 3.6 m 1.17 4.8 m m m 3.6 4.7
Corée 4.4 m 2.94 7.4 7.4 m n m m
Luxem bourg 4.2 0.06 m m m m 0.10 m m
M exique 4.5 n 0.95 5.5 5.6 0.3 0.11 3.2 m
Pays-Bas 4.3 0.24 0.14 4.7 5.1 0.6 0.44 m m
Nouvelle-Zélande 6.1 x m m m m 1.19 5.5 m
Norvège 6.6 m m m m m m m m
Pologne 5.8 0.37 m m m m 0.06 m m
Portugal 5.8 a 0.02 5.8 5.9 0.1 0.11 4.3 m
Espagne 4.7 0.03 0.94 5.7 5.8 0.5 0.10 4.2 4.9
Suède 6.8 a 0.17 6.9 8.5 m m m m
Suisse 5.4 0.07 0.49 6.0 6.1 0.1 0.11 5.0 m
Turquie m m m m m m m 3.2 3.2
Royaum e-Uni 4.6 0.17 m m m m 0.27 4.3 m
États-Unis 5.2 m 1.70 6.9 7.1 0.1 m m m

Moyenne des pays 5.1 0.09 0.76 5.8 6.1 0.4 0.31 4.8 5.2
Total OCDE 4.8 0.10 1.23 6.1 6.5 0.3 0.21 4.4 5.0

Participants au projet IEM
Argentine 3.7 n 0.71 4.4 4.4 n n m m
Brésil 1 4.8 m m m m m m m m
Chili 3.2 0.12 2.52 5.9 5.9 m 0.03 m m
Israël 2 7.5 0.12 1.74 9.4 9.4 0.6 n m m
M alaisie 4.4 n 0.32 4.7 4.7 0.1 n m m
Paraguay 3.7 n m m m n n m m
Philippines 3.0 0.02 1.42 4.4 4.5 1.6 a m m
Tha ı̈lande 4.5 m m m m m m m m
Uruguay 2.6 a m m m a a m m
Zim babwe 6.5 n n 6.5 6.8 n 0.29 m m

. Données relatives à 1996. 

. Données relatives à 1995.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B1.1b. Dépenses d’éducation en pourcentage du PIB, par source de financement,
enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire (1997)

Aides publiques Total des d épenses Aide financière
Versem ents priv és

aux m énages de sources publiques, aux élèves/étudiants
aux établissem ents,

et autres entit és Total des d épenses privées Dépenses priv ées non im putable
Dépenses publiques à l ’exclusion

privées, à  l ’exclusion de sources publiques et internationales autres que sur les versem ents
directes au titre des des aides publiques

des aides publiques et priv ées au titre au titre les versem ents des m énages
établissem ents aux m énages

aux élèves/étudiants des établissem ents des établissem ents aux établissem ents aux établissem ents
et autres entit és

pour frais plus aides publiques pour les services
privées

de subsistance aux m énages d ’enseignem ent

Pays de l’OCDE
Australie 3.3 0.02 0.53 3.9 4.2 0.3 0.29
Autriche 4.2 0.01 0.13 4.3 4.3 m 0.01
Belgique (Com . flam ande) 3.3 n 0.21 3.6 3.6 m 0.01
Canada 4.0 m 0.33 4.3 4.3 m m
République tch èque 3.2 n 0.45 3.6 3.8 m 0.20
Danem ark 4.3 n 0.09 4.4 5.0 0.7 0.66
Finlande 3.8 m x 3.8 4.0 m 0.19
France 4.1 0.09 0.23 4.4 4.4 0.2 0.07
Allem agne 2.9 n 0.91 3.8 3.9 0.2 0.15
Grèce 2.5 m 1.22 3.7 3.7 m m
Hongrie 2.9 n 0.26 3.2 3.2 m 0.02
Islande 3.9 x 0.21 4.1 4.2 m 0.06
Irlande 3.4 n 0.12 3.5 3.7 m 0.18
Italie 3.4 n n 3.4 3.4 0.1 0.03
Japon 2.8 m 0.25 3.1 3.1 a m
Corée 3.4 n 0.88 4.3 4.3 m a
Luxem bourg 1 4.1 0.06 m m m m m
M exique 3.3 n 0.62 3.9 4.0 0.2 0.04
Pays-Bas 2.9 0.10 0.11 3.1 3.3 0.3 0.18
Nouvelle-Zélande 4.7 x m m m m 0.34
Norvège 4.4 m m m m m m
Pologne 3.8 0.10 m m m m 0.01
Portugal 4.4 a n 4.4 4.5 0.1 0.06
Espagne 3.5 n 0.45 3.9 4.0 0.3 0.03
Suède 4.7 a 0.01 4.7 5.6 m 0.88
Suisse 4.0 0.05 0.49 4.5 4.6 0.1 0.07
Turquie m m m m m m m
Royaum e-Uni 3.4 0.01 m m m m 0.02
États-Unis 1 3.5 m 0.36 3.8 3.8 n m

Moyenne des pays 3.6 0.02 0.36 3.9 4.0 0.2 0.16
Total OCDE 3.4 0.02 0.38 3.7 3.8 0.1 0.10

Participants au projet IEM
Argentine 2.7 a 0.26 3.0 3.0 a a
Brésil 2 3.5 m m m m m m
Chili 2.5 a 1.15 3.7 3.7 m 0.01
Inde 1 1.9 m 0.09 2.0 2.0 m n
Israël 1, 3 5.1 0.05 0.33 5.4 5.4 0.3 n
Jordanie 1 4.7 a m m m m a
M alaisie 3.0 n n 3.0 3.0 n 0.01
Paraguay 3.0 a m m m n a
Philippines 2.4 0.02 0.49 2.9 2.9 1.2 a
Tha ı̈lande 1 2.4 m m m m m m
Uruguay 1.8 a m m m a a
Zim babwe 5.0 n n 5.0 5.1 n 0.11

. A l ’exclusion de l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire. 

. Données relatives à 1996. 

. Données relatives à 1995.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B1.1c. Dépenses d’éducation en pourcentage du PIB, par source de financement,
enseignement tertiaire (1997)

Aides publiques Total des d épenses Aide financière
Versem ents priv és

aux m énages de sources publiques, aux élèves/étudiants
aux établissem ents,

et autres entit és Total des d épenses privées Dépenses priv ées non im putable
Dépenses publiques à l ’exclusion

privées, à  l ’exclusion de sources publiques et internationales autres que sur les versem ents
directes au titre des aides publiques

des aides publiques et priv ées au titre au titre les versem ents des m énages
des établissem ents aux m énages

aux élèves/étudiants des établissem ents des établissem ents aux établissem ents aux établissem ents
et autres entit és

pour frais plus aides publiques pour les services
privées

de subsistance aux m énages d ’enseignem ent

Pays de l’OCDE
Australie 1.0 0.18 0.53 1.7 1.9 0.2 0.19
Autriche 1.3 0.03 0.17 1.5 1.7 m 0.20
Belgique (Com . flam ande) 0.8 0.04 0.10 0.9 1.2 m 0.22
Canada 1.2 0.45 0.35 2.0 2.2 0.4 0.19
République tch èque 0.7 n 0.11 0.8 0.9 m 0.07
Danem ark 1.1 n 0.01 1.2 1.8 0.6 0.63
Finlande 1.7 0.02 x 1.7 2.0 m 0.35
France 1.0 0.03 0.14 1.2 1.2 0.1 0.06
Allem agne 1.0 n 0.08 1.1 1.2 0.1 0.13
Grèce 1.0 m 0.18 1.2 1.2 m m
Hongrie 0.8 0.04 0.22 1.0 1.1 m 0.08
Islande 0.7 x 0.04 0.7 1.0 m 0.25
Irlande 1.0 0.09 0.29 1.4 1.7 m 0.28
Italie 0.6 0.05 0.15 0.8 0.9 0.4 0.05
Japon 0.5 m 0.58 1.1 m m m
Corée 0.5 m 1.95 2.5 2.5 m n
Luxem bourg 0.1 n m m m m 0.09
M exique 0.8 n 0.27 1.1 1.2 n 0.07
Pays-Bas 1.1 0.12 0.03 1.2 1.5 0.3 0.25
Nouvelle-Zélande 1.0 x m m m m 0.80
Norvège 1.3 x 0.09 1.4 2.1 n 0.74
Pologne 1.2 m m m m m 0.05
Portugal 1.0 a 0.02 1.0 1.1 n 0.05
Espagne 0.9 0.03 0.27 1.2 1.3 0.1 0.06
Suède 1.6 n 0.16 1.7 2.4 m 0.62
Suisse 1.1 0.01 n 1.1 1.2 n 0.04
Turquie 0.8 m m m m m m
Royaum e-Uni 0.7 0.16 0.12 1.0 1.3 m 0.25
États-Unis 1 1.4 m 1.29 2.7 2.9 0.1 m

Moyenne des pays 1.0 0.06 0.31 1.3 1.5 0.2 0.23
Total OCDE 1.0 0.08 0.70 1.7 2.0 0.1 0.14

Participants au projet IEM
Argentine 0.8 n 0.29 1.0 1.1 n n
Brésil 2 0.8 m m m m m m
Chili 0.4 0.12 1.24 1.8 1.8 m 0.02
Israël 3 1.2 0.05 0.77 2.0 2.0 n n
M alaisie 1.1 n 0.28 1.4 1.6 n 0.27
Paraguay 0.7 a m m m n a
Philippines 0.5 0.01 0.93 1.4 1.4 0.4 a
Tha ı̈lande 1.0 m m m m m m
Uruguay 0.6 a m m m a a
Zim babwe 1.5 n n 1.5 1.7 n 0.19

. Y com pris l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire. 

. Données relatives à 1996. 

. Données relatives à 1995.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B1.1d. Dépenses d’éducation de sources publiques et privées, au titre des établissements,
en pourcentage du PIB, par niveau d’enseignement (1997)

Enseignem ent prim aire et secondaire Enseignem ent tertiaire
Tous niveaux

d ’enseignem ent
Tertiaire-type A

Enseignem ent confondus
Prim aire et program m es

Deuxièm e cycle Post-secondaire Tertiaire-type Bpréscolaire (y com pris
Total et prem ier cycle Total de recherche

du secondaire non tertiaire (CITE 5B) d épenses
du secondaire de haut niveau

non affectées)
(CITE 5A et 6)

Pays de l’OCDE
Australie 0.1 3.9 2.8 1.0 0.1 1.7 0.2 1.5 5.6
Autriche 0.5 4.3 2.7 1.5 n 1.5 0.5 1.0 6.5
Belgique (Com . flam ande) 0.5 3.6 x x x 0.9 x 0.9 5.2
Canada 0.2 4.3 x x 0.2 2.0 0.6 1.4 6.5
République tch èque 0.6 3.6 2.3 1.3 0.1 0.8 0.1 0.7 5.2
Danem ark 1.0 4.4 2.8 1.5 n 1.2 x x 6.8
Finlande 0.7 3.8 2.6 1.2 x 1.7 0.3 1.4 6.3
France 0.7 4.4 2.8 1.5 n 1.2 0.3 0.9 6.3
Allem agne 0.5 3.8 2.2 1.3 0.3 1.1 0.1 1.0 5.7
Grèce x 3.7 x x n 1.2 0.3 0.9 4.9
Hongrie 0.8 3.2 2.0 1.1 0.1 1.0 a 1.0 5.2
Islande 0.3 4.1 2.6 1.3 x 0.7 n 0.6 5.7
Irlande n 3.5 2.6 0.8 0.1 1.4 x x 5.0
Italie 0.4 3.4 2.0 1.3 n 0.8 n 0.8 4.8
Japon 0.2 3.1 2.1 0.9 x 1.1 0.1 0.9 4.8
Corée 0.1 4.3 3.0 1.3 a 2.5 0.7 1.8 7.4
Luxem bourg m m m m m m m m m
M exique 0.5 3.9 3.0 0.9 a 1.1 x 1.1 5.5
Pays-Bas 0.4 3.1 2.3 0.8 x 1.2 n 1.2 4.7
Nouvelle-Zélande m m m m m m m m m
Norvège 0.6 m m m m 1.4 x x m
Pologne m m m m m m m m m
Portugal m 4.4 x x a 1.0 x x 5.8
Espagne 0.4 3.9 2.0 2.0 x 1.2 x x 5.7
Suède 0.6 4.7 3.2 1.5 x 1.7 x x 6.9
Suisse 0.2 4.5 2.9 1.6 0.1 1.1 0.1 1.0 6.0
Turquie m m m m a m m m m
Royaum e-Uni 0.4 m m m m 1.0 x x m
États-Unis 1 0.4 3.8 x x x 2.6 x x 6.9

Moyenne des pays 0.4 3.9 2.5 1.3 0.1 1.3 0.2 1.1 5.8
Total OCDE 0.4 3.9 2.4 1.2 0.1 1.7 0.2 1.0 6.1

Participants au projet IEM
Argentine 0.4 3.0 2.4 0.6 a 1.0 0.4 0.7 4.4
Chili 0.4 3.7 2.6 1.0 a 1.8 0.2 1.6 5.9
Israël 2 0.9 5.4 2.8 2.6 x 2.0 x x 9.4
M alaisie 0.1 3.0 x x n 1.4 0.4 0.9 4.7
Philippines m 2.9 2.6 0.2 0.1 1.4 a 0.5 4.4
Zim babwe x 5.0 5.0 x x 1.5 0.6 0.8 6.5

. L ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire est com pris dans l ’enseignem ent tertiaire. 

. Données relatives à 1995.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B1.2. Indice de variation des dépenses d’éducation de sources publiques et privées
entre 1990 et 1996, par niveau d’enseignement (1990 = 100)

Tous niveaux d ’enseignem ent confondus Enseignem ent prim aire et secondaire Enseignem ent tertiaire

Dépenses Dépenses Dépenses
Total des Total des Total des

publiques publiques publiques
dépenses dépenses dépenses

Dépenses directes Dépenses Dépenses directes Dépenses Dépenses directes Dépenses
directes directes directes

publiques au titre privées publiques au titre privées publiques au titre privées
de sources de sources de sources

directes des établis- directes directes des établis- directes directes des établis- directes
publiques publiques publiques

au titre sem ents plus au titre au titre sem ents plus au titre au titre sem ents plus au titre
et priv ées et priv ées et priv ées

des établis- aides des établis- des établis- aides des établis- des établis- aides des établis-
au titre au titre au titre

sem ents publiques sem ents sem ents publiques sem ents sem ents publiques sem ents
des établis- des établis- des établis-

au secteur au secteur au secteur
sem ents sem ents sem ents

privé privé privé

ustralie 120 122 168 129 116 117 146 120 132 137 190 150
utriche 129 132 m m 127 127 m m 128 141 m m
elgique (Com . flam ande) 112 111 m m 109 109 m m 109 105 m m
anada 108 111 141 115 111 111 128 112 98 111 145 120
anem ark 124 125 235 127 112 115 x x 113 114 x x
inlande 97 101 x 97 90 93 x 90 128 135 x 128
rance 117 118 105 117 113 114 101 113 132 135 115 131
ongrie 61 62 122 66 60 60 96 62 56 60 235 73

rlande 139 141 139 141 132 136 90 134 164 156 167 159
talie 82 82 m m 84 85 m m 74 78 m m

exique 137 139 m m 147 149 m m 92 95 m m
ays-Bas 106 102 118 103 108 104 112 105 97 92 126 95
ouvelle-Zélande 123 133 m m 127 132 m m 107 135 m m
orvège 115 117 m m 107 110 m m 132 129 m m
ortugal 147 150 m m 140 140 m m 147 149 m m
spagne 119 119 154 124 113 113 118 114 140 142 201 152
uisse 106 107 m m 108 109 m m 99 99 m m
oyaum e-Uni 113 117 m m 112 110 m m 114 143 752 148

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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Tableau B1.3. Dépenses publiques d’éducation en pourcentage du total des dépenses publiques,
par niveau d’enseignement

1997 1990

Som m e totale des d épenses directes et des D épenses publiques directes pour les services Tous niveaux d ’enseignem ent
aides publiques au secteur priv é d ’enseignem ent confondus

Som m e totale
Enseignem ent Enseignem ent Dépenses

des d épenses
prim aire, Tous niveaux prim aire, Tous niveaux publiques

Enseignem ent Enseignem ent directes
secondaire et d ’enseignem ent secondaire et d ’enseignem ent directes pour

tertiaire tertiaire et des aides
post-secondaire confondus post-secondaire confondus les services

publiques
non tertiaire non tertiaire d ’enseignem ent

au secteur priv é

Pays de l’OCDE
Australie 9.5 3.5 13.2 8.7 2.6 11.4 12.9 11.5
Autriche m m m m m m 10.8 10.6
Belgique (Com . flam ande) m m m m m m m m
Canada 8.6 4.0 13.0 8.6 2.6 11.6 12.3 11.3
République tch èque 8.7 2.0 12.3 8.2 1.8 11.6 m m
Danem ark m m m m m m 13.0 10.6
Finlande 7.0 3.6 12.1 6.7 3.0 11.2 14.2 13.6
France 7.8 2.0 11.1 7.5 1.8 10.6 10.6 10.3
Allem agne 6.2 2.3 9.8 5.9 2.0 9.2 m m
Grèce m m m m m m m m
Hongrie 9.7 2.9 15.2 9.6 2.5 14.8 m m
Islande 10.5 2.4 14.3 10.4 1.7 13.5 13.9 10.7
Irlande 9.8 3.8 13.8 9.3 2.7 12.3 12.3 11.4
Italie 6.6 1.4 9.1 6.5 1.2 8.9 m 10.8
Japon 7.8 1.3 10.1 7.8 1.3 10.1 m 11.4
Corée 12.9 2.1 16.7 12.9 2.1 16.7 m m
Luxem bourg m m m m m m m m
M exique m m m m m m 16.6 16.5
Pays-Bas 6.5 3.0 10.2 5.9 2.2 8.8 m m
Nouvelle-Zélande 13.0 4.8 18.8 12.1 2.7 15.8 m m
Norvège 10.5 4.6 17.4 9.9 2.9 15.0 14.0 12.1
Pologne 13.5 4.4 22.1 13.4 4.2 20.6 m m
Portugal m m m m m m m m
Espagne m m m m m m 10.1 9.9
Suède m m m m m m m m
Suisse 11.0 3.2 14.9 10.7 3.0 14.4 m m
Turquie m m m m m m m m
Royaum e-Uni 8.2 2.7 12.0 8.2 1.8 11.0 10.7 10.1
États-Unis 1 10.2 4.8 16.0 10.2 4.0 15.3 m m

Moyenne des pays 9.5 3.2 14.0 9.2 2.5 13.0 12.6 11.5

Participants au projet IEM
Argentine 10.2 2.9 13.9 x x x m m
Brésil 2 12.2 3.2 16.9 x x x m m
Chili 11.8 2.6 15.9 x x x m m
M alaisie 9.1 4.1 14.1 x x x m m
Paraguay 15.4 3.7 19.1 x x x m m
Philippines 22.7 4.5 28.3 x x x m m
Tha ı̈lande 11.5 4.7 21.9 x x x m m
Uruguay 8.2 2.6 11.8 x x x m m
Zim babwe 16.7 5.4 22.0 x x x m m

. L ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire est com pris dans l ’enseignem ent tertiaire et non dans l ’enseignem ent prim aire, secondaire et post-
secondaire non tertiaire. 

. Données relatives à 1996.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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PARTS RELATIVES DE L’INVESTISSEMENT
PUBLIC ET PRIVÉ DANS L’ÉDUCATION

• Après transferts, la part du financement de l’éducation qui est assurée par le secteur privé va
de 2 pour cent en Suède à 40 pour cent en Corée.

• La part des dépenses privées dans l’éducation est généralement plus importante au niveau de
l’enseignement tertiaire qu’aux autres niveaux d’enseignement.

• Dans tous les pays, à l’exception de la Finlande et de la Suède, une fraction au moins des
étudiants fréquentent des établissements d’enseignement tertiaire qui prélèvent des droits de
scolarité et autres.

• La hausse des droits de scolarité et autres frais d’études ne conduit pas en général à une baisse
des dépenses publiques d’éducation.
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Graphique B2.1. Répartition des dépenses au titre des établissements,
tous niveaux d’enseignement confondus (1997)

1. Le total des aides publiques aux ménages sont en partie compris dans les versements privés.

Les pays sont classés par ordre croissant selon leurs dépenses publiques directes.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’éducation. Voir notes dans l’annexe 3.
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Graphique B2.1. Répartition des dépenses au titre des établissements,
tous niveaux d’enseignement confondus (1997)

1. Le total des aides publiques aux ménages sont en partie compris dans les versements privés.

Les pays sont classés par ordre croissant selon leurs dépenses publiques directes.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’éducation. Voir notes dans l’annexe 3.
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Graphique B2.1. Répartition des dépenses au titre des établissements,
tous niveaux d’enseignement confondus (1997)

1. Le total des aides publiques aux ménages sont en partie compris dans les versements privés.

Les pays sont classés par ordre croissant selon leurs dépenses publiques directes.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’éducation. Voir notes dans l’annexe 3.
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� CONTEXTE

Cet indicateur exprime
les parts relatives de

l’investissement public
et de l’investissement

privé dans l’éducation…

La question du partage des coûts de l’éducation entre ceux qui en béné-
ficient directement et la société dans son ensemble est actuellement débat-
tue dans de nombreux pays. Elle se pose avec une acuité particulière pour les
phases initiale et finale des études – éducation préscolaire et enseignement
tertiaire – qui donnent moins souvent lieu à un financement public intégral ou
quasi intégral dans certains pays.

… et montre leur
évolution depuis 1990.

Face à l’accroissement du taux de scolarisation induit par de nouveaux
groupes de clients et l’élargissement de l’éventail des possibilités d’appren-
tissage, des programmes d’études et des prestataires de services d’enseigne-
ment, les pouvoirs publics établissent de nouveaux partenariats afin de
mobiliser les ressources nécessaires au financement de l’éducation. De nou-
velles politiques sont conçues pour permettre aux différents acteurs et parties
prenantes de participer plus pleinement au processus et de partager les coûts
et les avantages plus équitablement.

De ce fait, les fonds publics sont désormais considérés de plus en plus
comme ne représentant qu’une partie de l’investissement dans l’éducation,
même si elle est très importante. Les sources privées jouent ainsi un rôle de
plus en plus grand dans son financement. Cependant, de nombreux pays crai-
gnent que la balance ne se mette à trop pencher d’un côté, au point de décou-
rager les apprenants potentiels.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Part des dépenses publiques et privées au titre des établissements d’enseignement

L’éducation demeure
une entreprise

essentiellement
publique, mais elle

comprend un élément
important et croissant

de financement
privé pour ses

« coûts visibles ».

L’éducation demeure une entreprise essentiellement publique, mais elle
comprend un élément important et croissant de financement privé pour ses
« coûts visibles ». Le tableau B2.1 indique la part respective des sources
publiques et privées dans le financement des établissements. La première
série de colonnes montre la répartition des sources de dépenses avant
transferts du secteur public vers le secteur privé ou vice versa. Elle concerne la
source initiale des fonds consacrés à l’éducation. La deuxième série de colon-
nes montre les dépenses après tous les transferts effectués et fait ainsi appa-
raître les dépenses finales au titre des établissements d’enseignement. Ainsi,
le financement final provenant de sources privées englobera toutes les som-
mes versées aux établissements d’enseignement (comme les droits de scola-
rité), y compris la part financée par les aides publiques aux ménages.

Parmi les pays de l’OCDE ayant fourni des données, la part des dépenses
initiales au titre des établissements qui provient du secteur privé va de 3 pour
cent ou moins en Italie, aux Pays-Bas et en Suède, à plus de 18 pour cent en
Allemagne et en Australie.

Les dépenses privées
après transferts

augmentent la part
des dépenses du secteur

privé en Australie, au
Canada, en Irlande, en
Italie et aux Pays-Bas.

Si l’on considère les dépenses finales (c’est-à-dire après transferts), on
constate que la part du financement de l’éducation qui provient du secteur privé
augmente dans la quasi-totalité des pays, les exceptions étant le Danemark, la
République tchèque et la Suède où elle ne change pas. C’est au Canada et aux
Pays-Bas que cette part croît le plus. Pour un certain nombre de pays, les données
sur les dépenses privées au titre des établissements et sur la part des aides publi-
ques qui est dépensée pour ces établissements ne sont pas disponibles. On peut
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supposer que dans tous les pays qui fournissent des données sur les dépenses
finales mais non sur le financement initial, les transferts du secteur public au sec-
teur privé jouent un rôle important dans le financement de l’éducation. Après
transferts, la part du secteur privé dans le financement de l’éducation va de 2 pour
cent en Suède à 40 pour cent en Corée.

En Corée et aux 
États-Unis, les 
ressources privées 
proviennent surtout des 
ménages, alors qu’en 
Allemagne, elles 
proviennent 
essentiellement des 
entreprises.

En Corée et aux États-Unis, les dépenses du secteur privé consistent
essentiellement dans les dépenses des ménages afférentes aux droits de sco-
larité et autres frais d’études dans les établissements d’enseignement ter-
tiaire, alors qu’en Allemagne, elles correspondent dans leur quasi-totalité aux
contributions des entreprises au système d’apprentissage en alternance dans
le deuxième cycle du secondaire.
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Si à tous les niveaux,
l’éducation reste dans
une large mesure une
entreprise publique, c’est
au niveau de
l’enseignement tertiaire
que la part des dépenses
privées est la plus
importante.

1. Le total des aides publiques aux ménages peut être compris dans les versements privés.
2. Les données sur l’enseignem ent post-secondaire non tertia ire  sont com prises dans les données sur

l’enseignement tertiaire ou sont manquantes.

Les pays sont classés par ordre croissant selon leurs dépenses publiques directes au titre de l’enseignement
primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’éducation. Voir notes dans l’annexe 3.
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C’est dans
l’enseignement tertiaire

que la part de
l’investissement privé

dans l’éducation est
la plus importante.

Dans la majorité des pays de l’OCDE, la part du secteur privé dans les
dépenses d’éducation est plus élevée au niveau de l’enseignement tertiaire
qu’aux autres niveaux d’enseignement. C’est aussi pour l’enseignement ter-
tiaire que les différences entre pays sont les plus notables. La part des dépen-
ses au titre des établissements d’enseignement tertiaire qui est financée par
les particuliers, les entreprises et d’autres sources privées, déduction faite des
aides financières publiques aux étudiants, va de 2 pour cent ou moins au
Danemark et au Portugal, à plus de 25 pour cent en Australie, au Canada, aux
États-Unis, en Irlande et au Royaume-Uni. En Corée et au Japon, la part des
sources privées dans les dépenses finales dépasse 50 pour cent.

Les dépenses supportées par les étudiants et leur famille au titre des
droits de scolarité et autres frais liés aux études diffèrent d’un pays à l’autre
selon la fiscalité et la politique budgétaire, ainsi que la volonté des pouvoirs
publics d’apporter un soutien aux étudiants. Ce soutien dépend lui-même du
fait que ceux-ci étudient à plein temps ou à temps partiel et qu’ils vivent ou
non avec leur famille, ainsi que de leur âge (indicateur B3). Toutefois, les critè-
res qui ont servi à définir les conditions d’attribution des aides aux étudiants
perdent dans une certaine mesure de leur pertinence. Les étudiants plus âgés
que la moyenne, dont le nombre augmente (indicateur C3), ont désormais
plus souvent déjà fondé leur propre foyer et tendent davantage à préférer
l’enseignement à temps partiel ou à distance à l’enseignement à plein temps
sur place.

Dans certains des pays
qui affichent les plus

fortes dépenses, les
sources privées occupent

une place assez
considérable.

Si l’on considère le total des parts publique et privée des dépenses
d’éducation en pourcentage du PIB (indicateur B1), on constate que dans cer-
tains des pays où les dépenses totales sont les plus élevées par rapport au
revenu national, comme le Canada, la Corée et les États-Unis, les sources pri-
vées occupent une place assez considérable. Inversement, dans les pays où
les dépenses globales sont relativement faibles, tels que l’Irlande, l’Italie et
les Pays-Bas, la contribution des particuliers est en général relativement peu
importante. Il existe évidemment des exceptions à cette règle.

Dans sept pays de
l’OCDE, la totalité des

étudiants de
l’enseignement tertiaire

fréquentent des
établissements qui

prélèvent des droits de
scolarité.

Dans 13 des 15 pays de l’OCDE qui ont fourni des données, une fraction au
moins des étudiants fréquentent des établissements d’enseignement tertiaire
qui prélèvent des droits de scolarité (graphique B2.3). Le pourcentage d’étu-
diants inscrits dans ce type d’établissements va de 4 pour cent en République
tchèque à 100 pour cent en Australie, aux États-Unis, en Italie, en Nouvelle-
Zélande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suisse. En Finlande et en Suède,
aucun établissement d’enseignement tertiaire n’exige le paiement de droits de
scolarité.

Évolution du financement public et privé de l’éducation

La contribution de la
famille dans le

financement des études
s’est accru.

Les dépenses privées directes au titre des établissements d’enseigne-
ment ont augmenté entre 1990 et 1996 dans tous les pays qui ont fourni des
données. Cet accroissement n’a toutefois pas été le même partout, et va ainsi
de 5 pour cent en France à plus de 50 pour cent en Australie, au Danemark et
en Espagne (graphique B2.4).
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Les changements sont le 
plus frappants dans 
l’enseignement tertiaire 
où l’accroissement 
spectaculaire des taux 
de fréquentation 
témoigne des efforts 
énergiques déployés 
pour satisfaire la 
demande.

Les changements sont surtout frappants dans l’enseignement tertiaire.
Dans de nombreux pays, l’accroissement spectaculaire des taux de fréquen-
tation à ce niveau (indicateur C3) témoigne des efforts énergiques qui ont
été déployés pour satisfaire la demande, tant des particuliers que de la
société. Mais tout comme ses structures et ses programmes, les mécanismes
de financement de l’enseignement tertiaire ont été conçus pour une autre
époque. Par conséquent, avec l’augmentation de la demande d’enseigne-
ment tertiaire qui s’est produite dans de nombreux pays, la contribution des
familles au financement des études s’est accrue. Dans tous les pays pour les-
quels on dispose de données, l’indice de variation des dépenses privées
directes affiche des valeurs beaucoup plus élevées pour les établissements
d’enseignement tertiaire que pour les établissements d’enseignement pri-
maire et secondaire.

L’augmentation des dépenses consacrées par les ménages à l’enseigne-
ment tertiaire tient au moins à l’un des quatre facteurs suivants : i) accroisse-
ment des effectifs, ii) instauration de droits et autres frais de scolarité ou
augmentation des prélèvements existants, iii) hausse des prix des biens et ser-
vices liés à l’éducation autres que ceux qui sont fournis par les établissements
d’enseignement, iv) accroissement des effectifs des établissements privés qui
imposent des droits relativement élevés.
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La Finlande et la Suède
sont les deux seuls pays
où, au niveau de
l’enseignement tertiaire,
aucun étudiant ne
fréquente des
établissements qui
prélèvent des droits de
scolarité.

Graphique B2.3. Pourcentage d’étudiants inscrits dans
des établissements qui prélèvent des droits de scolarité,

enseignement tertiaire (1997)

%  inscrit dans des établissements prélevant des droits
%  inscrit dans des établissements ne prélevant pas de droits

1. Voir note sur l’Irlande dans le tableau B2.2.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon leur pourcentage d’étudiants fréquentant des établissements
qui prélèvent des droits de scolarité.

Source : OCDE.
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Graphique B2.4. Indice de variation des dépenses d’éducation publiques et privées
entre 1990 et 1996 (1990 = 100)1

Dépenses privées directes au titre des établissements Dépenses publiques directes au titre des établissements

1. Les données pour ce graphique sont comprises dans le tableau B1.2.
2. Les données sur les dépenses privées directes au titre des établissements sont manquantes.
3. Les dépenses privées directes au titre des établissements ne peuvent être ventilées par niveau.

Les pays sont classés par ordre croissant selon l’ampleur des variations de leurs dépenses privées d’éducation pour tous les niveaux d’enseignement
confondus.

Source : OCDE.
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BB2

En règle générale, la 
hausse des droits de 
scolarité et des effectifs 
des établissements 
privés n’est pas allée
de pair avec une 
diminution du 
financement public.

La hausse des droits de scolarité et autres frais d’études et l’accroisse-
ment des dépenses privées qui en a résulté ne se sont généralement pas
accompagnés d’une baisse des dépenses publiques d’éducation. Au contraire,
il ressort du graphique B2.4 que l’investissement public dans l’éducation a
également augmenté dans la plupart des pays pour lesquels des données sur
la période 1990-96 sont disponibles. En fait, certains des pays affichant la
hausse la plus forte des dépenses privées se signalent également par la plus
forte augmentation des ressources publiques consacrées à l’éducation.

En Hongrie, les parts relatives de l’investissement public et de l’inves-
tissement privé dans l’enseignement tertiaire se sont nettement modifiées
entre 1990 et 1996. La part des dépenses publiques directes au titre des éta-
blissements d’enseignement tertiaire a presque diminué de moitié, alors
que celle des dépenses privées directes a plus que doublé. Cette évolution
tient en partie à la forte augmentation des effectifs de l’enseignement ter-
tiaire que connaît ce pays depuis 1990. Aux Pays-Bas, les dépenses publi-
ques ont légèrement baissé, mais les dépenses privées ont progressé de
26 pour cent. Là comme au Canada, les dépenses des ménages au titre de
l’enseignement tertiaire se sont accrues à un rythme beaucoup plus rapide
que les aides publiques.

Les nouvelles stratégies 
de financement visent 
également à influer
sur le comportement
des élèves/étudiants
de manière à rendre 
l’enseignement plus 
efficace par rapport
à son coût.

Les nouvelles stratégies de financement visent non seulement à mobi-
liser les ressources nécessaires auprès de sources publiques et privées
plus diversifiées, mais aussi à influer sur le comportement des élèves/étu-
diants de manière à rendre l’enseignement plus efficace par rapport à son
coût. Il est difficile de déterminer avec exactitude l’incidence des frais de
scolarité sur le comportement des apprenants, notamment parce que ces
frais ne peuvent être dissociés des bourses, des avantages fiscaux et des
subventions implicites au titre des prêts. Mais dans nombre de pays où les
étudiants et leur famille dépensent davantage pour l’enseignement ter-
tiaire, les taux de fréquentation figurent parmi les plus élevés à ce niveau
(indicateur C3).

� DÉFINITIONS

Les données se 
rapportent à l’année 
budgétaire 1997 ;
elles proviennent de 
l’exercice UOE de 
collecte de données
sur l’éducation réalisé 
en 1999 (pour plus
de précisions,
voir l’annexe 3).

Les parts publique et privée des dépenses initiales d’éducation sont
exprimées en pourcentage des dépenses totales d’éducation provenant des
secteurs public et privé ou engendrées par eux. Les dépenses publiques ini-
tiales comprennent les dépenses publiques directes au titre des établisse-
ments d’enseignement et les transferts au secteur privé. Les dépenses privées
initiales comprennent les frais de scolarité et autres versements des élèves/
étudiants ou des ménages aux établissements d’enseignement, déduction
faite de la part de ces versements qui est compensée par les aides publiques.
Les parts publique et privée des dépenses finales d’éducation sont exprimées
en pourcentage des sommes dépensées directement par les acquéreurs
publics et privés de services éducatifs. Les dépenses publiques finales
comprennent les achats publics directs de ressources éducatives et les verse-
ments aux établissements d’enseignement et à d’autres entités privées. Les
dépenses privées finales comprennent les frais de scolarité et les autres
versements privés aux établissements d’enseignement (qu’ils soient ou non
compensés par des aides publiques).
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L’indice de variation
a été calculé à l’aide

de données qui portent
uniquement sur

la période 1990-96 ;
ces données reposent

sur la CITE-76.

Par suite de la mise en œuvre de la CITE-97, les données sur le finance-
ment de l’éducation postérieures à 1996 ne sont pas comparables aux données
antérieures. Par conséquent, afin que la comparaison soit possible, l’indice de
variation a été calculé au moyen de données qui portent uniquement sur la
période 1990-96 ; celles-ci reposent sur la CITE-76. Il n’y a pas lieu de penser
que le changement de classification influerait sur l’importance des tendances
observées dans les pays différents, du fait que le point de départ et le point
d’arrivée feraient l’objet d’ajustements analogues.     

Tableau B2.1. Répartition du financement des établissements entre sources publiques et privées
avant (financement initial) et après (dépenses finales) transferts de sources publiques,

par niveau d’enseignement (1997)

Financem ent initial D épenses finales
(source initiale des fonds consacr és à l ’éducation) (après transfert du secteur public vers le secteur priv é ou vice-versa)

Enseignem ent prim aire, Tous niveaux Enseignem ent prim aire, Tous niveaux
secondaire et post- Enseignem ent tertiaire d ’enseignem ent secondaire et post- Enseignem ent tertiaire d ’enseignem ent

secondaire non tertiaire confondus secondaire non tertiaire confondus

Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan- Finan-
cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent cem ent
public privé public privé public privé public privé public privé public privé

Australie 86 14 69 31 81 19 86 14 58 42 77 23
Autriche 97 3 m m m m 97 3 86 14 92 8
Belgique (Com . flam ande) 1 94 6 90 10 93 7 94 6 86 14 92 8
Canada m m 82 18 89 11 92 8 60 40 82 18
République tch èque 88 12 86 14 87 13 88 12 86 14 87 13
Danem ark 98 2 99 1 95 5 98 2 99 1 95 5
Finlande m m m m m m m m m m m m
France 95 5 88 12 94 6 93 7 85 15 92 8
Allem agne 76 24 93 7 79 21 76 24 92 8 79 21
Grèce 1 m m m m m m 67 33 85 15 71 29
Hongrie 92 8 79 21 88 12 92 8 75 25 88 12
Islande m m m m m m 95 5 94 6 90 10
Irlande 97 3 79 21 92 8 97 3 72 28 90 10
Italie 100 n 82 18 97 3 100 n 76 24 96 4
Japon m m m m m m 92 8 45 55 76 24
Corée 79 21 m m m m 79 21 22 78 60 40
Luxem bourg m m m m m m m m m m m m
M exique m m m m m m 84 16 75 25 82 18
Pays-Bas 96 4 97 3 97 3 93 7 87 13 92 8
Nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m
Norvège m m 93 7 m m m m 93 7 m m
Pologne m m m m m m m m m m m m
Portugal m m 98 2 m m m m 98 2 m m
Espagne 88 12 77 23 83 17 88 12 75 25 83 17
Suède 100 n 91 9 98 2 100 n 91 9 98 2
Suisse m m m m m m m m m m m m
Turquie m m m m m m m m m m m m
Royaum e-Uni m m 88 12 m m m m 73 27 m m
États-Unis 1 m m m m m m 91 9 51 49 75 25

Moyenne des pays 91 8 87 13 90 10 90 10 77 23 85 15

. Les donn ées sur l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire sont com prises dans l ’enseignem ent tertiaire, ou sont m anquantes.
ource : Bases de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 



Parts relatives de l’investissement public et privé dans l’éducation

© OCDE 2000

75

BB2

Tableau B2.2. Pourcentage d’étudiants inscrits dans des établissements qui prélèvent des droits de scolarité,
enseignement tertiaire (1997)

Tertiaire-type A et enseignem ent de recherche
Tertiaire-type B Ensem ble de l ’enseignem ent tertiaire

de haut niveau

% inscrit dans % inscrit dans % inscrit dans
% inscrit dans % inscrit dans % inscrit dans

des établissem ents des établissem ents des établissem ents
des établissem ents des établissem ents des établissem ents

ne prélevant pas ne pr élevant pas ne pr élevant pas
prélevant des droits pr élevant des droits pr élevant des droits

de droits de droits de droits
de scolarit é de scolarit é de scolarit é

de scolarit é de scolarit é de scolarit é

ustralie 100 a 100 a 100 a
anada 83 17 92 8 88 12
épublique tch èque 19 81 a 100 4 96
anem ark x x x x 18 82
inlande a 100 a 100 a 100
rance x x x x 73 27
llem agne m m n 100 m m

rlande 1 90 10 61 39 72 28
talie 100 a 100 a 100 a
ays-Bas 100 a 100 a 100 a
orvège 28 72 9 91 11 89
ouvelle-Zélande 100 a 100 a 100 a
uède a 100 a 100 a 100
uisse 100 a 100 a 100 a
oyaum e-Uni 100 a 100 a 100 a

´ tats-Unis 100 a 99 1 100 n

. Dans le cas des établissem ents irlandais, une distinction arti ficielle est faite entre les étudiants non dipl ôm és et les étudiants diplôm és, les
prem iers étant g énéralem ent dispens és de paiem ent des droits de scolarit é.

ource : Enquête sp éciale de l ’OCDE sur les aides publiques.
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AIDES PUBLIQUES AUX MÉNAGES

• En moyenne, 19 pour cent des dépenses publiques afférentes à l’enseignement tertiaire sont
consacrés au soutien des étudiants et des ménages.

• Ce soutien est accordé soit en fonction de certains critères (comme le revenu des parents), soit
sans condition aucune (par exemple, allocations familiales ou réductions d’impôts).

• Les pays associent selon des formules diverses les prêts et allocations qu’ils accordent aux
élèves/étudiants. L’offre de prêts peut permettre de réduire le coût réel des aides, étant donné
que ceux-ci doivent normalement être remboursés.

• Dans la plupart des pays, la façon dont les aides publiques en faveur de l’éducation vont être
dépensées est déterminée par les bénéficiaires eux-mêmes.
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Graphique B3.1. Aides publiques aux ménages et autres entités privées
et réductions d’impôts en pourcentage du total des dépenses publiques au titre

de l’enseignement tertiaire, par type d’aide (1997)
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1. Les réductions d’impôts ne sont pas comprises dans le total des dépenses publiques (dans le cas des pays qui accordent des réductions
d’impôts, la somme totale des dépenses publiques, des aides publiques et des réductions d’impôts est supérieure à 100 pour cent).

2. États-Unis : les prêts sont compris dans les bourses et autres allocations. Australie : certaines réductions d’impôts sont comptabilisables
au titre de l’enseignement primaire et secondaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part des aides publiques dans le total de leurs dépenses publiques d’éducation.

Source : OCDE.
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d’impôts, la somme totale des dépenses publiques, des aides publiques et des réductions d’impôts est supérieure à 100 pour cent).

2. États-Unis : les prêts sont compris dans les bourses et autres allocations. Australie : certaines réductions d’impôts sont comptabilisables
au titre de l’enseignement primaire et secondaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part des aides publiques dans le total de leurs dépenses publiques d’éducation.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur rend 
compte des aides 
publiques accordées
aux ménages au titre 
des frais de subsistance 
des élèves/étudiants
et des dépenses liées 
aux études.

En accordant des aides financières aux élèves/étudiants et à leur famille,
les pouvoirs publics peuvent contribuer à faire progresser le taux de scolarisa-
tion car ils prennent ainsi en charge une partie du coût de l’éducation et des
dépenses annexes. Les aides publiques jouent en outre un rôle important
dans le financement indirect des établissements d’enseignement. Le fait de
leur acheminer des ressources par l’intermédiaire des élèves/étudiants peut
avoir pour effet d’intensifier la concurrence entre ces établissements et de ren-
dre le financement de l’éducation plus efficient. Étant donné que la prise en
charge par les pouvoirs publics d’une partie des frais de subsistance des élè-
ves/étudiants peut aussi se substituer à l’exercice d’une activité rémunérée,
les aides publiques peuvent permettre à ces derniers d’élever leur niveau
d’instruction en leur offrant la possibilité d’étudier à plein temps et de tra-
vailler moins pour payer leurs études, voire pas du tout.

Le soutien apporté par les pouvoirs publics revêt de multiples formes :
aides attribuées sur critère de ressources (allocations et autres formes d’aides
financières directes accordées en fonction du revenu et du patrimoine des
parents ou des élèves/étudiants), aides visant à répondre à des besoins précis
(par exemple, subventions implicites destinées à assurer l’accès aux services
de transport, de logement ou de restauration pour un prix réduit), allocations
familiales versées pour tous les élèves/étudiants, allégements fiscaux consen-
tis aux élèves/étudiants ou à leurs parents, et autres transferts aux ménages.
Les aides publiques peuvent être considérées comme des incitations dont les
effets sur les élèves/étudiants et leur famille seront fonction de la stratégie
dans laquelle elles s’inscrivent. Les aides non assorties de conditions particu-
lières, comme les réductions d’impôts ou les allocations familiales, encourage-
ront moins les jeunes à faible revenu à suivre des études que les aides
accordées sur critère de ressources. Elles peuvent toutefois contribuer à atté-
nuer les disparités existant entre les ménages ayant des enfants scolarisés et
ceux dont les enfants ne le sont pas.

Une question essentielle se pose à propos des aides financières aux
ménages : doivent-elles être accordées sous la forme d’allocations ou bien de
prêts ? Ces derniers contribuent-ils à accroître l’efficacité des aides investies
dans l’éducation et à transférer une partie du coût de l’éducation aux bénéfi-
ciaires de l’investissement dans ce domaine ? Ou constituent-ils un moyen
moins efficace que les allocations d’encourager les élèves/étudiants à faible
revenu à poursuivre leurs études ?

Si cet indicateur porte 
sur les aides publiques 
accordées pour tous les 
niveaux d’enseignement, 
il est largement axé sur 
l’enseignement tertiaire, 
qui est très souvent la 
cible de ces aides.

Dans la plupart des pays, des aides publiques sont accordées aux ména-
ges à partir du deuxième cycle de l’enseignement secondaire. Ces aides sont
généralement peu nombreuses avant ce niveau, étant donné que dans la
majeure partie des pays, la scolarité qui précède est obligatoire et gratuite.
Cet indicateur présente une vue d’ensemble de la répartition des dépenses
directes au titre des établissements d’enseignement et des aides publiques
entre tous les niveaux d’enseignement, de l’éducation préscolaire à la fin de
l’enseignement tertiaire. Cependant, l’accent est mis sur l’enseignement ter-
tiaire et une description détaillée des différentes formes de soutien des
ménages est effectuée à partir d’une enquête spéciale sur les aides publiques
réalisée en 1999.
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� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Part des aides publiques dans le total des dépenses publiques d’éducation

En moyenne, les aides
publiques aux ménages

et aux autres entités
privées représentent

7.4 pour cent des
dépenses publiques

consacrées à tous les
niveaux d’enseignement.

Les pays de l’OCDE affectent en moyenne 0.4 pour cent de leur PIB aux
aides publiques aux ménages et autres entités privées. Au Danemark et en
Nouvelle-Zélande, ces aides représentent plus de 1 pour cent du PIB (voir
indicateur B1). En outre, l’ensemble des pays de l’OCDE consacre en moyenne
7.4 pour cent du budget public de l’éducation aux transferts au secteur privé.
Dans la quasi-totalité des pays, plus de la moitié du montant total des aides
publiques est affectée à l’éducation au niveau tertiaire. Les exceptions sont
l’Allemagne, le Danemark, la France, la Pologne, le Portugal, la République
tchèque et la Suisse.

Aux niveaux primaire et secondaire, les aides publiques représentent
en moyenne 4.6 pour cent environ des dépenses publiques totales. La part
des aides accordées à ces niveaux d’enseignement va de moins de 1 pour
cent en Autriche, dans la Communauté flamande de Belgique, en Espagne,
en Hongrie, en Italie, en Pologne et au Royaume-Uni, à plus de 8 pour cent
en Australie, au Danemark, aux Pays-Bas et en Suède (voir tableau B3.1a).

Six pays sur 25
consacrent un tiers ou
plus du budget public

de l’enseignement
tertiaire aux aides au

secteur privé.

La part des budgets de l’éducation qui est consacrée aux aides aux
ménages et autres entités privées est beaucoup plus importante au niveau
de l’enseignement tertiaire. En moyenne, les pays de l’OCDE affectent
21 pour cent du budget public de l’enseignement tertiaire aux aides aux
ménages et autres entités privées (voir graphique B3.1). Les pays qui dépen-
sent beaucoup pour les établissements d’enseignement font aussi générale-
ment une part importante à ces aides. Le Canada, le Danemark, la Norvège,
la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni consacrent plus d’un tiers de leur
budget aux aides publiques. Au Luxembourg, ces dernières représentent
plus de la moitié des dépenses directes afférentes à l’enseignement ter-
tiaire, ce qui tient en partie au fait que, dans ce pays, les dépenses directes
au titre des établissements d’enseignement sont faibles. Les jeunes Luxem-
bourgeois ne peuvent effectuer dans leur pays que la scolarité non universi-
taire ou seulement la première année d’université. Toutes les années
d’études suivantes, pour lesquelles des aides sont également versées, doi-
vent être faites à l’étranger car il n’existe pas d’établissements au Luxembourg
pour ce niveau d’éducation. La part des dépenses qui est affectée à ces
aides, réductions d’impôts non comprises, est inférieure à 5 pour cent en
Pologne, au Portugal et en Suisse.

Le montant moyen des aides publiques non destinées à couvrir les
versements des ménages aux établissements, par étudiant de l’enseigne-
ment tertiaire (compte tenu de l’ensemble des étudiants, c’est-à-dire éga-
lement de ceux qui ne perçoivent pas d’aides), va de moins de 400 dollars
EU (convertis à l’aide des parités de pouvoir d’achat) en Espagne, en
France, en Hongrie, en Pologne et au Portugal, à plus de 4 000 dollars EU au
Danemark et en Suède (voir graphique B3.4). Les montants que perçoivent
effectivement les bénéficiaires de ces aides peuvent être beaucoup plus
importants.
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Mécanismes d’attribution des aides publiques aux ménages au titre des études
au niveau tertiaire

Au niveau de 
l’enseignement 
tertiaire, les aides 
accordées revêtent en 
majeure partie la forme 
de bourses et de prêts 
d’études.

Les pays ont recours à de multiples stratégies de financement pour l’attri-
bution des aides aux étudiants de l’enseignement tertiaire et à leur famille
(voir graphique B3.2). Dans bien des cas, ils associent des aides de types
divers. Cependant, les bourses et les prêts représentent plus de trois quarts
de l’ensemble des aides versées dans tous les pays qui ont fourni des don-
nées, à l’exception de l’Allemagne, de la France, de la République tchèque et
de la Suisse.

Les pays associent 
allocations et prêts 
selon des formules 
différentes pour assurer 
la prise en charge
des frais d’études.

Dans de nombreux pays se pose la question essentielle de savoir si les
aides financières aux ménages doivent essentiellement revêtir la forme d’allo-
cations ou bien de prêts. Les tenants des prêts d’études font valoir que les res-
sources affectées à ces prêts ont une portée plus grande ; en d’autres termes,
si les sommes consacrées aux allocations servaient plutôt à garantir ou à sub-
ventionner des prêts, le volume total de l’aide destinée aux étudiants serait
plus important et les études seraient globalement plus accessibles. En outre,
les prêts permettent de faire supporter une partie du coût de l’éducation à
ceux qui bénéficient le plus de l’investissement dans ce domaine. En revan-
che, les adversaires des prêts d’études soutiennent que ceux-ci encouragent
moins les jeunes à faible revenu à poursuivre leurs études que les allocations.
Ils estiment aussi qu’en raison des diverses subventions que reçoivent les
emprunteurs ou les prêteurs et des frais de gestion qui en résultent, les prêts
sont susceptibles d’être moins efficaces que prévu.

Sont présentés ici les
différents types d’aides
publiques qui existent
dans les pays. Certains
types d’aide inclus ici
peuvent ne pas être
compris dans d’autres
graphiques parce que les
données quantitatives
sur leur grandeur
ne sont pas disponibles.

Source : OCDE.

Graphique B3.2. Les divers types d’aides publiques offertes au niveau
de l’enseignement tertiaire (1997)
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Bourses et autres allocations d’études
Bourses et autres allocations d’études (bourses universitaires et autres
types de bourses) destinées à couvrir les droits de scolarité
Bourses et autres allocations d’études (bourses universitaires et autres
types de bourses) à finalité générale

Aides spéciales en espèces ou en nature
Logements
Transport
Frais médicaux
Livres et fournitures
Activités sociales et loisirs
Autres aides spéciales
Aides spéciales pour études à l’étranger, notamment pour les droits
de scolarité requis
Allocations familiales ou allocations pour enfant liées au statut
d’élève/étudiant

Prêts publics
Prêts d’études publics couvrant uniquement les droits de scolarité
Prêts d’études publics à finalité générale
Bonification ou garantie par l’État des prêts d’études accordés
par des établissements financiers privés
Réductions d’impôts, crédits d’impôt
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différents types d’aides
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peuvent ne pas être
compris dans d’autres
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données quantitatives
sur leur grandeur
ne sont pas disponibles.
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données quantitatives
sur leur grandeur
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Source : OCDE.

Graphique B3.2. Les divers types d’aides publiques offertes au niveau
de l’enseignement tertiaire (1997)

Au
st

ra
lie

Ca
na

da
R

ép
ub

liq
ue

 tc
hè

qu
e

D
an

em
ar

k
Fi

nl
an

de
Fr

an
ce

Al
le

m
ag

ne
Ir

la
nd

e
Ita

lie
Pa

ys
-B

as
N

or
vè

ge
N

ou
ve

lle
-Z

él
an

de
Po

lo
gn

e
Su

èd
e

Su
is

se
R

oy
au

m
e-

U
ni

Bourses et autres allocations d’études
Bourses et autres allocations d’études (bourses universitaires et autres
types de bourses) destinées à couvrir les droits de scolarité
Bourses et autres allocations d’études (bourses universitaires et autres
types de bourses) à finalité générale

Aides spéciales en espèces ou en nature
Logements
Transport
Frais médicaux
Livres et fournitures
Activités sociales et loisirs
Autres aides spéciales
Aides spéciales pour études à l’étranger, notamment pour les droits
de scolarité requis
Allocations familiales ou allocations pour enfant liées au statut
d’élève/étudiant

Prêts publics
Prêts d’études publics couvrant uniquement les droits de scolarité
Prêts d’études publics à finalité générale
Bonification ou garantie par l’État des prêts d’études accordés
par des établissements financiers privés
Réductions d’impôts, crédits d’impôt

�

� Ce type d’aide existe

Ce type d’aide n’existe pas

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �



B3 Aides publiques aux ménages

© OCDE 2000

80

Le graphique B3.3 indique la part de l’ensemble des aides publiques aux
ménages qui est accordée sous la forme soit de prêts soit d’allocations ou de
bourses. Ces deux dernières catégories englobent les prestations familiales et
les aides spéciales, mais non les réductions d’impôts. Douze pays de l’OCDE
n’offrent aux étudiants que des bourses et des allocations. Les autres pays leur
accordent à la fois des bourses, des allocations et des prêts.

Les prêts privés font
également partie

de l’aide financière
aux étudiants en

Allemagne, en
Australie, au Canada,

aux États-Unis et
en Finlande.

Il est également fréquent que les pouvoirs publics garantissent le rem-
boursement des prêts accordés aux étudiants par des organismes privés. Dans
certains pays, cette forme d’aide indirecte est tout aussi ou même plus impor-
tante que l’aide financière directe aux étudiants. Les indicateurs de l’OCDE ne
tiennent compte que des transferts publics aux entités privées au titre des
prêts privés, et non de la valeur totale des prêts correspondants.

Aux États-Unis, la valeur des prêts d’études privés est presque aussi éle-
vée que la valeur totale des aides publiques aux ménages et autres entités pri-
vées, et au Canada, les prêts privés garantis par l’État représentent la moitié
du montant des aides publiques.

Les autres pays qui garantissent ou subventionnent les prêts d’études pri-
vés sont l’Allemagne et la Finlande. L’Allemagne vient de mettre en place des
prêts garantis en faveur des étudiants qui ne peuvent plus bénéficier de l’aide
publique car ils ont dépassé la durée d’étude ouvrant droit à ce soutien.
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Graphique B3.3. Prêts publics et aides non remboursables en pourcentage
du total des aides publiques aux ménages au niveau

de l’enseignement tertiaire (1997)

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part des aides non remboursables.

Source : OCDE.
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Le remboursement des 
prêts réduit le coût réel 
des dispositifs de prêts 
pour le budget public, 
mais en même temps,
il accroît la charge que 
supportent les ménages 
pour l’éducation.

Le remboursement des prêts publics peut constituer une source de
revenu assez considérable pour l’État et réduire le coût des dispositifs de
prêts. Les données actuellement fournies sur les dépenses d’éducation des
ménages (indicateur B2) ne tiennent pas compte des remboursements effec-
tués par les anciens bénéficiaires de prêts publics. Les sommes en question
peuvent représenter une charge non négligeable pour les individus et influer
sur la décision de suivre des études au niveau tertiaire. Toutefois, dans de
nombreux pays, le remboursement des prêts est fonction du revenu ultérieur
des étudiants. La Finlande prend en charge le service des intérêts dus par les
anciens étudiants au chômage et les États-Unis annulent les prêts contractés
par ceux qui s’engagent dans certaines professions ou travaillent dans certai-
nes localités. La plupart des pays renoncent au solde en cours sur les prêts en
cas de décès.

Étant donné que ces prêts ne sont remboursés par les anciens étudiants
que plusieurs années après avoir été contractés, il est difficile d’estimer le coût
réel des dispositifs de prêts, c’est-à-dire déduction faite des remboursements.
Il n’est pas possible de faire des comparaisons internationales sur le montant
des remboursements effectués et des prêts accordés au cours d’une même
période de référence, car ces comparaisons sont très sensibles à l’évolution des
conditions d’octroi des prêts et du nombre d’étudiants qui en bénéficient.
Cependant, dans le cas des pays pour lesquels des données sont disponibles,
on peut constater que les sommes remboursées au cours de l’année de réfé-
rence ont représenté une part assez considérable des prêts consentis pendant
cette même période. Les chiffres provenant d’une enquête spéciale que l’OCDE
a réalisée en 1999 montrent que les remboursements effectués en 1997 ont
représenté plus de 40 pour cent en Australie et aux Pays-Bas et environ 10 pour
cent au Royaume-Uni. En Allemagne, les remboursements perçus en 1997 sem-
blent encore plus importants, mais les chiffres correspondants sont tributaires
des effets d’une modification de la législation qui a entraîné un remplacement
des prêts accordés au cours des années précédentes par des allocations. Ces
remboursements représentaient 30 pour cent de la valeur totale des prêts,
bourses et autres allocations versés en Allemagne en 1997.

Les aides spéciales au 
titre du transport,
des frais médicaux,
du logement, des repas, 
des livres et fournitures, 
etc., font partie du 
soutien assuré par
les pouvoirs publics 
dans plusieurs pays
de l’OCDE.

Dans dix des 16 pays qui ont fourni des données, les étudiants reçoivent
une forme quelconque d’aide à finalité spéciale. En Finlande, aux Pays-Bas et
en République tchèque, ce type de soutien représente plus de 20 pour cent
de l’ensemble des aides accordées (voir graphique B3.2). Sous sa forme la
plus répandue, cette prise en charge concerne le transport et est assurée dans
tous les pays ayant fourni des données. En République tchèque, les aides rela-
tives au transport dépassent 15 pour cent du budget public total de l’ensei-
gnement tertiaire. Les autres aides spéciales portent sur les services médicaux
ou l’assurance maladie (Irlande, République tchèque et Royaume-Uni), ainsi
que sur le logement (Finlande, France et Royaume-Uni).

Les données concernant les aides spéciales, surtout celles qui sont accor-
dées en nature plutôt qu’en espèces, ne sont pas disponibles pour un grand
nombre de pays. Les statistiques sur les aides diffèrent d’un pays à l’autre
quant à la gamme des aides spéciales qu’elles couvrent. Ces dernières exis-
tent en Irlande, en Norvège, en Nouvelle-Zélande et en Suisse, mais elles ne
peuvent être chiffrées. Elles ne sont pas comprises dans la valeur totale des
aides qui figure dans le graphique B3.1.
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Les allocations
familiales, les

allocations pour enfant
liées au statut

d’étudiant, et les
réductions d’impôts sont

des formes d’aide
publique qui jouent

aussi un rôle important.

Les allocations familiales et les allocations pour enfant liées au statut
d’étudiant, ainsi que les réductions d’impôts sont des formes d’aide publique
qui jouent aussi un rôle important. Alors que la plupart des bourses et autres
allocations sont subordonnées à un critère de ressources ou ciblées d’une
autre façon, les réductions d’impôts et les allocations familiales offertes pour
les enfants scolarisés sont dans bien des cas accordées sans prise en compte
des besoins et du revenu des étudiants ou de leur famille. Par conséquent, les
familles à moyen et haut revenu peuvent profiter des réductions d’impôts
encore plus que les familles à faible revenu. Les études montrent que l’octroi
de ressources financières aux familles pour les études de leurs enfants à tra-
vers les réductions d’impôts (plutôt que sous la forme de prêts ou d’alloca-
tions subordonnés à un critère de ressources) n’a guère d’effet sur les taux de
scolarisation. Toutefois, dans bon nombre de pays, l’offre de réductions
d’impôts et d’allocations familiales liées au statut d’étudiant est déterminée
par des facteurs sans rapport avec la politique de l’éducation.

L’Allemagne, la France
et la République

tchèque se distinguent
des autres pays de

l’OCDE par les formes
que revêtent leurs aides
au titre de l’éducation.

Si dans les autres pays de l’OCDE les bourses, les allocations et les prêts
constituent la majeure partie des aides accordées au titre de l’éducation, en
France et en République tchèque, ces aides revêtent principalement la forme
de réductions d’impôts et d’allocations familiales (voir graphique B3.2). En
République tchèque, le système des prêts directs et des bourses est quasi-
ment inexistant, encore que les établissements d’enseignement accordent
des prêts à leurs étudiants. En Allemagne et en République tchèque, plus d’un
cinquième de l’ensemble des aides, soit 4 pour cent du total des dépenses
afférentes à l’enseignement tertiaire, est versé aux ménages sous la forme
d’allocations familiales. En Allemagne, ces dernières ne dépendent pas du
revenu de la famille. C’est l’inverse en République tchèque où les allocations
familiales représentent plus de 20 pour cent de la valeur totale des aides.

En France et en République tchèque, les réductions d’impôts représen-
tent dans le total des aides une part supérieure à 50 pour cent. Elles font éga-
lement partie du système d’aide en Allemagne, Australie, au Canada, en
Finlande, en Italie, en Pologne et en Suisse (graphique B3.2). Dans certains
pays, les remboursements de prêts effectués par les anciens étudiants font
l’objet de réductions d’impôts.

Au Danemark, en Irlande, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas,
au Royaume-Uni et en Suède, les réductions d’impôts jouent un rôle insignifiant.

Utilisation des aides publiques : financement des frais de subsistance et des droits 
de scolarité

Dans la majorité des
pays, la façon dont sont

employées les aides
publiques accordées
aux ménages pour

l’éducation est
déterminée par les

bénéficiaires eux-mêmes.

Dans la plupart des pays, la majeure partie des sommes versées par les
pouvoirs publics aux ménages au titre de l’éducation ne sont pas destinées à
un usage particulier ; autrement dit, ce sont les bénéficiaires de ces aides, à
savoir les étudiants et leur famille, qui en déterminent l’utilisation. Toutefois,
dans quelques pays, les aides publiques sont censées servir à financer les
sommes dues aux établissements d’enseignement. Ainsi, l’Australie, l’Irlande,
la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni destinent certaines aides publiques
au paiement des droits de scolarité. En Australie, les prêts et les droits de sco-
larité ont été étroitement liés les uns aux autres dans le cadre du Higher Edu-
cation Contribution Scheme (HECS). Selon ce dispositif, les étudiants sont
tenus de participer au financement de leurs études universitaires et peuvent,
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pour ce faire, choisir soit d’apporter cette contribution d’avance, chaque
semestre, ce qui leur permet de bénéficier d’une réduction de 25 pour cent,
soit d’acquitter l’ensemble de la contribution due à travers le système d’impo-
sition lorsque leur revenu annuel aura dépassé un certain seuil. Dans le cadre
des indicateurs de l’éducation de l’OCDE, le HECS doit être comptabilisé
comme un dispositif de prêts, même si les étudiants peuvent ne pas considé-
rer le paiement différé de leur contribution comme le remboursement d’un
prêt. Dans les pays où les droits de scolarité sont très importants, une part des
aides publiques aux ménages est en réalité destinée à financer les sommes
dues aux établissements d’enseignement, même si ce but n’est pas clairement
avoué par les pouvoirs publics.

Dans tous les pays 
ayant fourni des 
données, les aides 
publiques servent 
surtout à des usages 
autres que le paiement 
des sommes dues aux 
établissements 
d’enseignement.

Selon les estimations communiquées par les pays, la majeure partie des
aides publiques est affectée à des usages autres que les dépenses liées aux
établissements d’enseignement. Elle sert principalement à financer les frais
de subsistance des étudiants et les frais d’études autres que les droits de sco-
larité. Le montant des aides publiques consacrées à ce type de dépenses
représente l’équivalent annuel d’un peu plus de 100 dollars EU en Pologne et
atteint 1 500 dollars EU en Finlande, en Irlande, aux Pays-Bas et au Royaume-
Uni par étudiant de l’enseignement tertiaire, compte tenu de l’ensemble des
étudiants, c’est-à-dire également de ceux qui ne perçoivent pas d’aides. Au
Danemark et en Suède, le montant des aides utilisées pour financer les frais
de subsistance dépasse 4 500 dollars EU par étudiant (voir graphique B3.4).
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Ce graphique indique le
montant moyen des
aides publiques par
étudiant de
l’enseignement tertiaire,
compte tenu de
l’ensemble des étudiants,
y compris ceux qui ne
perçoivent pas d’aides.
Les montants que
reçoivent effectivement
les bénéficiaires de ces
aides peuvent donc être
beaucoup plus
importants.

Graphique B3.4. Moyenne des aides publiques aux ménages
par étudiant au niveau de l’enseignement tertiaire

(dollars EU convertis à l’aide des PPA) (1997)

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le montant annuel des aides non destinées à couvrir les
versements des ménages aux établissements d’enseignement.

Source : OCDE.
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Les pays sont classés par ordre décroissant selon le montant annuel des aides non destinées à couvrir les
versements des ménages aux établissements d’enseignement.

Source : OCDE.
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Les aides sont
particulièrement

importantes dans les
systèmes où les

étudiants sont censés
financer au moins
une partie du coût

de leurs études.

Dans les pays où les étudiants sont tenus de verser des droits aux éta-
blissements d’enseignement, l’aide financière dont ils bénéficient consti-
tue un moyen important d’acquitter une partie de ces droits. Quarante pour
cent de l’ensemble des aides accordées en Australie, au Canada et au
Royaume-Uni, et 25 pour cent en Irlande sont affectés au paiement des
droits de scolarité et des autres sommes dues aux établissements d’ensei-
gnement. Au Danemark et en République tchèque, seule une minorité
d’étudiants fréquentent des établissements qui prélèvent des droits de
scolarité. La Corée constitue une exception, les ménages devant supporter
environ 60 pour cent du coût des études dans les établissements d’ensei-
gnement tertiaire, étant donné qu’aucune aide publique ne leur est versée
au titre des droits de scolarité.

La part des aides publiques qui sert à financer les sommes dues aux
établissements d’enseignement représente une fraction importante de
l’ensemble des versements initiaux des ménages à ces établissements. Le
graphique B3.5 indique le pourcentage des dépenses afférentes aux éta-
blissements d’enseignement tertiaire qui est acquitté par les étudiants et
les ménages ; il ne comprend pas les paiements effectués par les autres
entités privées, qui sont pris en compte dans les données relatives à l’indi-
cateur B2. La part des aides publiques aux ménages dans l’ensemble des
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Note : Le graphique B3.5 ne tient pas compte des versements effectués par les autres entités privées, ni des
aides publiques aux autres entités privées. Il est donc différent du graphique B2.1.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le pourcentage représenté par les dépenses des ménages
au titre des établissements et les aides publiques imputables sur les versements des ménages aux établissements.

Source : OCDE.
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dépenses consacrées par ces derniers aux établissements d’enseignement
va de 20 pour cent en France à 75 pour cent aux Pays-Bas. Il convient de
noter qu’une partie des coûts restant à la charge des ménages peut être
financée par des aides provenant d’autres entités privées ou par des prêts
privés. Au Royaume-Uni, en 1996-97, tous les droits de scolarité acquittés
par les ménages étaient couverts par les aides publiques. Les nouveaux
arrangements relatifs aux aides aux étudiants sont entrés en vigueur en
1998-99. On attend dorénavant des nouveaux entrants dans l’enseignement
tertiaire qu’ils financent eux-mêmes leurs droits de scolarité. Le montant
des prêts disponibles pour les étudiants a été augmenté afin de compen-
ser la réduction du niveau des allocations.

Critères d’attribution des aides publiques

Un autre domaine qui distingue les pays les uns des autres est celui des
critères d’attribution des aides publiques aux étudiants (voir tableau B3.3).

Les bourses et autres 
allocations dans la 
plupart des pays ont 
pour but d’aider les 
étudiants issus de 
familles à faible revenu.

Dans la plupart des pays pris en compte dans cet indicateur, la possibilité
d’obtenir une aide et le montant accordé dépendent du revenu de la famille
de l’étudiant ou du revenu du ménage. Par conséquent, dans la majorité des
pays, les bourses et autres allocations ont pour but de remédier aux disparités
sociales et de faciliter l’accès des jeunes issus de familles à faible revenu à
l’enseignement tertiaire.

Dans de nombreux 
pays, la progression 
dans les études 
constitue un autre 
critère important 
d’attribution des aides.

La progression dans les études fait partie des conditions à remplir pour
obtenir une bourse, une allocation ou un prêt dans la majorité des pays de
l’OCDE (voir tableau B3.3). Par exemple, le Danemark incite les étudiants à
avancer plus vite grâce à son mécanisme de financement appelé « taximètre ».
Ce dernier présente deux caractéristiques qui stimulent davantage les efforts
déployés par les étudiants pour obtenir un diplôme : 1) la durée pendant
laquelle ceux-ci peuvent bénéficier d’une prise en charge de leurs frais de sub-
sistance est limitée à douze semestres d’études ; 2) les crédits que reçoivent
les établissements sont fonction du taux de réussite aux examens. Des condi-
tions analogues de résultats sont imposées en Finlande et en Suède, où une
partie des fonds publics versés aux établissements dépend du nombre de
diplômes obtenus (surtout des diplômes de niveau supérieur).

Dans d’autres pays, comme l’Allemagne et l’Australie, le nombre d’années
pendant lesquelles il est possible d’obtenir des aides publiques est limité en
fonction de la durée théorique des études. Enfin, il reste un certain nombre de
pays (Australie, Mexique, République tchèque et Royaume-Uni) dans lesquels
l’octroi d’aides publiques n’est pas lié à la progression dans les études.

L’âge fait partie des 
critères d’attribution 
des bourses dans une 
minorité de pays.

Dans quelques pays de l’OCDE, l’âge des étudiants constitue un autre cri-
tère d’attribution des bourses. En Allemagne, aux Pays-Bas, en République
tchèque et en Suède, les étudiants ayant dépassé un certain âge n’ont plus
droit aux bourses et allocations. La limite d’âge va de 26 ans en République
tchèque à 45 ans en Suède. En France, les étudiants doivent avoir moins de
26 ans lorsqu’ils font leur première demande de bourse. Cependant, la majo-
rité des pays ne tient pas compte de l’âge pour décider de l’attribution des
bourses.



B3 Aides publiques aux ménages

© OCDE 2000

86

� DÉFINITIONS

Les données se
rapportent à l’année

budgétaire 1997 ;
elles proviennent
de l’exercice UOE

de collecte de données
sur l’éducation réalisé

en 1999 (pour plus
de précisions,

voir annexe 3).

Lors de l’enquête de l’OCDE sur les aides publiques, les pays ont fourni,
pour chaque niveau d’enseignement, des informations sur les aides publiques
accordées aux ménages au titre de l’éducation. On été prises en compte les
catégories suivantes d’aides publiques : i) allocations/bourses ; ii) prêts d’étu-
des publics ; iii) allocations familiales ou allocations pour enfant liées au statut
d’élève/étudiant ; iv) aides publiques en espèces ou en nature expressément
destinées à couvrir les frais de logement et de transport, les frais médicaux,
l’achat de livres et de fournitures et les dépenses afférentes aux activités
sociales, récréatives et autres ; v) prise en charge des intérêts sur les prêts
privés ; vi) garantie publique des prêts d’études privés et vii) réductions
d’impôts. Cette enquête a également permis de recueillir des informations
descriptives sur les divers systèmes de financement existant dans les pays.

Les données sur les
réductions d’impôts
et les aides accordés

au niveau de
l’enseignement tertiaire

par catégorie d’aides
proviennent d’une

enquête spéciale
réalisée auprès

des pays Membres
de l’OCDE en 1999.

Les aides publiques prises en compte dans le présent indicateur ont été
intégrées dans l’indicateur B1. Les réductions d’impôts liées au statut d’étu-
diant sont absentes des autres indicateurs. Les valeurs apparaissant dans
l’indicateur B1 peuvent donc être plus faibles que dans le présent indicateur.
Les données obtenues dans le cadre de l’enquête spéciale sur les aides publi-
ques sont totalement comparables avec celles qui proviennent de la collecte
de données UOE. Les données de ces deux enquêtes peuvent donc être pré-
sentées ensemble. Le total des dépenses publiques d’éducation, sur lequel
reposent les tableaux B3.1a, B3.1b et B3.2, ne tient pas compte des réductions
d’impôts. Par conséquent, dans le cas des pays qui fournissent des données
sur les réductions d’impôts, la somme de toutes les catégories d’aides et des
dépenses directes au titre des établissements d’enseignement est supérieure
à 100 pour cent.

Les aides tiennent compte de la valeur des aides spéciales accordées aux
étudiants en espèces ou en nature. Les dépenses afférentes aux prêts d’étu-
des ont été indiquées en valeur brute, à savoir sans retrancher ni exprimer en
chiffres nets les remboursements ou les versements d’intérêts effectués par
les emprunteurs (étudiants ou ménages). En effet, c’est le montant brut des
prêts, y compris les bourses et allocations, qui constitue la variable pertinente
pour évaluer l’aide financière accordée aux étudiants actuels.
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Tableau B3.1a. Dépenses directes au titre des établissements et transferts au secteur privé
en pourcentage du total des dépenses publiques consacrées à l’enseignement primaire,

secondaire et post-secondaire non tertiaire (1997)

Transfert aux entit és priv ées pour l ’éducation

Aides financières aux élèves/étudiantsDépenses directes Transferts
au titre et paiem entsBourses et autres Totaldes établissem ents aux autres entit ésallocations vers ées Prêts d ’études Total

privéesaux m énages

Australie 91 8 n 8 1 9
Autriche 99 n a n n 1
Belgique (Com . flam ande) 100 n a n n n
Canada m m m m m m
République tch èque 94 6 a 6 n 6
Danem ark 87 13 n 13 n 13
Finlande 95 5 n 5 m 5
France 96 4 a 4 a 4
Allem agne 95 5 n 5 n 5
Grèce m m m m a m
Hongrie 99 1 a 1 n 1
Islande 99 m 1 1 m 1
Irlande 95 5 n 5 n 5
Italie 99 1 a 1 n 1
Japon m m m m n m
Corée 100 a a a a a
Luxem bourg m m m m m m
M exique 99 1 a 1 n 1
Pays-Bas 91 8 n 8 1 9
Nouvelle-Zélande 93 3 3 7 a 7
Norvège 95 3 2 5 x 5
Pologne 100 n a n n n
Portugal 99 1 a 1 a 1
Espagne 99 1 n 1 n 1
Suède 84 12 4 16 a 16
Suisse 97 2 n 2 1 3
Turquie m m m m m m
Royaum e-Uni 99 1 a 1 n 1
États-Unis m m m m m m

Moyenne des pays 96 4 n 4 n 4

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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Tableau B3.1b. Dépenses directes au titre des établissements et transferts au secteur privé en pourcentage
du total des dépenses publiques consacrées à l’enseignement tertiaire (1997)

Transferts aux entit és priv ées

Aide financière aux étudiants
TransfertsDépenses

Allocations dont : etdirectes
fam iliales aide im putable paiem entsau titre des TotalPrêts et pour Aides sur aux autresétablissem ents Bourses Total

d ’études enfant li ées spéciales les versem ents entités
au statut aux privées

d ’étudiant établissem ents

Australie 73 15 12 n n 26 12 1 27
Autriche 84 x n x x 13 x 2 16
Belgique (Com . flam ande) 76 24 a n n 24 24 n 24
Canada 65 15 3 n n 18 8 17 35
République tch èque 91 n a 4 5 9 n n 9
Danem ark 64 30 6 a a 36 n n 36
Finlande 82 13 n n 4 17 n 1 18
France 92 8 a m n 8 2 a 8
Allem agne 1 88 4 2 4 1 11 n  n 12
Grèce m m m m m m m a m
Hongrie 87 x a x x 13 4 n 13
Islande 73 x 27 x x 27 x m 27
Irlande 73 26 n 1 m 27 7 n 27
Italie 87 11  n n 2 13 7  n 13
Japon m a m a m m m n m
Corée m m m m m m m m m
Luxem bourg 48 x a x x 52 a a 52
M exique 92 x 2 x x 8 x  n 8
Pays-Bas 74 12 8 n 5 25 8  n 26
Nouvelle-Zélande 57 16 27 n m 43 x a 43
Norvège 64 12 24 n m 36 n n 36
Pologne 96 4 a a n 4 a m 4
Portugal 96 x a x x 4 a a 4
Espagne 90 x n x x 10 3 n 10
Suède 72 10 18 n n 28 n n 28
Suisse 96 3  n  n m 3 n 1 4
Turquie m x m x x m m m m
Royaum e-Uni 65 25 9 1  n 35 14 n 35
États-Unis 2 84 x x x x 16 x m 16

Moyenne des pays 79 13 6 1 1 20 4 1 21

. La ventilation de l ’aide financière aux etudiants repose sur les donn ées qui se rapportent à 1996. 

. Y com pris l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation ; enqu ête sp éciale r éalisée par l ’OCDE, 1999. Voir notes dans l ’annexe 3. 



Aides publiques aux ménages

© OCDE 2000

89

BB3

Tableau B3.2. Aides publiques aux ménages par étudiant au niveau de l’enseignement tertiaire,
en équivalent dollars EU convertis à l’aide des PPA (1997)

Aides publiques par étudiant Réductions d ’im pôt et cr édits d ’im pôt

Au titre des frais
de subsistance

Par étudiant
Im putable sur et des frais En % du total

(en équivalent
les versem ents d ’études des d épenses

Total dont : prêts En % du PIB dollars EU
aux autres que publiques

convertis à l ’aide
établissem ents les versem ents d ’éducation

des PPA)
aux

établissem ents

Australie 1 675 803 1 478 672 m m m
Autriche x x 1 526 n m m m
Belgique (Com . flam ande) m m m m m m m
Canada 1 570 773 1 345 201 3.1 0.1 232
République tch èque n 419 419 a 9.2 0.1 442
Danem ark 1 n 4 629 4 629 736 a a a
Finlande n 1 464 1 464 n m m m
France 165 388 553 a 12.1 0.1 798
Allem agne 2 n 1 090 1 090 239 3.2  n 305
Grèce m m m m m m m
Hongrie 140 304 444 a m m m
Islande x x 2 057 2 057 m m m
Irlande 1 515 1 564 2 080 n n n n
Italie m m m m m m m
Japon m m m m m m m
Corée n n n n m m m
Luxem bourg a a 6 809 a m m m
M exique x x 276 90 m m m
Pays-Bas 862 1 877 2 739 899 n n n
Nouvelle-Zélande x x 2 109 2 086 n n n
Norvège 1 x x 4 737 3 132 n n n
Pologne a 130 130 a m m m
Portugal a 187 187 a m m m
Espagne 108 234 341 n m m m
Suède 1 n 5 535 5 535 3 564 a a a
Suisse 1 x x 500 24 1.6  n 228
Turquie m m m m m m m
Royaum e-Uni 1 992 1 514 2 505 633 a a a
États-Unis x x 1599 x m m m

Moyenne des pays 237 1 230 1 856 651 2.4 n 167

. Source concernant les étudiants : enqu ête sur les aides publiques. 

. Données relatives à 1996.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Enqu ête sp éciale r éalisée par l ’OCDE, 1999. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B3.3. Informations générales sur les critères d’attribution des bourses et allocations au niveau de l’enseignement tertiaire (1997)

Attribution Prise en com pte du :
de bourses/

Lim ite d ’âge allocations Notes
Revenu Revenus Revenuselon

de l ’étudiant des parents du conjointles r ésultats

Australie Pas d ’âge lim ite N Y Y Y Le nom bre d ’années pendant lesquelles il est possible d ’obtenir des aides publiques est lim it é
et d épend de la dur ée th éorique des études.

Autriche Y Y Y Y
Belgique (Com . flam ande) Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y
Canada Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y
République tch èque 26 ans N Y Y Y Les r éponses se rapportent aux allocations pour enfants. Seules quelques bourses sont

accordées en fonction des r ésultats. Selon l ’état civil de l ’étudiant, c ’est soit le revenu
du conjoint, soit le revenu des parents qui est pris en com pte.

Danem ark Pas d ’âge lim ite Y Y Y N
Finlande Pas d ’âge lim ite Y Y N N Les b énéficiaires d ’indem nités de ch ôm age, de pensions, des allocations pour enfants

ou de certaines autres prestations n ’ont pas droit à  une bourse d ’étude. Dans le cas
des étudiants qui vivent chez leurs parents ou ont m oins d ’un certain âge (18-20 ans),
le revenu des parents peut être pris en com pte.

France see note Y Y Y Y Les étudiants doivent avoir m oins de 26 ans lors de leur prem i `ere dem ande de bourse.
Les allocations fam iliales continuent d ’être vers ées pour les enfants de 18 à 20 ans s ’ils sont
toujours scolaris és ; elles sont accord ées ind épendam m ent des r ésultats de l ’étudiant.

Allem agne 30 ans Y Y Y Y Le nom bre d ’années pendant lesquelles il est possible d ’obtenir des aides publiques est lim it é
et d épend de la dur ée th éorique des études.

Grèce Y N Y N
Irlande Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y Les candidats doivent être ressortissants de l ’Union europ éenne et avoir r ésidé en Irlande

pendant un an avant le d ébut de leurs études.
Italie Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y Il peut être tenu com pte du nom bre d ’enfants dans la fam ille. Les pers onnes handicap ées

ayant un taux d ’invalidité sup érieur à 66 % peuvent b énéficier d ’une bourse. Les étudiants
boursiers sont dispens és du paiem ent des droits de scolarit é, tout com m e ceux
qui rem plissent les conditions requises pour obtenir une bourse m ais qui n ’en b énéficient pas
du fait que leur nom bre est lim it é.

M exique Pas d ’âge lim ite N Y N N
Pays-Bas 27 ans Y N Y/N N Le m ontant de la bourse est en partie fonction du revenu des parents.
Nouvelle-Zélande Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y Les allocations sont fonction du revenu des parents si l ’étudiant a m oins de 25 ans et est

célibataire. Il existe en outre une « allocation aux étudiants ind épendants »  pour laquelle
le revenu des parents n ’est pas pris en com pte si l ’étudiant a plus de 25 ans ou est m ari é.

Norvège Pas d ’âge lim ite Y Y N N
Pologne m Y/N Y Y Y
Espagne Y Y Y Y
Suède 45 ans Y Y N N
Suisse Voir note Y Y Y Y La lim ite d ’âge d épend de la r églem entation en vigueur au niveau du canton. L ’accès

aux bourses d épend principalem ent du revenu des parents ; il peut être fonction égalem ent
du nom bre d ’enfants dans la fam ille.

Royaum e-Uni Pas d ’âge lim ite Y/N Y Y Y L ’octroi d ’une bourse d épend principalem ent du revenu des parents. Lorsque les étudiants ont
plus de 25 ans, leur propre revenu est pris en com pte.

États-Unis Pas d ’âge lim ite Y Y Y Y

Y = oui, N  = non.
Source : Enquête sp éciale r éalisée par l ’OCDE, 1997 et 1999. Voir notes dans l ’annexe 3.
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DÉPENSES D’ÉDUCATION PAR
ÉLÈVE/ÉTUDIANT

• Les dépenses d’éducation par élève (dépenses unitaires) au niveau de l’enseignement
primaire et secondaire ont augmenté dans la plupart des pays entre 1990 et 1996, bien que les
effectifs se soient accrus en même temps dans nombre d’entre eux.

• Au niveau de l’enseignement tertiaire, les dépenses unitaires ont diminué dans huit pays sur
quatorze, ce qui a tenu dans une large mesure à une forte augmentation des effectifs.

• Les dépenses unitaires sont en corrélation positive avec le PIB par habitant, celles des pays
pauvres étant relativement plus faibles que celles des pays riches.

• Dans certains pays où les dépenses annuelles sont faibles, le coût global des études tertiaires
peut néanmoins être élevé si celles-ci sont longues.

200

180

160

140

120

100

80

60

40

200

180

160

140

120

100

80

60

40

268

Dépenses au titre des établissements

Graphique B4.1. Indice de variation des dépenses d’éducation, des effectifs
et des dépenses par étudiant entre 1990 et 1996, enseignement tertiaire (1990 = 100)

Effectifs Dépenses par étudiant

1. Établissements publics seulement.

Les pays sont classés par ordre croissant selon le total de leurs dépenses au titre des établissements.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’éducation.
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Graphique B4.1. Indice de variation des dépenses d’éducation, des effectifs et des dépenses unitaires entre 
1990 et 1996, enseignement tertiaire (1990 = 100)
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� CONTEXTE

Cet indicateur présente
les dépenses annuelles

par élève/étudiant
en valeur absolue

(en équivalent
dollars EU).

Pour être performants, les établissements d’enseignement doivent pou-
voir compter, simultanément, sur du personnel qualifié, de bonnes installa-
tions, du matériel de pointe et des élèves/étudiants motivés, disposés à
apprendre. Un enseignement de grande qualité doit pouvoir être offert, ce qui
peut se traduire par des coûts plus élevés par élève/étudiant, sans pour autant
imposer une trop lourde charge aux contribuables.

Aussi la question de savoir si les ressources consacrées à l’éducation don-
nent des résultats qui sont à la hauteur des coûts engagés occupe désormais
une place prépondérante dans le débat public. Même un faible gain d’effi-
cience, de l’ordre de 1 ou 2 pour cent, pourrait dégager d’énormes ressources
qui serviraient à améliorer la qualité des études ou à élargir l’accès à l’ensei-
gnement. Bien qu’il soit difficile d’évaluer le volume optimal de ressources
nécessaire pour préparer chaque élève/étudiant à la vie et au travail dans
l’économie moderne, des comparaisons internationales sur les dépenses par
élève/étudiant peuvent servir de point de départ pour évaluer l’efficacité des
différents modes de fourniture des services d’enseignement.

Cet indicateur compare
également les dépenses

unitaires en termes
relatifs au PIB

par habitant.

Les décideurs doivent aussi concilier la nécessité d’améliorer la qualité
de l’enseignement et le souci d’élargir l’accès aux possibilités d’apprentis-
sage. Une étude comparative des tendances des dépenses unitaires peut
montrer comment l’augmentation des effectifs dans de nombreux pays, en par-
ticulier au niveau de l’enseignement tertiaire, a influé sur l’affectation des res-
sources par élève/étudiant.

Les tendances
des dépenses par

élève/étudiant sont
également examinées.

Tout aussi importantes sont les décisions touchant à la répartition des
dépenses entre les différents niveaux d’enseignement. Ainsi, certains pays
choisissent d’ouvrir davantage l’accès à l’enseignement supérieur, alors que
d’autres investissent dans la scolarisation quasi générale des jeunes enfants
dès l’âge de 2 ou 3 ans.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Dépenses unitaires en équivalents dollars EU

Dans leur ensemble,
les pays de l’OCDE

dépensent, par élève,
3 769 dollars EU

dans l’enseignement
primaire, 5 507 dans

l’enseignement
secondaire et 10 893
dans l’enseignement

tertiaire…

Pris dans leur ensemble, les pays de l’OCDE dépensent, par élève,
3 769 dollars EU dans l’enseignement primaire, 5 507 dollars EU dans l’ensei-
gnement secondaire et 10 893 dollars EU dans l’enseignement tertiaire
(graphique B4.2). Toutefois, ces moyennes de l’OCDE, sont largement influen-
cés par le niveau élevé des dépenses de certains pays comme les États-Unis.
Les dépenses unitaires dans le pays « type » de l’OCDE, c’est-à-dire la simple
moyenne calculée sur tous les pays, s’élèvent à 3 851 dollars EU dans l’ensei-
gnement primaire, 5 273 dollars EU dans le secondaire et 8 612 dollars EU dans
le tertiaire.

… mais ces moyennes
occultent de grandes

différences entre pays.

Ces moyennes occultent de grandes différences entre les pays de l’OCDE,
d’environ 935 dollars EU au Mexique à 6 596 dollars EU au Danemark dans le
primaire, d’environ 1 726 dollars EU au Mexique à 9 045 dollars en Suisse dans
le secondaire, et de moins de 3 000 dollars EU en Turquie à plus de 17 000 dol-
lars EU aux États-Unis dans le tertiaire.
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Graphique B4.2. Dépenses annuelles par élève/étudiant au titre des établissements publics
et privés, par niveau d’enseignement (1997)

Dépenses (en dollars EU convertis à l’aide des PPA) Dépenses (en dollars EU convertis à l’aide des PPA)

Enseignement primaire

1. Établissements publics.
2. Établissements publics et établissements privés subventionnés.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le montant des dépenses par élève au niveau de l’enseignement primaire.

Source : OCDE.
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Les comparaisons reposent non pas sur les taux de change du marché
mais sur la parité de pouvoir d’achat, c’est-à-dire sur le montant, en monnaie
nationale, qui permettrait de financer le même panier de biens et de services
dans un pays donné que celui qui peut-être acheté en dollars aux États-Unis.
Ces ajustements ne tiennent pas compte des différences existant dans le coût
des ressources éducatives de qualité équivalente.

Parmi les 23 pays de l’OCDE pour lesquels des données concernant les
dépenses unitaires dans l’enseignement primaire sont disponibles, cinq
dépensent moins de 2 500 dollars EU (Grèce, Hongrie, Mexique, Pologne et
République tchèque) et cinq dépensent plus de 5 500 dollars EU (Autriche,
Danemark, États-Unis, Norvège et Suisse).

Dans le secondaire, la Grèce, la Hongrie et le Mexique dépensent moins
de 2 600 dollars EU par élève, alors que l’Autriche, le Danemark, les États-Unis
et la Suisse dépensent plus de 7 000 dollars EU (tableau B4.1).

Les dépense unitaires au
niveau de l’enseignement

tertiaire diffèrent selon
les pays sur une échelle

de un à sept.

Au niveau de l’enseignement tertiaire, les dépenses par étudiant varient sur
une échelle de un à sept, la Turquie et les États-Unis constituant les deux extrémi-
tés de l’éventail des 24 pays pour lesquels ces données sont disponibles
(tableau B4.1). La Grèce, le Mexique, la Pologne et la Turquie enregistrent des
dépenses par étudiant inférieures à 5 000 dollars EU, tandis que le Canada, les
États-Unis et la Suisse affichent des dépenses supérieures à 14 000 dollars EU par
étudiant.

Les dépenses unitaires
augmentent rapidement

avec le niveau
d’enseignement et

elles sont dominées par
les coûts de personnel.

Les dépenses unitaires présentent une même configuration dans
l’ensemble des pays de l’OCDE : elles augmentent partout rapidement
avec le niveau d’enseignement et elles sont dominées par les coûts de per-
sonnel (indicateur B5). Cette configuration peut s’expliquer par les princi-
paux facteurs déterminant les dépenses, et en particulier le lieu et les
modalités de l’enseignement. Ce dernier continue d’être dispensé essen-
tiellement dans les écoles et universités traditionnelles où – malgré quel-
ques différences – l’organisation, les programmes d’études, les méthodes
pédagogiques et la gestion sont les mêmes. Ces caractéristiques commu-
nes devraient se traduire par une configuration semblable des dépenses
unitaires.

L’enseignement fait
appel à beaucoup de

personnel, d’où la place
prépondérante de
la rémunération

des enseignants dans
les coûts globaux.

L’enseignement de type traditionnel fait appel à beaucoup de person-
nel, ce qui explique la part prépondérante de la rémunération des ensei-
gnants dans les coûts globaux. Les différences dans le nombre d’élèves/
étudiants par enseignant (indicateur B7), dans les dotations en personnel,
dans les traitements des enseignants (indicateur D1), dans les équipements
éducatifs et les matériels didactiques influent sur les différences de coût
entre les niveaux d’enseignement, les types de programmes et les catégories
d’établissements.

La technologie peut
permettre de réaliser

des économies.

De nouveaux gains d’efficience pourront être réalisés grâce à l’application
des nouvelles technologies de l’information qui permettront à la fois de maî-
triser les coûts unitaires et de maintenir, sinon d’améliorer, les résultats de
l’apprentissage. Des économies sur les coûts unitaires peuvent également
être dégagées du développement de l’enseignement à distance, que l’on
fasse ou non un usage intensif de la technologie.
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De faibles dépenses 
unitaires ne signifient 
absolument pas
que la qualité
de l’enseignement
est médiocre.

Il serait abusif de considérer que de faibles dépenses unitaires sont syno-
nymes de mauvaise qualité des services d’enseignement. La Corée, le Japon,
les Pays-Bas et la République tchèque, par exemple, dont les dépenses uni-
taires sont relativement raisonnables, sont aussi des pays où les élèves/
étudiants obtiennent les meilleurs résultats en mathématiques.

L’organisation 
structurelle a souvent 
du retard sur l’évolution 
démographique.

L’organisation structurelle s’adapte souvent à retardement à l’évolution
démographique, ce qui peut aussi avoir une incidence sur les dépenses uni-
taires. Par exemple, une diminution des effectifs dans l’enseignement primaire
peut faire monter les coûts unitaires si les ressources en personnel ne sont pas
réduites et/ou les établissements d’enseignement fermés en conséquence.
Inversement, si les taux d’inscription augmentent, les effectifs par classe peu-
vent également augmenter, les enseignants peuvent être amenés à enseigner
des matières en dehors de leur spécialisation, etc.

De plus, les différences entre les niveaux nationaux des prix des services
d’éducation, dans la mesure où ils s’écartent du niveau global des prix que
reflète la parité de pouvoir d’achat, influent sur les écarts de dépenses unitai-
res entre pays.

Évolution des dépenses unitaires entre 1990 et 1996

Les dépenses 
d’éducation par élève 
ont augmenté entre 
1990 et 1996 dans
la plupart des pays.

Dans 12 des 14 pays pour lesquels des données comparables sur les ten-
dances dans l’enseignement primaire et secondaire sont disponibles, les
dépenses unitaires ont augmenté entre 1990 et 1996, bien que dans nombre
de ces pays les taux de scolarisation se soient aussi accrus dans le même
temps (graphique B4.3). En Espagne, en Irlande, au Mexique et au Portugal,
l’accroissement des dépenses unitaires dans l’enseignement primaire et
secondaire s’est situé entre 25 et 66 pour cent.

En Finlande et en Italie uniquement, les dépenses unitaires dans l’ensei-
gnement primaire et secondaire ont diminué entre 1990 et 1996. En Italie, cette
baisse a été observée malgré un fléchissement simultané des effectifs.

L’enseignement 
tertiaire offre une image 
contrastée de l’aptitude 
des pays à s’adapter
à l’élargissement 
notable de l’accès
à ce niveau d’études.

Dans huit des 14 pays de l’OCDE considérés, les dépenses unitaires au
titre de l’enseignement tertiaire ont diminué entre 1990 et 1996, ce qui a tenu
dans une large mesure à l’augmentation spectaculaire du nombre des étu-
diants inscrits : au Canada, en Finlande, en Italie, en Norvège, aux Pays-Bas, au
Portugal, au Royaume-Uni et en Suisse, les dépenses unitaires au titre de
l’enseignement tertiaire ont été plus faibles en 1996 qu’en 1990 alors que les
effectifs étaient en progression (graphique B4.1). En revanche, en Espagne, les
dépenses dans le tertiaire ont augmenté beaucoup plus rapidement que les
effectifs, ce qui s’est traduit par un accroissement de 26.5 pour cent des
dépenses unitaires. L’Australie et l’Autriche ont aussi vu augmenter les dépen-
ses au titre de l’enseignement tertiaire au moment même où les effectifs
s’accroissaient.
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Dépenses unitaires d’éducation en proportion du PIB national

Dans les pays de
l’OCDE, les dépenses

unitaires représentent en
moyenne 20 pour cent du

PIB par habitant dans
l’enseignement primaire,

26 pour cent dans le
secondaire et 47 pour
cent dans le tertiaire.

La mesure des dépenses par élève/étudiant en proportion du PIB par
habitant tient compte du nombre d’élèves/étudiants qu’un pays s’emploie à
éduquer, ainsi que de la richesse relative de ce pays. L’enseignement étant
universel aux niveaux inférieurs, les dépenses unitaires en proportion du PIB
par habitant peuvent être interprétées comme les ressources dépensées en
faveur des jeunes par rapport à la capacité de paiement d’un pays. Pour les
niveaux supérieurs de l’enseignement, cette mesure est influencée à la fois
par la richesse, les dépenses et les taux de scolarisation.

Au niveau de l’enseignement tertiaire, par exemple, les pays peuvent affi-
cher un chiffre relativement élevé si une part relativement importante de leur
richesse est consacrée à l’éducation d’un nombre relativement restreint d’étu-
diants. Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, les dépenses unitaires s’établis-
sent en moyenne à 20 pour cent du PIB par habitant dans le primaire, à 26 pour
cent dans le secondaire et à 47 pour cent dans le tertiaire.

En général, les pays
pauvres dépensent

relativement moins par
élève/étudiant,…

Il existe à l’évidence une corrélation positive entre les dépenses unitaires
et le PIB par habitant (graphique B4.4), ce qui signifie que les pays pauvres
dépensent en général relativement moins par élève/étudiant que les pays
riches en proportion du PIB par habitant.

… mais il existe de
nombreuses exceptions.

Bien que les dépenses par élève/étudiant soient généralement en corré-
lation positive avec le PIB par habitant, il existe des différences très sensibles
dans les dépenses unitaires aussi bien entre les pays riches qu’entre les pays
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Graphique B4.3. Indice de variation des dépenses d’éducation,
des effectifs et des dépenses par élève entre 1990 et 1996,

enseignement primaire et secondaire (1990 = 100)
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Graphique B4.4. Dépenses annuelles par élève/étudiant d’éducation en proportion du PIB par
habitant, par niveau d’enseignement (1997)
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pauvres. Cinq pays affichant des niveaux de richesse par habitant très diffé-
rents (Espagne, États-Unis, Hongrie, Japon et Pologne) dépensent une part
équivalente de cette richesse pour éduquer l’élève type du primaire, soit
environ la moyenne OCDE égale à 20 pour cent. Les dépenses dans le primaire
s’établissent à 6 points de pourcentage ou plus au-dessus de la moyenne
OCDE dans trois pays (Autriche, Danemark et Suède), et à 7 points de pour-
centage au-dessous de cette moyenne en Irlande et au Mexique.

La situation générale est analogue dans l’enseignement secondaire. Ainsi,
parmi les pays les plus pauvres de l’OCDE, le Mexique consacre une part plus
grande de son PIB par habitant à l’élève type de l’enseignement secondaire
(22 pour cent) qu’un pays beaucoup plus riche comme l’Irlande (19 pour cent).
Parmi les pays de l’OCDE les plus riches, les États-Unis et le Japon ne dépen-
sent que 25 et 24 pour cent de leur PIB par habitant pour l’élève type du secon-
daire, alors que l’Autriche et la Suisse en dépensent 36 et 35 pour cent
respectivement.

Les différences de dépenses entre pays sont beaucoup plus importantes
au niveau de l’enseignement tertiaire qu’au niveau de l’enseignement primaire.
Ainsi, au Canada, en Suède et en Suisse, les dépenses unitaires en proportion
du PIB par habitant sont supérieures de plus de 15 points de pourcentage à la
moyenne OCDE, qui est de 47 pour cent. A l’autre extrémité de l’échelle, les
dépenses du Danemark et de l’Espagne sont inférieures de 15 points de pour-
centage ou plus à la moyenne OCDE ce qui, dans le cas du Danemark, s’explique
en partie du fait que les dépenses de recherche ne sont pas inclues.

Écarts entre les dépenses unitaires d’éducation d’un niveau d’enseignement
à l’autre

Les dépenses unitaires
diffèrent d’un pays
à l’autre en termes

absolus, mais elles sont
aussi très variables

en termes relatifs
selon les niveaux
d’enseignement.

Les comparaisons sur la répartition des dépenses entre les niveaux
d’enseignement sont une indication de la priorité qui est accordée respective-
ment à chacun de ces niveaux d’enseignement par des pays différents, et du
coût relatif de l’enseignement à ces niveaux. Le graphique B4.5 présente les
dépenses unitaires au niveau de l’éducation préscolaire et de l’enseignement
secondaire et tertiaire par rapport à celles de l’enseignement primaire.

Bien que les dépenses unitaires augmentent presque partout avec le
niveau d’enseignement, les écarts varient sensiblement entre pays. Dans
l’enseignement secondaire, les dépenses unitaires sont, en moyenne, de
1.4 fois supérieures à celles du primaire, mais la fourchette va de 1.0 fois en
Suède à plus de 1.8 fois dans la Communauté flamande de Belgique, en
France, au Mexique et en République tchèque.

C’est au niveau
de l’enseignement

tertiaire que les écarts
les plus importants

sont observés.

Bien qu’en moyenne les pays de l’OCDE dépensent 2.4 fois plus pour un
étudiant de l’enseignement tertiaire que pour un élève de l’enseignement pri-
maire, la structure des dépenses varie beaucoup d’un pays à l’autre. Ainsi,
alors que le Danemark ne dépense que 1.1 fois plus pour un étudiant que pour
un élève du primaire, le Mexique dépense presque cinq fois plus. Ces écarts
peuvent même sous-estimer des différences entre coûts réels, car le finance-
ment de l’enseignement tertiaire provenant de sources privées n’a pas été suf-
fisamment pris en compte par certains pays.
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Dépenses unitaires sur l’ensemble de la durée moyenne des études tertiaires

Les dépenses unitaires 
annuelles ne reflètent 
pas toujours le coût 
total des études 
tertiaires.

S’agissant de l’enseignement tertiaire, dans la mesure où la durée type
des études et le niveau d’assiduité diffèrent selon les pays, les disparités
entre les pays dans les dépenses unitaires annuelles au titre des services
d’enseignement qui figurent au graphique B4.2 ne rendent pas compte avec
précision de la variation du coût total des études suivies par l’étudiant type.

Les étudiants peuvent 
choisir parmi une large 
gamme d’établissements 
et de modalités de 
fréquentation.

Aujourd’hui, les étudiants peuvent choisir, parmi une large gamme d’éta-
blissements et de possibilités de fréquentation, la formule correspondant le
mieux à leurs objectifs d’études, à leurs aptitudes, à leurs centres d’intérêt et à
leur situation socio-économique. De nombreux étudiants poursuivent leurs étu-
des à temps partiel, travaillent tout en étudiant, fréquentent les cours de façon
irrégulière ou suivent un enseignement dans plus d’un établissement avant de
passer leur diplôme. Ces diverses modalités de fréquentation peuvent influer
sur la manière dont il convient d’interpréter les dépenses unitaires.

La fréquentation à 
temps partiel peut 
expliquer certaines des 
différences observées 
entre pays.

Le classement des pays selon les dépenses unitaires annuelles est très
sensible aux différentes définitions données par les pays en ce qui concerne
le plein temps, le temps partiel et l’équivalent plein-temps. Certains pays
comptabilisent chaque étudiant de l’enseignement tertiaire comme étant à
plein temps alors que d’autres mesurent son assiduité d’après les unités de
valeur qu’il a obtenues pour mener à bien ses études sur une période de réfé-
rence donnée. Les pays qui peuvent évaluer avec précision le niveau de fré-
quentation à temps partiel afficheront des dépenses plus élevées par étudiant
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en équivalents plein-temps que les pays qui ne peuvent établir de différences
entre les diverses modalités de fréquentation.

Même si les dépenses
annuelles sont faibles,

le coût global des études
tertiaires peut être élevé
si leur durée est longue.

De même, des dépenses unitaires annuelles relativement faibles peu-
vent aboutir à des coûts globaux relativement élevés de l’enseignement ter-
tiaire si la durée normale des études tertiaires est relativement longue. Le
tableau B4.4 montre, pour 17 pays, les dépenses moyennes encourues pour
chaque étudiant pendant la durée de ses études. Les données tiennent
compte de tous les étudiants, y compris de ceux qui ne terminent pas leurs
études tertiaires. Bien que les calculs soient basés sur un certain nombre
d’hypothèses simplificatrices et demandent de ce fait à être interprétés avec
prudence (voir annexe 3), des changements importants peuvent être observés
dans l’ordre de classement des pays en fonction des indicateurs de dépenses
annuelles et globales.

Ainsi, les dépenses unitaires annuelles pour des études tertiaires de
type A aux Pays-Bas sont à peu près les mêmes qu’en Allemagne (10 028 dol-
lars EU aux Pays-Bas et 10 083 dollars EU en Allemagne). Toutefois, en raison
de différences structurelles entre les programmes de l’enseignement tertiaire
(indicateur C4), la durée moyenne des études universitaires (ou équivalentes)
est supérieure de plus d’un tiers en Allemagne à celle de ces études aux Pays-
Bas (6.1 années en Allemagne contre 3.9 années aux Pays-Bas). Il en résulte
que les dépenses unitaires globales afférentes aux études universitaires ou
équivalentes sont supérieures de plus de 50 pour cent en Allemagne à celles
des Pays-Bas (61 415 dollars EU contre 39 108 dollars EU).

Le coût unitaire total des études tertiaires de type A en Suisse (90 298 dol-
lars EU) est plus de deux fois supérieur au coût total de ces études en Australie,
au Canada, en France, en Norvège et aux Pays-Bas. Ces écarts doivent être
considérés à la lumière des différences pouvant exister entre les pays quant au
niveau des diplômes obtenus à la sortie de l’université. Des tendances analo-
gues sont observées dans le cas des études tertiaires de type B, mais le coût
total de ces études en termes absolus tend à être bien inférieur à celui des étu-
des de type A, ce qui tient en grande partie au fait qu’elles sont moins longues.

Remarques importantes pour l’interprétation

Pour interpréter les différences entre pays s’agissant des dépenses unitai-
res, les facteurs suivants doivent être pris en considération.

Les données utilisées pour calculer les dépenses unitaires ne compren-
nent que les dépenses publiques et privées directes au titre des établisse-
ments d’enseignement. Les aides publiques au titre des frais de subsistance
des élèves/étudiants ont été exclues afin d’assurer la comparabilité des don-
nées entre pays.

Les données sur les dépenses relatives aux élèves/étudiants des établis-
sements privés ne sont pas disponibles pour certains pays (ces pays sont
signalés par un ou deux astérisques dans le tableau). Quant aux pays pour les-
quels on dispose de données sur les établissements privés indépendants, ils
ne comptent souvent qu’un très petit nombre de ces établissements. Dans ce
cas, seules sont prises en considération les dépenses afférentes aux établisse-
ments publics et aux établissements privés subventionnés.
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Les écarts entre les 
dépenses ne tiennent pas 
toujours à des différences 
dans le volume réel des 
ressources.

Les écarts entre les dépenses unitaires ne tiennent pas toujours à des
différences dans le volume réel des ressources offertes aux élèves/étu-
diants (comme celles que l’on relève pour le nombre d’élèves/étudiants
par enseignant). Dans certains cas, ces écarts sont dus à des différences de
prix relatifs.

� DÉFINITIONS

Les données se 
rapportent à l’année 
budgétaire 1997 ; elles 
proviennent de 
l’exercice UOE de 
collecte de données
sur l’éducation réalisé 
en 1999 (pour plus
de précisions,
voir l’annexe 3).

Les dépenses unitaires à un niveau d’enseignement donné sont obtenues
par division des dépenses totales afférentes à ce niveau par les effectifs cor-
respondants en équivalents plein-temps. Ne sont pris en compte que les éta-
blissements et les programmes d’enseignement pour lesquels les données sur
les effectifs et les dépenses sont disponibles. Les données sur les effectifs
sont ajustées par interpolation de façon à les faire coïncider soit avec l’année
budgétaire, soit avec l’année civile de chaque pays (pour plus de précisions,
voir l’annexe 3). On convertit ensuite en équivalents dollars EU le résultat
obtenu en monnaie nationale en le divisant par l’indice de parité de pouvoir
d’achat (PPA). Les taux de change PPA utilisés se rapportent au PIB et ont été
dégagés de la base de données de l’OCDE sur les comptes nationaux pour les
pays de l’OCDE, et de la base de données de la Banque mondiale pour les
pays non membres (pour plus de précisions, voir l’annexe 2). Le taux de
change PPA donne le montant, en monnaie nationale, qui permettrait de finan-
cer le même panier de biens et de services dans un pays donné que celui qui
peut être acheté en dollars aux États-Unis. Il est employé de préférence au
taux de change du marché car celui-ci subit l’influence de nombreux facteurs
(taux d’intérêt, politiques commerciales, prévisions de croissance économi-
que, etc.) sans rapport avec le pouvoir d’achat intérieur relatif du moment dans
les différents pays.

Les données pour 1990 
sont exprimées en 
fonction du niveau
des prix de 1996.

Toutes les données sur les dépenses, ainsi que le PIB pour l’année 1990
ont été ajustés en fonction du niveau des prix de 1996 au moyen de l’indice
des prix à la consommation.

La moyenne des pays est calculée comme simple moyenne des pays de
l’OCDE pour lesquels les données sont disponibles. Le total OCDE donne la
valeur de l’indicateur si les pays de l’OCDE sont considérés dans leur totalité
(pour plus de précisions, voir le Guide du lecteur en début d’ouvrage).

Le rapport des dépenses unitaires au PIB par habitant correspond aux
dépenses unitaires en monnaie nationale en pourcentage du PIB par habitant,
également en monnaie nationale. Lorsque les données sur les dépenses
d’éducation et les données sur le PIB portent sur des périodes de référence
différentes, les premières sont corrigées de manière à correspondre à la
période de référence des données du PIB à l’aide des taux d’inflation du pays
considéré (voir annexe 2).

Les dépenses estimées sur la durée moyenne des études tertiaires
(tableau B4.4) sont obtenues par multiplication des dépenses annuelles de
fonctionnement par la durée type des études tertiaires. Les méthodes utilisées
pour estimer la durée type des études tertiaires sont décrites à l’annexe 3.

Les données utilisées pour estimer la durée des études tertiaires pro-
viennent d’une enquête spéciale réalisée auprès des pays de l’OCDE en 1997.
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L’indice de variation
a été calculé à l’aide

de données qui portent
uniquement sur la
période 1990-96 ;

ces données reposent
sur la CITE-76.

Par suite de la mise en œuvre de la CITE-97, les données sur le finance-
ment de l’éducation postérieures à 1996 ne sont pas comparables aux données
antérieures. Par conséquent, afin que la comparaison soit possible, l’indice de
variation a été calculé au moyen de données qui portent uniquement sur la
période 1990-96, lesquelles reposent sur la CITE-76. Il n’y a pas lieu de penser
que le changement de classification influerait sur l’importance des tendances
observées dans les pays différents, du fait que le point de départ et le point
d’arrivée feraient l’objet d’ajustements analogues.
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Tableau B4.1. Dépenses par élève/étudiant (en équivalent dollars EU convertis à l’aide des PPA)
au titre des établissements publics et privés, par niveau d’enseignement

(calculs fondés sur les équivalents plein-temps) (1997)

Tertiaire

Prem ier Deuxièm e Ensem ble Post- Tertiaire-type A
Préscolaire Prim aire cycle du cycle du du sec ondaire Tertiaire- et enseignem ent

Totalsecondaire secondaire secondaire non tertiaire type B de recherche
de haut niveau

Pays de l’OCDE
Australie m 3 633 5 012 6 443 5 570 7 437 11 240 7 852 12 024
Autriche 1 4 867 6 258 7 215 9 462 8 213 7 412 9 993 x x
Belgique (Com . flam ande) 2 2 768 3 813 x x 6 938 x 7 834 x x
Canada 3 942 m m m m 4 862 14 809 14 872 14 783
République tch èque 2 526 1 954 3 331 4 030 3 641 1 688 5 351 2 675 6 159
Danem ark 5 487 6 596 6 615 7 683 7 198 7 585 7 294 x x
Finlande 6 340 4 639 4 613 5 463 5 065 m 7 145 6 902 7 192
France 3 462 3 621 6 087 7 167 6 564 5 163 7 177 7 683 7 040
Allem agne 4 288 3 490 4 652 9 322 6 149 10 839 9 466 5 623 10 083
Grèce 2 x 2 351 x x 2 581 183 3 990 3 848 4 045
Hongrie 1 2 106 2 035 1 933 2 259 2 093 1 960 5 430 m 5 430
Islande 1 3 591 m m m m m m m m
Irlande 2 559 2 574 x x 3 864 3 783 7 998 x x
Italie 1 4 462 5 073 6 716 5 983 6 284 x 5 972 5 206 5 981
Japon 3 096 5 202 5 512 6 314 5 917 x 10 157 7 750 10 623
Corée 1 676 3 308 3 374 3 652 3 518 a 6 844 4 346 8 512
Luxem bourg m m m m m m m m m
M exique 979 935 1 443 2 320 1 726 a 4 519 x 4 519
Pays-Bas 3 310 3 335 5 060 4 903 4 992 x 9 989 6 862 10 028
Nouvelle-Zélande m m m m m m m m m
Norvège 1 m 6 315 6 315 7 358 6 973 x 10 108 x x
Pologne m 1 435 x 1 452 m x 4 395 x 4 293
Portugal 1 2 044 3 248 4 183 4 356 4 264 a m x x
Espagne 2 520 3 180 3 295 5 335 4 274 x 5 166 4 301 5 217
Suède 2 943 5 491 5 468 5 417 5 437 m 12 981 x x
Suisse 1 2 451 6 237 7 393 10 833 9 045 7 856 16 376 14 825 16 560
Turquie 1 m m m m m m 2 397 x x
Royaum e-Uni 2 5 312 3 206 x x 4 609 x 8 169 x x
États-Unis 6 158 5 718 x x 7 230 x 17 466 x x

Moyenne des pays 3 463 3 851 4 791 5 790 5 273 5 337 8 612 7 295 8 434
Total OCDE 3 788 3 769 4 175 5 312 5 507 7 084 10 893 6 765 8 252

Participants au projet IEM
Argentine 1 1 054 1 224 1 467 1 781 1 575 a 11 552 3 494 m
Brésil 1, 3 820 859 921 1 087 1 002 a 10 791 x 10 791
Chili 1 929 2 115 2 220 2 337 2 292 a 8 775 4 616 9 820
Inde 1 28 160 225 334 253 m m m m
Jordanie 1 528 706 659 1 176 807 m m m m
M alaisie 1 332 820 x x 1 334 6 285 7 793 6 237 9 129
Paraguay 1 x 482 x x 690 x 19 271 19 271 m
Philippines 1 74 373 570 570 570 3 189 2 170 a 2 170
Uruguay 1 1 104 974 979 1 536 1 221 a 2 394 4 062 2 096
Zim babwe m 353 x x 647 x m m m

. Établissem ents publics. 

. É tablissem ents publics et établissem ents priv és subventionn és. 

. Donnée relatives à 1996.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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Tableau B4.2. Dépenses par élève/étudiant au titre des établissements publics et privés en pourcentage
du PIB par habitant, par niveau d’enseignement (1997)

Tertiaire

Prem ier Deuxièm e Ensem ble Post- Tertiaire-type A
Préscolaire Prim aire cycle du cycle du du sec ondaire Tertiaire- et program m es

Totalsecondaire secondaire secondaire non tertiaire type B de recherche
de haut niveau

Pays de l’OCDE
Australie m 17 23 29 25 34 51 36 55
Autriche 1 21 27 31 41 36 32 43 x x
Belgique (Com . flam ande) 2 12 16 x x 29 x 33 x x
Canada 17 x x x x 20 62 63 62
République tch èque 19 15 25 31 28 13 41 20 47
Danem ark 22 26 26 30 28 30 29 x x
Finlande 31 23 23 27 25 m 35 34 35
France 16 17 29 34 31 24 34 36 33
Allem agne 19 16 21 42 28 49 43 26 46
Grèce 2 x 17 x x 19 1 29 28 29
Hongrie 1 21 21 20 23 21 20 55 m 55
Islande 14 m m m m m m m m
Irlande 12 12 x x 19 18 39 x x
Italie 1 m m m m m m m m m
Japon 13 21 22 26 24 x 41 31 43
Corée 12 23 23 25 24 a 47 30 59
Luxem bourg m m m m m m m m m
M exique 13 12 19 30 22 a 59 x 59
Pays-Bas 15 15 23 22 23 x 45 31 45
Nouvelle-Zélande m m m m m m m m m
Norvège 1 m 23 23 27 26 x 38 x x
Pologne m 19 x 19 m x 59 x 57
Portugal 1 14 22 29 30 29 a m x x
Espagne 16 20 21 33 27 x 32 27 33
Suède 14 27 27 27 27 m 64 x x
Suisse 1 9 24 29 42 35 30 63 57 64
Turquie 1 m m m m m m 37 x x
Royaum e-Uni 2 26 16 x x 23 x 40 x x
États-Unis 21 19 x x 25 x 59 x x

Moyenne des pays 17 19 24 30 26 19 45 35 48
Total OCDE 17 18 23 29 25 33 49 34 47

Participants au projet IEM
Argentine 1 10 12 14 17 15 a 112 34 m
Brésil 1, 3 13 13 14 17 16 a 167 x 167
Chili 15 17 17 18 18 a 69 36 77
Inde 1 2 10 14 20 15 m m m m
Jordanie 1 15 21 19 34 23 m m m m
M alaisie 1 4 10 x x 16 77 96 77 112
Paraguay 1 x 12 x x 17 x 484 484 m
Philippines 1 2 11 16 16 16 91 62  0 62
Uruguay 1 12 11 11 17 13 a 26 44 23
Zim babwe m 15 x x 28 x m m m

. Établissem ents publics. 

. É tablissem ents publics et établissem ents priv és subventionn és. 

. Donnée relatives à 1996.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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Tableau B4.3. Indice de variation des dépenses d’éducation, des effectifs et des dépenses
par élève/étudiant entre 1990 et 1996 (1990 = 100)

Enseignem ent prim aire et secondaire Enseignem ent tertiaire

Total des d épenses Total des d épenses
Dépenses

au titre Effectifs D épenses par élève au titre Effectifs
par étudiant

des établissem ents des établissem ents

Australie 119 104 114 147 129 114
Autriche 1 126 105 120 129 118 109
Belgique (Com . flam ande) 109 m m 109 m m
Canada 112 108 104 112 121 93
République tch èque m 134 m m 150 m
Danem ark m m m m m m
Finlande 90 104 86 128 130 98
France 112 99 113 129 129 100
Allem agne m m m m m m
Hongrie 62 m m 70 m m
Islande m m m m m m
Irlande 131 97 136 166 156 107
Israël m 112 m m m m
Italie 84 89 95 89 126 70
Japon m m m m m m
Corée m 89 m m 139 m
M exique 174 104 166 123 122 101
Pays-Bas 108 98 110 100 113 89
Nouvelle-Zélande m 108 m m 150 m
Norvège 111 97 114 139 148 94
Pologne m m m m m m
Portugal 137 89 153 149 268 56
Espagne 1 114 91 125 145 115 127
Suisse 1 108 106 101 99 116 86
Turquie m m m m m m
Royaum e-Uni 110 109 101 148 176 84
États-Unis m m m m m m

ote : Toutes les donn ées sont class ées selon la CITE-76.
. É tablissem ents publics seulem ent.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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Tableau B4.4. Dépenses par étudiant sur l’ensemble de la durée moyenne des études tertiaires (1997)

Durée m oyenne des études tertiaires D épenses par étudiant cum ulées sur l ’ensem ble
(en ann ées) de la dur ée m oyenne des études tertiaires

Tertiaire de type A Tertiaire-type A etM éthode 1

et program m es program m es
Total Tertiaire de type B Total Tertiaire-type B

de recherche de recherche
avancés de haut niveau

Autriche 2 AF 6.4 2.3 7.4 63 957 x x
Canada CM 1.9 1.4 2.5 27 851 20 591 37 156
Danem ark AF 4.2 2.1 4.4 30 563 x x
France AF 4.7 2.8 5.3 33 597 21 265 37 351
Allem agne CM 5.1 2.2 6.1 47 901 12 469 61 415
Grèce 3 CM 6.1 5.0 6.9 24 180 19 365 27 832
Hongrie 2 CM 3.9 a 3.9 21 127 m 21 127
Irlande CM 2.6 2.0 3.0 21 601 x x
Italie 2 CM 4.2 1.1 4.9 m m m
Corée CM 3.4 2.1 4.2 23 476 8 996 35 919
M exique AF 3.4 x 3.4 15 466 x 15 455
Pays-Bas CM 3.9 a 3.9 38 959 a 39 108
Norvège 2 AF 3.3 2.5 4.0 33 053 x x
Espagne AF 4.6 1.5 4.7 23 507 6 404 24 555
Suisse 2 CM 3.6 2.2 5.5 59 351 32 420 90 298
Royaum e-Uni 3 CM 3.4 1.8 3.5 27 774 x x

Moyenne des pays 4.1 1.9 4.5 32 824 – –
Total OCDE 4.2 1.8 4.4 29 979 – –

ote : Les donn ées sur la dur ée des études tertiaires proviennent d ’une enqu ête sp éciale r éalisée en 1997 pour l ’année universitaire 1995. Les
program m es ont été  class és selon la CITE-76.

. La durée des études tertiaires a été  estim ée à l ’aide soit de la m éthode de la cha ı̂ne (CM ), soit d ’une form ule par approxim ation (AF). 

. É tablissem ents publics. 

. É tablissem ents publics et établissem ents priv és subventionn és.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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NATURE DES DÉPENSES D’ÉDUCATION

• Aux niveaux inférieurs à l’enseignement tertiaire, la part des dépenses de fonctionnement va
de 80 pour cent en Norvège à 97 pour cent au Canada et en Italie.

• La rémunération des enseignants et des autres personnels de l’éducation absorbe la part la
plus importante des dépenses de fonctionnement dans les pays de l’OCDE.

• La part des dépenses en capital dans le total des dépenses est la plus importante au niveau de
l’enseignement tertiaire.

• Au niveau de l’enseignement tertiaire, les pays tendent à consacrer une part plus importante
des dépenses de fonctionnement aux services sous contrat ou achetés.
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Graphique B5.1. Répartition des dépenses totales et des dépenses de fonctionnement
par catégorie de ressources, enseignement primaire, secondaire

et post-secondaire non tertiaire (1997)
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� CONTEXTE

Cet indicateur compare
la part des dépenses de
fonctionnement et des

dépenses en capital dans
les différents pays et la

répartition des dépenses
de fonctionnement par

catégorie.

La façon dont les dépenses sont réparties entre les diverses catégories
fonctionnelles peut influer sur la qualité de l’enseignement (rémunération des
enseignants, par exemple), l’état des équipements éducatifs (par exemple, les
dépenses d’entretien des bâtiments scolaires) et l’aptitude du système édu-
catif à s’adapter à l’évolution démographique et à celle des effectifs (par la
construction de nouvelles écoles). Des comparaisons sur la manière dont les
différents pays répartissent les dépenses d’éducation entre les catégories de
ressources peuvent donner une idée des différences existant dans l’organisa-
tion et le fonctionnement des établissements d’enseignement. En matière
d’affectation des ressources, les décisions prises au niveau du système, sur le
plan tant budgétaire que structurel, exercent leurs effets jusqu’à la salle de
classe, influant sur la nature de l’enseignement et les conditions dans lesquel-
les il est dispensé.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Les dépenses d’éducation se divisent tout d’abord en dépenses de fonc-
tionnement et en dépenses en capital. Les dépenses en capital sont les
dépenses consacrées aux actifs dont la durée de vie est supérieure à un an et
comprennent les dépenses afférentes à la construction de locaux, à leur réno-
vation et aux grosses réparations qu’ils subissent. Les dépenses de fonction-
nement comprennent les ressources utilisées chaque année pour les activités
des établissements.

Les dépenses de fonctionnement peuvent à leur tour être subdivisées en
trois grandes catégories fonctionnelles : la rémunération des enseignants, la
rémunération des autres personnels et les dépenses de fonctionnement
autres que la rémunération du personnel (par exemple, matériel pédagogique
et fournitures, entretien des locaux, préparation des repas pour les élèves/
étudiants, location d’équipements éducatifs). Le montant alloué à chacune de
ces catégories fonctionnelles de dépenses est subordonné en partie à l’évolu-
tion présente ou prévue des effectifs inscrits, de la rémunération du personnel
et des coûts d’entretien et de construction des équipements éducatifs.

L’enseignement est surtout dispensé dans les écoles et les universités. La
forte proportion de personnel à laquelle il fait appel explique la part importante
des dépenses de fonctionnement dans les dépenses totales d’éducation. Dans
l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire et l’enseignement post-
secondaire non tertiaire considérés globalement, les dépenses de fonctionne-
ment représentent en moyenne, pour l’ensemble des pays de l’OCDE, 91 pour
cent des dépenses totales.

La part relative des dépenses de fonctionnement et des dépenses en
capital diffère sensiblement selon les pays : dans l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire, la part des dépenses de fonction-
nement va de 80 pour cent en Norvège à 97 pour cent au Canada et en Italie
(graphique B5.1).
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Dans la plupart des pays, 
plus de 75 pour cent
des dépenses de 
fonctionnement au 
niveau de l’enseignement 
primaire, secondaire
et post-secondaire non 
tertiaire sont consacrés
à la rémunération
du personnel.

La rémunération des enseignants et des autres personnels de l’éducation
absorbe la part la plus importante des dépenses de fonctionnement dans les pays
de l’OCDE. En moyenne, dans l’ensemble de ces pays, la rémunération du per-
sonnel de l’éducation représente 80 pour cent des dépenses de fonctionnement
dans l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire et l’enseignement
post-secondaire non tertiaire considérés globalement. Alors qu’en République
tchèque et en Suède moins de 60 pour cent des dépenses sont affectés à la rému-
nération du personnel de l’éducation, le chiffre est de 90 pour cent ou plus en
Italie, au Portugal et en Turquie. En Irlande, au Mexique, en Pologne et au Portugal,
moins de 400 dollars EU par élève à plein temps sont consacrés aux dépenses
autres que la rémunération du personnel de l’éducation, comme les dépenses
afférentes au matériel pédagogique et aux fournitures, à l’entretien des locaux, à
la préparation des repas des élèves et à la location d’équipements éducatifs
(tableau B5.1 en combinaison avec B4.1).

Les pays de l’OCDE 
dont le budget de 
l’éducation est 
relativement peu 
important investissent 
davantage dans le 
personnel et moins dans 
d’autres services.

Les pays de l’OCDE dont le budget de l’éducation est relativement peu
important (comme le Mexique, le Portugal et la Turquie) consacrent en général
une part plus élevée de leurs dépenses de fonctionnement à la rémunération
du personnel et une part moindre à d’autres services assurés sous contrat ou
achetés, comme les services de soutien (tel que l’entretien des locaux scolai-
res), les services annexes (préparation des repas des élèves/étudiants, par
exemple) et la location des bâtiments scolaires et autres équipements.

La répartition des dépenses par catégorie de ressources et, en particulier,
la part des dépenses qui est affectée à la rémunération du personnel de l’édu-
cation, dépendent notamment du nombre d’élèves par enseignant (indicateur
B7), du montant des traitements des enseignants (indicateur D1), du nombre
d’heures d’enseignement et du temps que les enseignants consacrent respec-
tivement à l’enseignement et à d’autres fonctions (indicateur D4).

La part des dépenses
de fonctionnement
qui est affectée à la 
rémunération des 
enseignants et des 
autres personnels 
diffère selon les pays.

Au Danemark et aux États-Unis, plus de 20 pour cent des dépenses de per-
sonnel dans l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire et l’enseigne-
ment post-secondaire non tertiaire considérés globalement sont destinés à la
rémunération des personnels autres que les enseignants ; en Autriche, dans la
Communauté flamande de Belgique et en Irlande, ce chiffre s’établit à 10 pour
cent ou moins. Ces différences reflètent sans doute le degré de spécialisation du
personnel de l’éducation dans des activités autres que l’enseignement dans un
pays donné (par exemple, les chefs d’établissement qui n’enseignent pas, les
conseillers d’orientation, les chauffeurs de cars, les infirmières, les gardiens et le
personnel chargé de l’entretien), ainsi que l’importance des salaires des ensei-
gnants par rapport à ceux des autres personnels.

Dans la pratique, la répartition des dépenses de rémunération entre le per-
sonnel enseignant et non enseignant n’est pas toujours claire. Certains pays don-
nent de « l’enseignant » une définition étroite limitée aux personnes qui
enseignent en classe, alors que d’autres y ajoutent les chefs d’établissement et les
autres spécialistes de l’éducation. Compte tenu de ces différences de définition
(et d’autres) et du fait que les pays incluent plus ou moins le personnel non ensei-
gnant, les écarts observés dans les pourcentages de dépenses concernant le per-
sonnel non enseignant doivent être interprétées avec prudence.

Il existe aussi des différences dans la rémunération des enseignants entre
les 15 pays de l’OCDE qui ont fourni des données. La valeur moyenne des trai-
tements des enseignants par élève va de moins de 1 200 dollars EU au Mexique
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et en République tchèque, à plus de 4 000 dollars EU dans la Communauté
flamande de Belgique et en Suisse (tableau B5.1 en combinaison avec B4.1).

Dans l’enseignement
tertiaire, la part des
dépenses en capital

est généralement plus
importante, ce qui tient

à l’utilisation
d’équipements

pédagogiques plus
diversifiés et plus

modernes.

Dans l’enseignement tertiaire, la part des dépenses totales qui est consacrée
aux dépenses en capital est plus importante que dans l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire. Dans 16 des 26 pays de l’OCDE
considérés, cette part est égale ou supérieure à 10 pour cent, et en Corée, en
Espagne, en Hongrie et en Turquie, elle dépasse 20 pour cent (graphique B5.2).

Des fortes variations reflètent probablement des différences dans la
manière dont l’enseignement tertiaire est structuré dans chaque pays, ainsi
que l’importance des efforts d’adaptation à l’accroissement des effectifs par la
construction de nouveaux équipements.
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Graphique B5.2. Répartition des dépenses totales et des dépenses
de fonctionnement par catégorie de ressources,

enseignement tertiaire (1997)

1. Établissements publics.
2. Établissements publics et établissements privés subventionnés.
3. Y compris l’enseignement post-secondaire non tertaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon les dépenses de fonctionnement.

Source : OCDE.

Les dépenses en capital
sont nettement plus

importantes dans
l’enseignement tertiaire

que dans l’enseignement
primaire, secondaire, et

post-secondaire non
tertiaire en raison du coût
beaucoup plus élevé des

matériels et
équipements.
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BB5

Dans l’enseignement 
tertiaire, les pays de 
l’OCDE tendent à 
consacrer une part plus 
importante des dépenses 
de fonctionnement aux 
services sous contrat
ou achetés.

En même temps, la part des dépenses de fonctionnement qui est consa-
crée au personnel est beaucoup plus faible dans l’enseignement tertiaire que
dans l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire. Les
pays de l’OCDE affectent en moyenne 33 pour cent des dépenses de fonction-
nement au titre de l’enseignement tertiaire à des postes autres que la rémuné-
ration du personnel, ce qui tient au coût beaucoup plus élevé des matériels et
équipements requis dans l’enseignement supérieur.

� DÉFINITIONS

Les données se 
rapportent à l’année 
budgétaire 1997 ;
elles proviennent
de l’exercice UOE
de collecte de données 
sur l’éducation réalisé 
en 1999 (pour plus
de précisions, voir 
l’annexe 3).

La distinction entre les dépenses de fonctionnement et les dépenses en
capital est celle qui est utilisée habituellement dans la comptabilité nationale.
Les dépenses de fonctionnement sont les dépenses afférentes aux biens et servi-
ces utilisés pendant l’année en cours, qui doivent être effectuées de manière
récurrente afin d’entretenir la production de services éducatifs. Les dépenses en
capital sont les dépenses consacrées aux actifs dont la durée de vie est supérieure
à un an, et comprennent les dépenses relatives à la construction de locaux, à leur
rénovation et aux grosses réparations qu’ils subissent, ainsi que les dépenses
liées à l’acquisition de nouveaux équipements ou au remplacement des équipe-
ments existants. Les dépenses en capital rapportées ici représentent la valeur du
capital acquis ou créé au cours de l’année considérée – c’est-à-dire la quantité de
capital formé – que ces dépenses aient été financées à l’aide des recettes couran-
tes ou au moyen d’emprunts. Ni les dépenses de fonctionnement ni les dépenses
en capital ne tiennent compte des dépenses afférentes au service de la dette.

Les calculs couvrent les dépenses des établissements publics ou, lorsque
les données sont disponibles, celles des établissements publics et privés
confondus. Ne sont prises en compte que les dépenses des établissements
d’enseignement. La part des dépenses de fonctionnement qui est respective-
ment affectée à la rémunération des enseignants, à celle des autres personnels,
à celle de l’ensemble du personnel et aux autres dépenses de fonctionnement,
est calculée en pourcentage du total des dépenses de fonctionnement. Dans
certains cas, la rémunération des enseignants ne couvre que celle des person-
nes qui enseignent dans une classe, mais dans d’autres, elle englobe celle des
chefs d’établissement et des autres spécialistes de l’éducation.

Les dépenses unitaires moyennes par catégorie de ressources sont obte-
nues par multiplication des dépenses unitaires à parité de pouvoir d’achat
(voir l’indicateur B4) par la part de la rémunération des enseignants et celle de
la rémunération des autres personnels dans les dépenses totales des établis-
sements d’enseignement. Les dépenses de fonctionnement autres que celles
qui se rapportent à la rémunération du personnel comprennent les dépenses
relatives aux services assurés sous contrat ou achetés, comme les services de
soutien (par exemple, l’entretien des locaux), les services annexes (par exem-
ple, la préparation des repas pour les élèves/étudiants) et la location des bâti-
ments et autres installations. Ces services sont fournis par des prestataires
extérieurs (contrairement aux services produits par les autorités responsables
de l’éducation ou par les établissements d’enseignement eux-mêmes par
l’intermédiaire de leur propre personnel).

La moyenne des pays est calculée comme simple moyenne des pays de
l’OCDE pour lesquels les données sont disponibles. Le total OCDE donne la
valeur de l’indicateur si les pays de l’OCDE sont considérés dans leur totalité
(pour plus de précisions, voir le Guide du lecteur en début d’ouvrage).  
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Tableau B5.1. Dépenses d’éducation au titre des établissements publics et privés par catégorie
de ressources selon les niveaux d’enseignement (1997)

Enseignem ent prim aire, secondaire et post-secondaire non tertiaire Enseignem ent tertiaire

Pourcentage du total Pourcentage du total
Pourcentage des d épenses de fonctionnem ent Pourcentage des d épenses de fonctionnem ent

des d épenses des d épenses

Rém uné- Rém uné-
Rém uné- Autres Rém uné- Autres

Rém uné- ration de R ém uné- ration de
Fonction- ration des d épenses de Fonction- ration des d épenses de

Capital ration des l ’ensem ble Capital ration des l ’ensem ble
nem ent autres fonction- nem ent autres fonction-

enseignants du enseignants du
personnels nem ent personnels nem ent

personnel personnel

Pays de l’OCDE
Australie 94 6 63 16 78 22 91 9 29 36 65 35
Autriche 93 7 64 9 79 21 95 5 35 17 68 32
Belgique (Com . flam ande) 2 m m 78 2 79 21 96 4 x x 49 51
Canada 97 3 64 15 79 21 95 5 37 33 70 30
République tch èque 1 92 8 42 16 58 42 89 11 29 23 52 48
Danem ark 94 6 53 26 80 20 85 15 52 26 78 22
Finlande 91 9 60 11 71 29 92 8 39 25 64 36
France 2 91 9 x x 79 21 89 11 x x 69 31
Allem agne 2 92 8 x x 89 11 88 12 x x 76 24
Grèce 1, 3 87 13 x x 79 21 81 19 x x 58 42
Hongrie 1 92 8 x x 75 25 79 21 x x 65 35
Islande 2 86 14 x x 76 24 93 7 x x 87 13
Irlande 1 96 4 84 4 88 12 91 9 47 24 71 29
Italie 1 97 3 73 16 90 10 85 15 48 24 72 28
Japon 86 14 x x 87 13 82 18 x x 63 37
Corée 86 14 x x 83 17 69 31 38 15 53 47
Luxem bourg m m m m m m m m m m m m
M exique 1 93 7 77 12 89 11 89 11 66 18 84 16
Pays-Bas 95 5 x x 78 22 94 6 x x 75 25
Nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m
Norvège 1 80 20 x x 81 19 91 9 30 33 63 37
Pologne 1 91 9 x x 78 22 88 12 x x 67 33
Portugal 95 5 x x 94 6 83 17 x x 72 28
Espagne 95 5 75 10 85 15 77 23 65 13 79 21
Suède m m 44 12 56 44 m m x x 57 43
Suisse 1 89 11 72 14 86 14 89 11 54 23 77 23
Turquie 1, 3 87 13 m m 91 9 73 27 m m 67 33
Royaum e-Uni 2 96 4 51 18 69 31 96 4 19 14 34 66
États-Unis 6 90 10 57 22 79 21 90 10 45 28 73 27

Moyenne des pays 91 9 64 14 80 20 87 13 42 23 67 33

Participants au projet IEM 
Argentine 1, 3 92 8 52 44 96 4 88 12 49 32 81 19
Brésil 1, 4 93 7 82 x 82 18 94 6 78 x 78 22
Chili 1, 3 94 6 x x 67 33 m m x x 89 11
Inde 2, 3 97 3 83 8 91 9
Israël 3, 5 89 11 x x 77 23 90 10 x x 76 24
Jordanie 1, 3 86 14 88 8 96 4
M alaisie 1 89 11 68 16 84 16 66 34 x x x x
Paraguay 1, 3 93 7 77 18 95 5 86 14 9 3 12 88
Philippines 1 86 14 x x 83 17 86 14 x x 74 26
Uruguay 1, 3 94 6 74 14 88 12 94 6 59 20 79 21

. Établissem ents publics. 

. É tablissem ents publics et établissem ents priv és subventionn és. 

. A l ’exclusion de l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire. 

. Données relatives à 1996. 

. Données relatives à 1995. 

. L ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire est com pris dans l ’enseignem ent tertiaire.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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BB6

FINANCEMENT PUBLIC PAR NIVEAU
D’ADMINISTRATION

• Dans de nombreux pays, les responsabilités en matière de financement de l’enseignement
primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire sont assez décentralisées.

• En revanche, s’agissant de l’enseignement tertiaire, le financement est principalement
centralisé dans les pays de l’OCDE.

• En moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, 10 pour cent des fonds publics affectés à
l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire et 11 pour cent des fonds
publics consacrés à l’enseignement tertiaire sont dépensés au profit des établissements privés.

• Dans l’ensemble, il n’existe pas de lien étroit entre le niveau qui assure le financement de
l’éducation et celui qui prend la plupart des décisions dans ce domaine.
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Graphique B6.1. Sources du financement public de l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire,

par niveau d’administration (1997)

Sources initiales

1. A l’exclusion de l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initial qui provient de l’administration centrale.

Source : OCDE.

Sources finales

Administrations régionales Administrations localesAdministration centrale
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Graphique B6.1. Sources du financement public de l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire,

par niveau d’administration (1997)

Sources initiales

1. A l’exclusion de l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initial qui provient de l’administration centrale.

Source : OCDE.

Sources finales

Administrations régionales Administrations localesAdministration centrale
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Graphique B6.1. Sources du financement public de l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire,

par niveau d’administration (1997)

Sources initiales

1. A l’exclusion de l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initial qui provient de l’administration centrale.

Source : OCDE.

Sources finales

Administrations régionales Administrations localesAdministration centrale

Graphique B6.1. Sources du financement public de l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire 
non tertiaire, par niveau d’administration (1997)
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� CONTEXTE

Cet indicateur
présente les sources

de financement
public par niveau

d’administration,…

Le niveau d’administration qui assume la responsabilité et le contrôle du
financement de l’éducation passe souvent pour détenir un avantage stratégique
qui lui permet d’influer sur les décisions concernant la gestion de l’éducation. Il est
donc important, du point de vue de la politique de l’éducation, de se demander
dans quelle mesure la répartition des compétences en matière de financement de
l’éducation entre les administrations nationale, régionales et locales correspond à
la répartition du pouvoir de décision. Les grandes décisions touchant au finance-
ment de l’éducation sont prises aussi bien au niveau d’administration dont pro-
viennent les fonds qu’au niveau d’administration où ils sont finalement dépensés
ou distribués. Au niveau initial, des décisions sont prises à propos du volume de
ressources à affecter et, éventuellement, des conditions dans lesquelles les cré-
dits peuvent être dépensés. A la source finale, d’autres conditions peuvent être
imposées avant l’affectation des fonds, ou bien le niveau d’administration inté-
ressé peut même assurer directement le financement des ressources éducatives
(par exemple, en prenant en charge les traitements des enseignants).

Une centralisation complète peut entraîner des retards dans la prise de
décision, et les choix effectués loin de ceux qu’ils concernent directement ris-
quent de ne pas tenir compte correctement de l’évolution des besoins au
niveau local et des mesures souhaitées. Mais dans une situation de décentra-
lisation complète, les unités administratives peuvent ne pas consacrer le
même volume de ressources aux élèves/étudiants, soit parce que leurs priori-
tés en matière d’éducation divergent, soit parce qu’elles n’ont pas les mêmes
moyens de mobiliser les fonds requis dans ce domaine. L’existence d’écarts
importants dans les normes et les ressources éducatives peut également
conduire à l’inégalité des chances et à une prise en compte insuffisante des
besoins nationaux à long terme.

… la répartition des
dépenses publiques

entre les établissements
d’enseignement publics

et privés,…

Si les fonds publics destinés à l’éducation sont dans une large mesure
affectés à l’enseignement dispensé dans le secteur public, ils servent aussi
souvent à financer certains types d’établissements privés. De nombreux pays
considèrent cette manière de sous-traiter l’éducation au secteur privé comme
un moyen rentable d’assurer l’enseignement.

… ainsi que le lien
entre le degré de
centralisation du

financement public et
celui de la prise de

décision.

Cet indicateur traite en outre directement de la question du rôle des pou-
voirs publics bailleurs de fonds dans la gestion de l’éducation en s’intéressant
au degré de centralisation du financement de l’éducation et en le comparant
au degré de centralisation de la prise de décision concernant l’organisation de
l’enseignement, la gestion du personnel, la planification et les structures sco-
laires, ainsi que l’affectation des ressources destinées à l’école.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

A quelques exceptions
près, la responsabilité

du financement de
l’enseignement tertiaire
dans les pays de l’OCDE

est principalement
centralisée.

Le mode de répartition des responsabilités en matière de financement de
l’éducation entre les différents échelons de l’administration diffère selon les
niveaux d’enseignement. Si l’origine du financement est très variable d’un
pays à l’autre s’agissant de l’enseignement primaire et secondaire, la situation
est assez semblable pour l’enseignement tertiaire dans la plupart des pays de
l’OCDE. A ce niveau d’enseignement, la grande majorité des fonds publics pro-
viennent de l’administration centrale. Dans 18 des 26 pays de l’OCDE étudiés,
l’administration centrale est la source initiale de plus de 85 pour cent des



Financement public par niveau d’administration

© OCDE 2000

115

BB6

fonds publics destinés à l’enseignement tertiaire (graphique B6.2). En
moyenne, l’administration centrale est également la source finale de 76 pour
cent de tous ces fonds dans les pays de l’OCDE (après transferts entre niveaux
d’administration). En fait, dans tous les pays de l’OCDE considérés à l’excep-
tion de six d’entre eux, plus de 70 pour cent du financement final proviennent
de l’administration centrale, et dans 14 pays, ce chiffre dépasse 90 pour cent.

Dans six pays
de l’OCDE, les 
administrations 
régionales fournissent 
la majeure partie
des fonds consacrés
à l’enseignement 
tertiaire.

En Allemagne, au Canada, dans la Communauté flamande de Belgique, en
Espagne, aux États-Unis et en Suisse, plus de la moitié du financement initial
de l’enseignement tertiaire est fournie et dépensée par les administrations
régionales. En fait, en Allemagne et en Espagne, l’enseignement tertiaire est
presque exclusivement financé par les autorités régionales.

Les autorités locales ne jouent pas un rôle important dans le financement
de l’enseignement tertiaire, sauf au Danemark, aux États-Unis et en Finlande
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A l’exception de quelques
pays, le financement de
l’enseignement tertiaire
est très centralisé dans
les pays de l’OCDE.

1. Y compris l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initiale qui provient de l’administration
centrale.

Source : OCDE.
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A l’exception de quelques
pays, le financement de
l’enseignement tertiaire
est très centralisé dans
les pays de l’OCDE.

1. Y compris l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initiale qui provient de l’administration
centrale.

Source : OCDE.

Alle
m

agne

Graphique B6.2. Sources du financement public de l’enseignement
tertiaire, par niveau d’administration (1997)

Sources initiales

Sources finales

Esp
agne

Belgique (F
l.)

Éta
ts-

Unis
1

Suiss
e

Canada

Ja
pon

Finlande

M
exiq

ue

Danem
ark

Fra
nce

Austr
alie

Ita
lie

Suède

Républiq
ue tc

hèque

Pologne

Pays
-B

as

Grè
ce

Hongrie

Irl
ande

Coré
e

Nouve
lle

-Z
élande

Norv
ège

Roya
um

e-U
ni

Isl
ande

Autri
ch

e

Alle
m

agne

Esp
agne

Belgique (F
l.)

Éta
ts-

Unis
1

Suiss
e

Canada

Ja
pon

Finlande

M
exiq

ue

Danem
ark

Fra
nce

Austr
alie

Ita
lie

Suède

Républiq
ue tc

hèque

Pologne

Pays
-B

as

Grè
ce

Hongrie

Irl
ande

Coré
e

Luxe
m

bourg

Nouve
lle

-Z
élande

Norv
ège

Roya
um

e-U
ni

Isl
ande

Administrations localesAdministrations régionalesAdministration centrale

100100
% %

80

60

40

20

0

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

A l’exception de quelques
pays, le financement de
l’enseignement tertiaire
est très centralisé dans
les pays de l’OCDE.

1. Y compris l’enseignement post-secondaire non tertiaire.

Les pays sont classés par ordre croissant selon la part du financement initiale qui provient de l’administration
centrale.

Source : OCDE.
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où 10 pour cent des fonds sont initialement dégagés et dépensés par les admi-
nistrations locales.

En Irlande et au
Royaume-Uni, les

ressources proviennent
de l’administration

centrale, mais une part
assez considérable

est dépensée
au niveau local.

Dans la plupart des pays de l’OCDE, les transferts entre administrations
sont très peu nombreux dans le cas de l’enseignement tertiaire (ce qui signifie
que les fonds qui lui sont destinés sont dépensés au niveau d’administration
dont ils proviennent), mais l’Irlande et le Royaume-Uni font exception à cette
règle générale. Dans ces deux pays, où le financement initial est totalement
centralisé, les dépenses finales sont effectuées à l’échelon local dans la pro-
portion d’un quart à un tiers.

La répartition des
compétences relatives

au financement
de l’enseignement

primaire, secondaire et
post-secondaire

non tertiaire diffère
selon les pays.

La répartition des responsabilités concernant le financement de
l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire est
beaucoup plus variable d’un pays de l’OCDE à l’autre que dans le cas de
l’enseignement tertiaire. Dans de nombreux pays, la décentralisation du
financement est nettement plus grande pour l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire. D’une manière générale, les
pays peuvent être classés selon le pourcentage de fonds publics qui est
fourni et dépensé par les administrations centrale, régionales et locales.

Quatre grandes situations peuvent être observées :

L’administration
centrale est à la fois la

principale source
initiale du financement

de l’éducation et la
principale source finale.

– En France, en Grèce, en Irlande, en Italie, en Nouvelle-Zélande, aux
Pays-Bas et en République tchèque, l’administration centrale est la
source de la majeure partie du financement initial de l’éducation, ainsi
que la principale source finale. En outre, tant en Nouvelle-Zélande
qu’au Portugal, c’est l’administration centrale qui fournit et dépense
l’intégralité des fonds.

L’administration
centrale est la

principale source
initiale, mais les fonds
sont transférés vers les

administrations
régionales ou locales.

– L’administration centrale est la principale source initiale de finance-
ment en Autriche, en Corée, en Hongrie, au Mexique et en Pologne,
mais ce sont les autorités régionales ou locales qui sont les principales
sources finales de financement des services éducatifs. En Corée,
92 pour cent du financement initial proviennent de l’administration
centrale, mais les autorités régionales sont les seules administrations
dépensières.

Les autorités régionales
sont à la fois la

principale source
initiale et la principale

source finale.

– Les administrations régionales sont à la fois la principale source ini-
tiale et la principale source finale de financement de l’éducation en
Allemagne, en Australie, dans la Communauté flamande de Belgique,
en Espagne, au Japon et en Suisse, encore qu’en Australie, en Espagne
et au Japon, entre 24 et 44 pour cent des fonds proviennent de l’admi-
nistration centrale.

Les administrations
régionales et locales se

partagent les
responsabilités en

matière de financement.

– Au Canada et aux États-Unis, les administrations régionales sont la
principale source initiale de financement, mais les autorités locales y
constituent la principale source finale, les administrations régionales
dépensant respectivement 15 et 1 pour cent des fonds.
Au Danemark, en Islande, en Finlande, en Norvège et au Royaume-Uni,
les administrations locales sont à la fois la principale source initiale et la
principale source finale de financement des services éducatifs.
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Les dépenses finales 
peuvent également 
s’effectuer à travers
le transfert de fonds 
publics à des 
établissements privés.

Alors que dans la majorité des pays de l’OCDE l’enseignement financé par
des sources publiques est également organisé et dispensé par des établisse-
ments publics, dans certains pays, une part importante du financement final
est transférée à des établissements privés subventionnés par l’État. En
d’autres termes, les dépenses finales et l’enseignement sont sous-traités à des
établissements non publics (tableau B6.2).

Dans la Communauté 
flamande de Belgique
et aux Pays-Bas, une 
part non négligeable 
des fonds publics
est transférée à des 
établissements privés.

Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, en moyenne 10 pour cent des fonds
publics destinés aux établissements dans l’enseignement primaire, secon-
daire et post-secondaire non tertiaire et 11 pour cent dans l’enseignement ter-
tiaire sont dépensés par des établissements dont la gestion est privée. Aux
Pays-Bas, où l’administration centrale est la principale source finale de finan-
cement, 75 pour cent des fonds publics destinés aux établissements d’ensei-
gnement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire, et 47 pour cent
des fonds publics affectés aux établissements d’enseignement tertiaire, sont
transférés de l’administration centrale aux établissements privés subvention-
nés. Dans la Communauté flamande de Belgique, 63 pour cent des fonds des-
tinés aux établissements d’enseignement sont transférés aux établissements
privés subventionnés au niveau de l’enseignement primaire, secondaire et
post-secondaire non tertiaire, et 48 pour cent dans l’enseignement tertiaire.
Au Royaume-Uni, 100 pour cent des fonds publics destinés à l’enseignement
tertiaire sont affectés à des établissements privés subventionnés.

Les fonds dépensés dans des établissements dont la gestion est privée peu-
vent aussi être attribués sous certaines conditions. Par exemple, il peut être exigé
des enseignants qu’ils aient un niveau minimal de qualification et des élèves/étu-
diants qu’ils passent avec succès un examen reconnu par l’État pour être considé-
rés comme diplômés. Les établissements privés subventionnés sont d’ordinaire
soumis à diverses législations nationales et l’administration publique exerce
généralement un contrôle sur eux (à travers l’inspection, par exemple).

Dans l’enseignement primaire, secondaire et post-secondaire non tertiaire,
le financement public des établissements privés indépendants (à savoir les éta-
blissements dont les fonds de source publique représentent moins de 50 pour
cent du financement de base) est négligeable dans les pays de l’OCDE. L’attri-
bution de fonds publics à des établissements indépendants est plus fréquente
dans l’enseignement tertiaire. Treize pour cent ou plus des fonds publics desti-
nés aux établissements d’enseignement tertiaire en Corée, aux États-Unis et au
Japon sont dépensés par des établissements privés indépendants.

Lien entre le degré de centralisation du financement public et le degré de centralisation 
de la prise de décision au niveau du premier cycle de l’enseignement secondaire

Le degré de 
centralisation
du financement
de l’éducation est très 
étroitement lié à
celui de la prise
de décision s’agissant
de l’affectation et
de l’utilisation
des ressources.

Le montant des fonds publics que les différents niveaux d’administra-
tion attribuent au premier cycle de l’enseignement secondaire est en corré-
lation très étroite avec l’importance de leur pouvoir de décision en ce qui
concerne l’affectation et l’utilisation des ressources (graphique B6.3). Ce lien
est manifeste dans le cas de plusieurs pays tels que l’Autriche, l’Irlande, la
Norvège et la Turquie. Dans ce dernier pays, l’administration centrale fournit
l’intégralité des fonds destinés aux établissements d’enseignement pri-
maire, secondaire et post-secondaire non tertiaire, et prend aussi toutes les
décisions concernant l’affectation des ressources aux écoles. La situation est
semblable en Irlande. Dans quelques autres pays, comme l’Allemagne,
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Le début des flèches représente le degré de centralisation du financem ent public. La fin des flèches représente le degré de centralisation des
décisions dans l’éducation (pour le calcul des indices, voir les définitions).
Exemple : En Nouvelle-Zélande, le financement public des écoles est totalement centralisé, mais les décisions concernant l’utilisation et l’affectation

des ressources scolaires sont prises dans une large m esure à l’échelon local et au niveau de l’établissem ent. En revanche, en Turquie, le
financement public des écoles et les décisions relatives aux ressources scolaires relèvent intégralement de l’adm inistration centrale.

1. Les données communiquées sur la prise de décision ne portent pas sur le Royaume-Uni dans son ensemble. On dispose seulement de données
distinctes sur l’Angleterre et l’Écosse.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la différence entre le degré de centralisation du financement des établissements scolaires et celui
de la prise de décision concernant l’affectation des ressources.

Source : OCDE.

Graphique B6.3. Lien entre la centralisation du financement public de l’éducation
et la centralisation de la prise de décision au niveau du premier cycle

de l’enseignement secondaire (1998)
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Le début des flèches représente le degré de centralisation du financem ent public. La fin des flèches représente le degré de centralisation des
décisions dans l’éducation (pour le calcul des indices, voir les définitions).
Exemple : En Nouvelle-Zélande, le financement public des écoles est totalement centralisé, mais les décisions concernant l’utilisation et l’affectation

des ressources scolaires sont prises dans une large m esure à l’échelon local et au niveau de l’établissem ent. En revanche, en Turquie, le
financement public des écoles et les décisions relatives aux ressources scolaires relèvent intégralement de l’adm inistration centrale.

1. Les données communiquées sur la prise de décision ne portent pas sur le Royaume-Uni dans son ensemble. On dispose seulement de données
distinctes sur l’Angleterre et l’Écosse.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la différence entre le degré de centralisation du financement des établissements scolaires et celui
de la prise de décision concernant l’affectation des ressources.
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Le début des flèches représente le degré de centralisation du financem ent public. La fin des flèches représente le degré de centralisation des
décisions dans l’éducation (pour le calcul des indices, voir les définitions).
Exemple : En Nouvelle-Zélande, le financement public des écoles est totalement centralisé, mais les décisions concernant l’utilisation et l’affectation

des ressources scolaires sont prises dans une large m esure à l’échelon local et au niveau de l’établissem ent. En revanche, en Turquie, le
financement public des écoles et les décisions relatives aux ressources scolaires relèvent intégralement de l’adm inistration centrale.

1. Les données communiquées sur la prise de décision ne portent pas sur le Royaume-Uni dans son ensemble. On dispose seulement de données
distinctes sur l’Angleterre et l’Écosse.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon la différence entre le degré de centralisation du financement des établissements scolaires et celui
de la prise de décision concernant l’affectation des ressources.

Source : OCDE.
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l’Espagne, la France, la Grèce, l’Italie et le Portugal, la correspondance est
assez étroite entre le niveau d’administration qui assure le financement et
celui qui arrête les décisions en matière d’affectation des ressources, encore
que ces décisions sont le plus souvent confiées à un échelon légèrement
inférieur. Viennent ensuite des pays tels que la Hongrie, la Nouvelle-
Zélande, les Pays-Bas, la République tchèque et, dans une moindre mesure,
les États-Unis, où ces décisions relèvent généralement d’un niveau beau-
coup plus bas que celui qui finance l’éducation.

Il n’y a apparemment 
pas un lien très étroit 
entre le degré de 
centralisation du 
financement et celui de 
la prise de décision dans 
les domaines de la 
gestion du personnel.

Le degré de centralisation du financement n’est apparemment pas lié de
façon très étroite à celui de la prise de décision en matière de gestion du person-
nel (par exemple, recrutement, fixation des barèmes de rémunération des ensei-
gnants et autres personnels de l’éducation). Dans des pays tels que l’Irlande et la
Nouvelle-Zélande, l’administration centrale assure 100 pour cent du financement
public de l’enseignement primaire et secondaire, mais c’est au niveau de l’école
que se prennent les décisions concernant le recrutement des enseignants. La
situation est analogue aux Pays-Bas et en République tchèque où l’administration
centrale fournit l’essentiel des fonds nécessaires à l’éducation, mais où les établis-
sements scolaires se chargent de pourvoir certains postes d’enseignant.

Il n’existe en outre guère de rapport entre le niveau d’administration
bailleur de fonds et celui qui arrête les décisions en matière de planification
et de structures scolaires, ainsi que d’organisation de l’enseignement. En effet,
si le degré de centralisation du financement est extrêmement variable d’un
pays à l’autre, les décisions relatives à des questions telles que l’évaluation du
travail scolaire, le contenu des cours ou le choix des manuels sont prises au
sein de l’école dans la quasi-totalité des pays.

Dans l’ensemble,
il n’existe pas de lien 
étroit entre le niveau 
qui assure le 
financement de 
l’éducation et celui
qui prend la plupart
des décisions dans
ce domaine.

On constate que, dans l’ensemble, il n’existe pas de lien étroit entre le
niveau qui assure le financement de l’éducation et celui qui arrête la plupart des
décisions dans ce domaine. Le degré de centralisation du financement corres-
pond fortement à celui de la prise de décision en matière d’affectation des res-
sources, mais cette relation n’est pas très marquée dans le cas de la gestion du
personnel, de la planification et des structures scolaires et de l’organisation de
l’enseignement En d’autres termes, la source du financement de l’éducation ne
constitue pas nécessairement le centre de la prise de décision dans ce domaine.

� DÉFINITIONS

Les données se 
rapportent à l’année 
budgétaire 1997 ; elles 
proviennent de l’exercice 
UOE de collecte de 
données sur l’éducation 
réalisé en 1999. Les 
données sur la prise
de décision proviennent 
d’une enquête OCDE/ 
INES de 1998 et
se rapportent
à l’année 1998.

Les dépenses initiales d’éducation de chaque niveau d’administration – ou
les fonds provenant de ce niveau – correspondent au total des dépenses d’édu-
cation de l’ensemble des administrations publiques du niveau en question
(dépenses directes plus transferts à d’autres niveaux d’administration et au sec-
teur privé), moins les transferts provenant d’autres niveaux d’administration. La
part des dépenses initiales d’un niveau d’administration donné est calculée en
pourcentage des dépenses totales agrégées des trois niveaux. Seules les
dépenses spécifiquement affectées à l’éducation ont été retenues pour déter-
miner la part des dépenses initiales supportée par un niveau d’administration
particulier. Les crédits sans affectation transférés entre les niveaux d’administra-
tion, qui constituent une grande partie des recettes des administrations régio-
nales et locales dans certains pays, ont été exclus des calculs.
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Les dépenses finales de chaque niveau d’administration couvrent les fonds
directement affectés aux établissements d’enseignement et les transferts aux
ménages et autres entités privées (après transferts provenant d’autres niveaux
d’administration).

La moyenne des pays est calculée comme simple moyenne des pays de
l’OCDE pour lesquels les données sont disponibles. Le total OCDE donne la
valeur de l’indicateur si les pays de l’OCDE sont considérés dans leur totalité
(pour plus de précisions, voir le Guide du lecteur).

Le glossaire présenté à la fin de cet ouvrage, donne une définition des
établissements publics, des établissements privés subventionnés (par l’État)
et des établissements privés indépendants (« non subventionnés »).

Un indice de la
centralisation

du financement a été
élaboré pour chaque

pays. Cet indice
a ensuite été mis en

corrélation avec un indice
de la centralisation

de la prise de décision
dans chacun des

domaines considérés.

Afin d’évaluer le degré de centralisation du financement, un indice a été éla-
boré selon la démarche suivante : dans un premier temps, on a déterminé la pro-
portion de fonds publics affectée à l’enseignement primaire et secondaire par les
administrations centrale, régionales et locales. Puis on a multiplié la part de
l’administration centrale (représentée par un nombre décimal) par quatre (4), la
part des administrations régionales par trois (3), et la part des administrations
locales par deux (2). On a ensuite fait la somme des résultats obtenus pour établir
un indice de la centralisation du financement. Cet indice peut prendre une valeur
comprise entre 2.0 (financement décentralisé) et 4.0 (financement centralisé). Il a
été mis en corrélation avec un indice de la centralisation de la prise de décision
dans chacun des quatre domaines considérés à savoir, 1) affectation des ressour-
ces, 2) gestion du personnel, 3) planification et structures, 4) organisation de
l’enseignement), correspondant au niveau d’administration auquel sont prises en
moyenne les différents types de décisions relevant d’un domaine donné pour le
premier cycle de l’enseignement secondaire (par exemple, 4 = central,
3 = régional, 2 = local, 1 = école). Les données relatives au niveau chargé de la
prise de décision proviennent d’une enquête réalisée par l’OCDE auprès des
pays Membres en 1998 et se rapportent à 1998.

Il existe des différences appréciables entre les 20 pays de l’OCDE pour
lesquels des données sont disponibles en ce qui concerne le degré de centra-
lisation du financement public de l’enseignement primaire et secondaire. A
l’un des extrémités du spectre se trouvent des pays comme la Grèce, l’Irlande,
la Nouvelle-Zélande, le Portugal et la Turquie, où l’administration centrale
fournit l’intégralité des fonds consacrés aux écoles. L’indice de centralisation
du financement prend, pour ces cinq pays, la valeur de 4.0. Les autres pays où
le financement est très centralisé sont notamment la Corée, la France, l’Italie,
les Pays-Bas et la République tchèque. Dans leur cas, la valeur prise par cet
indice est comprise entre 3.34 et 3.99. Parmi les pays dont la situation est inter-
médiaire figurent l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, l’Espagne,
la Finlande, la Hongrie et la Norvège. Leurs indices de centralisation du finan-
cement vont de 2.67 à 3.33. Enfin, les pays où le financement est relativement
décentralisé, à savoir les États-Unis et le Royaume-Uni (Angleterre et Écosse)
ont obtenu une note comprise entre 2.00 et 2.66.

Étant donné que l’indice de centralisation du financement est conçu pour
mesurer l’apport de fonds de la part des trois niveaux d’administration, il peut
ne pas rendre pleinement compte des différences existant entre pays quant à
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la structure du financement. Les pays peuvent en effet avoir des indices de
centralisation comparables, alors que la structure du financement sera varia-
ble de l’un à l’autre. Par exemple, la Belgique et la Finlande ont respective-
ment un indice de 2.96 et de 2.98. Or, en Belgique, la quasi-totalité des fonds
consacrés aux écoles proviennent des administrations régionales, tandis qu’en
Finlande, les apports sont répartis entre administration centrale et administra-
tions locales, l’échelon régional n’assurant aucun financement.

Tableau B6.1a. Sources du financement public de l’enseignement primaire,
secondaire et post-secondaire non tertiaire, par niveau d’administration (1997)

Financem ent initial (avant transferts entre niveaux D épenses finales (après transferts entre niveaux
d ’adm inistration) d ’adm inistration)

Central Régional Local Total Central Régional Local Total

Australie 28 72 n 100 20 80 n 100
Autriche 67 12 21 100 35 44 21 100
Belgique (Com . flam ande) n 95 5 100  n 94 6 100
Canada 5 62 33 100 4 15 81 100
République tch èque 79 a 21 100 79 a 21 100
Danem ark 32 11 56 100 36 12 52 100
Finlande 40 a 60 100 9 a 91 100
France 73 11 16 100 71 13 16 100
Allem agne 5 77 18 100 5 73 22 100
Grèce 100  n a 100 97 3 a 100
Hongrie 63 x 37 100 8 x 92 100
Islande 37 n 63 100 30 n 70 100
Irlande 100 a  n 100 84 a 16 100
Italie 79 4 17 100 79 4 17 100
Japon 24 57 19 100 1 81 19 100
Corée 92 8 a 100  n 100 a 100
Luxem bourg m a m m m m m m
M exique 81 19  n 100 33 66 1 100
Pays-Bas 94  n 6 100 73  n 27 100
Nouvelle-Zélande 100 a a 100 100 a a 100
Norvège 34 a 65 100 11 a 88 100
Pologne 76 a 20 100 23 a 73 100
Portugal m m m m m m m m
Espagne 44 51 5 100 44 51 5 100
Suède m m m m m m m m
Suisse 3 52 44 100  n 57 42 100
Turquie m m m m m m m m
Royaum e-Uni 21 a 79 100 18 a 82 100
États-Unis 1 7 50 43 100 1 1 98 100

Moyenne des pays 53 25 25 100 40 28 38 100

. Ne com prend pas l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B6.1b. Sources du financement public de l’enseignement tertiaire, par niveau d’administration (1997)

Financem ent initial D épenses finales
(avant transferts entre niveaux d ’adm inistration) (après transferts entre niveaux d ’adm inistration)

Central Régional Local Total Central Régional Local Total

Australie 92 8 n 100 92 8 n 100
Autriche m m m m 97 3  n 100
Belgique (Com . flam ande) 21 78 1 100 21 77 1 100
Canada 44 56  n 100 32 68  n 100
République tch èque 98 a 2 100 98 a 2 100
Danem ark 87 3 10 100 87 3 10 100
Finlande 83 a 17 100 75 a 25 100
France 91 5 4 100 91 5 4 100
Allem agne 17 81 2 100 12 86 2 100
Grèce 100  n a 100 100  n a 100
Hongrie 100 n n 100 100 n n 100
Islande 100 n n 100 100 n n 100
Irlande 100 a  n 100 74 a 26 100
Italie 94 6  n 100 93 6  n 100
Japon 80 20 x 100 80 20  n 100
Corée m m a m m m a m
Luxem bourg 100 a m m m a a m
M exique 87 13  n 100 77 22  n 100
Pays-Bas 100  n  n 100 99  n 1 100
Nouvelle-Zélande 100 a a 100 100 a a 100
Norvège 100 a  n 100 100 a a 100
Pologne 100 a  n 100 100 a  n 100
Portugal m m m m m m m m
Espagne 19 80 1 100 19 80 1 100
Suède 97 3 a 100 96 4 a 100
Suisse 43 56 1 100 29 70 1 100
Turquie m m m m m m m m
Royaum e-Uni 100 a  n 100 77 a 23 100
États-Unis 1 39 52 11 100 39 52 11 100

Moyenne des pays 80 19 2 100 76 20 4 100

. Y com pris l ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3. 
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Tableau B6.2. Répartition des dépenses publiques entre les établissements publics et privés (1997)

Enseignem ent prim aire, secondaire, et post-secondaire non tertiaire Enseignem ent tertiaire

Établissem ents Établissem ents Ensem ble des Établissem ents Établissem ents Ensem ble des
Établissem ents Établissem ents

privés privés non établissem ents privés privés non établissem ents
publics publics

subventionnés subventionnés privés subventionnés subventionnés privés

Pays de l’OCDE
Australie 83 17 n 17 100 n n n
Autriche 98 x x 2 98 x x 2
Belgique (Com . flam ande) 37 63 n 63 52 48 n 48
Canada 98 1 1 2 100 n n  n
République tch èque 96 4 a 4 99 1 a 1
Danem ark 93 7 n 7 100 n n n
Finlande 96 4 a 4 89 11 a 11
France 86 14 n 14 96 4 n 4
Allem agne 93 4 3 7 97 3 n 3
Grèce 100 a a a 100 a a a
Hongrie 95 5 a 5 94 6 a 6
Islande 99 1 n 1 100 n n n
Irlande 100 a n n 100 a n n
Italie 97 2  n 3 98 n 2 2
Japon 96 a 4 4 83 a 17 17
Corée 88 12 a 12 85 a 15 15
Luxem bourg m m m m 97 3 a 3
M exique 100 a n n 100 a a a
Pays-Bas 25 75 x 75 53 47 n 47
Nouvelle-Zélande 99 a 1 1 100 a a a
Norvège 95 5 x 5 97 1 1 3
Pologne m m m m m m m m
Portugal 93 7 n 7 m m  n  n
Espagne 87 13 n 13 100 n n n
Suède 98 2 x 2 93 n 7 7
Suisse 93 x x 7 95 x x 5
Turquie m m m m m m m m
Royaum e-Uni 84 16 n 16 a 100 n 100
États-Unis 1 100 n n  n 87 a 13 13

Moyenne des pays 90 11 n 10 90 9 2 11

Participants au projet IEM
Argentine 87 13 x 13 97 3 x 3
Brésil 2 98 a 2 2 99 a 1 1
Chili 67 32  n 33 56 39 4 44
Inde 1 68 32 n 32 m m m m
Indonésie 92 a 8 8 75 a 25 25
Israël 1, 3 78 22  n 22 10 88 3 90
Jordanie 1 100 a a a m m m m
M alaisie 100 n a n 100 n a n
Philippines 100 a a a 100 a a a
Fédération de Russie 100 n n n 100 n n n
Uruguay 100 a a a 100 a a a

. L ’enseignem ent post-secondaire non tertiaire est com pris dans l ’enseignem ent tertiaire. 

. Données relatives à 1996 

. Données relatives à 1995
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes à l ’annexe 3. 
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NOMBRE D’ÉLÈVES/ÉTUDIANTS
PAR ENSEIGNANT

• Le nombre d’élèves par enseignant dans l’enseignement primaire et secondaire est très
variable d’un pays de l’OCDE à l’autre, allant de 24.7 en Nouvelle-Zélande à 11.0 en Hongrie
dans le primaire, et de 22.1 au Canada à 9.5 en Autriche dans le secondaire.

• Le taux d’encadrement des élèves/étudiants s’améliore à mesure que le niveau d’enseignement
s’élève : il est plus faible dans le primaire et plus important dans le tertiaire.
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1. Établissements publics seulement.

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le nombre d’élèves par enseignant dans l’enseignement primaire.

Source : OCDE.

Graphique B7.1. Nombre d’élèves par enseignant selon les niveaux d’enseignement (1997)
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� CONTEXTE

Cet indicateur donne
le nombre d’élèves/
étudiants par 
enseignant aux 
différents niveaux 
d’enseignement.

Si les ordinateurs et les technologies de l’information jouent désormais
dans les écoles un rôle de plus en plus grand comme outils d’apprentissage,
les enseignants restent les principaux dispensateurs de l’instruction. Le nom-
bre d’élèves/étudiants par enseignant est par conséquent un indicateur
important des ressources affectées par un pays à l’éducation. Étant donné que
des indicateurs directs de la qualité de l’enseignement sont difficiles à
construire, les indicateurs portant sur les niveaux d’investissement dans le
système éducatif sont souvent utilisés comme substitut pour mesurer la qua-
lité de l’enseignement.

Face aux contraintes croissantes qui s’exercent sur les budgets de l’édu-
cation, de nombreux pays cherchent à établir un juste équilibre dans leurs
décisions d’investissement. La réduction du nombre d’élèves/étudiants par
enseignant doit être mise en parallèle avec la hausse des traitements des
enseignants et l’accroissement des effectifs, l’augmentation de l’investisse-
ment dans les technologies éducatives, ou un recours plus systématique aux
aides-éducateurs et autres auxiliaires de l’enseignement, dont la rémunéra-
tion est souvent sensiblement inférieure à celle des enseignants. De plus,
dans la mesure où davantage d’enfants avec des besoins éducatifs particuliers
étudient dans des cours ordinaires, un recours plus grand à du personnel spé-
cialisé et des services de soutien peut restreindre les ressources disponibles
pour réduire le nombre d’élèves/étudiants par enseignant.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Enseignement primaire et secondaire

En Irlande et en 
Nouvelle-Zélande, le 
nombre d’élèves par 
enseignant dans les 
écoles primaires est plus 
de deux fois supérieur 
au chiffre enregistré 
pour la Hongrie.

Dans l’enseignement primaire et secondaire, le nombre d’élèves par
enseignant diffère sensiblement d’un pays de l’OCDE à l’autre. Dans le pri-
maire, ce nombre, exprimé en équivalents plein-temps, va de 24.7 élèves par
enseignant en Nouvelle-Zélande à 11.0 en Hongrie. Si l’on considère la
moyenne des pays de l’OCDE, le nombre d’élèves par enseignant dans le pri-
maire est de 17.3 élèves par enseignant, ce qui est proche des chiffres relevés
pour la Finlande (17.7) et les Pays-Bas (17.8) (graphique B7.1).

Les écarts entre pays sont semblables au niveau de l’enseignement
secondaire, le maximum étant de 22.1 au Canada et le minimum de 9.5 en
Autriche. S’agissant de la moyenne des pays de l’OCDE, le nombre d’élèves
par enseignant dans le secondaire est de 15.2, ce qui n’est guère éloigné des
chiffres de la Suède (15.3), de la République tchèque (15.4), de l’Allemagne et
de l’Australie (15.5 pour l’une et l’autre).

Le taux d’encadrement 
augmente lorsque
l’on passe de 
l’enseignement primaire 
à l’enseignement 
secondaire.

Comme en témoigne la différence relevée entre le primaire et le secon-
daire quant au nombre moyen d’élèves par enseignant, les enseignants sont
plus nombreux par rapport à l’effectif des élèves au fur et à mesure que le
niveau d’enseignement s’élève. A l’exception du Canada et de la Suède, le
nombre d’élèves par enseignant diminue dans tous les pays de l’OCDE lors-
que l’on passe du primaire au secondaire.
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C’est en Allemagne, en
Irlande et au Japon que

les écarts entre le
primaire et le secondaire
sont les plus importants

s’agissant du nombre
d’élèves par enseignant.

Si au regard de cet indicateur la situation relative des pays est en général
assez semblable pour le primaire et le secondaire, certains pays enregistrent
des écarts plus grands que d’autres entre ces deux niveaux d’enseignement
quant au nombre d’élèves par enseignant. C’est en Allemagne, en Irlande et au
Japon que ce nombre diminue le plus lorsque l’on passe du primaire au secon-
daire. Ces disparités peuvent refléter des différences entre pays s’agissant de
l’importance qu’ils attachent respectivement à l’encadrement des élèves/
étudiants à tel ou tel niveau d’enseignement, mais elles peuvent aussi tenir à
des retards dans l’adaptation des effectifs d’enseignants face à l’évolution des
conditions démographiques, ou à des écarts dans le nombre d’heures de cours
que doivent dispenser les enseignants aux différents niveaux.

De nombreux facteurs
peuvent expliquer ces

différences.

Une vaste gamme de facteurs, notamment les structures institutionnelles,
les effectifs types (par classe ou amphithéâtre), le nombre de classes confiées
à « l’enseignant » type, le niveau de la formation pratique acquise en situation
réelle et la durée des études, doit être prise en considération pour interpréter
les différences relevées dans le nombre d’élèves/étudiants par enseignant. De
plus, une définition plus précise de la notion d’« enseignant » et une meilleure
comptabilisation des élèves/étudiants et des enseignants en équivalents
plein-temps pourrait permettre d’obtenir des taux comparables de nombre
d’élèves par enseignant.

Le nombre d’élèves/
étudiants par

enseignant n’est pas
une indication de

l’effectif par classe.

Il faut souligner que le nombre d’élèves/étudiants par enseignant ne cor-
respond pas directement à l’effectif par classe : le fait qu’un pays ait un nom-
bre d’élèves/étudiants par enseignant plus faible qu’un autre ne signifie pas
nécessairement que les classes sont moins chargées, ni que les élèves/
étudiants y reçoivent un plus grand volume d’enseignement. La relation entre
le nombre d’élèves/étudiants par enseignant d’une part, et l’effectif moyen par
classe ainsi que le volume d’enseignement dispensé à chaque élève/étudiant
d’autre part, est rendue plus complexe par un grand nombre de facteurs,
notamment les différences entre pays quant à la durée de l’année scolaire, au
nombre d’heures passées chaque jour en classe par les élèves/étudiants, à la
durée de la journée de travail de l’enseignant, au nombre de classes ou d’élè-
ves/étudiants dont il s’occupe, à la répartition de son temps entre l’enseigne-
ment et d’autres fonctions, à la division en groupes des élèves/étudiants d’une
même classe et à la pratique de l’enseignement en équipe.

Enseignement tertiaire

En général, le nombre
d’étudiants par

enseignant au niveau de
l’enseignement tertiaire
tend à être inférieur au

nombre d’élèves par
enseignant relevé tant

dans le primaire que
dans le secondaire.

De tous les niveaux d’enseignement, c’est dans le tertiaire que le nombre
moyen d’étudiants par enseignant dans les établissements publics et privés
pour l’ensemble des pays de l’OCDE est le plus faible. Il va de 26.3 élèves par
enseignant en Grèce à moins de 12.0 en Hongrie, en Islande, au Japon et en
Suède (graphique B7.2). Cependant, les comparaisons concernant le tertiaire
doivent être interprétées avec prudence car il demeure difficile de calculer le
nombre d’étudiants et d’enseignants en équivalents plein temps selon des
critères comparables.

Dans tous les pays, à l’exception de l’Allemagne, le nombre d’étudiants
par enseignant est plus faible dans l’enseignement tertiaire de type B, qui a
généralement une finalité plus professionnelle, que dans l’enseignement ter-
tiaire de type A. Le nombre moyen d’étudiants par enseignant pour l’ensem-
ble des pays de l’OCDE est de 12.5 dans le tertiaire de type B, contre 13.8 pour
le tertiaire de type A et les programmes de recherche avancée.
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Éducation préscolaire

Le nombre d’élèves
par enseignant
dans l’enseignement 
préscolaire tend à
se situer à un niveau 
intermédiaire entre 
celui du primaire
et celui du secondaire.

Le nombre d’élèves par enseignant dans le préscolaire tend à être plus
faible que celui qui est relevé dans l’enseignement primaire, mais il reste
légèrement supérieur à celui de l’enseignement secondaire. Le nombre d’élè-
ves par enseignant dans le préscolaire va de 5.6 en Islande et en Nouvelle-
Zélande à 23.2 en Allemagne. Cet écart peut être expliqué en partie par les dif-
férences entre pays dans le mode d’organisation de l’éducation préscolaire.
Celle-ci est souvent assurée dans un même pays par plusieurs types d’établis-
sements assez différents.

Il n’y a manifestement guère de rapport entre le nombre d’élèves par ensei-
gnant dans l’enseignement préscolaire et celui que l’on relève dans l’enseigne-
ment primaire, ce qui tend à montrer que les pays n’ont pas les mêmes
exigences en matière de ressources en personnel pour ces deux niveaux
d’enseignement et ne leur attachent pas non plus la même importance.
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A l’exception de
l’Allemagne, le nombre
d’étudiants par
enseignant est plus élevé
dans l’enseignement
tertiaire-type A que
dans l’enseignement
tertiaire-type B.

Graphique B7.2. Nombre d’étudiants par enseignant
dans l’enseignement tertiaire (1997)

Nombre d’étudiants par enseignant en équivalents plein-temps

Les pays sont classés par ordre décroissant selon le nombre d’étudiants par enseignant dans l’enseignement
tertiaire-type A et les programmes de recherche de haut niveau.

Source : OCDE.
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� DÉFINITIONS

Les données se
rapportent à l’année

scolaire 1997-98 ; elles
proviennent de l’exercice

UOE de collecte de
données sur l’éducation

réalisé en 1999 (pour
plus de précisions, voir

l’annexe 3).

Cet indicateur s’intéresse au nombre d’élèves/étudiants par enseignant ;
il est obtenu par division du nombre d’élèves/étudiants en équivalents plein
temps à un niveau d’enseignement donné par le nombre d’« enseignants »
en équivalents plein-temps à ce même niveau et pour le même type d’établis-
sement.

La classification proposée est destinée à servir de cadre de référence
pour classer le personnel des établissements scolaires à tous les niveaux
d’enseignement. La classification repose sur les fonctions et le personnel est
ventilé dans quatre grandes catégories : i) Personnel enseignant ; ii) Person-
nels de soutien spécialisé destiné aux élèves ; iii) Gestion/Contrôle de la qua-
lité/Administration ; iv) Personnel d’entretien et d’exploitation. Le personnel
enseignant est subdivisé en deux catégorie, à savoir les enseignants et les
aides éducateurs.

La catégorie « enseignants » englobe le personnel spécialisé dispensant
un enseignement direct aux élèves. Sont inclus : les enseignants, les ensei-
gnants de l’éducation spéciale ; et les autres enseignants qui travaillent avec
une classe entière en salle de classe, avec des petits groupes dans une salle
spécialisée ou dispensent un enseignement individualisé dans un cadre sco-
laire normal ou non. Sont inclus aussi les présidents de département qui ont
entre autres une charge d’enseignement. Cette catégorie n’englobe pas le per-
sonnel non spécialisé qui aide les enseignants dispenser leur enseignement
tels que les aides éducateurs ou les personnels auxiliaires. Le personnel
classé dans la catégorie « enseignants » pour l’éducation préscolaire est géné-
ralement le même que celui qui est notifié pour l’enseignement primaire.
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Tableau B7.1. Nombre d’élèves/étudiants par enseignant, par niveau d’enseignement
(calculs fondés sur les équivalents plein temps) (1998)

Tertiaire-type A
Prem ier cycle Deuxièm e cycle Ensem ble et program m es Ensem ble

Préscolaire Prim aire Tertiaire-type B
du secondaire du secondaire du secondaire de recherche du tertiaire

de haut niveau

Pays de l’OCDE
Australie m 17.9 14.7 16.8 15.5 m 9.9 m
Autriche 18.6 12.7 9.3 9.7 9.5 m 15.7 m
Belgique (Com . flam ande) 18.0 14.0 m m m 10.5 m m
Canada 16.2 21.0 21.0 23.1 22.1 m m m
République tch èque 15.9 19.2 18.1 13.0 15.4 11.4 14.3 13.5
Danem ark m m m m m m m m
Finlande 11.9 17.7 11.0 m m m m m
France m m m m m m m m
Allem agne 23.2 21.6 16.3 13.6 15.5 13.6 12.2 12.4
Grèce 15.9 13.6 11.4 11.6 11.5 21.9 28.5 26.3
Hongrie 12.1 11.0 11.1 10.5 10.8 m 11.8 11.8
Islande 5.6 14.1 m m m 8.4 9.5 9.3
Irlande 14.7 22.6 x x 16.3 14.5 18.0 16.6
Italie m m m m m m m m
Japon 19.3 21.4 17.3 14.4 15.7 9.5 13.1 11.8
Corée 23.6 31.0 22.5 23.1 22.8 m m m
Luxem bourg m m m m m m m m
M exique m m m m m m m m
Pays-Bas x 17.8 m m 18.5 x x 18.7
Nouvelle-Zélande 5.6 24.7 25.9 16.8 21.0 12.4 16.6 15.5
Norvège m 12.6 10.1 8.1 m x x 13.0
Pologne m m m m m m m m
Portugal m m m m m m m m
Espagne 18.3 16.0 x x 12.1 10.2 17.9 17.2
Suède m 13.4 13.2 17.0 15.3 x 9.0 9.0
Suisse 1 18.7 16.3 12.1 17.6 14.0 m m m
Turquie m m m m m m m m
Royaum e-Uni 21.5 22.0 16.7 16.7 16.7 x x 17.7
États-Unis 18.0 16.5 17.1 14.7 15.9 12.5 15.2 14.6

Moyenne des pays 15.5 17.1 14.9 15.1 15.2 12.5 14.8 14.6 

Participants au projet IEM
Argentine 1 m 24.8 19.0 17.4 x m m m
Brésil 1 m 27.3 35.2 36.3 x m m m
Chili 1 m 29.4 29.4 27.8 x m m m
Égypte 1 m 14.2 21.6 12.6 x m m m
Jordanie 1 m 20.7 20.1 16.9 x m m m
M alaisie 1 m 21.6 19.7 20.4 x m m m
Paraguay 1 m 19.6 10.4 10.4 x m m m
Philippines 1 m 38.4 33.7 33.7 x m m m
Tha ı̈lande 1 m 20.9 24.3 26.3 x m m m
Uruguay 1 m 20.7 14.0 29.8 x m m m
Zim babwe 1 m 37.2 22.5 5.5 x m m m

. Établissem ents publics seulem ent.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes dans l ’annexe 3.
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ACCÈS A L'ÉDUCATION,
PARTICIPATION ET PROGRESSION CC

Le niveau de formation de la population est désormais l'une des caractéristiques qui définissent
une société moderne. L'éducation est considérée comme un mécanisme de transmission des valeurs
démocratiques et un moyen de développer les capacités productives et sociales de l'individu. Les
programmes destinés à la petite enfance assurent aux plus jeunes une préparation sociale et intellec-
tuelle à l'entrée dans l'enseignement primaire; les enseignements primaire et secondaire donnent les
compétences de base aux jeunes qui vont devenir des membres productifs de la société; l'enseigne-
ment tertiaire, enfin, offre toute une gamme de formations permettant aux individus d'acquérir des
savoirs et des savoir-faire de haut niveau, soit immédiatement après la scolarité initiale, soit à un stade
ultérieur de leur vie. En outre, de nombreux employeurs incitent ou aident les actifs à actualiser leurs
compétences ou à se reconvertir pour s'adapter aux exigences des technologies nouvelles.

Les données communiquées au sujet de l'espérance de scolarisation et des taux de scolarisation aux
différents niveaux d'enseignement donnent une idée de la structure des systèmes éducatifs ainsi que de
l'accès aux possibilités de formation au sein de ces systèmes. L'évolution des effectifs scolarisés aux divers
niveaux du système et la typologie des établissements d'enseignement donnent également des indica-
tions sur l'équilibre entre l'offre et la demande de ressources éducatives dans différents pays.

Dans les pays de l'OCDE, la quasi-totalité des jeunes bénéficient d'une formation initiale pendant
au moins onze ans. Cela dit, les modes de scolarisation et la progression dans le système éducatif tout
au long du cycle de vie varient beaucoup. Comme le montre l'indicateur C1, le taux de scolarisation
avant et après la période d'enseignement obligatoire, ainsi que le temps passé dans l'enseignement
préscolaire et post-obligatoire sont très variables d'un pays à l'autre. Certains pays ont allongé la période
de scolarisation par exemple en préscolarisant la quasi-totalité des enfants de 3 ans, en faisant en sorte
que la majorité des jeunes restent scolarisés jusqu'à 18-19 ans, ou encore en maintenant scolarisés
jusqu'à la trentaine 10 à 20 pour cent de tous les groupes d'âge. L'indicateur C1 non seulement brosse
un tableau général des systèmes éducatifs, mais donne aussi une vision globale de la participation à des
activités de formation en dehors du système scolaire proprement dit.

Des facteurs divers, notamment les risques accrus de chômage et d'autres formes d'exclusion auxquels
sont confrontés les jeunes insuffisamment instruits, incitent davantage ces derniers à rester scolariser après
l’âge de fin d’obligation scolaire et à achever leurs études secondaires. L’indicateur C2 montre par ailleurs
que non seulement l’achèvement des études secondaires constitue désormais de plus en plus la norme, mais
aussi que la majorité des élèves vont au bout des programmes secondaires du deuxième cycle leur permet-
tant d’accéder à des études de niveau tertiaire.

Au-delà du secondaire, un certain nombre d'options s'offrent à ceux qui veulent aller plus loin. Ils peu-
vent par exemple entreprendre une formation professionnelle relativement courte au niveau tertiaire ou
encore suivre des formations, dispensées principalement mais non exclusivement à l’université et fondées
sur un enseignement largement théorique qui doit leur permettre d'acquérir des compétences suffisantes
pour accéder à des programmes de recherche approfondie et à des professions exigeant un haut niveau de
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qualification. L'achèvement des études de niveau tertiaire va en général de pair avec une meilleure insertion
professionnelle (indicateur E2) et des revenus plus élevés (indicateur E4).

Une série de trois indicateurs illustrent quelques-unes des caractéristiques actuelles de l’enseigne-
ment tertiaire. L'indicateur C3 porte sur la proportion des jeunes d’aujourd’hui qui accèdent aux études
tertiaires et sur le nombre d'années passées dans toutes les formes d'enseignement tertiaire durant le
cycle de vie, et il ressort des données communiquées que l'espérance de formation à ce niveau aug-
mente rapidement. L'indicateur C4 révèle que parmi les étudiants qui entrent à l’université, la propor-
tion de ceux qui en sortent avec un premier diplôme est très variable selon les pays. Il montre également
que les activités d'enseignement tertiaire proposées et le parcours des étudiants présentent des carac-
téristiques très différentes d’un pays à l’autre.

Pour mieux connaître des cultures et des sociétés différentes, les étudiants ont la possibilité de
s’inscrire dans un établissement d’enseignement tertiaire à l’étranger. La mobilité internationale des
étudiants engendre des coûts et des avantages pour les intéressés et les établissements, tant dans le
pays d’origine que dans le pays d’accueil. S’il est aisé d’évaluer les coûts et avantages financiers directs
à court terme occasionnés par cette mobilité, les avantages sociaux et économiques à long terme pour
les étudiants, les établissements et les pays sont plus difficiles à chiffrer. Toutefois, le nombre de
personnes qui poursuivent des études à l’étranger donne une idée de l’ampleur du phénomène et de
son évolution dans le temps. L'indicateur C5 rend compte de la mobilité internationale des étudiants.

Les élèves souffrant d'incapacités et de difficultés d'apprentissage et ceux issus de milieux défavo-
risés bénéficient souvent d'un soutien supplémentaire à l'école pour être en mesure de progresser de
façon satisfaisante. Ces élèves sont de plus en plus intégrés dans le système éducatif ordinaire bien que
certains continuent de fréquenter des établissements spéciaux. L'orientation des politiques d'éducation
en faveur de la formation tout au long de la vie et de l'équité revêtent une importance toute particulière
pour ces élèves, car ce sont eux qui risquent le plus d'être marginalisés, non seulement à l'école mais
aussi sur le marché du travail et dans la vie en général. L’indicateur C6 compare la proportion d'élèves
dont les pays estiment qu'ils ont des besoins éducatifs particuliers. Il présente également des données
sur le volume de l'enseignement spécialisé, les cadres dans lesquels il est dispensé, ainsi que la venti-
lation par sexe des élèves ayant des besoins éducatifs particuliers.

Il est tout à fait manifeste que l'allongement des études secondaires et tertiaires améliore les
possibilités économiques et sociales s'offrant à chacun. Cela dit, dans la mesure où les technologies en
mutation rapide et la mondialisation transforment la structure de la demande de main-d’œuvre qualifiée
dans le monde entier, l'accroissement de la proportion de jeunes scolarisés dans le deuxième cycle du
secondaire ou dans le supérieur ne peut être qu'une solution partielle et ce, pour deux raisons.

Premièrement, l'arrivée d'une population de jeunes plus instruits ne modifiera que progressive-
ment le niveau de formation globale de la population active existante. Deuxièmement, le niveau de
formation n'est qu'une composante du capital humain accumulé. En effet, chacun, tout au long de sa vie,
acquiert en permanence des savoirs et des savoir-faire, qu'il s'agisse d'apprentissages structurés à
l'occasion de cycles éducatifs ou d'expériences vécues en famille, dans la collectivité ou dans l'entre-
prise. Sur le lieu de travail et ailleurs, il est de plus en plus demandé aux individus qu'ils sachent utiliser
et interpréter leurs connaissances avec souplesse et qu'ils soient capables de travailler efficacement en
équipe. Ces compétences peuvent être acquises en partie au cours de la scolarité, mais elles doivent
aussi l’être là où elles seront utilisées. Les stratégies visant à mettre en place des possibilités de forma-
tion tout au long de la vie doivent par conséquent dépasser le système scolaire normal afin de garantir
un investissement optimal dans le capital humain. L'indicateur C7 synthétise des données provenant
de l'Enquête internationale sur les capacités de lecture et d'écriture des adultes, qui permettent de
comprendre la participation de salariés à des activités d'enseignement et de formation liées à l’emploi.
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CC1

SCOLARISATION
SELON LE NIVEAU D’ENSEIGNEMENT

• Durant les années 90, le taux de participation de la population aux activités de formation initiale
et continue a considérablement augmenté.

• Depuis 1990, l’espérance de scolarisation des jeunes s’est allongée dans les pays de l’OCDE, et
de plus d’un an dans trois pays sur quatre.

• Aujourd’hui, les enfants peuvent espérer fréquenter l’école pendant plus de 15 ans, et même
pendant plus de 17 ans dans plus d’un tiers de tous les pays de l’OCDE.

• En outre, dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, les adultes participent à des activités de
formation continue pendant plus d’un an en équivalent plein temps.
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� CONTEXTE

Cet indicateur examine
le volume des effectifs

scolarisés aux différents
niveaux d'enseignement

ainsi que
la participation à

des activités
de formation continue.

Une population instruite est essentielle au développement économique,
intellectuel et social d'un pays. La société a donc nécessairement intérêt à
proposer aux enfants et aux adultes un large éventail de possibilités de
formation et à leur en faciliter l'accès. Les programmes destinés à la petite
enfance préparent les petits à l'entrée dans l'enseignement primaire; les
enseignement primaire et secondaire donnent les compétences de base aux
jeunes qui vont devenir des membres productifs de la société; enfin, l'ensei-
gnement tertiaire offre toute une gamme de formations permettant aux
individus d'acquérir des savoirs et des savoir-faire de haut niveau, soit immé-
diatement au sortir de l’école, soit à un stade ultérieur de leur vie. Les activités
de formation suivies après la période de scolarisation proprement dite
constituent également un volet important de l'apprentissage tout au long de
la vie, permettant l'épanouissement personnel et l'avancement dans l'échelle
sociale dans une grande variété de cadres institutionnels.

Dans la plupart des pays de l'OCDE, la quasi-totalité des jeunes bénéfi-
cient d'une scolarisation de onze ans au moins, encore que les modes de
fréquentation et la progression dans le système éducatif tout au long du cycle
de vie varient considérablement. Cet indicateur présente plusieurs mesures
de la scolarisation afin de dépeindre la diversité des structures utilisées dans
les différents systèmes éducatifs, et aussi d’examiner le niveau d'accès aux
possibilités de formation dans ces systèmes. L'évolution des effectifs scola-
risés aux divers niveaux d'enseignement est également décrite ici, ce qui
donne une indication de la façon dont l'accès à la formation s'est développé
ces dernières années – aspect important des pressions grandissantes s'exer-
çant sur des ressources éducatives peu abondantes. Pour la première fois, on
examine en parallèle la participation à des activités de formation continue et
la scolarisation dans le système d'enseignement proprement dit.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Scolarisation selon le niveau d’enseignement

Dans 25 pays
de l'OCDE sur 27,

la scolarisation dure
en moyenne entre 15

et 20 ans.

Afin de déterminer le temps de scolarisation, on peut estimer le nombre
d'années pendant lesquelles un enfant de 5 ans peut espérer être scolarisé à
temps plein et à temps partiel durant son cycle de vie, étant donné les taux de
scolarisation du moment. Cette «espérance de scolarisation» est calculée à
partir de la somme des taux de scolarisation pour chaque âge à partir de 5 ans
(graphique C1.2). Au sein de la zone de l'OCDE, ce chiffre se situe entre
12 années ou moins au Mexique et plus de 17.5 années en Australie, au
Danemark, en Finlande, en Islande, en Norvège et en Suède.      

Les écarts tiennent
pour l'essentiel

aux différences de taux
de scolarisation dans

le deuxième cycle
du secondaire.

Les variations constatées d'un pays à l'autre dans l'espérance de scolari-
sation tiennent aux écarts de scolarisation dans le deuxième cycle du
secondaire. Bien qu'en chiffres relatifs les écarts soient également impor-
tants dans l'enseignement tertiaire, ils s'appliquent à une plus petite pro-
portion de la cohorte et ont par conséquent peu d'effets sur l'espérance de
scolarisation.

S'il est vrai que les taux de scolarisation tout au long du cycle de vie influent
sur les mesures de la durée moyenne de la fréquentation scolaire, telles que
«l'espérance de scolarisation», ces mesures sous-évaluent le nombre réel
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Graphique C1.2. Taux nets de scolarisation par âge et par niveau d’enseignement
(calculs basés sur le nombre d’individus, 1998)
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Graphique C1.2. Taux nets de scolarisation par âge et par niveau d’enseignement
(calculs basés sur le nombre d’individus, 1998) (suite)
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1. Allemagne et Italie : Aucune donnée sur les programmes de recherche de haut niveau.
2. Hongrie : Aucune donnée sur les programmes de niveau tertiaire-type B.
3. Irlande, M exique et Suède : Les données relatives au niveau tertia ire-type A et aux program m es de recherche de haut niveau com prennent

aussi les programmes de niveau tertiaire-type B.
Source : OCDE.
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d'années de scolarisation des enfants dans les systèmes où l'accès à l'éducation
se développe. Par ailleurs, aucune distinction n’étant faite entre la scolarisation
à temps complet et à temps partiel, les résultats sont relativement élevés pour
les pays où une proportion assez importante des effectifs est scolarisée à temps
partiel. En Australie, dans la Communauté flamande de Belgique, aux
États-Unis, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et en Suède, la scolarisation
à temps partiel allonge l'espérance de scolarisation d'au moins 1.8 an. Dans les
pays pour lesquels l’espérance de scolarisation à un certain niveau d’enseigne-
ment dépasse le nombre d'années d'études à ce même niveau, les redouble-
ments, ou comme dans le cas de l’Australie, le nombre d'adultes scolarisés au
niveau considéré, ont un impact plus important sur l’espérance de scolarisation
que la proportion de personnes sorties du système éducatif avant d’être
arrivées au terme du niveau en question.

Une longue espérance
de scolarisation
n'implique pas

nécessairement que
tous les jeunes ont accès

à des niveaux
relativement élevé
d'enseignement…

Les taux de scolarisation varient en fonction à la fois des taux d'accès à un
niveau d'enseignement donné et de la durée théorique des études à ce
niveau. Une forte espérance de scolarisation n'implique donc pas nécessaire-
ment que tous les jeunes sont scolarisés pendant une longue durée. Aux
États-Unis et au Portugal, par exemple, l'espérance de scolarisation des élèves
âgés de 5 ans est de 15 années et de 17 années en Allemagne et au Canada,
mais les taux de scolarisation sont supérieurs à 90 pour cent pendant
seulement 10 années aux États-Unis et au Portugal et 12 années en Allemagne
et au Canada (graphique C1.2 et tableau C1.2).

... mais dans la plupart
des pays de l'OCDE, la

quasi-totalité des jeunes
sont scolarisés pendant

au moins 11 années.

Dans la plupart des pays de l'OCDE, la quasi-totalité des jeunes sont
scolarisés pendant au moins 11 ans. Au moins 90 pour cent des élèves sont
scolarisés pendant 13 ans ou plus dans la Communauté flamande de Belgique,
en France, au Japon, aux Pays-Bas et en Suède. Au Mexique et en Turquie, en
revanche, les taux de scolarisation dépassent 90 pour cent pendant une
période de six ans ou moins.

Évolution de la scolarisation

L'espérance
de scolarisation s'est

accrue de plus d'un an
entre 1990 et 1998

dans 13 pays
de l'OCDE sur 18.

L'espérance de scolarisation s'est accrue entre 1990 et 1998 dans tous les
pays de l'OCDE pour lesquels on dispose de données comparables. Dans
13 pays sur 18, cette progression est supérieure à un an. En Australie, en
Finlande, en Nouvelle-Zélande et au Portugal, les jeunes peuvent espérer
fréquenter l'école en moyenne pendant deux années de plus qu'en 1990
(tableau C1.1).

Dans la quasi-totalité des pays, c'est dans l'enseignement tertiaire que
les taux de scolarisation ont le plus augmenté (tableau C3.4). Dans quelques
pays, néanmoins, la fréquentation croissante du secondaire, et en particulier
du deuxième cycle, a considérablement contribué à cette progression.

Préscolarisation

Moins de 25 pour cent
des enfants de 3 à 4 ans
sont scolarisés dans dix
pays de l'OCDE et plus
de 75 pour cent dans la
Communauté flamande
de Belgique, en France

et en Islande.

Dans la majorité des pays, la scolarisation quasi totale, autrement dit,
celle qui correspond à un taux supérieur à 90 pour cent – commence entre l'âge
de 5 et 6 ans encore que dans la Communauté flamande de Belgique, en
Espagne, en France, en Italie, au Japon, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et
au Royaume-Uni presque tous les enfants de 3 à 4 ans soient déjà accueillis
dans des structures pré-primaires ou primaires (tableau C1.2). Le taux de
préscolarisation des enfants âgés de 3 à 4 ans se situe entre moins de 15 pour
cent au Canada, en Corée, en Turquie et en Suisse et plus de 75 pour cent dans
la Communauté flamande de Belgique, en France et en Islande.
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Fréquentation en fin de scolarité obligatoire et au-delà

Un certain nombre de facteurs, parmi lesquels le risque accru de chômage
et d'autres formes d'exclusion auxquels sont confrontés les jeunes ayant un
niveau de formation insuffisant, influent sur la décision de poursuivre des
études après la scolarité obligatoire. Dans de nombreux pays, le passage de
l'école à la vie active est désormais un processus plus long et plus complexe,
les élèves ayant ainsi la possibilité, ou l'obligation, d'associer formation et
activité professionnelle afin d'acquérir des qualifications valorisées sur le
marché du travail (voir chapitre E).

Dans les pays 
de l'OCDE, la fin de 
la scolarité obligatoire 
se situe entre l'âge 
de 14 et 18 ans, et dans 
la plupart des pays 
entre 15 et 16 ans.

Dans les pays de l'OCDE, la fin de la scolarité obligatoire se situe entre
l'âge de 14 ans (Corée, Italie, Portugal et Turquie) et de 18 ans (Allemagne,
Communauté flamande de Belgique et Pays-Bas), l'âge le plus courant étant
15 ou 16 ans (tableau C1.2). L'âge auquel les élèves doivent être scolarisés en
vertu de la loi ou des textes officiels en vigueur ne correspond pas toujours à
l'âge de la scolarisation totale. Si dans la plupart des pays, les taux de scolari-
sation sont élevés jusqu'à la fin de l'obligation scolaire, aux États-Unis, au
Mexique, aux Pays-Bas et en Turquie, ces taux tombent en dessous de 90 pour
cent pas moins de deux ans avant l'âge marquant la fin de la scolarité obliga-
toire. Aux États-Unis et aux Pays-Bas, ces taux sont dus à l’âge relativement
élevé de fin de scolarité obligatoire (17 ans aux États-Unis et 18 ans aux
Pays-Bas). Par contre, 14 pays parviennent à maintenir scolarisés la quasi-
totalité des enfants après l'âge de l'obligation scolaire (tableau C1.2). En
Suède, plus de 95 pour cent des jeunes de 17 ans sont encore à l'école
(tableau C1.3).

La baisse la plus 
marquée du taux 
de scolarisation 
n'intervient pas à la fin 
de l'obligation scolaire...

Dans la moitié des pays de l'OCDE, la fréquentation scolaire demeure
pour ainsi dire universelle au-delà de la période d’enseignement obligatoire,
en particulier dans les pays où l'âge marquant la fin de l'obligation scolaire est
relativement bas. Il n'existe pas de correspondance stricte entre la fin de la
scolarité obligatoire et le recul des taux de scolarisation. Cependant, après
l’âge de 16 ans, le taux de scolarisation commence à baisser dans la plupart
des pays de l'OCDE, à l’exception de la Finlande. En moyenne, dans l'ensem-
ble de ces pays, ce taux est de 81 pour cent à l'âge de 17 ans, de 67 pour cent
à 18 ans et de 52 pour cent à 19 ans. Seuls sept pays enregistrent un taux de
50 pour cent ou plus à l’âge de 20 ans (tableau C1.3).

… mais à la fin 
du second cycle 
du secondaire.

Dans 24 pays de l'OCDE sur 27, le déclin le plus marqué du taux de
scolarisation intervient à la fin du deuxième cycle du secondaire. En Suède, le
taux de scolarisation passe de 95 à 41 pour cent après l’âge de 18 ans, l'âge
théorique auquel se termine le deuxième cycle du secondaire. Au Canada, en
Corée, en Finlande et en Norvège, les taux de scolarisation baissent de
30 points de pourcentage ou plus après le deuxième cycle du secondaire.
Dans d'autres pays, la baisse de fréquentation, soit en fin de scolarité
obligatoire soit après le second cycle du secondaire, est moins nette : dans la
Communauté flamande de Belgique, en Espagne, en France, en Islande et aux
Pays-Bas, la différence d'une année à l'autre n'excède jamais 14 points de
pourcentage (tableau C1.3).

Bien que la proportion de jeunes restant dans le système éducatif jusqu'à
l’âge de 17 ou de 18 ans dépasse 80 ou 90 pour cent dans certains pays où la
scolarité obligatoire se termine à 16 ans, les données du tableau C1.3 montrent
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que les systèmes prévoyant une scolarité obligatoire plus longue parviennent
en général à retenir davantage d'élèves jusqu'à la fin du deuxième cycle
du secondaire.

En Australie et dans
les pays nordiques,

un jeune de 20 à 29 ans
sur quatre suit

des études.

Bien que dans la plupart des pays, les taux de scolarisation enregistrent
une baisse progressive à partir des dernières années du deuxième cycle du
secondaire, plusieurs exceptions notables existent. Certains pays continuent
d'enregistrer des taux relativement élevés de 20 à 29 ans. Dans les pays
nordiques, plus de 25 pour cent des jeunes de 20 à 29 ans suivent encore des
études (tableau C1.2).

Le passage à l'enseignement post-secondaire

Une large palette de formations post-secondaires s'offre aussi bien aux
diplômés du deuxième cycle du secondaire qui décident de ne pas chercher
un emploi immédiatement qu'aux personnes qui sont déjà en activité et qui
veulent améliorer leur niveau de qualification. Dans les différents pays de
l'OCDE, les programmes de niveau tertiaire varient selon le degré auquel ils
sont fondés sur un enseignement théorique et conçus pour préparer les
étudiants à entreprendre un programme de recherche de niveau supérieur ou
à exercer des professions exigeant un haut niveau de compétences (tertiaire
de type A) ou selon le degré auquel ils tendent à être axés sur l'acquisition des
compétences propres à un métier donné en vue d'une insertion profession-
nelle directe (tertiaire de type B). Si dans le passé, l'établissement qui
dispensait la formation donnait une idée relativement claire du niveau des
contenus d'enseignement (formation proposée, par exemple soit dans des
universités, soit dans des établissements d'enseignement supérieur non
universitaires), désormais la ligne de démarcation entre les différents établis-
sements est floue.

Dans un certain nombre de systèmes, les personnes terminant le
deuxième cycle du secondaire ont également la possibilité d'entreprendre
des formations relativement courtes (moins de deux ans) qui les préparent à
exercer des métiers donnés ou à accéder à des domaines professionnels
précis. Alors que dans certains pays, il s'agit de formations de niveau supérieur
ou de deuxième cursus de programme secondaire du deuxième cycle (en
Allemagne, en Autriche et en Espagne, par exemple), dans d'autres, elles font
partie de l'enseignement post-secondaire (au Canada et aux États-Unis
notamment). Si l'on se place dans une optique de comparaison internationale,
ces formations se situent à la limite de l'enseignement secondaire du
deuxième cycle et de l'enseignement tertiaire. Dans 22 pays sur 27, les forma-
tions de ce genre sont proposées aux personnes ayant été au terme de leurs
études secondaires. En Allemagne, en Autriche, au Canada, en Espagne, en
Hongrie, en Irlande et dans la République tchèque, plus de 9 pour cent des
jeunes âgés de 18 et 19 ans sont scolarisés dans ce type de programmes post-
secondaires non tertiaires (niveau 4 de la CITE).

Le passage de l'enseignement secondaire à l'enseignement post-
secondaire intervient à des âges différents selon les pays (graphiques C1.2
et C1.3). A l'âge de 17 ans, les élèves du secondaire représentent encore plus
de 90 pour cent de la totalité des effectifs scolarisés dans tous les pays sauf
trois : l'Autriche, l'Irlande et la Turquie sont les seuls pays où plus de 10 pour
cent des jeunes de cet âge sont scolarisés dans le post-secondaire.
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Graphique C1.3. Caractéristiques de la transition entre 17 et 20 ans : taux nets de scolarisation
par niveau d’enseignement, calculs basés sur le nombre d’individus (1998)

17 ans

Les pays sont classés par ordre décroissant des taux nets de scolarisation à l’âge de 18 ans.

Source : OCDE.

18 ans

19 ans

20 ans

Enseignement post-secondaire non tertiaireEnseignement secondaire Enseignement tertiaire

% %
100

% %

% %

% %

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

100

80

60

40

20

0

BEL (F
l.)

SW
E

NOR
DEU

FIN
FRA

CHE
NLD

DNK
POL

GRC
IR

L
IT

A
AUT

IS
L

AUS
ESP

PRT
CZE

USA
HUN

NZL
KOR

CAN
UKM

M
EX

TUR

BEL (F
l.)

SW
E

NOR
DEU

FIN
FRA

CHE
NLD

DNK
POL

GRC
IR

L
IT

A
AUT

IS
L

AUS
ESP

PRT
CZE

USA
HUN

NZL
KOR

CAN
UKM

M
EX

TUR

BEL (F
l.)

SW
E

NOR
DEU

FIN
FRA

CHE
NLD

DNK
POL

GRC
IR

L
IT

A
AUT

IS
L

AUS
ESP

PRT
CZE

USA
HUN

NZL
KOR

CAN
UKM

M
EX

TUR

BEL (F
l.)

SW
E

NOR
DEU

FIN
FRA

CHE
NLD

DNK
POL

GRC
IR

L
IT

A
AUT

IS
L

AUS
ESP

PRT
CZE

USA
HUN

NZL
KOR

CAN
UKM

M
EX

TUR

Graphique C1.3. Caractéristiques de la transition entre 17 et 20 ans : taux nets de scolarisation
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Les pays sont classés par ordre décroissant des taux nets de scolarisation à l’âge de 18 ans.

Source : OCDE.
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Dans plus de la moitié
des pays de l'OCDE,
les élèves de 19 ans

sont scolarisés
dans l'enseignement

post-secondaire.

Dans plus de la moitié des pays de l'OCDE, les élèves de 19 ans sont en
majorité scolarisés dans l'enseignement post-secondaire et le Danemark,
l'Islande, la Suède et la Suisse sont les seuls pays qui comptent encore plus
de jeunes de 20 ans dans le secondaire que dans le post-secondaire
(tableau C1.3). Dans de nombreux pays, le passage à l'enseignement tertiaire
se poursuit jusqu'à l'âge de 25 ans et au-delà (tableau C1.2).

Scolarisation dans l'enseignement tertiaire

En moyenne dans
les pays de l'OCDE, un

jeune de 17 ans peut
espérer suivre

des études de niveau
tertiaire pendant

2.3 années.

En moyenne dans les pays de l'OCDE, un jeune de 17 ans peut espérer
suivre des études de niveau tertiaire pendant 2.3 années au cours de sa vie.
Deux facteurs influent sur l'espérance de scolarisation dans le tertiaire : le taux
d'accès à ce niveau d'enseignement et la durée théorique des études. En
Australie, en Corée, aux États-Unis et en Finlande, cette espérance est supé-
rieure à trois années. En Hongrie, au Mexique, dans la République tchèque, en
Turquie et en Suisse, en revanche, l'espérance de scolarisation dans le
tertiaire est de 1.6 année ou moins (voir tableau C1.1 et indicateurs C3 et C4).

Dans bien des pays,
les politiques en faveur

de la formation
des jeunes poussent
davantage à élargir

l'accès à l'enseignement
tertiaire.

Dans bien des pays, les politiques en faveur de la formation des jeunes
poussent davantage à élargir l'accès aux études de niveau tertiaire. Jusqu'à
une date récente, cette évolution a plus que compensé la baisse démo-
graphique qui conduisait à prédire une demande stable ou en baisse de la
part des jeunes en fin de scolarité dans plusieurs pays, dont l'Australie et le
Japon. Dans certains pays, des signes laissent à présent prévoir une stabilisa-
tion de la demande d'enseignement tertiaire, mais la tendance globale reste
à la hausse.

Participation à des activités de formation continue

Les changements
apportés au système

éducatif proprement dit
ne peuvent qu'en partie
répondre à la demande

croissante
de qualifications.

Tous les pays de l'OCDE reconnaissent de plus en plus la nécessité
d'investir dans le capital humain à travers la formation tout au long de la vie.
Sur le lieu de travail et ailleurs, il est de plus en plus exigé des individus qu'ils
sachent utiliser et interpréter leurs connaissances avec souplesse, et des
groupes qu'ils soient capables de travailler ensemble efficacement. La
formation initiale permet en partie seulement d'acquérir ces compétences car
plusieurs générations seront nécessaires pour que les réformes introduites
aujourd'hui dans le système éducatif touchent l'ensemble de la population.
Les activités de formation continue donnent également aux personnes la
possibilité de remédier aux insuffisances de leurs apprentissages antérieurs
ou de les compléter.

Le tableau C1.4 indique en parallèle les taux de participation à des
activités de formation continue. Plus d'un tiers de toutes les personnes âgées
de 25 à 44 ans participent à des activités de formation continue (ne conduisant
pas à l'obtention d'un diplôme délivré dans le système éducatif proprement
dit) dans sept des dix pays pour lesquels on dispose de données compa-
rables. Une personne âgée de 20 ans, au cours de sa vie, peut espérer
bénéficier d'un volume de formation continue considérable, oscillant entre
1 000 heures environ dans la Communauté flamande de Belgique et en
Pologne et plus de 2 000 heures aux Pays-Bas. Si l'on examine ces données au
regard des critères d'intensité/de durée des formations, c'est-à-dire une
participation de 30 heures par semaine et de 40 semaines par an en équiva-
lent plein temps, ces chiffres laissent supposer que dans les pays de l'OCDE
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considérés, les adultes âgés de 20 à 65 ans peuvent espérer bénéficier
respectivement de 0.85 à 1.7 année de formation en équivalent plein temps
(voir tableau C1.4).

Participation des hommes et des femmes

Dans la plupart 
des pays de l'OCDE, 
les écarts de taux 
de scolarisation entre 
les sexes sont faibles.

Dans la majorité des pays de l'OCDE, les femmes peuvent espérer
recevoir une formation plus longue que celle des hommes – 0.4 an de plus en
moyenne. D'un pays à l'autre, l'espérance de scolarisation varie en général
davantage pour les femmes que pour les hommes. Les écarts en faveur des
femmes sont normalement plus grands dans les pays où l'espérance de scola-
risation est élevée. En revanche, cette espérance tend à être plus courte pour
les femmes que pour les hommes dans les pays où cette espérance est dans
l'ensemble plus courte. Certains pays affichent des écarts considérables entre
les sexes. En Corée, en Turquie et en Suisse, les hommes peuvent espérer être
scolarisés pendant 0.9 à 2 ans de plus que les femmes alors qu'aux États-Unis,
en Finlande, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et en Suède, l'espérance
de scolarisation des femmes dépasse celle des hommes de plus d'une année
(tableau C1.1). Ces écarts sont essentiellement dus aux disparités observées
entre les hommes et les femmes dans les taux de scolarisation dans le
deuxième cycle du secondaire. Dans les pays de l'OCDE, il n'y a pratiquement
aucune différence de taux de scolarisation entre les filles et les garçons dans
l'enseignement primaire et le premier cycle du secondaire. La différence
d'espérance de scolarisation observée en Corée entre les hommes et les
femmes est surtout due aux écarts constatés dans les taux de scolarisation au
niveau tertiaire (indicateur C3). Le plus souvent, toutefois, les femmes
n'étudient pas les mêmes disciplines que les hommes (voir indicateur C4).

Peu d'éléments mettent 
en évidence 
des disparités 
systématiques entre 
hommes et femmes dans 
le nombre d’heures 
de formation suivies.

Les taux de participation à des activités de formation continue sont en
général les mêmes pour les hommes que pour les femmes dans les dix pays
pour lesquels des données sont disponibles. Les écarts observables entre les
hommes et les femmes ne sont jamais statistiquement significatifs sauf dans
un cas : en Nouvelle-Zélande, dans le groupe d'âges 25-34 ans, les hommes ont
plus de chances (13 pour cent) que les femmes de participer à des activités de
formation continue (tableau C1.4).

� DÉFINITIONS

Les données portent 
sur l'année 
scolaire 1997/98 
et proviennent 
de la collecte UOE 
de statistiques sur 
l'éducation...

Sauf indication contraire, les chiffres sont exprimés en nombre de person-
nes physiques, ce qui veut dire qu'aucune distinction n'est faite entre les
élèves/étudiants suivant des études à temps complet et à temps partiel. Il est
difficile de donner une définition normalisée de ces deux modes de scolarisa-
tion, car de nombreux pays ne font pas la distinction, bien qu'en pratique,
certains au moins de leurs élèves/étudiants puissent être considérés ailleurs
comme des élèves/étudiants à temps partiel. Dans certains pays, les données
ne couvrent pas intégralement la formation à temps partiel.

... ainsi que du projet 
pilote sur 
les indicateurs 
de l'éducation dans 
le monde (IEM) réalisé 
en 1999.

Pour calculer la durée moyenne pendant laquelle un enfant de 5 ans peut
espérer être scolarisé au cours de sa vie, appelée ici «espérance de
scolarisation», on a additionné les taux nets de scolarisation pour chaque âge
à partir de 5 ans. Si, au cours des années suivantes, une tendance à l'allonge-
ment (ou à la réduction) de la durée des études devait se manifester, la durée
moyenne réelle de scolarisation de la cohorte en serait allongée (ou réduite).
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La prudence s'impose donc dans la comparaison des données sur l'espérance
de scolarisation. Ni la durée de l'année scolaire, ni la qualité de l'enseigne-
ment ne sont nécessairement identiques dans chaque pays.

Pour obtenir les pourcentages des taux nets de scolarisation figurant dans
le tableau C1.2, on a divisé le nombre d'élèves/étudiants d'un groupe d'âge
donné, scolarisés dans le système éducatif, tous niveaux confondus, par
l’effectif de la population du même groupe d'âge. Le tableau C1.3 montre les
taux de scolarisation nets des jeunes âgés de 16 à 20 ans, par âge et selon le
niveau d'enseignement.

Le tableau C1.1 présente l'espérance de scolarisation durant l'année
scolaire 1989/90. Les données sur les effectifs scolarisés en 1989/90 ont été
obtenues grâce à une enquête spéciale réalisée en 1997.

Les données relatives
aux activités

de formation continue
proviennent
de l'Enquête

internationale sur
les capacités de lecture

et d'écriture des adultes
(IALS).

Dans la plupart des pays, l'Enquête de 1994/95 sur les capacités de
lecture et d’écriture des adultes (IALS) entreprise conjointement par l’OCDE
et Statistique Canada portait sur un échantillon de 2 000 à 4 500 personnes, ce
qui est relativement faible pour obtenir des réponses représentatives à
l'échelle nationale et ce qui limite nécessairement les possibilités d'analyser
des sous-groupes de population, les effectifs risquant d'être trop petits pour
permettre un calcul fiable des différents paramètres. Chacune des compa-
raisons statistiques établies dans cet indicateur a été soumise à des tests afin
d’en vérifier la signification. Pour chacun des tableaux, les erreurs-type sont
indiquées entre parenthèses.

Le questionnaire de référence utilisé dans l'enquête recense la participa-
tion à toute activité de formation au cours des 12 mois précédant l'enquête. Au
Canada, par exemple, la question suivante était posée : «Au cours des
12 derniers mois, c'est-à-dire depuis août 1993, avez-vous reçu une formation
ou un enseignement, qu'il s'agisse par exemple d'un cycle d'études, de leçons
particulières, de cours par correspondance, d'ateliers, d'une formation sur le
tas, d’un apprentissage, d'un stage artistique, d'un stage d'artisanat ou
d'autres activités de loisir, ou tout autre type de formation ou
d'enseignement?» Il s'agit là d'une définition très large de la formation, qui
recouvre un éventail relativement plus vaste de types de formation que ce
n'est le cas dans d'autres enquêtes. Pour les besoins de cet indicateur, il est
nécessaire d'établir une distinction entre les études suivies pendant la
scolarisation – dont il est tenu compte dans l'espérance de scolarisation
(tableau C1.1) – et les activités de formation continue des personnes qui ont
quitté le système éducatif. Sont donc exclues les activités de formation dont
les bénéficiaires ont indiqué qu'elles débouchaient sur des diplômes délivrés
dans le cadre du système éducatif puisque celles-ci sont très vraisemblable-
ment comptabilisées dans le tableau C1.1.          
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Tableau C1.1. Espérance de scolarisation en années dans les conditions actuelles1

1998 1990

Tem ps plein
Tem ps Tem ps

Tem ps plein et tem ps partiel et tem ps
plein partiel

partiel

Prim aire Post- Tous Tous
2e cycle Tous niveaux

Tous niveaux d ’enseignem ent et 1 er cycle secondaire Enseign. niveaux niveaux
du d ’enseign.

confondus du non tertiaire d ’enseign. d ’enseign.
secondaire confondus

secondaire tertiaire confondus confondus

H + F Hom m es Fem m es H + F H + F H + F

Pays de l’OCDE
Australie 20.0 m m 11.4 4.3 0.6 3.1 14.2 5.8 16.4
Autriche 16.0 16.2 15.9 8.2 3.7 0.5 2.2 15.8 0.2 14.3
Belgique (Com . flam ande) 17.3 17.0 17.7 8.6 4.8 0.5 2.4 15.4 1.9 m
Canada 16.7 16.4 16.9 8.9 3.5 0.7 2.8 15.4 1.3 16.5
République tch èque 15.1 15.0 15.1 9.1 2.9 0.5 1.3 14.9 0.2 13.9
Danem ark 17.5 17.1 17.9 9.8 3.3 0.1 2.4 17.5 n 16.1
Finlande 17.9 17.3 18.6 9.1 4.0 n 3.8 17.9 n 15.5
France 16.6 16.4 16.8 9.5 3.3 n 2.6 16.6 n m
Allem agne 16.8 17.0 16.7 10.1 2.9 0.5 2.0 16.8 0.1 m
Grèce 15.5 15.4 15.6 9.0 2.8 0.5 2.4 15.4 0.2 m
Hongrie 15.6 15.4 15.8 8.2 3.7 0.5 1.6 14.4 1.2 13.8
Islande 17.7 17.3 18.1 10.0 4.8 0.1 2.0 16.6 1.0 16.0
Irlande 15.9 15.5 16.2 10.7 2.3 0.6 2.3 15.1 0.8 14.5
Italie 15.7 15.5 15.9 8.2 4.2 n 2.3 15.5 0.1 m
Japon m m m 9.1 3.0 m m m m m
Corée 15.5 16.4 14.7 8.9 2.9 a 3.3 15.5 n m
Luxem bourg m m m m 3.2 m m m m m
M exique 12.2 12.2 12.0 9.1 1.3 a 0.9 12.2 n 11.8
Pays-Bas 17.2 17.4 17.0 10.6 3.3 0.1 2.2 16.4 0.8 16.7
Nouvelle-Zélande 17.1 16.5 17.7 10.2 3.8 0.3 2.9 15.3 1.8 14.8
Norvège 17.7 17.2 18.1 9.9 3.9 0.1 3.0 16.9 0.8 16.0
Pologne 15.6 15.3 15.9 8.0 4.0 0.3 2.0 14.0 1.6 m
Portugal 16.9 16.6 17.2 11.0 3.0 a 2.2 16.9 n 13.7
Espagne 17.3 16.9 17.7 8.8 4.3 0.5 2.7 16.7 0.6 15.4
Suède 19.4 18.1 20.8 9.8 5.5 m 2.4 16.6 2.8 m
Suisse 16.2 16.7 15.8 9.6 3.2 0.2 1.6 15.9 0.3 15.3
Turquie 9.7 10.7 8.7 6.9 1.6 a 1.2 9.7 n m
Royaum e-Uni 17.1 16.4 17.8 8.9 5.7 x 2.5 14.2 2.9 15.4
États-Unis 16.8 16.1 17.5 9.5 2.6 0.4 3.5 14.9 1.9 16.3

Moyenne des pays 16.4 16.1 16.5 9.3 3.5 0.3 2.3 15.4 1.3 15.1

Participants au projet IEM 
Argentine 15.4 14.8 16.0 10.2 1.7 a 2.4 13.6 1.8 m
Brésil 14.8 14.6 15.0 10.5 2.2 a 0.7 14.8 n 11.8
Chili 14.2 m m 8.3 3.3 a 1.5 14.2 n 13.1
Chine 10.1 m m 8.5 1.2 0.1 0.3 2.1 8.0 m
Égypte m m m 7.7 2.0 m m m m m
Indonésie 9.6 9.8 9.3 7.6 1.0 n 0.6 m m m
Jordanie 11.6 m m 9.0 1.4 a 1.0 m m m
M alaisie 12.1 11.9 12.3 8.4 1.6 0.1 0.8 12.0 0.1 10.7
Paraguay 11.2 11.1 11.2 9.0 1.1 a 0.4 11.2 n m
Philippines 12.3 11.9 12.6 9.5 0.7 0.2 1.6 12.0 0.3 m
Tha ı̈lande m m m 9.0 3.0 m 1.5 m m m
Uruguay 14.9 14.0 15.7 9.9 2.2 a 1.7 14.9 n m
Zim babwe 9.6 10.2 9.2 8.9 0.7 a n 9.6 n m

. Non com pris les élèves préscolarisés de m oins de 5 ans.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C1.2. Taux de scolarisation des élèves/étudiants à plein temps et à temps partiel par âge (1998)

É lèves/étudiants âgés de :Nom bre Fourchette
d ’années d ’âge 4 ans 40 ans
pendant à l ’intérieur et m oins 5-14 ans 15-19 ans 20-29 ans 30-39 ans et plusÂge de fin

lesquelles de laquelle de 4 ans en % de en % de en % de en % de en % ded ’obligation
plus de 90 % plus de 90 % en % de la population la population la population la population la populationscolaire

de de la population âgée de 5 âgée de 15 âgée de 20 âgée de 30 âgée
la population la population âgée à 14 ans à 19 ans à 29 ans à 39 ans de 40 ans
est scolaris ée est scolaris ée de 3 à 4 ans et plus

Pays de l’OCDE
Australie 15 11 6-16 22.4 97.8 81.6 27.1 14.5 6.0
Autriche 15 11 5-15 36.0 98.9 76.2 17.4 3.4 0.3
Belgique (Com . flam ande) 18 15 3-17 82.4 96.2 86.1 19.5 4.3 1.7
Canada 16 12 6-17 14.6 97.0 78.0 19.8 4.4 1.1
République tch èque 15 12 5-16 41.3 99.2 74.9 13.2 0.8 n
Danem ark 16 12 5-16 53.1 98.4 80.1 27.9 5.5 0.7
Finlande 16 10 7-17 23.5 90.6 82.1 33.1 7.6 1.3
France 16 15 3-17 78.9 99.9 87.8 19.1 1.9 x
Allem agne 18 12 6-17 49.2 97.5 88.3 21.7 3.0 0.2
Grèce 14.5 10 6-15 17.9 97.8 77.6 18.4 n n
Hongrie 16 12 5-16 52.1 99.8 75.4 14.8 2.5 n
Islande 16 10 6-15 77.4 98.0 79.7 29.5 6.0 1.5
Irlande 15 12 5-16 18.8 99.8 80.7 15.5 2.2 x
Italie 14 12 3-14 63.7 99.1 69.8 16.8 1.7 0.1
Japon 15 14 4-17 49.7 101.0 m m m m
Corée 14 12 6-17 10.3 92.1 78.6 20.9 1.1 0.2
Luxem bourg 15 m m m m m m m m
M exique 15 6 6-11 22.1 93.2 38.5 8.3 1.7 0.6
Pays-Bas 18 14 4-17 32.8 99.3 86.0 22.0 3.5 1.4
Nouvelle-Zélande 16 12 4-15 58.6 99.7 71.7 20.3 8.4 2.7
Norvège 16 12 6-17 47.3 96.9 86.4 26.5 5.2 1.1
Pologne 15 11 6-16 17.5 93.2 81.4 20.6 2.2 x
Portugal 14 10 6-15 38.3 106.4 76.2 19.3 3.4 0.6
Espagne 16 12 4-15 63.4 104.4 76.5 23.7 2.6 0.3
Suède 16 13 6-18 42.8 96.5 86.1 30.4 13.3 2.7
Suisse 15 11 6-16 12.7 98.0 84.1 17.6 3.1 0.1
Turquie 14 4 7-10 0.8 72.5 31.9 7.2 1.5 0.2
Royaum e-Uni 16 12 4-15 50.6 98.9 69.5 18.1 8.8 3.2
États-Unis 17 10 6-15 31.8 99.8 74.2 21.4 5.6 1.6

Moyenne des pays 16 11 – 39.6 97.2 76.3 20.4 4.4 1.2

Participants au projet IEM
Argentine 14 9 5-13 22.1 102.1 59.4 19.5 4.4 0.8
Brésil 14 7 8-14 14.0 89.6 71.4 17.4 4.5 1.2
Chili 14 9 6-15 11.8 91.4 m m m m
Chine 14 m m m m m m m m
Égypte 13 5 6-10 m 83.3 m m m m
Inde 14 m m m m m m m m
Indonésie 15 2 7-12 1.9 74.3 37.0 3.3 n n
Israël 14 13 4-16 73.4 96.3 62.9 19.3 4.2 0.9
Jordanie 15 2 7-8 9.5 83.5 m m m m
M alaisie 16 7 6-12 2.5 95.3 38.2 4.9 0.3 n
Paraguay 14 5 7-11 3.7 84.4 36.6 2.3 0.1 n
Philippines 12 6 7-17 n 83.4 72.2 3.5 n n
Fédération de Russie 15 m m m m m m m m
Sri Lanka 14 m m m m m m m m
Tha ı̈lande 14 2 5-6 35.7 86.3 51.8 2.3 n n
Uruguay 15 8 6-13 14.2 98.6 54.0 16.7 3.2 0.4
Zim babwe 15 3 8-11 n 75.2 38.4 0.6 n n

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C1.3. Caractéristiques de la transition entre 15 et 20 ans : taux net de scolarisation
par niveau d’enseignement

Calculs bas és sur le nom bre d ’individus (1998)

15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans

Ensei- Ensei- Ensei- Ensei- Ensei-Âge
gne- gne- gne- gne- gne-d ’obtention

Ensei- Ensei- m ent Ensei- Ensei- m ent Ensei- Ensei- m ent Ensei- Ensei- m ent Ensei- Ensei- m ent Ensei-d ’un
gne- gne- post- gne- gne- post- gne- gne- post- gne- gne- post- gne- gne- post- gne-diplôm e
m ent m ent secon- m ent m ent secon- m ent m ent secon- m ent m ent secon- m ent m ent secon- m entde fin

secon- secon- daire ter- secon- daire ter- secon- daire ter- secon- daire ter- secon- daire ter-d ’études
daire daire non tiaire daire non tiaire daire non tiaire daire non tiaire daire non tiairesecondaires

ter- ter- ter- ter- ter-
tiaire tiaire tiaire tiaire tiaire

Pays de l’OCDE
Australie 19 99 97 n n 81 1 5 34 3 30 20 3 35 17 2 32
Autriche 17-19 94 88 n n 75 11 n 43 19 6 15 11 15 5 4 20
Belgique (Com . flam ande) 18-19 97 94 n n 93 n 1 36 7 37 14 7 46 6 4 45
Canada 18 103 99 n n 83 6 3 26 11 15 5 10 29 4 6 32
République tch èque 18-19 100 96 n n 83 5 n 43 11 10 12 7 17 3 3 18
Danem ark 19-20 98 93 n n 82 n n 74 n n 54 n 3 30 n 10
Finlande 19 100 89 n n 93 n n 82 n 3 24 n 19 14 n 31
France 18-20 96 95 n n 88 n 2 56 n 25 31 n 38 14 n 43
Allem agne 19 98 96 n n 91 n 1 83 n 3 40 18 8 18 15 15
Grèce 18 92 90 n n 67 n n 16 3 52 7 6 57 11 6 42
Hongrie 16-18 93 97 n n 85 2 n 40 12 10 15 12 19 8 9 21
Islande 20 100 89 n n 77 n n 67 n n 64 n 1 39 n 9
Irlande 17-18 97 91 1 n 73 4 5 27 13 31 4 10 38 n 6 35
Italie 17-19 86 78 n n 73 n n 63 n 5 20 n 28 7 n 30
Japon 18 99 96 a a 94 a n m m m m m m m m m
Corée 18 96 96 a n 90 a 1 15 a 39 2 a 54 n a 54
Luxem bourg 18-19 88 m m m m m m m m m m m m m m m
M exique 18 51 42 a a 32 a 3 17 a 8 7 a 13 4 a 14
Pays-Bas 18-19 99 96 1 n 85 1 3 62 1 15 39 1 25 26 1 30
Nouvelle-Zélande 18 95 88 n n 69 1 2 29 3 23 14 3 30 9 2 32
Norvège 19 100 94 n n 93 n n 88 n n 41 n 14 18 1 29
Pologne 18-20 86 90 n n 88 n n 72 n n 28 6 21 13 8 26
Portugal 18 90 84 a n 81 a 3 51 a 15 29 a 24 13 a 27
Espagne 16-18 94 85 3 n 73 6 n 34 10 22 18 9 31 11 9 34
Suède 19 97 98 m n 97 m n 95 m n 31 m 10 22 m 19
Suisse 18-20 98 90 n n 85 n n 78 1 1 54 3 6 23 3 13
Turquie 17 47 43 a n 22 a 3 8 a 10 11 a 14 a a 14
Royaum e-Uni 16-18 101 81 x n 66 x 2 25 x 24 14 x 33 10 x 33
États-Unis 18 99 84 n n 74 n 3 23 3 37 4 3 39 1 3 40

Moyenne des pays 18 93 88 n n 78 1 1 48 4 16 23 4 25 12 3 28

Participants au projet IEM
Argentine 18 72 64 a n 54 a 3 27 a 19 20 a 26 x a 25
Brésil 17-18 71 68 a n 61 a 1 53 a 4 42 a 6 26 a 7
Chili 18 88 84 a n 74 a m m a m m a m m a m
Chine 18 46 m m m m m m m m m m m m m m m
Indonésie 18 44 36 n n 33 n n 28 n 14 11 n 19 4 n 18
Israël 17 98 95 a n 89 n n 17 1 2 3 1 4 1 1 8
Jordanie 17 76 69 a n 54 a n 17 a 34 5 a x n a x
M alaisie 19 68 62 n n 16 2 n 10 1 12 3 2 11 n 1 18
Paraguay 17 49 48 a n 39 a n 24 a 1 9 a 2 5 a 2
Philippines 17 73 70 n n 35 10 55 17 4 41 6 3 29 1 n 24
Fédération de Russie 18 m m m m m m m m m m m m m m m m
Tha ı̈lande 17 73 56 m n 41 m n 23 m 35 4 m 26 n m 12
Uruguay 17 70 62 a a 52 a 3 35 a 13 22 a 13 15 a 10
Zim babwe 19 42 42 a n 39 a n 23 a n 11 a x 2 a x

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C1.4. Espérance de formation au cours du cycle de vie en nombre d’heures. Pourcentage de la population âgée de 25 à 64 ans
participant à des activités de formation continue et nombre moyen d’heures de formation au cours de l’année précédente,

selon l’intensité de la formation, le sexe et le groupe d’âge (1994-1995)

Espérance Nom bre m oyen annuel d ’heures de form ation, par participant,
Taux de participation, par groupe d ’âgede form ation par groupe d ’âge

en dehors
du systèm e éducatif

25-34 35-44 45-54 55-64 25-64 25-34 35-44 45-54 55-64 25-64proprem ent dit

Belgique (Flandre) H + F 1 020 (92.9) 23 (2.0) 20 (1.4) 21 (2.0) 12 (2.0) 20 (19.6) 110 (17.1) 114 (14.7) 87 (16.5) m (m ) 103 (9.3)
Fem m es 924 (146.5) 22 (2.7) 17 (2.4) 17 (2.2) m (m ) 17 (1.2) 72 (16.6) 109 (29.1) m (m ) m (m ) 91 (13.8)
Hom m es 1 069 (116.6) 24 (3.1) 23 (2.2) 24 (3.1) m (m ) 23 (1.5) 141 (29.2) 118 (15.2) 76 (28.7) m (m ) 114 (12.8)

Canada H + F m (m ) 32 (3.1) 37 (3.0) 28 (5.2) 12 (3.9) 30 (30.0) 104 (13.8) 93 (15.1) 102 (8.7) 75 (97.4) 97 (5.3)
Fem m es m (m ) 29 (4.5) 38 (5.4) 30 (11.3) 14 (8.6) 30 (3.5) 112 (28.3) 98 (20.2) 87 (15.2) 102 (123.5) 101 (15.2)
Hom m es m (m ) 35 (5.7) 37 (4.7) 27 (6.6) m (m ) 30 (2.2) 96 (21.2) 86 (23.9) 117 (22.3) m (m ) 94 (11.5)

Irlande H + F 1 219 (171.5) 21 (2.1) 21 (2.5) 17 (3.7) m (m ) 18 (18.0) 172 (24.3) 152 (35.9) 125 (33.2) m (m ) 147 (12.8)
Fem m es 1 299 (282.0) 22 (2.4) 26 (2.6) 17 (4.5) m (m ) 19 (2.0) 169 (44.2) 152 (47.5) 86 (26.1) m (m ) 140 (28.4)
Hom m es 1 140 (210.6) 20 (2.8) 17 (3.4) 17 (3.7) m (m ) 17 (2.4) 175 (53.1) m (m ) m (m ) m (m ) 157 (29.8)

Pays-Bas H + F 2 027 (159.9) 38 (1.8) 35 (2.2) 30 (1.7) 16 (2.2) 31 (31.4) 164 (17.0) 126 (11.9) 100 (11.2) 83 (14.3) 131 (8.5)
Fem m es 2 071 (300.7) 36 (2.3) 35 (2.8) 26 (2.3) 20 (3.1) 30 (1.1) 162 (22.7) 119 (14.8) 80 (11.1) 81 (22.2) 122 (9.9)
Hom m es 2 029 (174.1) 41 (3.0) 35 (2.7) 33 (3.3) m (m ) 33 (1.4) 166 (24.7) 133 (20.5) 115 (19.4) m (m ) 139 (13.4)

Nouvelle-Zélande H + F 1 714 (146.2) 41 (2.0) 42 (2.2) 41 (2.9) 24 (3.0) 38 (38.2) 140 (23.6) 127 (18.2) 95 (16.3) 97 (32.1) 121 (11.7)
Fem m es 1 464 (113.3) 34 (2.6) 39 (2.6) 42 (3.0) 22 (3.3) 35 (1.4) 131 (20.7) 111 (14.5) 93 (18.0) 81 (22.9) 109 (9.0)
Hom m es 1976 (289.1) 48 (3.3) 45 (2.9) 39 (5.1) 26 (4.6) 41 (1.4) 147 (30.5) 142 (31.2) 98 (26.5) 112 (58.0) 132 (17.6)

Pologne H + F 1 024 (104.1) 17 (1.1) 17 (1.7) 14 (1.9) m (m ) 13 (13.4) 144 (34.4) 138 (48.3) 119 (27.3) m (m ) 137 (24.7)
Fem m es 911 (139.5) 15 (2.0) 17 (1.9) 12 (1.9) m (m ) 12 (1.0) m (m ) 93 (26.6) m (m ) m (m ) 139 (23.6)
Hom m es 1 149 (171.0) 19 (3.4) 16 (2.3) 15 (2.8) m (m ) 14 (1.3) 105 (26.9) 181 (87.9) m (m ) m (m ) 134 (40.8)

Suède H + F m (m ) 48 (2.6) 56 (2.3) 56 (1.6) 38 (1.9) 50 (50.1) m (m ) m (m ) m (m ) m (m ) m (m )
Fem m es m (m ) 47 (3.6) 56 (3.0) 59 (3.0) 39 (2.0) 51 (1.3) m (m ) m (m ) m (m ) m (m ) m (m )
Hom m es m (m ) 49 (4.5) 56 (3.1) 52 (2.4) 36 (2.8) 49 (1.2) m (m ) m (m ) m (m ) m (m ) m (m )

Suisse H + F 1 761 (131.5) 44 (2.2) 44 (2.7) 38 (2.5) 25 (3.3) 39 (38.7) 112 (11.9) 83 (6.4) 100 (14.4) 67 (9.4) 96 (6.6)
Fem m es 1 624 (161.2) 42 (3.4) 45 (3.4) 38 (4.4) 22 (3.8) 37 (1.7) 112 (17.5) 74 (6.0) 87 (13.5) 64 (16.5) 88 (7.3)
Hom m es 1 882 (188.2) 46 (2.7) 42 (3.2) 38 (3.5) 29 (4.0) 40 (1.5) 113 (16.4) 96 (14.3) 114 (27.2) 70 (10.7) 103 (10.0)

Royaum e-Uni H + F 1 693 (152.9) 43 (1.6) 45 (2.1) 38 (2.0) 22 (1.7) 38 (38.4) 93 (8.8) 89 (11.6) 76 (9.2) 80 (19.4) 86 (6.3)
Fem m es 1 404 (137.5) 41 (2.1) 44 (2.8) 36 (2.4) 22 (3.1) 37 (1.5) 62 (5.0) 65 (8.1) 85 (17.8) 85 (35.8) 71 (7.1)
Hom m es 1998 (275.2) 45 (3.0) 47 (3.1) 41 (3.4) 22 (2.3) 40 (1.5) 123 (16.5) 109 (17.3) 68 (8.6) 76 (18.0) 100 (9.2)

États-Unis H + F 1 680 (112.2) 35 (2.8) 41 (2.1) 43 (2.4) 28 (3.0) 37 (37.2) 139 (21.8) 95 (12.6) 76 (9.8) 60 (11.2) 95 (8.3)
Fem m es 1 544 (127.7) 36 (3.6) 37 (2.9) 42 (2.6) 32 (4.5) 37 (1.5) 117 (23.7) 82 (13.3) 75 (10.0) 71 (17.9) 87 (8.1)
Hom m es 1 774 (178.2) 33 (3.9) 45 (3.4) 44 (3.2) 23 (3.6) 37 (1.8) 168 (41.1) 107 (18.2) 76 (18.3) 48 (12.4) 104 (12.9)

Les chiffres indiqu és entre parenth èses représentent l ’erreur d ’échantillonnage.
Source : OCDE et Statistique Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes. Voir notes en annexe 3.
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SCOLARISATION ET TAUX DE RÉUSSITE
DANS LE SECONDAIRE

• La proportion de personnes qui atteignent le deuxième cycle du secondaire a enregistré une
progression rapide au fil des ans. Dans tous les pays sauf quatre, les taux de diplômés de fin
d’études secondaires sont supérieurs à 70 pour cent et ils dépassent 90 pour cent en
Allemagne, en Islande, au Japon et en Nouvelle-Zélande. L’objectif est maintenant de s’assurer
que le pourcentage restant n’est pas laissé de côté avec les risques d’exclusion qui pourraient
en résulter.

• Dans trois pays sur quatre, les élèves du deuxième cycle du secondaire sont en majorité
scolarisés dans des programmes qui sont essentiellement conçus pour les préparer à des
études théoriques de niveau tertiaire (tertiaire-type A).

• Dans tous les pays de l’OCDE, les élèves du deuxième cycle du secondaire peuvent choisir
entre des formations professionnelles, préprofessionnelles ou générales. Dans la moitié
d’entre eux, les élèves scolarisés à ce niveau suivent dans leur majorité des formations
professionnelles ou des formations en apprentissage.
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1. Les taux bruts de diplômés peuvent comprendre des doubles comptages.

Les pays sont classés par ordre croissant de la proportion de diplômés, toutes filières confondues, dans la population ayant l’âge théorique
d’obtention du diplôme.

Source : OCDE.

Portu
gal

Graphique C2.1. Proportion de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires
dans la population ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme,

selon le type de programme (1998)

Esp
agne

Canada

Éta
ts-

Unis

Suède

Républiq
ue tc

hèque

Grè
ce

Suiss
e

Belgique
1

Fra
nce

Irl
ande

Finlande

Coré
e

Isl
ande

Alle
m

agne

Ja
pon

Nouve
lle

-Z
élande

Autri
ch

e

M
exiq

ue
1

Hongrie

Pologne

Austr
alie

Ita
lie

Norv
ège

Pays
-B

as

Turq
uie

1

Total Programmes donnant accès à des études de niveau tertiaire-type A
%%

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

1. Les taux bruts de diplômés peuvent comprendre des doubles comptages.

Les pays sont classés par ordre croissant de la proportion de diplômés, toutes filières confondues, dans la population ayant l’âge théorique
d’obtention du diplôme.

Source : OCDE.

Portu
gal

Graphique C2.1. Proportion de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires
dans la population ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme,

selon le type de programme (1998)

Esp
agne

Canada

Éta
ts-

Unis

Suède

Républiq
ue tc

hèque

Grè
ce

Suiss
e

Belgique
1

Fra
nce

Irl
ande

Finlande

Coré
e

Isl
ande

Alle
m

agne

Ja
pon

Nouve
lle

-Z
élande

Autri
ch

e

M
exiq

ue
1

Hongrie

Pologne

Austr
alie

Ita
lie

Norv
ège

Pays
-B

as

Turq
uie

1

Total Programmes donnant accès à des études de niveau tertiaire-type A
%%

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

1. Les taux bruts de diplômés peuvent comprendre des doubles comptages.

Les pays sont classés par ordre croissant de la proportion de diplômés, toutes filières confondues, dans la population ayant l’âge théorique
d’obtention du diplôme.

Source : OCDE.

Portu
gal

Graphique C2.1. Proportion de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires
dans la population ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme,

selon le type de programme (1998)

Esp
agne

Canada

Éta
ts-

Unis

Suède

Républiq
ue tc

hèque

Grè
ce

Suiss
e

Belgique
1

Fra
nce

Irl
ande

Finlande

Coré
e

Isl
ande

Alle
m

agne

Ja
pon

Nouve
lle

-Z
élande

Autri
ch

e

M
exiq

ue
1

Hongrie

Pologne

Austr
alie

Ita
lie

Norv
ège

Pays
-B

as

Turq
uie

1

Total Programmes donnant accès à des études de niveau tertiaire-type A

Graphique C2.1. Proportion de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires dans la population ayant 
l’âge théorique d’obtention de ce diplôme, selon le type de programme (1998)



C2 Scolarisation et taux de réussite dans le secondaire

© OCDE 2000

150

� CONTEXTE

Cet indicateur présente
les taux d'obtention
d'un diplôme dans
différentes filières
de l'enseignement

secondaire du deuxième
cycle et dans

du post-secondaire
non tertiaire.

Le niveau de qualification exigé dans les pays de l'OCDE ne cesse
d'augmenter, le diplôme de fin d'études secondaires est donc le bagage
minimum requis pour parvenir à s'insérer dans la vie active. De plus, ce diplôme
ouvre l'accès à des possibilités de formation plus avancées (post-secondaires)
et prépare également à entrer directement sur le marché du travail. S'il est vrai
dans de nombreux pays que la loi autorise les élèves à sortir du système
éducatif à la fin du premier cycle du secondaire, les jeunes qui, dans les pays de
l'OCDE, quittent le système sans diplôme de fin d'études secondaires ont en
général beaucoup de mal à trouver un emploi (voir chapitre E).

Bien que des taux élevés de fin des études secondaires ne garantissent pas
que les diplômés à ce niveau aient acquis les savoirs et savoir-faire de base
nécessaires pour s'insérer dans le marché du travail, le taux de réussite en fin
d’études secondaires est un indicateur de l'efficacité avec laquelle le système
éducatif produit actuellement des jeunes dotés de qualifications minimums.

Il donne également
une répartition

des élèves en fonction
de la finalité

des programmes suivis.

Alors que l'achèvement des études secondaires devient la norme dans la
plupart des pays de l'OCDE, les itinéraires pour y parvenir sont de plus en plus
divers. Les programmes suivis dans le deuxième cycle du secondaire peuvent
se différencier de par leurs contenus d'enseignement qui dépendent souvent
du type d'études ultérieures ou de professions auxquelles le programme doit
préparer les élèves. Dans les pays de l'OCDE, les programmes dispensés dans
le deuxième cycle du secondaire sont pour la plupart principalement conçus
pour préparer les élèves à poursuivre leurs études au niveau tertiaire. Ces
programmes peuvent avoir une orientation générale ou professionnelle. Dans
la plupart des pays, il existe aussi des programmes de niveau du deuxième
cycle secondaire, essentiellement destinés à préparer les élèves à entrer
directement dans la vie active. D'autres pays n'assurent une formation
professionnelle qu'à l'issue des études secondaires mais le contenu de ces
programmes post-secondaires est souvent d'un niveau analogue à celui que
proposent certains pays dans le deuxième cycle du secondaire.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Taux de diplômés du deuxième cycle du secondaire

Dans tous les pays
sauf cinq, les taux
de diplômés de fin

d'études secondaires
sont supérieurs

à 70 pour cent. En
Allemagne, en Autriche,

en Islande, au Japon,
en Nouvelle-Zélande
et aux Pays-Bas, ils

dépassent 90 pour cent.

Le taux d'obtention du diplôme de l'enseignement secondaire du
deuxième cycle correspond au nombre de personnes, quel que soit leur âge,
qui obtiennent pour la première fois un diplôme de fin d'études secondaires
pour 100 personnes ayant l'âge théorique d'obtention du diplôme (voir
annexe 1). Ce taux reflète non seulement la réussite des élèves ayant l'âge
traditionnel en fin d'études secondaires, mais aussi celle d'élèves plus âgés
(ceux qui, par exemple, ont bénéficié d'un enseignement de la deuxième
chance). Dans tous les pays de l'OCDE sauf cinq, le taux d'obtention du
diplôme de fin d'études secondaires est supérieur à 70 pour cent
(tableau C2.2). Dans onze des 23 pays pour lesquels on dispose de chiffres
comparables, ce taux est supérieur à 85 pour cent et en Allemagne, en
Autriche, en Islande, au Japon, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas, il
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dépasse 90 pour cent. Les taux de diplômés indiqués dans le tableau C2.2
peuvent, dans le cas de certains pays comme l’Autriche et les Pays-Bas, être
surévalués en raison de doubles comptages.

Les effectifs atteignant 
le deuxième cycle 
de l'enseignement 
secondaire ont 
augmenté dans 
la quasi-totalité 
des pays.

Le Mexique et la Turquie sont les pays de l'OCDE qui enregistrent les taux
de diplômés de fin d'études secondaires les plus faibles (respectivement
46 et 30 pour cent). Parmi les élèves qui au Canada et aux États-Unis
n'achèvent pas avec succès la dernière année de l'enseignement secondaire
du deuxième cycle, il est probable qu'une proportion assez importante
passera à un stade ultérieur l'examen du General Educational Development
(GED). Le titre correspondant est officiellement considéré comme l'équivalent
d'un diplôme de fin d'études secondaires.

Une comparaison avec le niveau de formation atteint par les générations
précédentes (indicateur A3) révèle que le pourcentage de personnes qui vont
au terme de leurs études secondaires a fortement augmenté.

Scolarisation et achèvement des études en fonction de la finalité des programmes

Les programmes 
du deuxième cycle du 
secondaire sont classés 
en sous-catégories 
en fonction du débouché 
auquel ils sont censés 
préparer les élèves.

Dans la plupart des pays, les élèves ne suivent pas un programme
uniforme dans le deuxième cycle du secondaire. Pour distinguer les diffé-
rentes catégories de programme, l'un des moyens est de les classer en
fonction du type d'études ou de débouchés sur le marché du travail, auquel ils
sont respectivement destinés à préparer les élèves. La classification inter-
nationale type de l'éducation (CITE) distingue trois types de programmes
d'enseignement secondaire du deuxième cycle en fonction de leurs
«débouchés» respectifs :

CITE 3A : Programmes conçus pour permettre d'accéder directement à
des formations tertiaires aux contenus théoriques, c'est-à-dire à des
formations permettant d'acquérir des compétences suffisantes pour
accéder à des programmes de formation à la recherche de haut niveau et
à des professions exigeant des qualifications importantes (enseignement
tertiaire de type A);

CITE 3B : Programmes conçus pour permettre d'accéder directement à
des programmes d'études tertiaires axés sur l'acquisition de compé-
tences professionnelles précises (enseignement tertiaire de type B);

CITE 3C : Programmes qui ne sont pas conçus pour aboutir directement à
un enseignement tertiaire de type A ou B. Ces programmes sont destinés à
préparer les élèves à entrer directement dans la vie active, à accéder à des
programmes d'enseignement post-secondaires non tertiaires (CITE 4) ou à
d'autres programmes d'enseignement secondaires du deuxième cycle.

Pour interpréter l'expression «accès direct», il convient de s'en tenir ni à
une définition strictement juridique de la finalité des programmes, ni au
débouché proprement dit des élèves (qui peut varier beaucoup selon la
situation du marché du travail du moment). Les programmes sont qualifiés de
types A, B ou C en fonction de l'orientation théorique des études ce qui revient
à poser la question suivante : à quel type de programme tertiaire les études
suivies dans le deuxième cycle du secondaire sont censées préparer les élèves?
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Dans la quasi-totalité
des pays de l'OCDE,

plus de la moitié
des élèves quittent le

système éducatif à la fin
du deuxième cycle

du secondaire et entrent
dans la vie active.

Dans la quasi-totalité des pays de l'OCDE, plus de la moitié des élèves
quittent le système éducatif à la fin du deuxième cycle du secondaire et
entrent dans la vie active. Il est capital que ces élèves acquièrent à ce niveau
d'enseignement les savoirs et savoir-faire dont ils ont besoin en vue d'une
insertion professionnelle directe. Pour les autres élèves, le deuxième cycle du
secondaire constitue essentiellement une phase qui les prépare à poursuivre
des études au niveau tertiaire. Les taux nets d'accès à l'enseignement tertiaire
et les taux de scolarisation dans les formations post-secondaires non tertiaires
donnent une idée de la proportion d'une cohorte d'âge qui poursuit des
études à l'issue du deuxième cycle du secondaire (voir indicateur C3).

Dans presque trois pays
sur quatre, les élèves

du deuxième cycle
du secondaire suivent

en majorité des études
destinée à entrer dans
le tertiaire de type A.

Dans 20 pays sur 28, les élèves sont en majorité scolarisés dans des
filières destinées à les préparer à des études plus poussées de niveau
tertiaire, type A (voir tableau C2.1). Dans la plupart des pays, les taux d'accès
aux formations tertiaires de type A sont sensiblement plus faibles que les taux
de diplômés sortant des filières secondaires du deuxième cycle qui sont
conçues pour préparer les élèves à accéder à ces formations – ce qui laisse
supposer que ces programmes doivent nécessairement préparer les élèves à
passer à d'autres formes d'études complémentaires et également à entrer
directement dans le monde du travail.

En Allemagne et en Suisse, plus de 60 pour cent des élèves (47 pour cent
en Autriche) sont scolarisés dans des filières qui donnent accès à des études
plus poussées de niveau tertiaire de type B. Ces filières proposent surtout des
formations en apprentissage (système dual). A l'issue de ces formations, les
étudiants entrent pour la plupart dans la vie active, car de nombreuses forma-
tions tertiaires de type B exigent une expérience professionnelle préalable.

Dans le deuxième cycle du secondaire, certains pays comme le Canada et
les États-Unis, proposent des programmes de type plus «modulaires», qu'il
est difficile de classer en fonction de la finalité des études. Dans ces
programmes de nature surtout générale, les élèves associent différentes
formations pour mettre au point un cursus qui peut les préparer à accéder à
l'enseignement supérieur ou à exercer un métier particulier.

Scolarisation et achèvement des études dans l'enseignement professionnel

Les programmes assurés dans le deuxième cycle du secondaire peuvent
aussi se répartir en trois sous-catégories selon le degré auquel le programme
est orienté vers un groupe particulier de professions ou de métiers et permet
d'acquérir une qualification utilisable sur le marché du travail :

Les programmes d'enseignement professionnel sont conçus pour
préparer les participants, sans autre formation, à l'exercice immédiat de
métiers spécifiques. L'achèvement avec succès de ces programmes
permet d'obtenir un diplôme professionnel utilisable sur le marché
du travail.

Les programmes d'enseignement préprofessionnel sont principalement
destinés à initier les participants au monde du travail et à les préparer à
suivre une formation professionnelle ou technique plus avancée.
L'achèvement avec succès de ces programmes ne conduit pas à
l'obtention d'un diplôme professionnel ou technique utilisable sur le
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marché du travail. Pour qu'un programme soit qualifié de préprofes-
sionnel ou de prétechnique, il faut que 25 pour cent au moins de ses
contenus d'enseignement soient de nature professionnelle ou technique.

Les programmes d'enseignement général ne sont pas explicitement
conçus pour préparer les participants à accéder à un groupe particulier de
professions ou de métiers ou à des formations professionnelles ou
techniques plus avancées.

L'orientation professionnelle ou générale plus ou moins marquée d'un
programme ne détermine pas nécessairement si les participants ont accès ou
non à l'enseignement tertiaire. Dans plusieurs pays, des programmes ayant
une orientation professionnelle sont également conçus pour préparer à des
études plus poussées de niveau tertiaire alors que, dans d'autres, un certain
nombre de programmes d'enseignement général ne permettent pas d'accéder
directement à des études plus poussées.

Dans plus de la moitié 
des pays de l'OCDE, 
la majorité des élèves 
du deuxième cycle 
du secondaire suivent 
un enseignement 
professionnel 
ou une formation 
en apprentissage.

Dans tous les pays de l'OCDE, les élèves ont le choix entre une orientation
professionnelle, préprofessionnelle ou générale. Dans plus d’un pays sur deux,
les élèves du deuxième cycle du secondaire suivent dans leur majorité un
enseignement professionnel ou une formation en apprentissage. Dans les pays
dotés d'un système de formation en apprentissage dit «dual» (notamment en
Allemagne, en Autriche, au Luxembourg, aux Pays-Bas et en Suisse), ainsi que
dans la Communauté flamande de Belgique, en Italie, en Pologne et dans la
République tchèque, au moins 60 pour cent des élèves à ce niveau d'enseigne-
ment suivent des filières professionnelles. L'exception à cet égard est l'Islande
où la majorité des élèves suivent des filières générales alors même que des
formations en alternance existent (voir graphique C2.2 et tableau C2.1).

Dans la plupart des pays, la formation professionnelle est dispensée en
milieu scolaire bien qu'en Allemagne, au Danemark et en Suisse, un élève sur
deux dans le deuxième cycle du secondaire suive des programmes qui associent
une formation en milieu scolaire et une formation professionnelle pratique.

Scolarisation et achèvement des études post-secondaires de niveau tertiaire

Les programmes 
post-secondaires 
peuvent être assimilés 
à ceux proposés 
par d’autres pays dans 
le deuxième cycle 
du secondaire.

Certains programmes d'enseignement se trouvent, dans une optique
internationale, à la limite entre le deuxième cycle du secondaire et le post-
secondaire, même si d'un point de vue national, il est clairement possible de
les rattacher soit au deuxième cycle du secondaire, soit au post-secondaire.
Certes, ces programmes ne sont peut-être pas d'un niveau beaucoup plus
avancé que ceux dispensés dans le deuxième cycle du secondaire, mais ils
servent à élargir les connaissances des participants qui ont déjà obtenu un
diplôme à ce niveau. Les élèves sont en général plus âgés que ceux qui sont
scolarisés dans le deuxième cycle du secondaire.

Dans le présent rapport, ces programmes sont qualifiés de post-
secondaires non tertiaires. A titre d'exemple de ces programmes post-
secondaires non tertiaires, on peut citer les formations sanctionnées par des
certificats d'aptitude professionnelle au Canada et aux États-Unis, la formation
des jardinières d'enfants en Autriche et en Suisse ou la formation profession-
nelle dispensée dans le cadre du système dual aux diplômés des filières géné-
rales du deuxième cycle du secondaire en Allemagne. Dans presque tous les
pays, les programmes post-secondaires non tertiaires ont une orientation pro-
fessionnelle et donnent accès à des études plus poussées de niveau tertiaire.
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Graphique C2.2. Répartition des effectifs du 2e cycle du secondaire,
selon la finalité et l’orientation du programme

(1998)

Donne accès à des études plus poussées de niveau tertiaire-type A
(basées sur un enseignement théorique) (CITE 3A)

Donne accès à des études plus poussées de niveau tertiaire-type B
(ayant une finalité professionnelle précise) (CITE 3B)

Prépare à accéder directement au marché du travail (CITE 3C)

Les pays sont classés par ordre croissant de la proportion d’élèves suivant des programmes classés au
niveau 3A de la CITE.

Source : OCDE.
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Graphique C2.2. Répartition des effectifs du 2e cycle du secondaire,
selon la finalité et l’orientation du programme

(1998)

Donne accès à des études plus poussées de niveau tertiaire-type A
(basées sur un enseignement théorique) (CITE 3A)

Donne accès à des études plus poussées de niveau tertiaire-type B
(ayant une finalité professionnelle précise) (CITE 3B)

Prépare à accéder directement au marché du travail (CITE 3C)

Les pays sont classés par ordre croissant de la proportion d’élèves suivant des programmes classés au
niveau 3A de la CITE.

Source : OCDE.
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Dans environ la moitié des pays de l'OCDE, une proportion non négli-
geable des diplômés de fin d'études secondaires choisissent de suivre une
formation post-secondaire non tertiaire soit à la place, soit en plus des études
tertiaires. Dans la Communauté flamande de Belgique, en Hongrie et en
Irlande, les jeunes qui terminent une formation post-secondaire non tertiaire
représentent plus de 20 pour cent de la cohorte ayant l'âge théorique de le
faire (voir tableau C2.3).

Disparités entre les hommes et les femmes dans les taux d'achèvement des études

Parmi les groupes 
de population plus âgés, 
les femmes ont 
des niveaux de 
formation plus faibles 
que les hommes…

La répartition des hommes et des femmes adultes selon le niveau de for-
mation est inégale dans la plupart des pays de l'OCDE (indicateur A3), ce qui
laisse penser que traditionnellement les femmes n'ont pas été assez encoura-
gées à atteindre les mêmes niveaux de formation que les hommes ou qu'on ne
leur a pas suffisamment donné les possibilités de le faire. Les femmes sont en
général sur-représentées parmi les personnes qui n'ont pas atteint le
deuxième cycle de l'enseignement secondaire et sous-représentées parmi
celles qui ont atteint des niveaux de formation supérieure.

… mais pour 
les personnes plus 
jeunes, la situation 
change à présent.

Cependant, ces différences sont pour l'essentiel imputables aux écarts
importants de niveaux de formation entre les hommes et les femmes
relativement âgés; parmi les groupes d'âge plus jeunes, l'écart a sensiblement
diminué ou la situation s'est renversée.

Aujourd’hui, les taux 
d'obtention d'un 
diplôme sont plus élevés 
chez les femmes que 
chez les hommes dans 
la plupart des pays.

Dans de nombreux pays, les taux d'obtention d'un diplôme des hommes
et des femmes ne présentent plus aujourd'hui d'écarts sensibles
(tableau C2.2). Dans 15 des 20 pays de l'OCDE dont on connaît les taux de
diplômés de fin d'études secondaires, ces taux sont plus élevés pour les
femmes que pour les hommes, et au Canada, en Espagne, en Finlande, en
Irlande et au Portugal, ils le sont de plus de 10 points de pourcentage. En
Autriche, en Turquie et en Suisse, en revanche, on observe un écart de plus de
10 points de pourcentage en faveur des hommes. Dans les filières secondaires
du deuxième cycle conçues pour aboutir à des études tertiaires de type A
(CITE 3A), le taux d'obtention d'un diplôme est encore plus favorable aux
femmes.

Dans la quasi-totalité des pays, il y a moins de diplômés des filières
professionnelles du deuxième cycle du secondaire parmi les femmes que
parmi les hommes. Dans certains pays, les écarts sont considérables.

Taux d'abandon des études

On peut aussi mesurer 
les sorties sans diplôme 
du deuxième cycle du 
secondaire en calculant 
la proportion de jeunes 
qui ne sont ni scolarisés 
ni diplômés de fin 
d'études secondaires.

Dans la mesure où les taux de diplômés de l'enseignement secondaire du
deuxième cycle, présentés plus haut, englobent les diplômés qui ont dépassé
l'âge théorique d'obtention de ce diplôme (ceux par exemple qui ont obtenu
un diplôme à l'issue d'un enseignement de la deuxième chance), il est
impossible de simplement considérer que la différence entre 100 et le taux de
diplômés représente la proportion de jeunes qui ont abandonné leurs études
dans le deuxième cycle du secondaire. On peut mesurer autrement ces
abandons à ce niveau d'études en calculant la proportion de jeunes qui ne
sont ni scolarisés ni diplômés de fin d'études secondaires. Ces jeunes sortis
du système éducatif sans diplôme constituent le groupe pour qui les risques
d'exclusion sociale et économique sont les plus vraisemblables. Ainsi, les



C2 Scolarisation et taux de réussite dans le secondaire

© OCDE 2000

156

risques de chômage et de bas salaire sont plus grands pour les personnes qui
n'ont pas de diplômes de fin d'études secondaires. C'est tout particulièrement
le cas pour les jeunes générations (voir indicateur E1).

Ces données proviennent des enquêtes auprès des ménages plutôt que
de statistiques administratives sur les diplômés et sont donc moins sujettes
au double comptage des personnes qui ont réalisé plus d'un cursus du
deuxième cycle du secondaire.

Bien que l'achèvement
des études secondaires
soit incontestablement

considéré comme
la norme dans la zone

de l'OCDE, dans un
certain nombre de pays,

une minorité
non négligeable

de personnes n'atteint
pas ce niveau.

S'il est vrai que l'achèvement des études secondaires constitue incontes-
tablement le bagage minimum requis des jeunes adultes dans la zone de
l'OCDE, dans de nombreux pays, une minorité non négligeable continue de
sortir du système éducatif sans avoir mené ces études à leur terme. Dans la
moitié des pays de l'OCDE pour lesquels on dispose de données, plus de
10 pour cent de l'ensemble des jeunes âgés de 15 à 19 ans ne sont ni scolarisés
ni diplômés de fin d'études secondaires. Ce chiffre est supérieur à 20 pour
cent en Espagne, en Italie, au Portugal et en Turquie. Dans sept pays de
l'OCDE sur les 17 pour lesquels on dispose de données, plus d'une personne
sur cinq âgée de 20 à 24 ans sont sorties du système éducatif sans diplôme de
fin d'études secondaires (tableau C2.4).

� DÉFINITIONS

Les données portent
sur l'année scolaire

1997/98 et proviennent
de la collecte UOE de

données sur l'éducation
(pour plus de détails,

voir l'annexe 3).

Il est impossible de faire la somme des taux bruts de diplômés au
niveau 3A, 3B et 3C de la CITE car certaines personnes obtiennent plusieurs
diplômes de fin d'études secondaires et seraient comptabilisées deux fois.
Cette remarque s'applique aussi aux taux de diplômés selon l'orientation du
programme, à savoir générale ou professionnelle. Pour calculer le nombre de
diplômés sans double comptage, on élimine les élèves qui ont déjà obtenu un
diplôme de fin d'études secondaires une année antérieure. Quelques pays,
toutefois, sont dans l'impossibilité d'indiquer un nombre de diplômés au
niveau 3 de la CITE sans double comptage, et dans leur cas, les taux d'obten-
tion d'un diplôme peuvent être surestimés lorsque les diplômés ont réalisé
plusieurs cursus secondaires du deuxième cycle. Ces pays sont signalés par un
astérisque (*) dans les tableaux. Un problème analogue se pose pour les
programmes post-secondaires non tertiaires.

Les programmes professionnels et techniques englobent ceux qui sont
organisés à l'école et ceux qui le sont en alternance à l'école et sur le lieu de tra-
vail. Les formations dispensées entièrement en entreprise sans aucune supervi-
sion d'une autorité scolaire compétente ne sont pas prises en considération.

Les diplômés de fin d'études secondaires sont les personnes qui, quel
que soit leur âge, achèvent avec succès le deuxième cycle de l'enseignement
secondaire. Dans certains pays, cette réussite est sanctionnée par un examen
final, dans d'autres non.

Les taux d'abandon
sont calculés à partir

de «données sur
la transition» collectées
en 1999 par le réseau B

du projet INES
de l’OCDE.

Les taux d'abandon présentés dans le tableau C2.4 concernent des
personnes appartenant à un groupe d'âge précis, qui ne sont ni diplômées de
fin d'études secondaires, ni scolarisées dans un programme débouchant sur
l'obtention d'un diplôme. Ces données proviennent principalement
d'enquêtes réalisées auprès des ménages. Ces données sont explicitées dans
le chapitre E.          
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Tableau C2.1. Répartition des effectifs scolarisés dans des établissements d’enseignement secondaire
du deuxième cycle, selon la finalité des programmes et leur orientation (1998)

Répartition des effectifs selon la finalité
Répartition des effectifs selon l ’orientation

des program m es

dont :
Orientation Orientation Orientation

CITE 3A CITE 3B CITE 3C form ation
générale préprofessionnelle professionnelle

en alternance

Pays de l’OCDE
Australie 33.1 27.8 39.2 m m m m
Autriche 44.1 47.3 8.6 22.5 7.5 70.0 34.9
Belgique (Com . flam ande) 56.3 a 43.7 31.0 a 69.0 4.0
Canada 88.8 n 11.2 88.8 11.2 n n
République tch èque 70.7 0.5 28.8 20.0 0.5 79.6 33.4
Danem ark 48.2 a 51.8 48.2 a 51.8 51.3
Finlande 100.0 a a 48.0 a 52.0 10.5
France 57.8 8.8 33.4 43.6 n 56.4 11.2
Allem agne 35.4 64.6 a 35.4 a 64.6 49.1
Grèce 67.4 a 32.6 67.4 a 32.6 a
Hongrie 71.9 x 28.1 32.6 58.8 8.6 8.6
Islande 66.8 0.8 32.4 66.8 1.2 32.0 19.7
Irlande 79.5 a 20.5 82.7 17.3 a x
Italie 80.5 1.2 18.3 35.2 1.2 63.6 x
Japon 73.2 0.7 26.1 73.2 0.7 26.1 a
Corée 60.0 a 40.0 60.0 a 40.0 a
Luxem bourg 59.5 15.4 25.1 32.0 a 68.0 14.9
M exique 85.6 a 14.4 85.6 a 14.4 a
Pays-Bas 72.2 a 27.8 34.0 a 66.0 19.7
Nouvelle-Zélande 65.9 11.1 23.0 m m m m
Norvège 47.5 a 52.5 47.5 a 52.5 x
Pologne 74.2 a 25.8 32.4 a 67.6 n
Portugal 73.6 18.4 8.1 74.6 n 25.4 x
Espagne 78.5 n 21.5 78.5 n 21.5 2.7
Suède m m m 58.7 a 40.6 n
Suisse 30.1 60.4 9.5 34.3 a 65.7 57.9
Turquie m m m m m m m
Royaum e-Uni 30.0 a 70.0 50.7 2.2 47.1 a
États-Unis m m m m m m m

Moyenne des pays 64.8 9.5 25.6 51.4 4.0 44.6 15.1 

Participants au projet IEM 
Argentine 57.9 x 42.1 58.5 x 41.5 m
Brésil 100.0 a a 59.2 a 40.8 a
Chili 58.5 41.5 a 58.5 a 41.5 0.4
Égypte m m m 33.6 63.9 2.5 x
Indonésie 60.3 39.7 a 60.3 a 39.7 a
Israël 96.9 x 3.1 53.5 a 43.4 a
Jordanie 93.3 a 6.7 76.1 a 23.9 n
M alaisie 17.4 a 82.6 93.0 a 7.0 n
Paraguay 86.9 a 13.1 86.9 a 13.1 a
Philippines 100.0 a a 100.0 a a a
Tha ı̈lande 53.2 46.8 a 53.2 a 46.8 m
Uruguay 92.1 a 7.9 80.6 a 19.4 x
Zim babwe 99.6 0.4 a a 80.9 19.1 a

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C2.2. Proportion de titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires dans la population totale
ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme, selon la finalité et l’orientation du programme (1998)

CITE 3A CITE 3B CITE 3C CITE 3C
(program m es (program m es (program m es (program m es

Program m es Program m es ayant
préparant préparant longs) de dur ée courts) de dur ée

Total ayant une orientation
à acc éder à acc éder analogue à celle plus courte

(sans double com ptage) une orientation préprofessionnelle/
directem ent directem ent des program m es que celle des

générale professionnelle
à des études à des études de niveau 3A program m es de

tertiaires-type A) tertiaires-type B) ou 3B niveau 3A ou 3B

H + F Hom m es Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es

Pays de l’OCDE
Australie m m m 67 72 m m m m m m m m m m
Autriche1 96 104 88 17 20 52 44 a a 26 22 17 20 80 68
Belgique (Com . flam .)2 84 82 86 61 65 a a 23 22 13 17 34 39 64 64
Canada 72 67 78 72 78 a a m m m m m m m m
République tch èque 80 77 83 48 58 n n 33 25 a a 13 16 67 67
Danem ark m m m m m m m m m m m m m m m
Finlande 89 83 95 89 95 a a a a a a 54 65 60 62
France 87 85 88 54 62 10 8 3 3 37 31 35 41 68 62
Allem agne 93 91 95 34 37 60 59 a a a a 34 37 60 59
Grèce 83 78 88 56 65 a a 27 23 a a 56 65 27 23
Hongrie1 90 87 93 55 63 x x x x 32 26 24 30 71 67
Islande 92 94 89 54 64 n n 36 20 16 14 54 64 54 36
Irlande 87 80 94 91 98 a a a a a a 80 86 15 16
Italie m m m 67 73 1 1 a a a a 26 34 62 60
Japon 96 93 99 70 74 a a 25 24 x x 70 74 26 24
Corée 90 91 90 53 49 a a a a 37 41 53 49 37 41
Luxem bourg1 62 m m 35 m 7 5 21 m n n 22 25 40 m
M exique1 30 m m 26 m a a 4 m x m 26 m 4 m
Pays-Bas1 93 91 96 87 89 a a 6 6 a a 37 40 56 56
Nouvelle-Zélande 97 m m 62 67 19 23 14 17 x x 62 67 34 40
Norvège m m m 70 86 a a 69 49 a a 70 86 68 49
Pologne1 m m m 65 74 a a a a 32 24 30 41 65 56
Portugal 56 50 62 43 50 12 12 n n n n 44 50 12 12
Espagne 67 61 73 43 49 n n 4 4 21 22 43 49 25 26
Suède 79 76 82 79 82 a a n n a a 42 45 37 37
Suisse 84 89 78 23 23 47 35 13 18 1 2 m m m m
Turquie1 46 53 39 m m m m m m m m m m m m
Royaum e-Uni m m m m m m m m m m m m m m m
États-Unis 74 70 77 m m m m m m m m m m m m

Moyenne des pays 79 80 84 57 65 9 8 13 11 11 10 42 49 47 46

Participants au projet IEM
Argentine 37 35 39 m m m m m m m m 17 23 20 16
Brésil 38 32 44 m m m m m m a a 19 22 19 22
Chili 52 48 57 29 33 23 23 a a a a 29 33 23 23
Indonésie 28 m m m m m m m m m m m m m m
M alaisie 59 51 68 7 10 a a a a 51 57 57 66 2 2
Paraguay 21 18 24 19 m a a 2 m a a 19 m 2 m
Philippines 67 62 72 67 72 a a a a a a 67 72 a a
Tha ı̈lande 47 53 40 32 25 15 14 n n n n 32 25 15 14

. Les taux brut de diplom és peuvent com prendre des doubles com ptages. 

. Les program m es courts du niveau 3C de la CITE sont exclus en raison des doubles com ptages.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C2.3. Proportion de titulaires d’un diplôme post-secondaire non tertiaire (CITE 4)
dans la population ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme, selon la finalité

et l’orientation du programme (1998)

CITE 4A CITE 4B
(program m es (program m es

Program m es ayant
préparant préparant Program m e ayant

Total une orientation
à acc éder à acc éder CITE 4C une orientaion

(sans double com ptage) préprofessionnelle/
directem ent directem ent générale

professionnelle
à des études à des études

tertiaires-type A) tertiaires-type B)

H + F Hom m es Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es H + F Fem m es

Australie m m m m m m m m m m m m m
Autriche m m m 18.9 20.1 3.5 5.7 1.5 1.8 a a 23.9 27.7
Belgique (Com . flam .)1 22.8 20.9 24.7 12.3 12.7 a a 10.5 12.0 0.1 0.1 22.6 24.6
Canada m m m m m m m 19.4 16.1 0.3 0.4 m m
République tch èque 17.3 18.0 16.5 15.3 14.4 a a 2.0 2.1 a a 17.3 16.5
Danem ark m m m m m m m m m m m m m
Finlande 0.5 0.6 0.5 a a a a 0.6 0.6 a a 0.6 0.6
France 1.2 0.5 1.8 0.3 0.3 a a 0.9 1.5 0.3 0.3 0.9 1.5
Allem agne 15.8 16.7 14.8 10.2 9.9 5.6 4.9 a a 1.8 1.8 14.0 13.0
Grèce1 9.3 9.3 9.4 a a a a 9.3 9.4 a a 9.3 9.4
Hongrie1 22.4 21.9 23.0 3.9 4.3 a a 18.4 18.6 3.9 4.3 18.4 18.6
Islande 3.2 4.4 2.0 a a a a 3.2 2.0 a a 3.2 2.0
Irlande 23.9 12.1 35.9 a a a a 23.9 35.9 a a 23.9 35.9
Italie1 2.2 1.5 2.9 a a a a 2.2 2.9 a a 2.2 2.9
Japon m m m m m m m m m m m m m
Corée a a a a a a a a a a a a a
Luxem bourg1 3.7 5.8 1.6 n n n n 3.7 1.6 n n 3.7 1.6
M exique a a a a a a a a a a a a a
Pays-Bas 1.1 0.3 2.0 n n a a 1.1 2.0 n n 1.1 2.0
Nouvelle-Zélande 5.6 4.3 6.9 0.7 0.7 1.5 1.6 3.4 4.5 0.7 0.7 4.9 6.1
Norvège m m m a a a a 3.6 0.5 a a 3.6 0.5
Pologne1 11.1 6.5 15.9 a a 11.1 15.9 a a a a 11.1 15.9
Portugal m m m m m m m m m m m m m
Espagne 15.8 14.4 17.2 15.3 16.5 0.5 0.7 a a a a 15.8 17.2
Suède m m m m m m m m m m m m m
Suisse1 16.2 13.9 18.6 2.4 1.4 14.0 17.3 a a m m m m
Turquie a a a a a a a a a a a a a
Royaum e-Uni m m m m m m m m m m m m m
États-Unis 6.6 5.5 7.7 a a a a 6.6 7.7 a a 6.6 7.7

Moyenne des pays 8.9 7.8 10.1 3.6 3.7 1.6 2.1 4.8 5.2 0.3 0.3 8.7 9.7

. Les taux brut de diplom és peuvent com prendre des doubles com ptages.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C2.4. Proportion de jeunes qui ne sont ni scolarisés ni diplômés de fin d’études secondaires

Année 15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 15-29 ans

Australie 1998 15 21 30 22
Belgique 1998 9 16 22 16
Canada 1998 9 13 12 11
République tch èque 1998 15 7 7 9
Danem ark 1997 16 24 25 22
Finlande 1998 5 9 14 10
France 1998 5 17 22 15
Allem agne 1998 m m m m
Grèce 1997 m m m m
Italie 1998 20 32 42 32
Corée 1997 1 n 1 n
Pays-Bas 1998 10 21 24 19
Portugal 1998 25 51 64 47
Espagne 1998 20 32 42 32
Suède 1998 5 9 10 8
Suisse 1999 11 11 8 10
Turquie 1998 50 62 72 60

Moyenne des pays 13 20 25 20

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur la transition. Voir notes en annexe 3.
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ACCÈS A L'ENSEIGNEMENT TERTIAIRE
ET FRÉQUENTATION A CE NIVEAU

• Aujourd’hui, quatre jeunes qui abandonnent l’école sur dix ont des chances de suivre une
formation tertiaire conduisant à l’obtention d’un diplôme équivalant à la licence ou à un titre
plus élevé (tertiaire de type A) au cours de leur vie. Dans certains pays, pas moins d’un jeune
qui abandonne l’école sur deux se trouve dans ce cas.

• Une forte proportion de personnes entreprendra des études tertiaires axées sur l’acquisition de
qualifications professionnelles (tertiaires de type B).

• Le nombre d’étudiants suivant des programmes tertiaires a augmenté de plus de 20 pour cent
entre 1990 et 1997 dans tous les pays de l’OCDE sauf cinq, et dans de plus de 50 pour cent dans
huit d’entre eux.

• Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, en moyenne, un jeune peut aujourd’hui espérer passer
2.3 ans dans l’enseignement tertiaire, dont deux ans à temps complet.
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Graphique C3.1. Taux nets d’accès à l’enseignement tertiaire (1998)

Note : En raison des doubles comptages, il est impossible d’additionner les taux nets d’accès aux programmes classés aux niveaux 5A
et 5B de la CITE.

1. Les taux d’accès aux programmes de type A et B sont des taux bruts.
2. Les taux d’accès aux programmes de type B sont des taux bruts.

Les pays sont classés par ordre décroissant du total des taux nets d’accès à l’enseignement de niveau tertiaire-type A.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur évalue
la proportion de jeunes
qui accéderont à divers

types de formation
tertiaire au cours

de leur vie.

On associe l'enseignement tertiaire à un meilleur accès à l'emploi
(indicateur E2) et à un niveau de rémunération plus élevé (indicateur E5). Les
taux d'accès aux différentes formations tertiaires permettent de mesurer en
partie l'acquisition de qualifications et de connaissances par la population. Un
taux élevé d'accès et de fréquentation à ce niveau d'enseignement contribue
à assurer le développement et le maintien d'une population et d'une
main-d'œuvre très instruite.

Les taux d'accès et
de fréquentation
reflètent à la fois

les possibilités d'accéder
à des études tertiaires

et l'intérêt de suivre des
formations à ce niveau.

Plus les élèves prennent conscience des avantages économiques et sociaux
liés à une formation tertiaire, plus les taux d'accès aux formations tertiaires à la
fois de type A et B augmentent. Les taux de fréquentation dans le tertiaire étant
en progression constante et les candidats aux études tertiaires ayant des
parcours antérieurs et des centres d'intérêts sans cesse plus divers, il est
impératif de mettre en place de nouveaux services. Les établissements d'ensei-
gnement tertiaire auront donc pour mission non seulement de répondre à la
demande grandissante en augmentant leur capacité d'accueil, mais aussi
d'adapter les programmes ainsi que les modes d'enseignement et d'apprentis-
sage à la diversité des besoins de la nouvelle génération d'étudiants.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Classification des programmes d'enseignement tertiaire aux fins des comparaisons 
internationales

La nouvelle version
de la CITE-97 tient

compte de la diversité
croissante

des formations
proposées au niveau

tertiaire.

Parallèlement à l'augmentation de la fréquentation au niveau tertiaire, une
diversification des programmes proposés aux étudiants s'observe. S'il est vrai
que dans la quasi-totalité des pays, les universités et autres établissements
d'enseignement supérieur demeurent les principaux prestataires de formations
tertiaires, ces dernières sont également de plus en plus dispensées dans
d'autres cadres institutionnels. L'établissement où est assuré le programme
d'enseignement ne peut plus désormais donner une idée adéquate du
«niveau» de la formation en question. La version révisée de la Classification
internationale type de l’éducation (CITE 97) se base sur une série de critères
représentatifs des contenus d'enseignement pour répartir les programmes
assurés dans les différents pays selon une classification uniforme. La durée du
programme, son orientation, les diplômes exigés des enseignants et le niveau
de la formation ultérieure auquel le programme prépare les diplômés consti-
tuent certains de ces critères. Au premier niveau de l'enseignement tertiaire, on
distingue les programmes de type A qui, dans de nombreux pays, correspon-
dent à des études universitaires, et les programmes de type B qui sont axés sur
l'acquisition de qualifications pratiques, techniques ou professionnelles.

Les formations
tertiaires de type A sont

largement théorique
et censées préparer

à des programmes de
recherche approfondie

et à des professions
exigeant un haut

niveau de qualification.

Les formations tertiaires de type A ont des contenus très largement
théoriques et doivent permettre d'acquérir des compétences suffisantes pour
accéder à des programmes de recherche approfondie et à des professions
exigeant un haut niveau de compétences telles que la médecine, la dentisterie ou
l'architecture. Les cursus à ce niveau (tertiaire) ont une durée théorique minimum
de trois ans, en équivalent plein temps, bien qu'ils durent en règle générale
quatre ans ou plus. Ces formations ne sont pas exclusivement assurées dans des
universités. Inversement, celles qui dans les différents pays sont qualifiées de
formations universitaires ne satisfont pas toutes aux critères nécessaires pour être
classées dans les formations tertiaires de type A.
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Les formations 
tertiaires de type B sont 
axées sur l’accès direct 
au marché du travail.

Les formations tertiaires de type B sont en général plus courtes que celles
de type A et sont axées sur l'acquisition de qualifications pratiques, techni-
ques et professionnelles en vue d'un accès direct aux marché du travail, bien
que les différents programmes puissent aussi comprendre certains enseigne-
ments théoriques de base. Leur durée est au minimum de deux ans, en
équivalent plein temps, au niveau tertiaire.

Accès global à l'enseignement tertiaire

Si les taux d'accès 
actuels se maintiennent 
à l'avenir, 40 pour cent 
des jeunes 
d'aujourd'hui 
accéderont à des études 
tertiaires de type A 
au cours de leur vie.

Quatre jeunes d'aujourd'hui sur dix accéderont à des études tertiaires de
type A au cours de leur vie, à supposer que les taux d'accès actuels se
maintiennent à l'avenir. En Australie, en Finlande, en Norvège, en
Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et en Suède, un jeune sur deux devrait suivre
des études tertiaires de type A (tableau C3.1). Dans d'autres pays, les taux de
première inscription à des programmes tertiaires de type A sont sensiblement
plus faibles : au Mexique, dans la République tchèque et en Turquie, ces taux
sont, selon les estimations, inférieurs à 22 pour cent.

Les taux nets d'accès aux programmes d'enseignement tertiaire de type B
et de type A doivent être interprétés avec prudence. Les personnes qui
accèdent à des formations tertiaires de type B peuvent également suivre des
formations de type A à un stade ultérieur de leur vie. Du fait des risques de
doubles comptages, il est impossible d'additionner les taux de première
inscription à chaque niveau de formation pour obtenir les taux d'accès au
niveau tertiaire.

Par ailleurs, un jeune 
d'aujourd'hui sur cinq 
accédera à 
des programmes 
d'enseignement 
tertiaire de type B.

La proportion de personnes qui accèdent à une formation tertiaire de
type B est en général plus faible que celle qui accède à une formation de
type A. Dans 18 pays de l'OCDE, en moyenne une personne sur cinq suit une
formation de type B. La fourchette se situe entre moins de 1 pour cent en Italie
et aux Pays-Bas et 30 pour cent environ ou plus en Corée, au Danemark, au
Japon et en Nouvelle-Zélande (tableau C3.1).

En Corée,
en Nouvelle-Zélande 
et au Royaume-Uni, les 
taux d'accès à ces deux 
types de programmes 
d'enseignement 
tertiaire figurent parmi 
les plus élevés au sein 
de la zone de l'OCDE.

Dans quelques pays, le Danemark et le Japon par exemple, le taux élevé
d'accès aux formations tertiaires de type B contrebalance dans des propor-
tions comparables le faible taux d'accès aux formations de type A. Mais il ne
s'agit pas là d'une règle générale. Dans d'autres pays, surtout en Corée, en
Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, le taux d'accès à ces deux types de
formation figure parmi les plus élevés dans la zone de l'OCDE. Il convient de
considérer le taux net d'accès aux formations tertiaires au regard de la scolari-
sation dans des programmes post-secondaires non tertiaires qui, dans certains
pays, constituent une autre voie possible importante (indicateur C2).

Fréquentation de l'enseignement tertiaire

Avec le taux d'accès, le taux de fréquentation permet de brosser un tableau
complet de l'ensemble de la scolarisation dans l'enseignement tertiaire. Les
taux de fréquentation reflètent à la fois le nombre total de personnes accédant
à l'enseignement tertiaire et la durée des études à ce niveau. La somme des taux
nets de fréquentation aux différents âges représente une mesure globale du
volume de formation tertiaire entreprise par une cohorte d'âge donnée et non
pas seulement par différentes personnes : cette mesure est appelée
«espérance de formation tertiaire». A la différence des taux d’accès, on peut
additionner les espérance de formation tertiaires basées sur les effectifs inscrits
dans les formations tertiaires de type A et B.
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En Australie, en Corée,
aux États-Unis, en

Finlande et en Norvège,
les jeunes peuvent
espérer bénéficier

de trois ans
d'enseignement

tertiaire à temps plein
ou à temps partiel,

au cours de leur vie.

En moyenne, dans l'ensemble des pays de l'OCDE, un jeune de 17 ans
peut espérer passer 2.3 années dans l'enseignement tertiaire, dont deux
années à temps plein (tableau C3.2). En Australie, en Corée, aux États-Unis, en
Finlande et en Norvège, les jeunes de 17 ans peuvent espérer bénéficier de
trois ans au moins de formation tertiaire, à temps plein ou à temps partiel, au
cours de leur vie. En Corée et en Finlande, l'espérance de formation à temps
complet est supérieure à trois ans. En revanche, l'espérance de formation
tertiaire est inférieure à deux ans en Hongrie, au Mexique, dans la
République tchèque, en Suisse et en Turquie (tableau C3.2).

L'allongement de
la durée des études

dans les programmes
d'enseignement

tertiaire de type A
augmente en général

les effectifs inscrits
et partant, le volume

des ressources requises.

L'allongement de la durée des programmes d'enseignement tertiaire de
type A a en général pour effet d'accroître les effectifs scolarisés et, par voie de
conséquence, le volume des ressources requises, toutes choses égales
d'ailleurs. Les dépenses par étudiant étant, en moyenne 1.5 fois plus élevées
dans les formations tertiaires de type A que dans celles de type B
(indicateur B4), cette répartition des effectifs d'étudiants signifie que les
dépenses affectées à l'enseignement tertiaire le sont dans leur grande
majorité aux étudiants suivant des formations de type A. Cela n'implique pas
pour autant que les formations de type B sont un secteur sans importance ou
sont incapables de former des travailleurs qualifiés. En fait, les diplômés du
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tertiaire sont en majorité issus de formations de type B dans la Communauté
flamande de Belgique, en Corée, en Finlande et au Japon (voir indicateur C4).
Si, dans ces pays, les taux de fréquentation sont plus élevés dans les program-
mes tertiaires de type A que ceux de type B (tableau C3.2), c'est que la durée
des études y est plus longue et non que les taux d'accès sont plus élevés.

Évolution de la fréquentation et des effectifs

Les effectifs de 
l'enseignement tertiaire 
ont augmenté de plus 
50 pour cent 
entre 1990 et 1997 
dans huit pays sur 25.

La fréquentation de l'enseignement tertiaire a sensiblement augmenté au
début des années 90 (graphique C3.3). Le nombre total d'étudiants inscrits à
ce niveau a augmenté de plus de 20 pour cent entre 1990 et 1997 dans tous les
pays de l'OCDE sauf cinq : l'Allemagne, le Canada, les États-Unis, les Pays-Bas
et la Suisse. Le Canada et les États-Unis affichaient déjà des niveaux élevés de
fréquentation dans le tertiaire en 1990 et ont maintenu leur niveau élevé
d'espérance de formation à ce niveau. L'Allemagne et la Suisse, en revanche,
qui, en 1990 figuraient parmi les pays où l'espérance de scolarisation dans le
tertiaire était inférieure à la moyenne, accusent un nouveau recul en 1997 et
comptent cette année-là parmi les pays où cette espérance est la plus courte
(tableau C3.4).

La variation en chiffres
absolus des effectifs
scolarisés depuis 1990
(diamants) est le résultat
de changements
démographiques (barres
claires) et de l’évolution
de la scolarisation
(barres foncées).
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Graphique C3.3. Indice de variation des effectifs
de l’enseignement tertiaire entre 1990 et 1997.

Variation due à l’évolution démographique et variation due
à l’évolution des taux de fréquentation (1990 = 100)

Effet démographique

Effet de scolarisation

Variation en chiffres absolus de la fréquentation dans le tertiaire

Les pays sont classés par ordre décroissant de la variation en chiffres absolus des effectifs scolarisés.
Les données relatives à 1990 et 1997 sont établies sur la base de la version 1976 de la CITE.

Source : OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Au cours de la période 1990-1997, les effectifs d'étudiants ont enregistré
la plus forte progression en Corée, en Irlande, dans la République tchèque, au
Royaume-Uni et en Turquie, où ils ont augmenté de plus de 50 pour cent et en
Hongrie, en Pologne et au Portugal où ils ont plus que doublé.

Les pays où les effectifs de l'enseignement tertiaire ont le plus augmenté
sont en général ceux où l'espérance de formation à ce niveau était relative-
ment faible en 1990, telle la Hongrie, la Pologne, le Portugal, le Royaume-Uni
et la Turquie. Toutefois, cette espérance a également sensiblement augmenté
dans certains pays où elle atteignait déjà un niveau élevé en 1990 : en
Australie, en Finlande et en Nouvelle-Zélande, elle a augmenté d'un an
environ depuis 1990.

La progression des
effectifs du tertiaire est
principalement induite

par l'accroissement
de la demande dont
témoignent les taux

de fréquentation plus
élevés.

Dans l'enseignement tertiaire, la variation des taux de fréquentation est
moins étroitement liée à l'évolution démographique du groupe d'âge
correspondant que ce n'est le cas dans le primaire et le secondaire. Le
graphique C3.3 présente les deux facteurs qui contribuent à la variation des
effectifs de l'enseignement tertiaire : l'évolution démographique et l'évolution
des taux de fréquentation. La progression des effectifs est principalement
induite par l'accroissement de la demande dont les taux de fréquentation plus
élevés témoignent. Si la démographie de la cohorte de jeunes concernée
n'avait pas changé, les effectifs d'étudiants dans le tertiaire auraient doublé au
cours de la période 1990-97 en Pologne, au Portugal et au Royaume-Uni. Alors
que dans les deux premiers pays, la variation effective (123 et 168 pour cent)
a été amplifiée par un accroissement de la population de la tranche d'âge
correspondante, c'est l'inverse qui s'est produit au Royaume-Uni où la
population de ce groupe d'âge a fléchi et où la progression effective de la
scolarisation dans le tertiaire a été de 88 pour cent. Le Mexique est le seul
pays où l'accroissement de la population dans les tranches d'âge correspon-
dantes, a contribué plus à la progression du nombre d’étudiants dans le
tertiaire que l'augmentation des taux de fréquentation.

Âge des nouveaux inscrits

Dans la Communauté
flamande de Belgique

et en Irlande, plus
de 80 pour cent de

la totalité des nouveaux
inscrits dans

des formations
tertiaires de type A sont
âgés au plus de 20 ans.

Dans le passé, l'accès aux formations tertiaires de type A suivait en
général immédiatement la fin des études secondaires. Dans un certain
nombre de pays, c'est toujours le cas. Dans la Communauté flamande de
Belgique et en Irlande, par exemple, plus de 80 pour cent de l'ensemble des
premières inscriptions interviennent à l'âge de 20 ans ou avant (tableau C3.1).
Dans d'autres pays, la transition vers l'enseignement tertiaire intervient
souvent plus tard, parfois après une période d'activité professionnelle. Dans
ces pays, les personnes s'inscrivant pour la première fois à des programmes
tertiaires de type A sont en règle générale plus âgées et appartiennent à une
fourchette d'âges beaucoup plus large. Au Danemark, en Islande et en Suède,
par exemple, plus de la moitié des étudiants s'inscrivent pour la première fois
à ce niveau après l'âge de 22 ans et moins de 20 pour cent des premières
inscriptions interviennent avant l'âge de 21 ans (tableau C3.1).

Cette proportion d'étudiants plus âgés s'inscrivant pour la première fois
dans des programmes tertiaires de type A est peut-être l'un des facteurs qui
témoignent de la flexibilité de ces formations et de leur adaptation à des
étudiants n'ayant pas le profil traditionnel. Dans certains pays, une proportion
non négligeable des nouveaux inscrits a largement dépassé l'âge théorique



Accès à l'enseignement tertiaire et fréquentation à ce niveau

© OCDE 2000

167

CC3

d'entrée. En Australie, en Islande, en Hongrie, en Norvège, en Nouvelle-Zélande
et en Suède, plus de 20 pour cent des étudiants s'inscrivant pour la première
fois ont 27 ans ou plus.

� DÉFINITIONS

Les données portent 
sur l'année scolaire 
1997/98 et proviennent 
de la collecte UOE 
de statistiques 
sur l'éducation (pour 
plus de détails, voir 
l'annexe 3).

Le tableau C3.1 indique la somme des taux nets d'accès pour l'ensemble
des étudiants. Le taux net d'accès est obtenu par division du nombre de
premières inscriptions dans chaque type d'enseignement tertiaire pour un
groupe d'âge donné par l'effectif total de la population du groupe d'âge
correspondant (multiplié par 100). La somme des taux nets d'accès est
obtenue par addition des taux d'accès nets pour chaque âge. Le résultat
indique dans quelle proportion la cohorte synthétique concernée accède à
l'enseignement tertiaire, indépendamment des changements pouvant inter-
venir dans la taille des générations et des écarts d'un pays à l'autre concernant
l'âge théorique d'accès. Le tableau C3.1 montre également les 20e, 50e et
80e centiles de la répartition par âge des premières inscriptions, c'est-à-dire
l'âge en dessous duquel 20 pour cent, 50 pour cent et 80 pour cent des
étudiants s'inscrivent pour la première fois.

Par nouvel inscrit (première inscription), on entend toute personne qui
s'inscrit pour la première fois dans une formation du niveau considéré. Les
étudiants étrangers qui s'inscrivent pour la première fois dans une formation
post-premier diplôme du pays d'accueil sont comptabilisés dans les
premières inscriptions.

Les pays ne sont pas tous en mesure d'établir une distinction entre les
étudiants qui s'inscrivent pour la première fois dans un cursus tertiaire, ceux
qui changent de filière et ceux qui redoublent ou qui se réinscrivent après une
interruption. C'est la raison pour laquelle il n’est pas possible d’additionner
les taux d’accès en première inscription pour chaque niveau relevant de
l’enseignement tertiaire afin d’avoir un taux global d’accès à l’enseignement
tertiaire car il en résulterait d’inévitables doubles comptages.

Le tableau C3.2 indique le nombre d'années qu'un jeune de 17 ans peut
espérer passer dans l'enseignement tertiaire. Il correspond à la somme des
taux nets de scolarisation des personnes âgées de 17 ans et plus (divisé
par 100). Cette mesure est fonction à la fois du nombre de personnes scolari-
sées dans l'enseignement tertiaire et de la durée des études à ce niveau. Puis-
que le dénominateur comprend aussi ceux qui n'ont jamais été scolarisés dans
l'enseignement tertiaire, cet indicateur ne peut être assimilé au nombre
moyen d'années dont un étudiant a besoin pour terminer ses études tertiaires.

Les données relatives 
à l'année scolaire
1989/90 proviennent 
d'une enquête spéciale 
effectuée auprès 
des pays Membres 
de l'OCDE en 1997.

Le tableau C3.4 indique en nombre d'années l'espérance de formation
tertiaire pour l'année scolaire/universitaire 1989/90. Les données sur la
participation dans l’enseignement tertiaire en 1989/90 ont été obtenues grâce
à une enquête spéciale réalisée en 1997. Les pays ont été invités à communi-
quer des données conformément aux définitions et au champ couvert dans la
collecte UOE de statistiques sur l'éducation, réalisée pour l’année scolaire/
universitaire 1996/97.           
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Tableau C3.1. Taux nets d’accès des nouveaux inscrits à l’enseignement tertiaire du type A et B selon le sexe
et la répartition par âge (1998)

Tertiaire-type B Tertiaire-type A

Taux nets d ’accès Taux nets d ’accès Âge au :

H  + F Hom m es Fem m es H + F Hom m es Fem m es 20 e centile 1 50e centile 1 80e centile 1

Pays de l’OCDE
Australie m m m 53 45 61 18.4 19.5 27.9
Autriche 8 7 9 28 25 31 19.1 20.5 23.8
Belgique (Com . flam ande) 27 22 33 28 28 28 18.3 18.7 19.6
Canada m m m m m m m m m
République tch èque 13 10 17 22 26 18 18.7 19.8 22.4
Danem ark 32 23 42 30 29 32 20.9 22.6 26.9
Finlande 12 9 15 58 49 67 19.9 21.4 25.5
France m m m m m m m m m
Allem agne 142 102 172 28 28 28 20.0 21.4 24.4
Grèce m m m m m m m m m
Hongrie m m m 45 41 49 19.2 21.1 27.9
Islande 16 13 19 38 29 48 20.9 22.3 27.0
Irlande 25 23 26 28 27 30 18.0 18.6 19.4
Italie 1 1 1 42 37 47 19.2 19.7 20.7
Japon2 33 22 45 36 45 27 m m m
Corée2 46 49 43 43 48 37 m m m
Luxem bourg m m m m m m m m m
M exique m m m 21 22 21 18.4 19.7 23.7
Pays-Bas 1 1 1 52 50 54 18.6 19.9 23.3
Nouvelle-Zélande 36 28 44 68 56 79 18.7 22.0 > 40
Norvège 6 6 6 56 45 68 20.0 21.7 28.3
Pologne m m m m m m m m m
Portugal m m m m m m m m m
Espagne 9 9 9 41 36 46 18.5 19.3 22.5
Suède x x x 59 50 69 20.1 22.2 29.5
Suisse m m m m m m m m m
Turquie 11 12 10 20 25 15 18.3 19.7 23.2
Royaum e-Uni 27 25 30 48 45 51 18.5 19.6 26.0
États-Unis 14 13 15 44 40 48 18.4 19.6 26.4

Moyenne des pays 19 16 22 40 37 43 – – –

Participants au projet IEM 
Argentine 27 15 38 48 44 52 19.9 22.6 27.7
Chili 13 14 12 32 34 30 m m m
Chine 7 m m 4 m m m m m
Indonésie 4 3 4 8 9 7 17.9 18.7 19.7
Israël 29 28 29 49 43 55 21.2 23.5 27.3
Jordanie 13 m m 24 m m 18.2 18.6 18.9
M alaisie 13 13 14 15 15 16 20.3 20.8 m
Paraguay 6 3 9 m m m m m m
Philippines a a a 49 39 59 17.2 17.5 17.8
Sri Lanka m m m 3 m m m m m
Tha ı̈lande 18 18 18 38 33 42 18.5 m m
Uruguay 20 10 30 26 21 31 m m m

. 20/50/80 pour cent des nouveaux inscrits n ’ont pas atteint cet âge. 

. Taux d ’accès brut. Pour plus de d étails, voir annexe 3.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C3.2. Espérance de formation tertiaire des jeunes âgés de 17 ans (1998)

Ensem ble du tertiaire
Tertiaire-type B Tertiaire-type A (type A, B et program m es

de recherche de haut niveau)

Tem ps plein Tem ps Tem ps plein Tem ps Tem ps plein Tem ps
et tem ps partiel plein et tem ps partiel plein et tem ps partiel plein

H + F Hom m es Fem m es H + F H + F Hom m es Fem m es H + F H + F Hom m es Fem m es H + F

Pays de l’OCDE
Australie 0.8 0.8 0.8 0.2 2.3 2.0 2.5 1.4 3.1 2.8 3.4 1.7
Autriche 0.2 0.2 0.3 0.1 1.8 1.8 1.8 1.8 2.2 2.2 2.2 2.1
Belgique (Com . flam .) 1.1 0.9 1.3 1.0 1.3 1.3 1.2 1.2 2.4 2.3 2.5 2.2
Canada 0.7 0.7 0.7 0.6 1.9 1.6 2.2 1.4 2.7 2.4 3.0 2.0
République tch èque 0.3 0.2 0.3 0.3 0.9 1.0 0.8 0.8 1.3 1.3 1.2 1.2
Danem ark 1.0 0.7 1.3 1.0 1.3 1.3 1.3 1.3 2.4 2.1 2.7 2.4
Finlande 0.6 0.4 0.8 0.6 2.9 2.7 3.1 2.9 3.8 3.4 4.1 3.8
France 0.6 0.6 0.7 0.6 1.9 1.6 2.1 1.9 2.6 2.3 2.9 2.6
Allem agne 0.3 0.2 0.4 0.3 1.7 1.8 1.5 1.7 2.0 2.0 1.9 1.9
Grèce 0.7 0.7 0.7 0.7 1.7 1.7 1.8 1.7 2.4 2.4 2.5 2.4
Hongrie m m m m 1.6 1.4 1.8 0.9 1.6 1.4 1.8 0.9
Islande 0.4 0.3 0.4 0.4 1.6 1.3 2.0 1.6 2.0 1.6 2.4 2.0
Irlande x x x x x x x x 2.3 2.2 2.5 1.8
Italie n n n n 2.2 1.9 2.5 2.2 2.3 2.0 2.5 2.3
Japon m m m m m m m m m m m m
Corée 1.3 1.7 1.0 1.3 1.9 2.4 1.4 1.9 3.3 4.1 2.4 3.3
Luxem bourg 0.3 0.2 0.3 0.3 m m m m m m m m
M exique x x x x 0.8 0.9 0.8 0.8 0.9 0.9 0.8 0.9
Pays-Bas n n n n 2.2 2.2 2.2 1.9 2.2 2.2 2.2 1.9
Nouvelle-Zélande 0.7 0.6 0.9 0.4 2.1 1.8 2.4 1.5 2.9 2.4 3.3 2.0
Norvège 0.2 0.2 0.2 0.2 2.7 2.2 3.2 2.4 3.0 2.5 3.4 2.6
Pologne 0.0 0.0 0.0 0.0 1.9 1.6 2.2 1.0 2.0 1.7 2.3 1.0
Portugal 0.5 0.4 0.5 0.5 1.7 1.5 1.9 1.7 2.2 1.9 2.5 2.2
Espagne 0.1 0.1 0.1 0.1 2.5 2.3 2.7 2.3 2.7 2.5 2.9 2.5
Suède x x x x 2.3 1.9 2.7 1.8 2.4 2.1 2.8 1.8
Suisse 0.4 0.4 0.3 0.2 1.1 1.3 1.0 1.1 1.6 1.9 1.3 1.3
Turquie 0.3 0.3 0.3 0.3 0.8 1.0 0.6 0.8 1.2 1.4 0.9 1.2
Royaum e-Uni 0.7 0.6 0.8 0.2 1.7 1.6 1.8 1.4 2.5 2.3 2.7 1.7
États-Unis 0.7 0.6 0.8 0.3 2.7 2.4 3.0 1.8 3.5 3.1 3.9 2.1

Moyenne des pays 0.5 0.4 0.5 0.4 1.8 1.7 1.9 1.6 2.3 2.2 2.5 2.0

Participants au projet IEM 
Argentine 0.7 0.4 1.0 0.7 1.8 1.6 1.9 x 2.4 2.0 2.8 x
Brésil x x x x x x x x 0.7 0.6 0.8 0.7
Chili x m m x x m m x 1.5 m m x
Chine x m m x x m m x 0.3 m m x
Indonésie 0.2 0.2 0.2 0.2 0.4 0.5 0.3 0.4 0.6 0.7 0.5 0.6
Jordanie 0.2 m m 0.2 0.9 m m 0.9 1.0 m m 1.0
M alaisie 0.5 0.5 0.5 0.4 0.4 0.4 0.4 0.3 0.9 0.9 0.9 0.8
Philippines a a a a 1.6 1.2 1.9 1.6 1.6 1.3 1.9 1.6
Tha ı̈lande 0.3 0.3 0.3 0.3 1.3 1.2 1.4 0.5 1.6 1.5 1.7 0.8
Uruguay 0.5 0.2 0.7 0.5 1.2 0.9 1.5 1.2 1.7 1.2 2.1 1.7

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.



C3 Accès à l'enseignement tertiaire et fréquentation à ce niveau

© OCDE 2000

170

Tableau C3.3. Répartition des étudiants du tertiaire par mode de fréquentation et par type d’établissement
(1998)

M ode de fr équentation Type d ’établissem ent

Tertiaire-type A
et program m es Tertiaire-type A et program m es

Tertiaire-type B Tertiaire-type B
de recherche de recherche de haut niveau

de haut niveau

Privé Privé non Priv é Privé non
Tem ps Tem ps Tem ps Tem ps

Public subventionné subventionné Public subventionné subventionné
plein partiel plein partiel

par l ’É tat par l ’É tat par l ’É tat par l ’É tat

Pays de l’OCDE
Australie 29.0 71.0 61.8 38.2 97.7 2.3 a 100.0 a a
Autriche 65.6 34.4 100.0 n 65.3 34.7 n 97.4 2.6 n
Belgique (Com . flam ande) 83.5 16.5 97.3 2.7 m m m m m m
Canada 85.0 15.0 68.4 31.6 96.8 3.2 n 100.0 n n
République tch èque 100.0 n 92.4 7.6 81.0 19.0 a 100.0 a a
Danem ark 100.0 a 100.0 a 99.7 0.3 a 100.0 n a
Finlande 100.0 a 100.0 a 77.3 22.7 a 91.1 8.9 a
France 100.0 a 100.0 a 74.1 9.2 16.6 91.0 0.8 8.2
Allem agne 84.1 15.9 100.0 a 62.7 37.3 x 100.0 a a
Grèce 100.0 a 100.0 a 100.0 a a 100.0 a a
Hongrie m m 61.6 38.4 m m a 88.2 11.8 a
Islande 100.0 n 100.0 n 77.5 22.5 n 99.5 0.5 n
Irlande 65.8 34.2 86.4 13.6 95.1 n 4.9 94.1 n 5.9
Italie 100.0 a 100.0 a 44.8 n 55.2 87.9 n 12.1
Japon 96.5 3.5 91.7 8.3 9.2 a 90.8 26.1 a 73.9
Corée 100.0 a 100.0 a 13.9 a 86.1 24.3 a 75.7
Luxem bourg 98.1 1.9 100.0 a m n m m a m
M exique 100.0 a 100.0 a m m m 73.5 a 26.5
Pays-Bas 67.0 33.0 83.9 16.1 9.8 90.2 n 32.5 67.5 n
Nouvelle-Zélande 50.4 49.6 73.0 27.0 92.1 2.7 5.2 99.4 0.3 0.4
Norvège 92.6 7.4 85.9 14.1 72.0 28.0 x 90.7 9.3 x
Pologne 85.3 14.7 m m 93.0 n 7.0 80.3 n 19.7
Portugal m m m m 73.2 26.8 x 63.3 36.7 x
Espagne 99.1 0.9 91.7 8.3 82.5 6.3 11.2 89.5 n 10.5
Suède m m 74.2 25.8 m m a 94.3 5.7 a
Suisse 36.8 63.2 94.9 5.1 46.5 30.3 23.2 93.9 5.2 0.9
Turquie 100.0 a 100.0 a 99.0 1.0 a 98.3 1.7 a
Royaum e-Uni 30.8 69.2 77.7 22.3 a 100.0 n a 100.0 n
États-Unis 43.5 56.5 64.2 35.8 92.6 a 7.4 68.9 a 31.1

Moyenne des pays 81.3 18.7 89.1 10.9 69.0 18.2 12.8 80.9 9.3 9.8 

Participants au projet IEM 
Argentine 100.0 a m m 67.2 23.6 9.2 m a m
Brésil m m m m m a m 40.1 a 59.9
Chili 100.0 n 100.0 n 8.5 6.6 84.9 32.8 23.9 43.2
Indonésie 100.0 a 100.0 a 58.7 a 41.3 29.7 70.3 a
Jordanie m m m m m a m m a m
M alaisie 91.0 9.0 85.8 14.2 61.7 a 38.3 92.9 a 7.1
Paraguay 100.0 a m m 61.4 4.4 34.3 m m m
Philippines a a 100.0 a a a a 24.8 a 75.2
Sri Lanka m m m m m m m 100.0 n n
Tha ı̈lande m m 43.7 56.3 55.4 44.6 m 85.8 14.2 m
Uruguay 87.6 a 100.0 a 87.6 a 12.4 92.9 a 9.3

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C3.4. Espérance de formation tertiaire des jeunes de 17 ans en 1990 et en 1997
(calculs basés sur le nombre des individus) et indice de variation du total des effectifs scolarisés

(1990 = 100)

Espérance de form ation tertiaire en nom bre d ’années
Évolution des effectifs scolaris és

(à tem ps plein et à  tem ps partiel)

Ensem ble
Total des effectifs

du tertiaire Variation attribuable à :
scolarisés dans

(type A, B
Tertiaire-type B Tertiaire-type A l ’enseignem ent

et program m es
tertiaire l’évolutionde recherche l’évolution(1990 = 100) des taux dede haut niveau) dém ographique

fréquentation
1990 1997 1990 1997 1990 1997 1990 1997

Pays de l’OCDE
Australie 1.3 1.4 1.3 1.8 2.9 3.7 100 134 102 131
Autriche 0.1 0.1 1.4 1.7 1.6 2.0 100 121 95 127
Canada 1.2 1.8 2.0 2.0 3.4 4.1 100 115 99 119
République tch èque 0.1 0.2 0.8 1.0 0.9 1.2 100 161 116 139
Danem ark 0.1 0.2 0.9 1.5 1.9 2.4 100 124 99 128
Finlande 0.5 0.6 1.5 2.6 2.2 3.4 100 138 91 152
France x x x x 1.8 2.5 100 130 95 138
Allem agne m 0.3 m 1.5 m 1.8 100 106 m m
Hongrie a a 0.7 1.3 0.7 1.4 100 205 112 182
Islande 0.2 0.3 1.2 1.5 1.4 1.9 100 133 98 136
Irlande x x x x 1.5 2.2 100 158 109 146
Italie 0.1 0.1 1.4 2.0 1.5 2.1 100 135 98 138
Japon m m m m m m m m m m
Corée 0.4 0.9 1.2 1.8 1.7 2.9 100 157 97 166
M exique m m 0.7 0.8 0.8 0.9 100 128 114 112
Pays-Bas a a 1.0 1.4 1.8 2.2 100 105 89 121
Norvège 0.7 0.9 0.8 1.3 2.0 2.9 100 142 96 148
Nouvelle-Zélande 0.8 0.8 1.1 1.8 2.1 3.1 100 147 102 143
Pologne 1.0 0.3 1.0 1.6 1.0 1.9 100 223 113 201
Portugal x x x x 0.9 2.2 100 268 105 257
Espagne n 0.1 1.8 2.4 1.8 2.6 100 144 101 144
Suède x x x x 1.6 2.4 100 149 98 153
Suisse 0.5 0.7 0.6 0.7 1.3 1.5 100 113 95 121
Turquie 0.1 0.3 0.6 0.7 0.7 1.1 100 196 118 165
Royaum e-Uni 0.4 0.6 0.6 1.4 1.2 2.4 100 188 92 201
États-Unis 1.3 1.4 1.7 1.8 3.4 3.7 100 106 96 108

Moyenne des pays 0.5 0.6 1.1 1.6 1.7 2.4 100 149 101 149

Participant au projet IEM 
Israël 0.3 0.5 0.9 1.5 1.5 2.5 100 199 126 159

ote : Dans ce tableau, la d éfinition de l ’enseignem ent tertiaire correspond à celle utilis ée dans la CITE-76. Tous les autres tableaux sont établis en
fonction de la version nouvelle de la CITE-97 adopt ée dans la collecte de statistiques de 1998. Le tableau C3.4 n ’est pas tout à fait com parable aux
autres tableaux figurant dans cette publication.

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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ACHÈVEMENT ET ABANDON DES ÉTUDES 
DANS L'ENSEIGNEMENT TERTIAIRE

• Certes, les taux de fréquentation de l’enseignement tertiaire ont enregistré une forte
progression dans de nombreux pays de l’OCDE, mais les étudiants n’obtiennent pas tous un
diplôme.

• Dans les pays de l’OCDE, en moyenne, un tiers environ de tous les nouveaux étudiants sortent
de formations tertiaires de type A sans en être diplômés, mais cette proportion varie beaucoup
selon les pays : dans certains, les étudiants qui achèvent leur formation ne constituent qu’une
minorité, dans d’autres, ils représentent la quasi-totalité des effectifs.

• Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, en moyenne, 23 pour cent des personnes achèvent une
formation tertiaire de type A à l’âge théorique d’obtention du diplôme correspondant.
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Graphique C4.1. Taux d’obtention d’un diplôme de niveau tertiaire-type A,
selon le type de programme et sa durée (1998)

Programmes de durée moyenne et longue sanctionnés par un premier diplôme

1. Taux brut d’obtention d’un diplôm e. 2. Program m es de durée m oyenne et longue confondus, sanctionnés par un prem ier diplôm e.
3. Programmes d’une durée cumulée inférieure à 5 ans, sanctionnés par un deuxième diplôme.

Les pays sont classés par ordre décroissant des taux d’obtention des diplômes pour les programmes de durée moyenne et longue.

Source : OCDE.

Programmes de durée longue et très longue sanctionnés par un premier et un deuxième diplôme

Programmes sanctionnés par un deuxième diplôme

Programmes longs (de 5 ans ou plus) sanctionnés par un prem ier diplôme

Programmes de durée moyenne (de 3 à moins de 5 ans)
sanctionnés par un prem ier diplôme

% %
40

NOR
UKM

NLD
USA

1

FIN
CAN

ESP

JP
N
1, 2

AUS
KOR

1

IR
L
1

SW
E

POL
1

IS
L

HUN
2

FRA
1

CHE
1

PRT
1

BEL (F
l.)

DEU IT
A

AUT
1

CZE
1

NZL
M

EX
TUR

NOR
UKM

3

NLD
3

USA
1

FIN
CAN

ESP
JP

N
1

AUS

KOR
1, 3

IR
L
1, 3

SW
E
3

POL
1, 3

IS
L

HUN
FRA

1

CHE
1

PRT
1

BEL (F
l.)

DEU IT
A

AUT
1

CZE
1

NZL
3

M
EX

TUR

35

30

25

20

15

10

5

0

40

35

30

25

20

15

10

5

0

20

15

10

5

0

20

15

10

5

0

% %

Graphique C4.1. Taux d’obtention d’un diplôme de niveau tertiaire-type A,
selon le type de programme et sa durée (1998)

Programmes de durée moyenne et longue sanctionnés par un premier diplôme

1. Taux brut d’obtention d’un diplôm e. 2. Program m es de durée m oyenne et longue confondus, sanctionnés par un prem ier diplôm e.
3. Programmes d’une durée cumulée inférieure à 5 ans, sanctionnés par un deuxième diplôme.

Les pays sont classés par ordre décroissant des taux d’obtention des diplômes pour les programmes de durée moyenne et longue.

Source : OCDE.

Programmes de durée longue et très longue sanctionnés par un premier et un deuxième diplôme

Programmes sanctionnés par un deuxième diplôme

Programmes longs (de 5 ans ou plus) sanctionnés par un prem ier diplôme

Programmes de durée moyenne (de 3 à moins de 5 ans)
sanctionnés par un prem ier diplôme

% %
40

NOR
UKM

NLD
USA

1

FIN
CAN

ESP

JP
N
1, 2

AUS
KOR

1

IR
L
1

SW
E

POL
1

IS
L

HUN
2

FRA
1

CHE
1

PRT
1

BEL (F
l.)

DEU IT
A

AUT
1

CZE
1

NZL
M

EX
TUR

NOR
UKM

3

NLD
3

USA
1

FIN
CAN

ESP
JP

N
1

AUS

KOR
1, 3

IR
L
1, 3

SW
E
3

POL
1, 3

IS
L

HUN
FRA

1

CHE
1

PRT
1

BEL (F
l.)

DEU IT
A

AUT
1

CZE
1

NZL
3

M
EX

TUR

35

30

25

20

15

10

5

0

40

35

30

25

20

15

10

5

0

20

15

10

5

0

20

15

10

5

0

% %

Graphique C4.1. Taux d’obtention d’un diplôme de niveau tertiaire-type A,
selon le type de programme et sa durée (1998)

Programmes de durée moyenne et longue sanctionnés par un premier diplôme

1. Taux brut d’obtention d’un diplôm e. 2. Program m es de durée m oyenne et longue confondus, sanctionnés par un prem ier diplôm e.
3. Programmes d’une durée cumulée inférieure à 5 ans, sanctionnés par un deuxième diplôme.

Les pays sont classés par ordre décroissant des taux d’obtention des diplômes pour les programmes de durée moyenne et longue.

Source : OCDE.

Programmes de durée longue et très longue sanctionnés par un premier et un deuxième diplôme

Programmes sanctionnés par un deuxième diplôme

Programmes longs (de 5 ans ou plus) sanctionnés par un prem ier diplôme

Programmes de durée moyenne (de 3 à moins de 5 ans)
sanctionnés par un prem ier diplôme

Graphique C4.1. Taux d’obtention d’un diplôme tertiaire-type A, selon le type de programme et sa durée (1998)



Achèvement et abandon des études dans l'enseignement tertiaire

© OCDE 2000

173

CC4

� CONTEXTE

Cet indicateur montre 
les taux d'obtention 
d'un diplôme ainsi que 
la répartition 
des diplômés selon 
six grands domaines 
d'études.

A la différence des mesures du niveau de formation, qui indiquent le
savoir et le savoir-faire de la population, les taux d’obtention d’un diplôme
dans l'enseignement tertiaire sont un indicateur du taux actuel de production
de connaissances de niveau supérieur des systèmes éducatifs de chaque
pays. Les pays où les taux de diplômés du tertiaire sont élevés ont toutes les
chances de constituer ou de conserver une population active hautement
qualifiée.

L'évolution du marché de l'emploi peut influencer les étudiants dans le
choix de leurs domaines d’études. Les choix de disciplines influent eux-
mêmes sur la demande de formation et d'enseignants ainsi que sur le nombre
de nouveaux diplômés dans les différents domaines. L'attrait relatif d'un
domaine d’études donné est sans doute lié aux perspectives d'emploi que les
étudiants peuvent espérer une fois diplômés, ainsi qu'aux salaires relatifs en
vigueur dans les différentes professions et branches d'activité.

Il met également 
en évidence les taux 
d'abandon au niveau 
tertiaire de type A.

Les taux d'abandon et de poursuite des études tertiaires de type A
peuvent être des indicateurs utiles de l'efficience interne des systèmes
d'enseignement tertiaire. Les raisons précises pour lesquelles un jeune quitte
l'université sont diverses : il peut se rendre compte qu'il s'est trompé de
domaine d’études ou de filière; il peut ne pas avoir le niveau exigé par
l'établissement d'enseignement; ou il peut trouver un emploi intéressant
avant d'avoir terminé sa formation. Si, du point de vue de l'étudiant,
«l'abandon des études» n'est pas nécessairement un indicateur d'échec, des
taux élevés d'abandon des études peuvent malgré tout signaler que le
système éducatif ne répond pas aux besoins de ses clients. Les étudiants
peuvent estimer que les cursus proposés ne répondent pas à leurs attentes,
ou à leurs besoins sur le marché du travail, ou encore que la durée des études
est plus longue que celle pendant laquelle ils peuvent se permettre
d'être inactifs.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Abandon et poursuite des études tertiaires de type A

Les taux d'abandon des 
études sont en général 
plus élevés dans 
les pays qui proposent 
principalement 
des programmes longs.

Les taux de poursuite des études tertiaires de type A varient considé-
rablement selon les pays, puisqu'ils se situent entre plus de 80 pour cent au
Japon et au Royaume-Uni, et 55 pour cent ou moins en Autriche, en France, au
Portugal et en Turquie. En Italie, ce taux est de 35 pour cent (graphique C4.2).
Dans l'ensemble des pays de l'OCDE en moyenne, un tiers environ de tous les
nouveaux étudiants sortent de formations tertiaires de type A en être
diplômés (tableau C4.1).

En général, les pays où les premiers programmes tertiaires de type A sont
principalement longs, enregistrent des taux d'abandon plus élevés que les
pays qui proposent surtout des filières courtes.
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Les données sur les taux
de poursuite des études

ne font apparaître
aucune relation entre

l'élargissement
de l'accès à

l'enseignement
de niveau universitaire

et des taux élevés
de poursuite des études.

On pourrait s'attendre à constater un lien entre l'élargissement de l'accès
à l'enseignement de niveau universitaire et les taux de poursuite des études
(voir tableaux C3.1 et C4.1). Cette relation n'est cependant pas évidente dans
les 20 pays de l'OCDE pour lesquels on dispose de données. Les États-Unis,
par exemple, qui figurent parmi les pays enregistrant les taux d'accès à l'uni-
versité les plus élevés – affichent un taux de poursuite des études inférieur à
la moyenne (63 pour cent). A l'inverse, la Finlande, la Nouvelle-Zélande et le
Royaume-Uni enregistrent des taux, à la fois d'accès et de poursuite,
supérieurs à la moyenne de l'OCDE. L'Autriche, où les taux d'accès sont
inférieurs à la moyenne de l'OCDE, compte parmi les pays où le taux de
poursuite des études universitaires est le plus faible.

Taux global d'obtention d'un diplôme de niveau tertiaire

La structure et la durée
des programmes
d'enseignement
tertiaire varient

beaucoup selon les pays.

Le taux de diplômés du tertiaire dépend de l'offre de programmes
tertiaires, du taux d'accès à ce niveau d'études et de l'élévation du niveau de
qualification demandé sur le marché du travail. Les taux d’obtention d’un
diplôme semblent aussi varier en fonction de la façon dont les structures de
délivrance des diplômes et titres sont organisées dans les pays. Les
programmes tertiaires de type A, dont les contenus sont largement théoriques
et qui sont conçus pour permettre l'acquisition de compétences suffisantes
pour accéder à des programmes de recherche approfondis et à des profes-
sions exigeant un haut niveau de qualification, ont une structure et une durée
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qui varient beaucoup d'un pays à l'autre. La durée des programmes condui-
sant à la délivrance d'un premier diplôme de type A varie de trois années
(pour obtenir par exemple le Bachelor en Irlande et au Royaume-Uni dans la
plupart des domaines d’études et la Licence en France) à cinq ans ou plus
(pour le Diplom en Allemagne et le Laurea en Italie).

Cet indicateur établit une distinction entre différentes catégories de
diplômes tertiaires : i) le premier diplôme de niveau tertiaire de type B; ii) le
premier diplôme de niveau tertiaire de type A; iii) le deuxième diplôme de
niveau tertiaire de type A; iv) le diplôme de recherche approfondie au niveau
du doctorat (CITE 6).

Les programmes 
tertiaires de type A sont 
subdivisés 
en sous-catégories en 
fonction de la durée 
théorique des études, 
afin de permettre 
des comparaisons 
indépendamment des 
différences de structure 
nationale de délivrance 
des diplômes.

L'organisation des études tertiaires de type A tant dans les universités
que dans d'autres établissements varie selon les pays. Alors qu'une
distinction claire et nette existe dans la majorité des pays entre le premier et
le deuxième diplôme obtenu à l'issue d'études universitaires – celles-ci étant
alors organisées en cycles – cette distinction n'existe pas dans d'autres pays.
Dans cette dernière catégorie de pays, des diplômes, comparables à l'échelle
internationale à la maîtrise, sont obtenus à l'issue d'un unique programme
d'enseignement long. Dans un souci de comparabilité internationale, il est
donc nécessaire de comparer non seulement des taux d'achèvement des
programmes conduisant un premier diplôme, mais aussi des formations
diplômantes d'une durée cumulée analogue. Pour permettre des comparai-
sons de ce genre, quelle que soit la structure nationale de délivrance des
diplômes et des titres, les programmes tertiaires de type A sont subdivisés en
sous-catégories en fonction de la durée théorique totale des études. Aux fins
du présent indicateur, on prend en considération les diplômes obtenus à
l'issue des programme de durée moyenne (de trois à moins de cinq ans), de
durée longue (de cinq à six ans) et de durée très longue (de plus de six ans).
Les diplômes obtenus à l'issue de formations courtes, d'une durée inférieure
à trois ans, ne sont pas assimilées à des titres intermédiaires et ne sont donc
pas examinés ici. Les programmes aboutissant à un deuxième diplôme sont
classés en fonction de la durée cumulée des études ayant conduit à l'obten-
tion du premier et du deuxième diplôme afin de permettre les comparaisons
entre les programmes longs débouchant sur un premier diplôme et les
programmes conduisant à un deuxième diplôme.

Dans les pays de 
l'OCDE, 23 pour cent de 
personnes terminent un 
programme tertiaire de 
type A à l'âge théorique 
d'obtention du diplôme 
correspondant.

Dans les pays de l'OCDE, en moyenne, 23 pour cent environ de personnes
terminent un premier programme tertiaire de type A à l'âge théorique d'obten-
tion du diplôme correspondant. Ce pourcentage oscille entre plus de 32 pour
cent aux États-Unis, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni et moins de 15 pour cent en Autriche, en Italie, au Mexique, dans
la République tchèque et en Turquie (tableau C4.2).

En moyenne, un peu moins de 5 pour cent de personnes achèvent un
deuxième programme tertiaire de type A à l'âge théorique et 1 pour cent une
formation conduisant à un diplôme de recherche de haut niveau
(graphique C4.2). Les taux d'obtention d'un diplôme à l'issue de formations
tertiaires de type B représentent, en moyenne dans les pays de l'OCDE, près
de 11 pour cent d'une cohorte d'âge.
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Les taux d'obtention
d'un premier diplôme à
l'issue d'un programme

tertiaire de type A
d'une durée inférieure

à cinq ans sont
en moyenne

de 17.5 pour cent…

Dans les pays de l'OCDE, en moyenne, 17.5 pour cent d'une cohorte d'âge
théorique termine un premier programme tertiaire de type A, d'une durée
moyenne (de trois à moins de cinq ans), celui par exemple qui conduit au
Bachelor aux États-Unis (tableau C4.2). Aux États-Unis, en Norvège, aux
Pays-Bas et au Royaume-Uni, une personne sur trois environ est diplômée
d'un programme de ce genre à l'âge théorique d'obtention du diplôme. En
revanche, les taux de diplômés des programmes d'une durée inférieure à
cinq ans sont quasiment négligeables (moins de 3 pour cent) en Autriche, en
Italie et dans la République tchèque (tableau C4.2).

... et les taux
de diplômés de 6.2 pour

cent en moyenne dans
le cas des programmes

longs et très longs.

Les premiers diplômes d’une durée longue et très longue obtenus à
l'issue de programmes tertiaires de type A, tels que le Diplom en Allemagne ou
le Laurea en Italie, équivalent souvent du point de vue de la durée totale des
études et du niveau de formation atteint au deuxième diplôme tertiaire de
type A dans des pays tels que l'Australie et les États-Unis. Les taux de
diplômés à l'issue de premiers programmes tertiaire de type A, longs et très
longs, sont en moyenne de 6.2 pour cent dans l'ensemble des pays de l’OCDE
et de 13 pour cent ou plus en Autriche, en Espagne, en Finlande, en Italie et
en Pologne (graphique C4.1). Ces mêmes taux se situent entre 8 et 13 pour cent
en Allemagne, au Portugal, dans la République tchèque et en Suisse
(tableau C4.2).

Les systèmes éducatifs
qui délivrent

des diplômes à la fin
de formations tertiaires

courtes de type A
affichent, en général,
des taux de diplômés
plus élevés dans les

premiers programmes
tertiaires de type A.

Apparemment, les pays dont les systèmes d'enseignement tertiaire
proposent uniquement de longs premiers programmes tertiaires de type A
affichent en général à ce niveau des taux de diplômés sensiblement plus
faibles que ceux qui proposent également des formations plus courtes de ce
type. Dans les pays de l'OCDE où la majorité des premiers diplômes sont
obtenus à l'issue de formations de durée moyenne, les taux de diplômés pour
l'ensemble des programmes conduisant à un premier diplôme s'établissent à
environ 28 pour cent d'une cohorte ayant l'âge théorique. En revanche, les
pays Membres de l'OCDE qui ne proposent pas de formations courtes et
offrent surtout des cursus formations long, enregistrent un taux moyen de
diplômés de 17 pour cent.

La possibilité de suivre une formation relativement courte à ce niveau
s'accompagne, semble-t-il, d'un accès plus large à l'enseignement tertiaire
(indicateur C3) et de taux de réussite plus élevés (tableaux C4.1 et C4.2). Pour
interpréter les écarts de taux de diplômés, il convient de prendre également
en considération le contenu des programmes d'enseignement, les débouchés
de ces derniers sur le marché du travail ainsi que les taux de diplômés à l'issue
des programmes tertiaires de type B et des programmes post-secondaires non
tertiaires ainsi que les contenus d'enseignement à ce niveau.

Les taux d'obtention
d'un deuxième diplôme

tertiaire de type A
varient de moins de

1 pour cent à 12 pour
cent ou plus.

Les taux d'obtention d'un deuxième diplôme tertiaire de type A, le Master
aux États-Unis par exemple, varient de moins de 1 pour cent en Autriche, en
Finlande, en Suède et en Turquie à 12 pour cent ou plus aux États-Unis, en
Irlande, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni. La moyenne de l'OCDE est
de 4.8 pour cent. Dans les pays qui proposent surtout des premiers
programmes tertiaires de type A longs, les deuxièmes diplômes ne sont pas
courants ou n'existent pas.
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Dans les pays de l'OCDE, en moyenne, environ 1 pour cent de la cohorte
d'âge théorique obtient un diplôme de recherche de haut niveau, tel que le
doctorat. En Allemagne, en Finlande et en Suède, ce taux est de l'ordre de
2 pour cent, et en Suisse de 2.5 pour cent (voir graphique C4.3 et tableau C4.2).

Les taux d'obtention 
d'un diplôme tertiaire 
de type B se situent 
entre moins 
de 1.5 pour cent et près 
de 30 pour cent.

Les programmes tertiaires de type B ont une finalité professionnelle plus
précise et conduisent à accéder directement au marché du travail. Ces
formations sont habituellement plus courtes que celles de type A (deux à trois
ans). En général, les diplômes auxquels elles aboutissent ne sont pas
assimilés à des titres de niveau universitaire.

Dans l'ensemble des pays de l'OCDE, en moyenne, 11.2 pour cent d'une
cohorte d'âge obtient un premier diplôme tertiaire de type B. Les taux de
diplômés les plus élevés, plus de 25 pour cent, s'observent dans la
Communauté flamande de Belgique, en Corée, en Finlande et au Japon. Dans
ces pays, les taux de diplômés sont parfois plus élevés à l'issue des formations
tertiaires de type B qu'à l'issue des programmes de type A. Les taux
d'obtention d'un diplôme tertiaire de type B les plus faibles sont enregistrés
en Italie, aux Pays-Bas, en Pologne et en Suède qui comptent moins de deux
diplômés pour 100 personnes ayant l'âge théorique d'obtention d’un diplôme
correspondant (tableau C4.2).

Ces programmes,
consacrés à des études
approfondies et à des
travaux de recherche
originaux, conduisent à
l’obtention d’un diplôme
de recherche
de haut niveau.
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Taux global de réussite par domaine d'études

Dans tous les pays sauf
trois, les sciences

sociales, le droit et
le commerce constituent

conjointement
le domaine d'études

le plus recherché dans
l'enseignement tertiaire

de type A.

Dans les formations tertiaires de type A, ce sont les diplômes de sciences
sociales, de droit et de commerce qui sont le plus fréquemment décernés
dans tous les pays communiquant des données sauf trois. En Corée et en
Finlande, la plus forte proportion de diplômes est délivrée dans le domaine
des services de l'ingénieur, des activités de production et de la construction
et, en Norvège, dans celui de l'enseignement. Dans l'ensemble des pays de
l'OCDE, un tiers des étudiants obtiennent un diplôme de sciences sociales, de
droit et de commerce. Le deuxième domaine d'études le plus recherché est
celui des sciences de l'ingénieur (14.2 pour cent) et suivi de près par les lettres
et sciences humaines (13.5 pour cent) puis par l'enseignement (12.9 pour
cent). Le choix des étudiants n'en diffère pas moins nettement d'un pays à
l'autre (graphique C4.3). La proportion de diplômes tertiaires de type A
décernés en sciences sociales, en droit et en commerce varie de 18 pour cent
environ en Norvège à 41 pour cent aux États-Unis.

Le pourcentage d'étudiants dans les disciplines liées aux sciences
(sciences de l'ingénieur, activités de production et construction, sciences de la
vie, sciences physiques, mathématiques et statistiques, et informatique, à
l'exclusion cependant de la santé et du secteur social) oscille entre 18 pour cent
ou moins aux États-Unis, en Norvège et en Pologne, et 33 pour cent ou plus en
Allemagne et en Corée. Dans le domaine de la santé et du secteur social, les
écarts sont également sensibles. Dans ce type de formation, la proportion de
diplômés varie de moins de 5 pour cent en France, au Japon et en Pologne à plus
de 19 pour cent en Italie, en Norvège et en Suède (tableau C4.3a).

Les taux de diplômés
en sciences varient
moins d'un pays à

l'autre que les taux
globaux d'obtention

d'un diplôme.

On peut dire que les différences de taux de diplômés d'un pays à l'autre
(tableau C4.2) tiennent en partie aux écarts constatés dans le nombre de
diplômes tertiaires de type A décernés dans le domaine de l'enseignement,
des lettres et des sciences humaines. Les pays où les taux d'obtention d'un
diplôme sont élevés enregistrent en moyenne une proportion de diplômés
plus élevée dans ces disciplines et plus faible dans les domaines de nature
scientifique. En d'autres termes, les taux de diplômés en sciences varient
moins d'un pays à l'autre que les taux globaux d'obtention d'un diplôme.

La répartition des diplômes décernés par domaine d'études est fonction de
l'attrait relatif de ces disciplines aux yeux des étudiants, de la proportion d'étu-
diants admis à suivre ces disciplines dans les universités et les établissements
équivalents et de la structure de délivrance des diplômes dans le pays
considéré. Aux États-Unis, par exemple, il existe plusieurs niveaux de délivrance
de diplômes en lettres et en sciences humaines (Bachelor’s, Master’s et Ph.D.), mais
un seul en droit (Juris Doctor ou J.D.). Dans la mesure où un étudiant peut obtenir
plusieurs diplômes en lettres et en sciences humaines, il est donc possible de
surévaluer l'attrait relatif de cette discipline par rapport au droit.

Les sciences sociales,
le droit, le commerce

et l'enseignement sont
également des

disciplines recherchées
dans l'enseignement
tertiaire de type B.

Dans les filières tertiaires de type B, qui ont une finalité professionnelle
plus précise, c'est aussi dans les sciences sociales, le droit et le commerce,
considérés ensemble, que le nombre de diplômés est le plus élevé
(tableau C4.3b). Le domaine d'études tertiaires de type B le plus recherché est
ensuite l'enseignement, suivi des sciences de l'ingénierie, des activités de
production et de la construction puis de la santé et du secteur social.
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Graphique C4.4. Répartition en pourcentage des diplômés de l’enseignement tertiaire-type A
et des programmes de recherche de haut niveau, par domaine d’études (1998)
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Dans l'enseignement, la santé et le secteur social, les services et
l'informatique, la proportion de diplômés est en général plus élevée dans les
formations tertiaires de type B que de type A.

La concentration dans ces domaines d'études à ce niveau dépend
beaucoup des possibilités d'étudier une discipline analogue, ou de se prépa-
rer à une profession analogue, dans le post-secondaire non tertiaire ou dans le
tertiaire de type A. Si par exemple dans un pays donné, la formation des
infirmiers est essentiellement assurée dans des filières tertiaires non univer-
sitaires, la proportion de diplômés des filières médicales et paramédicales à
ce niveau sera plus élevée que si la formation à cette profession était surtout
dispensée dans le deuxième cycle du secondaire ou dans des cursus tertiaires
universitaires.

Disparités entre hommes et femmes dans l'obtention de diplômes tertiaires

Dans la plupart
des pays, les femmes

sont aussi ou plus
nombreuses que

les hommes à obtenir
un premier et deuxième

diplômes tertiaires
de type A…

Dans 17 pays de l'OCDE sur 25, les femmes sont aussi, ou plus nombreu-
ses que les hommes à obtenir un diplôme tertiaire de type A (graphique C4.5).
Dans l'ensemble des pays de l'OCDE, en moyenne, les femmes représentent
53 pour cent de l'ensemble des titulaires d'un diplôme sanctionnant un
premier programme tertiaire de type A. En Norvège, en Nouvelle-Zélande, au
Portugal et en Suède, cette proportion est supérieure à 60 pour cent – mais
elle est égale ou inférieure à 43 pour cent en Allemagne, en Corée, au Japon,
en Suisse et en Turquie. Les femmes ont également plus de chances d'obtenir
un deuxième diplôme tertiaire de type A – 52 pour cent de l'ensemble de ces
titres leur sont décernés (tableau C4.4).
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Graphique C4.5. Pourcentage de diplômes tertiaires décernés
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Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de premiers diplômes d’études tertiaire-type A
décernés à des femmes.

Source : OCDE.
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... mais les hommes ont 
toujours plus de chances 
que les femmes 
d'obtenir un doctorat.

Dans la plupart des pays de l'OCDE, les hommes ont toujours plus de
chances que les femmes d'obtenir un diplôme de recherche de haut niveau
(tableau C4.4). Les taux d'obtention d'un diplôme de ce genre, le doctorat par
exemple, est plus faible chez les femmes que chez les hommes dans tous les
pays. Dans l'ensemble des pays de l'OCDE, en moyenne, près des deux tiers
de l'ensemble des diplômés à ce niveau sont des hommes. Au Japon, 83 pour
cent de ces diplômes sont décernés à des hommes. Cet écart entre les
hommes et les femmes peut s'observer dans tous les domaines d'études mais
il est encore plus marqué en lettres et en sciences humaines ainsi que dans les
filières médicales et paramédicales, c'est-à-dire dans les domaines qui, dans
tous les pays, enregistrent la plus forte proportion de femmes parmi les
titulaires d'un premier diplôme universitaire.

Les femmes ont 
beaucoup moins de 
chances que les hommes 
d'obtenir un diplôme 
en mathématiques, 
en informatique, en 
sciences de l'ingénieur 
et en architecture.

Un moyen d'évaluer les disparités entre hommes et femmes dans le choix
des disciplines consiste à calculer la proportion de diplômes ou de titres
délivrés aux femmes dans telle ou telle discipline. Parmi les pays de l'OCDE
qui ont communiqué des données sur le nombre de diplômés, ventilées par
discipline et par sexe, c'est en lettres, en sciences humaines et dans l'ensei-
gnement d'une part et dans la santé et le secteur social d'autre part que la
proportion de diplômes tertiaires de type A décernés aux femmes est la plus
élevée (en moyenne 69 et 65 pour cent respectivement). En mathématiques et
en informatique, en sciences de l'ingénieur, dans les activités de production et
dans la construction, toutefois, les femmes obtiennent beaucoup moins de

Dans ce graphique,
50 pour cent signifie
que les femmes
et les hommes ont
proportionnellement
obtenu le même nombre
de diplômes d’études
tertiaires.
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Source : OCDE.
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diplômes de niveau universitaire que les hommes. Le pourcentage de
diplômes tertiaires de type A délivrés aux femmes en sciences de l'ingénieur,
dans les activités de production et dans la construction varie entre 12 pour
cent ou moins au Japon, aux Pays-Bas et en Suisse et 28 pour cent ou plus en
Italie et en Nouvelle-Zélande. Les écarts hommes/femmes sont moins
marqués en sciences de la vie, en sciences physiques et dans l'agriculture où
en moyenne 44 pour cent de l'ensemble des diplômés sont des femmes. En
France, en Italie, en Irlande et en Pologne, les femmes constituent la majorité
des diplômés dans ces disciplines (tableau C4.6).

Dans l'enseignement tertiaire de type B, les femmes sont également
assez peu présentes en sciences de la vie, dans les activités de production et
dans la construction. Le pourcentage de diplômes qui leur sont décernés dans
ces disciplines va de 7 pour cent ou moins en Allemagne, au Luxembourg et
aux Pays-Bas à plus de 35 pour cent en Corée et en Nouvelle-Zélande
(tableau C4.4).

� DÉFINITIONS

Les données relatives
aux taux d'abandon

et de poursuite
des études renvoient

aux statistiques
internationales et

nationales sur les taux
de poursuite des études

tertiaires de type A.

Le taux de poursuite des études tertiaires de type A correspond par
définition à la proportion d’étudiants à ce niveau qui terminent avec succès un
premier programme, autrement dit qui obtiennent un premier diplôme. Par
conséquent, les étudiants qui à ce niveau abandonnent leurs études sont ceux
qui sortent du système éducatif sans avoir obtenu un premier diplôme
tertiaire de type A ou un diplôme équivalent. Dans l'enseignement tertiaire,
on entend par premier diplôme tertiaire de type A, tout titre qui, indépendam-
ment de la durée des études, est obtenu à la fin d'un cursus dont la réalisation
n’est subordonnée à la possession d’aucun titre tertiaire de type A préalable.

Elles proviennent
d'une enquête spéciale

réalisée auprès des pays
Membres de l'OCDE

en 1997 (pour plus de
détails, voir l’annexe 3).

Le taux de poursuite des études tertiaires de type A est obtenu en
rapportant le nombre d'étudiants à qui un diplôme universitaire initial est
décerné au nombre de nouveaux inscrits ayant accédé à ce niveau d'enseigne-
ment n années auparavant, n correspondant au nombre d'années d'études à
plein temps requis pour obtenir le diplôme. Cette méthode, dite de la
«cohorte transversale» représente ici la norme. La «méthode de la cohorte
transversale» a révélé une étroite correspondance avec les statistiques natio-
nales pour la plupart des pays (des statistiques nationales complémentaires
figurent en annexe 3), mais elle ne reflète pas de manière adéquate la
situation pour tous les pays, ou n'a pu être employée pour certains faute de
données fiables sur les nouveaux inscrits n années auparavant. Dans ce cas,
des estimations nationales ont été nécessaires pour cet indicateur.

Aux fins des estimations nationales, trois méthodes différentes ont été
utilisées pour calculer les taux de poursuite des études : i) le calcul repose sur
la méthode de la cohorte transversale, mais des données plus précises ou plus
fiables sur les nouveaux étudiants ou les diplômés ont été utilisées; ii) le calcul
repose sur des éléments d'information provenant des registres d'étudiants; il
s'agit en l'occurrence de la méthode dite de la «cohorte effective»; iii) les
caractéristiques de deux groupes différents (cohorte d’entrée et cohorte diplô-
mée) sont utilisées pour établir le modèle des probabilités de poursuite et
d'abandon des études. Cette méthode est dite de la «cohorte synthétique».
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Lorsque la méthode de la cohorte transversale est utilisée, l'année de
référence est celle qui est retenue pour calculer le nombre de diplômés et
l'année d'accès est l'année de référence pour le nombre de nouveaux inscrits.
Si la méthode de la cohorte effective est utilisée, l'année d'accès est celle
pendant laquelle la cohorte d'étudiants considérée entre à l'université. Le
parcours individuel des différents étudiants de cette cohorte a été suivi
jusqu'à l'année de référence, que les étudiants aient abandonné leurs études
ou obtenu leur diplôme. Dans ce cas, la différence entre l'année de référence
et l'année d'accès ne donne aucune idée de la durée théorique des études.
Elle montre plutôt la limite supérieure du temps dont les étudiants peuvent
avoir besoin pour achever leurs études. Si la méthode de la cohorte synthé-
tique est utilisée, l'année de référence est celle sur laquelle portent toutes les
données concernant les probabilités d'obtention d'un diplôme ou d'abandon
des études. Dans la mesure où différentes cohortes de nouveaux inscrits sont
observées simultanément, aucune année d'accès précise n'est pertinente.

Les données portent 
sur l'année scolaire/
universitaire 1997/98 
et proviennent 
de la collecte UOE 
de statistiques sur 
l'éducation et du projet 
pilote IEM, réalisés 
en 1999 (pour plus de 
détails, voir l’annexe 3).

On entend par diplômés de l'enseignement tertiaire les personnes qui
obtiennent un diplôme tertiaire de type A ou de type B ou encore un titre
équivalent au cours de l'année de référence retenue. Cet indicateur établit
une distinction entre différentes catégories de diplômes tertiaires : i) les
premiers diplômes tertiaires de type B; ii) les premiers diplômes tertiaires de
type A; iii) les deuxièmes diplômes tertiaires de type A; iv) les diplômes de
recherche de haut niveau, de type doctorat. Pour certains pays, ces distinc-
tions ne sont pas toujours claires et les données n’existent pas forcément pour
les catégories demandées. En pareils cas, le pays a classé les diplômés dans
la catégorie la plus appropriée. Les diplômes tertiaires de type A sont égale-
ment répartis en sous-catégories en fonction de la durée théorique totale des
études à ce niveau d'enseignement, ce qui permet de procéder à des compa-
raisons indépendamment des différences de structures nationales de
délivrance des diplômes (voir plus haut).

Le tableau C4.2 présente les taux nets d’obtention d’un diplôme. Ce taux
correspond à la somme des taux d’obtention d’un diplôme à chaque âge pour
les pays ayant pu fournir des données sur les diplômés par âge. On peut
considérer que le taux net de diplômés représente le pourcentage de per-
sonnes qui, au sein d'une cohorte d'âge fictif, obtient un diplôme de l'ensei-
gnement tertiaire, quels que soient l’évolution de la taille des générations ou
l'âge théorique d'obtention du diplôme. Dans le cas des pays qui ne peuvent
fournir des données aussi détaillées, des taux bruts d’obtention d’un diplôme
sont présentés. Les taux nets de diplômés varient moins en fonction de
l'évolution démographique dans le temps. Avant de les comparer aux taux
bruts de diplômés, on vérifie dans cette publication la sensibilité des taux
nets à l'évolution démographique dans le temps. Pour calculer les taux bruts,
les pays déterminent l'âge auquel l'obtention du diplôme intervient en règle
générale. Les diplômés eux-mêmes, en revanche, peuvent avoir n'importe
quel âge. Le taux d'obtention d'un diplôme est obtenu par division du nombre
de diplômés par l’effectif de la population théoriquement en âge d'obtenir le
diplôme (annexe 1). Dans bien des pays, il est difficile de définir un âge théo-
rique d'obtention d'un diplôme car les diplômés ont des âges très variables.

Le tableau C4.4 montre la répartition en pourcentage des diplômés par
domaine d'études. Les diplômés du tertiaire ayant obtenu leur diplôme
pendant l'année de référence ont été répartis en catégories correspondant à
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leur domaine de spécialisation. Des diplômés peuvent être signalés à chacun
des niveaux retenus dans le tableau C4.2 (colonnes B-G). La comparabilité des
résultats dépend beaucoup de la rigueur avec laquelle les pays ont pu
appliquer les définitions conformément à la CITE (annexe 3). De grandes
variations subsistent entre les pays dans la façon dont les programmes
d’enseignement sont classés selon les domaines d'études.               

Tableau C4.1. Taux de poursuite des études tertiaires de niveau universitaire

Nom bre
d ’années Taux de Taux

Année de Ann ée
requises pour M éthode Source poursuite d ’abandon

référence d ’entrée
achever des études des études

le program m e

ustralie 1996 1994 3 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 65 35
utriche 1996 1989 7 Cohorte transversale Estim ation nationale 53 47
elgique (Com . flam ande) 1996 – – Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 63 37
épublique tch èque 1995 1992 4 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 79 21
anem ark 1995 – – Cohorte synth étique Estim ation nationale 67 33
inlande 1996 1985 5 Cohorte effective Estim ation nationale 75 25
rance 1995 1991 5 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 55 45
llem agne 1995 1990 6 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 72 28
ongrie 1997 – 3, 4 ou 5 Cohorte transversale pond érée Estim ation nationale 77 23

rlande 1995 1992 4 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 77 23
talie 1996 1991 6 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 35 65
apon 1995 1992 4 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 90 11

exique 1996 1992 5 Cohorte transversale Estim ation nationale 68 32
ays-Bas – – – Cohorte effective Estim ation nationale 70 30
ouvelle-Zélande 1995 1992 4 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 76 24
ortugal 1993 1991 3 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 49 51
uisse 1996 1991 6 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 74 30
urquie 1995 1992 4 Cohorte transversale Base de donn ées OCDE 55 45
oyaum e-Uni 1996 – – Cohorte transversale pond érée Estim ation nationale 81 19

´ tats-Unis 1994 1990 4 Cohorte effective Estim ation nationale 63 37

ote : Toutes les donn ées correspondent à la version 1976 de la CITE.
ource : Enquêtes nationales et base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C4.2. Taux d’obtention d’un diplôme tertiaire, par type de programme (1998)

Tertiaire-type A

Program m esProgram m es Program m es
de duréede niveau de rechercheProgram m es Program m es Program m es Program m es
m oyennetertiaire-type B de haut niveaulongs très longs courts (m oins longs (6 ans
(de 3 ansconduisant (doctorat(de 5 à 6 ans) (plus de 6 ans) de 6 ans) ou plus)
à m oinsà un prem ier ou titreconduisant à conduisant à conduisant à conduisant à

de 5 ans)diplôm e équivalent)un 1 er diplôm e un 1 er diplôm e un 2 e diplôm e un 2 e diplôm e
conduisant à

un 1 er diplôm e
(A) (B) (C) (D) (E) (F) (G)

Pays de l’OCDE
Australie m 25.8 a a 7.5 n 1.1
Autriche* 10.5 0.5 13.2 n n n 1.6
Belgique (Com . flam ande) 25.8 10.8 5.6 1.0 4.9 x 0.7
Canada 5.5 27.0 1.4 1.0 4.5 m 0.8
République tch èque* 4.5 2.9 8.3 a 1.7 a 0.5
Danem ark m m m m m m m
Finlande 28.4 15.7 14.6 a m 0.7 2.3
France* 17.5 18.0 5.1 0.9 6.3 a 1.2
Allem agne 12.5* 4.8 11.2 a a a 1.8
Grèce m m m m m m m
Hongrie m 24.7 x a 3.3 x 0.9
Islande 9.8 22.3 2.5 n 1.1 n n
Irlande* 17.7 23.8 1.4 x 11.9 x 0.8
Italie 0.3 0.9 13.6 a 2.2 0.9 0.4
Japon* 29.9 27.7 x a 2.5 a 0.5
Corée* 29.8 25.1 a 0.4 2.5 a 0.6
Luxem bourg* 7.4 a a a a a a
M exique m 10.1 m m m m x
Pays-Bas 0.8 33.3 1.3 a 1.9 0.3 x
Nouvelle-Zélande 12.7 26.1 6.7 0.6 14.1 n 0.7
Norvège 6.3 33.3 3.8 1.2 1.0 4.2 1.1
Pologne* 0.8 12.0 13.0 a 5.3 a m
Portugal* 6.5 7.4 10.1 n m m 1.4
Espagne 4.1 12.5 15.4 n x m 0.9
Suède 1.5 23.0 2.0 0.1 0.4 n 2.2
Suisse* m 7.8 11.3 1.0 a 1.2 2.5
Turquie 6.4 9.6 a a 0.8 0.2 0.2
Royaum e-Uni 11.1 33.2 1.9 0.1 12.3 x 1.2
États-Unis* 9.2 32.9 a a 12.4 2.2 1.3

Moyenne des pays 11.2 17.5 5.5 0.2 4.0 0.4 1.0

Participants au projet IEM
Argentine 10.0 a 9.0 a m m m
Chili 10.0 5.2 5.9 0.1 n n 0.4
Chine 8.0 2.7 x x x x n
Égypte 2.0 12.6 1.0 0.2 a a 0.4
Israël m 25.9 a a 8.4 a 0.9
Jordanie 9.0 11.5 2.0 n a a n
M alaisie 10.0 5.5 m a m m m
Paraguay 3.0 m m m m m m
Philippines a 19.6 3.4 a 4.3 a 0.1
Tha ı̈lande 9.0 11.6 x n n n n
Uruguay 5.0 1.2 3.8 0.7 a a 1.1

ote : Sont exclus de cet indicateur les dipl ôm es de niveau tertiaire-type A obtenus à l ’issue d ’un program m e court d ’une durée inférieure à trois ans.
Tous les taux d ’obtention d ’un diplôm e sont des taux nets, sauf dans les cas signal és par un ast érisque (*) ; il s ’agit alors de taux bruts.

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C4.3a. Répartition en pourcentage des diplômes de niveau tertiaire-type A, par domaine d’études
(1998)

Sciences de
Sciences M athé-

Lettres et l ’ingénieur, Santé et Inconnu
Ensei- sociales, Agri- Sciences Sciences m atiques Inform a-

sciences Services activités de secteur ou non
gnem ent com m erce culture de la vie physiques et statis- tique

hum aines production et social précisé
et droit tiques

construction

Australie 14.0 14.3 32.1 2.6 7.9 1.4 16.1 6.1 1.1 0.6 3.7 n
Autriche1 4.1 15.5 39.2 n 14.7 4.2 8.0 13.7 x x x 0.5
Belgique (Com . flam ande) 7.6 17.7 32.2 0.5 14.6 5.3 13.8 4.1 2.2 0.8 1.1 n
Canada 14.7 14.7 36.7 2.5 8.0 1.2 8.0 5.7 2.2 1.6 2.3 2.4
République tch èque 17.6 7.6 30.5 2.1 22.3 5.7 8.5 1.2 1.7 0.4 2.6 n
Danem ark m m m m m m m m m m m m
Finlande 10.8 13.1 23.5 2.2 24.2 3.1 15.1 1.7 2.9 1.3 2.1 0.1
France1 8.2 19.9 36.4 1.2 12.9 0.5 2.2 15.9 x x x 2.7
Allem agne 6.7 13.6 25.1 2.5 20.1 2.7 14.5 2.8 6.8 2.1 3.1 n
Grèce m m m m m m m m m m m m
Hongrie1 23.1 10.3 32.7 6.0 13.5 3.9 6.0 4.5 x x x n
Islande 14.8 14.4 35.7 a 5.9 a 16.2 6.1 3.7 0.6 2.7 n
Irlande 9.2 22.4 30.9 1.2 10.0 1.7 7.6 6.6 3.9 0.7 5.7 n
Italie 2.6 13.5 35.7 0.3 15.2 2.2 19.5 5.7 2.0 2.3 1.1 n
Japon1 6.6 18.0 37.5 m 21.6 3.4 4.9 4.4 x x x 3.6
Corée 6.0 20.0 22.3 2.7 28.2 3.9 6.0 1.9 4.8 2.4 1.9 n
Luxem bourg m m m m m m m m m m m m
M exique 15.0 3.0 40.0 1.0 17.0 2.0 8.0 1.0 2.0 1.0 8.0 3.0
Pays-Bas2 14.3 7.9 38.0 2.8 12.7 2.4 16.2 1.1 2.7 0.5 1.4 m
Nouvelle-Zélande 7.7 23.4 28.4 1.8 6.9 1.8 14.1 0.4 11.8 0.1 0.9 2.7
Norvège 32.4 4.7 17.5 3.8 9.0 1.3 21.5 0.9 1.4 0.3 1.2 6.0
Pologne1, 2 17.1 10.6 38.4 1.2 15.1 2.9 3.7 2.2 x x x 8.7
Portugal m m m m m m m m m m m m
Espagne 12.9 9.9 38.5 3.4 11.2 2.9 11.7 2.1 3.2 1.3 2.8 n
Suède 19.8 6.6 25.2 0.3 16.2 1.1 21.8 5.0 x 4.0 x n
Suisse 10.5 14.1 29.3 3.2 17.0 1.6 12.4 4.1 4.9 1.0 1.4 0.4
Turquie 21.0 9.2 31.5 3.4 11.1 4.9 8.4 1.7 5.7 2.5 0.6 n
Royaum e-Uni 11.9 18.9 27.8 1.7 12.4 1.2 11.7 4.3 4.5 1.5 4.2 n
États-Unis 12.9 14.0 41.4 2.6 7.0 2.1 10.1 4.4 1.7 1.0 2.1 0.6

Moyenne des pays 12.9 13.5 32.3 2.0 14.2 2.5 11.4 3.2 3.3 1.2 2.3 1.3

. Toutes les disciplines scienti fiques sont regroup ées sous la rubrique « sciences de la vie » . La m oyenne nationale pour chaque discipline
scientifique a été calculée par d ésagrégation des donn ées. 

. Program m es conduisant à un prem ier dipl ôm e seulem ent.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C4.3b. Répartition en pourcentage des diplômes de niveau tertiaire-type B, par domaine d’études
(1998)

Sciences de
Sciences M athé-

Lettres et l ’ingénieur, Santé et Inconnu
Ensei- sociales, Agri- Sciences Sciences m atiques Inform a-

sciences Services activités de secteur ou non
gnem ent com m erce culture de la vie physiques et statis- tique

hum aines production et social précisé
et droit tiques

construction

Australie m m m m m m m m m m m m
Autriche1 31.8 2.2 1.8 5.7 39.0 4.7 12.6 2.3 x x x n
Belgique (Com . flam ande)2 22.3 5.8 25.7 0.7 12.9 n 28.8 0.4 n n 3.4 n
Canada2 4.8 8.1 28.1 12.7 16.9 3.2 20.0 0.1 0.1 m 4.9 1.2
République tch èque 15.1 12.3 39.6 2.6 12.3 4.7 10.6 0.9 0.7 0.5 0.7 n
Danem ark m m m m m m m m m m m m
Finlande 0.1 2.5 37.8 10.5 11.2 2.3 31.6 a a a 4.1 n
France1, 2 m m 41.3 5.3 28.5 n 17.1 2.4 x x x 5.4
Allem agne 10.3 1.2 14.6 6.0 14.4 3.6 48.4 a a a 0.4 1.0
Grèce m m m m m m m m m m m m
Hongrie m m m m m m m m m m m m
Islande 37.8 18.3 22.7 a 4.4 a 1.7 a a a 15.1 n
Irlande 0.5 7.1 32.3 10.8 22.4 1.6 6.4 4.3 4.3 n 10.3 n
Italie 49.9 50.1 a a a a a a a a a n
Japon1 7.8 16.5 9.2 7.3 16.1 0.5 15.3 n n n n 27.3
Corée 7.9 14.1 19.8 4.5 43.9 1.1 8.2 n n n 0.4 n
Luxem bourg2 30.7 4.0 35.6 m 14.6 m 8.6 m m m 6.5 n
M exique m m m m m m m m m m m m
Pays-Bas2 m m 36.2 14.0 1.9 m 44.6 m m m 3.3 m
Nouvelle-Zélande 42.2 7.8 24.7 6.4 4.6 3.1 8.4 0.9 0.3 n 0.7 0.9
Norvège 2.6 5.1 75.0 6.6 0.7 1.0 1.7 0.1 a a 5.9 1.4
Pologne 100.0 a a a a a a a a a a a
Portugal m m m m m m m m m m m m
Espagne 5.9 4.4 33.1 12.5 24.0 0.7 11.7 n n n 7.8 n
Suède 5.8 7.0 17.2 1.5 37.2 8.7 19.2 n x 3.5 x n
Suisse m m m m m m m m m m m m
Turquie2 n 2.5 37.8 11.1 23.1 3.8 18.2 n 1.0 n 2.6 n
Royaum e-Uni 7.0 8.2 21.4 2.8 11.6 2.3 35.2 1.8 2.0 0.5 7.2 n
États-Unis 3.0 0.2 33.3 9.1 16.8 1.7 30.7 a a a 3.1 2.2

Moyenne des pays 18.7 9.1 24.9 5.8 16.4 2.3 16.2 0.5 0.5 0.3 3.6 1.6

ote : Les pays pour lesquels certaines donn ées m anquent n ’entrent dans aucun des calculs de m oyenne de l ’OCDE.
. Toutes les disciplines scienti fiques sont regroup ées sous la rubrique « sciences de la vie » . La m oyenne nationale pour chaque discipline

scientifique a été calculée par d ésagrégation des donn ées. 
. Program m es conduisant à un prem ier dipl ôm e seulem ent.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C4.4. Pourcentages de diplômes tertiaires décernés aux femmes, par domaine d’études et par type
de formation tertiaire (1998)

Sciences
Sciences

Lettres, sciences Sciences sociales, de l ’ingénieur,
Santé et secteur de la vie, M ath ém atiques

Tous dom aines d ’études confondus hum aines com m erce, droit activit és
social sciences physique et inform atique

et enseignem ent et services de production
et agriculture

et construction

Diplôm e
Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire-

de
type B type B type A type A Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Tertiaire- Ter tiaire- Tertiaire-

recherche
(prem ier (deuxièm e (prem ier (deuxièm e type B type A type B type A type B type A type B type A type B type A type B type A

de haut
diplôm e) diplôm e) diplôm e) diplôm e)

niveau

Pays de l’OCDE
Australie m m 59 51 37 m 76 m 49 m 27 m 71 m 50 m 21
Autriche 46 65 47 24 33 79 57 20 47 40 x 77 65 66 49 10 15
Belgique (Com . flam ande) 60 m 48 51 33 77 61 55 45 15 27 72 63 56 46 18 21
Canada 56 m 59 51 36 83 75 48 50 27 29 70 67 61 57 14 22
République tch èque 60 a 47 50 27 85 59 51 40 27 12 67 68 63 50 25 21
Danem ark m m m m m m m m m m m m m m m m m
Finlande 67 a 56 57 40 88 79 37 47 45 38 66 76 69 62 11 18
France 53 a 57 51 39 79 54 26 52 x x m 72 67 60 13 22
Allem agne 60 a 43 a 33 80 54 12 37 25 24 84 68 47 42 7 16
Grèce m m m m m m m m m m m m m m m m m
Hongrie m m 59 45 40 m 75 m 44 m 40 m 74 m 55 m 23
Islande 54 a 58 59 n 86 84 a 43 18 14 74 75 36 46 n 22
Irlande 48 48 54 56 41 85 68 54 54 55 37 70 65 56 54 10 21
Italie 62 a 56 65 45 a 63 a 57 a 55 62 83 a 55 a 28
Japon 69 a 35 22 17 82 46 44 34 x x 91 66 63 23 15 8
Corée 54 30 41 30 20 78 46 41 38 43 46 75 66 58 33 35 20
Luxem bourg 58 a a a a 84 m m m 4 m 71 m 73 m 2 m
M exique m m 51 m 42 m 59 m 40 m 38 m 63 m 54 m 21
Pays-Bas 56 a 51 63 27 77 73 m 33 14 19 m 69 42 47 3 12
Nouvelle-Zélande 68 61 61 50 39 83 81 39 45 39 26 75 68 55 51 42 31
Norvège 52 a 61 53 29 100 82 26 45 25 13 63 74 52 45 16 26
Pologne 87 a m 74 37 a 40 a 56 a 71 87 92 a 60 a 25
Portugal 67 a 64 m 49 m m m m m m m m m m m m
Espagne 53 a 59 m 42 80 76 34 50 27 34 74 72 64 58 19 25
Suède 47 a 61 94 32 92 79 41 47 35 24 73 74 51 58 15 23
Suisse m m 41 44 30 a 54 a 32 a 17 a 56 a 40 a 12
Turquie 50 a 40 37 34 82 50 41 44 25 40 67 44 54 37 21 23
Royaum e-Uni 58 x 53 52 34 84 66 42 50 25 28 60 65 56 52 14 18
États-Unis 61 a 56 55 41 84 74 37 47 47 33 67 67 65 52 13 19

Moyenne des pays 59 51 53 52 34 84 65 38 45 30 31 72 69 58 49 15 21

Participants au projet IEM
Chili 45 a 50 51 30 m m m m m m m m m m m m
Chine x a x 30 15 m m m m m m m m m m m m
Égypte 40 19 43 m m m m m m m m m m m m m m
Jordanie 68 a 47 26 30 m m m m m m m m m m m m
M alaisie 54 a 54 m m m m m m m m m m m m m m
Philippines a a 59 76 81 m m m m m m m m m m m m
Tha ı̈lande 46 49 50 51 50 m m m m m m m m m m m m

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’enseignem ent. Voir notes en annexe 3.
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ÉTUDIANTS ÉTRANGERS
DANS L'ENSEIGNEMENT TERTIAIRE

• Dans la zone de l’OCDE, cinq pays (l’Allemagne, l’Australie, les États-Unis, la France et le
Royaume-Uni) accueillent plus de huit étudiants étrangers sur dix.

• La proportion d’étrangers étudiant dans des pays de l’OCDE oscille entre moins de 1 pour cent
et environ 16 pour cent.

• En proportion de leur taille, l’Australie, l’Autriche, le Royaume-Uni et la Suisse affichent les flux
nets d’entrées d’étudiants étrangers les plus importants.

• Les étudiants coréens, grecs et japonais constituent la plus forte proportion d’étudiants
étrangers originaires de pays de l’OCDE tandis que les étudiants venant de Chine et de l’Asie
du Sud-Est forment le gros des effectifs originaires de pays non membres.
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Graphique C5.1. Pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans l’enseignement
tertiaire de chaque pays (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans chaque pays.

Source : OCDE.
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Graphique C5.1. Pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans l’enseignement
tertiaire de chaque pays (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans chaque pays.

Source : OCDE.

Suiss
e

Austr
alie

Autri
ch

e

Roya
um

e-U
ni

Alle
m

agne

Fra
nce

Danem
ark

Irl
ande

Suède

Canada

Nouve
lle

-Z
élande

Éta
ts-

Unis

Norv
ège

Hongrie

Isl
ande

Républiq
ue tc

hèque

Finlande

Esp
agne

Turq
uie

Ita
lie

Ja
pon

Pologne

Coré
e

1818
% %

16

14

12

10

8

6

4

2

0

16

14

12

10

8

6

4

2

0

Graphique C5.1. Pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans l’enseignement
tertiaire de chaque pays (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans chaque pays.

Source : OCDE.

Suiss
e

Austr
alie

Autri
ch

e

Roya
um

e-U
ni

Alle
m

agne

Fra
nce

Danem
ark

Irl
ande

Suède

Canada

Nouve
lle

-Z
élande

Éta
ts-

Unis

Norv
ège

Hongrie

Isl
ande

Républiq
ue tc

hèque

Finlande

Esp
agne

Turq
uie

Ita
lie

Ja
pon

Pologne

Coré
e

Graphique C5.1. Pourcentage d’étudiants étrangers scolarisés dans l’enseignement tertiaire de chaque pays 
(1998)



C5 Étudiants étrangers dans l'enseignement tertiaire

© OCDE 2000

190

� CONTEXTE

Cet indicateur rend
compte de la mobilité

internationale
des étudiants.

L’évolution générale vers la libre circulation des capitaux, des biens et des
personnes, associée à l’ouverture des marchés du travail, a entraîné une
augmentation de la demande de nouvelles qualifications et de nouveaux
savoirs au sein des pays de l’OCDE. Les pouvoirs publics comptent de plus en
plus sur l’enseignement tertiaire pour élargir l’horizon des étudiants et leur
permettre d’acquérir une meilleure compréhension des langues, des cultures
et des pratiques commerciales des autres pays.

Pour mieux connaître des cultures et des sociétés différentes, les étu-
diants ont la possibilité de s’inscrire dans un établissement d’enseignement
tertiaire à l’étranger. La mobilité internationale des étudiants engendre des
coûts et des avantages pour les intéressés et les établissements, tant dans le
pays d’origine que dans le pays d’accueil. S’il est aisé d’évaluer les coûts et
avantages financiers directs à court terme occasionnés par cette mobilité, les
avantages sociaux et économiques à long terme pour les étudiants, les établis-
sements et les pays sont plus difficiles à chiffrer. Toutefois, le nombre de
personnes qui poursuivent des études à l’étranger donne une idée de
l’ampleur du phénomène.

Il convient de noter qu’outre la circulation des étudiants d’un pays à
l’autre, des facteurs tels que l’internationalisation des cursus et la diffusion
internationale, par voie électronique, de formations conçues pour répondre
avec une grande souplesse à des besoins spécifiques, sont également des
éléments qui témoignent de l’internationalisation de l’enseignement tertiaire.
Il importera, à l’avenir, de mettre au point des méthodes visant à quantifier et
à évaluer ces composantes de l’internationalisation de la formation.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Proportion d'étudiants étrangers dans les pays de l'OCDE, selon le pays d'accueil

Dans la zone
de l'OCDE, cinq pays
attirent plus de huit
étudiants étrangers

sur dix.

Un nombre relativement faible de pays de l’OCDE accueillent la grande
majorité des étrangers suivant des études dans la zone de l'OCDE. Les
États-Unis sont le premier pays d’accueil des étudiants étrangers (en terme de
chiffres absolus des étudiants étrangers) avec 32 pour cent de l’effectif total,
suivis par le Royaume-Uni (16 pour cent), l'Allemagne et la France (13 et
11 pour cent respectivement) et l'Australie (8 pour cent) (voir graphique C5.2).
Ces cinq pays d'accueil rassemblent près de 80 pour cent de tous les étrangers
étudiant au sein de l'OCDE.

Pour les besoins de cet indicateur, on entend par étudiant étranger toute
personne qui poursuit des études dans un pays dont elle n'est pas ressortis-
sante. Pour la plupart des pays, il n'a pas été possible de faire la distinction
entre les étudiants qui résident dans le pays à la suite d'une immigration
antérieure (qu'ils soient arrivés seuls ou avec leur famille) et ceux qui sont
venus dans le pays avec l'objectif spécifique d'y poursuivre leurs études.

La communauté
de langue est un facteur

décisif dans le choix
du pays d'accueil.

Il est probable que l'existence d'une langue commune joue un rôle impor-
tant dans le choix du pays. Si l'Australie, les États-Unis et le Royaume-Uni sont
les principaux pays d'accueil des étudiants étrangers, c'est dans une large
mesure parce que l'anglais est à la fois la langue de l'enseignement dans ces
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pays et celle que les étudiants désireux d'étudier à l'étranger ont le plus de
chances de connaître ou celle qu'ils souhaitent apprendre. Nombreux sont les
établissements qui dans les pays non anglophones proposent des formations
en anglais pour attirer les étudiants étrangers.

Bien que l'Allemagne soit l'une des premières destinations choisies par
les étudiants parmi les pays de l'OCDE, le nombre réel d'étudiants non
résidents (ou d'étudiants ayant suivi le deuxième cycle du secondaire dans un
autre pays) inscrits dans les établissements allemands d'enseignement
tertiaire représente tout juste les deux tiers de la totalité des étudiants étran-
gers en raison du nombre important de «résidents étrangers», c'est-à-dire en
général d'enfants de travailleurs immigrés; pour les besoins de cet indicateur,
ces derniers sont considérés comme «étrangers» même s'ils ont grandi en
Allemagne. Dans ce pays, un étudiant étranger sur quatre est d'origine
grecque, italienne ou turque.

Proportion d'étrangers étudiant dans des pays de l'OCDE, selon le pays d'origine

En 1998, les pays de l'OCDE scolarisaient 1.31 million d'étudiants étran-
gers. Sur ce total, 43 pour cent venaient de pays de l'OCDE et 58 pour cent de
pays non membres.

Ce graphique met
en évidence les pays
de l’OCDE où
les étrangers
choisissent d’aller
étudier.

Graphique C5.2. Répartition des étudiants étrangers dans les pays
de l’OCDE, selon le pays d’accueil (1998)
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Les étudiants coréens,
grecs et japonais

représentent la plus
forte proportion

d'étudiants étrangers
originaires de pays

de l'OCDE…

Parmi les étudiants étrangers qui étudient dans des pays de l'OCDE, les
Coréens, les Grecs et les Japonais représentent la plus forte proportion
d'étudiants originaires d'autres pays Membres, chacune de ces populations
étudiantes représentant environ 4 à 5 pour cent de l'effectif d'étudiants
étrangers; viennent ensuite les Allemands, les Turcs, les Français et les
Italiens. Ensemble, ces nationalités représentent environ 25 pour cent de tous
les étrangers étudiant dans des pays de l'OCDE et plus de 50 pour cent des
ressortissants de pays de l'OCDE qui font des études à l'étranger (voir
graphique C5.3).

... alors que
les étudiants venant

de Chine et d'Asie du
Sud-Est forment le gros
des effectifs originaires
de pays non membres.

Les Chinois représentent 8.6 pour cent de la totalité des étrangers
étudiant dans des pays de l'OCDE, suivis par les Malais (3.8 pour cent) et les
Indiens (2.8 pour cent) (voir graphique C5.3). Les étudiants provenant d’autres
pays d'Asie du Sud-Est sont également très présents dans les pays de l'OCDE :
5 pour cent de l'ensemble des étudiants étrangers viennent d'Indonésie, de
Singapour ou de Thaïlande. Le poids du commerce international et certains
facteurs financiers et économiques expliquent probablement la mobilité
étudiante dans cette région. Ainsi, l'intégration économique des régions à
travers des organisations et des traités tels que l'UE, l'ALENA, l'ASEAN et
l'APEC peut également influer sur la mobilité internationale des étudiants.
Dans la région Asie-Pacifique, les gouvernements d'Australie, du Japon et de
la Nouvelle-Zélande, par exemple, ont pris des mesures afin de permettre à
leurs établissements d'enseignement tertiaire d'accueillir des étudiants
étrangers qui souvent sont une source de recettes ou qui, du moins, financent
eux-mêmes leurs études.

L'Asie et l'Europe
sont les deux

principales sources
d'étudiants étrangers.

Les étudiants étrangers scolarisés dans les pays de l'OCDE viennent en
majorité d'Asie (44 pour cent). L'Europe, avec 31 pour cent, est la deuxième
source d'étudiants étrangers dans le monde.

Les étudiants étrangers en proportion de l'effectif global

Pour évaluer l'ampleur de la mobilité étudiante dans l'enseignement
tertiaire, l'un des moyens consiste à calculer le nombre d'étudiants étrangers
accueillis dans un pays donné et le nombre de ressortissants de ce pays partis
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dont sont originaires

les étudiants étrangers
dans la zone de l’OCDE.

Chacune des parts
du graphique représente
la proportion d’étudiants

étrangers originaires
de pays de l’OCDE et

de pays non membres.
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étudier à l'étranger, par rapport aux effectifs totaux de l'enseignement tertiaire
dans ce pays. Ces proportions permettent de mesurer l'intensité des échanges
internationaux pour chaque pays considérés à la fois comme pays d'accueil et
comme pays d'origine.

La proportion 
d'étrangers étudiant 
dans des pays de 
l'OCDE oscillent entre 
moins de 1 pour cent 
et environ 16 pour cent.

Si l'on considère la proportion d'étudiants étrangers par rapport au total
des effectifs de l'enseignement tertiaire, l'Australie, l'Autriche et la Suisse, où
les étudiants étrangers représentent entre 11 et 16 pour cent des effectifs du
tertiaire, sont les principaux pays d'accueil suivis par l'Allemagne et le
Royaume-Uni (voir graphique C5.1). Au Luxembourg, un étudiant du tertiaire
sur trois n'est pas ressortissant de ce pays. La situation de ce pays étant parti-
culière, les chiffres qu'il affiche ne sont pas tout à fait comparables à ceux des
autres pays de l'OCDE. A l'inverse, la proportion d'étudiants étrangers est très
faible en Corée, de même qu'en Italie, au Japon, en Pologne et en Turquie. Ces
pays font état d'une proportion inférieure à 1.5 pour cent (voir graphique C5.1).

Étudiants partis à l'étranger par rapport à l'effectif total scolarisé dans leur pays 
d'origine

Il est également possible d'évaluer la propension des étudiants origi-
naires d'un pays donné à partir étudier à l'étranger. L’exercice utilisé dans cet
indicateur porte uniquement sur les ressortissants des pays de l'OCDE partant
étudier dans un autre pays Membre qui communique les données correspon-
dantes. En d'autres termes, il n'est pas tenu compte des étudiants qui vont
dans un pays non membre ou encore dans un pays de l'OCDE qui ne peut pas
fournir les statistiques correspondantes, d'où une sous-estimation probable
de la proportion d'étudiants qui poursuivent des études à l'étranger. Il est
aussi vraisemblable que les chiffres sous-évaluent la proportion d'étudiants
partis suivre des études à l'étranger car le calcul se fait sur la base d'une année
entière. Or, plus de la moitié des étudiants originaires des États-Unis, par
exemple, quittent leur pays pour un semestre ou moins et 14 pour cent
seulement passent une année universitaire entière dans le pays d'accueil. Ces
réserves mises à part, le calcul donne une idée de la propension des étudiants
des pays de l'OCDE à suivre des études à l'étranger.

En Irlande, en Islande 
et en Norvège, une forte 
proportion d'étudiants 
partent à l'étranger 
alors qu'aux États-Unis 
et au Mexique, ils sont 
relativement peu 
nombreux à le faire.

Le nombre d'étudiants poursuivant des études dans d'autres pays de
l'OCDE rapporté à l'effectif d'étudiants global dans le pays d'origine, varie
considérablement d'un pays à l'autre. En général, ces étudiants représentent
entre 1 et 5 pour cent du total des inscrits dans le pays d'origine (voir colonne 2
dans le tableau C5.1). L'Autriche, la Grèce, l'Irlande, l'Islande, la Norvège, la
Suède et la Suisse sont les pays où la proportion est la plus forte (4 pour cent
ou plus des effectifs de l'enseignement tertiaire du pays d'origine). Inverse-
ment, l'Australie, les États-Unis, le Mexique et la République tchèque sont les
pays où cette proportion est la plus faible (moins de 1 pour cent de l'effectif
d'étudiants).

Dans de nombreux pays, les destinations choisies par les étudiants ne
sont guère diversifiées. Plus de 80 pour cent des Canadiens, des Irlandais, des
Japonais et des Néo-zélandais qui partent étudier à l'étranger se concentrent
dans un ou deux autres pays de l'OCDE (voir tableau C5.3).
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Chacune des parts des graphiques représente la proportion d’étudiants scolarisés à l’étranger dans la population totale de l’enseignement tertiaire
du pays d’origine.

Les pays sont classés selon le pourcentage d’étudiants scolarisés à l’étranger dans l’effectif total.

Source : OCDE.

Graphique C5.4. Proportion d’étudiants scolarisés dans d’autres pays de l’OCDE,
dans la population totale de l’enseignement tertiaire des pays d’origine (1998)
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Entrée et sortie des étudiants étrangers

Divers facteurs 
d’«attraction» et de 
«dissuasion» peuvent 
expliquer la mobilité 
étudiante.

Les caractéristiques de la mobilité étudiante sont attribuables à divers
facteurs d’«attraction» et de «dissuasion», tels que la barrière de la langue, la
réputation de tel ou tel établissement ou programme, la souplesse des
programmes quant à la reconnaissance de la période d'études à l'étranger en
vue de l'obtention du diplôme final, l'insuffisance de l'offre d'enseignement
tertiaire dans le pays d'origine, les dispositions restrictives en matière
d'admission à l'université dans le pays d'origine, les incitations financières, le
coût des études, etc.

Le profil de cette mobilité est aussi le reflet des liens géographiques et
historiques entre les pays, des perspectives d'emploi, des aspirations cultu-
relles et des mesures adoptées par les décideurs pour faciliter le transfert
d'unités de formation de l'établissement d'origine à l'établissement d'accueil.
La transparence et la flexibilité des formations et des conditions d'obtention
des diplômes influent également sur les choix d'établissements.

En proportion de 
leur taille, l'Autriche, 
le Royaume-Uni et 
la Suisse sont les pays 
qui affichent les flux 
nets d'entrées les plus 
importants.

S'il est vrai que le nombre d'étudiants étrangers accueillis aux États-Unis
dépasse de plus de 120 000 le nombre total d'étudiants américains partis à
l'étranger, d'autres pays présentent des déséquilibres beaucoup plus grands
dans les flux d'étudiants par rapport à leur taille. Les flux nets d'entrées en
Autriche, au Royaume-Uni et en Suisse, par rapport aux effectifs de l'enseigne-
ment tertiaire dans ces pays, oscillent entre 3.2 et 6.4 pour cent (voir
tableau C5.1, colonnes 1 et 2). C'est en Irlande et en Islande que les flux nets
de sorties d'étudiants sont les plus importants en chiffres relatifs, puisqu'ils
représentent plus de 10 pour cent total des effectifs des étudiants du tertiaire.
Il convient de noter que seuls sont pris en considération dans ces chiffres les
flux d'entrées et de sorties d'étudiants dans les pays de l'OCDE communi-
quant des données. Le bilan, en chiffres absolus, peut être très différent si l'on
considère les pays qui accueillent un nombre important d'étudiants
originaires de pays non membres ou qui envoient leurs propres étudiants
dans ces pays.

Le Luxembourg constitue un cas particulier puisque les étudiants ne
peuvent y suivre qu'un enseignement tertiaire non universitaire ou que la
première année d'études de niveau universitaire. Ils sont obligés de pour-
suivre leurs études à l'étranger. C’est pourquoi le nombre d'étudiants
luxembourgeois allant étudier à l'étranger est beaucoup plus important que le
nombre d'étudiants scolarisés dans le pays même.

� DÉFINITIONS

Les données portent sur 
l'année scolaire/
universitaire 1997/98 
et proviennent de 
la collecte UOE 
de statistiques 
sur l'éducation, réalisée 
en 1999 (pour plus 
de détails, se reporter 
à l'annexe 3).

On entend par étudiants étrangers les étudiants ne possédant pas la
nationalité du pays pour lequel on a recueilli des données. La collecte s’est
faite par l’intermédiaire du pays d’accueil et non du pays d’origine; elle porte
donc sur les étudiants se rendant dans un pays donné et non sur les étudiants
de ce même pays qui partent à l’étranger. Les personnes suivant des études
dans un pays qui n’a pas communiqué de données à l’OCDE ne sont pas prises
en considération dans cet indicateur. Par conséquent, dans toutes les présen-
tations de chiffres relatifs aux étudiants étrangers, le nombre réel de ces
derniers est sous-estimé puisque les pays non membres de l’OCDE et ceux qui
n’ont pas fourni de données sont exclus. Le nombre d’étudiants étrangers est
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calculé selon la même méthode que l’effectif global. En règle générale, le
dénombrement des étudiants nationaux et étrangers se fait en un jour précis
ou à une période donnée de l’année. Il permet de calculer la proportion d’étu-
diants étrangers inscrits dans un système éducatif donné. Toutefois le nombre
réel de personnes participant à des échanges avec l’étranger pourrait être bien
supérieur, car les séjours des étudiants à l’étranger sont souvent plus courts
que l’année universitaire.

Les tableaux C5.1, C5.2 et C5.3 montrent les effectifs d’étudiants étrangers
en proportion du total des inscrits dans le pays d’accueil et dans le pays
d’origine. Le total des effectifs, utilisé comme dénominateur, comprend tous
les étudiants étrangers accueillis dans le pays et exclut les étudiants nationaux
partis étudier à l’étranger. La proportion d’étudiants partis à l’étranger figurant
au tableau C5.2 n’indique pas la proportion d’étudiants d’une même nationa-
lité qui suivent des études hors de leur pays; elle correspond au nombre
d’étudiants d’une même nationalité par rapport à l’ensemble des étudiants,
nationaux et étrangers, inscrits dans l’enseignement tertiaire du pays
concerné, à l’exclusion des nationaux partis étudier dans un autre pays.

Les comparaisons bilatérales des données relatives aux étudiants étran-
gers doivent être effectuées avec prudence, certains pays ne donnant pas la
même définition de l'étudiant étranger (voir annexe 3).       
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Tableau C5.1. Proportion d’étudiants étrangers dans l’effectif total d’étudiants de l’enseignement tertiaire
et échange d’étudiants entre pays de l’OCDE en pourcentage de l’effectif total (1998)

ecture de la 1 re colonne : en Autriche, 11.5 pour cent de l ’effectif total d ’étudiants dans l ’enseignem ent tertiaire sont de
nationalité étrangère (originaires de pays M em bres et non m em bres de l ’OCDE).

ecture de la 2 e colonne : Les étudiants originaires d ’autres pays de l ’OCDE qui com m uniquent des donn ées au sujet de cette
population étudiante, représentent 7.6 pour cent de l ’effectif total d ’étudiants de l ’enseignem ent
tertiaire en Autriche.

ecture de la 3 e colonne : 4.4 pour cent de l ’effectif d ’étudiants autrichiens sont scolaris és dans d ’autres pays de l ’OCDE qui
notifient des donn ées au sujet des étudiants étrangers.

a colonne 4 repr ésente la diff érence entre la colonne 2 et la colonne 3.

Étudiants étrangers
Échange d ’étudiants entre les pays de l ’OCDE1

par sexe

Proportion Proportion Proportion
d ’étudiants étrangers d ’étudiants originaires d ’étudiants scolaris és

Solde net d ’étudiantsdans l ’effectif total d ’autres pays dans d ’autres pays
étrangers par rapportd ’étudiants ( étrangers de l ’OCDE de l ’OCDE % hom m es % fem m es
à l ’effectif d ’étudiantset nationaux) dans l ’effectif dans l ’effectif

du tertiaire
d ’étudiants d ’étudiants
du tertiaire du tertiaire

Australie 12.6 3.12 0.72 2.42 51.5 48.5
Autriche 11.5 7.6 4.4 3.2 52.2 47.8
Belgique (Com . flam ande) 4.0 m m m m m
Canada2 3.8 1.5 3.1 1.6 56.9 43.1
République tch èque 1.9 0.2 0.9 –0.7 63.5 36.5
Danem ark 6.0 2.6 3.2 –0.6 41.4 58.6
Finlande 1.7 0.6 3.3 –2.7 59.7 40.3
France 7.3 1.5 1.8 –0.3 m m
Allem agne 8.2 4.1 2.2 1.8 55.0 45.0
Grèce m m 14.7 m m m
Hongrie 2.6 0.6 2.2 –1.6 59.4 40.6
Islande 2.4 1.9 28.6 –26.7 33.5 66.5
Irlande 4.8 3.4 13.6 –10.2 46.7 53.3
Italie 1.2 0.2 1.8 –1.6 50.0 50.0
Japon 0.9 0.5 1.4 –0.9 54.0 46.0
Corée 0.1 n 2.6 –2.6 61.9 38.1
Luxem bourg 30.5 16.1 192.9 –176.8 m m
M exique m m 0.7 m m m
Pays-Bas m m 2.7 m m m
Nouvelle-Zélande 3.7 0.8 3.4 –2.6 48.5 51.5
Norvège 3.2 1.8 6.0 –4.2 47.9 52.1
Pologne 0.5 0.1 1.1 –1.0 53.4 46.6
Portugal m m 2.7 m m m
Espagne 1.7 0.9 1.3 –0.4 50.5 49.5
Suède 4.5 2.9 4.3 –1.4 44.5 55.5
Suisse 15.9 10.9 4.5 6.4 55.2 44.8
Turquie 1.3 0.1 2.9 –2.8 72.9 27.1
Royaum e-Uni 10.8 4.8 1.4 3.4 53.9 46.1
États-Unis 3.2 1.2 0.2 0.9 58.1 41.9

Moyenne des pays3 4.8 2.2 4.3 3.2 53.2 46.8

. Seuls sont pris en consid ération les pays de l ’OCDE qui notifient les flux d ’entrées dans leur syst èm e. 

. Les donn ées portent uniquem ent sur les program m es de niveau tertiaire-type A et les program m es de recherche de haut niveau. 

. La m oyenne des pays ne tient pas com pte du Luxem bourg.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C5.2. Proportion d’étrangers dans l’effectif d’étudiants de l’enseignement tertiaire dans le pays d’accueil
Calculs bas és sur le nom bre d ’individus (1998)

e tableau indique pour chaque pays la proportion d ’étudiants ressortissants d ’un autre pays.
ecture de la 1 re colonne : en Australie, 0.17 % des étudiants de l ’enseignem ent tertiaire sont originaires du Canada, 0.02 % du Danem ark, etc.
ecture de la 1 re ligne : les étudiants australiens repr ésentent 0.02 % de l ’effectif de l ’enseignem ent tertiaire en Autriche, 0.04 % de l ’effectif de l ’enseignem ent tertiaire au Canada, etc.

Pays d ’accueil

BelgiquePays d ’origine Rép. Luxem - Nlle- Royaum e- États-
Australie1 Autriche (Com . Canada2 Danem ark Finlande France Allem agne Hongrie Islande Irlande Italie Japon Corée Norvège Pologne Espagne Suède Suisse Turquie

tchèque bourg Zélande Uni Unis
flam ande)

Pays de l’OCDE
Australie a 0.02 n 0.04 n 0.02 0.01 n 0.01 n 0.02 0.05 n 0.01 n n n 0.01 n n 0.02 0.03 n 0.06 0.02
Autriche 0.02 a 0.02 0.01 n 0.02 0.01 0.02 0.32 0.01 0.02 0.03 0.01 n n n n 0.01 n 0.03 0.05 0.46 n 0.05 0.01
Belgique 0.01 0.04 a 0.02 n 0.01 0.01 0.09 0.05 n n 0.04 0.01 n n 3.43 n 0.01 n 0.05 0.01 0.16 n 0.11 0.01
Canada 0.17 0.02 0.02 a 0.01 0.03 0.03 0.05 0.02 0.02 0.05 0.05 n n n n 0.02 0.03 0.01 n 0.02 0.09 n 0.15 0.15
République tch èque n 0.09 n n a n n n 0.05 0.01 n n n n n n n 0.01 0.02 n n 0.05 n 0.01 n
Danem ark 0.02 0.03 0.01 0.01 n a 0.01 0.02 0.03 n 0.37 0.02 n n n n 0.01 0.34 n 0.02 0.23 0.06 n 0.09 0.01
Finlande 0.01 0.07 0.01 0.01 n 0.05 a 0.01 0.05 0.01 0.20 0.06 n n n n n 0.07 n 0.01 0.84 0.04 n 0.13 0.01
France 0.03 0.15 0.08 0.41 n 0.06 0.02 a 0.30 0.01 0.06 0.34 0.03 n n 11.72 0.02 0.05 n 0.22 0.08 1.68 n 0.65 0.04
Allem agne 0.15 2.19 0.13 0.09 0.02 0.32 0.07 0.26 a 0.18 0.17 0.37 0.05 n n 0.98 0.10 0.16 0.01 0.18 0.25 3.58 n 0.67 0.06
Grèce 0.01 0.14 0.06 0.01 0.31 0.01 0.01 0.13 0.40 0.34 0.01 0.02 0.61 n n 0.16 n 0.01 n 0.01 0.06 0.20 0.09 1.30 0.02
Hongrie 0.01 0.36 0.02 0.01 0.01 0.01 0.03 0.02 0.10 a n n 0.01 n n n n 0.01 0.01 n 0.04 0.08 n 0.04 0.01
Islande n 0.01 n n n 0.34 0.02 n 0.01 n a n n n n n n 0.11 n n 0.12 n n 0.01 n
Irlande 0.05 0.02 0.02 0.01 n 0.02 0.01 0.03 0.03 n 0.02 a n n n n n 0.01 n 0.02 0.02 0.02 n 0.84 0.01
Italie 0.03 2.68 0.13 0.02 n 0.04 0.02 0.18 0.33 0.01 0.04 0.07 a n n 2.56 n 0.02 n 0.17 0.05 2.49 n 0.27 0.02
Japon 0.33 0.12 0.03 0.15 n 0.02 0.02 0.06 0.09 0.01 0.04 0.03 0.01 a 0.02 n 0.22 0.01 n n 0.02 0.06 n 0.28 0.32
Corée 0.30 0.13 0.01 0.09 n n n 0.07 0.24 x n n 0.01 0.46 a n 0.12 n n 0.01 0.01 0.03 n 0.12 0.29
Luxem bourg n 0.12 0.01 n n n n 0.05 0.06 n n 0.01 n n n a n n n n n 0.13 n 0.03 n
M exique 0.01 0.02 0.01 0.07 n 0.01 n 0.03 0.02 n n n n n n n 0.01 n n 0.05 0.01 0.04 n 0.05 0.06
Pays-Bas 0.05 0.04 1.57 0.02 n 0.05 0.01 0.03 0.11 n 0.01 0.03 n n n 0.05 0.01 0.05 n 0.05 0.06 0.15 n 0.13 0.01
Nouvelle-Zélande 0.62 n n 0.01 n 0.01 n n n n 0.01 n n n n n a n n n 0.01 n n 0.02 0.01
Norvège 0.07 0.04 0.01 0.02 0.01 0.63 0.02 0.02 0.05 0.11 0.31 0.04 n n n n 0.01 a 0.01 0.01 0.35 0.08 n 0.19 0.02
Pologne 0.02 0.28 0.05 0.01 0.03 0.11 0.02 0.07 0.33 0.02 0.05 n n n n 0.05 n 0.04 a n 0.14 0.17 n 0.03 0.01
Portugal 0.01 0.02 0.02 0.01 n 0.01 0.01 0.17 0.08 n 0.01 0.01 n n n 5.99 n 0.01 n 0.04 0.01 0.23 n 0.10 0.01
Espagne 0.01 0.12 0.07 0.02 n 0.04 0.01 0.17 0.25 n 0.06 0.16 0.01 n n 0.54 n 0.02 n a 0.04 0.96 n 0.35 0.03
Suède 0.06 0.11 0.01 0.03 0.01 0.24 0.15 0.04 0.05 0.03 0.22 0.04 0.01 n n n 0.04 0.31 0.01 0.02 a 0.12 n 0.15 0.03
Suisse 0.02 0.11 0.02 0.02 n 0.03 0.01 0.04 0.09 n 0.01 0.02 n n n n n 0.02 n 0.01 0.04 a n 0.06 0.01
Turquie 0.02 0.47 0.10 0.01 n 0.13 0.02 0.10 1.24 0.01 n n 0.01 n n n n 0.03 n n 0.03 0.30 a 0.09 0.06
Royaum e-Uni 0.82 0.08 0.05 0.12 0.08 0.20 0.05 0.17 0.13 0.01 0.05 1.22 0.01 0.01 n 0.16 0.04 0.20 n 0.13 0.15 0.20 0.01 a 0.05
États-Unis 0.23 0.17 0.08 0.38 0.02 0.13 0.06 0.11 0.19 0.15 0.20 0.88 0.01 0.03 0.01 n 0.18 0.17 0.02 0.03 0.16 0.22 n 0.50 a

Total : pays Membres et non-membres de l’OCDE
Total : Afrique 0.25 0.41 0.62 0.59 0.12 0.14 0.25 3.14 0.76 0.08 0.01 0.21 0.13 0.01 n 0.33 0.04 0.33 0.04 0.17 0.15 0.93 0.04 0.76 0.16
Total : Asie 8.62 1.59 0.72 1.44 0.26 0.70 0.40 0.81 2.91 0.42 0.12 1.07 0.17 1.29 0.08 0.05 2.49 0.59 0.09 0.06 0.81 1.06 0.96 3.61 2.08
Total : Europe 1.17 8.88 2.42 0.91 1.12 2.55 0.93 1.84 3.93 1.91 1.89 2.54 0.85 0.04 n 26.21 0.24 1.91 0.30 1.04 3.10 11.95 0.32 5.39 0.48
Total : Am érique du Nord 0.30 0.24 0.13 0.59 0.03 0.17 0.10 0.23 0.26 0.17 0.25 0.96 0.04 0.04 0.01 n 0.22 0.21 0.03 0.14 0.22 0.40 n 0.80 0.33
Total : Oc éanie 0.67 0.02 0.01 0.05 n 0.03 0.01 0.01 0.01 n 0.04 0.05 n 0.01 n n 0.61 0.01 n n 0.02 0.03 n 0.09 0.03
Total : Am érique du Sud 0.06 0.13 0.10 0.12 0.03 0.07 0.02 0.17 0.19 0.01 0.07 n 0.04 0.02 n 0.11 0.03 0.08 n 0.25 0.13 0.47 n 0.13 0.17
Non sp écifi é 1.51 0.22 0.02 0.08 0.34 2.36 0.03 1.10 0.09 n 0.01 n n n n 3.76 0.04 n n n 0.04 1.10 n 0.03 n

Total : ensemble des pays 12.59 11.49 4.03 3.78 1.89 6.01 1.73 7.30 8.16 2.61 2.40 4.84 1.24 0.90 0.10 30.46 3.67 3.16 0.46 1.66 4.48 15.95 1.32 10.81 3.24

. Tous les program m es de niveau tertiaire-type B sont inclus dans la rubrique « non précisé » .

. Uniquem ent les program m es de niveau tertiaire-type A et les program m es de recherche de haut niveau.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C5.3. Proportions d’étudiants scolarisés dans d’autres pays dans l’effectif d’étudiants de l’enseignement tertiaire, dans le pays d’origine
Calculs bas és sur le nom bre d ’individus (1998)

e tableau indique la proportion d ’étudiants originaires de chaque pays qui étudient dans d ’autres pays.
ecture de la 1 re colonne :  l ’Australie accueille 0.13 % d ’étudiants originaires du Canada, 0.14 % d ’étudiants originaires du Danem ark, etc.
ecture de la 1 re ligne : 0.0 % d ’étudiants originaires d ’Australie sont scolaris és dans l ’enseignem ent tertiaire au Canada, 0.01 % en France, etc.

Pays d ’accueil

Belgique
Rép. Luxem - Nlle- Royaum e- États-

Pays d ’origine Australie1 Autriche (Com . Canada1 Danem ark Finlande France Allem agne Hongrie Islande Irlande Italie Japon Corée Norvège Pologne Espagne Suède Suisse Turquie Total
tchèque bourg Zélande Uni Unis

flam ande)

Australie a n n 0.05 n n n 0.01 0.02 n n 0.01 n 0.04 n n n n n n 0.01 n n 0.13 0.24 0.53
Autriche 0.05 a 0.01 0.03 n 0.01 0.01 0.14 2.74 0.01 n 0.02 0.04 0.01 n n n 0.01 0.01 0.20 0.05 0.28 n 0.42 0.35 4.39
Belgique m m a m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Canada 0.13 n n a n n 0.01 0.08 0.04 0.01 n 0.01 n 0.02 n n n n 0.01 n 0.01 0.01 n 0.25 1.67 2.23
République tch èque n 0.10 n n a n n n 0.50 0.01 n n n 0.01 n n n 0.01 0.12 0.01 0.01 0.03 n 0.12 n 0.92
Danem ark 0.14 0.03 0.01 0.09 n a 0.02 0.17 0.36 n 0.02 0.01 0.03 0.01 n n 0.01 0.34 0.01 0.16 0.36 0.05 n 0.95 0.52 3.18
Finlande 0.04 0.07 0.01 0.05 n 0.04 a 0.12 0.45 0.01 0.01 0.03 0.03 0.01 n n n 0.05 n 0.10 0.94 0.02 n 0.97 0.35 3.29
France 0.01 0.02 0.01 0.23 n 0.01 n a 0.31 n n 0.02 0.03 0.01 n 0.01 n n n 0.19 0.01 0.13 n 0.62 0.26 1.83
Allem agne 0.05 0.26 0.01 0.04 n 0.03 0.01 0.25 a 0.02 n 0.02 0.05 0.01 n n 0.01 0.01 0.01 0.15 0.03 0.26 n 0.62 0.40 2.23
Grèce 0.02 0.09 0.03 0.05 0.18 0.01 0.01 0.73 2.27 0.23 n 0.01 3.05 0.01 n n n n 0.02 0.07 0.04 0.08 0.34 6.75 0.73 14.69
Hongrie 0.02 0.35 0.02 0.02 0.01 0.01 0.03 0.14 0.80 a n n 0.04 0.02 n n n 0.01 0.03 0.01 0.05 0.05 n 0.27 0.36 2.22
Islande n 0.27 0.04 0.51 0.02 7.73 0.47 0.60 3.26 0.04 a 0.05 0.04 0.09 n n n 2.40 0.02 0.23 4.21 0.09 n 2.53 6.08 28.58
Irlande 0.39 0.03 0.02 0.10 n 0.03 0.02 0.40 0.45 n n a 0.01 0.01 n n n 0.01 n 0.18 0.03 0.03 n 11.46 0.62 13.62
Italie 0.01 0.35 0.01 0.01 n n n 0.19 0.36 n n 0.01 a n n n n n n 0.15 0.01 0.20 n 0.28 0.15 1.76
Japon 0.08 0.01 n 0.05 n n n 0.03 0.05 n n n n a 0.01 n 0.01 n n n n n n 0.13 1.06 1.40
Corée 0.12 0.01 n 0.05 n n n 0.06 0.19 x n n n 0.70 a n 0.01 n n n n n n 0.09 1.46 2.62
Luxem bourg n 16.19 0.76 2.02 n 0.05 n 59.78 70.95 0.05 n 0.76 0.92 0.16 n a n 0.05 0.05 0.71 0.11 10.63 n 27.41 3.76 192.85
M exique n n n 0.04 n n n 0.04 0.02 n n n n 0.01 n n n n n 0.05 n n n 0.06 0.50 0.72
Pays-Bas 0.08 0.02 0.62 0.03 n 0.02 0.01 0.13 0.51 n n 0.01 0.02 0.01 n n n 0.02 n 0.17 0.03 0.05 n 0.55 0.38 2.66
Nouvelle-Zélande 3.36 n n 0.10 n 0.01 n 0.01 0.03 n n n n 0.04 n n a n n n 0.01 n n 0.26 0.45 3.40
Norvège 0.27 0.05 0.01 0.09 0.01 0.63 0.02 0.19 0.61 0.16 0.01 0.03 n 0.01 n n 0.01 a 0.10 0.11 0.54 0.07 n 2.00 1.13 6.02
pologne 0.01 0.06 0.01 0.01 0.01 0.02 n 0.12 0.57 0.01 n n n 0.01 n n n 0.01 a 0.01 0.03 0.02 n 0.05 0.14 1.08
Portugal 0.02 0.01 0.01 0.03 n 0.01 0.01 0.99 0.48 n n n 0.01 0.01 n 0.03 n 0.01 n 0.22 0.01 0.10 n 0.56 0.22 2.70
Espagne 0.01 0.02 0.01 0.01 n n n 0.20 0.30 n n 0.01 0.01 n n n n n n a 0.01 0.08 n 0.39 0.22 1.28
Suède 0.14 0.09 0.01 0.09 0.01 0.15 0.13 0.29 0.37 0.03 0.01 0.02 0.04 0.01 n n 0.02 0.20 0.02 0.14 a 0.07 n 1.06 1.41 4.33
Suisse 0.12 0.18 0.02 0.18 n 0.04 0.02 0.55 1.25 n n 0.02 0.04 0.02 n n n 0.02 0.01 0.15 0.07 a n 0.79 1.08 4.47
Turquie 0.02 0.08 0.01 0.01 n 0.02 n 0.15 1.85 n n n 0.01 n n n n n n n 0.01 0.03 a 0.12 0.58 2.89
Royaum e-Uni 0.40 0.01 n 0.08 0.01 0.02 0.01 0.18 0.15 n n 0.09 0.01 0.01 n n n 0.02 n 0.12 0.02 0.02 0.01 a 0.35 1.35
États-Unis 0.01 n n 0.03 n n n 0.02 0.03 n n 0.01 n 0.01 n n n n n n n n n 0.07 a 0.20

. Uniquem ent les program m es de niveau tertiaire-type A et les program m es de recherche de haut niveau. Les étudiants qui, dans les pays d ’origine, sont scolaris és dans des program m es de niveau tertiaire-type B sont exclus du d énom inateur.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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ÉLÈVES BÉNÉFICIANT DE RESSOURCES 
SUPPLÉMENTAIRES POUR ACCÉDER 
A L'ÉDUCATION SCOLAIRE
(du fait d'incapacités, de troubles de l'apprentissage
ou du comportement, et de handicaps sociaux)

• Les différents pays recensent des proportions très variables d’élèves ayant besoin d’un soutien
supplémentaire. La proportion d’élèves qui bénéficient ainsi de ressources supplémentaires
oscille entre 35 et moins de 1 pour cent de l’effectif total scolarisé dans le primaire et le premier
cycle du secondaire.

• Dans certains pays, les élèves souffrant d’incapacités (classées dans la catégorie
transnationale A) sont scolarisés dans des écoles spéciales alors que dans d’autres, ils le sont
dans des écoles ordinaires. Ces différences révèlent de possibles inégalités entre les pays dans
leurs prestations et une très grande diversité des parcours de scolarisation et des modes de
socialisation de tous les élèves concernés.

• Dans presque tous les pays, les garçons bénéficient d'une part sensiblement plus importante
de ressources que les filles.
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G raphique C6.1. Proportion d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires
pour accéder au programme ordinaire (1996)

En pourcentage de l’effectif total d’élèves scolarisés dans le primaire et dans le prem ier cycle
du secondaire, selon la catégorie transnationale (calculs basés sur le nombre d’individus)

1. Les données relatives au primaire et au prem ier cycle du secondaire couvrent des champs différents.
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� CONTEXTE

Cet indicateur compare 
la proportion d'élèves 
auxquels des ressources 
supplémentaires sont 
accordées pour les aider 
à suivre le programme 
scolaire ordinaire.

Les élèves souffrant d’incapacités et de difficultés d’apprentissage et
ceux issus de milieux défavorisés bénéficient souvent d’un soutien supplé-
mentaire à l’école pour être en mesure de progresser de façon satisfaisante.
Ces élèves sont de plus en plus intégrés dans le système éducatif ordinaire
bien que beaucoup continuent de fréquenter des établissements spéciaux.

L’orientation des politiques d’éducation en faveur de la formation tout au
long de la vie et de l’équité revêt une importance toute particulière pour ces
élèves, car ce sont eux qui risquent le plus d’être marginalisés, non seulement
à l’école mais aussi sur le marché du travail et dans la vie en général. Il est
essentiel de suivre les dispositions prises en matière d’éducation pour ces
élèves, compte tenu surtout des ressources supplémentaires considérables
ont en jeu.

Beaucoup de pays mettent en œuvre des politiques constructives en vue
d’assurer des prestations équitables à ceux qui ont des besoins particuliers et
de les intégrer dans la société. Toutefois, les dispositions législatives, les
attitudes traditionnelles, la formation des enseignants, le cloisonnement des
systèmes et les définitions de catégories (les catégories de capacité, par
exemple) sont autant de facteurs qui, entre autres, peuvent jouer à l’encontre
de l’intégration, voire faciliter l’exclusion.

Pour assurer un enseignement à ces élèves, les pays pour la plupart
mettent des ressources supplémentaires à la disposition des établissements
scolaires. Il s’agit en général d’enseignants et d’aides-éducateurs supplémen-
taires ainsi que d’auxiliaires médicaux tels que des orthophonistes et des
kinésithérapeutes, mais aussi d’aménagements dans les locaux et les installa-
tions. Les pays se différencient sensiblement du point de vue des prestations
offertes et des lieux de prestations – établissements scolaires spécialisés,
classes spéciales intégrées à des écoles ordinaires ou classes ordinaires dans
des établissements ordinaires ou autres lieux.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Proportion d'élèves bénéficiant de ressources supplémentaires

Faute d'un accord sur les définitions, il était difficile dans le passé de
comparer à l'échelle internationale les effectifs et les proportions d'élèves qui,
en raison d'incapacités, de troubles de l'apprentissage ou du comportement,
ou de handicaps, avaient du mal à accéder à l'éducation scolaire. Les
stratégies basées sur la comptabilisation des effectifs scolarisés dans des
établissements spécialisés ou encore sur des modèles de handicaps définis à
partir de classifications médicales ne reflètent pas la situation réelle dans de
nombreux pays où les élèves handicapés sont de plus en plus intégrés dans le
système éducatif ordinaire et où l'on se rend compte que ces modèles de type
médical ne permettent guère de planifier les services d'enseignement requis
pour répondre aux besoins de ces élèves.

Les élèves bénéficiant 
de ressources 
supplémentaires ont été 
répartis en trois 
catégories.

Conçu dans une optique différente, cet indicateur est construit à partir de
données relatives aux ressources supplémentaires fournies pour aider les
élèves à accéder à l'éducation scolaire, quelle que soit l'origine de leurs
problèmes. Aux fins des comparaisons, les effectifs d'élèves se définissent donc
par rapport aux ressources publiques et/ou privées supplémentaires fournies
pour permettre aux intéressés de suivre le programme scolaire ordinaire.
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La catégorie A
correspond en gros

aux besoins résultant
d'une déficience, la

catégorie B aux besoins
des élèves qui sans

raison évidente sont
atteints de troubles
de l'apprentissage

ou du comportement,
et la catégorie C aux

besoins des élèves issus
de milieux défavorisés.

Pour rendre les comparaisons possibles, les pays ont à présent réparti les
catégories dans lesquelles ils classent eux-mêmes les élèves souffrant
d'incapacités, de troubles de l'apprentissage ou de handicaps à l'intérieur
d'une taxinomie internationale simple en trois catégories. Dans cette taxino-
mie, la catégorie A correspond en gros aux besoins résultant d'une déficience,
la catégorie B aux besoins des élèves qui pour aucune raison évidente sont
atteints de troubles de l'apprentissage ou du comportement, et la catégorie C
aux besoins des élèves issus de milieux défavorisés (voir les définitions plus
loin). Les différents cadres conceptuels auxquels les pays ont recours pour
répondre aux besoins de ces élèves sont illustrés dans l'indicateur C6 de
l'édition 1998 de Regards sur l'éducation. L'analyse révèle que certains pays
(l'Italie et la République tchèque, par exemple) incluent dans leur classifica-
tion nationale uniquement les élèves souffrant d'incapacités médicalement
reconnues, autrement dit ceux qui appartiennent à la catégorie A, alors que la
Turquie englobe les enfants précoces et surdoués et d'autres pays encore, des
enfants diversement défavorisés (c'est le cas de la Suisse par exemple).

La proportion d'élèves
qui bénéficient

de ressources
supplémentaires oscille

entre 35 et moins de
1 pour cent de l'effectif

total scolarisé dans
le primaire et le premier

cycle du secondaire.

Les différents pays recensent des proportions très variables d’élèves
ayant besoin d’un soutien supplémentaire mais les écarts constatés sont
parfois attribuables à l’interprétation différente donnée des catégories. Il
ressort du graphique C6.1 que la proportion d'élèves auxquels des ressources
supplémentaires sont accordées pour les aider à suivre le cursus normal varie
considérablement selon les pays. La proportion d’élèves qui bénéficient ainsi
de ressources supplémentaires oscille entre 35 et moins de 1 pour cent de
l’effectif total scolarisés dans le primaire et le premier cycle du secondaire.
Lorsque cela est possible, les données sont indiquées séparément pour les
catégories transnationales A, B et C en proportion de l’effectif total scolarisé à
ces deux niveaux d'enseignement. Dans les pays où les élèves bénéficiant de
ressources supplémentaires représentent une forte proportion, ils relèvent
pour la plupart de la catégorie C. L’édition de 1998 de Regards sur l’éducation
(tableau C6.5) fournit une mesure indirecte de l’ampleur des ressources
supplémentaires consenties sous la forme de taux d’encadrement plus
favorable. Pour les élèves classés dans la catégorie A, le nombre d'élèves par
enseignant se situe entre 2.3 et 8.6 dans les écoles spéciales et entre 1.7 et 10.7
dans les classes spéciales des écoles ordinaires. Dans les classes ordinaires,
en revanche, le nombre d'élèves par enseignant va de 9.5 à 27.9. Il est donc
évident que les ressources supplémentaires allouées peuvent être considéra-
bles et jouer en faveur des élèves éprouvant les plus grandes difficultés.

Structures accueillant les élèves atteints d'incapacités, de troubles 
de l'apprentissage, du comportement ou du caractère, et de handicaps

On observe
les différences très

marquées d'un pays à
l'autre du point de vue

des structures dans
lesquelles les élèves

de la catégorie A sont
scolarisés : écoles
spéciales, classes

spéciales ou classes
ordinaires.

Les structures éducatives qui accueillent les élèves souffrant d'incapa-
cités présentent un intérêt particulier du point de vue des mesures à prendre.
Le graphique C6.2 indique les structures dans lesquelles ces élèves (classés
dans la catégorie internationale A) sont scolarisés : il peut s'agir d'écoles
spéciales, de classes spéciales ou de classes ordinaires. On observe des diffé-
rences particulièrement marquées puisque dans certains pays pour ainsi dire
aucun élève handicapé n'est scolarisé en écoles spéciales (en Italie par
exemple) alors que dans d'autres, la proportion de élèves de cette catégorie,
qui fréquentent des écoles spéciales, dépasse largement 75 pour cent (en
Finlande, en France, en Grèce et aux Pays-Bas notamment). Le débat se pour-
suit sur l'opportunité ou non d'intégrer les élèves appartenant à la catégorie A
dans des établissements scolaires ordinaires, et cet indicateur répond aux
besoins de suivre l'évolution de la situation.
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Graphique C6.2. Répartition des élèves classés
dans la catégorie transnationale A (déficience),
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La répartition, selon la structure d’accueil, des élèves bénéficiant de
ressources spéciales varie d’une catégorie à l’autre. Dans le tableau C6.3, ces
élèves sont ventilés par structure d’accueil et par catégorie internationale – A,
B ou C.

Le tableau C6.4 récapitule les données relatives aux écoles spéciales. Le
graphique C6.3 indique le nombre d’écoles spéciales pour 100 000 élèves de
l’effectif total scolarisé dans le primaire et le premier cycle du secondaire et
met en lumière de grands écarts entre les pays (1.6 en Italie contre 72.4 dans
la République tchèque).

Disparités entre les filles et les garçons

Dans tous les pays
pour lesquels on dispose

de données,
la proportion de garçons

bénéficiant
de ressources

supplémentaires
dépasse celle des filles.

Le graphique C6.4 indique que la proportion de garçons et de filles
auxquels des ressources supplémentaires sont accordées pour les aider
à accéder au cursus normal, selon la structure dans laquelle ils sont scolarisés
– écoles spéciales, classes spéciales ou classes ordinaires. Un point mérite
d'être noté : dans tous les pays pour lesquels on dispose de données, la
proportion de garçons dépasse celle de filles. Dans les écoles spéciales et
dans les classes spéciales, les effectifs masculins représentent entre 60 et
70 pour cent, mais de plus grandes variations s'observent dans les classes
ordinaires. En France, par exemple, le nombre de garçons et de filles est
quasiment égal alors que dans la République tchèque, les garçons repré-
sentent près de 74 pour cent des effectifs (tableau C6.5).

� DÉFINITIONS

Les données
proviennent

d'une enquête spéciale
de l'OCDE réalisée

en 1998 et 1999 sur
les élèves bénéficiant

de ressources
supplémentaires pour

accéder au programme
scolaire ordinaire.

Les élèves souffrant d'incapacités, de troubles de l'apprentissage ou du
comportement, ou de handicaps, sont définis sur la base des ressources
publiques et/ou privées supplémentaires fournies pour le financement de leur
formation. Par «ressources supplémentaires», on entend les ressources mises
à disposition en plus de celles qui le sont généralement pour les élèves
suivant sans difficulté un cursus normal. Les ressources peuvent être de natu-
res diverses. Il peut s'agir, par exemple, de ressources en personnel (un taux
d'encadrement plus favorable, des enseignements supplémentaires), de
ressources matérielles (aides techniques et matériels spécialisés – appareils
auditifs, par exemple – aménagements dans les salles de classe, matériels
pédagogiques spécialisés) et de ressources financières.

Les chiffres relatifs aux catégories nationales d'élèves souffrant d'incapa-
cités, de troubles de l'apprentissage et de handicaps, ont été regroupés en
trois catégories transnationales A, B et C.

– La catégorie A désigne les besoins éducatifs pour lesquels il existe une
norme sur laquelle un large accord intervient – les élèves aveugles et
malvoyants, les élèves sourds et malentendants, les élèves handicapés
mentaux sévères et profonds, les polyhandicapés, etc.

– La catégorie B désigne les besoins éducatifs des élèves éprouvant des
difficultés d'apprentissage qui ne semblent pas directement ou princi-
palement imputables à des facteurs qui conduiraient à les classer dans
les catégories A ou C.
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– La catégorie C désigne les besoins éducatifs dont on pense qu'ils
découlent principalement de facteurs socio-économiques, culturels ou
linguistiques.

Les établissements spéciaux sont des structures à part, ne relevant pas de
la même administration que des établissements scolaires ordinaires. Les
classes spéciales sont des classes ou des unités rattachées à des écoles
ordinaires.

Pour calculer le pourcentage d'élèves ayant besoin de ressources supplé-
mentaires, indiqué dans le tableau C6.1, on a divisé le nombre d'élèves dans
cette situation par le nombre total d'élèves scolarisés dans le primaire et dans
le premier cycle du secondaire (multiplié par 100). Lorsque des élèves du
primaire et du premier cycle du secondaire ont été exclus du comptage ou
lorsque des élèves du niveau préscolaire ou du deuxième cycle du secondaire
ont été comptabilisés, les données utilisées pour calculer les pourcentages
sont ajustées comme il se doit. Les chiffres relatifs aux élèves ayant besoin
d'un soutien supplémentaire sont établis sur la base d'une scolarisation à
temps complet.

Les données portent sur l’année scolaire 1995/96.Toutefois, dans le cas de
certains pays, elles portent sur des années différentes : Finlande : 1994/95,
France : 1994 à 1998, et Belgique (Communauté flamande, Espagne, Italie,
Pays-Bas, Suisse : 1996/97. Sauf indication contraire, les chiffres indiqués
portent à la fois sur les établissements publics et privés (voir annexe 3).            
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Tableau C6.1. Nombre d’élèves classés dans les catégories transnationales A, B et C,
bénéficiant de ressources supplémentaires, en pourcentage de l’effectif total d’élèves scolarisés

dans le primaire et le premier cycle du secondaire, et de l’effectif total d’élèves
bénéficiant de ressources supplémentaires

Calculs bas és sur le nom bre d ’individus (1996)

En pourcentage de l ’effectif total scolaris é En pourcentage de l ’effectif total d ’é lèves
dans le prim aire et dans le 1 er cycle du sec ondaire bénéficiant de ressources suppl ém entaires

% total Catégorie Catégorie Catégorie Nom bre total Catégorie Catégorie Catégorie
de l ’ensem ble transnationale transnationale transnationale d ’é lèves ayant transnationale transnationale transnationale

des élèves A B C des BEP A B C

utriche m 1.33 2.01 m 25 592 39.8 60.2 m
elgique (Com . flam ande)1, 2 9.32 x x x 82 024 m m m
épublique tch èque 8.20 8.20 a a 88 884 100.0 m m
inlande 2 16.00 1.04 13.26 1.70 93 985 6.5 82.8 10.6
rance1, 2, 3 18.07 2.53 2.14 13.40 1 358 577 14.0 11.8 74.2
llem agne 4.31 1.45 2.86 a 391 118 33.6 66.4 a
rèce 4 1.23 0.37 0.86 a 12 776 30.0 70.0 a
ongrie 1 16.19 5.10 a 11.08 173 312 31.5 a 68.5

rlande3, 4 19.72 2.57 6.68 10.48 111 979 13.0 33.9 70.1
talie2, 4 2.13 2.13 a a 93 511 100.0 a a
orée 3 1.50 x x x 92 895 m m m
ays-Bas1, 2, 3 33.53 1.77 3.49 28.27 796 761 5.3 10.4 84.3
ouvelle-Zélande3, 4 1.95 0.90 1.05 m 10 683 46.1 53.9 m
ortugal m 3.01 m m 40 317 100.0 m m
spagne2 4.03 2.56 0.74 0.73 154 375 63.5 18.4 18.1
uisse2 5.80 1.62 3.76 0.42 44 874 28.0 64.8 7.2
urquie 1 0.41 0.41 a a 26 535 100.0 a a
oyaum e-Uni 2.56 x x x 172 154 m m m

´ tats-Unis 3 35.5 5.62 8.43 21.4 12 740 790 15.8 23.7 60.3

EP : Besoins éducatifs particuliers.
. Couverture diff érente pour l ’enseignem ent prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire. 
. L ’année de r éférence n ’est pas 1996. 
. Certaines donn ées sont des estim ations. 
. Uniquem ent les établissem ents publics.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C6.2. Nombre d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires, en % de l’effectif total d’élèves
scolarisés dans le primaire et le premier cycle du secondaire et en % de l’effectif d’élèves

classés dans la catégorie transnationale A, selon la structure d’accueil (1996)

É lèves b énéficiant de ressources suppl ém entaires
Répartition selon la structure d ’accueil des élèves

en pourcentage de l ’effectif d ’é lèves scolaris és
classés dans la cat égorie transnationale A

dans le prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire

Élèves É lèves É lèves É lèves É lèves É lèves
dans des écoles dans des classes dans des classes dans des écoles dans des classes dans des classes

spéciales spéciales ordinaires spéciales spéciales ordinaires

utriche 2.05 m m 67.45 3.15 29.40
elgique (Com . flam ande)1, 2 4.44 0.09 4.79 m a m
épublique tch èque 4.38 1.00 2.81 53.49 12.26 34.25
inlande 2 1.93 1.05 13.02 69.20 26.45 4.35
rance1, 2, 3 3.19 1.35 14.44 67.46 26.30 6.24
llem agne 4.31 x m m x m
rèce 4 0.32 0.89 0.02 85.37 8.93 5.69
ongrie 1 2.73 1.12 12.34 53.47 21.87 24.66

rlande3, 4 1.33 0.40 17.99 45.19 15.70 39.16
talie2, 4 0.04 n 2.08 1.86 0.19 97.95
orée 3 0.34 0.42 0.74 m m m
ays-Bas1, 2, 3 5.03 2.53 25.98 87.20 a 12.80
ouvelle-Zélande3, 4 0.43 m m 42.97 26.84 30.19
ortugal 0.56 m m 18.72 3.01 78.27
spagne2 0.48 x 3.55 18.83 x 81.17
uisse2 1.62 4.17 m m m m
urquie 1 0.12 0.14 0.16 28.28 32.91 38.81
oyaum e-Uni 1.08 x 1.47 a a a

´ tats-Unis 3 m m m 5.52 24.52 69.97

. Couverture diff érente pour l ’enseignem ent prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire. 

. L ’année de r éférence n ’est pas 1996. 

. Certaines donn ées sont des estim ations. 

. Uniquem ent les établissem ents publics.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C6.3. Pourcentage d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires et classés dans les catégories
transnationales A, B et C ventilés selon la structure d’accueil (1996)

Classes sp éciales Classes ordinaires
Écoles sp éciales

dans des écoles ordinaires dans des écoles ordinaires

Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie
transnationale transnationale transnationale transnationale transnationale transnationale transnationale transnationale transnationale

A B C A B C A B C

utriche 43.8 56.2 n m m m m m m
épublique tch èque 100.0 a a 100.0 a a 100.0 a a
inlande1 37.3 62.7 n 26.3 73.7 n 0.3 86.6 13.1
rance1, 2, 3 53.5 46.5 a 47.9 47.0 5.0 1.1 a 98.9
llem agne 33.6 66.4 a x x x m m m
rèce 4 99.8 0.2 n 3.7 96.3 a 100.0 n n
ongrie 2 100.0 n n 100.0 n n 10.2 n 89.8

rlande3, 4 87.5 6.4 6.1 100.0 n n 5.6 36.6 76.4
talie1, 4 100.0 a a 100.0 a a 100.0 a a
orée 3 96.7 n 3.3 m m m m m m
ays-Bas1, 2, 3 30.6 69.4 a a 100.0 a 0.9 a 99.1
ouvelle-Zélande3, 4 89.3 10.7 n m m m m m m
ortugal 100.0 n n m m m m m m
spagne1 100.0 a a 100.0 a a 58.5 20.9 20.5
uisse1 100.0 n n n 90.0 10.0 n m m
urquie 2 100.0 n a 100.0 n a 100.0 a a

. L ’année de r éférence n ’est pas 1996. 

. Couverture diff érente pour l ’enseignem ent prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire. 

. Certaines donn ées sont des estim ations. 

. Uniquem ent les établissem ents publics.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.

Tableau C6.4. Nombre d’écoles spéciales, nombre de ces écoles par rapport à la population scolaire totale,
taille moyenne de ces écoles et pourcentage d’écoles spéciales privées (1996)

Nom bre
d ’écoles sp éciales

Nom bre par rapport aux Taille m oyenne Pourcentage d ’écoles
d ’écoles sp éciales 100 000 élèves de prim aire des écoles sp éciales spéciales priv ées

et du 1 er cycle
du secondaire

utriche 317 41.4 49.4 3.8
elgique (Com . flam ande)1, 2 313 31.4 124.9 65.8
épublique tch èque 785 72.4 60.6 6.5
inlande 285 48.4 39.6 1.4
llem agne 3 397 37.4 115.1 15.7
rèce1, 3 147 14.1 21.9 m
ongrie 271 25.3 107.8 1.1

rlande 119 21.0 63.3 a
talie2 71 1.6 24.5 0.3
ays-Bas2 946 48.0 m m
ortugal1, 4 85 6.3 88.8 m
spagne2 491 12.8 37.6 59.1
urquie 1 128 2.0 58.6 4.7
oyaum e-Uni 1 565 21.1 73.1 7.0

. Couverture diff érente pour l ’enseignem ent prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire. 

. L ’année de r éférence n ’est pas 1996. 

. É tablissem ents publics seulem ent. 

. Certaines donn ées sont des estim ations.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau C6.5. Nombre d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires dans différentes structures
(écoles spéciales, classes spéciales des écoles ordinaires, classes ordinaires des écoles ordinaires),

selon le sexe (1996)

Écoles sp éciales Classes sp éciales Classes ordinaires

Hom m es Fem m es Hom m es Fem m es Hom m es Fem m es

utriche 62.1 37.9 République tch èque 70.2 29.8 République tch èque 73.9 26.1
elgique (Com . flam ande)1, 2 62.0 38.0 France2, 4 60.8 39.2 France2, 4 51.6 48.4
rance1, 2 61.3 38.7 Irlande3 59.4 40.6 Espagne2 60.2 39.8
llem agne 63.6 36.4 Suisse2 61.1 38.9 Royaum e-Uni 67.8 32.2

rlande 3 62.1 37.9 Turquie 62.5 37.5
ays-Bas2, 4 67.6 32.4
spagne2 60.6 39.4
uisse2 64.2 35.8
urquie 62.1 37.9
oyaum e-Uni 67.8 32.2

. Couverture diff érente pour l ’enseignem ent prim aire et le prem ier cycle du sec ondaire. 

. L ’année de r éférence n ’est pas 1996. 

. É tablissem ents publics seulem ent. 

. Certaines donn ées sont des estim ations.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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PARTICIPATION DES SALARIÉS
A DES ACTIVITÉS DE PERFECTIONNEMENT 
DES COMPÉTENCES

• Le temps de formation par salarié varie de 20 heures en Pologne à plus de 53 en
Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni.

• Dans tous les pays qui communiquent des données, un salarié sur cinq a participé à une activité
de formation liée à l’emploi au cours d’une période de douze mois.

• Les personnes qui ont le mieux tirer parti du système éducatif proprement dit sont aussi celles
qui, à l’âge adulte, ont le plus de chances de bénéficier de formations : le nombre d’heures de
formation investies par salarié est trois fois plus élevé pour les diplômés de l’enseignement
tertiaire que pour les personnes qui n’ont pas été jusqu'au diplôme de fin d’études
secondaires.

• Le manque d’intérêt demeure l’obstacle majeur à un accroissement de la participation aux
activités de formation liées à l’emploi.
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Graphique C7.1. Nombre moyen annuel d’heures de formation liée à l’emploi par salarié,
selon la tranche d’âge (1994-1995)

Nombre moyen d’heures par adulte = Nombre moyen d’heures par participant*Taux de participation/100.

Les pays sont classés par ordre décroissant du nombre d’heures par participant dans la tranche d’âge 25 à 34 ans.

Source : OCDE et Statistique Canada/Enquête internationale sur les capacités de lecture et d’écriture des adultes.
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selon la tranche d’âge (1994-1995)

Nombre moyen d’heures par adulte = Nombre moyen d’heures par participant*Taux de participation/100.

Les pays sont classés par ordre décroissant du nombre d’heures par participant dans la tranche d’âge 25 à 34 ans.

Source : OCDE et Statistique Canada/Enquête internationale sur les capacités de lecture et d’écriture des adultes.
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Nombre moyen d’heures par adulte = Nombre moyen d’heures par participant*Taux de participation/100.

Les pays sont classés par ordre décroissant du nombre d’heures par participant dans la tranche d’âge 25 à 34 ans.

Source : OCDE et Statistique Canada/Enquête internationale sur les capacités de lecture et d’écriture des adultes.
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� CONTEXTE

La formation continue 
est probablement 
le moyen le plus efficace 
de maintenir 
et d'améliorer 
les compétences de 
la population active.

La prospérité économique passe aujourd'hui nécessairement par une
population active qualifiée et la formation professionnelle continue est sans
doute le moyen le plus efficace de maintenir et d'améliorer les compétences
de la population active. Face à l'évolution des technologies, des méthodes de
travail et des marchés, les décideurs dans de nombreux pays encouragent les
entreprises à investir davantage dans la formation et incitent les adultes à
suivre des formations plus générales liées à leur travail.

Cet indicateur présente des données sur la fréquence et l'intensité avec
lesquelles les salariés employés à temps complet toute l'année participent à
des activités de formation continue liées à leur emploi. Les données portent
uniquement sur les salariés âgés de 25 à 64 ans; les étudiants qui exercent une
activité professionnelle sont exclus. L'accent est plus particulièrement mis sur
les salariés employés à temps complet et toute l'année afin de rendre compte
plus efficacement des possibilités de formation s'offrant à ceux qui sont
solidement intégrés à la population active.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Participation à des activités de formation liées à l'emploi et durée de ces activités

Dans tous les pays 
qui communiquent 
des données, sauf un, 
un salarié sur cinq a 
participé à une activité 
de formation liée à 
l’emploi au cours d’une 
période de douze mois.

Dans tous les pays qui communiquent des données, sauf un, un salarié sur
cinq a participé à une activité de formation liée à l’emploi au cours d’une
période de douze mois. Les taux de participation des salariés travaillant à temps
complet, toute l'année, à des activités de formation continue liées à leur emploi,
varient de 24 pour cent ou moins en Belgique (Flandre), en Irlande et en Pologne
à environ le double, voire plus aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande et au
Royaume-Uni. Toutefois, une relation inverse semble exister entre les taux de
participation et le nombre d'heures de formation suivies. Certes, les États-Unis
et le Royaume-Uni enregistrent des taux de participation supérieurs à la
moyenne, mais dans ces pays la durée des formations est en règle générale
plutôt courte. A l'inverse, les faibles taux de participation enregistrés en Irlande
et aux Pays-Bas sont contrebalancés par une durée de formation relativement
longue (voir graphique C7.2 et tableau C7.1).

Le temps de formation 
par salarié varie de 
20 heures en Pologne 
à plus de 53 
en Nouvelle-Zélande, 
aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni.

Les taux de participation et le nombre d'heures passées en formation
étant très variables selon les pays, il est indispensable d'établir une mesure
plus exhaustive de l'effort que les pays investissent dans l'amélioration et le
maintien des compétences de leurs salariés. En multipliant le taux de partici-
pation par le nombre moyen d'heures passées en formation, on obtient le
nombre d'heures de formation par rapport aux effectifs de la population
salariée (voir le graphique C7.1). Le temps de formation par salarié va de
20 heures en Pologne à plus de 53 en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni. Cette mesure relève la position relative de l'Irlande et des
Pays-Bas encore qu'il convienne de rappeler que les heures de formation sont
concentrées sur un plus petit nombre de salariés que dans d'autres pays.
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Taux de participation par sexe

Les femmes salariées
ont tout autant et

parfois plus de chances
que les hommes de

participer à des activités
de formation continue

liées à l'emploi.

Dans chacun des pays pour lesquels des données ont été obtenues à
l'occasion de l'Enquête internationale sur les capacités de lecture et d'écriture
des adultes, les femmes salariées ont tout autant, et dans certains cas plus de
chances que les hommes de participer à des activités de formation continue
liées à leur emploi. En Irlande, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, les
taux de participation sont de 10 pour cent environ plus élevés pour les
femmes que pour les hommes. Parmi les participants, aucun écart entre
hommes et femmes ne peut être mesuré dans le nombre d'heures de forma-
tion suivies, à l’exception de la Communauté francophone de Suisse où les
hommes participaient en moyenne plus que les femmes.

Taux de participation selon l'âge

Un plus grand nombre
d'heures de formation

sont allouées aux jeunes
salariés qu'à
leurs aînés.

Dans cinq pays sur dix, les jeunes salariés ont sensiblement plus de
chances que leurs aînés de participer à des activités de formation continue
liées à l'emploi. Parmi les personnes qui ont suivi une formation, les jeunes
salariés ont bénéficié d'une durée de formation plus longue que leurs aînés
dans neuf pays sur dix (tableau C7.1). L'impact de ces deux tendances apparaît
de façon très claire dans le rapport entre le volume d'heures de formation et
l'effectif de salariés à temps complet toute l'année (graphique C7.1). C'est
dans les Communautés francophone et germanophone de Suisse, aux
États-Unis, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas que le nombre d'heures de
formation par salarié varie le plus.
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Graphique C7.2. Taux de participation par rapport au nombre d’heures
de formation des adultes pour des motifs liés à l’emploi (1994-1995)

Nombre moyen d’heures par participant Nombre moyen d’heures par participant

Source : OCDE et Statistique Canada/Enquête internationale sur les capacités de lecture et d’écriture des adultes.
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pour calculer le nombre

moyen d’heures de
formation liée à l’emploi
par salarié, à savoir les
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nombre d’heures par

participant. Une relation
inverse semble exister

entre ces deux facteurs.
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Taux de participation selon le niveau de formation

Les salariés diplômés de 
l'enseignement tertiaire 
bénéficient d'un nombre 
d'heures de formation 
trois fois plus grand que 
les salariés n'ayant pas 
obtenu un diplôme de 
fin d'études secondaires.

Comme on l'avait constaté pour la population adulte en général (voir
indicateur C5 dans l'édition 1998 de Regards sur l'éducation), les taux de partici-
pation à des activités de formation continue liées à l'emploi, augmentent avec
le niveau de formation et avec le niveau de littératie de la population salariée
à temps complet et toute l'année (tableau C7.4). En moyenne dans l'ensemble
des pays participant à l'Enquête internationale sur les capacités de lecture et
d'écriture des adultes, le temps de formation continue investi par salarié est
de 21 heures pour les personnes qui n'ont pas atteint le diplôme de fin
d'études secondaires, de 35 heures pour les diplômés du deuxième cycle du
secondaire et de plus de 50 heures pour les titulaires d'un diplôme d'ensei-
gnement tertiaire.

Participation à des activités de formation liées à l'emploi selon le secteur d'activité 
et la taille de l'entreprise

Les salariés du secteur  
des services 
aux personnes 
bénéficient d'un temps 
de formation plus 
important en moyenne 
que les salariés 
du secteur 
de la production.

Un plus petit nombre d'heures ont été investies par salarié dans le
secteur de la production de biens (en moyenne dans les pays participant à
l'Enquête internationale sur les capacités de lecture et d'écriture des adultes)
que dans le secteur des services aux personnes. S'il est vrai que 30 heures de
formation continue liées à l'emploi ont été investies par salarié dans le secteur
de la production manufacturière et de la construction et 36 heures dans le
secteur des ventes, des transports et des services aux entreprises, plus de
60 heures l'ont été par salarié dans le secteur des services à la collectivité et
aux personnes.

Les salariés bénéficient 
en moyenne 
d'un nombre d'heures 
de formation plus élevé 
dans les grandes 
entreprises que 
dans les petites.

Dans six pays sur sept pour lesquels des données sur la taille des
entreprises ont pu être recueillies à l'occasion de l'Enquête sur les capacités
de lecture et d'écriture des adultes, le nombre d'heures investies par salarié
est sensiblement plus faible dans les entreprises comptant moins de
500 personnes. La Nouvelle-Zélande fait exception à cet égard : le nombre
d'heures de formation par salarié accuse une baisse spectaculaire dans les
entreprises comptant moins de 20 salariés.

Financement par les employeurs des activités de formation liées à l'emploi

Les employeurs 
financent un plus grand 
nombre d'activités 
de formation liées à 
l'emploi que ne le font 
les salariés, mais 
ceux-ci financent eux-
mêmes des formations 
de plus longue durée.

En général, les employeurs financent, du moins en partie, les deux tiers
environ des formations liées à l'emploi suivies par leurs salariés employés à
temps complet et toute l'année, tandis que les salariés contribuent au finan-
cement de 20 à 25 pour cent des formations qu'ils suivent. Parmi les pays qui
font exception à cet égard, on peut citer le Royaume-Uni où les employeurs
interviennent dans le financement d'une grande majorité de formations
(84 pour cent) tandis que les participants apportent leur contribution finan-
cière dans un nombre relativement faible de cas (9 pour cent) et l’Australie où
74 pour cent des formations sont financées par les employés et 20 pour cent
par l’employeur (tableau C7.2).

A quelques exceptions près, les taux de participation à des activités de
formation continue liées à l'emploi sont en général plus élevés dans les pays
où les employeurs financent une plus forte proportion de ces activités.
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Les employeurs et
les salariés se partagent

la responsabilité de
suggérer la formation.

Entre 60 et 75 pour cent des formations financées par les employeurs sont
à l'origine suggérées par ces derniers, encore que les salariés en ont
eux-mêmes l'initiative dans plus de 50 pour cent des cas en Belgique
(Flandres) ainsi qu'en Suisse francophone et germanophone. Les formations
financées par l'employeur sont suggérées conjointement par ce dernier et le
salarié dans plus d'un cinquième des cas en Nouvelle-Zélande et en Suisse
francophone et germanophone (tableau C7.6).

S'agissant des formations qui ne bénéficient d'aucun soutien financier des
employeurs, dans la plupart des pays, l'idée de les suivre émane à l'origine du
salarié dans plus des deux tiers des cas. Dans quelques pays, toutefois, les
employeurs exercent une forte influence en recommandant des formations
même s'ils ne les financent pas. En Belgique (Flandre), en Irlande et en
Pologne, plus de 30 pour cent des formations liées à l'emploi ne sont pas
financées par les employeurs, bien qu'elles soient été entreprises à l'initiative
de ces derniers.

Les salariés qui ont suivi
des formations continues

ont le sentiment
qu'ils utilisent les

qualifications acquises
dans l'exercice de leur

activité professionnelle.

Les salariés signalent qu'ils utilisent les qualifications ou connaissances
acquises à l'occasion d'activités de formation continue liées à l'emploi
«quelque peu» dans huit à neuf cas sur dix et «dans une large mesure» dans
de trois à sept cas sur dix. Le degré d'utilisation des savoir-faire acquis à l'occa-
sion des formations est analogue, que ces activités bénéficient ou non du sou-
tien financier des employeurs.
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Parmi les salariés qui 
n'ont participé à aucune 
activité de formation 
continue liée à l'emploi, 
entre 15 et 30 pour cent 
d’entre eux signalent 
qu'ils auraient souhaité 
suivre une telle 
formation.

S'il est vrai que le degré d'utilisation des acquis de la formation sur le lieu
de travail laisse supposer que les salariés en général jugent ces activités utiles,
les non-participants affichent apparemment un manque d'intérêt pour la forma-
tion. Dans les pays qui ont pris part à l'Enquête sur les capacités de lecture et
d'écriture des adultes, les salariés travaillant à temps complet et toute l'année
n'ont dans une large proportion participé à aucune activité de formation
continue liée à l'emploi pendant une période de douze mois en 1994-95 : cette
proportion varie de moins de 50 pour cent en Nouvelle-Zélande et au
Royaume-Uni à plus de 75 pour cent en Belgique (Flandres), en Irlande et en
Pologne. La proportion de salariés qui n'ont pris part à aucune activité de
formation continue liées à l'emploi mais qui auraient souhaité le faire est
comparativement faible – elle varie entre 15 et 30 pour cent. Ces différents
chiffres sont peut-être le signe que les types actuels de formation proposée ne
sont pas jugés utiles par les non-participants. Ce point de vue renvoie peut-être
au contenu des activités de formation continue liées à l'emploi actuellement
proposées mais il se peut également que les salariés ne soient pas parfaitement
informés des possibilités de formation qui s'offrent à eux (tableau C7.7).

� DÉFINITIONS

Les données proviennent 
de l'Enquête 
internationale sur 
les capacités de lecture 
et d'écriture des adultes, 
réalisée par Statistique 
Canada et l'OCDE à la 
fin de 1994 et en 1995.

Dans la plupart des pays, l'Enquête portait sur un échantillon de 2 000 à
4 500 personnes, ce qui est relativement faible pour obtenir des réponses
représentatives à l'échelle nationale et ce qui limite nécessairement les
possibilités d'analyser des sous-groupes de population, les effectifs risquant
d'être trop petits pour permettre un calcul fiable des différents paramètres.
Chacune des comparaisons statistiques établies dans cet indicateur a été
soumise à des tests afin d’en vérifier la signification. Pour chacun des tableaux,
les erreurs-type ont été calculées et peuvent être obtenues sur demande
auprès de l'OCDE.

Pour les besoins de la présente analyse, la population «salariée»
s’entend uniquement des personnes âgées de 25 à 64 ans qui ont occupé un
emploi salarié pendant au moins 42 semaines au cours des douze mois
précédant l’enquête (y compris, dans tous les cas, le temps utilisé pour les
congés payés, les congés de maternité, les congés maladie, les grèves et lock-
out) et qui ont travaillé pour ainsi dire à temps complet (plus de 30 heures par
semaine) et dont la principale activité n’était pas de suivre des études.

Le questionnaire de référence utilisé dans l'enquête recense la participa-
tion à toute activité de formation au cours des 12 mois précédant l'enquête. Au
Canada, par exemple, la question suivante a été posée : «Au cours des
12 derniers mois, c'est-à-dire depuis août 1993, avez-vous reçu une formation
ou un enseignement, qu'il s'agisse par exemple d'un cycle d'études, de leçons
particulières, de cours par correspondance, d'ateliers, d'une formation sur le
tas, d’un apprentissage, d'un stage artistique, d'un stage d'artisanat ou
d'autres activités de loisir, ou tout autre type de formation ou d'ensei-
gnement?» Il s'agit là d'une définition très large de la formation, qui recouvre
un éventail relativement plus vaste de types de formation que ce n'est le cas
dans d'autres enquêtes. D’autres questions posées lors de l’Enquête et
portant sur un maximum de trois formations suivies au cours des 12 précédents
mois, ont permis de définir le type de formation suivie, son financement, sa
durée, et son objet. S’agissant de ce dernier point, il a été possible d'établir
une distinction entre : i) les formations suivies de type professionnel (appelée
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dans le présent indicateur «formations liées à l'emploi»); ii) les formations
suivies par «intérêt personnel»; iii) et celles qui le l’ont été pour d'«autres
raisons».

Dans le présent indicateur, on a calculé séparément les taux de participa-
tion à des activités de formation «liées à l’emploi». Les mesures de la
fréquence des formations, toutefois, ne donnent une vision complète ni du
volume ni de l'intensité des formations car leur durée peut varier indépen-
damment des taux de participation, aussi bien d'un pays que d'un sous-
groupe de population à l'autre. Le nombre moyen d'heures par participant
correspond au nombre total d'heures consacrées en moyenne aux trois plus
récentes activités de formation suivies (vraisemblablement au cours des
12 mois précédant l’enquête). Dans le questionnaire de référence établi pour
l'Enquête internationale, les répondants étaient invités à préciser combien de
semaines, de jours par semaine et d'heures par jour (en moyenne) avait duré
la formation suivie. Le nombre total d'heures est estimé par calcul du produit
des résultats indiqués en réponse à ces trois questions.            



Participation des salariés à des activités de perfectionnement des compétences

© OCDE 2000

217

CC7

Tableau C7.1. Participation des salariés adultes1 à des activités de formation continue liées à l’emploi
au cours de l’année précédente, selon l’âge et le sexe (1994-95)

Nom bre m oyen d ’heures Nom bre m oyen d ’heures
Taux de participation

par participant par salari é2

25-34 35-44 45-64 Total 25-34 35-44 45-64 Total 25-34 35-44 45-64 Total

ustralie H + F 45 44 35 41 127 110 89 110 58 48 31 45
Hom m es 44 42 33 39 137 116 90 115 60 49 30 45
Fem m es 49 48 39 46 109 98 86 99 53 47 34 45

elgique (Flandre) H + F 24 19 24 22 132 115 118 123 32 22 28 27
Hom m es 24 19 26 23 151 110 112 127 36 20 29 29
Fem m es 25 19 16 21 m m m 114 m m m 24

anada H + F 40 42 31 38 105 114 89 104 42 48 28 39
Hom m es 44 41 36 40 111 111 99 108 49 46 36 43
Fem m es 33 44 23 33 91 120 65 96 31 53 15 31

rlande H + F 27 25 20 24 221 177 174 196 59 44 34 47
Hom m es 22 21 17 20 140 m m 158 31 m m 31
Fem m es 35 33 30 33 294 m m 242 102 m m 81

ays-Bas H + F 39 39 28 35 216 146 97 161 84 57 27 57
Hom m es 40 38 27 35 221 110 97 149 89 41 26 52
Fem m es 35 47 30 37 203 280 m 205 71 131 m 75

ouvelle-Zélande H + F 54 53 47 51 173 125 94 130 94 67 44 66
Hom m es 51 51 42 48 179 114 109 134 91 58 46 64
Fem m es 61 59 55 58 163 147 77 124 99 87 42 72

ologne H + F 18 18 14 17 160 101 83 116 29 18 12 20
Hom m es 18 18 14 17 130 112 83 112 24 20 12 19
Fem m es 18 18 14 17 m 88 84 121 m 16 12 21

uisse (francophone) H + F 32 29 20 26 174 68 80 117 55 20 16 31
Hom m es 41 27 19 28 202 64 99 141 83 17 18 40
Fem m es 16 33 23 23 m m m 59 m m m 13

uisse (germ anophone) H + F 40 33 31 35 129 89 91 106 52 29 28 37
Hom m es 40 34 33 35 155 78 89 111 62 27 29 39
Fem m es 41 29 26 33 81 m m 95 33 m m 31

oyaum e-Uni H + F 63 59 47 56 110 100 71 95 69 59 34 53
Hom m es 58 55 45 52 124 106 53 96 72 58 23 50
Fem m es 72 71 52 64 86 86 104 92 62 61 54 59

´ tats-Unis H + F 48 49 46 47 130 68 56 80 62 33 26 38
Hom m es 44 50 45 46 160 75 61 92 71 37 27 43
Fem m es 53 48 47 49 96 59 51 66 51 28 24 32

. Les salariés adultes sont les personnes âgées de 25 à 64 ans qui sont em ploy ées au m oins quasim ent à plein tem ps (plus de 30 heures par
sem aine) pendant au m oins 42 sem aines au cours des 12 derniers m ois et dont l ’activité principale n ’est pas de faire des études. 

. Nom bre m oyen d ’heures par adulte * Taux de participation/100.
ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).
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Tableau C7.2. Pourcentage d’activités de formation continue liées à l’emploi suivies par des salariés adultes
qui ont bénéficié d’un soutien financier, selon la source (1994-95)

Pourcentage de form ations Nom bre m oyen d ’heures par form ation

Financées
Financées Financées Financées Financées

par les pouvoirs
par l ’em ployeur par le salari é par l ’em ployeur par le salari é

publics

ustralie 20 74 4 106 45
elgique (Flandre) 66 25 11 105 140
anada 70 29 9 81 124

rlande 65 21 8 182 160
ays-Bas 78 19 6 143 174
ouvelle-Zélande 73 25 13 88 167
ologne 75 16 3 97 230
uisse (francophone) 61 33 14 71 113
uisse (germ anophone) 59 38 14 86 103
oyaum e-Uni 84 9 4 82 152

´ tats-Unis 76 20 6 69 90

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).

Tableau C7.3. Participation d’adultes salariés à des activités de formation continue liées à l’emploi au cours
de l’année prédédente, selon le secteur d’activité, la profession et la taille de l’entreprise (1994-95)

Secteur d ’activité Profession Taille de l ’entreprise (nom bre de salari és)

Cadres,
Principalem ent Vente, Services Em ployés, Artisans,

dirigeants
activités transports, à la collectivit é personnels conducteurs

et professions M oins de 20 20 à 99 100 à 499 500 et plus
de fabrication services et des services et ouvriers-

intellectuelles
et construction aux entreprises aux personnes et de la vente assem bleurs

et scientifiques

ustralie 29 40 71 57 39 30 20 37 53 147
elgique (Flandre) 20 17 44 53 29 6 m m m m
anada 30 39 45 44 29 38 39 33 20 117

rlande 27 26 101 82 32 22 m m 67 385
ays-Bas 42 52 80 67 45 43 m m m m
ouvelle-Zélande 45 59 105 89 48 52 36 89 113 118
ologne 11 15 34 44 6 12 7 32 22 93
uisse (francophone) 21 36 20 46 14 16 28 m 30 127
uisse (germ anophone) 33 33 52 46 36 23 27 m 41 111
oyaum e-Uni 36 52 77 71 47 20 26 31 46 107

´ tats-Unis 33 32 48 52 30 25 23 29 35 67

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).
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Tableau C7.4. Participation de salariés adultes à des activités de formation continue liées à l’emploi
au cours de l’année précédente, selon le niveau de formation (1994-95)

Niveau de form ation le plus élevé atteint

Taux de participation Nom bre m oyen d ’heures par participant

Inférieur Inférieur
Deuxièm e Form ation Deuxièm e Form ation

au deuxièm e Form ation au deuxièm e Form ation
cycle tertiaire cycle tertiaire

cycle universitaire cycle universitaire
du secondaire non universitaire du secondaire non universitaire

du secondaire du secondaire

ustralie 30 38 50 60 102 93 138 122
elgique (Flandre) 8 23 36 41 m 142 124 114
anada 21 28 49 56 68 90 134 105

rlande 16 24 32 41 214 207 m 135
ays-Bas 24 37 a 49 129 209 a 127
ouvelle-Zélande 41 53 62 69 137 117 129 132
ologne 9 24 25 33 103 86 m 141
uisse (francophone) 7 26 45 37 m 90 117 187
uisse (germ anophone) 11 37 44 45 m 102 139 93
oyaum e-Uni 44 59 69 79 80 97 131 99

´ tats-Unis 19 35 57 70 92 68 93 83

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).

Tableau C7.5. Utilisation par les salariés adultes, dans leur activité professionnelle,
des connaissances acquises lors de formations liées à l’emploi, selon la source de financement (1994-95)

Form ation avec un soutien financier de l ’em ployeur Form ation sans soutien financier de l ’em ployeur

Grande Certaine Très faible Aucune Grande Certaine Très faible Aucune
utilisation utilisation utilisation utilisation utilisation utilisation utilisation utilisation

ustralie 55 33 9 3 55 31 8 7
elgique (Flandre) 57 27 15 1 59 15 18 8
anada 64 26 7 4 73 9 6 12

rlande 72 24 3 1 73 20 3 3
ays-Bas 67 31 n 3 57 33 n 10
ouvelle-Zélande 60 30 8 3 52 33 6 9
ologne 34 45 17 4 43 34 16 6
uisse (francophone) 51 38 11 n 56 31 13 n
uisse (germ anophone) 61 30 9 n 58 32 7 2
oyaum e-Uni 53 33 10 5 48 33 11 8

´ tats-Unis 63 29 4 4 55 30 11 4

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).
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Tableau C7.6. Origine de la suggestion de participer à une activité de formation,
selon la source de financement (1994-95)

Form ation avec soutien financier de l ’em ployeur Form ation sans soutien financier de l ’em ployeur

Participation Participation
Participation Participation Participation Participation

suggérée à la fois sugg érée à la fois
suggérée suggérée suggérée suggérée

par l ’em ployeur par l ’em ployeur
par l ’em ployeur par l ’intéressé par l ’em ployeur par l ’intéressé

et l ’intéressé et l ’intéressé

ustralie 70 32 7 16 73 2
elgique (Flandre) 75 56 12 33 73 4
anada 59 46 14 10 82 6

rlande 61 35 n 30 64 n
ays-Bas 59 34 4 8 68 n
ouvelle-Zélande 71 44 20 18 86 9
ologne 72 34 14 41 55 13
uisse (francophone) 62 60 28 6 88 3
uisse (germ anophone) 60 60 24 17 88 9
oyaum e-Uni 70 29 6 23 65 n

´ tats-Unis 69 35 10 20 70 2

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).
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Tableau C7.7. Obstacles empêchant des salariés adultes de participer à des activités de formation continue
liées à l’emploi, selon le sexe (1994-95)

Pourcentage de salari és qui souhaitaient participer à une activit é de form ation
liée à l ’em ploi m ais qui ne l ’ont pas fait, selon la raison avanc ée

Obstacles li és
Obstacles Obstacles

à la personne
liés à  la situation li és à  l ’institution

elle-m êm e

Pourcentage Parm i
de salariés les salariés

n ’ayant suivi non participants
aucune % de ceux

form ation qui souhaitaient
l’année suivre

précédente une form ation

ustralie H + F 59 24 52 14 6 5 6 18 2 6 2 1 6
Hom m es 61 23 55 15 4 7 5 16 1 6 2 n 5
Fem m es 54 25 45 12 10 2 8 25 2 5 2 2 7

elgique (Flandre) H + F 78 16 59 19 7 5 1 7 2 4 3 n 10
Hom m es 77 15 58 18 6 7 2 10 3 1 3 n 11
Fem m es 79 20 60 21 11 2 n 2 n 9 3 n 8

anada H + F 62 30 53 11 21 9 6 21 2 10 n n 14
Hom m es 60 30 56 11 16 12 9 21 3 10 n n 11
Fem m es 67 30 46 11 30 4 3 21 1 9 n n 17

rlande H + F 76 15 40 21 11 4 12 24 3 7 n n 2
Hom m es 80 14 34 18 9 6 14 26 4 9 n n 2
Fem m es 67 19 51 26 13 n 7 20 n 3 n n 3

ays-Bas H + F 65 24 54 17 6 10 5 13 1 6 n 3 13
Hom m es 65 22 54 17 5 11 6 14 1 6 n 4 10
Fem m es 63 31 56 17 8 6 3 12 1 5 n 1 24

ouvelle-Zélande H + F 49 26 65 66 28 9 10 25 4 38 1 2 16
Hom m es 52 21 71 70 26 5 9 21 3 37 n 1 13
Fem m es 42 37 57 59 32 16 11 31 7 39 1 3 19

ologne H + F 83 13 43 19 17 11 14 25 1 6 1 5 17
Hom m es 83 15 44 22 15 8 15 21 1 7 n 5 21
Fem m es 83 12 42 16 20 16 12 31 2 4 2 5 12

uisse (francophone) H + F 74 32 44 21 4 9 11 18 3 7 0 2 13
Hom m es 72 29 43 27 3 9 12 16 3 6 n 2 11
Fem m es 77 37 46 13 6 8 10 20 2 7 1 2 17

uisse (germ anophone) H + F 65 27 48 21 6 13 18 11 1 7 2 1 20
Hom m es 65 26 51 19 5 12 19 7 1 6 3 1 23
Fem m es 67 30 41 23 8 14 15 19 n 10 n n 15

oyaum e-Uni H + F 44 20 37 22 8 17 13 25 1 17 n 2 11
Hom m es 48 21 38 24 3 15 14 22 n 16 n 1 10
Fem m es 36 19 32 18 23 23 10 33 6 19 n 5 12

´ tats-Unis H + F 53 18 53 24 13 7 3 30 n 7 1 2 3
Hom m es 54 18 52 21 8 5 4 32 n 5 1 2 5
Fem m es 51 19 55 28 19 9 2 27 1 9 n 3 1

ource : OCDE et Statistics Canada/Enqu ête internationale sur les capacit és de lecture et d ’écriture des adultes (IALS).
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ENVIRONNEMENT PÉDAGOGIQUE
ET ORGANISATION SCOLAIRE DD

Comment les moyens mis en œuvre dans le processus pédagogique se transforment-ils en
résultats ? Tandis que les chapitres qui précèdent et qui suivent examinent respectivement les ressour-
ces consacrées à l’éducation et le produit de cette dernière en termes de résultats et de devenir profes-
sionnel des élèves, le présent chapitre a pour objet de présenter certains indicateurs susceptibles de
donner une vision plus claire du processus de transformation des moyens déployés en résultats.

Ces indicateurs portent sur le fonctionnement des systèmes et des établissements scolaires ainsi
que sur l’environnement pédagogique qu’ils proposent. Ils donnent des informations sur le traitement
des enseignants, leur formation et leur temps d’enseignement, de même que sur l’absentéisme des élè-
ves, les instances chargées de la prise de décisions et sut l’accès et l’utilisation des technologies moder-
nes dans les établissements.

Le niveau de traitement des enseignants peut avoir une incidence sur l’accès de nouveaux venus à
cette profession ainsi que sur le désir des enseignants existants de le rester. L’indicateur D1 montre le
niveau de traitement en début et en milieu de carrière ainsi que le traitement maximum des enseignants
dans les établissements publics primaires et secondaires. On étudie tout d’abord les traitements statu-
taires en équivalent dollars américains (corrigés pour tenir compte du pouvoir d’achat relatif) afin de
déterminer le volume absolu de ressources investi dans chaque enseignant. Ensuite, on compare les
traitements des enseignants au PIB par habitant, ce qui représente une mesure approximative des inves-
tissements consacrés aux enseignants par rapport à la capacité d’un pays donné de financer les dépen-
ses d’éducation. Enfin, en examinant les traitements des enseignants par rapport aux rémunérations
perçues dans d’autres professions, on obtient un indicateur de l’attrait relatif qu’exerce la profession
enseignante par rapport à d’autres métiers.

Il y a tout lieu de penser que la formation initiale des enseignants influe sur la qualité de leur travail.
L’indicateur D2 examine tout d’abord les caractéristiques de la formation actuellement exigée des nou-
veaux enseignants. Une distinction est faite entre la formation universitaire dans une discipline donnée
et la formation pédagogique proprement dite, ainsi qu’entre les deux façons de suivre ces formations :
simultanément ou à la suite l’une de l’autre. Les caractéristiques de la formation initiale ayant considé-
rablement évolué au cours des dernières décennies, tous les enseignants en exercice ne possède pas le
niveau de qualifications actuellement exigé. A partir de l’exemple des enseignants en mathématiques
de 8ème année, l’indicateur D2 indique également les niveaux de formation les plus élevés de ces
enseignants par groupe d’âge.

Le temps de travail des enseignants est une question particulièrement importante, tant du point de
vue du financement de l’éducation que de l’attrait que peut exercer la profession enseignante.
L’indicateur D3 examine les dispositions en vigueur dans les pays en ce qui concerne le nombre d’heu-
res de cours que les enseignants à plein temps sont tenus d’assurer à différents niveaux d’enseignement,
le nombre d’heures qu’ils sont censés passer sur leur lieu de travail et celui qu’ils doivent consacrer à
diverses tâches non pédagogiques qu’ils sont chargés d’exécuter.
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Alors que l’indicateur D3 porte sur le temps que les enseignants sont censés passer dans les éta-
blissements scolaires, l’indicateur D4 envisage la question du point de vue des élèves. Le nombre
d’heures d’enseignement des élèves constitue la principale ressource investie dans le processus éduca-
tif et a, selon toute vraisemblance, une incidence déterminante sur les résultats de l’apprentissage.
L’indicateur D4 présente le temps d’enseignement (en nombre d’heures de cours par an) dans les clas-
ses dans lesquelles sont inscrits la plupart des élèves de 12 à 14 ans. Le nombre d’heures de cours
consacré aux diverses disciplines permet de connaître celles que privilégient les programmes mis en
œuvre dans les pays considérés.

A l’inverse de l’indicateur D3, qui concerne le temps que les élèves doivent passer dans leurs éta-
blissements, l’indicateur D5 examine l’absentéisme des élèves. Des taux d’absentéisme élevés peuvent
influer sur les possibilités d’apprentissage des élèves. Les résultats en mathématiques des élèves de
8ème année inscrits dans des établissements affichant des taux plus ou moins élevés d’absentéisme
sont comparés, de même que les différents taux d’absentéisme enregistrés au niveau national.

Un aspect important de la politique de l’éducation est la répartition des responsabilités entre les
autorités nationales, régionales et locales ainsi que les établissements scolaires. Les restructurations et
les réformes systémiques opérées dans de nombreux pays depuis le début des années 80 ont eu surtout
pour but de conférer un plus grand nombre de pouvoirs de décision aux niveaux inférieurs du système
éducatif. Parallèlement, il arrive aussi souvent que les autorités centrales renforcent leur influence dans
certains domaines. L’indicateur D6 présente la structure de prise de décisions concernant les program-
mes d’enseignement du premier cycle du secondaire dans les pays de l’OCDE. Il indique en outre la
répartition des pouvoirs de décision au sein des établissements en ce qui concerne les programmes
d’études proposés et l’organisation de l’enseignement.

Les pays de l’OCDE sont de plus en plus tributaires des connaissances et des compétences techno-
logiques de la population active. Les élèves non ou peu initiés aux technologies de l’information pour-
raient avoir du mal à s’insérer sans heurt dans la vie active. Il y a certes lieu de débattre de la façon dont
les élèves et les enseignants doivent utiliser les ordinateurs afin de maximiser le processus cognitif, mais
d’ores et déjà une mesure de l’accès des élèves aux technologies de l’information peut être un indicateur
de l’efficacité avec laquelle l’école s’adapte au progrès technologique. L’indicateur D7 compare dans plu-
sieurs pays le nombre d’élèves par ordinateur, l’accès des élèves au courrier électronique/Internet, et les
différents moyens mis à la disposition des élèves pour faire usage des technologies de l’information.
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TRAITEMENT STATUTAIRE DES ENSEIGNANTS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS PRIMAIRES

ET SECONDAIRES PUBLICS

• Les traitements en début et en milieu de carrière par rapport au PIB par habitant sont les plus
faibles dans l’enseignement tant primaire que secondaire en Hongrie, en Norvège et en
République tchèque.

• Toujours rapportés au PIB par habitant, les traitements en début et en milieu de carrière sont
les plus élevés dans l’enseignement primaire et l’enseignement secondaire publics en Corée
et en Espagne ainsi que dans le premier cycle et dans la filière générale du second cycle de
l’enseignement secondaire public en Suisse.

• En Corée, le traitement des enseignants représente approximativement 1.7 fois le PIB par
habitant en début de carrière et 2.7 fois le PIB par habitant après 15 ans d’exercice.

3

0

70 000

0

2
1

3

0

2
1

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

70 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

Graphique D1.1. Traitement statutaire annuel des enseignants du second cycle
de l’enseignement public, filière générale (1998)

Ratio traitement après 15 ans d’exercice/PIB par habitant

Les pays sont classés par ordre décroissant du traitement après 15 ans d’exercice.
Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur montre
le traitement en début et

en milieu de carrière
ainsi que le traitement

maximum des
enseignants dans les

établissements primaires
et secondaires publics.

Le niveau de traitement des enseignants peut avoir une incidence sur la
volonté d’intégrer la profession enseignante et sur la capacité des établisse-
ments de retenir les enseignants les plus qualifiés. L’une des grandes préoc-
cupations des pouvoirs publics dans tous les pays de l’OCDE est de faire en
sorte qu’il y ait suffisamment d’enseignants qualifiés pour former l’ensemble
des enfants. Les traitements des enseignants représentent par ailleurs à eux
seuls le principal poste des dépenses d’éducation. Le budget de l’éducation
est déterminé à l’issue d’un arbitrage explicite ou implicite entre un certain
nombre de facteurs interdépendants, notamment les traitements statutaires
des enseignants, les ratios élèves/enseignants (indicateur B7), et le nombre
d’heures d’enseignement prévu pour les élèves (indicateur D4) et pour les
enseignants (indicateur D3).

Les traitements
statutaires des

enseignants en termes
absolus sont comparés

au PIB par habitant et
aux rémunérations

perçues dans d’autres
professions.

Cet indicateur porte sur les traitements en début et en milieu de carrière,
ainsi que sur le traitement maximum des enseignants ayant les qualifications
minimales requises pour enseigner dans les établissements primaires et
secondaires publics. Les traitements statutaires sont d’abord comparés au PIB
par habitant, ce qui permet une mesure approximative de l’investissement
consacré aux enseignants par rapport à la capacité de financement des dépen-
ses d’éducation d’un pays donné. Ils sont ensuite étudiés en équivalent dol-
lars américains (corrigés pour tenir compte du pouvoir d’achat relatif) afin de
déterminer le volume absolu de ressources investi dans chaque enseignant.
Enfin, les traitements des enseignants sont rapprochés des rémunérations
perçues dans d’autres professions, en particulier par les titulaires d’une quali-
fication correspondant au niveau 5A de la CITE, afin d’examiner la compétiti-
vité de la profession enseignante par rapport à d’autres professions.

Traitement statutaire des enseignants par rapport au PIB par habitant

Le traitement statutaire des enseignants par rapport au PIB par habitant
donne une idée du niveau d’investissement qu’un pays donné affecte à son
corps enseignant, par rapport à sa capacité de financement des dépenses
d’éducation. Un niveau de rémunération élevé par rapport au PIB par habitant
dénote l’effort du pays considéré dans ce domaine.

Les traitements des
enseignants sont

relativement faibles en
Hongrie, en Norvège et
en République tchèque
et relativement élevés
en Corée, en Espagne

et en Suisse.

Les traitements en début et en milieu de carrière par rapport au PIB par
habitant sont les plus faibles dans l’enseignement tant primaire que secon-
daire en Hongrie, en Norvège et en République tchèque (graphique D1.1).
Toujours rapportés au PIB par habitant, les traitements en début et en milieu
de carrière sont les plus élevés dans l’enseignement primaire et l’enseigne-
ment secondaire publics en Corée et en Espagne ainsi que dans le premier
cycle et dans la filière générale du second cycle de l’enseignement secondaire
public en Suisse. En Corée, le traitement des enseignants représente approxi-
mativement 1.7 fois le PIB par habitant en début de carrière et 2.7 fois le PIB
par habitant après 15 ans d’exercice.

La relation entre
le traitement des

enseignants et le revenu
par habitant n’est

pas évidente.

Bien que la Hongrie et la République tchèque affichent à la fois un PIB par
habitant relativement bas et de faibles rémunérations pour les enseignants,
d’autres pays, comme la Corée ou l’Espagne, où le PIB par habitant est plus fai-
ble que la moyenne de l’OCDE, versent à leurs enseignants des rémunérations
comparativement élevées. Les États-Unis et la Norvège, deux pays où le PIB
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par habitant est relativement élevé, consacrent aux traitements des ensei-
gnants une part de leur revenu qui est inférieure à la moyenne ; la situation est
inverse en Suisse où le PIB par habitant est aussi relativement élevé.

Les traitements 
statutaires des 
enseignants, après 
15 ans d’exercice,
en Corée et en Suisse,
sont plus de cinq fois 
supérieurs à ceux versés 
en Hongrie et en 
République tchèque.

Dans les pays de l’OCDE, le traitement statutaire annuel des enseignants
du primaire public, après 15 ans d’exercice, va de moins de 10 000 dollars amé-
ricains en Hongrie et en République tchèque à plus de 40 000 dollars au Japon
et en Suisse. En Suisse, pays où le traitement statutaire après 15 ans d’exercice
est le plus élevé, un enseignant du primaire perçoit une rémunération qui est
plus de cinq fois supérieure à celle que reçoit son homologue en Hongrie, où le
traitement statutaire de départ est le plus faible, même en tenant compte des
parités de pouvoir d’achat. Cet écart a une incidence importante sur la variabi-
lité des dépenses d’éducation par élève (indicateur B4).

Le nombre d’heures 
d’enseignement ainsi 
que d’autres facteurs 
devraient être pris en 
compte pour comparer 
les traitements.

Les traitements statutaires couverts par le présent indicateur correspon-
dent aux rémunérations prévues dans les barèmes officiels. Il convient de les
distinguer de la masse salariale effectivement à la charge de l’État (dont il est
question dans l’indicateur B5) et des traitements moyens des enseignants
(voir annexe 3). En outre, dans une comparaison internationale des traite-
ments statutaires des enseignants, le fait que le nombre d’heures d’enseigne-
ment (indicateur D3) et la charge de travail des enseignants peuvent varier
considérablement d’un pays à l’autre, doit être pris en compte.

Dans le second cycle
de l’enseignement 
secondaire général,
le coût d’une heure 
d’enseignement est 
quatre fois plus élevé en 
Corée, au Danemark et 
en Suisse qu’en Hongrie 
et en République 
tchèque.

On peut calculer le coût des heures d’enseignement en rapportant le trai-
tement statutaire des enseignants au nombre d’heures de cours par an qu’un
enseignant à plein temps est tenu d’assurer à ses élèves (indicateur D3). Cette
mesure reflète le fait que le temps d’enseignement est organisé différemment
selon les pays, en fonction à la fois du nombre d’heures de cours prévu pour
les élèves chaque année (indicateur D4) et de la proportion de la journée de
travail qu’un enseignant à plein temps est censé consacrer directement à
l’enseignement. S’il est vrai que cette mesure ne permet pas de corriger les
traitements pour tenir compte du temps consacré par les enseignants à toutes
les activités liées à leur enseignement, elle peut cependant fournir une esti-
mation approximative du coût d’une heure d’enseignement dans les différents
pays.

Le traitement statutaire moyen d’un enseignant après 15 ans d’exercice,
par heure d’enseignement, est de 35 dollars EU dans le primaire, de 43 dollars
dans le premier cycle du secondaire et de 52 dollars dans le second cycle
général du secondaire (tableaux D1.1a, b et c). Dans l’enseignement primaire,
le coût salarial par heure d’enseignement est relativement faible en Hongrie,
au Mexique et en République tchèque (respectivement 15, 16 et 13 dollars
EU), alors qu’il est relativement élevé en Allemagne (49 dollars EU) en Corée
(62 dollars EU), au Danemark (48 dollars EU) et en Suisse (48 dollars EU). En
Corée, ce coût salarial élevé est compensé par un ratio élèves par enseignant
lui aussi relativement élevé (31 élèves par enseignant) et par le fait que les
coûts liés au personnel non enseignant ne représentent qu’une faible part des
dépenses de fonctionnement, ce qui se traduit par un niveau de dépenses par
élève au-dessous de la moyenne (indicateur B5). Au Danemark, en revanche
le coût élevé des heures d’enseignement au niveau primaire est associé à un
taux d’encadrement relativement faible (11.2 élèves par enseignant) et à des
dépenses relatives au personnel non enseignant supérieures à la moyenne, ce
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qui amène ce pays à avoir l’un des niveaux de dépenses par élève les plus éle-
vés parmi les pays de l’OCDE.

Le coût salarial par heure de cours est plus variable dans le second cycle
du secondaire, allant (parmi les pays de l’OCDE) de 16 dollars en République
tchèque à 90 dollars en Suisse.

Différence de traitement des enseignants selon le niveau d’enseignement
et la spécialisation

De manière générale, c’est le gouvernement qui décide d’accorder ou non
une rémunération plus élevée aux enseignants des niveaux supérieurs. Dans
11 pays de l’OCDE sur 22, l’écart entre les traitements statutaires des ensei-
gnants du primaire et du second cycle du secondaire (filière générale) possé-
dant 15 années d’expérience et la formation minimum requise est inférieur à
10 pour cent.

A l’inverse, en Belgique, au Danemark, aux Pays-Bas et en Suisse, les traite-
ments statutaires des enseignants expérimentés du second cycle du secondaire
sont de 30 pour cent au moins supérieurs à ceux de leurs homologues du primaire.

Dans la plupart des
pays, les traitements
des enseignants des

filières générale
et professionnelle

du second cycle
du secondaire tendent

à être analogues.

Dans 15 pays de l’OCDE sur 17, les traitements statutaires des ensei-
gnants de l’enseignement général et professionnel ayant 15 ans d’exercice et
la formation minimum requise sont en gros analogues (l’écart est de moins de
8 points de pourcentage), alors qu’en Finlande et aux Pays-Bas, les ensei-
gnants de la filière professionnelle du second cycle du secondaire gagnent
sensiblement moins que leurs homologues de l’enseignement général (31 et
11 pour cent de moins respectivement).

Traitements statutaires des enseignants par rapport aux rémunérations perçues 
dans d’autres professions

Dans la plupart des
pays, les enseignants

sont bien payés par
rapport à la moyenne

des actifs…

Le graphique D1.2 établit, pour 18 pays de l’OCDE, une comparaison
entre les traitements statutaires des enseignants du primaire et du second
cycle du secondaire, et les 10e, 50e et 90e centiles de la distribution globale
des revenus annuels bruts de l’ensemble des salariés à plein temps. Bien que
les données relatives aux rémunérations moyennes et aux traitements statu-
taires ne soient pas de même nature, une comparaison de ces deux séries peut
donner un point de référence utile pour situer les traitements des enseignants
par rapport à l’ensemble des rémunérations. Si dans la plupart des pays ayant
fourni des données, les enseignants du primaire sont relativement bien lotis
par rapport aux autres travailleurs à plein temps, leur rémunération est compa-
rativement faible en Finlande, en Hongrie, en République tchèque et en Suède.
La tendance est la même dans les établissements secondaires.

… mais ce n’est pas le
cas si l’on compare leurs

rémunérations à celles
des diplômés de

l’université.

Dans beaucoup de pays de l’OCDE, les enseignants figurent parmi les tra-
vailleurs les plus instruits et il est intéressant de comparer leurs rémunéra-
tions avec celles des personnes occupant d’autres emplois hautement
qualifiés. Or, dans la plupart des pays pour lesquels des données sont dispo-
nibles, les traitements statutaires des enseignants ayant 15 ans d’exercice sont
plus faibles que les rémunérations moyennes des diplômés de l’université ;
font exception la Nouvelle-Zélande et, dans le cas des enseignants du secon-
daire, l’Allemagne, la France, la Suède et la Suisse. En Hongrie et en République
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tchèque, les traitements des enseignants représentent 40 pour cent ou moins
de la rémunération moyenne des diplômés de l’université.

Lors de l’interprétation de cette comparaison, il convient de tenir compte
d’autres aspects des conditions de travail des enseignants, tels que le nombre
d’heures d’enseignement et le temps total de travail par rapport à celui
d’autres professions.

Progression des traitements en fonction des années de service

Dans les pays de 
l’OCDE, 15 années 
d’exercice représentent 
une augmentation de 
traitement allant
de 20 à 90 pour cent.

L’écart de traitement entre l’enseignant qui débute et celui qui a 15 ans
d’exercice est une indication de la rentabilité financière de l’expérience acquise.
Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, le traitement statutaire d’un enseignant du
primaire ayant 15 ans d’expérience est en moyenne de 39 pour cent supérieur à la
rémunération de départ. Ce pourcentage oscille entre moins de 20 pour cent en
Espagne, en Finlande et aux Pays-Bas et près de 90 pour cent au Japon.
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Graphique D1.2. Niveau du traitement statutaire annuel des enseignants
après 15 ans d’exercice dans le primaire et le 2e cycle du secondaire

et revenus bruts moyens des salariés à plein temps (1998)

EU convertis à l’aide des PPA EU convertis à l’aide des PPA

Les pays sont classés par ordre décroissant de la médiane des revenus bruts moyens de l’ensemble des salariés.
Source : OCDE.
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Dans la plupart des pays, les taux de progression des traitements sont
analogues dans le primaire, dans le premier cycle du secondaire et dans la
filière générale du second cycle du secondaire. Dans la filière profession-
nelle du second cycle du secondaire, le profil d’évolution des rémunérations
varie beaucoup plus d’un pays à l’autre que pour les autres catégories
d’enseignants.

Le nombre d’années
nécessaires pour

passer du minimum
au maximum de la
rémunération varie
entre 8 et 42 selon

les pays.

Aussi bien en Australie qu’en Nouvelle-Zélande, les enseignants du public
perçoivent le traitement maximum après huit années d’exercice, alors qu’en
Corée, en Espagne et en Hongrie, une quarantaine d’années est nécessaire pour
atteindre ce niveau. En général, dans les pays où l’accroissement annuel moyen
des traitements est le plus élevé (progression allant de 6 à 8 pour cent en
Australie, en Nouvelle-Zélande, au Portugal et au Royaume-Uni), le plafond est
atteint assez rapidement, au bout de 8 à 11 ans. Le Portugal fait exception à cet
égard : les traitements y progressent de 7 pour cent par an en moyenne et la
rémunération maximale est obtenue au bout de 29 années d’exercice.

Ajustements au traitement de base

Les barèmes de
traitements sont

en règle générale
établis à un niveau

d’administration
central ou régional.

Les enseignants sont en général rémunérés en fonction d’un barème uni-
forme tenant essentiellement compte du nombre d’années d’exercice. Dans la
plupart des pays, ces barèmes sont établis à un niveau d’administration cen-
tral ou régional. Font exception à cette tendance les États-Unis, où les barèmes
de traitements sont élaborés à l’échelon local et la Finlande, la Hongrie, la
Suède et le Royaume-Uni, où les traitements des enseignants sont fixés à
l’échelon des établissements scolaires dans les limites d’un cadre défini par
des niveaux d’administration supérieurs (voir indicateur D6).

Dans presque tous les
pays, le traitement de
base des enseignants

peut faire l’objet
d’ajustements, mais

les raisons de ces
ajustements diffèrent.

Dans presque tous les pays, le traitement de base des enseignants peut
faire l’objet d’ajustements pour des raisons autres que l’expérience des inté-
ressés (tableaux D1.1a-d). Le plus souvent, des ajustements salariaux sont
accordés aux enseignants au titre de responsabilités administratives dont ils
s’acquittent en plus de leurs activités pédagogiques. Dans près de la moitié
des pays, les enseignants peuvent percevoir un traitement plus élevé s’ils
obtiennent un diplôme d’un niveau supérieur aux qualifications minimales
requises pour enseigner. Dans quelques pays seulement, les enseignants ont
la possibilité de percevoir une rémunération plus élevée s’ils enseignent dans
une discipline particulière (par exemple, les mathématiques ou les sciences),
par contre les enseignants travaillant avec des élèves ayant des besoins édu-
catifs spéciaux perçoivent un traitement plus élevé que la rémunération de
base dans peu de pays. Des primes ne sont versées au titre de la qualité de
l’enseignement dispensé que dans un tiers des pays et cette pratique n’est
courante qu’au Mexique, en République tchèque et au Royaume-Uni. Dans un
certain nombre de pays, les enseignants peuvent encore accroître leur traite-
ment en travaillant un nombre d’heures supérieur à celui prévu dans leur
contrat, en animant des activités spéciales ou en se chargeant de tâches parti-
culières.

Dans certains cas, les ajustements salariaux sont fonction de critères pré-
cis définis par des niveaux d’administration supérieurs et dans d’autres, une
certaine initiative est laissée aux établissements scolaires. Les données rela-
tives au niveau des ajustements au traitement de base (au titre d’autres critè-
res que l’expérience ou les qualifications professionnelles) ne sont pas
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accessibles en ce qui concerne de nombreux pays, mais dans certains pays, en
revanche, on observe que les sommes concernées sont assez considérables.
En Espagne, aux États-Unis, en Finlande, au Japon, en Nouvelle-Zélande et en
République tchèque, les « primes » représentent entre 15 et 30 pour cent des
traitements dans le primaire et entre 25 et 80 pour cent pour les enseignants
du second cycle du secondaire (filière générale).

� DÉFINITIONS

Les données 
proviennent de 
l’enquête OCDE/INES 
de 1999 sur les 
enseignants et les 
programmes et se 
réfèrent à l’année 
scolaire 1997/98.

Le traitement en début de carrière correspond au traitement annuel
moyen brut d’un enseignant à plein temps ayant le niveau de formation mini-
mum requis pour être dûment qualifié en début de carrière.

Par définition, il correspond au total de la rémunération perçue (totalité
de la rémunération versée par l’employeur en échange du travail fourni)
déduction faite des cotisations patronales de sécurité sociale et de retraite
(conformément aux barèmes de traitement en vigueur). Le traitement est
considéré « impôt non déduit », c’est-à-dire avant qu’il fasse l’objet de
déductions au titre de l’impôt sur le revenu. Les primes constituant une com-
posante normale de la rémunération (telles que le 13e mois, les primes de
congés ou les primes régionales) sont incluses. Les primes complémentaires
(telles que celles accordées pour enseigner dans une zone d’éducation prio-
ritaire, pour participer à un projet d’amélioration de l’établissement ou à des
activités spéciales, ou encore en récompense d’une performance exception-
nelle) sont exclues du traitement brut notifié, mais indiquées séparément en
pourcentage.

Le traitement après 15 ans d’exercice correspond au traitement annuel
prévu pour un enseignant à plein temps ayant le niveau de formation mini-
mum requis pour être dûment qualifié et ayant 15 ans d’expérience. Le traite-
ment maximum correspond au traitement maximum annuel prévu (à l’échelon
le plus élevé) pour un enseignant à plein temps ayant le niveau de formation
minimum pour être dûment habilité à exercer sa profession.

Les données relatives au traitement sont présentées conformément aux
textes officiels en vigueur concernant les établissements publics.

Les données proviennent d’une enquête OCDE/INES de 1999 sur les
enseignants et les programmes et portent sur l’année scolaire 1997/98. Les
taux de change fondés sur les parités de pouvoir d’achat, utilisés pour conver-
tir les traitements en dollars EU, proviennent de la base de données de
l’OCDE sur les comptes nationaux.
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Table D1.1a. Traitement statutaire annuel des enseignants dans l’enseignement primaire public,
en équivalent dollars EU convertis à l’aide des PPA (1998)

Nom bre
Ratio d ’années

Ratio Ratio Traitem ent
Traitem ent Traitem ent traitem ent entre le Prim e

Traitem ent traitem ent traitem ent par heure
en d ébut après 15 ans apr ès 15 ans traitem ent com pl é-

m axim um / en d ébut après 15 ans d ’ensei-
de carrière/ d ’exercice/ d ’exercice/ en d ébut m entaire

form ation de carrière/ d ’exercice/ gnem ent
form ation form ation traitem ent de carrière en pour-

m inim um PIB par PIB par apr ès 15 ans
m inim um m inim um en d ébut de et le centage 1

habitant habitant d ’exercice
carrière traitem ent

m axim um

Pays de l’OCDE
Australie 25 775 36 175 36 175 1.2 1.6 1.4 8 10 41
Autriche 20 800 26 547 41 484 0.9 1.1 1.3 34 n 39
Belgique (Com . fl .) 19 020 26 157 31 252 0.8 1.1 1.4 27 n 33
Belgique (Com . fr.) 20 747 28 496 34 235 0.9 1.2 1.4 27 n 33
République tch èque 7 027 9 342 12 477 0.5 0.7 1.3 32 23 13
Danem ark 25 375 31 000 31 000 1.0 1.2 1.2 10 1 48
Angleterre 22 393 34 087 50 656 1.0 1.6 1.5 m m 45
Finlande 19 983 23 539 24 216 0.9 1.1 1.2 20 18 36
France 20 080 27 116 40 337 0.9 1.2 1.4 34 12 30
Allem agne 28 654 38 138 39 041 1.2 1.7 1.3 28 n 49
Grèce 19 280 23 694 28 521 1.3 1.6 1.2 33 n 30
Hongrie 5 978 8 603 12 526 0.5 0.8 1.4 40 5 15
Irlande 22 216 35 771 40 328 0.9 1.5 1.6 23 n 39
Italie 19 444 23 468 28 465 0.9 1.1 1.2 35 m 31
Japon 21 899 41 201 52 867 0.9 1.7 1.9 31 31 m
Corée 24 150 39 921 66 269 1.6 2.7 1.7 41 6 62
M exique 10 036 12 450 19 346 1.2 1.5 1.2 11 n 16
Pays-Bas 24 593 29 328 35 494 1.1 1.3 1.2 25 n 30
Norvège 19 565 23 879 25 702 0.7 0.9 1.2 28 3 34
Nouvelle-Zélande 19 863 32 260 32 260 1.1 1.8 1.6 8 20 33
Portugal 16 429 26 288 47 975 1.1 1.7 1.6 29 6 31
Écosse 19 658 32 679 32 679 0.9 1.5 1.7 11 m 34
Espagne 25 319 29 590 37 479 1.4 1.7 1.2 42 33 38
Suède 17 974 23 064 m 0.8 1.0 1.3 m m m
Suisse 32 391 42 724 50 508 1.2 1.6 1.3 25 n 48
Turquie m m m m m 1.2 20 m m
États-Unis 25 165 33 973 42 185 0.8 1.1 1.4 30 18 35

Moyenne des pays 20 530 28 441 35 737 1.0 1.4 1.4 26 8 35

Participants au projet IEM 2

Argentine 6 759 9 442 11 206 0.7 0.9 1.4 23 9 m
Brésil 4 732 6 451 15 522 0.7 1.0 1.4 25 m m
Chili 12 711 15 233 21 237 1.0 1.2 1.2 30 43 m
Égypte m m m m m m 38 m m
Indonésie 2 768 3 992 8 321 0.8 1.1 1.4 33 19 m
Jordanie 7 326 11 594 26 917 2.1 3.4 1.6 41 a m
M alaisie 6 550 10 876 15 554 0.8 1.3 1.7 29 7 m
Philippines 8 210 8 382 12 408 2.3 2.4 1.0 22 24 m
Tha ı̈lande 6 412 15 759 42 867 1.0 2.4 2.5 37 a m
Uruguay 6 225 7 458 13 340 0.7 0.8 1.2 32 14 m

. La prim e com pl ém entaire (en %) est une m oyenne de deux valeurs : 1) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent en d ébut de
carrière et 2) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent m axim um . 

. Pour les participants au projet IEM , l ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D1.1b. Traitement des enseignants dans le premier cycle de l’enseignement secondaire public,
en équivalents dollars convertis à l’aide des PPA (1998)

Nom bre
Ratio d ’années

Ratio Ratio Traitem ent
Traitem ent Traitem ent traitem ent entre le Prim e

Traitem ent traitem ent traitem ent par heure
en d ébut après 15 ans apr ès 15 ans traitem ent com pl é-

m axim um / en d ébut après 15 ans d ’ensei-
de carrière/ d ’exercice/ d ’exercice/ en d ébut m entaire

form ation de carrière/ d ’exercice/ gnem ent
form ation form ation traitem ent de carrière en pour-

m inim um PIB par PIB par apr ès 15 ans
m inim um m inim um en d ébut de et le centage 1

habitant habitant d ’exercice
carrière traitem ent

m axim um

Pays de l’OCDE
Australie 25 775 36 175 36 175 1.2 1.6 1.4 8 10 45
Autriche 21 585 28 464 44 604 0.9 1.2 1.3 34 n 44
Belgique (Com . fl .) 19 472 27 932 34 262 0.8 1.2 1.4 27 n 40
Belgique (Com . fr.) 21 259 30 496 37 627 0.9 1.3 1.4 27 n 42
République tch èque 7 027 9 342 12 477 0.5 0.7 1.3 32 20 13
Danem ark 25 375 31 000 31 000 1.0 1.2 1.2 10 1 48
Angleterre 22 661 38 010 52 023 1.0 1.7 1.7 m m 48
Finlande 20 660 27 942 29 127 0.9 1.3 1.4 20 20 58
France 22 579 29 615 42 697 1.0 1.3 1.3 34 12 47
Allem agne 32 769 38 640 43 156 1.4 1.7 1.2 28 n 53
Grèce 19 871 24 337 29 165 1.4 1.7 1.2 33 n 39
Hongrie 5 978 11 066 12 526 0.5 1.0 1.9 40 m 20
Irlande 23 303 36 151 40 708 1.0 1.5 1.6 22 n 49
Italie 21 108 25 773 31 546 1.0 1.2 1.2 35 m 42
Japon 21 899 41 201 52 867 0.9 1.7 1.9 31 31 m
Corée 24 150 39 921 66 269 1.6 2.7 1.7 41 6 80
M exique 12 774 14 708 26 496 1.5 1.7 1.2 11 n 18
Pays-Bas 25 515 31 380 38 988 1.1 1.4 1.2 24 n 34
Norvège 19 565 23 879 25 702 0.7 0.9 1.2 28 3 39
Nouvelle-Zélande 19 863 32 260 32 260 1.1 1.8 1.6 8 11 33
Portugal 16 429 26 288 47 975 1.1 1.7 1.6 29 20 42
Écosse 19 658 32 679 32 679 0.9 1.5 1.7 11 m 36
Espagne 27 506 32 144 40 806 1.6 1.8 1.2 42 m 59
Suède 18 389 23 896 m 0.8 1.1 1.3 m m m
Suisse 38 143 51 361 59 133 1.4 1.9 1.3 23 n 60
Turquie m m m m m 1.2 20 m m
États-Unis 24 624 32 713 43 458 0.8 1.0 1.3 30 22 34

Moyenne des pays 21 459 29 899 37 749 1.0 1.4 1.4 26 8 43

Participants au projet IEM2

Argentine 10 837 15 773 19 147 1.1 1.5 1.5 23 7 m
Brésil 8 413 10 998 14 224 1.3 1.7 1.3 25 m m
Chili 12 711 15 233 21 237 1.0 1.2 1.2 30 43 m
Égypte m m m m m m 38 m m
Indonésie 3 099 4 360 8 321 0.9 1.2 1.4 33 17 m
Jordanie 7 326 11 594 26 917 2.1 3.4 1.6 41 a m
M alaisie 12 535 19 819 27 417 1.5 2.4 1.6 29 7 m
Philippines 8 210 8 382 12 408 2.3 2.4 1.0 m 24 m
Tha ı̈lande 6 412 15 759 42 867 1.0 2.4 2.5 37 a m
Uruguay 6 225 7 458 13 340 0.7 0.8 1.2 32 14 m

. La prim e com pl ém entaire (en %) est une m oyenne de deux valeurs : 1) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent en d ébut
de carrière et 2) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent m axim um . 

. Pour les participants au projet IEM , l ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D1.1c. Traitement des enseignants dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire public
(filière générale), en équivalents dollars convertis à l’aide des PPA (1998)

Nom bre
Ratio d ’années

Ratio Ratio Traitem ent
Traitem ent Traitem ent traitem ent entre le Prim e

Traitem ent traitem ent traitem ent par heure
en d ébut après 15 ans apr ès 15 ans traitem ent com pl é-

m axim um / en d ébut après 15 ans d ’ensei-
de carrière/ d ’exercice/ d ’exercice/ en d ébut m entaire

form ation de carrière/ d ’exercice/ gnem ent
form ation form ation traitem ent de carrière en pour-

m inim um PIB par PIB par apr ès 15 ans
m inim um m inim um en d ébut de et le centage 1

habitant habitant d ’exercice
carrière traitem ent

m axim um

Pays de l’OCDE
Australie 25 775 m m 1.2 m m 8 m m
Autriche 22 920 30 635 50 220 1.0 1.3 1.3 34 n 50
Belgique (Com . fl .) 24 079 35 986 43 448 1.0 1.5 1.5 25 n 56
Belgique (Com . fr.) 26 786 39 569 47 976 1.1 1.6 1.5 25 n 59
République tch èque 7 790 10 347 13 844 0.6 0.7 1.3 32 m 16
Danem ark 27 816 40 934 40 934 1.1 1.6 1.5 13 12 82
Angleterre 22 661 38 010 52 023 1.0 1.7 1.7 m m 48
Finlande m 29 127 30 990 m 1.3 m 20 m 68
France 22 579 29 615 42 697 1.0 1.3 1.3 34 12 48
Allem agne 35 177 43 307 47 923 1.5 1.9 1.2 27 n 63
Grèce 19 871 24 337 29 165 1.4 1.7 1.2 33 n 39
Hongrie 7 535 11 066 14 265 0.7 1.0 1.5 40 4 20
Irlande 23 303 36 151 40 708 1.0 1.5 1.6 22 n 49
Italie 21 108 25 773 33 115 1.0 1.2 1.2 35 m 42
Japon 21 899 41 225 54 465 0.9 1.7 1.9 31 31 m
Corée 24 150 39 921 66 269 1.6 2.7 1.7 41 6 82
M exique m m m m m m m m m
Pays-Bas 25 762 43 820 51 956 1.1 1.9 1.7 24 n 48
Norvège 21 498 25 877 27 919 0.8 0.9 1.2 28 4 51
Nouvelle-Zélande 19 863 32 260 32 260 1.1 1.8 1.6 8 3 37
Portugal 16 429 26 288 47 975 1.1 1.7 1.6 29 20 51
Écosse 19 658 32 679 32 679 0.9 1.5 1.7 11 m m
Espagne 29 547 34 547 44 053 1.7 2.0 1.2 39 40 63
Suède 20 052 25 766 m 0.9 1.2 1.3 m m m
Suisse 45 693 60 514 68 829 1.7 2.3 1.3 23 n 90
Turquie m m m m m 1.2 20 m m
États-Unis 24 869 35 455 43 457 0.8 1.1 1.4 30 27 38

Moyenne des pays 23 201 33 050 41 616 1.1 1.5 1.4 26 9 52

Participants au projet IEM2

Argentine 10 837 15 773 19 147 1.1 1.5 1.5 23 7 m
Brésil 8 148 11 152 14 530 1.3 1.7 1.4 25 m m
Chili 12 711 15 915 22 209 1.0 1.3 1.3 30 44 m
Égypte m m m m m m 40 m m
Indonésie 3 659 5 150 8 321 1.0 1.5 1.4 33 18 m
Jordanie 7 326 11 594 26 917 2.1 3.4 1.6 41 a m
M alaisie 12 535 19 819 27 417 1.5 2.4 1.6 29 7 m
Philippines 8 210 8 382 12 408 2.3 2.4 1.0 m 24 m
Tha ı̈lande 6 412 15 759 42 867 1.0 2.4 2.5 37 a m
Uruguay 6 847 8 204 14 672 0.7 0.9 1.2 32 14 m

. La prim e com pl ém entaire (en %) est une m oyenne de deux valeurs : 1) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent en d ébut
de carrière et 2) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent m axim um . 

. L ’année de r éférence est 1997. Les donn ées com prennent tous les program m es du deuxi èm e cycle du sec ondaire pour les participants au
projet IEM .

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D1.1d. Traitement annuel des enseignants dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire
public (fillière professionnelle), en équivalents dollars EU convertis à l’aide des PPA (1998)

Nom bre
Ratio d ’années

Ratio Ratio Traitem ent
Traitem ent Traitem ent traitem ent entre le Prim e

Traitem ent traitem ent traitem ent par heure
en d ébut après 15 ans apr ès 15 ans traitem ent com pl é-

m axim um / en d ébut après 15 ans d ’ensei-
de carrière/ d ’exercice/ d ’exercice/ en d ébut m entaire

form ation de carrière/ d ’exercice/ gnem ent
form ation form ation traitem ent de carrière en pour-

m inim um PIB par PIB par apr ès 15 ans
m inim um m inim um en d ébut de et le centage 1

habitant habitant d ’exercice
carrière traitem ent

m axim um

Australie m m m m m m m m m
Autriche 22 265 29 350 47 474 0.9 1.2 1.3 34 n 47
Belgique (Com . fl .) m m m m m m 26 m m
Belgique (Com . fr.) m m m m m m m m m
République tch èque 7 791 10 348 13 847 0.6 0.7 1.3 32 23 16
Danem ark a a a m m m a m m
Angleterre m m m m m m m m m
Finlande 15 072 19 983 20 999 0.7 0.9 1.3 20 45 m
France 22 579 29 615 42 697 1.0 1.3 1.3 34 12 48
Allem agne 35 278 43 457 48 074 1.5 1.9 1.2 27 n 62
Grèce 19 871 24 337 29 165 1.4 1.7 1.2 33 n 39
Hongrie 7 700 11 317 16 443 0.7 1.0 1.5 40 5 20
Irlande 23 303 36 151 40 708 1.0 1.5 1.6 22 n m
Italie 21 108 25 773 33 115 1.0 1.2 1.2 35 m 42
Japon 21 899 41 225 54 465 0.9 1.7 1.9 31 31 m
Corée 24 150 39 921 66 269 1.6 2.7 1.7 41 9 80
M exique m m m m m m m m m
Pays-Bas 25 665 38 988 45 586 1.1 1.7 1.5 23 n 45
Norvège 19 565 23 879 25 702 0.7 0.9 1.2 28 3 41
Nouvelle-Zélande a a a m m m a m m
Portugal 16 429 26 288 47 975 1.1 1.7 1.6 29 20 51
Écosse a a a m m m a m m
Espagne 27 652 31 975 39 684 1.6 1.8 1.2 39 44 59
Suède 18 701 24 935 m 0.9 1.1 1.3 m m m
Suisse 41 904 56 453 62 581 1.6 2.1 1.3 22 m 78
Turquie m m m m m 1.2 20 m m
États-Unis 24 869 35 455 43 457 0.8 1.1 1.4 30 27 38

Moyenne des pays 21 989 30 525 39 896 1.0 1.5 1.4 30 15 48

. La prim e com pl ém entaire (en %) est une m oyenne de deux valeurs : 1) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent en d ébut
de carrière et 2) le m ontant m axim al de la prim e applicable au traitem ent m axim um .

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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CARACTÉRISTIQUES DE LA FORMATION 
INITIALE DES NOUVEAUX ENSEIGNANTS

• Tous les pays de l’OCDE exigent actuellement un diplôme correspondant au niveau 5 de la CITE
(A ou B) pour exercer la profession d’enseignant à un niveau au moins équivalent à
l’enseignement primaire.

• La durée de la formation initiale des enseignants du primaire varie entre trois ans en Autriche,
en Belgique, et en Espagne et cinq ans et demi en Allemagne.

• La formation initiale des enseignants du deuxième cycle du secondaire est plus longue que
celle des enseignants du primaire dans tous les pays à l’exception des États-Unis et du
Royaume-Uni.
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Graphique D2.1. Nombre d’années d’études post-secondaires exigées
des nouveaux enseignants (1998)

Nombre d’années cumulées Nombre d’années cumulées

Note : Dans certains pays, il peut y avoir plusieurs types d’école avec différentes exigences. De même, divers programmes peuvent être
suivis (comme par exemple en Irlande et Royaume-Uni) pour devenir enseignant. Dans ces cas de figure, chaque programme est pris
en compte afin de calculer la durée moyenne de la formation. Pour plus de détails, voir le tableau « Caractéristiques de la formation
initiale des enseignants » en annexe 3.

Source : OCDE.
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Note : Dans certains pays, il peut y avoir plusieurs types d’école avec différentes exigences. De même, divers programmes peuvent être
suivis (comme par exemple en Irlande et Royaume-Uni) pour devenir enseignant. Dans ces cas de figure, chaque programme est pris
en compte afin de calculer la durée moyenne de la formation. Pour plus de détails, voir le tableau « Caractéristiques de la formation
initiale des enseignants » en annexe 3.
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Note : Dans certains pays, il peut y avoir plusieurs types d’école avec différentes exigences. De même, divers programmes peuvent être
suivis (comme par exemple en Irlande et Royaume-Uni) pour devenir enseignant. Dans ces cas de figure, chaque programme est pris
en compte afin de calculer la durée moyenne de la formation. Pour plus de détails, voir le tableau « Caractéristiques de la formation
initiale des enseignants » en annexe 3.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur décrit
les diplômes et les 
aptitudes pédagogiques 
actuellement exigés des 
nouveaux enseignants 
dans les pays
de l’OCDE.

Afin d’accroître le niveau de compétence de la prochaine génération
d’enseignants, il a été préconisé d’accroître le nombre d’années d’études que
doivent suivre les futurs enseignants avant d’être diplômés, d’exiger de leur
part, outre des aptitudes pédagogiques, une connaissance approfondie de la
discipline dans laquelle ils se spécialisent, et d’exiger enfin qu’ils s’initient à la
pratique pédagogique auprès d’enseignants expérimentés. Des comparaisons
internationales des caractéristiques de la formation initiale des enseignants
peuvent permettre d’informer des décideurs souhaitant réorganiser la formation
pédagogique dans leur pays des divers modèles susceptibles d’être appliqués.

Il est également indiqué 
si la formation 
pédagogique fait suite
à la formation dans une 
discipline donnée ou si 
les deux se déroulent 
simultanément.

Cet indicateur est axé sur les caractéristiques de la formation initiale des
enseignants telles qu’elles sont officiellement définies dans chaque pays.
Pour chaque niveau de la CITE (1, 2, 3), des informations sont données sur le
type de diplôme exigé pour pouvoir enseigner aujourd’hui (correspondant par
exemple aux niveaux 3, 5B, 5A de la CITE) et le nombre d’années de formation
pédagogique nécessaires en équivalent plein temps. La façon dont la forma-
tion initiale est organisée est également examinée, et il est en particulier pré-
cisé si la formation pédagogique fait suite à la formation dans une discipline
donnée ou si les deux se déroulent simultanément.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Tous les pays de l’OCDE 
exigent actuellement un 
diplôme correspondant 
au niveau tertiaire de
la CITE pour exercer la 
profession d’enseignant
à un niveau au moins 
équivalent à 
l’enseignement primaire.

A un niveau au moins équivalent à l’enseignement primaire, un diplôme
correspondant au niveau tertiaire est exigé pour accéder à la profession ensei-
gnante dans tous les pays de l’OCDE pour lesquels on dispose de données. En
Autriche, en Belgique, au Danemark et en Hongrie, un diplôme correspondant
au niveau 5B de la CITE est suffisant pour enseigner dans le primaire et dans
le premier cycle du secondaire tandis qu’au Portugal, une formation de niveau
5B est suffisante uniquement pour l’enseignement primaire. Pour enseigner
dans le deuxième cycle du secondaire, il est nécessaire de posséder un
diplôme correspondant au niveau 5A de la CITE dans chacun des pays présen-
tés ici. A l’exception du Danemark et en ce qui concerne certains types d’ensei-
gnants en Autriche (spécialisés dans des matières techniques et le traitement
de texte, la sténographie et l’économie domestique), un diplôme correspon-
dant au niveau 5A de la CITE est également exigé des nouveaux enseignants
dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire professionnel.

La formation initiale
des enseignants
du deuxième cycle
du secondaire tend
à être plus longue
que celle des enseignants 
du primaire et du 
premier cycle
du secondaire.

La durée de la formation initiale des enseignants du primaire varie entre
trois ans en Autriche, en Belgique, et en Espagne et cinq ans et demi en
Allemagne (graphique D2.1). Pour les enseignants du premier cycle du secon-
daire, la durée de la formation initiale est plus longue que pour le primaire
dans un peu plus de la moitié des pays, elle est de même durée pour les
autres pays.

La formation initiale des enseignants du deuxième cycle du secondaire
est plus longue que celle des enseignants du primaire dans tous les pays à
l’exception des États-Unis et du Royaume-Uni. Parmi les pays qui ont des
durées de formation qui diffèrent entre le primaire et le premier cycle du
secondaire, la plupart n’ont pas besoin d’une formation de durée encore plus
longue pour l’enseignement au niveau du deuxième cycle du secondaire. Les
exceptions à cette règle sont l’Allemagne et l’Autriche pour qui les durées
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diffèrent aux trois niveaux d’enseignement. En règle générale, la durée
moyenne de la formation des enseignants du deuxième cycle du secondaire
(filière générale) oscille entre un minimum de quatre ans en Australie et six
ans ou plus, en Allemagne, en Espagne et en Italie.

La façon dont est
organisée la formation

des enseignants peut
influer sur sa durée.

En Allemagne, la formation initiale dure plus longtemps pour tous les
niveaux d’enseignement. Les enseignants en puissance sont tenus de s’initier
à la pratique pédagogique entre 18 et 24 mois (service préparatoire) dans le
cadre de leur formation. La composante « pédagogique » de la formation des
enseignants a en général une durée plus courte dans la plupart des autres
pays. Fait exception l’Autriche, où la formation pédagogique des futurs ensei-
gnants du second cycle de l’enseignement secondaire professionnel chargés
de « disciplines à caractère professionnel » dure deux ou trois années.

L’organisation de la formation des enseignants peut également influer sur la
durée de cette dernière, suivant que la formation pédagogique fait suite à la for-
mation dans une discipline ou qu’elle a lieu parallèlement à celle-ci. Dans le
premier cas, la durée totale de la formation initiale des enseignants est dans une
large mesure fonction du nombre d’années de formation universitaire nécessai-
res pour obtenir un diplôme universitaire dans une ou plusieurs disciplines.
Faire suivre des études universitaires d’une formation des enseignants prend en
général davantage de temps que si l’on associe les deux types de formation.

La nécessité de suivre
des stages pédagogiques

ou de posséder
une expérience

professionnelle peut
accroître la durée

de la formation
des enseignants.

Dans certains pays, une expérience professionnelle appropriée est exigée
pour accéder à l’enseignement professionnel. Ainsi, en Autriche, la formation
des futurs enseignants dans les matières pratiques (par exemple pour les
enseignants en ateliers des établissements professionnels) dure trois ans et
fait suite à une formation en apprentissage (Werkmeisterschule) dans le domaine
professionnel concerné et à six années au moins d’activité professionnelle
dans ce domaine. En Finlande, pour être professeur dans le deuxième cycle
de l’enseignement secondaire professionnel, il faut être titulaire d’un diplôme
sanctionnant des études professionnelles supérieures ou d’une maîtrise déli-
vrée par l’université et posséder deux à trois ans d’expérience professionnelle
pertinente tandis qu’au Danemark, il faut être titulaire d’un diplôme sanction-
nant des études professionnelles ou commerciales, suivi de formations péda-
gogiques et posséder également entre deux à cinq ans d’expérience
professionnelle. Toujours au Danemark, la formation pédagogique dure entre
500 et 600 heures et doit être réalisée durant les deux premières années
d’enseignement dans les écoles professionnelles. En Norvège, l’itinéraire clas-
sique pour intégrer l’enseignement technique et professionnel est le suivant :
qualification commerciale ou artisanale, expérience professionnelle de deux
ans minimum dans le domaine concerné, formation théorique de deux ans et
formation pédagogique théorique et pratique d’un an.

Aux niveaux de
l’enseignement primaire

et du premier cycle de
l’enseignement

secondaire, le modèle
de formations initiales

simultanées est
le plus répandu…

S’agissant de l’enseignement primaire et du premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire, c’est le modèle de formations initiales simultanées qui est
appliqué dans la plupart des pays. Selon ce modèle, la formation des ensei-
gnants est suivie en même temps que la formation dans la discipline devant
être enseignée. Cette formule n’est cependant pas toujours retenue : en
France, la formation initiale est organisée selon le modèle de formations
consécutives ; en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, la formation des
enseignants peut être suivie soit, parallèlement à la formation disciplinaire
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soit, à l’achèvement de cette dernière (dans de nombreux cas, après l’obten-
tion d’un diplôme correspondant au niveau 5A de la CITE dans un domaine
particulier). Les deux modèles sont appliqués en Irlande : dans l’enseigne-
ment primaire, le modèle de formations simultanées est prédominent, tandis
que dans l’enseignement secondaire, la plupart des futurs enseignants suivant
une formation initiale correspondant au modèle de formations consécutives.

… alors que pour
le deuxième cycle
du secondaire, la 
formation initiale est 
davantage organisée 
conformément au 
modèle de formations 
consécutives.

Au niveau du deuxième cycle de l’enseignement secondaire (filière géné-
rale), l’organisation de la formation initiale varie davantage selon les pays. En
Autriche, au Danemark, en Espagne, en France, en Irlande, en Italie, en
Norvège et aux Pays-Bas, elle est en général organisée selon le modèle de for-
mations consécutives, mais en Allemagne, en Australie, aux États-Unis, en
Finlande, en Grèce, au Portugal et en République tchèque, elle est le plus sou-
vent organisée selon le modèle de formations simultanées. En Belgique, en
Hongrie, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et en Turquie, les deux modè-
les coexistent.

En Belgique, il est possible de suivre une formation pédagogique soit au
cours de la ou des deux dernières années d’études universitaires, parallèle-
ment à la formation conduisant à un diplôme, soit dans le cadre d’un enseigne-
ment à plein-temps sur une année faisant suite aux études supérieures. Au
Royaume-Uni, il existe deux grands parcours classiques : dans le premier cas,
les intéressés suivent un programme de formations simultanées à plein temps
associant un programme d’études, une formation pédagogique, théorique et
pratique et au moins deux années d’études universitaires dans leur matière
principale ; dans le second, un Post-Graduate Certificate in Education (PGCE) –
diplôme d’enseignement de niveau supérieur – est délivré, à l’issue d’une
année de formation intensive à plein temps comprenant un programme d’étu-
des et une formation pédagogique théorique et pratique à de futurs ensei-
gnants déjà titulaires d’un premier diplôme universitaire (Bachelor’s degree).

Diplômes détenus par les enseignants en mathématiques en exercice

Dans de nombreux pays, les caractéristiques de la formation initiale exi-
gée des enseignants se sont sensiblement modifiées au fil des ans. Il est
désormais normal d’exiger des futurs enseignants un diplôme correspondant
au niveau 5A de la CITE, mais cela n’a pas toujours été le cas. Les niveaux de
formations exigés aujourd’hui ne peuvent donc pas être considérés comme
représentatifs des qualifications que possèdent les enseignants en exercice.
Qui plus est, relativement peu de pays disposent d’informations sur les quali-
fications de leurs enseignants, d’où un nombre très limité de sources de don-
nées comparables sur ce point.

L’étude internationale la plus récente ayant permis de réunir des informa-
tions sur le niveau de formation des enseignants en exercice est la Troisième
étude internationale sur les mathématiques et les sciences (TIMSS), dans le
cadre de laquelle les enseignants en mathématiques et en sciences de
8e année ont fourni des informations à ce sujet. Le niveau de qualification des
enseignants en mathématiques n’est pas nécessairement représentatif de
celui de tous les enseignants, mais cet indicateur montre l’éventail des diplô-
mes détenus par les enseignants aussi bien nouveaux qu’expérimentés dans
une discipline importante. Les données rassemblées concernent 1995.
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La plupart des élèves
de 8e année ont
des enseignants

en mathématiques
titulaires d’un diplôme

universitaire.

La grande majorité des élèves de 8e année ont des enseignants en mathé-
matiques qui sont au minimum titulaires d’un diplôme universitaire ou équi-
valent. Dans neuf pays sur 18, plus de 90 pour cent des enseignants en
mathématiques ont une licence ou un diplôme de niveau supérieur. Font
notamment exception à cette règle la Hongrie et les Pays-Bas, où environ
huit élèves sur dix ont des enseignants en mathématiques qui sont titulaires
d’un diplôme de l’enseignement secondaire et ont suivi entre une et
quatre années de formation pédagogique. Cependant, au Pays-Bas, la forma-
tion suivie par les enseignants est le Hoger Beroeps Opleiding (HBO : ensei-
gnement professionnel supérieur). Cette formation était classée au niveau de
l’enseignement secondaire en 1995 quand l’étude TIMSS a été réalisée mais
elle a été récemment reclassée au niveau tertiaire-type A.

La plupart des enseignants en mathématiques de 8e année ont reçu une
formation pédagogique, même limitée, après avoir obtenu leurs diplômes (ou
en préparant ceux-ci). La situation est différente en Grèce, où 88 pour cent
d’entre eux possèdent un premier diplôme universitaire (Bachelor’s degree)
ou un diplôme équivalent mais n’ont pas reçu de formation pédagogique.

Les élèves de 8e année dont les enseignants possèdent un diplôme de
niveau supérieur tendent à avoir de meilleurs résultats à l’évaluation en
mathématiques de la TIMSS. Cette situation provient peut-être des bénéfices
de formations supplémentaires mais aussi au fait que l’on confie aux ensei-
gnants ayant davantage de qualifications les classes ayant un meilleur niveau.
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Note :  Le niveau de formation le plus élevé est reporté selon la classification TIMSS et non selon la CITE-97.

Les pays sont classés en ordre décroissant par rapport au pourcentage d’élèves de 8e année ayant des
enseignants en mathématiques avec un niveau de formation au moins équivalent à la licence (BA).

Source : Association Internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.

Graphique D2.2. Répartition en pourcentage des enseignants
de mathématiques en 8e année selon le niveau de formation (1995)
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� DÉFINITIONS

Formation initiale

La durée de la formation initiale des nouveaux enseignants correspond au
nombre d’années de formation pédagogique en équivalent plein temps qui
est en général requis pour qu’un enseignant soit dûment qualifié d’après les
normes en vigueur dans un pays donné. Dans les systèmes dans lesquels
l’enseignant doit travailler un certain nombre d’années avant d’être qualifié,
ces années n’ont pas été prises en compte. Les divergences par rapport à cette
définition sont indiquées à l’annexe 3.

Les données proviennent d’une enquête du réseau C OCDE/INES de 1999
sur la formation initiale. Elles sont présentées conformément aux textes offi-
ciels en vigueur dans chaque pays.

Organisation de la formation initiale : le modèle de formations simultanées
et le modèle de formations consécutives

La formation initiale des enseignants peut être organisée selon deux
modèles :

– Le modèle de formations simultanées au sein duquel la formation pro-
fessionnelle et pratique est assurée en même temps que la formation
dans une discipline.

– Le modèle de formations consécutives dans lequel la formation profes-
sionnelle et pratique fait suite à des études dans la discipline concer-
née. Selon ce modèle, les étudiants obtiennent en général d’abord un
diplôme d’enseignement supérieur (tertiaire-type A ou B) dans une ou
plusieurs disciplines avant d’entamer leur formation pédagogique et
pratique.
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Tableau D2.1. Distribution des enseignants en mathématiques en 8e année par niveau de formation
le plus élevé (1995)

M a ı̂trise/
Form ation Études Études Licence (BA) M a ı̂trise/

Licence (BA) doctorat
pédagogique Études secondaires secondaires ou équivalent doctorat

ou équivalent (M A/Phd)
et études secondaires et 1 ou 2 ans et 3 ou 4 ans et pas de (M A/Phd) et

et form ation et pas de
secondaires seulem ent de form ation de form ation form ation form ation

pédagogique form ation
incom plètes pédagogique pédagogique pédagogique pédagogique

pédagogique

ustralie 2.7 24.0 46.1 27.3
anada 1.1 7.4 78.9 0.2 12.4
épublique tch èque 0.6 1.9 97.5
rance 0.5 5.0 15.3 10.3 23.7 18.0 12.8 14.4
rèce 87.6 10.6 0.8 0.9
ongrie 86.2 1.5 9.5 2.1 0.7

slande1 30.3 0.5 9.1 6.3 53.6 0.1 0.0
rlande 0.6 2.3 87.8 9.2
orée 91.6 8.4
ays-Bas 0.3 1.3 9.9 67.4 3.1 2.5 15.5
ouvelle-Zélande 6.2 5.1 76.5 0.7 11.4
orvège1 42.1 1.8 47.8 0.9 7.4
ortugal 32.0 68.1
spagne 10.0 20.0 59.2 7.0 3.8
uède 2.8 1.1 5.6 23.1 64.9 2.6
uisse 0.7 7.1 28.2 52.9 2.0 9.2
oyaum e-Uni2 27.4 7.7 54.4 4.5 6.0

´ tats-Unis 0.8 53.7 0.7 44.8

ote : Les donn ées sont exprim ées en pourcentage d ’é lèves de 8 e ann ée des enseignants en m ath ém atiques.
Le niveau de form ation le plus élevé suit la classi fication TIM SS et non la CITE-97.

. Les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 70 à 84 % des élèves de 8 e ann ée. 

. Les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 50 à 69 % des élèves de 8 e ann ée.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.



Caractéristiques de la formation initiale des nouveaux enseignants

© OCDE 2000

243

DD2

Tableau D2.2. Distribution des enseignants en mathématiques en 8e année par niveau de formation
le plus élevé et par groupe d’âge (1995)

Distribution par niveau de form ation le plus élevé (en pourcentage)Ventilation des élèves
de 8 ann ée selon Études secondairesÉtudes secondaires Licence M a ı̂trise/doctoratÂge en ann ées l’âge de leurs et 3 ou 4 anset 1 ou 2 ans de form ation ou équivalent ou équivalentprofesseurs de de form ationpédagogique ou m oins (BA) (M A/PhD)m athém atiques pédagogique

ustralie Au-dessous de 30 ans 21.6 36.2 49.1 14.6
30-39 ans 27.3 22.5 52.7 24.8
40-49 ans 40.8 2.8 22.8 37.5 36.8
50 ans et plus 10.3 14.7 8.3 58.5 18.5

anada Au-dessous de 30 ans 14.4 10.5 87.5 2.0
30-39 ans 20.4 6.8 84.0 9.2
40-49 ans 39.6 2.5 7.0 69.4 21.1
50 ans et plus 25.7 0.3 7.2 84.1 8.4

épublique tch èque Au-dessous de 30 ans 8.1 100.0
30-39 ans 19.7 0.7 99.3
40-49 ans 41.5 100.0
50 ans et plus 30.7 1.6 98.4

rance Au-dessous de 30 ans 11.4 2.1 75.7 22.2
30-39 ans 17.0 14.4 30.6 55.0
40-49 ans 47.3 18.2 10.0 43.6 28.3
50 ans et plus 24.4 50.1 11.9 29.7 8.2

rèce Au-dessous de 30 ans 0.4 100.0
30-39 ans 34.1 96.4 3.6
40-49 ans 53.6 99.0 1.0
50 ans et plus 12.0 100.0

ongrie Au-dessous de 30 ans 9.6 92.5 7.5
30-39 ans 30.9 81.1 16.6 2.4
40-49 ans 41.8 87.6 10.6 1.8
50 ans et plus 17.6 91.9 4.2 3.9

slande1 Au-dessous de 30 ans 12.2 13.0 87.0
30-39 ans 38.9 12.8 87.2
40-49 ans 28.9 59.5 40.3 0.2
50 ans et plus 20.0 81.0 18.8 0.2

rlande Au-dessous de 30 ans 17.2 95.8 4.2
30-39 ans 33.8 1.9 89.1 9.0
40-49 ans 35.1 91.2 8.8
50 ans et plus 13.9 82.9 17.1

orée Au-dessous de 30 ans 26.2 88.1 11.9
30-39 ans 42.6 90.9 9.1
40-49 ans 12.4 88.6 11.4
50 ans et plus 18.7 100.0

ays-Bas Au-dessous de 30 ans 5.7 100.0
30-39 ans 33.9 7.9 78.9 2.1 11.0
40-49 ans 50.4 9.5 61.5 4.8 24.3
50 ans et plus 10.1 39.7 40.4 20.0

ouvelle-Zélande Au-dessous de 30 ans 12.2 86.0 14.0
30-39 ans 37.9 3.6 88.4 8.0
40-49 ans 34.5 12.4 74.4 13.2
50 ans et plus 15.4 3.5 78.1 18.5

orvège1 Au-dessous de 30 ans 7.6 88.9 11.1
30-39 ans 24.1 64.2 32.6 3.2
40-49 ans 38.3 35.2 53.6 11.1
50 ans et plus 30.1 21.4 67.8 10.8

ortugal Au-dessous de 30 ans 44.3 100.0
30-39 ans 35.2 100.0
40-49 ans 14.4 100.0
50 ans et plus 6.1 100.0

spagne Au-dessous de 30 ans 0.4 100.0
30-39 ans 24.5 3.1 18.0 74.8 4.1
40-49 ans 47.3 7.4 21.1 67.5 4.0
50 ans et plus 27.7 19.8 17.4 59.1 3.8

uède Au-dessous de 30 ans 9.0 15.0 5.7 79.3
30-39 ans 22.8 3.4 3.2 93.5
40-49 ans 27.4 4.3 12.6 77.9 5.2
50 ans et plus 40.7 1.3 2.4 93.4 2.9

uisse Au-dessous de 30 ans 10.1 19.1 17.8 56.7 6.5
30-39 ans 27.4 9.0 19.1 62.7 9.2
40-49 ans 37.3 4.0 43.6 38.8 13.6
50 ans et plus 25.2 7.5 19.6 61.4 11.5

oyaum e-Uni2 Au-dessous de 30 ans 16.0 20.4 75.6 3.9
30-39 ans 24.2 29.0 57.4 13.6
40-49 ans 42.7 25.9 62.7 11.4
50 ans et plus 17.0 34.2 55.2 10.6

´ tats-Unis Au-dessous de 30 ans 16.8 83.5 16.5
30-39 ans 19.5 83.9 16.1
40-49 ans 44.3 35.9 64.1
50 ans et plus 19.4 42.2 57.8

ote : Les donn ées sont exprim ées en pourcentage d ’é lèves de 8 e ann ée des enseignants en m ath ém atiques.
Le niveau de form ation le plus élevé suit la classi fication TIM SS et non la CITE-97.

. Les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 70-84 % des élèves de 8 e ann ée. 

. Les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 50-69 % des élèves de 8 e ann ée.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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3

NOMBRE D’HEURES D’ENSEIGNEMENT

• Le nombre d’heures d’enseignement a une incidence sur le temps dont les enseignants
disposent pour préparer leurs cours ou accomplir d’autres tâches professionnelles et peut
inciter ou non à intégrer la profession enseignante.

• Dans l’enseignement public, tant primaire que secondaire, le nombre annuel d’heures de cours
que l’enseignant moyen doit assurer varie largement selon les pays. Dans certains pays, le
nombre d’heures d’enseignement est jusqu’à deux fois plus élevé que dans d’autres.

• Dans la plupart des pays, le nombre d’heures d’enseignement dans le primaire est supérieur à
celui du premier cycle et du deuxième cycle du secondaire.
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Graphique D3.1. Nombre d’heures d’enseignement par an dans les établissements publics,
par niveau d’enseignement (1998)

Heures Heures

Les pays sont classés en ordre décroissant du nombre d’heures d’enseignement par an dans les établissements de 1er cycle du secondaire.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur présente 
le nombre annuel 
d’heures de cours qu’un 
enseignant à plein 
temps est tenu d’assurer 
et met en évidence
les relations entre
le nombre d’heures 
d’enseignement et
le temps de travail
des enseignants dans 
les pays de l’OCDE.

De même que d’autres facteurs tels que le taux d’encadrement, le nombre
d’heures de cours prévu pour les élèves et les traitements des enseignants, le
temps passé par les enseignants à instruire influe sur les ressources financiè-
res affectées à l’éducation. De plus, le nombre d’heures d’enseignement est
un aspect important des conditions de travail de ce personnel. Il a une inci-
dence sur le temps dont les enseignants disposent pour préparer leurs cours
ou accomplir d’autres tâches professionnelles et peut inciter ou non à intégrer
la profession enseignante. La part du temps de travail consacrée à des activi-
tés d’enseignement peut être assimilée à un indicateur de la charge de travail
des enseignants. Il permet de connaître, par déduction, le nombre d’heures
disponibles pour d’autres activités, telles que la préparation des cours, les
corrections, la formation en cours de service et les réunions de personnel.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Dans l’enseignement public, tant primaire que secondaire, le nombre
annuel d’heures de cours que l’enseignant moyen doit assurer varie largement
selon les pays. Le nombre d’heures d’enseignement est en général plus élevé
dans l’enseignement primaire que dans l’enseignement secondaire.

Dans la plupart des pays, le nombre d’heures d’enseignement dans le pri-
maire est supérieur à celui du premier cycle et du deuxième cycle du secon-
daire. Le nombre d’heures d’enseignement moyen dans le primaire est de 788,
contre 700 dans le premier cycle du secondaire. Dans le deuxième cycle du
secondaire, la moyenne est encore plus basse puisqu’elle est de 642 heures
dans la filière générale et de 678 heures dans la filière professionnelle.

Dans certains pays,
le nombre d’heures 
d’enseignement est 
jusqu’à deux fois plus 
élevé que dans d’autres.

Dans le primaire, le nombre annuel d’heures d’enseignement varie entre
583 heures en Hongrie et 985 heures en Nouvelle-Zélande. Dans le premier
cycle du secondaire, ce nombre va de 502 heures en Corée à 985 heures en
Nouvelle-Zélande. Dans le deuxième cycle du secondaire, il varie, dans les filiè-
res générales, entre 428 heures en Finlande et 943 heures aux États-Unis et,
dans les filières professionnelles, entre 497 heures en Corée et 1 008 heures en
Belgique (Communauté française).

A tous les niveaux 
d’enseignement,
le nombre d’heures 
d’enseignement est 
relativement faible
en Hongrie 
et en Turquie.

Le nombre d’heures d’enseignement assurées par an est relativement fai-
ble à tous les niveaux d’enseignement considérés en Hongrie et en Turquie
(environ 580 heures ou moins) alors qu’il est élevé aux États-Unis, en
Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas (900 heures ou plus). En Corée et en
Finlande, le nombre d’heures d’enseignement est relativement faible pour
l’enseignement secondaire, aussi bien dans le premier que dans le deuxième
cycle. En Belgique, il est élevé dans le deuxième cycle du secondaire profes-
sionnel (environ 950 heures ou plus) (voir tableau D3.1).

Dans la plupart des 
pays, la durée légale du 
travail des enseignants 
est supérieure au 
nombre d’heures 
d’enseignement.

S’il est vrai que dans certains pays, la journée de travail de l’enseignant est
presque exclusivement consacrée à assurer des cours, dans d’autres, conformé-
ment aux dispositions en vigueur, les cours dispensés par les enseignants ne
représentent pas l’ensemble de cette journée. Les enseignants sont tenus de
travailler en plus des heures de cours, afin qu’ils puissent consacrer du temps à
d’autres activités que l’enseignement proprement dit, à savoir préparer des
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cours, corriger des devoirs et des contrôles, prendre part à des activités de for-
mation continue, assurer un soutien pédagogique et rencontrer les parents.

Le nombre d’heures
d’enseignement est
relativement facile

à évaluer, ce qui
n’est pas le cas du temps

total de travail.

L’organisation du temps de travail des enseignants varie beaucoup d’un
pays à l’autre, ce qui rend difficile la définition d’un indicateur du temps de tra-
vail comparable au niveau international. Dans certains pas, les enseignants sont
tenus de passer dans les établissements scolaires un nombre d’heures obliga-
toire par semaine, tandis que dans d’autres, ils sont simplement censés tra-
vailler un nombre donné d’heures chez eux ou dans les établissements pour
percevoir un traitement correspondant à un service à temps complet. Ces modè-
les organisationnels ne permettent certes pas de procéder à des comparaisons
directes en ce qui concerne le temps de travail des enseignants, mais les don-
nées relatives au temps de travail peuvent fournir une indication de la contribu-
tion que doivent en principe fournir les enseignants dans les différents pays.

Dans certains pays, les
enseignants sont tenus
de travailler un certain

nombre d’heures par
semaine, chez eux ou

dans les établissements
scolaires, pour percevoir

une rémunération
correspondant à un

service à temps
complet…

En Corée, au Danemark, en Espagne, en Grèce, en Hongrie, en Norvège, aux
Pays-Bas, en République tchèque et en Suède, les enseignants à temps plein
sont tenus de travailler un certain nombre d’heures par semaine (comprenant
des heures de cours et des heures consacrées à d’autres activités) afin de per-
cevoir une rémunération correspondant à un service à temps complet. Les heu-
res de travail peuvent être effectuées au sein des établissements ou en dehors
de ceux-ci, bien qu’en Espagne 30 des 37.5 heures d’enseignement doivent être
effectuées au sein de l’établissement selon le règlement. Le nombre d’heures
de travail est le plus bas au Danemark, en Espagne et en Grèce (environ
37 heures) et le plus élevé en Corée et en Norvège (44 heures). En Norvège
cependant, le nombre relativement élevé d’heures de travail par semaine est
compensé par le nombre relativement faible de semaines de travail.

… dans d’autres pays,
les enseignants sont

censés passer sur leur
lieu de travail un
nombre d’heures

déterminé par semaine,
à la fois pour assurer

des cours et mener des
activités autres que

pédagogiques.

En Australie et en Écosse, les enseignants à temps plein sont censés pas-
ser un nombre déterminé d’heures par semaine dans les établissements sco-
laires (respectivement 38 et 27.5 heures). En Irlande, les enseignants au
niveau 0 et 1 de la CITE doivent être dans l’établissement durant la journée
entière (5 heures et 40 minutes par jour) y compris durant les pauses et les
repas quand ils surveillent les élèves. Au Mexique et en Nouvelle-Zélande,
seuls les enseignants à temps plein au niveau 1 de la CITE sont tenus de pas-
ser un nombre d’heures précis par semaine sur leur lieu de travail (25 heures
dans les deux cas), tandis qu’en Nouvelle-Zélande, les enseignants du pre-
mier cycle et du deuxième cycle du secondaire (filière générale) peuvent
déterminer eux-mêmes leur horaire de travail sur la base du nombre de clas-
ses dans lesquelles ils enseignent.

En Allemagne, en
Belgique, en Finlande,

en France et au Portugal,
les enseignants ne sont

tenus d’être présents
dans les établissements
que le nombre d’heures

pendant lequel ils
doivent assurer

des cours.

En Allemagne, en Belgique, en Finlande, en France, et au Portugal, les
enseignants à temps plein ne sont tenus d’être présents dans les établisse-
ments scolaires que le nombre d’heures pendant lequel ils doivent assurer
des cours. En Irlande, c’est aussi le cas aux niveaux 2 et 3 de la CITE. Il n’existe
aucune obligation quant au temps qu’ils sont censés consacrer à des activités
autres que les cours chaque semaine. En Allemagne, le temps de travail des
enseignants ne fait l’objet d’aucune disposition impérative ou légale, mais
tous les fonctionnaires sont censés travailler un même nombre d’heures
(38.5 ou 40 heures). Aux États-Unis, le nombre d’heures de travail des ensei-
gnants est fixé à l’échelon local ou à celui des établissements. La durée heb-
domadaire moyenne du travail est de 33.6 heures.
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TIMSS présente la 
variation du nombre 
d’heures que les 
enseignants en 
mathématiques 
consacrent, en
8e année, à leurs cours 
et à des activités autres 
que pédagogiques.

Les enquêtes sur les enseignants donnent des informations sur le nombre
d’heures que ceux-ci consacrent à l’enseignement et sur leur temps de travail.
Dans le cadre de la Troisième étude internationale sur les mathématiques et
les sciences (TIMSS), il a été demandé aux enseignants en mathématiques de
8e année quel était le nombre d’heures qu’ils étaient légalement tenus de
consacrer à l’enseignement et à des activités autres que pédagogiques. Dans
la majorité des pays de l’OCDE ayant participé à la TIMSS, les enseignants en
mathématiques à ce niveau ont indiqué qu’ils avaient, en moyenne, entre 15
et 18 heures de cours par semaine. Ce nombre était moins élevé en Corée et
en Norvège (13.6 et 12 heures, respectivement), mais à l’inverse, en Irlande et
aux Pays-Bas, il était supérieur à 20 heures par semaine.

Le nombre d’heures 
devant être 
théoriquement consacré 
à des activités non 
pédagogiques varie 
davantage entre
les pays que le nombre 
d’heures prévu
pour les cours.

Les écarts, d’un pays à l’autre, entre le nombre total d’heures de travail
hebdomadaires que les enseignants sont tenus d’assurer conformément aux
textes officiels en vigueur sont essentiellement fonction du nombre d’heures
que les enseignants doivent consacrer à des activités non pédagogiques. Sur
les 17 pays pour lesquels des données ont été rassemblées dans le cadre de
la TIMSS, le temps de travail total prévu pour les enseignants en mathémati-
ques de 8e année varie entre 13 heures en Hongrie et 28 heures en Corée.
Dans cinq pays, les enseignants passent plus de 25 heures dans les établisse-
ments scolaires (Corée, Espagne, États-Unis, République tchèque et Suède).

Le nombre d’heures que les enseignants en mathématiques passent à
enseigner varie moins, d’un pays à l’autre, que celui qu’ils sont censés consa-
crer à des activités non pédagogiques. Dans la moitié des pays, ils consacrent
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en effet à ces dernières moins de quatre heures par semaine en moyenne,
contre sept ou plus dans huit pays.

Dans certains pays,
10 heures au minimum

par semaine doivent être
affectées à des activités

non pédagogiques
par les enseignants
en mathématiques

de 8e année.

D’après les données communiquées par les enseignants en mathémati-
ques de 8e année, en Belgique, en Irlande, et en Norvège, moins de deux heu-
res en moyenne par semaine devaient être affectées théoriquement à des
activités non pédagogiques, tandis qu’en Corée, aux États-Unis, en Hongrie, au
Japon et en République tchèque, ce nombre était égal ou supérieur à
10 heures. C’est dans ces derniers pays, de même qu’au Canada et en Suède,
que le nombre d’heures prévu pour la préparation des cours en général est le
plus élevé.

Les heures
théoriquement prévues
pour des activités non

pédagogiques sont
essentiellement
consacrées à la

surveillance des élèves.

Dans la plupart des pays cependant, les heures prévues pour des activi-
tés non pédagogiques sont consacrées à la surveillance des élèves. Le nombre
d’heures que les enseignants en mathématiques de 8e année consacrent à
cette surveillance est essentiellement fonction de deux facteurs : 1) la mesure
dans laquelle d’autres personnels scolaires sont affectés à la surveillance des
élèves pendant les heures où ils n’ont pas cours, et 2) la mesure dans laquelle
les élèves sont tenus d’être présents dans les établissements en dehors de
leurs heures de cours.

� DÉFINITIONS

Nombre d’heures d’enseignement

Le nombre d’heures d’enseignement correspond au nombre total annuel
d’heures de cours qu’un enseignant à plein temps doit assurer à un groupe ou
à une classe d’élèves. Sont exclus les temps de pause autorisés entre les cours
ou entre les séquences de cours groupés. Les divergences par rapport à cette
définition sont indiquées dans l’annexe 3.

Temps de travail

Le temps de travail correspond au nombre d’heures de travail normales
d’un enseignant à temps plein. Il varie beaucoup d’un pays de l’OCDE à l’autre.
Selon les textes officiels en vigueur dans chaque pays, le temps de travail
comprend :

– uniquement les heures consacrées à l’enseignement (ainsi qu’à d’autres
activités scolaires concernant les élèves telles que les devoirs et les
contrôles, à l’exclusion des examens annuels)

– également des heures devant être consacrées à d’autres activités liées
à l’enseignement telles que la préparation des cours, le tutorat, la cor-
rection de devoirs et de contrôles, les activités de formation continue,
les réunions avec les parents, les réunions de personnel et des tâches
générales de caractère scolaire.

Le temps de travail ne comprend pas les heures supplémentaires faisant
l’objet d’un complément de rémunération. Les différents modèles de concep-
tualisation du temps de travail sont exposés à l’annexe 3.
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Les données proviennent 
de l’enquête OCDE/
INES 1999 sur les 
enseignants et les 
programmes et se 
réfèrent à l’année 
scolaire 1997/98.
Leur présentation est 
conforme aux textes 
officiels applicables aux 
établissements publics.

Le nombre annuel d’heures d’enseignement est calculé à partir du nom-
bre d’heures d’enseignement par jour, multiplié par le nombre de jours de
classe par an, ou à partir du nombre d’heures d’enseignement par semaine,
multiplié par le nombre de semaines par an pendant lesquelles les établisse-
ments scolaires sont ouverts à des fins d’enseignement. Le nombre d’heures
par an correspondant aux jours de fermeture d’établissements en raison de
cérémonies et de fêtes n’est pas pris en considération.

En l’absence de statistiques officielles au niveau central ou régional des
administrations, il est possible de faire une estimation du nombre d’heures
d’enseignement à partir de données d’enquêtes (comme par exemple aux
États-Unis). Pour connaître la source des données, voir l’annexe 3.
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Tableau D3.1. Nombre d’heures d’enseignement par an dans les établissements publics,
par niveau d’éducation (1998)

Deuxièm e cycle de Deuxi èm e cycle de
Prem ier cycle de

Enseignem ent prim aire l ’enseignem ent l’enseignem ent
l’enseignem ent

(CITE 1) secondaire (CITE 3) secondaire (CITE 3)
secondaire (CITE 2)

(fi lière g énérale) (fi lière professionnelle)

Australie 893 802 802 m
Autriche 678 651 616 629
Belgique (Com . fl .) 781 691 644 947
Belgique (Com . fr.) 854 733 671 1 008
République tch èque 724 695 666 666
Danem ark 644 644 500 680
Angleterre 760 798 798 m
Finlande 656 485 428 m
France 899 629 611 611
Allem agne 781 732 688 696
Grèce 780 629 629 629
Hongrie 583 555 555 555
Irlande 915 735 735 m
Italie 748 612 612 612
Corée 644 502 486 497
M exique 800 832 m m
Pays-Bas 975 910 910 875
Norvège 713 611 505 589
Nouvelle-Zélande 985 985 874 a
Portugal 850 629 512 512
Écosse 975 917 x a
Espagne 788 545 545 545
Suisse 883 860 676 726
Turquie 432 360 360 486
États-Unis 958 964 943 943

Moyenne des pays 788 700 642 678

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D3.2. Organisation du temps de travail (1998)

1. Les enseignants à temps plein travaillent un nombre d’heures déterminé par semaine pour percevoir leur traitement à temps complet.
Les activités pédagogiques et non pédagogiques sont incluses.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

épublique tch èque 42.5 42.5 42.5 42.5 42.5
anem ark 37.0 37.0 37.0 37.0
rèce 37.5 37.5 37.5 37.5 37.5
ongrie 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0
orée 44.0 44.0 44.0 44.0
ays-Bas 38.0 38.0 38.0 38.0 38.0
orvège 44.0 44.0 44.0 44.0
spagne 37.5 37.5 37.5 37.5 37.5
uède 40.0 40.0 40.0 40.0

2. Les enseignants à temps plein sont tenus de passer dans les établissements un nombre d’heures déterminé par semaine pour percevoir
leur traitement à temps complet. Les activités pédagogiques et non pédagogiques sont prises en compte. 

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

ustralie 38.0 38.0 38.0
ngleterre 33.3 33.3 33.3

rlande 28.3 28.3
exique 20.0 25.0
ouvelle-Zélande 25.0

´ cosse 27.5 27.5

3. Les enseignants à temps plein ne sont tenus d’être présents dans les établissements que pendant un nombre déterminé d’heures
d’enseignement. Le temps qu’ils doivent consacrer à des activités non pédagogiques n’est pas spécifié.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

utriche m m m
elgique (Com . fl .) 21.7 21.7 19.2 17.9 26.3
elgique (Com . fr.) 21.7 21.7 19.2 17.9 26.3
inlande 17.3 17.3 17.3 17.3
rance 27.0 27.0 18.4 18.4 18.4

rlande 22.0 22.0
talie a a a a a
ortugal 30.0 28.0 31.3 31.6 31.6

4. Le temps de travail des enseignants ne fait l’objet d’aucune disposition impérative ou légale, mais tous les fonctionnaires sont censés
travailler un même nombre d’heures.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

ustralie 37.5
llem agne 38.5 38.5 38.5 38.5 38.5

5. La durée du travail des enseignants est fixée à l’échelon local ou à l’échelon des établissements. Il est possible de calculer une
moyenne à partir de ces diverses instances de décision.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

ouvelle-Zélande 22.5
´ tats-Unis 33.6 33.6 33.6 33.6

6. Les enseignants définissent eux-mêmes leur nombre d’heures de travail, en fonction du nombre de classes qui leur sont attribuées.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

ouvelle-Zélande 25.0 26.0

7. Autres.

Cite 0 Cite 1 Cite 2 Cite 3 g én. Cite 3 prof.

exique 25.0

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D3.3. Nombre d’heures durant la semaine scolaire que les enseignants en mathématiques
de 8e année consacrent officiellement à l’enseignement et aux activités non pédagogiques (1995)

Activités non p édagogiques

Nom breContacts avecActivités Préparation Préparation totalSurveillance Tâches d ’autrespédagogiques Tutorat individuelle collective d ’heuresdes élèves adm inistratives interlocuteurs
des cours des cours

que les élèves

ustralie 18.7 2.8 0.3 1.1 0.5 0.1 1.3 24.7
utriche r 16.4 m m m m m m m
elgique r 16.7 r 0.4 0.3 0.3 r 0.1 0.0 r 0.3 18.0
anada 15.2 3.4 0.7 0.7 2.0 0.6 1.4 24.0
épublique tch èque 15.5 1.5 0.6 1.6 4.7 0.3 1.3 25.5
anem ark 15.7 m m m m m m m
rance 16.5 s 0.1 s 0.6 s 0.0 s 0.0 s 0.1 s 1.7 19.0
ongrie m 1.8 2.6 1.6 4.8 m 2.2 12.9

slande r 19.3 r 0.8 s 0.4 r 1.3 r 0.4 r 0.3 r 0.8 23.3
rlande 21.4 0.5 0.1 0.5 0.0 0.0 0.2 22.7
apon 13.8 1.9 1.6 1.9 2.3 0.3 1.9 23.8
orée 13.6 4.9 2.2 3.0 2.8 0.4 1.2 28.0
ays-Bas 20.5 m m m m m m m
ouvelle-Zélande 19.0 2.0 0.3 1.3 0.5 0.1 1.5 24.6
orvège 12.0 0.8 r 0.4 r 0.6 m m m 13.8
ortugal 15.2 0.7 0.7 0.5 0.2 0.2 0.6 18.2
spagne 19.8 1.4 1.0 1.4 0.8 0.8 1.7 26.8
uède 17.8 2.0 0.1 0.9 2.4 0.9 1.1 25.3
uisse 17.6 m m m m m m m
oyaum e-Uni1 s 16.1 s 0.2 s 0.2 s 0.5 s 0.1 s 0.1 s 1.7 18.9

´ tats-Unis 15.5 4.8 0.4 0.3 2.0 1.1 0.9 25.1

ote : « r » indique que les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 70 % à 84 % des élèves de 8 e ann ée.
« s » indique que les donn ées relatives aux enseignants en m ath ém atiques ne sont disponibles que pour 50% à 69% des élèves de 8 e ann ée.

. Angleterre seulem ent.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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NOMBRE D’HEURES D’INSTRUCTION
POUR LES ÉLÈVES DU PREMIER CYCLE

DU SECONDAIRE

• Le nombre d’heures d’enseignement prévu pour les élèves correspond au nombre d’heures de
cours dont les élèves de 12, 13 et 14 ans doivent bénéficier pendant trois ans dans le cadre de
la partie obligatoire et flexible du programme.

• Cumulé sur trois ans, le nombre total d’heures d’enseignement varie considérablement entre
les pays. Il est le plus élevé en Italie et au Mexique (respectivement 3 315 heures et
3 500 heures), et le plus faible en Turquie et en Angleterre (respectivement 2 136 heures et
2 160 heures).

• La différence entre le Mexique et la Turquie (1 364 heures d’enseignement) correspond à plus
d’une année complète d’enseignement au Mexique.

4 000

3 500

3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

0

4 000

3 500

3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

0

Graphique D4.1. Nombre d’heures d’enseignement prévu pour les élèves âgés
de 12 à 14 ans répartis selon les parties obligatoires et flexibles du programme (1998)

Partie flexible du programmePartie obligatoire du programme

Les pays sont classés en ordre décroissant du nombre d’heures total d’enseignement par an prévu pour les élèves âgés de 12 à 14 ans.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Le temps d’enseignement prévu pour les élèves est la principale res-
source investie dans le processus éducatif. Soucieux d’améliorer les résultats
du système éducatif, les décideurs cherchent souvent à allonger le nombre
d’heures que les élèves consacrent à apprendre. Toutefois, les restrictions
budgétaires et l’action vigoureuse des syndicats d’enseignants peuvent limi-
ter les possibilités d’évolution souhaitées par les décideurs.

Le nombre d’heures de cours pouvant être consacré à chaque élève est
étroitement lié à des facteurs tels que la taille des classes, le nombre d’heures
d’enseignement des enseignants (indicateur D3) et le taux d’encadrement
(indicateur B7). Le dosage optimal entre ces facteurs peut varier selon la
matière et le niveau d’enseignement.

Cet indicateur présente
le nombre d’heures de
cours total prévu pour
les classes fréquentées

par des élèves âgés
en majorité de 12, 13

et 14 ans.

L’indicateur montre le nombre d’heures d’enseignement prévu pour les
élèves, à la fois le nombre d’heures de cours correspondant à la partie obliga-
toire du programme d’enseignement (c’est-à-dire les matières obligatoires
pour tous les élèves) et à sa partie flexible (c’est-à-dire les matières à option).
Le nombre d’heures total, cumulé, pour les trois années dans lesquelles se
situent la majorité des élèves âgés de 12 à 14 ans, sera présenté, ainsi que la
répartition des heures d’enseignement prévue entre les principales discipli-
nes. L’indicateur examine également la mesure dans laquelle le « programme
d’enseignement prévu » concerne toutes les filières dans lesquelles les élèves
de 14 ans peuvent s’inscrire.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Le nombre total,
cumulé, d’heures

d’enseignement prévu
pour les élèves âgés de
12 à 14 ans est calculé

par multiplication
du nombre total de

cours prévu sur trois
ans par la durée
de chaque cours.

Le nombre d’heures d’enseignement prévu pour les élèves correspond
au nombre d’heures de cours dont les élèves de 12, 13 et 14 ans doivent
bénéficier pendant trois ans dans le cadre de la partie obligatoire que flexi-
ble du programme. Dans bon nombre de cas, le nombre réel d’heures de
cours suivi par les élèves ne correspond pas tout à fait au nombre d’heures
prévu. Des heures peuvent être perdues du fait du manque de personnel
qualifié pour remplacer les enseignants absents ou de l’absence des élèves.
La fermeture des établissements au moment des examens, les réunions
d’enseignants ou, de mauvaises conditions climatiques sont d’autres fac-
teurs qui contribuent à réduire le nombre réel d’heures d’enseignement. En
outre, le nombre d’heures d’enseignement prévu pour les élèves peut varier
d’une année à l’autre. Ainsi, des changements apportés aux programmes ou
au nombre d’heures que les enseignants doivent assurer ou encore la durée
variable des périodes de vacances, ont pour effet d’accroître ou de réduire
directement le nombre d’heures d’enseignement prévu. Dans certains pays,
on observe même des variations d’une région à l’autre, ou encore selon les
types d’établissements.

Cumulé sur trois ans, le nombre total d’heures d’enseignement prévu
pour les élèves de 12 à 14 ans, varie entre 2 136 heures en Turquie et
3 500 heures au Mexique. La moyenne agrégée sur trois ans est de
2 768 heures.
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Dans les pays de 
l’OCDE, le nombre 
d’heures d’enseignement 
prévu en mathématiques 
et en sciences, sur trois 
ans, varie entre 504 et 
1 167 heures.

Parmi les pays de l’OCDE, le nombre d’heures d’enseignement prévu
dans ces deux matières varie considérablement, allant de 550 heures ou
moins, en Finlande, en Norvège et en Turquie à près de 890 heures en Autriche
et en Nouvelle-Zélande, et 1 167 heures au Mexique. La moyenne est de
670 heures (tableau D4.1b).

Dans l’ensemble des 
pays de l’OCDE, la 
lecture et l’écriture dans 
la langue maternelle, 
les mathématiques et 
les sciences absorbent 
environ 39 pour cent du 
nombre total d’heures 
d’enseignement prévu.

En moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, environ 39 pour cent
du nombre d’heures d’enseignement sont consacrés à trois matières
fondamentales : la lecture et l’écriture dans la langue maternelle (15 pour
cent), les mathématiques (13 pour cent) et les sciences (11 pour cent). Vien-
nent ensuite les langues étrangères modernes (11 pour cent) et les études
sociales (12 pour cent). Les domaines auxquels le moins de temps est affecté
sont la formation professionnelle (2 pour cent), l’instruction religieuse (3 pour
cent) et la technologie (5 pour cent). Les disciplines artistiques de même que
l’éducation physique bénéficient de 8 pour cent et les autres matières de
5 pour cent.

La proportion d’heures 
d’instruction affectée 
aux différentes 
disciplines varie selon 
les pays.

Au Danemark, en Irlande, en Italie et en Suède, 20 pour cent au moins
du nombre d’heures d’enseignement prévu sont consacrés à la lecture et à
l’écriture dans la langue maternelle (en Irlande, le temps affecté à l’enseigne-
ment de l’anglais et de l’irlandais est pris en compte), contre 10 pour cent
seulement aux Pays-Bas. En Allemagne, 21 pour cent du temps d’enseigne-
ment sont consacrés aux langues étrangères modernes, alors qu’en Australie,
aux États-Unis et en Nouvelle-Zélande, le temps affecté à l’enseignement des lan-
gues étrangères modernes est plus faible (6, 7 et 4 pour cent respectivement).

Au Mexique, les sciences et les études sociales bénéficient des pourcenta-
ges d’heures d’enseignement les plus importants (19 et 18 pour cent respective-
ment). A noter également que la part de l’enseignement affectée aux études
sociales représente 17 pour cent au minimum du nombre d’heures total en
Irlande, au Portugal et en République tchèque. Ces chiffres sont sensiblement
supérieurs à la moyenne de l’OCDE dans cette matière (12 pour cent).

Dans 10 des 26 pays de l’OCDE pour lesquels des données comparables
sont disponibles, 10 pour cent au minimum du nombre total d’heures d’ensei-
gnement prévu peuvent être utilisés de façon flexible. Dans les autres pays, le
temps à consacrer au programme prévu dans le premier cycle du secondaire
est en principe imposé.

Bien que le temps passé par les élèves à étudier les différentes matières
prévues dans le premier cycle de l’enseignement secondaire soit imposé dans
la plupart des pays, quelques-uns connaissent un certain degré de flexibilité.

En Angleterre, en Autriche, aux États-Unis, en Finlande, en Grèce, en
Italie, au Mexique, en Norvège, au Portugal et en Turquie, le temps à consacrer
à la totalité du programme est imposé (bien que les élèves puissent faire cer-
tains choix, comme aux États-Unis). En revanche, dans d’autres pays, une part
non négligeable du programme est flexible : dans la Communauté flamande
de Belgique (30 pour cent), en Australie, en Irlande (23 pour cent pour les deux
pays), en Hongrie et aux Pays-Bas (22 pour cent) et en Écosse (20 pour cent).
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Cette partie flexible du programme correspond pour l’essentiel à des matières
à option (voir annexe 3). Dans certains pays, les programmes d’enseignement
varient selon les entités territoriales ou les types d’établissements.

Dans la plupart des
pays, le programme

prévu concerne toutes
les filières dans

lesquelles les élèves
de 14 ans peuvent

s’inscrire.

Dans 18 pays sur 24, le programme prévu concerne l’ensemble des filières
que les élèves de 14 ans peuvent suivre (voir annexe 3). Dans les six pays res-
tants, la situation est plus contrastée. En Autriche, les données sur le nombre
d’heures d’enseignement prévu font apparaître que le programme ne
concerne que deux tiers de l’ensemble des élèves. Qui plus est, les établisse-
ments d’enseignement autrichiens sont autorisés à modifier le programme
d’enseignement à l’intérieur d’un cadre donné. En ce qui concerne la Belgique
(Communauté flamande) et la France, les données communiquées portent
sur les filières générales de l’enseignement ; le nombre d’heures d’ensei-
gnement pré-professionnel et professionnel prévu est légèrement différent.
Aux Pays-Bas, un groupe d’élèves de 14 ans (enseignement pré-professionnel)
a la possibilité de consacrer davantage d’heures à l’étude de matières profes-
sionnelles, et un autre groupe peut apprendre une autre langue (moderne ou
ancienne). En République tchèque, les options sont également nombreuses.
En Italie, le nombre total d’heures d’enseignement prévu varie : 75 pour cent
des établissements appliquent un système prévoyant une semaine de
30 heures et les 25 pour cent restants une semaine de 40 heures.
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D’après certaines études,
on peut craindre que les

élèves oublient une
grande partie de ce qu’ils

ont appris pendant de
longues vacances

scolaires. Allonger le
nombre des semaines

constituant l’année
scolaire peut toutefois se
révéler plus onéreux que

d’allonger le nombre
d’heures de cours par
semaine – mais cette

deuxième solution risque
de se traduire par une

diminution du temps dont
disposent les

enseignants pour
préparer ceux-ci.

Nombre de semaines d’enseignement par an Nombre de semaines d’enseignement par an

Note : Pour plus de détails concernant l’année de collecte des données de chaque pays, voir sources en 
annexe 3.

Source : OCDE.
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Organisation des heures d’enseignement

Des recherches seront encore nécessaires pour déterminer si oui ou non,
les élèves apprennent davantage en fréquentant leurs établissements pen-
dant un plus grand nombre de semaines scolaires « plus courtes » ou en étant
présents un plus grand nombre d’heures durant un nombre de semaines res-
treint. D’après certaines études, on peut craindre que les élèves oublient une
grande partie de ce qu’ils ont appris pendant de longues vacances scolaires.
Allonger le nombre des semaines constituant l’année scolaire peut toutefois
se révéler plus onéreux que d’allonger le nombre d’heures de cours par
semaine – mais cette deuxième solution risque de se traduire par une diminu-
tion du temps dont disposent les enseignants pour préparer ceux-ci.

Le nombre moyen d’heures d’enseignement par semaine scolaire varie
entre 20 heures en Hongrie et en Turquie et 28 heures ou plus en France, en
Grèce, en Italie et au Mexique (graphique D4.2). Par ailleurs, la durée de
l’année scolaire peut aller de 34 semaines ou moins en Corée, en Espagne, en
France, en Irlande, en Italie et au Portugal, à 40 semaines ou plus en Australie,
au Danemark, au Mexique et aux Pays-Bas.

� DÉFINITIONS

Les données sur les 
heures d’enseignement 
proviennent de 
l’enquête OCDE/INES 
de 1999 sur les 
enseignants et les 
programmes et se 
réfèrent à l’année 
scolaire 1997/98.

Le nombre d’heures d’enseignement prévu correspond au nombre d’heu-
res de cours prévu par an pour les élèves conformément au programme
d’enseignement obligatoire et flexible en vigueur. L’enseignement des matiè-
res obligatoires doit être assuré par chaque établissement et suivi par chaque
élève. Les matières à option constituent la partie flexible du programme.
L’annexe 3 donne plus d’informations sur la situation des différents pays en ce
qui concerne le nombre d’heures d’enseignement prévu pour les élèves et les
programmes.

Le nombre total d’heures d’enseignement prévu par an pour les élèves a
été calculé par multiplication du nombre total de cours par an par la durée de
chaque cours.

Le programme prévu 
correspond aux contenus 
d’enseignement 
disciplinaires tels
qu’ils sont définis
par les autorités 
gouvernementales ou par 
le système éducatif.

Le programme prévu correspond aux contenus d’enseignement discipli-
naires tels qu’ils sont défini par les autorités gouvernementales ou le système
éducatif. Le programme prévu se reflète dans les manuels scolaires, les ins-
tructions le concernant, le contenu des examens, et il est déterminé par les
politiques, textes réglementaires et autres circulaires officielles qui définis-
sent les grandes orientations en matière d’éducation. A noter cependant que
les données relatives aux États-Unis et au Royaume-Uni reposent sur des
informations obtenues à l’occasion d’enquêtes par sondage et reflètent davan-
tage le programme mis en œuvre que celui imposé à l’ensemble des élèves.

La classification des matières enseignées selon les catégories utilisées
aux fins de cet indicateur est expliquée en annexe 3.

Le nombre d’heures d’enseignement au niveau 2 de la CITE pour les élèves
de 14 ans correspond au nombre officiel d’heures de cours (1 heure = 60 minutes)
par an, consacré à des activités d’enseignement à l’intention d’élèves au niveau 2
de la CITE. L’année de référence est l’année scolaire 1997/98. En l’absence de
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textes officiels, le nombre d’heures peut être estimé au moyen de données
d’enquêtes.

Le nombre d’heures d’enseignement ne comprend que les heures qui
sont absolument obligatoires et ne couvre pas les heures affectées à des cours
dans des matières non obligatoires ou partiellement obligatoires.

De plus, le nombre d’heures correspondant aux jours de fermeture des
établissements en raison de fêtes et de célébrations n’est pas pris en considé-
ration.   

Tableau D4.1a. Nombre d’heures d’enseignement prévu par an pour les élèves
âgés de 12 à 14 ans (1998)

Âge
Total

12 ans 13 ans 14 ans

Australie 1 022 1 027 1 027 3 076
Autriche 987 987 1 048 3 022
Belgique (Com . fl .) m 1 067 1 067 m
Belgique (Com . fr.) 1 048 1 048 1 048 3 145
République tch èque 782 811 869 2 461
Danem ark 840 900 930 2 670
Angleterre 720 720 720 2 160
Finlande 686 855 855 2 396
France 833 975 975 2 783
Allem agne 860 921 921 2 702
Grèce 1 064 1 064 1 064 3 192
Hongrie 780 902 902 2 584
Irlande 957 957 957 2 872
Italie 1 105 1 105 1 105 3 315
Japon 875 875 875 2 625
Corée 867 867 867 2 601
M exique 1 167 1 167 1 167 3 500
Pays-Bas 1 067 1 067 1 067 3 200
Nouvelle-Zélande 985 988 988 2 961
Norvège 770 855 855 2 480
Portugal 878 878 878 2 635
Écosse 975 975 975 2 925
Espagne 851 957 957 2 765
Suède 741 741 741 2 222
Turquie 720 720 696 2 136
États-Unis m m 980 m

Moyenne des pays 899 937 944 2 768

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D4.1b. Nombre d’heures d’enseignement prévu par an en mathématiques et en sciences
pour les élèves âgés de 12 à 14 ans (1998)

Âge
Total

12 ans 13 ans 14 ans

Australie 247 232 232 711
Autriche 247 278 370 894
Belgique (Com . fl .) m 167 167 m
Belgique (Com . fr.) 185 216 247 648
République tch èque 203 203 261 666
Danem ark 210 240 240 690
Angleterre 174 178 217 569
Finlande 162 177 177 516
France 208 257 257 722
Allem agne 198 229 229 656
Grèce 182 213 274 669
Hongrie 194 222 250 666
Irlande 200 200 200 601
Italie 221 221 221 663
Japon 175 204 223 603
Corée 204 204 204 612
M exique 367 433 367 1 167
Pays-Bas 200 200 200 600
Nouvelle-Zélande 320 240 320 880
Norvège 171 200 171 542
Portugal 227 312 198 737
Écosse 195 195 195 585
Espagne 224 198 198 620
Suède 189 189 189 567
Turquie 168 168 168 504
États-Unis m m 295 m

Moyenne des pays 211 223 233 670

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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Tableau D4.2. Nombre d’heures d’enseignement par matière en pourcentage du nombre d’heures total
d’enseignement prévu pour les élèves âgés de 12 à 14 ans (1998)

Lecture et Total,
Form ation Partie

écriture Langues Disci- partie
M athé- Études Techno- Éducation profession- flexible

dans la Sciences étrangères plines Religion Autres obligatoire
m atiques sociales logie physique nelle du pro-

langue m odernes artistiques du pro-
qualifiante gram m e

m aternelle gram m e

Australie 13 13 10 10 6 8 8 7 n n 3 77 23
Autriche 12 15 14 12 10 6 12 11 6 n n 100 n
Belgique (Com . fl) 13 13 3 6 14 6 3 6 6 n n 70 30
Belgique (Com . fr.) 15 14 7 11 12 2 2 8 6 n 7 82 18
République tch èque 14 14 13 18 11 n 9 7 n 4 5 94 6
Danem ark 20 13 12 11 10 n 9 7 3 n 3 90 10
Angleterre 12 12 14 11 11 12 10 8 4 1 5 100 n
Finlande 18 11 10 10 9 x 6 8 4 n 22 100 n
France 17 14 12 13 11 7 8 11 n n n 93 7
Allem agne 14 13 11 11 21 x 9 9 x x 8 95 5
Grèce 12 11 10 10 15 5 6 8 6 1 16 100 n
Hongrie 13 13 13 10 10 n 6 6 n 3 3 78 22
Irlande 23 12 9 19 x x x 5 7 x 2 77 23
Italie 23 10 10 14 11 9 13 7 3 n n 100 n
Japon 14 12 11 12 13 8 11 10 n n 8 100 n
Corée 14 12 12 11 12 5 10 9 n 4 6 93 7
M exique 14 14 19 18 9 9 6 6 n 3 3 100 n
Pays-Bas 10 10 8 11 14 5 7 9 n n 3 78 22
Nouvelle-Zélande 18 16 14 14 4 8 4 11 n 5 n 93 7
Norvège 16 13 9 11 16 n 8 10 7 n 10 100 n
Portugal 13 13 15 17 10 n 10 10 3 n 10 100 n
Écosse 10 10 10 10 10 10 10 5 5 n n 80 20
Espagne 19 12 11 11 8 5 14 9 x n 2 90 10
Suède 22 14 12 13 12 x 7 7 x 4 n 93 7
Turquie 17 13 10 7 13 n 3 3 7 10 17 99 n
États-Unis 17 16 14 12 7 3 7 12 1 5 7 100 n

Moyenne des pays 15 13 11 12 11 5 8 8 3 2 5 92 8

ource : Base de donn ées de l ’OCDE sur l ’éducation. Voir notes en annexe 3.
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L’ABSENTÉISME DES ÉLÈVES

• La moyenne de l’absentéisme des élèves varie entre 1 pour cent en Corée et 8 pour cent en
Écosse et en République tchèque.

• Le pourcentage d’élèves de 8e année inscrits dans des établissements affichant un taux
d’absentéisme quotidien modéré des élèves (5 pour cent ou plus) allait de moins de 5 pour
cent en Corée et au Japon à plus de 75 pour cent en Australie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande,
en République tchèque et au Royaume-Uni.

• Dans la plupart des pays, l’absentéisme scolaire est associé négativement aux résultats moyens
en mathématiques des élèves de 8e année, même après prise en compte des autres années
d’études à l’intérieur du cycle.
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Graphique D5.1. Pourcentage d’élèves de 8e année absents pour une raison quelconque
un jour de cours normal (1995)

Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.
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Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.

Éco
ss

e

Républiq
ue tc

hèque

Irl
ande

Austr
alie

Nouve
lle

-Z
élande

Anglete
rre

Belgique (F
r.)

Éta
ts-

Unis

Canada

Portu
gal

Suède

Hongrie

Autri
ch

e

Alle
m

agne

Grè
ce

Fra
nce

Danem
ark

Norv
ège

Esp
agne

Pays
-B

as

Isl
ande

Belgique (F
l.)

Ja
pon

Coré
e

Moyenne OCDE

Moyenne du pays significativement supérieure à celle de la moyenne OCDE

Moyenne du pays non significative par rapport à la moyenne OCDE

Moyenne du pays significativement inférieure à la moyenne OCDE

Graphique D5.1. Pourcentage d’élèves de 8e année absents pour une raison quelconque un jour de cours 
normal (1995)
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� CONTEXTE

Des taux élevés d’absentéisme des élèves pendant l’année scolaire peu-
vent également avoir une incidence négative sur les possibilités d’apprentis-
sage de ces derniers. Cet indicateur examine ainsi le pourcentage
d’établissement dans divers pays qui enregistrent un taux d’absentéisme sco-
laire relativement élevé (5 pour cent ou plus) ainsi que l’incidence de ce taux
sur les résultats scolaires obtenus en mathématiques. Ces données provien-
nent du questionnaire utilisé dans le cadre de la Troisième étude internatio-
nale sur les mathématiques et les sciences (TIMSS).

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Au Japon et en Corée,
l’absentéisme scolaire

est un phénomène
relativement rare.

Des taux d’absentéisme élevés chez les élèves pendant l’année scolaire
peuvent aussi avoir une incidence négative sur les possibilités d’apprentis-
sage des élèves. Dans le cadre de la TIMSS, il a été demandé aux chefs d’éta-
blissement quel pourcentage d’élèves étaient absents pour une raison
quelconque un jour de cours normal. Le pourcentage d’élèves de 8e année ins-
crits dans des établissements affichant un taux d’absentéisme quotidien
modéré des élèves (5 pour cent ou plus) allait de moins de 5 pour cent en
Corée et au Japon à plus de 75 pour cent en Australie, en Irlande, en Nouvelle-
Zélande, en République tchèque et au Royaume-Uni.

Dans la plupart des pays, l’absentéisme scolaire est associé négativement
aux résultats moyens en mathématiques des élèves de 8e année, même après
prise en compte des autres années d’études à l’intérieur du cycle. Ceci sug-
gère qu’un taux élevé d’absentéisme est préjudiciable pour l’apprentissage
des élèves. Cependant, aucune relation directe ne peut être déduite entre les
deux facteurs présentés ici car d’autres éléments tels que le contexte socio-
économique des élèves peuvent affecter simultanément le niveau de l’absen-
téisme et des performances des élèves. Il parait tout aussi évident que
d’autres facteurs ont également leur importance pour évaluer les performan-
ces des élèves.

� DÉFINITIONS

Ces données proviennent du questionnaire principal utilisé dans le cadre
de la Troisième étude internationale sur les mathématiques et les sciences
(TIMSS), menée par l’Association internationale pour l’évaluation du rende-
ment scolaire (IEA) durant l’année scolaire 1994/95.



L’absentéisme des élèves

© OCDE 2000

263

DD5

Tableau D5.1. Résultats moyens en mathématiques des élèves de 8e année en fonction du taux
d’absentéisme reporté par le chef d’établissement (1995)

Écoles o ù le taux d ’absentéism e s ’é lève Écoles o ù le taux d ’absentéism e s ’é lèvePourcentage d ’é lèves de
à 5 % ou plus à 5 % ou m oins8e ann ée absents pour

une raison quelconque, Pourcentage d ’é lèves Résultats m oyens Pourcentage d ’é lèves Résultats m oyens
un jours de cours norm al de 8 e ann ée en m ath ém atiques de 8 e ann ée en m ath ém atiques

Australie r 7 (0.4) r 76 (3.9) 519 (4.4) 24 (3.9) 556 (9.7)
Autriche 4 (0.2) 46 (5.7) 546 (6.6) 54 (5.7) 533 (5.8)
Belgique (Com . fl .) r 3 (0.3) 17 (6.4) 495 (10.4) 83 (6.4) 581 (5.5)
Belgique (Com . fr.) r 6 (0.5) r 52 (6) 512 (7.8) 48 (6) 548 (5.5)
Canada 5 (0.3) r 59 (3.8) 523 (4) 41 (3.8) 533 (4.5)
République tch èque 8 (0.3) 81 (4.3) 565 (6) 19 (4.3) 559 (7.3)
Danem ark s 4 (0.2) r 41 (5.8) 494 (4.6) 59 (5.8) 508 (5.2)
Angleterre r 6 (0.7) r 76 (4.4) 494 (4.1) 24 (4.4) 536 (11.4)
France r 4 (0.6) r 28 (4.6) 539 (7) 72 (4.6) 540 (4.6)
Allem agne s 4 (0.3) s 37 (5.5) 515 (10.7) 63 (5.5) 512 (8.8)
Grèce 4 (0.4) 31 (3.9) 477 (5.4) 69 (3.9) 489 (2.9)
Hongrie 4 (0.2) 45 (4.2) 538 (5.8) 55 (4.2) 535 (3.9)
Islande 3 (0) 12 (4.3) 486 (8.8) 88 (4.3) 490 (5.1)
Irlande 7 (0.4) r 77 (4.6) 531 (6.5) 23 (4.6) 538 (10.3)
Japon 2 (0.1) 5 (2.3) 598 (26.6) 95 (2.3) 605 (1.9)
Corée 1 (0.2) 5 (1.8) 610 (15.3) 95 (1.8) 606 (2.6)
Pays-Bas s 3 (0.4) s 26 (6.8) 506 (29.3) 74 (6.8) 556 (7.4)
Nouvelle-Zélande 7 (0.4) 80 (2.9) 507 (4.9) 20 (2.9) 524 (11.8)
Norvège 3 (0.2) r 31 (4.1) 503 (4.6) 69 (4.1) 502 (3)
Portugal 5 (0.3) r 44 (4.7) 447 (3.6) 56 (4.7) 460 (3.5)
Écosse r 8 (0.5) r 93 (2.8) 494 (5.5) 7 (2.8) 515 (13.4)
Espagne 3 (0.2) 26 (3.8) 481 (5.1) 74 (3.8) 488 (2.8)
Suède r 4 (0.3) r 45 (5.2) 518 (5.2) 55 (5.2) 520 (4.3)
Suisse m r 13 (1.9) 557 (9.3) 87 (1.9) 545 (4.1)
États-Unis r 5 (0.5) r 60 (4.6) 497 (5) 40 (4.6) 516 (6.4)

Moyenne des pays 5 44 518 56 532

ote : « r »   indique que les donn ées relatives aux écoles ne sont disponibles que pour 70 à 84 % des écoles ou des élèves. 
« s »  indique que les donn ées relatives aux écoles ne sont disponibles que pour 50 à 69 % des écoles ou des élèves.

) Les erreurs types sont entre parenth èses.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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PRISE DE DÉCISIONS
DANS LE PREMIER CYCLE
DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

• La prise de décision concernant les programmes s’inscrit tout au long d’un continuum allant
d’un niveau très centralisé à celui des établissements.

• Tandis que les décisions sont fortement centralisées dans six pays, en Autriche, en Corée, en
Grèce, en Norvège, au Portugal et en Turquie ; elles sont concentrées au niveau des États ou au
niveau intermédiaire en Allemagne, en Belgique (Communauté française) et en Espagne.

• En Écosse, aux États-Unis, en Finlande, en Hongrie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et aux
Pays-Bas l’ensemble ou la plupart des décisions sont prises au niveau local et/ou au niveau des
établissements.

Graphique D6.1. Répartition en pourcentage des décisions prises à chaque niveau
d’administration dans le premier cycle de l’enseignement secondaire public (1998)

Décisions prises en consultation avec d’autres niveaux
ou dans les lim ites du cadre préétabli :

Décisions prises en toute autonomie :

❏ Administration centrale � Administration
� de niveau intermédiaire� Administration locale
� Établissement

Source : OCDE.
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Graphique D6.1. Répartition en pourcentage des décisions prises à chaque niveau
d’administration dans le premier cycle de l’enseignement secondaire public (1998)

Décisions prises en consultation avec d’autres niveaux
ou dans les lim ites du cadre préétabli :

Décisions prises en toute autonomie :

❏ Administration centrale � Administration
� de niveau intermédiaire� Administration locale
� Établissement

Source : OCDE.
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Graphique D6.1. Répartition en pourcentage des décisions prises à chaque niveau
d’administration dans le premier cycle de l’enseignement secondaire public (1998)

Décisions prises en consultation avec d’autres niveaux
ou dans les lim ites du cadre préétabli :

Décisions prises en toute autonomie :

❏ Administration centrale � Administration
� de niveau intermédiaire� Administration locale
� Établissement

Source : OCDE.
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Graphique D6.1. Répartition en pourcentage des décisions prises à chaque niveau d’administration dans le 
premier cycle de l’enseignement secondaire public (1998)
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� CONTEXTE

Cet indicateur examine 
le niveau auquel
sont prises diverses 
décisions concernant
les programmes 
d’enseignement.

Un aspect important de la politique de l’éducation est la répartition
des responsabilités entre les autorités nationales, régionales et locales et
les établissements scolaires. Les restructurations et les réformes systéma-
tiques opérées dans de nombreux pays depuis le début des années 80 ont
dans une large mesure cherché à conférer davantage de pouvoirs de déci-
sion aux niveaux inférieurs du système éducatif. La prise de décisions au
niveau des établissements vise à accroître les capacités d’innovation et de
réponse aux besoins de la collectivité. Ce type de gestion suppose en
général un accroissement des pouvoirs de décision des chefs d’établisse-
ment et, dans certains cas, l’exercice d’une influence de la part des ensei-
gnants ou des chefs de section. Alors que les partisans de la
décentralisation font ressortir les avantages d’un partage des décisions en
termes de motivations et d’innovation, les adversaires de celle-ci craignent
qu’elle ne rende plus difficile la coordination de l’enseignement dans
l’ensemble des établissements.

La prise de décision 
concernant les 
programmes s’inscrit 
tout au long d’un 
continuum allant
d’un niveau très 
centralisé à celui
des établissements.

On considère que l’autonomie des établissements scolaires stimule les
capacités de réponse de ces derniers aux besoins locaux mais on estime éga-
lement parfois qu’elle met en jeu des mécanismes de choix qui privilégient
des groupes sociaux déjà favorisés. Les programmes d’enseignement qui,
selon de nombreux gouvernements, doivent contribuer à l’acquisition par
tous les élèves à un niveau de formation élevé, constituent à cet égard un
domaine de préoccupation particulier. La prise de décisions à l’échelon local
peut en effet se traduire par des différences de niveau entre les élèves. Cet
indicateur examine la prise de décisions en ce qui concerne cinq aspects des
programmes d’enseignement : 1) la conception des programmes ; 2) la sélec-
tion des programmes d’études proposés par les établissements ; 3) les
diverses disciplines enseignées dans les établissements ; 4) la définition
des contenus d’enseignement et 5) le choix des manuels. Il tient compte à la
fois du niveau auquel les décisions sont prises (national, intermédiaire,
locale et établissements) et du mode de prise de décisions (autonome,
après consultation avec d’autres niveaux du système éducatif ou dans un
cadre défini par des instances supérieures de ce dernier). Les informations
communiquées concernent les décisions relatives au premier cycle de
l’enseignement secondaire.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

La prise de décision 
concernant les 
programmes est en 
général très centralisée 
en Autriche, en Corée,
en Grèce, en Norvège,
au Portugal et
en Turquie.

Dans 22 pays de l’OCDE, la prise de décisions concernant les program-
mes d’enseignement s’inscrit tout au long d’un continuum allant d’un
niveau très centralisé à celui des établissements scolaires. Les décisions
sont fortement centralisées dans six pays – en Autriche, en Corée, en Grèce,
en Norvège, au Portugal et en Turquie (graphique D6.1). En Grèce et en
Turquie, les décisions portant sur les cinq aspects des programmes
d’enseignement considérés sont prises au niveau national, et dans les qua-
tre autres pays, toutes les décisions sont également prises au niveau natio-
nal, à l’exception de celles qui touchent le choix des manuels. Toutefois,
même dans ce dernier groupe de pays, les autorités centrales définissent
un cadre dans les limites duquel les établissements doivent choisir les
manuels qu’ils utilisent.
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L’administration
nationale joue également

un rôle non négligeable
en ce qui concerne les
décisions relatives aux

programmes
d’enseignement dans six
autres pays : Angleterre,

Danemark, France,
Italie, Suède et

République tchèque.

L’administration nationale joue également un rôle non négligeable en ce
qui concerne les décisions relatives aux programmes d’enseignement dans six
autres pays – en Angleterre, au Danemark, en France, en Italie, en Suède et en
République tchèque. Dans ces six pays, les décisions en matière de concep-
tion des programmes scolaires relèvent de l’administration nationale. L’admi-
nistration centrale joue également un rôle primordial dans les décisions
concernant la gamme des matières enseignées et dans la définition des conte-
nus d’enseignement, mais elle intervient dans une mesure moindre en ce qui
concerne les deux autres types de décisions. Ainsi, dans ces six pays qui font
une large place à la prise de décisions centralisée, les établissements jouent
un rôle prépondérant dans le choix des manuels.

Les décisions concernant les programmes sont concentrées au niveau des
États ou au niveau intermédiaire dans trois pays – l’Allemagne, la Belgique (Com-
munauté française) et l’Espagne, mais les établissements interviennent dans cer-
taines décisions dans ces trois pays. La conception des programmes et la sélection
des programmes d’études proposés relèvent des administrations ou des niveaux
intermédiaires, mais les établissements jouent un rôle plus important dans les
décisions concernant les trois autres aspects. De fait, ils sont responsables du
choix des manuels dans les trois pays – en toute autonomie en Belgique, au sein
d’un cadre défini au niveau des États en Allemagne et en Espagne.

En Écosse, en Hongrie,
en Irlande, en Nouvelle-

Zélande et aux Pays-
Bas, les établissements

scolaires constituent
le niveau de décision
le plus important en

ce qui concerne
les programmes.

Dans les sept autres pays, les décisions concernant les programmes
sont plus décentralisées. Aux États-Unis et en Finlande, l’ensemble ou la
plupart des décisions à cet égard sont prises au niveau local, mais les éta-
blissements constituent le niveau de décision le plus important en Écosse,
en Hongrie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas. Cela étant,
même dans les pays où les décisions sont concentrées au niveau des éta-
blissements, elles sont souvent prises dans un cadre défini par l’adminis-
tration centrale. Celles qui intéressent les programmes d’études proposés
et la définition des contenus d’enseignement sont le plus souvent prises à
l’intérieur d’un cadre défini par l’administration nationale, tandis que
celles qui ont trait aux manuels sont prises en toute autonomie par les éta-
blissements dans l’ensemble des cinq pays.

Les administrations
centrales prennent

en général les décisions
concernant la conception
des programmes scolaires
ainsi que la sélection des
matières enseignées et la

définition des contenus
d’enseignement.

Les modes de prise de décisions varient selon les pays en ce qui concerne
les programmes, mais ils varient aussi au niveau des cinq aspects des programmes
considérés. L’administration centrale est responsable des décisions relatives à la
conception des programmes scolaires dans 13 pays sur 22, ainsi que des décisions
relatives à la gamme des matières enseignées et à la définition des contenus
d’enseignement dans 12 pays. En revanche, les établissements jouent un rôle pré-
pondérant en ce qui concerne les décisions relatives au choix des manuels dans
20 pays sur 22. Les décisions relatives aux manuels ne sont cependant pas prises
en toute autonomie dans plusieurs de ces pays. En Autriche, en Corée, en Italie,
en Norvège, au Portugal et en République tchèque, elles sont prises dans les limi-
tes d’un cadre établi par l’administration centrale et, en Allemagne et en Espagne,
par l’administration des États ou par des niveaux intermédiaires.

Prise de décisions au sein des établissements

Au sein des établissements, les décisions sont partagées entre les ensei-
gnants, les chefs de section et les chefs d’établissement. Dans le cadre des
réformes de l’enseignement, la prise de décisions au niveau des établissements
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vise à accroître les capacités d’innovation et de réponse aux besoins de la collec-
tivité de l’enseignement. Ce type de gestion suppose en général un accroisse-
ment des pouvoirs de décision des chefs d’établissement et, dans certains cas,
l’exercice d’une influence de la part des enseignants ou des responsables de dis-
ciplines. Alors que les partisans de la décentralisation font ressortir les avantages
d’un partage des décisions, en termes de motivation et d’innovation, les adversai-
res de celle-ci craignent qu’elle ne rende plus difficile la coordination de l’ensei-
gnement dans l’ensemble des établissements.

Dans la plupart des pays 
interrogés en 1994-95, 
les chefs d’établissements 
tendent à se considérer 
comme les principaux 
responsables de
la sélection des 
programmes d’études.

Dans le cadre de la Troisième étude internationale sur les mathématiques
et les sciences (TIMSS), il a été demandé aux chefs d’établissement accueillant
des élèves de 8e année à qui, selon eux incombait la responsabilité de cer-
tains types de décisions. D’après leurs réponses, les décisions concernant
l’organisation de l’enseignement incombait essentiellement aux établisse-
ments. Dans 14 pays sur 20, les chefs d’établissement tendaient dans la plu-
part des cas, à se considérer comme étant les principaux responsables de la
sélection des programmes d’études proposés. Faisaient exception à cet égard
l’Espagne, la France et la Grèce, où la majorité des chefs d’établissement esti-
maient que ce choix n’incombait pas aux établissements, et l’Autriche et la
Suisse, où les enseignants étaient jugés le mieux à même de prendre ce type
de décisions (tableau D6.2).

La détermination des 
contenus d’enseignement 
est en général considérée 
comme étant davantage 
du domaine des 
enseignants et
des chefs de section.

La détermination des contenus d’enseignement a été en général considé-
rée comme étant davantage du domaine des enseignants et des chefs de sec-
tion, bien que la majorité des chefs d’établissement en France, en Grèce et en
Irlande ait estimé que ce type de décisions ne relevait pas des établisse-
ments. Les enseignants sont considérés comme étant le plus impliqués dans
le choix des manuels dans plus de trois pays sur quatre, même si d’autres
acteurs jouent un rôle non négligeable à cet égard. En Grèce, au Japon et en
Suisse, la plupart des chefs d’établissement ont indiqué que les décisions
relatives aux manuels étaient prises en dehors des établissements. Le choix
des manuels relève essentiellement des chefs de section en Australie et en
Nouvelle-Zélande ainsi que dans 30 à 40 pour cent des établissements en
Allemagne, aux Pays-Bas, au Portugal et en République tchèque. Les ensei-
gnants sont par ailleurs les principaux responsables des décisions concernant
les devoirs dans la majorité des établissements de la plupart des pays, bien
que près de la moitié de l’ensemble des chefs d’établissement estiment que
cette tâche leur incombe en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas.

Dans certains établissements, la définition du système de notation des
élèves relève du chef d’établissement mais dans d’autres, les décisions de ce
type sont prises soit par le Conseil d’administration de l’établissement, soit
par les chefs de section soit par les enseignants eux-mêmes.

� DÉFINITIONS

Les données proviennent 
de l’enquête
OCDE/INES de 1998 
sur les niveaux
de décision dans 
l’enseignement.

Cet indicateur présente le pourcentage de décisions prises aux différents
niveaux d’administration en ce qui concerne le premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire public. La décentralisation territoriale consiste à répartir les
pouvoirs de décision entre les différents niveaux d’administration. Ce concept
recouvre deux dimensions différentes : 1) le niveau de décision, qui corres-
pond au niveau doté du pouvoir de décision ; et 2) le mode de décision, qui
définit la mesure dans laquelle les divers niveaux sont autonomes ou
« partagent » le pouvoir de décision.  
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Tableau D6.1. Niveau d’administration auquel les différents types de décisions sont pris
dans le premier cycle de l’enseignement secondaire public (1998)

Sélection
Conception Définition des contenus

Choix des m anuels des program m es M ati ères enseign ées
des program m es d ’enseignem ent

d ’étude propos és

utriche Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Cadre d ’action d éfini Consultation Consultation Consultation des États Consultation des États
au niveau central des États des États

elgique Établissements Niveau infrarégional Niveau infrarégional Niveau infrarégional Niveau infrarégional
Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini

au niveau des États au niveau des États au niveau des États au niveau des États

épublique tch èque Établissements Niveau central Établissements Niveau central Niveau central
Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini
au niveau central au niveau central au niveau central au niveau central au niveau central

anem ark Établissements Niveau central Niveau central Établissements Niveau central
Autonom ie Autonom ie Autonom ie Cadre d ’action d éfini Autonom ie

au niveau central

ngleterre Établissements Niveau central Établissements Niveau central Niveau central
Autonom ie Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action Cadre d ’action

au niveau central

rance Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Autonom ie Autonom ie Consultation des Autonom ie Autonom ie

adm . infrarégionales

inlande Établissements Établissements Établissements Niveau local Niveau local
Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini

au niveau central au niveau central au niveau central au niveau central

llem agne Établissements États États Établissements États
Cadre d ’action d éfini Autonom ie Consultation du Cadre d ’action d éfini Autonom ie
au niveau central niveau local et des au niveau des États

établissem ents

rèce Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Consultation des Consultation des Consultation des Consultation des Consultation des
établissem ents établissem ents établissem ents établissem ents établissem ents

ongrie Établissements Établissements Établissements Établissements Établissements
Autonom ie Autres niveaux Consultation du Autres niveaux Cadre d ’action d éfini

niveau local au niveau central

rlande Établissements Établissements Établissements Établissements Niveau central
Autonom ie Cadre d ’action Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Autres niveaux

au niveau central au niveau central

talie Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Établissements
Cadre d ’action d éfini Autonom ie Autonom ie Autonom ie Cadre d ’action d éfini
au niveau central au niveau central

orée Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Cadre d ’action d éfini Autonom ie Autonom ie Autonom ie Autonom ie
au niveau central

ays-Bas Établissements Établissements Établissements Niveau central Établissements
Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini

au niveau central au niveau central au niveau central

ouvelle-Zélande Établissements Établissements Établissements Établissements Niveau central
Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini

au niveau central au niveau central au niveau central au niveau central

orvège Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Cadre d ’action d éfini Autonom ie Autonom ie Autonom ie Autonom ie
au niveau central

ortugal Établissements Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Cadre d ’action d éfini Consultation des Consultation des Consultation des Consultation des
au niveau central établissem ents établissem ents établissem ents établissem ents

´ cosse Établissements Niveau central Établissements Établissements Établissements
Autonom ie Consultation Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini

du niveau local au niveau central aux niveaux local/central aux niveaux local/central

spagne Établissements États États États Établissements
Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini Autonom ie Cadre d ’action d éfini Cadre d ’action d éfini
au niveau central au niveau central au niveau central au niveau des États

uède Établissements Niveau central Niveau local Niveau central Établissements
Autonom ie Autonom ie Autonom ie Autres niveaux Autonom ie

urquie Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central Niveau central
Cadre d ’action Cadre d ’action Cadre d ’action Cadre d ’action Cadre d ’action

´ tats-Unis Niveau local Niveau local Niveau local Niveau local Niveau local
Autonom ie Cadre d ’action d éfini Consultation des Autonom ie Autonom ie

au niveau des États établissem ents

ource : Enquête OCDE-INES de 1998 sur les niveaux de d écision dans l ’enseignem ent.
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Tableau D6.2. Répartition des responsabilités concernant l’organisation du cursus et de l’école selon l’avis des chefs d’établissement (1995)1

CS = Chef de section E = Enseignants CE = Chef d ’établissem ent
PRE = Ne rel ève pas de la responsab ilité des établissem ents CAE = Conseil d ’adm inistration des établissem ents

Organisation du cursus Organisation de l ’école

Sélection Définition
Choix des m anuels D éfinition des contenus D éfinition des strat égies Définition du syst èm e Répartition des élèves

des program m es des orientations
scolaires d ’enseignem ent disciplinaires de notation des élèves entre les classes

d ’étude propos és en m atière de devoirs

Australie r CS (88 %) r CS (76 %) r CE (70 %) r CE (64 %) r CS (61 %) r CS (85 %) r CS (51 %)

Autriche E (85 %) E (66 %) r E (58 %) E (45 %), CAE (42 %) E (60 %) CE (94 %) E (74 %)

Belgique r E (76 %) r E (44 %), PRE (33 %) r CE (80 %) r CE (75 %) r CAE (41 %), CE (32 %) r CE (63 %) r E (48 %), CAE (30 %)

Canada r E (50 %) r PRE (35 %), E (34 %) r CE (38 %), PRE (31 %) r CE (73 %) r CE (35 %) r CE (74 %) r E (58 %), CE (33 %)

République tch èque E (53 %), CS (39 %) PRE (36 %) CE (93 %) CE (79 %) E (41 %) CE (86 %) E (67 %)

Danem ark r E (83 %) r CE (63 %) r CE (74 %) r CAE (90 %) CAE (81 %) r CE (90 %) r E (84 %)

France E (96 %) PRE (81 %) r PRE (69 %) CE (100 %) E (89 %) CE (84 %) E (96 %)

Allem agne s E (65 %), CS (32 %) s E (65 %), CS (34 %) s CE (73 %) s E (78 %) s E (66 %) s CE (97 %) s E (92 %)

Grèce PRE (91 %) PRE (83 %) PRE (75 %) CAE (80 %) CS (42 %), PRE (39 %) CAE (47 %), CE (43 %) CS (79 %)

Hongrie E (93 %) E (75 %) CAE (57 %) CE (58 %), CAE (34 %) CAE (47 %), E (44 %) CAE (44 %), CE (42 %) E (90 %)

Islande E (85 %) r E (84 %) r CE (73 %) r CE (82 %) r CE (65 %), E (35 %) CE (91 %) r E (74 %)

Irlande E (85 %) PRE (56 %), E (34 %) CE (71 %) r CE (75 %) r CE (50 %), E (40 %) CE (66 %) E (77 %)

Japon PRE (62 %) CE (44 %) CE (53 %) CE (75 %) CE (43 %), CS (38 %) CE (65 %) E (78 %)

Corée E (72 %) E (73 %) CE (40 %), E (35 %) CS (84 %) CS (63 %) CS (60 %) E (93 %)

Pays-Bas r E (56 %), CS (41 %) r E (72 %) r CE (75 %) r CE (81 %) s CE (60 %) r CE (77 %) r CE (45 %), E (39 %)

Nouvelle-Zélande CS (92 %) CS (83 %) CE (84 %) CE (80 %) CE (49 %), CS (46 %) CS (67 %) CS (46 %), CE (43 %)

Portugal E (68 %), CS (32 %) E (42 %), CS (35 %) m r CE (74 %) E (50 %) CE (74 %) E (90 %)

Espagne E (73 %) E (57 %) PRE (58 %) CAE (71 %) E (71 %) CE (52 %), E (32 %) E (68 %)

Suède E (86 %) E (81 %) CE (55 %) CAE (39 %), CE (34 %) CE (52 %) CE (86 %) E (78 %)

Suisse r PRE (49 %), E (35 %) r E (63 %) r E (39 %) r E (41 %), CE (36 %) E (72 %) r CE (62 %) r E (71 %)

États-Unis r E (54 %) r E (49 %) r CE (40 %), SCB (39 %) r CE (54 %), CAE (35 %) r CAE (40 %), E (37 %) r CE (78 %) r E (60 %)

Note : Les donn ées sont pond érées par le nom bre d ’étudiants de 8 e ann ée à l ’intérieur de chaque école.
« r »  indique que le taux de non-r éponse est com pris entre 16 et 30 %.
« s »  indique que le taux de non r éponse est com pris entre 31 et 50 %.

1. Tous les pourcentages sup érieurs ou égaux à 30 % sont repr ésentés dans ce tableau.
Source : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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UTILISATION D’ORDINATEURS DANS
LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

• Les pays de l’OCDE sont de plus en plus tributaires des connaissances et des compétences
technologiques de la population active. Le degré d’accès des élèves aux technologies de
l’information peut aussi être un indicateur de l’efficacité avec laquelle l’école s’adapte au
progrès technologique.

• Le nombre d’élèves par ordinateur est cinq fois plus élevé en République tchèque que dans
un établissement ordinaire canadien. La variation entre établissements est le plus marquée
dans la Communauté française de Belgique, en Hongrie, en Italie et en République tchèque.
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Graphique D7.1. Nombre d’élèves par ordinateur dans les établissements
du premier cycle du secondaire utilisant des ordinateurs (1998-1999)

1. Ces pays ne répondent pas à tous les critères d’échantillonnage.

Les pays sont classés en ordre décroissant du nombre médian d’étudiants par ordinateur.

Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/SITES.
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Graphique D7.1. Nombre d’élèves par ordinateur dans les établissements
du premier cycle du secondaire utilisant des ordinateurs (1998-1999)

1. Ces pays ne répondent pas à tous les critères d’échantillonnage.

Les pays sont classés en ordre décroissant du nombre médian d’étudiants par ordinateur.

Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/SITES.
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� CONTEXTE

Cet indicateur met en 
évidence le nombre 
d’élèves par ordinateur 
ainsi que l’usage que les 
chefs d’établissement 
disent faire des TIC.

Les pays de l’OCDE sont de plus en plus tributaires des connaissances et
des compétences technologiques de la population active. Les élèves peu ou
non initiés aux technologies de l’information et des communications au cours
de leur scolarité pourraient rencontrer des difficultés pour s’insérer sans heurt
dans la vie active. Certes, la question de l’usage que les élèves et les ensei-
gnants doivent faire des ordinateurs de manière à maximiser le processus
cognitif doit faire l’objet d’un débat, mais le degré d’accès des élèves aux tech-
nologies de l’information peut aussi être un indicateur de l’efficacité avec
laquelle l’école s’adapte au progrès technologique.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Le nombre d’élèves
par ordinateur est
cinq fois plus élevé
en République tchèque 
que dans un 
établissement scolaire 
ordinaire du Canada.

Dans les 13 pays de l’OCDE qui ont participé à la deuxième étude sur
les technologies de l’information dans l’enseignement (IEA/SITES), les
élèves du premier cycle de l’enseignement secondaire canadiens sont ceux
qui ont le plus accès à des ordinateurs (un établissement ordinaire
comptant un ordinateur pour huit élèves et 90 pour cent des établisse-
ments ayant au moins un ordinateur pour 15 élèves). Au Danemark, en
Finlande, au Luxembourg, en Norvège et en Nouvelle-Zélande, les établis-
sements du premier cycle du secondaire sont un peu moins bien équipés,
un établissement normal comptant entre 9 et 14 élèves par ordinateur et
90 pour cent des établissements comptant 25 élèves au maximum par ordi-
nateur. Le nombre d’élèves par ordinateur est inférieur dans la Commu-
nauté française de Belgique, en France, en Islande, en Italie et au Japon
(entre 18 et 23 élèves par ordinateur), mais dans un établissement sur 10
de la Communauté française de Belgique et d’Italie, le nombre d’élèves par
ordinateur est supérieur à 55. C’est en Hongrie et en République tchèque
que les établissements du premier cycle et du secondaire sont le moins
bien équipés, puisque le nombre d’élèves par ordinateur y varie entre 30
et 39 (tableau D7.1).

Au Canada, en Finlande 
et en Islande, la
quasi-totalité des élèves 
du premier cycle du 
secondaire fréquentent 
des établissements qui 
ont accès à l’Internet.

Au Canada, en Finlande, en Islande et en Nouvelle-Zélande, plus de
90 pour cent des élèves du premier cycle du secondaire fréquentent des
établissements qui ont accès au courrier électronique/à l’Internet à des fins
éducatives. Au Danemark, au Luxembourg et en Norvège, entre 75 et 85 pour
cent des élèves fréquentent des établissements qui ont accès soit au cour-
rier électronique, soit à l’ensemble de l’Internet, alors qu’en France, en Italie
et au Japon, ce pourcentage varie entre 55 et 75 pour cent. Moins de 45 pour
cent des élèves du premier cycle du secondaire dans la Communauté
française de Belgique, en Hongrie et en République tchèque fréquentent
des établissements qui ont accès à l’Internet (tableau D7.2).

Entre un quart et trois quarts des élèves sont inscrits dans des établis-
sements dont les spécialistes des technologies ont signalé que le nombre
insuffisant d’accès simultanés à l’Internet constituait un obstacle majeur à la
réalisation de leurs objectifs en matière de TIC.
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L’objectif de l’utilisation des TIC

La mesure dans laquelle
les chefs d’établissement

du premier cycle
du secondaire ont pour

objectifs l’installation
d’« un ordinateur par

classe » et « l’utilisation
du courrier électronique

par les élèves » varie
entre les pays.

Dans le cadre de l’étude IEA/SITES, il a été demandé aux chefs d’établisse-
ment quels étaient leurs objectifs en ce qui concerne les TIC. Dans le premier
cycle du secondaire, les réponses des chefs d’établissement étaient très contras-
tées selon les pays en ce qui concerne deux objectifs : l’installation d’un ou plu-
sieurs ordinateurs par classe » et l’utilisation du courrier électronique par les
élèves. En Finlande, en Islande, au Luxembourg et en Norvège, deux tiers au
moins des chefs d’établissement du premier cycle du secondaire ont indiqué que
l’installation d’un ordinateur par classe constituait un de leurs objectifs, contre un
sur dix seulement au Japon et en République tchèque. L’utilisation du courrier
électronique était un objectif pour plus de 85 pour cent des chefs d’établissement
en Finlande, au Luxembourg et en Islande, tandis que moins d’un tiers des chefs
d’établissement ont donné une réponse en ce sens au Japon et en République
tchèque – les deux pays comptant le plus grand nombre d’élèves fréquentant des
établissements dans lesquels ils n’ont pas accès au courrier électronique (75 pour
cent et 78 pour cent respectivement) (tableaux D7.3 et D7.4).

L’utilisation
d’ordinateurs par

les enseignants dans
le cadre de leur pratique

pédagogique est un
objectif plus largement

poursuivi.

Dans l’ensemble des pays, trois chefs d’établissement sur quatre ont
signalé que l’utilisation d’ordinateurs par les enseignants dans le cadre de leur
pratique pédagogique constituait un objectif qu’ils souhaitaient atteindre.
Sauf au Japon et en République tchèque, huit chefs d’établissements sur dix
ont indiqué que l’utilisation par les élèves d’ordinateurs en tant qu’auxiliaires
pédagogiques de soutien (par exemple pour la recherche, l’analyse et la pré-
sentation d’informations), était également un de leurs objectifs.
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Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/SITES.

Alors qu’au Canada, en
Finlande et en Islande, la
quasi-totalité des élèves

du premier cycle du
secondaire fréquentent
des établissements qui

ont accès à l’Internet,
dans la Communauté

française de Belgique, en
Hongrie et en

République tchèque,
près de 6 élèves sur 10

fréquentent des
établissements qui n’ont

pas accès à l’Internet.

Républiq
ue tc

hèque

Hongrie

Belgique (F
r.)

1

Fra
nce

1

Ja
pon

Ita
lie

1

Luxe
m

bourg

Norv
ège

Danem
ark

Nouve
lle

-Z
élande

1

Finlande
1

Canada
1

Isl
ande

2e cycle du secondaire1er cycle du secondaire

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

Graphique D7.2. Pourcentage d’élèves dans des établissements utilisant
des ordinateurs donnant accès au courrier électronique/Internet

pour des fins pédagogiques, par niveau d’enseignement (1998-1999)

Enseignement primaire

1. Ces pays ne répondent pas à tous les critères d’échantillonnage.

Les pays sont classés en ordre croissant du pourcentage d’élèves ayant accès au courrier électronique/Internet
dans les établissements du 1er cycle du secondaire.

Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/SITES.

Alors qu’au Canada, en
Finlande et en Islande, la
quasi-totalité des élèves

du premier cycle du
secondaire fréquentent
des établissements qui

ont accès à l’Internet,
dans la Communauté

française de Belgique, en
Hongrie et en

République tchèque,
près de 6 élèves sur 10

fréquentent des
établissements qui n’ont

pas accès à l’Internet.

Républiq
ue tc

hèque

Hongrie

Belgique (F
r.)

1

Fra
nce

1

Ja
pon

Ita
lie

1

Luxe
m

bourg

Norv
ège

Danem
ark

Nouve
lle

-Z
élande

1

Finlande
1

Canada
1

Isl
ande

2e cycle du secondaire1er cycle du secondaire

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

Graphique D7.2. Pourcentage d’élèves dans des établissements utilisant
des ordinateurs donnant accès au courrier électronique/Internet

pour des fins pédagogiques, par niveau d’enseignement (1998-1999)

Enseignement primaire

1. Ces pays ne répondent pas à tous les critères d’échantillonnage.

Les pays sont classés en ordre croissant du pourcentage d’élèves ayant accès au courrier électronique/Internet
dans les établissements du 1er cycle du secondaire.

Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/SITES.

Alors qu’au Canada, en
Finlande et en Islande, la
quasi-totalité des élèves

du premier cycle du
secondaire fréquentent
des établissements qui

ont accès à l’Internet,
dans la Communauté

française de Belgique, en
Hongrie et en

République tchèque,
près de 6 élèves sur 10

fréquentent des
établissements qui n’ont

pas accès à l’Internet.

Républiq
ue tc

hèque

Hongrie

Belgique (F
r.)

1

Fra
nce

1

Ja
pon

Ita
lie

1

Luxe
m

bourg

Norv
ège

Danem
ark

Nouve
lle

-Z
élande

1

Finlande
1

Canada
1

Isl
ande

2e cycle du secondaire1er cycle du secondaire



Utilisation d’ordinateurs dans les établissements scolaires

© OCDE 2000

273

DD7

Le lien entre 
l’utilisation des TIC
et d’autres objectifs de 
l’enseignement semble 
ténu dans de nombreux 
établissements.

Dans le cadre de la deuxième étude sur les technologies de l’information
dans l’enseignement (IEA/SITES), les chefs d’établissement ont été par ailleurs
invités à indiquer l’importance qu’ils attribuaient à certains objectifs lorsqu’ils
déterminaient l’usage qui devait être fait des ordinateurs dans leurs établisse-
ments. En général, entre un tiers et la moitié seulement des chefs d’établisse-
ment du premier cycle du secondaire ont jugé les objectifs suivants très
importants : préparer les élèves aux métiers de l’avenir, promouvoir des stratégies
d’apprentissage actives, individualiser l’apprentissage des élèves ; apprendre
aux élèves à travailler de façon plus indépendante et plus responsable, ou
rendre le processus d’apprentissage plus intéressant. Moins nombreux encore
ont été les chefs d’établissement à dire qu’améliorer les résultats des élèves,
stimuler l’apprentissage en groupe et dans le cadre de projets, et permettre aux
étudiants de s’entraîner au moyen d’exercices constituaient des objectifs très
importants à prendre en compte pour déterminer l’usage qui devait être fait des
ordinateurs. La mesure dans laquelle ces objectifs ont été considérés très
importants par les chefs d’établissement varie cependant selon les pays. Ainsi,
l’amélioration des résultats des élèves a été jugée très importante par la moitié
environ des chefs d’établissement du premier degré du secondaire au Canada
et en Nouvelle-Zélande (42 et 57 pour cent respectivement), mais dans la
Communauté française de Belgique, au Danemark, en Hongrie, au Japon, en
Norvège et en République tchèque, 15 pour cent ou moins des chefs d’établis-
sement ont estimé que la prise en compte de cet objectif était importante dans
la détermination de l’utilisation des TIC (tableau D7.4).

Utilisation des TIC aux fins de l’enseignement et de l’apprentissage

Les TIC ont surtout aidé 
les élèves à réaliser
des objectifs tels que 
savoir rechercher, 
traiter et présenter
des informations.

Il a aussi été demandé aux chefs d’établissement la mesure dans laquelle les
TIC avaient été utilisées pour mener à bien certaines activités touchant l’enseigne-
ment et l’apprentissage. D’après leurs réponses, les TIC auraient au moins aidé
certains étudiants à apprendre à rechercher, à traiter et à présenter des
informations ; deux tiers au minimum des chefs d’établissement au Canada, en
Hongrie et au Luxembourg ont indiqué que les TIC avaient joué un rôle important
dans la réalisation de ce type d’activités, contre un sur cinq environ seulement
dans la Communauté française de Belgique, en Islande et au Japon (tableau D7.5).

Les TIC semblent avoir 
été d’une utilité 
moindre dans la 
réalisation d’autres 
types d’activité 
d’apprentissage.

Moins nombreux sont les chefs d’établissement qui ont signalé que les TIC
avaient largement contribué à la réalisation d’autres types d’activités éducatives.
Ainsi en moyenne, dans l’ensemble des pays, moins de deux chefs d’établisse-
ment sur dix ont indiqué que les TIC n’avaient, en général, pas permis de renforcer
les connaissances des élèves faibles, développé les capacités d’apprentissage
indépendant des élèves ou aidé les élèves à progresser à leur propre rythme. Les
réponses à cet égard ont été plus positives au Canada, au Danemark, en Hongrie
et en République tchèque (les deux premiers pays ayant un nombre d’élèves par
ordinateur relativement faible et les deux derniers relativement élevé).

Principaux obstacles à la réalisation des objectifs touchant les TIC signalés par les
chefs d’établissements

La majorité des chefs 
d’établissement 
estiment que le manque 
d’ordinateurs constitue 
un obstacle à la 
réalisation de
leurs objectifs. 

Le manque d’ordinateurs semble s’opposer à la réalisation des objectifs
concernant les TIC dans les établissements fréquentés par la majorité des élè-
ves des pays de l’OCDE qui ont participé à l’étude IEA/SITES. D’après celle-ci,
entre 54 et 85 pour cent des élèves du premier cycle du secondaire étaient ins-
crits dans des établissements dont les directeurs ont indiqué que le manque
d’équipements constituait un obstacle majeur à la réalisation de leurs objec-
tifs dans le domaine informatique.
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La mesure dans laquelle les chefs d’établissement estiment que d’autres
problèmes constituent également des obstacles varie considérablement
selon les pays. Ainsi, le pourcentage de chefs d’établissement estimant que le
temps insuffisant dont disposaient les enseignants pour préparer les cours
dans le cadre desquels ils utilisaient des ordinateurs représentait un obstacle
majeur à la réalisation des objectifs en matière de TIC était inférieur à 20 pour
cent au Danemark, mais supérieur à 70 pour cent au Japon et en Nouvelle-
Zélande. Un tiers seulement des chefs d’établissement en Islande estimaient
que la difficulté d’intégrer l’informatique à la pratique pédagogique constituait
un problème majeur, contre 80 pour cent en France et au Luxembourg.

Le manque
de connaissances

en informatique est
généralement perçu
comme un problème
plus important que

le manque d’intérêt.

Dans tous les pays, le manque de connaissances/compétences des ensei-
gnants en ce qui concerne l’utilisation d’ordinateurs à des fins éducatives a été
présenté comme un problème plus important qu’un éventuel manque d’inté-
rêt (tableau D7.6). Le manque d’intérêt pour l’informatique ou de volonté d’y
avoir recours de la part des enseignants est certainement davantage ressenti
par les élèves en France, au Luxembourg et en République tchèque qu’au
Canada, au Danemark, en Hongrie, en Norvège ou en Nouvelle-Zélande.

Perfectionnement du personnel

Une utilisation efficace des TIC dans l’enseignement suppose que l’on
assure aux enseignants un soutien spécialisé à cette fin. Les études réalisées
par l’OCDE sur les TIC montrent que l’utilisation avec succès de ces dernières
dans les classes est encore essentiellement due à l’action de chefs d’établis-
sement et d’enseignants fortement motivés et faisant œuvre de précurseurs
dans ce domaine. D’après un certain nombre d’études, la culture informatique
se développe globalement peu chez les enseignants.

Le plus souvent,
les enseignants se

forment aux TIC grâce
à des contacts informels

ou avec l’aide
du coordinateur
informatique ou

de l’assistant technique
des établissements.

On ne forme pas une fois pour toutes les enseignants aux technologies les
plus récentes de l’information et des communications, mais dans le cadre d’un
processus permanent. Afin de mieux comprendre ce processus, les responsa-
bles de l’étude IEA/SITES ont demandé à la personne la mieux informée dans
les établissements en ce qui concerne les installations informatiques et leur uti-
lisation comment s’effectuait le transfert de connaissances sur l’utilisation des
TIC dans l’enseignement entre les enseignants. Le plus souvent, celui-ci avait
lieu par le biais de contacts et/ou de communications à caractère informel ou par
l’intermédiaire du coordonnateur informatique ou de l’assistant technique. La
mesure dans laquelle les connaissances relatives aux TIC sont échangées dans
le cadre de cours véritables varie considérablement d’un pays à l’autre. Au
Danemark, en France, en Islande et au Luxembourg, environ la moitié des élèves
du premier cycle du secondaire fréquentent des établissements dans lesquels
il n’existe pas de structure organisée d’échange d’informations sur les TIC.

Alors que dans la Communauté française de Belgique, il est tout à fait nor-
mal qu’un enseignant qui a suivi une formation partage les connaissances qu’il a
acquises avec d’autres enseignants de son établissement en organisant un cours
à leur intention, cette manière de procéder est relativement rare en Finlande, en
France, en Islande, au Japon, en Norvège et en République tchèque. En outre, il
est assez exceptionnel, en France, que les enseignants bénéficient d’une forma-
tion sur les TIC au sein des établissements, alors que cette pratique est consi-
dérablement plus répandue au Danemark, en Italie, en Norvège et en Nouvelle-
Zélande. Les données communiquées ne donnent aucune information cepen-
dant sur la durée de la formation assurée aux enseignants (tableau D7.7).
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� DÉFINITIONS

Les données proviennent 
de la Deuxième étude
sur les technologies
de l’information dans 
l’enseignement (SITES) 
menée sous les auspices 
de l’Association 
internationale pour 
l’évaluation du 
rendement scolaire 
(IEA), et se réfèrent
à 1998.

Les données utilisées proviennent du module 1 de la deuxième étude sur
les technologies de l’information dans l’enseignement (SITES), étude compa-
rative internationale sur l’utilisation des technologies de l’information et des
communications (TIC) dans l’enseignement (primaire et secondaire) dans
26 pays entreprise en 1998 par l’Association Internationale pour l’Évaluation
du Rendement Scolaire (IEA). L’indicateur porte sur les élèves fréquentant des
établissements du premier cycle du secondaire qui accueillaient des élèves
ayant atteint l’âge de 14 ans le huitième mois de l’année scolaire. L’instrument
utilisé aux fins de l’enquête menée dans le cadre du module 1 de la SITES est
un questionnaire adressé aux établissements comprenant une partie destinée
aux chefs d’établissement (traitant d’aspects tels que l’organisation, les politi-
ques et le degré de préparation de l’établissement ainsi que la formation du
personnel en ce qui concerne les TIC) et une partie à l’intention de la personne
la mieux informée au sein des établissements en ce qui concerne les infras-
tructures en matière de TIC et l’usage qui en est fait. Les réponses des chefs
d’établissement et des spécialistes des technologies sont pondérées par le
nombre d’élèves inscrits dans les établissements.
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Tableau D7.1. Nombre d’élèves par ordinateur dans les établissements
du premier cycle du secondaire utilisant des ordinateurs (1998-1999)

10e centile 25 e centile M édiane 75e centile 90 e centile

elgique (Com . fr.) 1 10 16 23 37 56
anada1 4 6 8 11 15
épublique tch èque 19 29 39 55 73
anem ark 6 8 11 14 19
inlande1 6 9 12 17 22
rance 12 15 21 28 40
ongrie 16 22 30 41 60

slande 8 13 18 23 33
talie1 7 9 20 34 58
apon 8 12 19 28 37
uxem bourg 7 11 14 22 25
ouvelle-Zélande1 6 7 9 12 16
orvège 7 8 12 16 22

. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.

Tableau D7.2. Pourcentage d’élèves dans des établissements utilisant des ordinateurs donnant accès
au courrier électronique/Internet pour des fins pédagogiques, par niveau d’enseignement (1998-1999)

Prem ier cycle de l ’enseignem ent Deuxièm e cycle de l ’enseignem entEnseignem ent prim aire secondaire secondaire

elgique (Com . fr.) 1 m 41 59
anada1 88 98 97
épublique tch èque m 33 68
anem ark m 85 m
inlande1 87 96 m
rance 24 55 73
ongrie m 41 m

slande 98 100 100
talie1 28 73 73
apon 69 58 50
uxem bourg m 79 76
ouvelle-Zélande1 77 89 m
orvège 56 81 98

. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.

Tableau D7.3. Pourcentages d’enseignants dans le cycle considéré et d’élèves (en fin de l’année cible) qui
ont utilisé le courrier électronique dans les établissements du premier cycle du secondaire (1998-1999)

 %  d ’enseignants utilisant le courrier électronique  % d ’é lèves utilisant le courrier électronique

Au- Au-
Aucun dessous 11-25 % 26-50 % 51-75 % 76-100 % Aucun dessous 11-25 % 26-50 % 51-75 % 76-100 %

de 10 % de 10 %

elgique (Com  fr.) 1 65 18 12 4 n n 69 10 9 5 4 2
anada1 18 23 20 17 14 9 18 4 8 14 16 41
épublique tch èque 80 11 7 2 0 n 78 2 3 4 3 10
anem ark 15 21 22 21 13 7 16 12 12 9 16 35
inlande1 5 12 30 27 20 7 5 1 2 10 21 63
rance 59 29 9 2 0 0 62 12 9 7 3 6
ongrie 69 19 5 6 0 1 67 3 6 4 4 15

slande 41 11 12 11 10 16 38 5 4 2 7 43
talie1 44 29 16 6 3 1 54 25 8 6 3 3
apon 75 19 5 1 n n 75 8 3 2 1 12
uxem bourg 3 58 26 13 n n 3 17 31 3 n 45
ouvelle-Zélande1 27 26 22 17 3 5 27 18 12 10 6 28
orvège 22 19 22 20 13 4 25 15 12 11 12 25

ote : Toutes les donn ées concernent les établissem ents utilisant des ordinateurs.
. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.
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Tableau D7.4. Pourcentages d’élèves dont les chefs d’établissement ont indiqué que certains objectifs
pédagogiques étaient importants (A1-A8) et que des objectifs avaient été fixés (B1-B8) dans le premier cycle

de l’enseignement secondaire (1998-1999)

Belgique (Com . fr.) 1 37 14 51 44 26 51 23 32 24 91 83 62 83 41 78 56 51 (1.5) 68 (1.4)
Canada1 45 42 50 33 22 32 12 51 58 78 72 70 84 59 82 54 57 (0.7) 65 (0.7)
République tch èque 48 12 40 28 9 35 33 40 12 78 60 65 68 31 46 55 61 (1.1) 59 (1.3)
Danem ark 38 8 42 40 37 38 34 33 47 88 77 68 89 62 84 50 55 (1.3) 66 (1.3)
Finlande1 42 17 22 25 19 28 11 26 74 96 87 92 98 94 98 87 52 (1.1) 72 (1.0)
France 21 28 36 35 21 44 30 39 40 94 86 78 91 50 75 57 51 (1.3) 67 (1.3)
Hongrie 64 11 15 19 8 36 14 28 37 89 60 82 91 76 85 84 60 (1.1) 65 (1.2)
Islande 66 22 34 34 31 42 37 55 89 82 96 82 97 85 93 70 68 (1.0) 70 (1.2)
Italie1 50 28 43 23 29 28 47 25 35 93 50 72 87 46 72 58 66 (1.4) 65 (1.7)
Japon 10 2 54 44 18 29 6 37 11 81 38 67 59 23 36 31 32 (1.4) 58 (1.5)
Luxem bourg 32 n 14 24 26 37 15 29 74 86 72 62 100 86 100 86 41 (3.6) 67 (2.7)
Nouvelle-Zélande1 31 57 54 27 16 42 7 39 47 87 78 75 95 74 88 56 55 (0.9) 67 (1.1)
Norvège 26 15 33 38 22 26 5 40 63 93 99 87 93 71 90 69 45 (0.4) 68 (0.4)

ote : Toutes les donn ées concernent les établissem ents utilisant des ordinateurs.
) Les erreurs types sont entre parenth èses.
. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.

A
1.

 P
ré
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Tableau D7.5. Pourcentage d’élèves dont les chefs d’établissement ont indiqué que les TIC avaient été très
bénéfiques pour certains aspects de l’enseignement dans les établissements du 1er cycle du secondaire

(1998-1999)

elgique (Com  fr.) 1 7 7 5 24 7 4 3 12 16 9 2 9 6 37 (1.6) 25 (1.7)
anada1 28 19 11 68 24 8 48 12 20 24 4 34 16 56 (0.6) 57 (0.6)
épublique tch èque 40 12 32 48 44 14 40 24 46 14 8 43 36 51 (1.7) 55 (1.8)
anem ark 24 30 18 58 26 2 8 5 33 45 3 26 24 62 (0.9) 46 (1.0)
inlande1 16 4 9 47 22 8 26 12 21 11 n 38 9 51 (1.0) 51 (1.3)
rance 15 20 10 26 13 6 12 7 19 14 3 21 12 44 (1.3) 42 (1.4)
ongrie 39 9 30 72 31 11 24 20 40 24 2 38 30 56 (1.4) 47 (1.6)

slande 5 22 19 19 19 8 22 8 26 8 3 11 2 47 (1.4) 46 (1.9)
talie1 10 13 5 35 23 6 12 4 11 15 4 33 21 41 (1.7) 43 (1.7)
apon 12 4 3 19 17 8 17 9 18 11 1 17 4 31 (1.5) 41 (1.6)
uxem bourg 12 n 18 64 33 19 29 6 17 19 6 39 22 46 (3.1) 56 (3.7)
ouvelle-Zélande1 12 11 7 53 14 4 32 6 13 10 2 20 9 53 (1.1) 53 (0.9)
orvège 16 45 9 55 7 2 2 5 11 21 1 20 15 53 (0.4) 32 (0.4)

ote : Toutes les donn ées concernent les établissem ents utilisant des ordinateurs.
) Les erreurs types sont entre parenth èses.
. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.
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DD7

Tableau D7.6. Pourcentage d’élèves d’établissements du 1er cycle du secondaire où, de l’avis des chefs
d’établissements un problème particulier constituait un obstacle majeur à la réalisation des objectifs

en matière de TIC (1998-1999)

elgique (Com . fr.) 1 85 75 55 47 67 65 60 16 56 51 37 27 73 37 19 1 22 4
anada1 69 46 55 69 57 41 68 12 21 61 27 21 64 62 8 17 32 6
épublique tch èque 83 36 52 57 67 52 52 13 34 32 28 45 69 19 14 29 11 12
anem ark 65 34 53 17 65 39 40 32 37 52 31 7 65 41 18 8 5 2
inlande1 72 37 48 49 46 40 70 13 21 42 28 30 79 38 6 14 7 3
rance 72 66 54 48 76 55 58 20 47 45 27 41 85 48 9 3 18 11
ongrie 70 55 56 46 57 44 49 13 35 39 26 18 68 41 6 n 29 8

slande 63 32 52 50 32 50 74 4 37 51 23 25 40 39 4 14 19 5
talie1 54 50 11 57 57 49 42 17 53 51 31 26 45 50 18 9 26 6
apon 63 51 67 70 42 60 45 10 41 3 15 29 60 49 12 25 41 4
uxem bourg 65 33 14 41 81 83 62 53 70 23 46 59 80 29 22 17 9 26
ouvelle-Zélande1 64 38 34 76 70 26 71 13 26 63 34 18 69 54 6 1 11 10
orvège 77 34 52 54 66 39 42 12 28 36 17 17 70 49 14 27 14 m

ote : Toutes les donn ées concernent les établissem ents utilisant des ordinateurs.
. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.
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rê
t 

d
es

 e
n

se
ig

n
an

ts

13
. 

M
an

q
u

e 
d

e 
co

n
n

ai
ss

an
ce

/c
o

m
p

ét
en

ce
s 

d
es

 e
n

se
ig

n
an

ts

14
. 

M
an

q
u

e 
d

e 
p

o
ss

ib
il

it
é 
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Tableau D7.7. Différents moyens de transfert des connaissances en matière de TIC parmi les enseignants
du 1er cycle du secondaire, exprimé en pourcentage d’élèves (1998-1999)

elgique (Com  fr.) 1 75 15 7 4 60 21 28 56 23 3
anada1 90 45 16 12 36 32 44 65 22 6
épublique tch èque 85 6 11 0 17 10 32 35 17 2
anem ark 92 23 5 14 33 50 63 78 50 n
inlande1 67 7 3 2 19 33 45 72 14 9
rance 86 7 7 1 12 11 18 43 44 6
ongrie 30 21 7 14 25 17 25 29 36 13

slande 85 3 6 2 9 33 30 79 45 13
talie1 74 32 13 5 29 45 72 44 18 4
apon 72 18 8 3 14 41 38 41 18 2
uxem bourg 89 6 n n 24 52 43 74 52 4
ouvelle-Zélande1 90 61 13 12 31 38 61 74 20 1
orvège 87 16 4 1 16 38 61 73 22 6

ote : Toutes les donn ées concernent les établissem ents utilisant des ordinateurs.
. Ces pays ne r épondent pas à tous les crit ères d ’échantillonnage.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/SITES.
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 à

 l
’o

rd
re

 d
u

 j
o

u
r

d
es

 r
éu
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INSERTION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE A L'ISSUE 
DE LA FORMATION

Emploi et formation sont étroitement liés, cette dernière ayant deux effets évidents sur la producti-
vité économique. D'une part, la formation peut contribuer au développement des connaissances, lequel
se traduit par des avancées technologiques et des gains de productivité globale. D'autre part, elle offre
aux travailleurs le moyen d'améliorer leurs connaissances et leurs compétences, leur permettant ainsi de
mieux accomplir certaines tâches et de s'adapter plus facilement à l'évolution des compétences
professionnelles requises. Sur un marché du travail libéralisé, l'efficacité d'un système éducatif se
mesure notamment d'après la capacité des individus de trouver et de conserver un emploi, et d'après
les salaires que les employeurs sont prêts à offrir pour un niveau donné de qualification. L'adéquation
entre les qualifications des travailleurs et les emplois proposés figure parmi les grandes préoccupations
des décideurs.

L'indicateur E1 étudie la relation entre le niveau de formation et l'activité, en examinant tout
d'abord les taux d'activité, puis les taux de chômage.

Le passage de l'école à la vie active est une période cruciale pour les jeunes. C'est le moment de la
confrontation entre les connaissances et les compétences transmises par le système éducatif, et les
qualifications exigées sur le marché du travail. Le degré d'adaptation des connaissances scolaires ou
universitaires aux compétences et aux performances exigées dans la vie professionnelle, ainsi que les
habitudes de travail acquises à ce stade, déterminent en grande partie les conditions d'insertion sociale
ainsi que l'activité et les revenus futurs.

Les jeunes représentent le principal gisement de nouvelles compétences dans nos sociétés. Dans
la plupart des pays de l'OCDE, la politique de l'éducation vise à les encourager à terminer au moins leurs
études secondaires. Du fait de l'élévation du niveau de qualification des emplois, les personnes peu
instruites sont souvent gravement pénalisées sur le marché du travail. Malgré la progression des niveaux
de formation, le chômage touche beaucoup de jeunes. Les différences de taux de chômage selon le
niveau d'instruction montrent dans quelle mesure une formation de niveau plus élevé peut améliorer les
perspectives économiques des jeunes.

Le taux de chômage des jeunes par groupe d'âge est l'indicateur le plus couramment utilisé pour
décrire les problèmes de transition entre l'école et la vie active. Il ne donne cependant qu'une vision
partielle de la réalité. Introduire un indicateur mesurant le chômage des jeunes en pourcentage de
l'ensemble de la population, et prenant uniquement en compte les jeunes qui ne sont plus scolarisés,
permet de cerner le segment de la population qui devrait être la cible des politiques d'éducation ou des
politiques en faveur de l'emploi des jeunes.

L'indicateur E2 illustre la situation au regard de l'association emploi-études des jeunes appartenant
aux groupes d'âge 15-19 ans, 20-24 ans et 25-29 ans dans un certain nombre de pays de l'OCDE, et la
situation d’ensemble des jeunes de 15 à 29 ans. Les jeunes qui cumulent emploi et études peuvent soit
être inscrits dans des programmes emploi-études, soit occuper un emploi à temps partiel en dehors des
heures de cours. En outre, de nombreux jeunes cumulent leurs études et un emploi rémunéré. Avec
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l'âge, le pourcentage de jeunes scolarisés diminue, et par conséquent le pourcentage de ceux qui
étudient tout en travaillant diminue aussi. L'entrée dans l'âge adulte correspond généralement à la fin
de la formation initiale et au premier contact avec le monde du travail. Dans certains pays, formation et
emploi se succèdent dans le temps pour la grande majorité des jeunes, alors que dans d'autres les deux
peuvent prendre place simultanément. Les différentes modalités d'association emploi-études, peuvent
avoir des effets non négligeables sur le succès du processus de transition.

L'indicateur E3 rend compte des spécificités de la situation des jeunes face à l'emploi. Il vise à
déterminer quels sont les types d'emploi proposés aux jeunes à leur sortie du système éducatif. Le
travail à temps partiel tend à se développer, de même que les contrats à durée déterminée et les
emplois temporaires. La réglementation du marché du travail est cependant très différente d'un pays à
l'autre. Le développement du travail à temps partiel chez les jeunes correspond dans une certaine
mesure à l'évolution de l’emploi observée chez les adultes. Dans l'ensemble, les jeunes de 20 à 29 ans
qui ont terminé leurs études n'ont pas une propension plus forte à occuper des emplois à temps partiel.
On ne peut pas en dire autant pour les emplois à durée déterminée ou temporaires. Les jeunes
semblent être plus souvent recrutés sur des contrats temporaires, ce qui peut correspondre à une
stratégie d'ajustement ou à une période d'essai aussi bien pour le titulaire du poste que pour
l'employeur. Malgré l'allongement considérable de la durée des études, de nombreux jeunes sont
menacés d'exclusion car ils ne sont plus scolarisés et n'ont pas d'emploi, ce qui signifie qu'ils sont au
chômage ou inactifs. Pour obtenir le statut de chômeur, ils doivent être activement à la recherche d'un
emploi, à défaut de quoi ils seront considérés comme inactifs. Cette situation est particulièrement
préoccupante pour les plus jeunes, dont beaucoup n'ont ni statut professionnel ni le statut de chômeur
et n'ont droit à aucune couverture sociale.

L'indicateur E4 montre la situation des jeunes entre 15 et 29 ans et donne un aperçu des principales
tendances caractérisant le passage de l'école à la vie active. En supposant que les caractéristiques du
système scolaire et du marché du travail restent inchangées au cours des quinze prochaines années,
l'indication du nombre moyen d'années qu'un jeune peut espérer passer dans le système éducatif et
dans différentes situations vis-à-vis de l'emploi donne une idée précise des caractéristiques de l'entrée
dans la vie active des jeunes âgés de 15 ans aujourd'hui. Le nombre d'années passées en formation a
considérablement augmenté entre 1985 et 1996, puis la progression s'est ralentie à partir de 1996. Il est
intéressant de noter qu'en valeur absolue, les jeunes peuvent espérer rester moins longtemps au
chômage après avoir terminé leurs études qu'il y a dix ans. Les disparités les plus importantes entre les
pays concernent la durée moyenne que les jeunes sont susceptibles de passer au chômage quand ils se
présentent sur le marché du travail.

Les écarts de salaires, et en particulier les revenus supplémentaires procurés par un haut niveau
d'études, font partie des éléments qui incitent les individus à acquérir un niveau de qualification adapté
et à le maintenir. L'avantage économique lié à des études tertiaires peut être mesuré par comparaison
des revenus annuels moyens des diplômés du tertiaire avec ceux des diplômés de fin d'études secon-
daires. Aussi l'indicateur E5 présente-t-il les revenus des travailleurs selon leur niveau de formation en
les comparant à ceux des personnes qui ne sont pas allées au-delà du deuxième cycle du secondaire.
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EE1

TAUX D'ACTIVITÉ SELON LE NIVEAU
DE FORMATION

• Les taux d'activité des hommes augmentent avec le niveau de formation dans la plupart des
pays de l'OCDE. A peu d'exceptions près, les taux d'activité des hommes diplômés de
l'enseignement supérieur sont nettement plus élevés que ceux des hommes qui n'ont pas
dépassé le deuxième cycle du secondaire. Les écarts de taux d'activité chez les hommes sont
particulièrement prononcés entre les titulaires d'un diplôme de fin d'études secondaires et
ceux qui ont une formation inférieure à ce niveau.

• Les taux d'activité des femmes ayant une formation inférieure au deuxième cycle du secondaire
sont particulièrement bas. Les taux d'activité des femmes titulaires d'un diplôme universitaire
avoisinent ou dépassent 80 pour cent dans tous les pays sauf quatre, mais à l'exception d’un
seul pays, ils restent partout inférieurs à ceux des hommes.

• Les écarts de taux d'activité entre hommes et femmes diminuent avec l'élévation du niveau de
formation. Bien que des différences de taux d'activité selon le sexe subsistent chez les
individus les plus instruits, ces différences sont nettement moins marquées que chez les
personnes ayant un faible niveau de formation.
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Graphique E1.1. Taux d’activité de la population âgée de 25 à 64 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (1998)

En Corée, les femmes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire ont un taux d’activité plus élevé que celles
qui ont une formation de niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de taux d’activité entre les hommes ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau et ceux ayant une formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire.

Source : OCDE.
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Graphique E1.1. Taux d’activité de la population âgée de 25 à 64 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (1998)

En Corée, les femmes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire ont un taux d’activité plus élevé que celles
qui ont une formation de niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de taux d’activité entre les hommes ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau et ceux ayant une formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire.

Source : OCDE.
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En Corée, les femmes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire ont un taux d’activité plus élevé que celles
qui ont une formation de niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence de taux d’activité entre les hommes ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau et ceux ayant une formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire.

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur mesure
la relation entre

le niveau de formation
et la situation au regard

de l'emploi.

Les marchés du travail des pays de l'OCDE sont désormais de plus en plus
tributaires de l'offre régulière de main-d'œuvre instruite pour poursuivre leur
développement économique et conserver leur compétitivité. Dans la mesure
où le niveau de compétences tend à s'élever en même temps que le niveau
de formation, le coût de l'inactivité des diplômés de l’enseignement supérieur
augmente lui aussi. De plus, compte tenu du vieillissement démographique
dans les pays de l'OCDE, l'augmentation des taux d'activité peut avoir pour
effet une diminution des taux de dépendance ainsi qu'un allégement du finan-
cement public des régimes de pensions.

Cet indicateur étudie la relation entre le niveau de formation et l'activité
en examinant tout d'abord les taux d'activité, puis les taux de chômage.
L'adéquation entre les qualifications de la main-d'œuvre et les emplois
proposés figurent parmi les grandes préoccupations des décideurs.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Taux d'activité

Les différences de taux
d'activité entre pays

sont moins marquées
pour les hommes

que pour les femmes.

Les variations des taux globaux d'activité dans les pays de l'OCDE sont
principalement imputables aux différences de taux d'activité chez les femmes.
Ces taux varient à l'intérieur d'une fourchette plus large que ceux des hommes,
allant de moins de 50 pour cent en Grèce, en Italie, au Mexique et en Turquie,
à 75 pour cent ou plus dans les pays nordiques. De même, le taux d'activité
global des hommes âgés de 25 à 64 ans est compris entre moins de 80 pour
cent en Italie et en Hongrie et plus de 90 pour cent en Corée, au Japon, en
Islande, au Mexique et en Suisse (tableau E1.1). Deux des facteurs qui
expliquent en partie ces disparités, et qui ont généralement la même
incidence, sont la prolongation des études et l'inactivité.

Les taux d'activité
des hommes

augmentent avec
le niveau de formation

dans la plupart des pays
de l'OCDE.

Les taux d'activité des hommes augmentent généralement avec le niveau
de formation. A l'exception du Mexique et de la Turquie où cette tendance est
moins marquée, les taux d'activité des hommes diplômés de l'enseignement
supérieur sont nettement plus élevés que ceux des hommes qui n'ont pas
dépassé le deuxième cycle du secondaire. L'écart va de quelques points de
pourcentage à 7 ou 9 points en Allemagne, en Autriche, au Danemark, en
Pologne ou au Portugal. Peu important entre 35 et 44 ans, âge de la pleine
activité, l'écart est surtout le fait des retraits plus précoces du marché du
travail des personnes les moins qualifiées. Après 55 ans, les plus diplômés
prolongent leur activité plus que les autres.

Les écarts de taux
d'activité chez

les hommes sont
particulièrement

prononcés entre les
titulaires d'un diplôme

de fin d'études
secondaires et ceux qui

ont une formation
inférieure à ce niveau.

Les écarts de taux d'activité chez les hommes de 25 à 64 ans sont en général
plus prononcées entre les titulaires d'un diplôme de fin d'études secondaires et
ceux qui n'ont pas atteint ce niveau. Dans 16 pays de l'OCDE sur 28, cet écart est
supérieur à 10 points de pourcentage. L'exemple le plus extrême est celui de la
Hongrie, où la proportion d'actifs parmi les hommes n'ayant pas accompli un
cycle d'études secondaires complet est de 50 pour cent, alors qu'elle dépasse
80 pour cent chez ceux qui ont achevé le deuxième cycle du secondaire.
Toutefois, les différences de taux d'activité entre les hommes peu instruits et
ceux qui ont un niveau de formation plus élevé sont faibles en Corée, en Grèce,
en Islande, au Mexique, au Portugal et en Turquie (où les taux d'activité sont
généralement élevés à tous les niveaux de formation).
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Chez les femmes, 
les disparités de taux 
d'activité selon 
le niveau de formation 
sont encore 
plus marquées.

En revanche, on observe d'importants écarts de taux d'activité chez les
femmes de 25 à 64 ans, non seulement entre celles qui ont une formation de
niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire et celles qui ont atteint ce
niveau (20 points de différence ou plus dans 16 pays de l'OCDE sur 28), mais
aussi entre les diplômées du deuxième cycle du secondaire et celles qui ont
un diplôme universitaire (10 points de différence ou plus dans 20 pays). Font
exception à cette règle la Corée, la France et le Japon, où les taux d'activité des
femmes ayant une formation de niveau 2e cycle secondaire sont proches de
ceux des femmes diplômées de l'université (5 à 7 points de différence).

Les taux d'activité 
des femmes ayant 
une formation 
inférieure au deuxième 
cycle du secondaire sont 
particulièrement bas.

Les taux d'activité des femmes ayant une formation de niveau inférieur au
deuxième cycle du secondaire sont particulièrement bas, puisqu'ils s'établis-
sent à 50 pour cent en moyenne dans les pays de l'OCDE et à 33 pour cent ou
moins en Hongrie, en Irlande, en Italie et en Turquie. Les taux d'activité des
femmes titulaires d'un diplôme universitaire avoisinent ou dépassent 80 pour
cent dans tous les pays à l'exception de la Corée, du Japon, du Mexique et de la
Turquie, mais restent partout, sauf au Danemark, inférieurs à ceux des hommes.

Les écarts de taux 
d'activité entre hommes 
et femmes diminuent 
avec l'élévation 
du niveau de formation.

Bien que des différences de taux d'activité selon le sexe subsistent chez
les individus les plus instruits, ces différences sont nettement moins
marquées que chez les personnes ayant un faible niveau de formation. En
moyenne dans les pays de l'OCDE, l'écart entre les taux d'activité des hommes
et des femmes diminue de 10 points de pourcentage chaque fois que l'on
progresse d'un niveau dans l'échelle des formations : d'environ 30 points pour
un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire, cet écart
tombe à 20 points pour une formation du deuxième cycle du secondaire et à
10 points pour une formation de niveau tertiaire.

Chez les hommes, 
les différences de taux 
d'activité selon 
le niveau de formation 
sont dues en grande 
partie aux disparités 
au sein de la population 
âgée.

Les différences de taux d'activité des hommes selon leur niveau de forma-
tion sont largement déterminées par les différences existant au sein de la popu-
lation âgée, en particulier chez les hommes âgés de 55 à 64 ans (tableau E1.1
et graphique E1.2). Alors que la proportion d'actifs chez les 55-64 ans en
possession d'un diplôme universitaire est supérieure à 70 pour cent dans
17 pays de l'OCDE sur 28, seuls la Corée, la Grèce, le Mexique et la Turquie
atteignent des taux d'activité similaires chez les hommes ayant un niveau de
formation inférieur au second cycle du secondaire. Chez les femmes, les
différences de taux d'activité selon le niveau de formation sont relativement
importantes pour tous les groupes d'âge.

Ces tendances peuvent être expliquées par plusieurs facteurs. Dans la
mesure où les revenus tendent à augmenter avec le niveau de formation,
l'incitation monétaire à travailler est d'autant plus grande que le niveau de
formation est élevé. De plus, les personnes les plus qualifiées occupent géné-
ralement des postes plus intéressants, plus stimulants et à plus haut niveau de
responsabilité, ce qui les incite encore plus à rester en activité. A contrario, les
travaux physiques pénibles que doivent souvent accomplir les personnes les
moins qualifiées peuvent entraîner des retraits d'activité plus précoces. En
outre, les restructurations industrielles opérées dans de nombreux pays ont
restreint les possibilités d'emploi s'offrant aux travailleurs sans qualification,
dont beaucoup se sont retirés du marché du travail parce qu'ils pouvaient
bénéficier de dispositifs de préretraite ou à cause d'une pénurie d'emplois.
Enfin, les femmes ont toujours présenté un niveau de formation et un taux
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d'activité plus faibles que ceux des hommes, et malgré des avancées
considérables au cours des dernières décennies, leurs taux actuels d'activité
témoignent toujours de l'incidence de facteurs hérités du passé.

Taux de chômage selon le niveau de formation

Les personnes ayant
un faible niveau

de formation sont plus
susceptibles de ne pas

faire partie de la
population active et ont

moins de chances
de trouver un emploi.

Le taux de chômage permet de mesurer l'aptitude d'une économie à offrir
des emplois à tous ceux qui souhaitent travailler. Dans la mesure où le niveau
de formation est un indicateur des qualifications acquises, il renseigne les
employeurs sur les connaissances et les aptitudes des candidats à l'embau-
che, ainsi que sur leur efficacité potentielle au travail. Les perspectives
d'emploi de personnes ayant des niveaux de formation différents dépendent
à la fois des besoins du marché du travail et de l'offre de main-d'œuvre à
chaque niveau de formation. Par conséquent, les personnes les moins
instruites sont particulièrement exposées aux risques de marginalisation
économique car elles sont plus susceptibles de ne pas faire partie de la
population active et ont moins de chance de trouver un emploi si elles en
recherchent activement un.
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Graphique E1.2. Taux d'activité des hommes âgés de 55 à 64 ans, selon
le niveau de formation (1998)
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Au Mexique et en Turquie, les personnes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cyle du secondaire
ont un taux d’activité plus élevé que celles ayant un niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut
niveau. Ces pays sont représentés par des barres blanches.

Les pays sont classés par ordre décroissant du taux d’activité des hommes âgés de 55 à 64 ans ayant une
formation de niveau deuxième cycle secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Source : OCDE.
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Au Mexique et en Turquie, les personnes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cyle du secondaire
ont un taux d’activité plus élevé que celles ayant un niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut
niveau. Ces pays sont représentés par des barres blanches.

Les pays sont classés par ordre décroissant du taux d’activité des hommes âgés de 55 à 64 ans ayant une
formation de niveau deuxième cycle secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Source : OCDE.
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Au Mexique et en Turquie, les personnes ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cyle du secondaire
ont un taux d’activité plus élevé que celles ayant un niveau tertiaire-type A et programmes de recherche de haut
niveau. Ces pays sont représentés par des barres blanches.

Les pays sont classés par ordre décroissant du taux d’activité des hommes âgés de 55 à 64 ans ayant une
formation de niveau deuxième cycle secondaire et post-secondaire non tertiaire.

Source : OCDE.
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Les taux de chômage 
sont d'autant plus bas 
que le niveau 
de formation est élevé.

Dans 15 pays de l'OCDE sur 27, les hommes âgés de 25 à 64 ans qui n’ont
pas atteint le niveau de la fin des études secondaires ont plus de 1.5 fois plus
de risques d'être au chômage que ceux qui ont terminé leurs études
secondaires. Dans un nombre à peu près équivalent de pays, le taux de
chômage des hommes ayant un diplôme de fin d'études secondaires est au
moins 1.5 fois plus élevé que celui des diplômés universitaires. Chez les diplô-
més du tertiaire, dans 12 pays sur 21, les taux de chômage des adultes ayant
suivi des formations courtes à orientation professionnelle (CITE 5B) sont
supérieurs d'au moins 20 pour cent à ceux des adultes ayant suivi des forma-
tions plus théoriques ou plus longues correspondant au niveau CITE 5A
(tableau E1.2). Dans la plupart des pays, les écarts de taux de chômage selon
le niveau de formation sont particulièrement marqués chez les hommes âgés
de 30 à 44 ans.

On observe la même relation entre taux de chômage et niveau de forma-
tion chez les femmes, mais l'écart entre celles qui n'ont pas dépassé le second
cycle du secondaire et les titulaires d'un diplôme universitaire est encore plus
important dans de nombreux pays (graphique E1.3).

Dans la plupart des pays,
les écarts de taux de
chômage selon le niveau
de formation sont
particulièrement marqués
chez les hommes âgés
de 30 à 44 ans.
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Graphique E1.3. Taux de chômage de la population âgée de 30 à 44 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (1998)
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Au Danem ark, le  taux de chôm age est p lus é levé chez les personnes ayant une form ation de n iveau
tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau que chez celles ayant une formation de niveau inférieur
au deuxième cycle du secondaire. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence du taux de chômage entre les hommes ayant une
formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire et ceux ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau.

Source : OCDE.
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Au Danem ark, le  taux de chôm age est p lus é levé chez les personnes ayant une form ation de n iveau
tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau que chez celles ayant une formation de niveau inférieur
au deuxième cycle du secondaire. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence du taux de chômage entre les hommes ayant une
formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire et ceux ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau.

Source : OCDE.
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Au Danem ark, le  taux de chôm age est p lus é levé chez les personnes ayant une form ation de n iveau
tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau que chez celles ayant une formation de niveau inférieur
au deuxième cycle du secondaire. Ce pays est représenté par une barre blanche.

Les pays sont classés par ordre décroissant de la différence du taux de chômage entre les hommes ayant une
formation de niveau inférieur au deuxième cycle du secondaire et ceux ayant une formation de niveau tertiaire-
type A et programmes de recherche de haut niveau.

Source : OCDE.
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L'importance
du chômage selon

le niveau de formation
varie d'un pays à l'autre
en fonction de plusieurs

facteurs.

Les écarts importants observés d'un pays à l'autre dans les taux de
chômage parmi les personnes peu instruites tiennent à plusieurs facteurs.
Dans certains pays, surtout en Espagne et en Finlande, les taux de chômage
élevés touchant cette catégorie de personnes reflètent les difficultés du
marché du travail dont elles sont les principales victimes. Les taux de chômage
des personnes sans diplôme de fin d'études secondaires sont aussi relative-
ment élevés dans certains pays où les marchés du travail sont moins régle-
mentés (Canada, États-Unis et Royaume-Uni), mais non dans d'autres
(Australie et Nouvelle-Zélande). En revanche, dans les pays où l'agriculture
emploie toujours un grand nombre de personnes (Corée, Grèce, Portugal et
Turquie), les taux de chômage des personnes n’ayant pas atteint le deuxième
cycle du secondaire sont généralement faibles. Enfin, dans les pays où la situa-
tion du marché du travail est dans l'ensemble particulièrement favorable
(Autriche et Norvège), les travailleurs semblent trouver un emploi, quel que
soit leur niveau de formation (tableau E1.2).

Chômage des jeunes selon le niveau de formation

Les jeunes représentent la source principale de nouvelles compétences
dans nos sociétés. Dans la plupart des pays de l'OCDE, la politique de
l'éducation vise à les encourager à terminer au moins leurs études secon-
daires. Du fait de l'élévation du niveau de qualification requis pour les
emplois, les personnes à faible niveau de formation sont souvent gravement
pénalisées sur le marché du travail. Malgré la progression des niveaux de
formation, le chômage touche beaucoup de jeunes. Les différences de ratios
emploi/population selon le niveau de formation montrent dans quelle mesure
une formation complémentaire peut améliorer les perspectives économiques
des jeunes.

Les taux de chômage
des personnes n'ayant

pas atteint le niveau de
fin d'études secondaires
sont très élevés dans un
certain nombre de pays,

et bien qu'ils reculent
avec l'âge, ils restent en

général à des niveaux
assez importants.

Dans les pays de l'OCDE, le taux de chômage des jeunes âgés de 20 à
24 ans ayant un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secon-
daire était de 19 pour cent en moyenne en 1998. Il s'établissait à 10 pour cent
environ ou moins en Autriche, au Danemark, en Islande, au Mexique, aux
Pays-Bas, au Portugal et en Turquie et à 30 pour cent environ ou plus en
Belgique, en Espagne, en Finlande, en France et en Italie. Le chômage des
jeunes âgés de 25 à 29 ans qui n'ont pas terminé leurs études secondaires du
deuxième cycle reste un phénomène persistant; dans cette tranche d'âge, le
taux de chômage s'élevait à 15 pour cent en moyenne en 1998 et il atteignait
même 25 pour cent ou plus en Espagne, en France et en République tchèque. 

Dans la plupart des pays, les taux de chômage diminuent lorsque l'âge et
le niveau de formation augmentent. Les diplômés de l'université âgés de 25 à
29 ans ont des perspectives d'emploi plutôt favorables, affichant des taux de
chômage inférieurs à 7 pour cent dans 17 pays de l'OCDE sur 26. Néanmoins,
les taux restent élevés pour un petit groupe de pays, dépassant 10 pour cent
en France et en Turquie, et 20 pour cent en Espagne, en Grèce et en Italie.
C'est aussi dans ces pays que les disparités de taux de chômage entre
hommes et femmes sont les plus grandes, celles-ci connaissant les taux les
plus élevés dans tous les cas (tableau E1.3b).
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Des taux de chômage 
élevés parmi les jeunes 
de 25 à 29 ans sont 
largement liés 
à la situation générale 
du marché du travail.

En général, le taux de chômage des jeunes de 25 à 29 ans, en particulier
de ceux ayant un niveau de formation inférieur à l'enseignement tertiaire, est
étroitement associé à la situation générale du marché du travail. Dans les pays
où les taux de chômage sont élevés parmi les jeunes travailleurs, les taux de
chômage des jeunes âgés de 25 à 29 ans diplômés de l'enseignement
secondaire sont également élevés.

Chez les jeunes n'ayant 
pas terminé leurs 
études secondaires, 
les taux de chômage 
sont en moyenne une 
fois et demie plus élevés 
que parmi les diplômés 
du deuxième cycle
du secondaire.

L'achèvement des études secondaires du deuxième cycle réduit en
moyenne le taux de chômage des jeunes de 20 à 24 ans d'environ 5 points de
pourcentage, et celui des jeunes de 25 à 29 ans d'environ 4 points (graphique
E1.4). Dans 18 pays sur 26, la proportion de chômeurs parmi les jeunes de 20-
24 ans ayant une formation de niveau deuxième cycle secondaire et de niveau
post-secondaire non tertiaire est inférieure à 10 pour cent. Par contre, parmi
les jeunes ayant une formation de niveau inférieur au deuxième cycle du
secondaire, la proportion de chômeurs n'est inférieure à 10 pour cent que dans
huit pays. Dans la mesure où une formation de niveau deuxième cycle secon-
daire est désormais la norme dans la plupart des pays de l'OCDE, de nom-
breux jeunes n'ayant pas atteint ce niveau peuvent s'attendre à rencontrer des
problèmes d'emploi tout au long de leur vie (tableau E1.3b).

Dans certains pays, 
une formation de 
niveau deuxième cycle 
secondaire ou même de 
niveau universitaire ne 
garantit pas un emploi.

Dans un petit groupe de pays, même les jeunes âgés de 20 à 24 ans ayant
terminé leurs études secondaires du deuxième cycle connaissent des taux de
chômage supérieurs à 10 pour cent. Quant à ceux qui ont une formation de
niveau universitaire, probablement de premier cycle compte tenu de leur âge,
ils sont confrontés dans certains pays à des taux de chômage considérables
lorsqu'ils se présentent sur le marché de l'emploi. Le taux de chômage de ce

Dans la mesure où une
formation de niveau
deuxième cycle
secondaire est
désormais la norme dans
la plupart des pays de
l’OCDE, de nombreux
jeunes n’ayant pas atteint
ce niveau peuvent
s’attendre à rencontrer
des problèmes d’emploi
tout au long de leur vie.
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Graphique E1.4. Ratio chômage/population des jeunes de 20 à 24 ans
selon le niveau de formation (1998)

Tertiaire-type A et programmes de recherche de haut niveau

Deuxième cycle du secondaire et post-secondaire non tertiaire
Inférieur au 2e cycle du secondaire

Les pays sont classés par ordre décroissant du ratio chômage/population des personnes diplômées du
deuxième cycle du secondaire et ayant un niveau post-secondaire non tertiaire.

Source : OCDE.
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groupe d'âge dépasse 20 pour cent en Espagne, en Grèce, en Italie et en
Turquie.

Taux de chômage et ratio jeunes non scolarisés au chômage/population des jeunes

Le taux de chômage des jeunes par groupe d'âge est l'indicateur le
plus couramment utilisé pour décrire les problèmes liés au passage de
l'école à la vie active. Il ne donne cependant qu'une vue partielle de la
situation. En effet, compte tenu des différences de durée des études, un
même taux peut s'appliquer à des segments très différents de la popula-
tion jeune. Lorsque la quasi-totalité des jeunes d'une tranche d'âge sont
encore scolarisés, le taux de chômage ne se rapporte qu'à la petite minorité
présente sur le marché du travail. Les taux peuvent paraître très élevés, en
particulier pour les groupes d'âge les plus jeunes correspondant à ceux qui
ont arrêté leurs études de bonne heure avec de faibles qualifications, alors
qu'en réalité seule une petite fraction du groupe d'âge concerné est effec-
tivement au chômage. L'introduction d'un indicateur qui rapporte le nom-
bre des jeunes non scolarisés au chômage à l'ensemble de la population
juvénile permet de cerner le groupe de population le plus significatif du
point de vue des politiques d'éducation ou des politiques en faveur de
l'emploi des jeunes. En effet, les jeunes qui cherchent du travail tout en
poursuivant des études n'ont pas la même attitude vis-à-vis du marché du
travail que ceux qui se présentent sur ce marché à la fin de leur formation ;
les premiers recherchent généralement un emploi à temps partiel ou tem-
poraire qui soit compatible avec leurs études.

Le choix de l'indicateur
a une influence sensible

sur les résultats.

Le tableau E1.4 fait apparaître une différence significative d’un point de
vue statistique en ce qui concerne les très jeunes gens. Dans la tranche d'âge
15-19 ans, le chômage concerne uniquement les jeunes qui ont arrêté leurs
études tôt, c'est-à-dire les moins qualifiés. Mesuré à une période où les jeunes
les plus défavorisés cherchent théoriquement à entrer sur un marché du travail
qui leur est particulièrement inaccessible, les taux de chômage sont élevés,
atteignant plus de 20 pour cent en moyenne et jusqu'à 30 ou 40 pour cent dans
certains cas. Mais se limiter aux jeunes qui sont sortis le plus tôt du système
éducatif donne une image trompeuse de la réalité. Si on rapporte le nombre
de chômeurs appartenant au groupe d’âge 15-19 à l'ensemble des effectifs du
groupe d'âge, on obtient des taux de 3.5 pour cent en moyenne, ce qui signifie
que le problème a une toute autre dimension.

Plus le groupe d'âge est
jeune et plus le nombre

moyen d'années
d'études est élevé

dans un pays donné,
plus l'écart entre

les deux indicateurs
est important.

Aux âges où la plupart des jeunes se présente sur le marché du travail,
c'est-à-dire après 20 ans, les taux de chômage des jeunes actifs et de la popu-
lation jeune dans son ensemble se situent encore à des niveaux très différents.
Les taux de chômage des jeunes âgés de 20 à 24 ans varient considérablement
dans les pays étudiés. Ils se situent entre 5 et moins de 10 pour cent dans
certains pays (Corée, États-Unis, Pays-Bas, Portugal, République tchèque,
Suisse), mais atteignent jusqu'à 30 pour cent ou plus en Espagne, en Finlande,
en Grèce et en Italie. Dans le second groupe de pays, les jeunes rencontrent
des conditions d'insertion professionnelle particulièrement difficiles. Étant
donné l'âge moyen élevé de sortie du système éducatif dans ces pays, les
jeunes de 20 à 24 ans présents sur le marché du travail ont quitté l'école tôt
avec un faible niveau de qualification, ou sont depuis peu de temps sur le
marché du travail. Ce handicap relatif est particulièrement marqué dans des
pays comme la Finlande, où l'âge moyen de sortie du système éducatif est



Taux d'activité selon le niveau de formation

© OCDE 2000

291

EE1

supérieur à la moyenne des pays de l'OCDE et où près de la moitié des jeunes
de ce groupe d'âge sont encore scolarisés (voir tableaux E4.1 et E2.1
commentés dans les sections suivantes).

Si l'on rapporte le nombre de chômeurs – parmi les jeunes qui ne sont
plus scolarisés – à l'ensemble des effectifs du groupe d'âge, le tableau
apparaît beaucoup moins sombre et les différences entre pays sont moins
marquées. Compte tenu de sa proportion élevée d'étudiants, la Finlande
affiche alors un taux de chômage modeste, inférieur à la moyenne de l'OCDE,
et dans l'ensemble la situation des jeunes de 20 à 24 ans vis-à-vis de l'emploi
ne semble pas particulièrement préoccupante. Pour les autres pays, le classe-
ment est assez semblable pour les deux indicateurs, mais les écarts de résul-
tats sont plus réduits. La proportion de chômeurs dans l'ensemble du groupe
d'âge est comprise entre 5 et 9 pour cent, ce qui change la dimension du pro-
blème. Les taux de chômage les plus élevés se situent autour de 16 pour cent.
Le graphique E1.5 montre que dans un groupe de pays incluant l'Espagne, la
France, la Grèce et l'Italie, les conditions d'insertion professionnelle des jeu-
nes semblent être particulièrement difficiles quels que soient l'indicateur uti-
lisé et le groupe d'âge considéré.

L'utilisation de ce nouvel indicateur fournit également des informations
sur les différences hommes/femmes. A l’intérieur du groupe d’âge 15-29, le
taux de chômage des jeunes femmes est plus élevé que celui des hommes
dans 12 pays sur 19. L'écart est souvent considérable, en particulier lorsque le
taux de chômage est très élevé en général. La situation est cependant diffé-
rente quand on considère la proportion de jeunes femmes au chômage dans
l'ensemble des effectifs d'un groupe d'âge. Selon cet indicateur, la proportion
de jeunes femmes au chômage n'est supérieure à celle des hommes que dans
neuf des 18 pays ayant communiqué des données, et l'écart entre les ratios

Dans certains pays
comme l’Espagne, la
France, la Grèce et
l’Italie, les conditions
d’insertion
professionnelle des
jeunes semblent être
particulièrement difficiles.
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masculins et féminins est moins prononcé. Si la proportion de jeunes femmes
au chômage est souvent plus faible, c'est parce que celles-ci ont tendance à
prolonger davantage leurs études ou parce qu'elles se retirent du marché du
travail plus ou moins volontairement.

Après 25 ans, la majorité des jeunes est en activité. Le taux de chômage
et la proportion de chômeurs par rapport à la tranche d’âge tendent à se
rapprocher tout en restant à des niveaux d’autant plus différents selon les pays
que les études sont prolongées et l’inactivité fréquente. Un bon groupe de
pays enregistre des taux de chômage inférieurs à 10 pour cent, ce qui corres-
pond à une situation des jeunes stabilisée sur le marché du travail, en
moyenne cinq à six ans après la sortie du système éducatif. D’autres, déjà cités
à propos de la situation des 20-24 ans, témoignent d’une spécificité défavo-
rable à l’insertion des jeunes. Les taux de chômage y dépassent les 15 pour
cent. Il s’agit à la fois de pays méditerranéens et de pays nordiques. Cepen-
dant, si on observe la proportion de chômeurs par rapport à la tranche d’âge,
ce qui revient en partie à tenir compte dans la comparaison de la durée diffé-
rente des études, le paysage est encore un peu modifié. Si l’Espagne, la Grèce
et l’Italie affichent toujours une très forte proportion de chômeurs, la Finlande,
le Danemark et la Suède se retrouvent au même niveau que bon nombre
d’autres pays avec une proportion qui tourne autour de 8 pour cent. La France
occupe ici une position intermédiaire.

� DÉFINITIONS

Les données
proviennent

des enquêtes nationales
sur la population active.

Le taux d'activité d'un groupe d'âge donné est égal au pourcentage de
personnes appartenant à ce groupe d'âge qui sont soit pourvues d'un emploi,
soit au chômage, ces deux situations étant définies selon les lignes directrices
du Bureau international du travail (BIT).

Les chômeurs sont définis comme des personnes sans travail, à la
recherche d'un travail et disponibles pour travailler. Les personnes pourvues
d'un emploi sont les personnes qui, durant la semaine de référence : i) ont
effectué un travail d'une durée d'une heure au moins moyennant un salaire
(salariés) ou en vue d'un bénéfice (travailleurs non salariés et travailleurs fami-
liaux non rémunérés) ou ii) avaient un emploi, mais étaient temporairement
absentes de leur travail (pour raison de maladie ou d'accident, de congé ou de
vacances, de conflit de travail ou de grève, de congé-éducation ou de
formation, de congé maternité ou parental, etc.) et avaient un lien formel avec
leur emploi.

Le taux de chômage est égal au nombre de chômeurs divisé par le nombre
de personnes dans la population active (multiplié par 100). La désignation des
niveaux de formation est basée sur les définitions de la CITE 97.

Dans le tableau E1.4, les taux de chômage et les ratios jeunes non
scolarisés au chômage/population ont été calculés à partir de données
extraites d'enquêtes sur la population active indiquant la proportion de
jeunes dans chaque situation aux différents âges. Les différentes situations
vis-à-vis de l'emploi sont définies selon les lignes directrices du BIT. Cet
indicateur est basé sur des données provenant de la collecte spéciale
effectuée pour l'indicateur E2, ce qui explique certaines différences par
rapport aux chiffres présentés au tableau E1.3a.            
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Tableau E1.1. Taux d’activité de la population âgée de 25 à 64 ans et de 55 à 64 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (1998)

25-64 ans 55-64 ans

Secondaire, Secondaire,
Inférieur Tertiaire-type A Inférieur Tertiaire-type A

2e cycle Tous niveaux 2 e cycle Tous niveaux
au 2 e cycle Tertiaire- et program m es au 2 e cycle Tertiaire- et program m es

et post- d ’enseignem ent et post- d ’enseignem ent
du type B de recherche du type B de recherche

secondaire confondus secondaire confondus
secondaire de haut niveau secondaire de haut niveau

non tertiaire non tertiaire

CITE 3 CITE 3
CITE 0/1/2 CITE 5B CITE 5A/6 CITE 0/1/2 CITE 5B CITE 5A/6

(A/B/C)/4 (A/B/C)/4

Pays de l’OCDE
Australie Hom m es 81 89 92 94 87 56 66 73 76 63

Fem m es 55 66 78 82 64 27 34 54 62 33
Autriche1 Hom m es 72 86 89 93 84 34 43 61 78 43

Fem m es 48 68 81 85 63 15 19 31 39 18
Belgique Hom m es 70 87 91 92 81 26 42 39 65 34

Fem m es 40 68 81 85 59 10 19 23 40 14
Canada Hom m es 74 88 94 92 87 52 63 69 69 60

Fem m es 47 73 82 84 71 27 44 52 51 39
République tch èque Hom m es 72 89 a 95 88 40 54 a 78 55

Fem m es 51 74 a 84 71 13 27 a 63 24
Danem ark Hom m es 77 86 92 95 86 51 59 80 83 61

Fem m es 56 79 87 96 76 28 52 56 87 44
Finlande1 Hom m es 69 86 88 92 81 38 46 55 66 44

Fem m es 60 78 85 89 75 33 44 53 70 40
France Hom m es 77 89 93 91 85 34 43 55 71 41

Fem m es 57 76 83 83 69 27 35 41 64 31
Allem agne Hom m es 77 84 93 88 85 49 53 63 75 56

Fem m es 46 69 81 83 66 25 38 51 62 35
Grèce1 Hom m es 84 89 88 91 87 64 51 37 64 61

Fem m es 40 54 79 83 50 27 13 14 38 25
Hongrie Hom m es 49 83 a 87 73 19 34 a 56 27

Fem m es 35 67 a 78 55 6 15 a 31 10
Islande Hom m es 94 96 100 99 96 93 92 m 98 93

Fem m es 84 82 91 93 85 80 87 m m 83
Irlande2 Hom m es 81 92 93 95 87 60 65 76 78 63

Fem m es 38 63 81 80 55 19 30 54 52 25
Italie Hom m es 74 86 x(5A/6) 91 80 39 50 x(5A/6) 72 43

Fem m es 33 64 x(5A/6) 81 47 12 27 x(5A/6) 43 15
Japon Hom m es 87 96 98 98 95 79 87 94 90 85

Fem m es 57 63 62 68 62 48 48 42 43 48
Corée Hom m es 87 91 96 93 91 77 72 84 77 75

Fem m es 60 49 58 54 55 50 29 55 45 48
M exique1, 3 Hom m es 95 97 99 96 95 84 78 86 77 84

Fem m es 39 60 55 72 44 29 38 50 44 30
Pays-Bas4 Hom m es 78 88 x(5A/6) 91 86 37 45 x(5A/6) 59 45

Fem m es 44 70 x(5A/6) 82 62 14 26 x(5A/6) 39 20
Nouvelle-Zélande Hom m es 79 91 91 92 88 62 74 79 80 71

Fem m es 54 73 76 81 69 34 57 59 62 47
Norvège1 Hom m es 79 91 96 93 90 63 76 75 88 75

Fem m es 61 81 93 90 80 46 66 80 84 60
Pologne Hom m es 69 85 x(5A/6) 92 82 42 41 x(5A/6) 72 45

Fem m es 48 71 x(5A/6) 87 68 23 24 x(5A/6) 49 26
Portugal Hom m es 90 87 89 96 90 68 64 54 84 69

Fem m es 69 80 83 93 72 42 29 35 64 42
Espagne Hom m es 82 91 95 92 86 55 65 68 78 58

Fem m es 39 68 78 85 51 19 36 33 61 21
Suède4 Hom m es 80 89 88 93 87 66 73 79 82 72

Fem m es 67 83 86 92 81 53 67 74 81 64
Suisse Hom m es 90 94 97 96 94 76 81 89 83 82

Fem m es 65 75 85 84 74 46 54 80 68 52
Turquie Hom m es 86 90 x(5A/6) 89 87 60 44 x(5A/6) 47 58

Fem m es 27 34 x(5A/6) 76 30 26 5 x(5A/6) 26 26
Royaum e-Uni Hom m es 68 88 91 93 86 52 66 67 69 63

Fem m es 52 76 85 87 73 43 63 64 63 55
États-Unis Hom m es 75 88 92 94 88 53 68 72 77 68

Fem m es 50 73 82 82 73 36 54 64 65 53

Moyenne des pays Hommes 78 89 93 93 87 54 61 69 75 60
Femmes 51 69 80 83 64 31 39 51 55 37

Participants au projet IEM1, 5

Argentine Hom m es 94 93 95 97 m m m m m m
Fem m es 50 61 84 90 m m m m m m

Brésil Hom m es 87 88 91 93 m m m m m m
Fem m es 51 64 81 85 m m m m m m

Chili Hom m es 95 94 95 94 m m m m m m
Fem m es 37 54 71 80 m m m m m m

Indonésie Hom m es 96 94 x(5A/6) 97 m m m m m m
Fem m es 41 54 x(5A/6) 85 m m m m m m

M alaisie Hom m es 97 97 x(5A/6) 95 m m m m m m
Fem m es 41 59 x(5A/6) 84 m m m m m m

Paraguay Hom m es 99 97 100 97 m m m m m m
Fem m es 64 74 86 84 m m m m m m

Philippines Hom m es 90 85 a 83 m m m m m m
Fem m es 51 48 a 47 m m m m m m

Uruguay Hom m es 95 94 x(5A/6) 96 m m m m m m
Fem m es 69 77 x(5A/6) 87 m m m m m m

. L ’année de r éférence est 1997. 

. Le niveau CITE 5B com prend certains program m es de niveau CITE 4. 

. Le niveau CITE 2 com prend certains program m es de niveau 3A. 

. Le niveau CITE 4 est com pris dans CITE 5B. 

. Le niveau CITE 0/1/2 com prend uniquem ent le niveau CITE 2 pour les pays participants au projet IEM .
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E1.2. Taux de chômage de la population âgée de 25 à 64 ans et de 30 à 44 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (1998)

25-64 ans 30-44 ans

Secondaire, Secondaire,
Inférieur Tertiaire-type A Inférieur Tertiaire-type A

2e cycle Tous niveaux 2 e cycle Tous niveaux
au 2 e cycle Tertiaire- et program m es au 2 e cycle Tertiaire- et program m es

et post- d ’enseignem ent et post- d ’enseignem ent
du type B de recherche du type B de recherche

secondaire confondus secondaire confondus
secondaire de haut niveau secondaire de haut niveau

non tertiaire non tertiaire

CITE 3 CITE 3
CITE 0/1/2 CITE 5B CITE 5A/6 CITE 0/1/2 CITE 5B CITE 5A/6

(A/B/C)/4 (A/B/C)/4

Pays de l’OCDE
Australie Hom m es 10.4 5.8 3.5 2.8 6.6 11.0 5.2 3.2 2.6 6.4

Fem m es 7.5 5.9 4.7 3.0 5.8 8.7 6.3 5.0 3.6 6.6
Autriche1 Hom m es 7.0 3.3 2.5 2.2 3.8 7.4 2.8 2.2 2.3 3.4

Fem m es 6.5 3.6 2.5 3.3 4.2 6.4 3.4 2.1 4.0 4.1
Belgique Hom m es 10.5 5.0 2.5 2.7 6.4 10.8 4.3 1.9 2.2 6.0

Fem m es 17.6 10.9 3.5 4.5 10.3 19.7 10.3 3.4 3.8 10.5
Canada Hom m es 11.9 7.8 7.1 3.9 7.6 13.3 7.4 6.5 3.8 7.4

Fem m es 12.3 8.2 6.7 4.1 7.6 14.3 8.5 6.2 4.3 7.7
République tch èque Hom m es 15.4 3.2 a 1.7 3.9 20.0 3.0 a 1.1 3.9

Fem m es 14.0 6.4 a 2.3 7.1 18.1 6.6 a 2.8 7.7
Danem ark Hom m es 4.2 3.3 2.6 3.9 3.4 2.8 2.8 1.8 4.9 2.8

Fem m es 9.6 6.3 2.8 7.4 6.0 11.6 5.1 2.6 7.6 5.7
Finlande1 Hom m es 14.5 11.8 7.4 4.6 10.7 14.3 10.5 6.3 3.9 9.6

Fem m es 17.0 12.2 8.6 4.5 11.5 18.1 11.2 8.6 4.0 10.5
France Hom m es 13.5 7.7 6.5 5.3 9.2 14.5 6.7 5.4 4.3 8.7

Fem m es 16.5 12.2 6.9 8.0 12.5 19.1 12.0 5.8 8.2 12.9
Allem agne Hom m es 17.6 9.7 5.2 4.8 9.2 16.0 8.4 3.1 4.1 7.7

Fem m es 14.7 11.1 8.0 5.9 10.7 15.0 10.2 6.2 5.7 9.7
Grèce1 Hom m es 4.5 5.8 6.8 4.6 5.0 4.7 4.4 4.0 2.7 4.2

Fem m es 10.1 15.1 11.2 9.9 11.7 13.3 13.5 6.6 6.7 11.7
Hongrie Hom m es 12.9 6.5 a 2.0 7.2 15.8 6.6 a 1.7 7.6

Fem m es 9.9 5.8 a 1.5 6.0 11.4 6.0 a 1.3 6.4
Islande Hom m es 2.7 0.8 1.4 0.7 1.4 2.2 0.3 m 0.4 0.8

Fem m es 3.9 2.3 0.6 1.0 2.7 4.5 2.7 m 0.9 2.9
Irlande2 Hom m es 11.7 4.2 2.5 2.9 7.4 13.0 3.5 2.1 2.3 7.3

Fem m es 11.4 4.8 3.0 3.9 6.5 12.2 5.0 2.4 4.3 6.5
Italie Hom m es 8.2 6.4 x(5A/6) 4.8 7.1 8.2 5.0 x(5A/6) 4.1 6.4

Fem m es 16.4 11.7 x(5A/6) 9.5 13.3 19.7 10.2 x(5A/6) 7.6 13.1
Japon Hom m es 5.2 3.4 2.4 2.1 3.3 m m m m m

Fem m es 3.0 3.1 3.6 3.1 3.2 m m m m m
Corée Hom m es 8.2 7.4 6.9 4.7 6.9 9.8 6.2 5.8 4.1 6.2

Fem m es 4.0 5.4 6.2 2.7 4.5 5.7 5.0 8.8 0.4 4.9
M exique1, 3 Hom m es 1.7 2.0 2.1 2.4 1.8 1.7 0.9 0.2 1.4 1.6

Fem m es 3.3 4.6 1.9 2.6 3.4 3.8 3.7 2.8 1.6 3.4
Pays-Bas4 Hom m es 4.6 2.1 x(5A/6) 1.9 2.8 5.0 2.0 x(5A/6) 1.9 2.6

Fem m es 7.7 4.2 x(5A/6) 2.7 4.8 8.5 5.0 x(5A/6) 3.0 5.1
Nouvelle-Zélande Hom m es 10.8 4.4 5.1 4.0 5.8 11.8 4.4 5.5 5.1 6.2

Fem m es 9.9 5.1 4.0 4.4 5.9 11.6 5.2 4.1 5.2 6.3
Norvège1 Hom m es 4.2 2.9 1.7 1.8 2.8 6.4 2.9 1.8 1.4 3.1

Fem m es 3.8 3.4 1.6 1.6 2.9 4.2 3.7 2.2 1.0 3.2
Pologne Hom m es 12.7 7.2 x(5A/6) 2.2 7.5 8.1 7.9 x(5A/6) 0.7 7.3

Fem m es 15.1 11.5 x(5A/6) 2.8 10.8 13.5 13.8 x(5A/6) 2.0 12.0
Portugal Hom m es 3.3 3.3 3.1 1.6 3.2 2.9 3.7 6.7 0.4 2.9

Fem m es 5.7 5.4 1.0 4.2 5.3 6.3 4.7 0.8 2.9 5.4
Espagne Hom m es 12.6 9.9 8.4 8.6 11.3 13.6 8.6 6.3 6.2 10.9

Fem m es 25.6 22.7 23.9 17.0 23.0 29.5 22.7 22.9 14.2 23.8
Suède4 Hom m es 9.8 8.2 6.0 4.2 7.7 11.3 8.5 5.6 4.7 8.1

Fem m es 11.1 7.5 4.2 3.0 6.9 15.8 7.9 4.3 3.8 7.6
Suisse Hom m es 6.2 2.9 m m 3.0 m 2.8 m m 2.6

Fem m es 5.3 2.7 m m 3.6 m 3.1 m m 3.7
Turquie Hom m es 4.6 4.6 x(5A/6) 3.7 4.5 4.6 3.2 x(5A/6) 1.5 4.1

Fem m es 2.5 13.6 x(5A/6) 5.7 3.9 3.0 10.3 x(5A/6) 3.1 3.9
Royaum e-Uni Hom m es 13.7 5.3 3.5 2.3 5.6 15.7 4.8 3.4 1.8 5.1

Fem m es 7.3 4.5 1.7 3.0 4.4 10.3 4.9 1.9 3.1 4.9
États-Unis Hom m es 8.0 4.6 3.2 1.7 4.1 9.2 4.5 2.7 1.3 4.0

Fem m es 9.3 4.2 3.0 1.9 3.8 12.8 4.8 3.4 1.8 4.4

Moyenne des pays Hommes 8.9 5.3 4.3 3.3 5.7 9.8 4.9 3.9 2.7 5.4
Femmes 10.0 7.6 5.2 4.6 7.2 12.2 7.6 5.3 4.1 7.6

Participants au projet IEM1, 5

Brésil Hom m es 5.9 4.7 2.7 3.7 m m m m m m
Fem m es 12.5 9.0 3.4 1.5 m m m m m m

Chili Hom m es 4.7 4.1 5.6 2.4 m m m m m m
Fem m es 3.6 5.0 7.7 2.3 m m m m m m

Indonésie Hom m es 1.8 3.7 x(5A/6) 7.9 m m m m m m
Fem m es 3.3 8.1 x(5A/6) 21.0 m m m m m m

M alaisie Hom m es 1.1 0.8 x(5A/6) 0.4 m m m m m m
Fem m es 1.3 1.0 x(5A/6) 0.7 m m m m m m

Paraguay Hom m es 2.6 2.8 3.5 2.8 m m m m m m
Fem m es 5.5 4.5 2.5 2.7 m m m m m m

Philippines Hom m es 5.4 6.8 a 8.8 m m m m m m
Fem m es 6.4 5.9 a 9.2 m m m m m m

Uruguay Hom m es 5.4 5.2 x(5A/6) 1.4 m m m m m m
Fem m es 12.8 8.7 x(5A/6) 2.7 m m m m m m

. L ’année de r éférence est 1997. 

. Le niveau CITE 5B com prend certains program m es de niveau CITE 4. 

. Le niveau CITE 2 com prend certains program m es de niveau 3A. 

. Le niveau CITE 4 est com pris dans CITE 5B. 

. Le niveau CITE 0/1/2 com prend uniquem ent le niveau CITE 2 pour les pays participants au projet IEM .
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E1.3a. Taux de chômage des jeunes selon le niveau de formation et le groupe d’âge (1998)

Tertiaire-type A
Secondaire, 2 e cycle Tous niveaux

Inférieur au 2 e cycle et program m es
et post-secondaire Tertiaire-type B d ’enseignem ent

du secondaire de recherche
non tertiaire confondus

de haut niveau

CITE 0/1/2 CITE 3 (A/B/C)/4 CITE 5B CITE 5A/6

15-19 20-24 25-29 15-19 20-24 25-29 20-24 25-29 20-24 25-29 15-19 20-24 25-29

Australie 23.6 20.8 12.7 12.0 10.8 6.8 6.9 5.4 5.2 2.7 19.4 12.0 7.4
Autriche1 8.4 7.6 10.9 8.8 4.3 3.2 4.1 3.8 m 4.2 8.6 4.7 4.4
Belgique 33.3 30.5 20.9 20.8 16.8 11.4 8.5 5.0 6.5 5.7 28.2 17.8 11.0
Canada 22.7 22.6 18.5 15.8 12.2 10.1 9.1 7.0 8.8 4.8 20.0 12.6 8.9
République tch èque 31.3 22.8 26.5 23.4 8.2 6.8 a a 10.9 3.3 25.1 9.1 7.5
Danem ark 8.3 9.2 10.4 12.1 4.8 5.9 9.5 4.7 m 9.5 8.6 6.1 6.4
Finlande1 34.5 29.1 23.5 31.8 20.7 15.4 15.9 12.2 13.5 8.5 33.6 21.3 14.8
France 23.8 37.2 26.7 26.5 22.8 15.4 14.7 10.5 18.4 11.1 24.4 25.6 16.1
Allem agne 6.9 16.3 20.4 7.3 8.2 7.7 m 4.8 m 4.9 7.6 9.9 8.7
Grèce1 29.0 20.5 13.0 54.7 33.9 16.2 33.0 21.5 40.9 22.8 39.6 30.3 16.8
Hongrie 39.1 17.8 18.0 20.0 10.4 7.2 a a 4.6 2.5 26.2 11.4 8.4
Islande 8.4 6.6 7.4 8.5 1.5 1.8 6.2 m m 2.9 8.4 4.2 4.2
Irlande2 16.9 22.3 15.1 10.8 7.4 4.6 5.4 3.5 5.4 3.1 14.3 10.3 6.9
Italie 38.8 28.8 18.9 42.5 32.9 18.6 x(5A/6) x(5A/6) 35.0 27.0 39.8 31.3 19.5
Corée 21.7 17.0 14.5 20.5 14.7 9.8 15.6 7.8 13.5 7.9 20.9 14.8 9.3
M exique1, 3 6.0 5.3 3.4 20.1 6.3 6.4 6.9 3.7 8.6 4.9 6.9 5.8 4.0
Pays-Bas4 12.9 6.8 5.9 7.3 4.3 1.9 x(5A/6) x(5A/6) 4.8 1.5 11.8 5.6 3.6
Nouvelle-Zélande 25.8 20.7 17.4 13.3 11.0 6.1 14.0 7.4 8.8 4.1 17.4 12.6 7.8
Norvège1 26.0 13.2 9.1 13.1 8.0 5.0 5.9 3.1 8.7 5.3 16.0 8.6 5.6
Pologne 26.8 21.5 12.6 35.3 22.3 12.6 x(5A/6) x(5A/6) 17.0 6.5 30.9 21.9 11.8
Portugal 13.9 7.8 5.1 14.7 9.7 5.1 2.2 2.5 6.1 8.1 13.9 8.0 5.3
Espagne 40.9 29.4 24.6 42.5 32.2 21.9 31.7 19.5 43.6 28.6 41.2 31.9 24.3
Suède4 18.4 26.7 21.2 29.1 14.8 10.2 7.1 6.7 1.2 3.4 20.4 15.4 10.1
Suisse m m m m 6.1 m m m m m m 7.7 5.1
Turquie 8.5 9.2 6.4 29.4 25.5 10.5 x(5A/6) x(5A/6) 32.5 11.3 12.2 15.5 7.8
Royaum e-Uni 29.6 24.5 19.8 13.1 9.9 7.3 6.1 2.5 6.8 2.9 15.5 10.1 7.0
États-Unis 18.3 17.8 12.1 9.9 8.5 6.3 1.9 3.2 2.3 1.9 15.2 8.4 5.3

Moyenne des pays 22.1 18.9 15.2 20.9 13.6 9.0 10.8 7.1 13.8 7.7 20.2 13.8 9.2

. L ’année de r éférence est 1997. 

. Le niveau CITE 5B com prend certains program m es de niveau CITE 4. 

. Le niveau CITE 2 com prend certains program m es de niveau 3A. 

. Le niveau CITE 4 est com pris dans CITE 5B.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E1.3b. Ratio chômage/population des jeunes selon le niveau de formation et le groupe d’âge (1998)

Tertiaire-type A
Secondaire, 2 e cycle Tous niveaux

Inférieur au 2 e cycle et program m es
et post-secondaire Tertiaire-type B d ’enseignem ent

du secondaire de recherche
non tertiaire confondus

de haut niveau

CITE 0/1/2 CITE 3 (A/B/C)/4 CITE 5B CITE 5A/6

15-19 20-24 25-29 15-19 20-24 25-29 20-24 25-29 20-24 25-29 15-19 20-24 25-29

Australie 11.8 15.8 9.2 8.8 8.8 5.9 6.4 4.7 4.9 2.5 11.0 9.9 6.2
Autriche1 3.1 5.0 8.0 5.7 3.2 2.8 3.1 3.3 m 3.7 3.6 3.5 3.7
Belgique 1.7 19.3 16.3 3.2 8.2 10.0 7.0 4.8 3.8 5.3 2.1 10.1 9.7
Canada 9.5 15.5 12.9 10.1 9.3 8.5 7.4 6.4 7.0 4.3 9.7 9.6 7.6
République tch èque 2.1 12.2 17.6 14.8 5.9 5.5 a a 8.7 2.8 5.7 6.4 6.1
Danem ark 5.3 7.0 8.4 9.8 3.8 5.0 7.7 4.0 m 9.4 5.6 4.7 5.4
Finlande1 8.0 17.4 17.6 13.7 12.5 12.2 11.8 10.3 7.9 7.4 9.4 13.1 12.0
France 1.6 22.8 20.8 4.1 10.9 13.6 6.8 9.5 5.8 8.8 1.9 12.7 13.7
Allem agne 2.0 11.2 14.0 4.6 6.2 6.3 m 4.5 m 4.3 2.3 7.1 7.0
Grèce1 3.3 15.6 9.6 12.7 18.0 12.9 30.4 19.4 31.4 20.1 5.8 18.2 13.5
Hongrie 2.7 9.4 10.3 7.4 6.4 5.5 a a 3.6 2.0 4.0 6.9 6.1
Islande 5.4 5.6 6.3 7.3 1.1 1.4 6.2 m m 2.8 5.4 3.4 3.5
Irlande2 3.4 17.4 11.5 5.3 4.9 4.1 4.0 3.2 4.7 2.9 3.9 7.5 6.0
Italie 5.8 19.3 13.1 13.8 15.5 13.2 23.7 21.5 7.0 16.8 13.8
Corée 0.8 10.5 10.2 6.0 7.7 6.4 12.7 6.1 10.0 6.0 2.2 8.6 6.5
M exique1, 3 2.8 3.4 2.3 9.1 4.4 4.6 4.9 2.7 4.1 4.1 3.1 3.6 2.8
Pays-Bas4 7.0 5.1 4.5 4.6 3.5 1.7 x(5A/6) x(5A/6) 3.7 1.4 6.7 4.5 3.2
Nouvelle-Zélande 10.9 13.9 11.4 8.2 8.6 4.9 11.5 6.1 7.6 3.7 9.4 9.6 6.2
Norvège1 8.7 10.0 7.6 6.7 6.2 4.3 4.2 2.8 5.2 4.5 7.3 6.3 4.7
Pologne 1.8 13.6 10.2 18.2 13.8 10.3 x(5A/6) x(5A/6) 14.5 6.0 3.7 13.8 9.8
Portugal 3.6 6.5 4.5 3.4 3.8 3.9 1.6 2.3 5.0 7.5 3.6 5.3 4.5
Espagne 13.7 25.1 20.1 5.5 12.8 17.5 25.4 17.9 20.6 23.4 10.9 19.4 20.0
Suède4 5.5 17.5 15.9 16.1 10.5 8.7 3.3 5.0 1.1 3.1 6.0 10.1 8.3
Suisse m m m m 4.7 m m m m m m 5.4 4.6
Turquie 3.1 4.9 3.7 11.2 12.5 7.7 x(5A/6) x(5A/6) 24.3 10.4 4.6 8.2 4.9
Royaum e-Uni 12.7 14.6 11.9 8.7 7.4 6.2 5.2 2.4 5.8 2.7 9.6 7.7 5.8
États-Unis 8.1 12.2 8.7 6.4 6.5 5.3 1.6 2.9 2.0 1.7 7.6 6.5 4.5

Moyenne des pays 5.6 12.7 11.0 8.7 8.0 7.3 8.5 6.2 9.3 6.6 5.8 8.9 7.4

. L ’année de r éférence est 1997. 

. Le niveau CITE 5B com prend certains program m es de niveau CITE 4. 

. Le niveau CITE 2 com prend certains program m es de niveau 3A. 

. Le niveau CITE 4 est com pris dans CITE 5B.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.



Taux d'activité selon le niveau de formation

© OCDE 2000

297

EE1

Tableau E1.4. Taux de chômage des jeunes et ratio jeunes non scolarisés au chômage/population totale,
par groupe d’âge (1998)

Taux de ch ôm age Ratio jeunes non scolaris és au ch ôm age/population

15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 15-29 ans 15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 15-29 ans

Australie Hom m es 20.4 12.8 8.2 12.6 7.0 9.4 6.9 7.8
Fem m es 18.4 11.0 6.4 11.1 5.2 6.3 4.1 5.1
H + F 19.4 12.0 7.4 11.9 6.1 7.9 5.5 6.5

Belgique Hom m es 24.0 15.9 9.2 12.3 2.0 8.3 7.8 6.1
Fem m es 35.0 20.3 13.1 16.4 1.9 9.0 10.3 7.2
H + F 28.2 17.8 11.0 14.1 1.9 8.7 9.0 6.7

Canada Hom m es 23.7 16.7 11.4 15.7 4.1 10.3 9.7 8.0
Fem m es 18.8 12.2 8.6 12.0 2.2 6.8 6.2 5.1
H + F 21.3 14.6 10.1 14.0 3.2 8.5 7.9 6.6

République tch èque Hom m es 17.0 7.3 4.5 7.2 4.0 5.9 3.8 4.6
Fem m es 22.8 9.8 10.4 11.6 3.9 5.7 6.7 5.5
H + F 19.4 8.4 6.8 9.0 4.0 5.8 5.1 5.0

Danem ark1 Hom m es 2.4 9.3 11.5 8.7 0.7 3.7 4.9 3.3
Fem m es 3.4 11.9 16.9 12.3 0.9 4.3 6.7 4.3
H + F 2.8 10.5 14.0 10.4 0.8 4.0 5.8 3.8

Finlande Hom m es 48.8 28.0 14.5 25.0 3.2 10.0 8.2 7.1
Fem m es 44.4 30.2 14.9 26.3 3.3 5.7 7.3 5.4
H + F 46.4 29.0 14.7 25.6 3.2 7.9 7.7 6.2

France Hom m es 20.9 22.1 14.6 17.4 2.2 11.5 13.4 9.1
Fem m es 32.3 29.8 18.0 22.3 1.4 13.2 13.9 9.6
H + F 24.3 25.7 16.1 19.6 1.8 12.4 13.7 9.3

Allem agne Hom m es 7.3 11.1 9.4 9.7 1.8 8.4 7.9 6.1
Fem m es 8.3 8.6 8.0 8.3 1.4 5.5 5.7 4.2
H + F 7.7 10.0 8.8 9.0 1.6 7.1 6.8 5.2

Grèce1 Hom m es 27.9 21.4 12.3 17.2 3.8 13.3 11.0 9.1
Fem m es 52.6 39.5 22.5 32.3 6.3 19.7 14.9 13.5
H + F 39.6 30.3 16.8 24.2 5.1 16.8 13.1 11.4

Italie Hom m es 34.5 27.2 16.1 22.2 6.7 15.9 12.5 12.0
Fem m es 46.1 34.9 23.1 29.8 6.4 15.5 14.0 12.4
H + F 39.1 30.6 19.1 25.5 6.5 15.7 13.2 12.2

Corée1 Hom m es 11.8 8.9 4.9 6.4 m m m m
Fem m es 8.5 3.8 2.8 3.8 m m m m
H + F 9.9 5.7 4.1 5.2 m m m m

Pays-Bas Hom m es 10.0 6.4 3.7 5.8 0.7 3.1 2.7 2.2
Fem m es 13.8 5.1 3.7 6.4 0.9 2.1 2.7 2.0
H + F 11.8 5.6 3.6 6.1 0.8 2.6 2.7 2.1

Portugal Hom m es 8.4 7.8 4.9 6.6 1.9 4.7 4.0 3.5
Fem m es 18.4 10.9 8.2 10.6 3.5 5.3 5.8 4.9
H + F 12.9 9.3 6.4 8.5 2.7 5.0 4.9 4.2

Espagne Hom m es 41.2 28.2 20.1 26.0 9.4 14.5 15.2 13.3
Fem m es 55.6 41.8 31.2 38.3 8.0 16.4 18.3 14.6
H + F 47.2 34.4 25.1 31.5 8.7 15.5 16.7 14.0

Suède Hom m es 20.7 20.3 10.8 15.3 1.4 9.2 6.1 6.0
Fem m es 24.2 16.5 10.9 14.5 1.9 5.8 5.2 4.6
H + F 22.6 18.6 10.9 14.9 1.7 7.5 5.7 5.3

Suisse Hom m es m 6.0 4.5 5.6 m 4.3 4.2 3.3
Fem m es m 8.8 5.7 7.3 m 5.8 4.8 4.3
H + F m 7.7 5.1 6.5 m 5.1 4.5 3.8

Turquie Hom m es 12.5 16.7 7.3 11.7 6.1 12.3 7.0 8.1
Fem m es 12.3 13.9 9.5 12.1 3.3 4.5 3.0 3.6
H + F 12.5 15.7 7.9 11.8 4.7 8.0 5.0 5.8

Royaum e-Uni Hom m es 17.0 11.7 7.7 11.0 7.0 8.1 6.5 7.2
Fem m es 13.7 8.1 6.1 8.5 4.4 4.1 3.9 4.1
H + F 15.5 10.1 7.0 9.9 5.7 6.2 5.2 5.7

États-Unis1 Hom m es 16.6 8.8 4.3 8.5 2.5 5.5 3.7 3.8
Fem m es 14.1 7.1 5.9 8.1 1.9 4.5 4.4 3.6
H + F 15.4 8.0 5.1 8.3 2.2 5.0 4.0 3.7

Moyenne des pays Hommes 20.3 15.1 9.5 12.9 3.8 8.8 7.5 6.7
Femmes 24.6 17.1 11.9 15.4 3.3 7.8 7.7 6.3
H + F 22.0 16.0 10.5 14.0 3.6 8.3 7.6 6.5

. L ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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FORMATION ET EMPLOI DES JEUNES

• Avec l'âge, le pourcentage de jeunes qui quittent l'enseignement augmente et parallèlement le
taux d'activité s'accroît. Dans la plupart des pays, le pourcentage de jeunes non scolarisés
s’élève entre 50 et 70 pour cent chez les 20-24 ans.

• Dans certains pays, formation et emploi sont deux étapes consécutives pour la majorité des
jeunes, alors que dans d'autres les deux peuvent prendre place simultanément. Assez répandu
dans certains pays européens, les programmes emploi-études constituent des filières
d'enseignement professionnel cohérentes menant à une qualification largement reconnue. Par
ailleurs, de nombreux jeunes exercent un emploi rémunéré en dehors des cours tout en
poursuivant leurs études. Cette forme de premier contact avec le marché du travail est l'une des
caractéristiques majeures du processus de transition dans de nombreux pays. Dans d'autres,
emploi et études vont rarement de pair.
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Graphique E2.1. Situation des jeunes au regard des études et de l’emploi
dans le groupe d’âge des 20-24 ans (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes scolarisés.

Source : OCDE.
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Source : OCDE.
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� CONTEXTE

La proportion de jeunes 
qui associent travail 
et études et l'âge auquel 
intervient l'entrée 
dans la vie active sont 
très variables selon 
les pays de l'OCDE.

Tous les pays Membres de l'OCDE connaissent des mutations écono-
miques et sociales rapides qui rendent l'insertion dans la vie active plus
incertaine. Le premier contact avec le monde du travail peut avoir lieu
pendant les études ou à l'issue de celles-ci. Chez les jeunes, l'association
emploi-études et la prolongation des études s'observent avec des fréquences
très variables selon les pays de l'OCDE. La situation générale du marché du
travail semble avoir une influence considérable sur ces deux phénomènes.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Le début de l'âge adulte correspond généralement à la période où prend
fin la formation initiale et où les jeunes ont leur premier contact avec le marché
du travail. Dans certains pays, formation et emploi sont deux étapes consécu-
tives pour la majorité des jeunes, alors que dans d'autres les deux peuvent
prendre place simultanément. Les différentes modalités d'association emploi-
études peuvent avoir des effets sensibles sur le succès du processus de
transition. Il est intéressant de savoir, par exemple, dans quelle mesure le fait
d'avoir travaillé pendant les études peut faciliter l'insertion professionnelle
ultérieure. Le tableau E2.1 décrit la situation au regard de l'association emploi-
études des jeunes appartenant aux groupes d'âge 15-19 ans, 20-24 ans et
25-29 ans et de tous les jeunes de 15 à 29 ans dans un certain nombre de pays
de l'OCDE.

Association emploi-études

Les programmes 
emploi-études 
et d'autres formes 
de cumul d'un emploi 
et d'une formation sont 
courants dans certains 
pays, mais rares 
dans d'autres.

Le cumul d'un emploi avec des études peut s'inscrire dans le cadre de
programmes emploi-études ou prendre la forme d'un emploi à temps partiel
exercé en dehors des heures de cours. Assez répandu dans certains pays
européens comme l'Allemagne, la Suisse, et dans une moindre mesure les
Pays-Bas et le Royaume-Uni, les programmes emploi-études constituent des
filières d'enseignement professionnel cohérentes menant à une qualification
largement reconnue. Par ailleurs, de nombreux jeunes exercent un emploi
rémunéré en dehors des heures de cours tout en poursuivant leurs études.
Cette forme de premier contact avec le marché du travail est l'une des carac-
téristiques majeures du processus de transition en Australie, au Canada, au
Danemark, aux États-Unis, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, et dans une
moindre mesure en Allemagne, en Autriche, en Finlande et en Suède. Dans
d'autres pays, emploi et études vont rarement de pair : c'est le cas de la
Belgique, de l'Espagne, de la France, de la Grèce, de l'Italie, de la République
tchèque et de la Turquie. Avec l'âge, la proportion de jeunes qui étudient
diminue, et le cumul emploi-études devient par conséquent moins fréquent.

Durant les années 
d'études, la situation des 
hommes et des femmes 
au regard de l'emploi 
est largement similaire 
dans la plupart 
des pays.

La situation des hommes et des femmes au regard de l'emploi est large-
ment similaire durant les années d'études, sauf en Allemagne et en Autriche
où les hommes sont plus nombreux à participer à des programmes emploi-
études. Il est intéressant de constater qu'au Canada, aux États-Unis, en
Finlande, au Royaume-Uni et en Suède, les femmes âgées de 15 à 29 ans sont
plus nombreuses à poursuivre des études tout en travaillant en dehors des
heures de cours que les hommes du même âge (tableau E2.1a, b).
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Entrée sur le marché du travail une fois les études terminées

L'âge auquel intervient
l'entrée dans la vie

active varie d'un pays
à l'autre en fonction
de facteurs tels que

la demande
d'enseignement,

la situation du marché
du travail, la durée des
programmes d'études et
la fréquence des études

à temps partiel.

Avec l'âge, le pourcentage de jeunes qui quittent l'enseignement
augmente de toute évidence, et parallèlement le taux d'activité s'accroît. Dans
la plupart des pays, le pourcentage de jeunes non scolarisés se situe entre 13
et 35 pour cent chez les 15-19 ans, passe entre 50 et 70 pour cent chez les
20-24 ans et atteint 80 à 95 pour cent chez les 25-29 ans. Toutefois, dans de
nombreux pays de l'OCDE, l'entrée des jeunes dans la vie active intervient
plus tardivement, et dans certains cas, le temps d'insertion est plus long. Cette
tendance continue s'explique non seulement par la demande d'enseigne-
ment, mais aussi par la situation générale du marché du travail, la durée des
programmes d'études et la fréquence des études à temps partiel.

Les perspectives d'emploi qui s'offrent aux jeunes lorsqu'ils se présen-
tent sur le marché du travail à l'issue de leurs études varient selon leur âge.
Dans l'ensemble, les jeunes de 15 à 19 ans sont moins susceptibles d'occuper
un emploi que ceux appartenant aux tranches d'âge supérieures, et les jeunes
gens sont plus nombreux à travailler que les jeunes femmes. On trouve
comparativement plus de femmes que d'hommes en dehors du marché du
travail, en particulier entre 25 et 29 ans, et ce sans doute pour des raisons liées
à la maternité et à l'éducation des enfants (tableau E2.1a, b).

Incidence de l'emploi pendant les études sur le risque de chômage à l'issue 
des études

La possibilité
de combiner de bonne

heure expérience
professionnelle

et études semble avoir
des effets positifs sur

les perspectives
d'emploi ultérieures.

On observe une corrélation entre une fréquence relativement grande de
l'emploi durant les études et une proportion relativement faible de chômeurs
chez les jeunes non scolarisés (graphique E2.2). On constate en effet que dans
les pays où les possibilités de concilier travail et études sont plus nombreuses
pour les 15-19 ans, le pourcentage de jeunes de 20 à 24 ans qui ont terminé
leurs études et occupent un emploi est généralement plus élevé. Cette
relation doit cependant être interprétée avec prudence étant donné que les
deux groupes d'âge considérés appartiennent à des cohortes différentes et
que l'on se situe à un niveau agrégé. C'est ainsi qu'un pays comme
l'Allemagne, où les programmes emploi-études sont bien développés, affiche
une proportion de chômeurs relativement faible chez les jeunes ayant terminé
leurs études. Les taux élevés d'emploi parmi les étudiants et les taux relative-
ment faibles de chômage une fois les études terminées en Australie, au
Canada, aux États-Unis, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni peuvent laisser
penser que le marché du travail est généralement plus favorable aux jeunes,
qu'ils poursuivent leurs études ou les aient terminées. On peut aussi penser
qu'un contact précoce avec le marché du travail facilite par la suite l'insertion
professionnelle dans la mesure où il permet de se familiariser avec les
méthodes de recherche d'emploi et de nouer des relations avec des
employeurs potentiels. Toutefois, de très grandes disparités de taux d'activité
chez les jeunes scolarisés (de moins de 10 pour cent à près de 50 pour cent)
vont de pair avec des proportions de chômeurs tout aussi marquées chez les
jeunes de 20 à 24 ans qui ont achevé leur formation (de 4 à 8 pour cent). Dans
un groupe de pays comprenant l'Espagne, la Grèce et l'Italie, les conditions
d'insertion des jeunes sur le marché du travail semblent particulièrement dif-
ficiles, bien plus difficiles qu'en Belgique, au Portugal, en République tchèque
et en Turquie, alors que les taux d'emploi parmi les jeunes étudiants y sont
tout aussi faibles.   
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Graphique E2.2. Situation des jeunes au regard des études et de l’emploi
selon le groupe d’âge (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes scolarisés dans le groupe d’âge des 20-24 ans.

Source : OCDE.
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selon le groupe d’âge (1998)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes scolarisés dans le groupe d’âge des 20-24 ans.

Source : OCDE.
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Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de jeunes scolarisés dans le groupe d’âge des 20-24 ans.

Source : OCDE.

Finlande

Fra
nce

Esp
agne

Suède

Belgique

Danem
ark

Pays
-B

as

Canada

Alle
m

agne

Éta
ts-

Unis

Portu
gal

Ita
lie

Austr
alie

Grè
ce

Roya
um

e-U
ni

Suiss
e

Républiq
ue tc

hèque

Turq
uie

Finlande

Fra
nce

Esp
agne

Suède

Belgique

Danem
ark

Pays
-B

as

Canada

Alle
m

agne

Éta
ts-

Unis

Portu
gal

Ita
lie

Austr
alie

Grè
ce

Roya
um

e-U
ni

Suiss
e

Républiq
ue tc

hèque

Turq
uie

Non-actifs scolarisés

Actifs occupés scolarisés

Programme emploi-études

Non-actifs non scolarisés

Actifs occupés non scolarisés



E2 Formation et emploi des jeunes

© OCDE 2000

302

Taux d'emploi des jeunes non scolarisés

Le passage de l'école
à la vie active est plus

difficile pour les jeunes
qui ont abandonné leurs
études relativement tôt,

et il est plus difficile
pour les femmes que

pour les hommes.

Les taux d'emploi permettent de mieux rendre compte des effets positifs
de modalités de transition efficaces et apportent un éclairage particulièrement
intéressant sur la situation des jeunes adultes qui ont terminé leurs études.
Dans la plupart des pays, moins de 60 pour cent (et parfois même moins de
40 pour cent) des jeunes de 15 à 19 ans non scolarisés travaillent, d'où l'hypo-
thèse que les employeurs considèrent que ces jeunes, parce qu'ils ont quitté
l'école prématurément, ne possèdent pas les compétences nécessaires pour
occuper un emploi productif (tableau E2.1). Les taux d'emploi des jeunes de
20 à 24 ans dépassent généralement 70 pour cent, mais se situent autour ou
en-dessous de 65 pour cent dans quelques pays, notamment l'Espagne, la
Finlande, la France, la Grèce, l'Italie et la Turquie. Chez les 25-29 ans, les taux
d'emploi sont compris entre 70 et 80 pour cent dans la majorité des pays, à
l'exception de l'Espagne, de la Grèce, de l'Italie et de la Turquie. Là encore, les
taux d'emploi à l'issue des études tendent à être plus élevés pour les hommes
que pour les femmes, cette situation étant probablement liée aux responsabi-
lités familiales (tableaux E2.1a et b).

� DÉFINITIONS

Les données figurant dans ce chapitre proviennent d'une collecte
spéciale de données de l'OCDE dont la période de référence correspond au
début de l'année civile, habituellement le premier trimestre ou la moyenne
des trois premiers mois; elles ne tiennent donc pas compte des emplois
exercés pendant l'été. A une exception près, les situations vis-à-vis de
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l'emploi indiquées dans cette section sont définies conformément aux lignes
directrices du BIT. Pour construire ces indicateurs, on a classé séparément les
personnes participant à des programmes emploi-études (voir ci-dessous),
sans mentionner leur situation vis-à-vis de l'emploi pendant la semaine de
référence. Ces personnes n'ont peut-être pas nécessairement travaillé dans le
cadre de leur formation pendant la semaine de référence, ce qui veut dire
qu'elles n'occupaient pas d'emploi à ce moment là.

Les programmes emploi-études se caractérisent par l'alternance de
périodes d'emploi et de périodes d'études, ces deux éléments s'inscrivant dans
le cadre d'une activité intégrée d'enseignement formel/de formation intégrée
[par exemple, système «dual» en Allemagne, «apprentissage» ou «formation
en alternance» en France et en Belgique, stages de longue durée en entre-
prise (internship) et enseignement alterné (ou coopératif) au Canada,
«apprenticeship» en Irlande et «Youth Training» (Plan pour l'insertion socio-
professionnelle des jeunes) au Royaume-Uni]. L'enseignement ou la formation
professionnelle sont dispensés non seulement dans des établissements
d'enseignement, mais aussi sur le lieu de travail. Dans certains cas, les étudiants
ou les stagiaires sont rémunérés, dans d'autres non. Il existe une relation étroite
entre le type de l'emploi et les cours ou la formation dispensés.

Les taux d'inscription figurant au tableau E2.1 proviennent de données
issues des enquêtes sur la population active et sont essentiels pour compren-
dre les modalités de l'alternance emploi-études exposées dans ce chapitre.
Toutefois, il se peut que ces données ne concordent pas avec les statistiques
administratives nationales et cela pour un certain nombre de raisons.

La première raison est que l'âge n'est peut-être pas mesuré de la même
manière. Par exemple, dans les données administratives, l'inscription et l'âge
sont pris en compte au 1er janvier pour les pays de l'hémisphère nord, alors
que dans certaines enquêtes sur la population active, c'est l'inscription lors de
la semaine de référence qui est prise en considération mais l'âge enregistré
est l'âge qui sera atteint à la fin de l'année civile, même si l'enquête est menée
au début de l'année. Dans ces conditions, les taux d'inscription enregistrés
peuvent dans certains cas renvoyer à une population qui est en fait près d'un
an plus jeune que le groupe d'âge indiqué. A un âge où les «sorties» de
l'enseignement peuvent être nombreuses, l'incidence sur les taux d'inscrip-
tion peut être importante.

Une deuxième source de disparités tient au fait que des jeunes peuvent
être inscrits dans plus d'un programme. Ces jeunes peuvent être comptés
deux fois dans les statistiques administratives mais une fois seulement dans
les enquêtes sur la population active. De plus, il se peut que les inscriptions
ne soient pas toutes prises en compte dans les statistiques administratives, en
particulier les inscriptions dans les établissements à but lucratif.

Pour toutes ces raisons (et peut-être pour d'autres aussi), les taux
d'inscription indiqués ici ne peuvent être directement comparés à ceux
figurant dans les autres chapitres de cette publication, et ne sont pas non plus
nécessairement comparables entre pays, en particulier lorsque la mesure de
l'âge est différente. Ces estimations doivent donc être considérées avec une
certaine prudence.      
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Tableau E2.1. Situation des jeunes au regard des études et de l’emploi selon le groupe d’âge (1998)

TotalTotal effectifs scolaris és Total effectifs non scolaris és
effectifs

Groupe Total effectifs scolarisésActifs Actifsd ’âge program m es Chôm eurs Inactifs Sous-total Chôm eurs Inactifs Sous-total et nonoccupés occupés
em ploi-études scolarisés

Australie 15-19 m 31.3 4.9 40.6 76.9 14.3 6.1 2.7 23.1 100
20-24 m 20.9 2.0 9.2 32.1 51.9 7.9 8.1 67.9 100
25-29 m 9.9 0.7 3.0 13.6 67.1 5.5 13.8 86.4 100

Belgique 15-19 1.8 1.4 0.2 83.7 85.3 3.9 1.9 8.8 14.7 100
20-24 1.2 3.8 1.4 35.4 40.6 42.5 8.7 8.3 59.4 100
25-29 0.4 5.6 0.7 3.1 9.3 72.4 9.0 9.2 90.7 100

Canada 15-19 m 23.5 5.7 53.8 83.0 9.4 3.2 4.3 17.0 100
20-24 m 16.7 1.8 20.5 39.1 44.2 8.5 8.2 60.9 100
25-29 m 7.0 0.6 4.9 12.6 69.1 7.9 10.4 87.4 100

République tch èque 15-19 m 1.7 0.2 65.4 67.3 15.8 4.0 13.0 32.7 100
20-24 m 0.7 0.1 16.4 17.1 64.3 5.8 12.7 82.9 100
25-29 m 0.2 0.0 1.5 1.8 75.1 5.5 17.6 98.2 100

Danem ark1 15-19 m 44.7 0.9 34.3 79.9 11.6 0.8 7.8 20.1 100
20-24 m 26.1 4.3 9.2 39.6 44.9 4.0 11.5 60.4 100
25-29 m 12.2 6.2 4.8 23.2 61.1 5.8 9.9 76.8 100

Finlande 15-19 m 10.6 11.3 65.1 87.0 6.1 3.2 3.7 13.0 100
20-24 m 13.2 11.0 25.2 49.4 33.0 7.9 9.8 50.6 100
25-29 m 10.8 4.3 8.2 23.3 59.1 7.7 9.9 76.7 100

France 15-19 m 3.9 m 89.2 93.1 2.0 1.8 3.1 6.9 100
20-24 m 4.9 m 42.9 47.8 32.5 12.3 7.4 52.2 100
25-29 m 2.0 m 4.4 6.4 69.5 13.5 10.6 93.6 100

Allem agne 15-19 20.8 23.8 0.9 66.9 91.6 5.0 1.6 1.8 8.4 100
20-24 12.3 17.2 0.3 18.8 36.3 48.8 7.1 7.9 63.7 100
25-29 0.9 5.7 0.3 7.9 13.9 68.4 6.8 10.9 86.1 100

Grèce1 15-19 a 0.7 0.7 80.8 82.3 8.1 5.1 4.6 17.7 100
20-24 a 1.5 1.4 29.0 31.9 40.6 16.8 10.7 68.1 100
25-29 a 1.0 0.4 3.8 5.2 65.4 13.1 16.3 94.8 100

Italie 15-19 m 0.2 0.5 74.1 74.8 10.8 6.5 7.9 25.2 100
20-24 m 0.3 1.0 31.1 32.4 37.5 15.7 14.4 67.6 100
25-29 m 0.2 0.5 11.4 12.1 57.8 13.2 16.8 87.9 100

Pays-Bas 15-19 6.6 38.5 6.0 42.6 87.1 10.8 0.8 1.3 12.9 100
20-24 3.9 22.2 2.0 15.1 39.3 52.6 2.6 5.5 60.7 100
25-29 1.3 1.9 0.5 2.5 4.9 83.0 2.7 9.4 95.1 100

Portugal 15-19 m 3.1 0.7 69.8 73.6 19.5 2.7 4.3 26.4 100
20-24 m 7.1 1.3 25.6 34.0 55.0 5.0 6.0 66.0 100
25-29 m 5.4 0.7 4.8 10.9 75.7 4.9 8.5 89.1 100

Espagne 15-19 0.1 1.7 2.5 72.1 76.4 10.8 8.7 4.1 23.6 100
20-24 0.1 4.4 5.0 35.8 45.3 34.7 15.5 4.6 54.7 100
25-29 0.1 4.1 3.7 7.9 15.7 57.1 16.7 10.4 84.3 100

Suède 15-19 m 11.4 3.3 71.8 86.4 5.5 1.7 6.4 13.6 100
20-24 m 8.1 4.0 28.5 40.6 42.6 7.5 9.2 59.4 100
25-29 m 8.0 3.0 13.3 24.3 63.5 5.7 6.5 75.7 100

Suisse 15-19 33.2 9.7 m 74.3 84.6 10.1 m 3.6 15.4 100
20-24 9.4 6.4 m 21.9 28.4 58.3 5.2 8.0 71.6 100
25-29 m 2.6 m 3.0 5.6 81.7 4.6 8.1 94.4 100

Turquie 15-19 m 1.7 0.1 36.5 38.3 32.5 4.7 24.5 61.7 100
20-24 m 1.6 0.5 10.7 12.8 43.8 8.0 35.4 87.2 100
25-29 m 1.6 0.2 1.1 2.8 58.9 5.0 33.3 97.2 100

Royaum e-Uni 15-19 7.6 30.2 3.8 33.9 67.8 22.0 5.7 4.4 32.2 100
20-24 2.8 13.4 1.5 14.8 29.7 54.9 6.2 9.3 70.3 100
25-29 0.8 9.1 0.6 3.0 12.7 69.0 5.2 13.1 87.3 100

États-Unis1 15-19 m 24.5 4.1 54.0 82.6 10.3 2.2 4.9 17.4 100
20-24 m 20.3 1.2 12.8 34.3 50.7 5.0 10.1 65.7 100
25-29 m 8.5 0.3 3.0 11.8 72.2 4.0 11.9 88.2 100

Moyenne des pays 15-19 m 14.6 2.9 61.6 78.8 11.6 3.6 6.2 21.2 100
20-24 m 10.5 2.4 22.4 35.0 46.3 8.3 10.4 65.0 100
25-29 m 5.3 1.4 5.1 11.7 68.1 7.6 12.6 88.3 100

. L ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E2.1a. Situation des jeunes hommes au regard des études et de l’emploi selon le groupe d’âge (1998)

TotalTotal effectifs scolaris és Total effectifs non scolaris és
effectifs

Groupe Total effectifs scolarisésActifs Actifsd ’âge program m es Chôm eurs Inactifs Sous-total Chôm eurs Inactifs Sous-total et nonoccupés occupés
em ploi-études scolarisés

Australie 15-19 m 29.7 4.5 41.7 75.9 15.2 7.0 2.0 24.1 100
20-24 m 21.5 1.8 9.0 32.4 55.1 9.4 3.1 67.6 100
25-29 m 10.0 0.8 2.5 13.2 75.6 6.9 4.3 86.8 100

Belgique 15-19 2.2 2.0 0.2 82.2 84.3 4.9 2.0 8.8 15.7 100
20-24 1.8 4.1 1.4 33.5 39.0 47.3 8.3 5.3 61.0 100
25-29 0.5 6.0 0.8 3.5 10.2 78.1 7.8 3.9 89.8 100

Canada 15-19 m 21.7 5.8 54.1 81.6 10.3 4.1 4.1 18.4 100
20-24 m 14.9 2.1 20.7 37.8 46.8 10.3 5.2 62.2 100
25-29 m 6.9 0.6 4.9 12.4 72.5 9.7 5.5 87.6 100

République tch èque 15-19 m 2.1 0.1 63.3 65.5 18.2 4.0 12.2 34.5 100
20-24 m 0.8 0.0 16.6 17.5 74.7 5.9 2.0 82.5 100
25-29 m 0.4 0.0 1.5 1.9 91.5 4.3 2.4 98.1 100

Danem ark1 15-19 m 46.9 0.8 32.0 79.7 12.8 0.7 6.8 20.3 100
20-24 m 25.6 4.0 8.4 38.0 49.6 3.7 8.7 62.0 100
25-29 m 11.8 5.3 3.9 21.0 66.7 4.9 7.4 79.0 100

Finlande 15-19 m 9.3 10.6 65.8 85.7 5.1 3.2 6.0 14.3 100
20-24 m 11.4 9.4 19.8 40.5 38.5 10.0 11.0 59.5 100
25-29 m 10.9 4.2 10.3 25.4 62.1 8.2 4.3 74.6 100

France 15-19 m 5.8 m 86.1 91.9 2.7 2.2 3.3 8.1 100
20-24 m 4.8 m 41.5 46.4 36.9 11.4 5.3 53.6 100
25-29 m 1.8 m 4.4 6.2 76.6 13.2 4.0 93.8 100

Allem agne 15-19 23.8 26.8 0.8 63.5 91.1 5.8 1.8 1.3 8.9 100
20-24 11.8 16.6 0.2 17.9 34.7 52.7 8.4 4.2 65.3 100
25-29 1.0 7.0 0.3 9.7 17.0 72.0 7.9 3.0 83.0 100

Grèce1 15-19 a 1.0 0.5 80.7 82.3 10.3 3.8 3.6 17.7 100
20-24 a 1.4 1.1 28.3 30.7 51.5 13.3 4.5 69.3 100
25-29 a 1.1 0.4 4.2 5.7 80.3 11.0 2.9 94.3 100

Italie 15-19 m 0.2 0.5 72.0 72.8 13.6 6.7 6.9 27.2 100
20-24 m 0.3 0.5 27.1 27.9 43.5 15.9 12.6 72.1 100
25-29 m 0.2 0.5 11.4 12.1 67.4 12.5 8.0 87.9 100

Pays-Bas 15-19 9.0 38.6 5.0 42.9 86.5 12.4 m 1.1 13.5 100
20-24 5.4 22.9 2.1 16.1 41.0 53.0 3.1 2.9 59.0 100
25-29 1.8 2.4 m 2.7 5.1 88.9 2.7 3.3 94.9 100

Portugal 15-19 m 2.9 0.5 67.8 71.3 23.1 1.9 3.7 28.7 100
20-24 m 6.4 1.0 23.5 30.9 60.6 4.7 3.7 69.1 100
25-29 m 6.6 0.5 4.5 11.7 81.1 4.0 3.2 88.3 100

Espagne 15-19 0.1 2.1 2.2 67.9 72.2 14.4 9.4 4.0 27.8 100
20-24 0.1 4.0 3.5 32.9 40.4 42.0 14.5 3.1 59.6 100
25-29 0.1 3.9 2.6 7.3 13.9 67.1 15.2 3.9 86.1 100

Suède 15-19 m 9.7 2.6 72.9 85.2 5.5 1.4 7.8 14.8 100
20-24 m 6.4 4.2 26.5 37.1 45.9 9.2 7.8 62.9 100
25-29 m 7.2 3.0 11.3 21.5 68.1 6.1 4.2 78.5 100

Suisse 15-19 42.4 7.0 m 78.8 86.4 9.1 m m 13.6 100
20-24 8.4 8.6 m 22.6 31.3 59.8 m m 68.7 100
25-29 m 3.9 m 3.7 7.5 85.2 m m 92.5 100

Turquie 15-19 m 2.1 0.1 42.2 44.4 41.2 6.1 8.3 55.6 100
20-24 m 2.1 0.6 15.4 18.0 61.9 12.3 7.8 82.0 100
25-29 m 2.0 0.1 1.3 3.3 87.6 7.0 2.1 96.7 100

Royaum e-Uni 15-19 10.4 28.4 3.8 34.3 66.5 24.1 7.0 2.4 33.5 100
20-24 3.2 12.8 1.5 14.8 29.1 59.6 8.1 3.2 70.9 100
25-29 0.7 8.9 0.6 2.4 11.8 77.0 6.5 4.7 88.2 100

États-Unis1 15-19 m 23.9 4.5 53.9 82.3 11.4 2.5 3.8 17.7 100
20-24 m 18.0 1.6 13.5 33.1 56.0 5.5 5.5 66.9 100
25-29 m 8.8 0.3 2.6 11.7 80.0 3.7 4.7 88.3 100

Moyenne des pays 15-19 m 14.4 2.7 61.2 78.1 13.3 4.0 5.1 21.9 100
20-24 m 10.2 2.2 21.6 33.7 52.0 9.1 5.6 66.3 100
25-29 m 5.5 1.3 5.1 11.8 76.6 7.7 4.2 88.2 100

. L ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E2.1b. Situation des jeunes femmes au regard des études et de l’emploi selon le groupe d’âge
(1998)

TotalTotal effectifs scolaris és Total effectifs non scolaris és
effectifs

Groupe Total effectifs scolarisésActifs Actifsd ’âge program m es Chôm eurs Inactifs Sous-total Chôm eurs Inactifs Sous-total et nonoccupés occupés
em ploi-études scolarisés

Australie 15-19 m 33.0 5.3 39.5 77.9 13.4 5.2 3.5 22.1 100
20-24 m 20.3 2.2 9.3 31.8 48.7 6.3 13.2 68.2 100
25-29 m 9.9 0.6 3.6 14.0 58.7 4.1 23.2 86.0 100

Belgique 15-19 1.4 0.9 0.2 85.3 86.4 2.9 1.9 8.9 13.6 100
20-24 0.7 3.5 1.4 37.3 42.3 37.5 9.0 11.2 57.7 100
25-29 0.3 5.2 0.6 2.6 8.4 66.6 10.3 14.7 91.6 100

Canada 15-19 m 25.4 5.6 53.6 84.6 8.5 2.2 4.7 15.4 100
20-24 m 18.6 1.6 20.2 40.4 41.5 6.8 11.4 59.6 100
25-29 m 7.1 0.7 4.9 12.8 65.8 6.2 15.3 87.2 100

République tch èque 15-19 m 1.2 0.4 67.6 69.2 13.2 3.9 13.7 30.8 100
20-24 m 0.5 0.2 16.1 16.8 53.6 5.7 23.9 83.2 100
25-29 m 0.1 0.0 1.6 1.7 58.0 6.7 33.6 98.3 100

Danem ark1 15-19 m 42.4 1.0 36.6 80.0 10.3 0.9 8.8 20.0 100
20-24 m 26.6 4.7 9.9 41.2 40.1 4.3 14.3 58.8 100
25-29 m 12.6 7.1 5.7 25.4 55.3 6.7 12.5 74.6 100

Finlande 15-19 m 12.0 12.0 64.4 88.3 7.1 3.3 1.3 11.7 100
20-24 m 15.1 12.7 30.8 58.6 27.2 5.7 8.5 41.4 100
25-29 m 10.7 4.4 6.1 21.2 55.9 7.3 15.7 78.8 100

France 15-19 m 1.9 m 92.5 94.4 1.3 1.4 3.0 5.6 100
20-24 m 5.0 m 44.2 49.2 28.1 13.2 9.5 50.8 100
25-29 m 2.2 m 4.4 6.5 62.3 13.9 17.3 93.5 100

Allem agne 15-19 17.6 20.7 0.9 70.5 92.1 4.2 1.4 2.3 7.9 100
20-24 12.8 17.8 0.3 19.9 38.0 44.5 5.5 12.0 62.0 100
25-29 0.8 4.3 0.3 6.0 10.6 64.5 5.7 19.2 89.4 100

Grèce1 15-19 a 0.4 0.9 81.0 82.3 6.0 6.3 5.5 17.7 100
20-24 a 1.5 1.7 29.7 33.0 31.4 19.7 15.9 67.0 100
25-29 a 0.9 0.3 3.4 4.7 51.8 14.9 28.6 95.3 100

Italie 15-19 m 0.1 0.4 76.3 76.8 7.8 6.4 9.0 23.2 100
20-24 m 0.4 1.4 35.2 37.0 31.3 15.5 16.2 63.0 100
25-29 m 0.2 0.5 11.5 12.2 48.0 14.0 25.8 87.8 100

Pays-Bas 15-19 4.2 39.3 6.9 42.9 89.1 9.4 m 1.6 10.9 100
20-24 2.3 21.6 1.9 14.0 37.5 52.2 2.1 8.2 62.5 100
25-29 0.7 1.5 m 2.1 3.6 78.0 2.8 15.7 96.4 100

Portugal 15-19 m 3.2 0.8 71.8 75.9 15.8 3.5 4.8 24.1 100
20-24 m 7.7 1.7 27.6 37.0 49.4 5.3 8.2 63.0 100
25-29 m 4.2 0.8 5.0 10.1 70.3 5.8 13.8 89.9 100

Espagne 15-19 0.1 1.4 2.9 76.2 80.5 7.3 8.0 4.2 19.5 100
20-24 0.0 4.9 6.6 38.8 50.3 27.1 16.4 6.1 49.7 100
25-29 0.1 4.3 4.9 8.5 17.7 46.8 18.3 17.2 82.3 100

Suède 15-19 m 13.1 4.0 70.6 87.6 5.5 1.9 4.9 12.4 100
20-24 m 9.9 3.9 30.6 44.4 39.2 5.8 10.6 55.6 100
25-29 m 8.8 3.1 15.3 27.2 58.7 5.2 8.9 72.8 100

Suisse 15-19 24.0 12.4 m 69.9 82.8 11.2 m m 17.2 100
20-24 10.5 m m 21.1 25.3 56.7 6.2 11.7 74.7 100
25-29 m m m m m 78.4 4.9 12.9 96.2 100

Turquie 15-19 m 1.2 0.2 30.8 32.1 23.8 3.3 40.7 67.9 100
20-24 m 1.3 0.4 6.9 8.6 29.1 4.5 57.8 91.4 100
25-29 m 1.1 0.2 0.9 2.2 29.7 3.0 65.1 97.8 100

Royaum e-Uni 15-19 4.7 32.0 3.8 33.4 69.3 19.9 4.4 6.4 30.7 100
20-24 2.3 14.1 1.5 14.7 30.3 49.9 4.1 15.6 69.7 100
25-29 0.9 9.4 0.6 3.7 13.7 60.6 3.9 21.8 86.3 100

États-Unis1 15-19 m 25.1 3.8 54.0 82.9 9.3 1.9 6.0 17.1 100
20-24 m 22.7 0.7 12.1 35.5 45.4 4.5 14.6 64.5 100
25-29 m 8.2 0.2 3.5 11.9 64.8 4.4 18.9 88.1 100

Moyenne des pays 15-19 m 14.8 3.1 62.0 79.6 9.8 3.5 7.6 20.4 100
20-24 m 11.3 2.7 23.3 36.5 40.7 7.8 14.9 63.5 100
25-29 m 5.3 1.6 5.2 12.0 59.7 7.7 21.1 88.5 100

. L ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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SPÉCIFICITÉ DE LA SITUATION
DES JEUNES

• La proportion d'emplois à temps partiel occupés par des jeunes n'est supérieure à la
proportion globale d'emplois à temps partiel que dans quatre pays sur les 18 pour lesquels des
données ont été recueillies.

• Dans deux autres pays la part de l'emploi à temps partiel chez les jeunes est pratiquement la
même que dans l'ensemble de la population.

• Dans tous les autres pays, l'emploi à temps partiel est moins répandu chez les jeunes, chez les
jeunes femmes comme chez les jeunes hommes.
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Graphique E3.1. Emplois à temps partiel : différence entre les jeunes
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� CONTEXTE

La situation des jeunes
face à l'emploi à temps

partiel et temporaire
est-elle différente

de celle des autres
groupes d'âge?

La question posée dans cet indicateur est celle du type d'emplois proposés
aux jeunes à leur sortie du système éducatif. Le travail à temps partiel est de
plus en plus fréquent, de même que les contrats à durée déterminée et les
emplois temporaires. Mais la réglementation du marché du travail est très varia-
ble d'un pays à l'autre. Ce n'est pas le nombre absolu d'emplois de ce type occu-
pés par les jeunes qui doit être mesuré, mais leur part dans l'emploi global.

Dans quelle mesure les jeunes occupent-ils des emplois différents de
ceux occupés par le reste de la population active? Dans l'ensemble, la
progression du travail à temps partiel ou à durée déterminée concerne-t-elle
davantage les jeunes? Les jeunes, qui sont par définition des demandeurs
d'emplois sortant du système éducatif, sont-ils spécialement visés par les
nouvelles formes de flexibilité du travail? Le chômage favorise-t-il le dévelop-
pement de ces emplois moins stables ou moins rémunérateurs? Pour
répondre à ces questions, il faut là encore centrer l'analyse sur les jeunes sortis
du système éducatif. En effet, ceux qui poursuivent des études ont naturelle-
ment tendance à combiner celles-ci avec un emploi à temps partiel ou à durée
déterminée, qui sera pour eux un emploi subsidiaire plutôt que principal.

Par ailleurs, qu'en est-il de la situation des jeunes qui ne sont plus
scolarisés mais ne travaillent pas encore? En fait, l'entrée dans la vie active
correspond souvent pour les jeunes à une période de transition difficile. Bien
que la durée des études ait considérablement augmenté, de nombreux jeunes
sont menacés d'exclusion car ils ne sont ni scolarisés ni pourvus d'un emploi,
autrement dit ils font partie des chômeurs ou des inactifs. Cette situation est
particulièrement préoccupante pour les plus jeunes d'entre eux, dont beau-
coup n'ont pas le statut de chômeur ou ne bénéficient d'aucune couverture
sociale (voir l'étude Pour un monde solidaire, OCDE, 1999).

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Emploi à temps partiel et emploi temporaire chez les jeunes de 20 à 29 ans

Il ne semble pas y avoir
de différence entre

les jeunes travailleurs
et les travailleurs plus

âgés en ce qui concerne
l'emploi à temps partiel.

La part de l'emploi à temps partiel dans l'emploi global est très variable,
allant de 3 pour cent en République tchèque à 30 pour cent aux Pays-Bas. Dans
tous les pays, l'emploi à temps partiel est inégalement réparti entre les
hommes et les femmes. Dans la plupart des cas, un emploi à temps partiel sur
quatre ou cinq est occupé par une femme, alors que le rapport est de 1 sur 10
à 20 pour les hommes. La situation est similaire pour les jeunes : la proportion
d'emplois à temps partiel détenus par les jeunes est très variable d'un pays à
l'autre, et elle est généralement trois à quatre fois plus élevée chez les femmes
que chez les hommes. Les caractéristiques de l'emploi à temps partiel sont
donc à peu près les mêmes pour les jeunes et pour les adultes.

Dans l'ensemble,
les jeunes de 20 à

29 ans ne sont pas
surreprésentés parmi

les titulaires d'emplois
à temps partiel.

La proportion d'emplois à temps partiel occupés par des jeunes n'est
supérieure à la proportion globale d'emplois à temps partiel que dans quatre
pays (États-Unis, France, Suède et Turquie) sur les 18 pour lesquels des
données ont été recueillies. Dans deux autres pays (Espagne et République
tchèque), la part de l'emploi à temps partiel chez les jeunes est pratiquement
la même que dans l'ensemble de la population. Dans tous les autres pays,
l'emploi à temps partiel est moins répandu chez les jeunes, chez les jeunes
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femmes comme chez les jeunes hommes. En fait, ce sont les caractéristiques
de l'emploi des femmes de moins de 30 ans qui expliquent ces disparités.
Au-delà de 30 ans, les femmes sont plus nombreuses à travailler à temps
partiel, probablement parce qu'elles ont des responsabilités familiales plus
lourdes et que l'amélioration des revenus du ménage les autorise davantage
à pratiquer cette formule. Avant 30 ans, les femmes ne suivent pas aussi
massivement ce schéma, même si elles sont quand même plus nombreuses
que les hommes à travailler à temps partiel (tableau E3.1).

Le chômage ne semble pas avoir d’incidence significative sur la fréquence
du travail à temps partiel même si dans les pays où le niveau du chômage est
le plus bas, le travail à temps partiel semble être un peu moins répandu chez
les jeunes. On constate aussi que les différences de taux d'emploi à temps
partiel dans la population jeune et dans l'ensemble de la population sont
moins grandes quand le chômage est élevé. Mais l'inverse est vrai également
dans de nombreux cas, ce qui laisse penser que la cause des disparités réside
dans les différences de réglementation du travail à temps partiel.

En revanche, les jeunes 
occupent beaucoup plus 
souvent des emplois 
temporaires que 
leurs aînés.

Si les jeunes ne se distinguent pas du reste de la population pour ce qui
est du travail à temps partiel, il n'en va pas de même pour les emplois à durée
déterminée ou temporaires. Là encore, il faut comparer, dans un pays donné,
la fréquence de ces formes d'emplois dans la population jeune et dans
l'ensemble de la population. Les disparités entre pays sont fortes dans ce
domaine et sont peut-être attribuables à des différences de réglementation
plutôt que de qualité des emplois disponibles ou d’extension de la précarité
de l'emploi. D'après les données rassemblées, les jeunes semblent bien être
recrutés plus souvent sur des contrats temporaires, ce qui peut correspondre
à une stratégie d'ajustement ou à une période d'essai tant pour l'employé que
pour l'employeur.. 
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La structure de l'emploi des jeunes présente la caractéristique d’avoir la
même proportion d’emplois temporaires chez les jeunes que pour l’ensemble
des emplois dans quatre pays seulement (Canada, Grèce, Pays-Bas et Royaume-
Uni) sur les 13 pour lesquels des données ont été rassemblées. Dans trois pays
(République tchèque, Suisse et Turquie), la proportion de travailleurs temporai-
res dans la population âgée de 20 à 29 ans est nettement plus faible que dans
l'ensemble de la population active occupée. Dans tous les autres pays, et plus
encore dans ceux où le chômage des jeunes atteint les niveaux les plus élevés,
la proportion de jeunes occupant un emploi temporaire est très importante. Les
emplois temporaires ont donc tendance à être occupés en priorité par des jeu-
nes, tant dans les pays où cette forme d'emploi est peu fréquente (notamment
l'Italie) que dans ceux où elle est répandue (notamment l'Espagne).

Les jeunes qui ne sont plus scolarisés et ne travaillent pas

La majorité des jeunes
de 15 à 19 ans est
encore scolarisée.

Entre 15 et 19 ans, la très grande majorité des jeunes est encore scolari-
sée. C'est le cas pour plus de quatre jeunes sur cinq dans la plupart des pays.
Une faible proportion de ceux qui ont achevé leur formation occupent un
emploi. Parfois très faible, cette proportion peut atteindre 10 ou 20 pour cent
dans certains pays (tableau E2.1).

Parmi ceux qui ne
le sont plus, on trouve

dans bon nombre
de pays, une forte

proportion de chômeurs
ou d'inactifs.

Les jeunes qui ne se trouvent pas dans l'une des deux situations bien
définies que sont les études et l'emploi, peuvent connaître une situation
assez précaire. Certains ont le statut de chômeur car ils recherchent active-
ment un emploi, mais d'autres, parce qu'ils ne le font pas pour une raison ou
une autre, sont considérés comme inactifs. Les raisons pour lesquelles ces
jeunes ne recherchent pas d'emploi sont variées : découragement dû à la
situation du marché du travail, ou retrait volontaire du marché du travail pour
des raisons familiales, pour cause de voyage, ou pour d'autres motifs. Dans
14 pays sur 18, le pourcentage de jeunes inactifs dépasse même le pourcen-
tage de ceux qui sont chômeurs.

Le chômage ou l'inactivité des jeunes sont des phénomènes très peu
répandus en Allemagne et aux Pays-Bas. Inversement, ils atteignent une
ampleur préoccupante dans des pays comme la Belgique, l'Espagne, la
République tchèque, le Royaume-Uni et la Turquie. Dans ces pays, plus de
10 pour cent des jeunes de 15 à 19 ans ne sont ni scolarisés ni pourvus d'un
emploi (tableau E2.1). Dans d'autres pays, ce pourcentage est plus faible mais
non négligeable, de l'ordre de 5 à 10 pour cent. Le phénomène touche plus
particulièrement les jeunes hommes en Autriche, en Finlande et en Suède,
alors qu'il est plus fréquent chez les femmes en Grèce, au Portugal et en
Turquie (graphique E3.3). Le cas le plus extrême est celui de la Turquie, où
44 pour cent des jeunes filles de 15 à 19 ans ne sont ni scolarisés ni en activité.
Toutefois, 8 pour cent seulement de ces jeunes filles sont au chômage, les
autres s'étant retirées du marché du travail  

Entre 20 et 24 ans,
le phénomène s'amplifie
mais change de nature
car c'est le moment où
la majorité des jeunes

se présentent sur
le marché du travail.

Entre 20 et 24 ans, le phénomène s'amplifie mais change de nature. C'est en
effet le moment où la majorité des jeunes se présente sur le marché du travail.
La plupart d'entre eux vient tout juste de terminer ses études, et l'arrivée sur le
marché du travail implique souvent un passage par le chômage. La proportion
de jeunes hommes de cette tranche d'âge qui ne sont ni scolarisés ni pourvus
d'un emploi se situe autour de 15 pour cent, soit 5 points de plus que dans la
tranche d'âge 15-19 ans. Dans les pays où les jeunes étudient moins longtemps



Spécificité de la situation des jeunes

© OCDE 2000

311

EE3

et se présentent donc plus tôt sur le marché du travail, cette proportion n'aug-
mente que légèrement (Portugal et Royaume-Uni), voire diminue (République
tchèque). Le chômage d’insertion revêt une ampleur particulière en Finlande,
en France et en Italie, où le pourcentage de jeunes hommes de 20 à 24 ans qui
ne sont ni scolarisés ni pourvus d'un emploi atteint plus du double du niveau
observé chez les 15-19 ans. En Finlande et en Italie, plus de 20 pour cent de jeu-
nes hommes âgés de 20 à 24 ans ne sont pas scolarisés.

L'accentuation de l'écart est encore plus spectaculaire chez les jeunes
femmes, où le taux moyen pour l'ensemble des pays est de 22 pour cent, dans
la tranche d'âge 20-24 ans, soit plus du double du taux observé dans la tranche
d'âge inférieure. Au chômage d’insertion s'ajoute dans le cas des femmes un
phénomène spécifique de retrait du marché du travail qui revêt encore une
dimension importante dans des pays comme la Grèce, la République tchèque
et la Turquie.

Entre 15 et 19 ans, le
chômage ou l’inactivité
des jeunes sont des
phénomènes très peu
répandus en Allemagne
et aux Pays-Bas.
Inversement, il atteignent
une ampleur
préoccupante
dans des pays
comme  la Belgique,
l’Espagne, l’Italie,
la République tchèque,
le Royaume-Uni
et la Turquie.

 Entre 20 et 24 ans,
le phénomène s’amplifie
mais change de nature.
C’est en effet le moment
où la majorité des jeunes
se présentent sur le
marché du travail.
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Graphique E3.3. Pourcentage de jeunes non scolarisés
et dépourvus d’emploi, selon le groupe d’âge et le sexe (1998)
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� DÉFINITIONS

Les statistiques présentées ici ont été établies à partir des données
provenant d'enquêtes sur la population active concernant les pourcentages de
jeunes pour un âge donné dans chacune des catégories spécifiées. Les
différentes situations vis-à-vis de l'emploi sont définies conformément aux
lignes directrices du BIT. Les données relatives à cet indicateur proviennent
de la collecte spéciale effectuée pour l'indicateur E2.
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Tableau E3.1. Emploi à temps partiel et temporaire chez les jeunes de 20 à 29 ans, par sexe

Ratio jeunes Ratio jeunes non
non scolaris és scolarisés pourvus

Ratio em ploi Ratio em ploi Ratio ch ôm eurs
em ployés à tem ps d ’un em ploi

à tem ps partiel/ tem poraire/em ploi non scolaris és/
partiel/jeunes tem poraire/jeunes

em ploi total salarié population
non scolaris és non scolaris és

(total adultes) (total adultes) 1 (20-29 ans)
actifs occup és actifs occup és

(20-29 ans) (20-29 ans)

Australia 1998 Hom m es 8.6 14.4 m m 8.1
Fem m es 24.1 40.7 m m 5.1
H + F 15.6 25.9 m m 6.6

Belgique 1998 Hom m es 4.7 4.9 12.1 5.9 8.0
Fem m es 24.6 32.2 17.9 10.4 9.7
H + F 13.6 16.3 14.7 7.8 8.8

Canada 1998 Hom m es 7.7 10.5 10.5 11.1 10.0
Fem m es 22.5 28.6 12.8 12.6 6.5
H + F 14.7 18.7 11.6 11.8 8.2

République tch èque 1998 Hom m es 0.7 1.7 0.4 7.5 4.9
Fem m es 7.8 5.4 8.3 7.8 6.2
H + F 3.5 3.3 3.5 7.6 5.5

Danem ark 1997 Hom m es 11.2 11.1 m m 4.3
Fem m es 11.8 24.2 m m 5.6
H + F 11.5 17.1 m m 5.0

Finlande 1998 Hom m es 4.1 6.8 21.8 13.3 9.1
Fem m es 16.3 13 40.1 21.9 6.5
H + F 9.5 9.7 29.9 17.7 7.8

France 1998 Hom m es 7.2 5.8 m m 12.5
Fem m es 29.7 25 m m 13.6
H + F 18.0 14.8 m m 13.1

Allem agne 1998 Hom m es 3.5 4.6 m m 8.2
Fem m es 18.1 32.4 m m 5.6
H + F 10.0 16.6 m m 6.9

Grèce 1997 Hom m es 3.3 4.8 10.8 10.2 12.1
Fem m es 8.6 14.1 14.1 11.9 17.3
H + F 5.5 8.2 12.2 10.9 14.9

Italie 1998 Hom m es 4.0 5.5 32.9 7.5 14.1
Fem m es 13.0 22.7 28.6 10.3 14.7
H + F 7.7 11.8 31.1 8.6 14.4

Pays-Bas 1998 Hom m es 3.1 12.4 11.6 10.2 2.9
Fem m es 24.4 54.8 14.0 16.1 2.5
H + F 13.1 30 12.8 12.7 2.7

Portugal 1998 Hom m es 2.5 5.2 21.5 16.2 4.4
Fem m es 6.6 15.8 25.6 18.6 5.6
H + F 4.4 9.9 23.4 17.3 5.0

Espagne 1998 Hom m es 3.6 2.9 49.3 32.1 14.8
Fem m es 15.6 16.6 50.2 34.4 17.3
H + F 8.3 7.7 49.7 32.9 16.0

Suède 1998 Hom m es 6.4 5.6 17.9 10.6 7.6
Fem m es 37.1 22 35.1 15.2 5.5
H + F 20.3 13.5 25.7 12.9 6.6

Suisse 1998 Hom m es 4.2 7.2 8.4 11.9 4.3
Fem m es 21.4 45.8 6.6 10.6 5.3
H + F 12.8 24.2 7.3 11.3 4.8

Turquie 1998 Hom m es 5.6 3.4 11.2 20.6 9.6
Fem m es 22.1 13.3 3.4 14.4 3.8
H + F 10.6 6.2 8.8 19.5 6.5

Royaum e-Uni 1998 Hom m es 4.2 8.2 6.6 6 7.2
Fem m es 24.1 41.2 8.4 8.3 4.0
H + F 12.9 23 7.4 7.1 5.7

États-Unis 1997 Hom m es 9.3 8.3 m m 4.5
Fem m es 20.1 19.5 m m 4.4
H + F 14.2 13.6 m m 4.5

Moyenne des pays Hommes 5.2 6.9 16.5 12.5 8.2
Femmes 19.3 26.0 20.4 14.8 7.7
H + F 11.5 15.0 18.3 13.7 7.9

. Grèce : l ’année de r éférence est 1998.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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4

NOMBRE D'ANNÉES PASSÉES EN FORMATION, 
EN ACTIVITÉ ET EN INACTIVITÉ DES 15-29 ANS

• En moyenne, un jeune âgé de 15 ans peut s'attendre à poursuivre des études pendant encore
un peu plus de six ans. Dans 13 pays sur 20, la fourchette est comprise entre 5.9 et 7.1 ans. Entre
les deux groupes extrêmes de pays, les disparités sont très marquées avec un écart d'environ
deux ans.

• Un jeune âgé de 15 ans aujourd'hui peut escompter passer, au cours des 15 années à venir,
six ans et demi en activité, un an au chômage et un an et demi en dehors du marché du travail.
C'est la durée moyenne des périodes de chômage au début de la vie active qui varie le plus
d'un pays à l'autre.

• En valeur absolue, les jeunes peuvent espérer rester au chômage moins de temps après avoir
terminé leurs études aujourd’hui qu’il y a dix ans.
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� CONTEXTE

Au cours de la dernière décennie, la durée des études suivie par les
jeunes s’est nettement rallongée, entraînant un report de l’entrée dans le
monde du travail (voir Regards sur l’Éducation, OCDE, 1998). Ces études de plus
longue durée s’effectuent en partie sous forme d’une association forte de
l’emploi et des études, largement répandue dans certains pays. Après la fin
des études, l’accès à l’emploi se trouve souvent contrarié par des périodes de
chômage ou des retraits de l’activité devant lesquels hommes et femmes ne
sont pas dans la même situation. Cependant, en valeur absolue, les jeunes
peuvent espérer rester au chômage moins de temps après avoir terminé leurs
études aujourd’hui qu’il y a dix ans.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Considérer les générations sur un intervalle de quinze ans, entre 15 et
29 ans, permet de retrouver sous une forme synthétique les grandes
tendances à l’œuvre dans la transition de l’école à l’emploi.

En moyenne, un jeune 
âgé de 15 ans 
aujourd'hui peut 
espérer passer encore 
six ans environ dans 
le système éducatif.

 En moyenne, en 1998, un jeune de 15 ans peut espérer suivre encore des
études pendant un peu plus de six ans (tableau E4.1). L’augmentation a été
très sensible entre 1985 et 1996 où près d’un an et demi d’études supplémen-
taires était enregistré. Depuis 1996, elle s’est poursuivie plus lentement dans
l’ensemble. Un rattrapage s’opère dans les pays où les durées sont les plus
courtes, tandis que dans les pays où les durées sont les plus longues, celles-ci
ne tendent plus guère à augmenter.

Dans 13 pays sur les 20, un jeune de 15 ans peut espérer passer de 5.9 à
7.1 ans en formation. Entre les deux extrêmes, les disparités sont très mar-
quées avec un écart d'environ deux ans entre un groupe de pays comprenant
la Finlande, la France et la Suède (7.5 ans en moyenne) et un autre groupe
comprenant l'Irlande, la République tchèque et le Royaume-Uni (5.5 ans). 

Les durées sont à peu 
près identiques pour les 
hommes et les femmes.

L'espérance de formation moyenne à 15 ans est pratiquement la même
pour les femmes et les hommes (6.3 et 6.2 ans respectivement). Dans de nom-
breux pays, les durées sont identiques pour les deux sexes ou un peu plus éle-
vées pour les femmes. La Turquie fait figure d'exception, avec 2.1 ans
seulement d'espérance de formation pour les jeunes femmes âgées de 15 ans.
Dans les pays qui se situent à l'autre extrémité du classement, une durée de
formation plus longue va souvent de pair avec un avantage relatif plus impor-
tant pour les femmes (tableau E4.1).

Ce temps de formation supplémentaire peut correspondre à une grande
variété de formules associant emploi et études. L'emploi occupé pendant les
études peut par exemple s'inscrire dans le cadre de programmes emploi-
études, ou prendre la forme d'un emploi à temps partiel. Très rares dans la
moitié des pays étudiés, les formules alternant emploi et études représentent
dans les autres pays entre une et quatre des six à sept années supplémentai-
res qu'un jeune peut espérer passer en formation.
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Un jeune âgé de 15 ans
aujourd'hui peut

escompter occuper
un emploi pendant

six ans et demi, être
au chômage pendant

un an et être en
inactivité pendant

un an et demi jusqu'à
son 30e anniversaire.

Compte tenu de l'allongement de la durée des études, un jeune âgé de 15
ans aujourd'hui peut escompter passer, au cours des 15 années à venir, six ans
et demi en activité, un an au chômage et un an et demi en dehors du marché du
travail (sans étudier ni rechercher d'emploi). Il est intéressant de constater qu'en
valeur absolue, les jeunes peuvent aujourd'hui espérer passer moins de temps
au chômage à l'issue de leurs études que ce n'était le cas il y a dix ans.

C'est la durée moyenne des périodes de chômage au début de la vie
active qui varie le plus d'un pays à l'autre. Les chiffres reflètent les disparités
de taux de chômage des jeunes. Nettement inférieure à un an dans des pays
comme l'Autriche, le Danemark, les États-Unis, les Pays-Bas, le Portugal et la
Suisse, la durée cumulée des périodes de chômage s’approche de deux ans
dans les pays méditerranéens.

Dans l'ensemble, les hommes et les femmes connaissent une situation
très similaire pour ce qui est du nombre estimé d'années passées au chômage.
Si la situation est identique pour les deux sexes dans de nombreux pays, les
femmes sont nettement désavantagées en Grèce et elles sont avantagées en
Australie, au Canada, en Irlande, au Royaume-Uni et en Turquie. Toutefois,
dans certains de ces pays, notamment en Australie et au Royaume-Uni, et plus
encore en Turquie, la moindre durée de chômage observée pour les femmes
provient en grande partie du fait que de nombreuses femmes se retirent du
marché du travail, réduisant ainsi les effectifs des demandeurs d'emploi.

Alors que les jeunes hommes peuvent s'attendre à passer un peu plus de
six mois en dehors du système éducatif ou de l’emploi entre 15 et 29 ans, la
moyenne est de plus de deux ans pour les femmes. Dans les pays nordiques
(Danemark, Finlande et Suède), les jeunes hommes et les jeunes femmes ont
une propension très similaire à travailler (ou à se retirer du marché du travail).
Inversement, en Grèce, en République tchèque, au Royaume-Uni et en
Turquie, les jeunes femmes ont beaucoup plus souvent tendance à se retirer
du marché du travail. Dans tous les autres pays, les femmes entre 15 et 29 ans
passent en moyenne environ un an de plus que les hommes en dehors du
marché du travail.

� DÉFINITIONS

Les statistiques présentées ici ont été établies à partir des données
provenant d'enquêtes sur la population active concernant les pourcentages de
jeunes pour un âge donné dans chacune des catégories spécifiées. Ces
pourcentages ont été ensuite additionnés pour le groupe d'âge 15-29 ans afin
d'obtenir le nombre estimé d'années correspondant aux situations indiquées.
Par conséquent, les calculs supposent que les jeunes qui ont aujourd'hui
15 ans connaîtront entre 15 et 29 ans les mêmes conditions d'études et de
travail que les jeunes se trouvant dans ce groupe d'âge au cours de l'année
considérée.

Les personnes poursuivant une formation peuvent aussi bien suivre des
programmes à temps partiel que des programmes à plein temps. La définition
des diverses situations vis-à-vis de l'emploi repose sur les lignes directrices
du BIT. Les données relatives à cet indicateur proviennent de la collecte
spéciale effectuée pour l'indicateur E2.
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Tableau E4.1. Estimation du nombre d’années passées en formation et en activité entre 15 et 29 ans,
par sexe (1998)

Nom bre estim é d ’années pass ées Nom bre estim é d ’années pass ées
en form ation en dehors de la form ation

Sans em ploi Actifs occup és Sous-total Actifs occup és Chôm eurs Inactifs Sous-total

Australia Hom m es 3.0 3.1 6.1 7.3 1.2 0.5 8.9
Fem m es 3.0 3.2 6.2 6.0 0.8 2.0 8.8
H + F 3.0 3.1 6.1 6.7 1.0 1.2 8.9

Autriche1 Hom m es 4.1 2.7 6.8 7.3 0.6 0.4 8.2
Fem m es 4.5 1.6 6.0 7.3 0.5 1.2 9.0
H + F 4.3 2.1 6.4 7.3 0.5 0.8 8.6

Belgique Hom m es 5.8 0.6 6.4 6.8 0.9 0.9 8.6
Fem m es 6.1 0.5 6.5 5.6 1.1 1.8 8.5
H + F 5.9 0.6 6.5 6.2 1.0 1.3 8.5

Canada Hom m es 4.4 2.2 6.6 6.5 1.2 0.7 8.4
Fem m es 4.3 2.6 6.9 5.8 0.8 1.6 8.1
H + F 4.4 2.4 6.7 6.1 1.0 1.1 8.3

République tch èque Hom m es 4.1 0.2 4.2 9.2 0.7 0.8 10.8
Fem m es 4.3 0.1 4.4 6.2 0.8 3.6 10.6
H + F 4.2 0.1 4.3 7.7 0.8 2.2 10.7

Danem ark2 Hom m es 2.7 4.2 6.9 6.5 0.5 1.1 8.1
Fem m es 3.3 4.1 7.3 5.3 0.6 1.8 7.7
H + F 3.0 4.2 7.1 5.9 0.5 1.5 7.9

Finlande Hom m es 6.0 1.6 7.6 5.3 1.1 1.1 7.4
Fem m es 6.5 1.9 8.4 4.5 0.8 1.3 6.6
H + F 6.3 1.7 8.0 4.9 0.9 1.2 7.0

France Hom m es 6.6 0.6 7.2 5.8 1.4 0.6 7.8
Fem m es 7.1 0.5 7.6 4.6 1.4 1.5 7.4
H + F 6.9 0.5 7.4 5.2 1.4 1.1 7.6

Allem agne Hom m es 4.5 2.4 6.9 6.7 0.9 0.4 8.1
Fem m es 4.7 2.0 6.8 5.9 0.6 1.7 8.2
H + F 4.6 2.2 6.8 6.3 0.8 1.1 8.2

Grèce2 Hom m es 5.8 0.2 5.9 7.1 1.4 0.6 9.1
Fem m es 5.9 0.1 6.0 4.5 2.0 2.5 9.0
H + F 5.8 0.2 6.0 5.7 1.7 1.6 9.0

Irlande1 Hom m es 4.8 0.7 5.5 7.5 1.5 0.6 9.5
Fem m es 5.3 0.6 5.8 6.6 1.0 1.6 9.2
H + F 5.0 0.6 5.7 7.0 1.2 1.1 9.3

Italie Hom m es 5.6 n 5.6 6.2 1.8 1.4 9.4
Fem m es 6.3 n 6.3 4.4 1.8 2.5 8.7
H + F 5.9 n 6.0 5.3 1.8 2.0 9.0

Pays-Bas Hom m es 3.4 3.2 6.6 7.7 0.3 0.4 8.3
Fem m es 3.4 3.1 6.5 7.0 0.2 1.3 8.5
H + F 3.4 3.1 6.6 7.3 0.3 0.8 8.4

Portugal Hom m es 4.9 0.8 5.7 8.2 0.5 0.5 9.3
Fem m es 5.4 0.8 6.1 6.8 0.7 1.3 8.9
H + F 5.1 0.8 5.9 7.5 0.6 0.9 9.1

Espagne Hom m es 5.8 0.5 6.3 6.2 2.0 0.6 8.7
Fem m es 6.9 0.5 7.4 4.1 2.1 1.4 7.6
H + F 6.4 0.5 6.9 5.1 2.0 1.0 8.1

Suède Hom m es 6.0 1.2 7.2 6.0 0.8 1.0 7.8
Fem m es 6.4 1.6 8.0 5.2 0.5 1.2 7.0
H + F 6.2 1.4 7.6 5.6 0.7 1.1 7.4

Suisse Hom m es 5.3 1.0 6.3 7.7 0.5 0.5 8.7
Fem m es 4.7 0.9 5.6 7.4 0.6 1.4 9.4
H + F 5.0 0.9 5.9 7.5 0.6 1.0 9.1

Turquie Hom m es 3.0 0.3 3.3 9.5 1.3 0.9 11.7
Fem m es 2.0 0.2 2.1 4.1 0.5 8.2 12.9
H + F 2.5 0.2 2.7 6.8 0.9 4.7 12.3

Royaum e-Uni Hom m es 2.9 2.5 5.4 8.0 1.1 0.5 9.6
Fem m es 2.9 2.8 5.7 6.5 0.6 2.2 9.3
H + F 2.9 2.6 5.5 7.3 0.9 1.3 9.5

États-Unis2 Hom m es 3.8 2.5 6.4 7.4 0.6 0.7 8.6
Fem m es 3.7 2.8 6.5 6.0 0.5 2.0 8.5
H + F 3.8 2.7 6.4 6.7 0.6 1.3 8.6

Moyenne des pays Hommes 4.6 1.5 6.1 7.1 1.0 0.7 8.9
Femmes 4.8 1.5 6.3 5.7 0.9 2.1 8.7
H + F 4.7 1.5 6.2 6.4 1.0 1.4 8.8

. L ’année de r éférence est 1996. 

. L ’année de r éférence est 1997.
ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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REVENUS DU TRAVAIL
ET NIVEAU DE FORMATION

• Il existe un lien direct entre niveau de formation et revenus. Dans de nombreux pays, au-delà
du second cycle du secondaire, les études procurent un avantage salarial particulièrement
important. Les écarts de revenus observés entre les diplômés sortant de l'enseignement
tertiaire et les diplômés de fin d'études secondaires sont en général plus marqués qu'entre le
second cycle du secondaire et le niveau inférieur,

• Les revenus des personnes n'ayant pas terminé leurs études secondaires représentent en
général entre 60 et 90 pour cent de ceux des diplômés de fin d'études secondaires.

• Par rapport aux études secondaires, les formations tertiaires entraînent un accroissement
beaucoup plus net des gains chez les femmes que chez les hommes dans cinq pays, alors que
la situation inverse prévaut dans les autres.
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Graphique E5.1. Revenus annuels moyens des personnes âgées de 25 à 64 ans,
selon le niveau de formation et le sexe

2e cycle du secondaire et post-secondaire non tertiaire = Base 100

Source : OCDE.
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Graphique E5.1. Revenus annuels moyens des personnes âgées de 25 à 64 ans,
selon le niveau de formation et le sexe

2e cycle du secondaire et post-secondaire non tertiaire = Base 100

Source : OCDE.
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� CONTEXTE

Cet indicateur compare 
les revenus 
des travailleurs  
de différents niveaux 
de formation à ceux 
des personnes ayant un 
diplôme de fin d'études 
secondaires. 

Les écarts de salaire, et en particulier les revenus supplémentaires
procurés par un haut niveau d'études, font partie des éléments qui incitent les
individus à acquérir un niveau de qualification adapté et à le conserver. La
poursuite des études peut aussi être assimilée à un investissement dans le
capital humain. Ce capital est constitué par le stock de compétences que les
individus conservent ou enrichissent, généralement par la formation, et offrent
en contrepartie une rémunération sur le marché du travail. Les revenus plus
élevés résultant de l'accroissement du capital humain représentent le rende-
ment de cet investissement et l'avantage que procurent de meilleures qualifi-
cations et/ou une plus forte productivité. Les écarts de revenus d'un niveau de
formation à un autre peuvent aussi être le reflet de disparités dans l'offre de
programmes d'enseignement à différents niveaux ou d'obstacles empêchant
l'accès à ces programmes.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Niveau de formation et revenus des hommes et des femmes

Il existe un lien direct 
entre niveau 
de formation et revenus, 
quel que soit le système 
socio-économique ou 
le niveau 
de développement 
économique.

Une somme importante d'études démontrent l'existence de relations
statistiques entre niveau de formation et revenus. Dans bon nombre de ces
études, le niveau de formation n'est pas considéré seulement comme un
niveau de qualification donnant accès à certains emplois et offrant certaines
possibilités de carrière, mais aussi – en l'absence de variables permettant de
mesurer directement les compétences – comme un indicateur des connais-
sances et des compétences des individus.

Pour avoir une idée de l’avantage économique procuré par un diplôme
d'études tertiaires, il suffit de comparer les revenus annuels moyens des
diplômés du tertiaire avec ceux des diplômés de fin d'études secondaires.
Une comparaison analogue fait ressortir le manque à gagner pour ceux qui
n'ont pas terminé leurs études secondaires (graphiques E5.1 et tableau E5.1).
Les variations de ces revenus relatifs (avant impôts) selon les pays sont impu-
tables à divers facteurs, notamment aux qualifications exigées des travailleurs,
à la législation sur le salaire minimum, à la puissance des syndicats, au champ
couvert par les conventions collectives, à l'offre de main-d'œuvre aux divers
niveaux de formation, à l'étendue de l'expérience professionnelle des tra-
vailleurs, quel que soit leur niveau de formation, à la répartition de l'emploi
dans les différentes professions et à l’incidence relative du travail à temps par-
tiel et sur une partie de l'année chez les travailleurs ayant des niveaux de for-
mation différents.

Dans de nombreux 
pays, au-delà du second 
cycle du secondaire, 
les études procurent 
un avantage salarial 
particulièrement 
important.

Le tableau E5.1 met en évidence une forte corrélation positive entre le
niveau de formation et les revenus. Dans tous les pays, les diplômés de
l’enseignement tertiaire gagnent sensiblement plus que ceux qui n'ont qu'un
diplôme de fin d'études secondaires. Les écarts de revenus observés entre
les diplômés de l’enseignement tertiaire et les diplômés de fin d'études
secondaires sont en général plus marqués qu'entre le second cycle du secon-
daire et le niveau inférieur, ce qui donne à penser que le second cycle du
secondaire constitue dans de nombreux pays un seuil au-delà duquel la
poursuite des études génère un avantage salarial particulièrement important.
Dans les pays pour lesquels des données sur les revenus bruts sont
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disponibles, l'avantage salarial procuré par une formation de niveau tertiaire-
type A aux hommes âgés de 25 à 64 ans varie de moins de 40 pour cent au
Danemark, en Norvège, aux Pays-Bas et en Suède à plus de 80 pour cent aux
États-Unis, en Finlande, en Hongrie et au Portugal.

Pour les femmes appartenant au même groupe d'âge, l'avantage salarial
lié aux études de niveau tertiaire-type A varie de 30 pour cent environ en Italie
et en Suède à près de 90 pour cent en Irlande, au Portugal et au Royaume-Uni.
Par rapport aux études secondaires, les formations tertiaires entraînent un
accroissement beaucoup plus net des gains chez les femmes que chez les
hommes en Australie, au Canada, en Irlande, au Royaume-Uni et en Suisse,
alors que la situation inverse prévaut dans les autres pays, en particulier en
Espagne, en Hongrie et en Italie.

Les revenus
des personnes n'ayant

pas terminé leurs
études secondaires

représentent en général
entre 60 et 90 pour cent
de ceux des diplômés de
fin d'études secondaires.

Les revenus des hommes et des femmes n'ayant pas fait d'études
secondaires complètes représentent en général entre 60 et 90 pour cent des
revenus des personnes qui ont terminé leurs études secondaires. Toutefois,
dans 14 pays de l'OCDE sur 19, cette différence de revenus est moins marquée
pour les hommes que pour les femmes.

Les données présentées dans cet indicateur diffèrent à plusieurs égards
d'un pays à l'autre, ce qui peut rendre les comparaisons difficiles. Ces résultats
doivent donc être interprétés avec prudence. Dans le cas des pays pour
lesquels des données sur les revenus annuels sont disponibles, les diffé-
rences dues à l'incidence du travail sur une partie de l'année parmi les
personnes n'ayant pas le même niveau de formation peuvent avoir un impact
sur les revenus relatifs alors que ce n'est pas le cas pour les pays qui indiquent
des salaires hebdomadaires ou mensuels (voir plus loin les définitions).

Niveau de formation et disparité des revenus selon le sexe

A niveau de formation
égal, les femmes

continuent de gagner
moins que les hommes.

Si les hommes et les femmes ayant fait des études secondaires de second
cycle ou des études tertiaires ont un avantage salarial important par rapport à
ceux qui n'ont pas terminé leurs études secondaires, les écarts de revenus
observés entre hommes et femmes à niveau de formation égal restent sensibles,
renforcés par l’expansion du travail à temps partiel pour les femmes.

Dans certains pays,
les écarts de revenus

entre hommes
et femmes diminuent

avec l'élévation
du niveau de formation,

mais dans d'autres
pays, la relation

est inverse.

Si l'on considère l'ensemble des niveaux de formation, les revenus des
femmes âgées de 30 à 44 ans, par rapport à ceux des hommes appartenant au
même groupe d'âge, varient entre la moitié environ au Royaume-Uni et en
Suisse, et près de 77 pour cent en Espagne et en Hongrie (tableau E5.2). Dans
un certain nombre de pays, mais surtout en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et
au Royaume-Uni, les écarts de revenus entre hommes et femmes diminuent au
fur et à mesure que le niveau de formation s'élève. Cependant, dans plusieurs
autres pays dont l'Italie et la Suède, la relation est en général inverse : chez les
titulaires d'un diplôme universitaire, les écarts de revenus entre hommes et
femmes tendent à être particulièrement élevés. Par conséquent, si pour
les hommes comme pour les femmes, l'élévation du niveau d'études s'accom-
pagne généralement d'une hausse des revenus, cette évolution ne semble pas
contribuer de façon systématique à la réduction des inégalités de revenus
entre les sexes.
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Les écarts de revenus entre hommes et femmes peuvent parfois être
expliqués par des différences dans leurs choix respectifs de carrières et de
professions, par des différences dans le temps passé en activité et par la plus
grande fréquence du travail à temps partiel chez les femmes.

Chez les jeunes, 
les inégalités 
de revenus entre les 
hommes et les femmes 
semblent s’estomper 
dans certains pays.

La ventilation des revenus selon l'âge donne à penser que l'on évolue
dans certains pays vers une plus grande égalité des revenus entre les hommes
et les femmes à niveau de formation comparable. Dans huit pays sur 18, le
rapport entre les revenus des femmes et ceux des hommes ayant une
formation tertiaire est plus élevé (écart de plus de 10 points de pourcentage)
pour la tranche d'âge 30-44 ans que pour la tranche d'âge 55-64 ans (tableau
E5.2). La Hongrie est le seul pays dans lequel les disparités de revenus entre
les sexes sont plus importantes pour les jeunes travailleurs que pour les plus
âgés. Bien que la tendance à la réduction des inégalités de revenus selon le
sexe soit moins manifeste pour les autres niveaux de formation, elle ressort
clairement des chiffres globaux. Il faut peut-être voir également dans ces
résultats l'effet de l'augmentation de la proportion de femmes ayant un
diplôme tertiaire.

� DÉFINITIONS

Les données 
proviennent 
des enquêtes nationales 
sur la population active 
(pour plus de détails, 
voir l'annexe 3).

Par définition, les revenus relatifs correspondent au rapport entre les
revenus moyens (revenu du travail avant impôts) des personnes ayant un
niveau de formation donné et les revenus moyens des personnes ayant
terminé le second cycle du secondaire. Le rapport est ensuite multiplié
par 100. Seules sont prises en considération les personnes ayant perçu un
revenu du travail durant la période de référence.

Les données présentées dans les tableaux E5.1 et E5.2 renvoient aux
revenus annuels pour la plupart des pays. Toutefois, dans le cas de l'Espagne,
de la France et de la Suisse, il s'agit de données mensuelles. En France, les
données ne concernent que les salariés. En Espagne, les données excluent les
personnes travaillant moins de 15 heures par semaine.

Les écarts de revenus relatifs observés entre les pays reflètent donc les
disparités non seulement dans les salaires, mais aussi dans la couverture des
données, le nombre de semaines ouvrées par an et le nombre d'heures
ouvrées par semaine. Dans la mesure où les personnes ayant un faible niveau
de formation effectuent généralement moins d'heures (en particulier à temps
partiel) et occupent des emplois moins stables (les probabilités d'emploi
temporaire ou les risques de chômage au cours d'une année donnée étant
alors plus grands), les revenus relatifs indiqués dans les tableaux et
graphiques pour les niveaux de formation les plus élevés sont nettement
supérieurs à ceux qui ressortiraient des salaires relatifs. Certains de ces
facteurs peuvent aussi influer sur les écarts de revenus relatifs observés entre
les hommes et les femmes d'un pays donné.   
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Tableau E5.1. Indice de revenus de la population âgée de 25 à 64 ans et de 30 à 44 ans,
selon le niveau de formation et le sexe (Base 100 = CITE 3/4)

Tertiaire-type A
Inférieur au 2 e cycle

Tertiaire-type B et program m es de recherche
du secondaire

de haut niveau

CITE 0/1/2 CITE 5B CITE 5A/6

25-64 ans 30-44 ans 25-64 ans 30-44 ans 25-64 ans 30-44 ans

ustralia 1997 Hom m es 87 83 120 116 144 138
Fem m es 85 84 113 112 154 154
H + F 79 75 103 101 136 131

anada 1997 Hom m es 83 81 110 112 146 143
Fem m es 74 69 117 118 164 165
H + F 82 79 107 109 151 149

épublique tch èque 1998 Hom m es 75 77 176 181 178 176
Fem m es 72 76 127 124 172 176
H + F 68 70 150 150 180 182

anem ark 1997 Hom m es 86 86 124 121 139 139
Fem m es 88 88 119 115 136 144
H + F 85 85 115 110 140 142

inlande 1996 Hom m es 95 92 129 125 189 174
Fem m es 101 99 123 122 179 172
H + F 97 96 121 117 186 173

rance 1998 Hom m es 88 88 130 137 176 175
Fem m es 80 81 132 138 161 168
H + F 84 85 126 132 169 171

llem agne 1997 Hom m es 88 87 106 108 156 144
Fem m es 87 84 111 110 156 159
H + F 81 82 108 106 163 153

ongrie 1998 Hom m es 74 76 x(5A/6) x(5A/6) 213 210
Fem m es 66 69 x(5A/6) x(5A/6) 154 152
H + F 68 70 x(5A/6) x(5A/6) 179 173

rlande 1997 Hom m es 76 83 114 122 165 177
Fem m es 63 65 114 112 199 187
H + F 76 80 117 122 183 184

talie 1995 Hom m es 73 77 x(5A/6) x(5A/6) 173 161
Fem m es 76 77 x(5A/6) x(5A/6) 129 133
H + F 76 80 x(5A/6) x(5A/6) 156 148

ays-Bas 1996 Hom m es 87 86 x(5A/6) x(5A/6) 136 129
Fem m es 75 74 x(5A/6) x(5A/6) 141 145
H + F 84 84 x(5A/6) x(5A/6) 137 132

ouvelle-Zélande 1998 Hom m es 82 82 x(5A/6) x(5A/6) 148 126
Fem m es 69 76 x(5A/6) x(5A/6) 143 146
H + F 77 80 x(5A/6) x(5A/6) 148 134

orvège 1997 Hom m es 85 85 x(5A/6) x(5A/6) 138 140
Fem m es 84 90 x(5A/6) x(5A/6) 140 143
H + F 85 87 x(5A/6) x(5A/6) 138 138

ortugal 1997 Hom m es 60 58 149 153 188 193
Fem m es 62 59 129 135 189 205
H + F 62 59 139 144 192 201

spagne 1995 Hom m es 74 73 98 103 171 158
Fem m es 61 61 78 86 151 156
H + F 76 71 96 104 161 151

uède 1997 Hom m es 88 88 x(5A/6) x(5A/6) 135 135
Fem m es 89 87 x(5A/6) x(5A/6) 125 121
H + F 90 89 x(5A/6) x(5A/6) 129 128

uisse 1998 Hom m es 81 82 119 122 145 139
Fem m es 74 82 123 122 157 164
H + F 74 79 137 140 162 156

oyaum e-Uni 1998 Hom m es 73 70 125 124 157 157
Fem m es 64 61 135 133 188 192
H + F 64 63 125 125 168 172

´ tats-Unis 1998 Hom m es 69 67 113 114 183 182
Fem m es 62 60 127 130 180 191
H + F 70 68 116 116 184 184

ource: Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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Tableau E5.2. Revenus annuels moyens des femmes en pourcentage de ceux des hommes
âgés de 30 à 44 ans et de 55 à 64 ans, selon le niveau de formation

Secondaire, Tertiaire-type A
Tous niveaux

Inférieur au 2 e cycle 2 e cycle et post- et enseignem ent
Tertiaire-type B d ’enseignem ent

du secondaire secondaire de recherche
confondus

non tertiaire de haut niveau

CITE 0/1/2 CITE 3/4 CITE 5B CITE 5A/6

30-44 55-64 30-44 55-64 30-44 55-64 30-44 55-64 30-44 55-64
ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans

ustralia 1997 60 55 59 54 57 59 66 57 61 56
anada 1997 52 53 61 57 64 55 70 58 64 55
épublique tch èque 1998 66 58 67 64 46 62 67 63 63 61
anem ark 1997 74 72 72 69 69 67 75 73 73 68
inlande 1996 77 80 72 79 70 76 71 70 73 73
rance 1998 68 65 74 70 75 76 71 65 73 62
llem agne 1997 60 52 63 53 64 68 69 59 62 48
ongrie 1998 77 81 85 107 x(5/A6) x(5/A6) 61 74 78 89

rlande 1997 64 67 78 85 78 78 94 90 81 83
talie 1995 69 72 69 49 x(5/A6) x(5/A6) 57 37 70 56
ays-Bas 1996 47 42 54 46 x(5/A6) x(5/A6) 61 48 56 43
ouvelle-Zélande 1998 53 44 57 64 x(5/A6) x(5/A6) 66 41 59 54
orvège 1997 64 66 60 63 x(5/A6) x(5/A6) 61 64 62 61
ortugal 1997 73 71 72 70 63 56 76 70 73 68
spagne 1995 62 m 74 m 62 m 73 m 77 m
uède 1997 72 72 73 68 x(5/A6) x(5/A6) 65 66 71 69
uisse 1998 54 44 53 47 54 54 63 51 52 41
oyaum e-Uni 1998 45 45 51 59 55 58 62 62 52 53

´ tats-Unis 1998 53 52 59 57 67 61 62 44 62 49

ource : Base de donn ées de l ’OCDE. Voir notes en annexe 3.
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RÉSULTATS DES ÉLÈVES FF
Les comparaisons internationales de résultats scolaires sont devenues un instrument essentiel

d’évaluation des performances d’un système éducatif. Les principaux acteurs du système éducatif,
notamment les contribuables, les employeurs, les éducateurs, les parents et les élèves utilisent de plus
en plus ces mesures pour évaluer le rendement de leur investissement dans l’éducation.

Les années 90 ont vu croître régulièrement le nombre des évaluations internationales menées et
des pays participant à celles-ci, et elles ont également vu se développer les activités nationales de
même type – évolutions qui traduisent une volonté des pays de s’informer sur la formation véritable-
ment dispensée aux élèves.

Dans un monde de plus en plus dominé par la technologie, les connaissances et les aptitudes en
mathématiques sont indispensables pour soutenir la concurrence sur le marché mondial. Il est important
que les élèves obtiennent de bons résultats en mathématiques dès le début de leur scolarité, non
seulement parce qu’une bonne maîtrise de certaines notions élémentaires est nécessaire pour pouvoir
ensuite assimiler des notions plus complexes, mais aussi parce que ces bons résultats en début de
cursus sont susceptibles d’entretenir l’intérêt des jeunes pour les mathématiques et d’autres matières
connexes. Il est également important de veiller à ce que les élèves continuent de progresser lorsqu’ils
passent de l’enseignement primaire à l’enseignement secondaire. L’indicateur F1 présente le classe-
ment des pays en fonction des résultats obtenus par les élèves en mathématiques en 4e et 8e années. Il
permet également de comparer les progrès réalisés par les élèves entre les 4e et 8e années, mettant en
évidence des situations où les pays qui affichent des performances médiocres en 4e année parviennent
à rattraper leur retard et d’autres où l’écart a tendance à se creuser.

Les systèmes éducatifs cherchent non seulement à atteindre des niveaux uniformément élevés de
résultats, mais aussi à développer et à renforcer chez les élèves des attitudes positives vis-à-vis de leurs
études et de leurs résultats ainsi qu’à les inciter à poursuivre leur apprentissage tout au long de leur vie
en stimulant leurs aptitudes à cet égard. L’indicateur F2 met en parallèle les attitudes d’élèves à l’égard
des sciences et leurs résultats dans ce domaine. L’indicateur F3 examine les opinions des élèves de
4e et 8e années, filles et garçons, en ce qui concerne les facteurs de réussite en mathématiques et étudie
la corrélation entre leurs opinions et les résultats qu’ils obtiennent en mathématiques.
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FF 1

RÉSULTATS EN MATHÉMATIQUES
DES ÉLÈVES DE 4e ET 8e ANNÉES

• On constate d’importante disparités entre les pays en ce qui concerne les résultats en
mathématiques dès le début de la scolarité des enfants, disparités qui tendent à s’accroître aux
stades ultérieurs de la scolarité. L’écart entre les résultats en mathématiques obtenus en Corée
et au Japon d’une part, et la moyenne OCDE d’autre part, est plus de deux fois supérieur à la
progression normale des élèves au cours d’une année scolaire.

• La plupart des pays qui obtiennent de bons résultats en mathématiques en 4e année
confirment ces résultats en 8e année, ce qui souligne l’importance qu’il y a à obtenir tôt de bons
résultats. Cela étant, certains pays dont les performances sont comparativement faibles en
4e année parviennent en partie à combler l’écart en 8e année, tandis que d’autres qui
enregistrent de bonnes performances en 4e année, sont distancés en 8e année.
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Graphique F1.1. Résultats en mathématiques en 4e et 8e années (1995)
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� CONTEXTE

Cet indicateur montre
la moyenne

des résultats obtenus
en mathématiques
en 4e et 8e années.

Les comparaisons internationales de résultats scolaires sont devenues un
instrument essentiel d’évaluation des performances d’un système éducatif.
Les principaux acteurs du système éducatif, notamment les contribuables, les
employeurs, les éducateurs, les parents et les élèves, peuvent utiliser ces
mesures pour évaluer le rendement de leur investissement dans l’éducation.

Dans un monde de plus en plus dominé par la technologie, les connais-
sances et les aptitudes en mathématiques sont indispensables pour soutenir
la concurrence sur le marché mondial. Il est important que les élèves obtien-
nent de bons résultats en mathématiques dès le début de leur scolarité, non
seulement parce qu’une bonne maîtrise de certaines notions élémentaires est
nécessaire pour pouvoir ensuite assimiler des notions plus complexes, mais
aussi parce que de bons résultats en début de cursus sont susceptibles
d’entretenir l’intérêt des jeunes pour les mathématiques et d’autres matières
connexes. Il est également important que les élèves continuent à faire des pro-
grès lorsqu’ils passent de l’enseignement primaire à l’enseignement secon-
daire. L’indicateur F1 présente le classement des pays en fonction des
résultats obtenus par les élèves en mathématiques en 4e et 8e années.

Il permet également
de comparer les progrès

réalisés par les élèves
entre les 4e

et 8e années.

Cet indicateur permet aussi de comparer les progrès réalisés par les
élèves entre les 4e et 8e années dans différents pays; il met en évidence des
situations où des pays qui affichent des performances médiocres en 4e année
parviennent en partie à rattraper leur retard, et d’autres, où l’écart entre les
deux niveaux a tendance à se creuser.

Il est intéressant de comparer l’indicateur F1 à l’indicateur F2 figurant
dans l’édition 1998 de Regards sur l’éducation. Ce dernier comparait la répartition
des résultats des élèves en 4e et en 8e années et montrait dans quelle mesure
le système éducatif et la société peuvent réduire ou accentuer les écarts
observés entre les deux niveaux.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Le graphique F1.1 et le tableau F1.1 comparent les moyennes des
résultats en mathématiques en 4e et 8e années aux moyennes internationales.
Le graphique indique où se trouvent les pays dont les résultats sont significa-
tivement supérieurs à ceux de la moyenne OCDE et ceux dont les résultats
sont significativement inférieurs à cette moyenne (des précisions complémen-
taires sur le classement des pays sont fournies dans l’édition 1997 de Regards
sur l’éducation). L’écart entre les moyennes des deux niveaux indiqué en
pourcentage sur le tableau F1.1, fournit une estimation de la progression des
résultats entre les 4e et 8e années. Il s’agit de l’écart entre les moyennes des
résultats des deux niveaux rapporté aux résultats de la 4e année.

Moyenne des résultats des pays en 4e année

Les écarts de résultats
en mathématiques

d’un pays à l’autre sont
considérables.

En mathématiques, les élèves coréens et japonais de 4e année obtien-
nent des résultats nettement supérieurs à ceux des élèves des autres pays
participants (avec un score de 471 et 457 points respectivement). De fait, la
moyenne des résultats obtenus en mathématiques par les élèves de 4e année
en Corée et au Japon est supérieure à celle des élèves de 8e année au Portugal
(tableau F1.1).
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Les pays restants peuvent être répartis en cinq groupes : les Pays-Bas et
la République tchèque, avec une moyenne de 438 et 428 respectivement;
l’Australie, l’Autriche, les États-Unis, la Hongrie et l’Irlande, avec des scores
légèrement supérieurs à la moyenne des pays de l’OCDE; le Canada et
l’Écosse, avec des scores légèrement inférieurs à la moyenne des pays de
l’OCDE; l’Angleterre, la Grèce, la Norvège et la Nouvelle-Zélande, avec un
score avoisinant les 365 points, et enfin, l’Islande et le Portugal, avec un score
de 338 et 340 respectivement (tableau F1.1).

D’un pays à l’autre, 
les écarts de résultats 
entre les 4e 
et 8e années restent 
notables si on les 
rapporte à l’écart moyen 
entre les résultats 
en 3e et 4e années.

Une évaluation de l’amplitude des écarts observés d’un pays à l’autre
dans l’enseignement primaire peut être obtenue par comparaison avec l’écart
moyen observé entre les résultats enregistrés en 3e et en 4e années, soit
63 points en moyenne en mathématiques pour les pays de l’OCDE étudiés.
Les écarts observés entre les scores de certains pays sont parfois supérieurs à
l’écart moyen entre les résultats de 3e et de 4e années, ce qui donne tend à
montrer l’importance considérable qu’ils revêtent, tant du point de vue de
l’enseignement que sur un plan pratique.

Moyenne des résultats des pays en 8e année

La Corée et le Japon 
conservent leur position 
en tête du classement 
en 8e année.

La Corée et le Japon conservent leur position en tête du classement en
8e année. L’écart entre les résultats en mathématiques des élèves coréens et
japonais, d’une part, et la moyenne OCDE d’autre part, est plus de deux fois
supérieur à l’écart-type entre les résultats des élèves de 7e et 8e années dans
les pays de l’OCDE (32 points). Les élèves belges (Communauté flamande) et
tchèques obtiennent eux aussi de très bons résultats en mathématiques, alors
que les élèves portugais se situent loin derrière (tableau F1.1). Dans la plupart
des pays de l’OCDE, la moyenne des résultats en mathématiques se situe
entre 480 et 550 points, la moyenne générale étant de 524 points et l’écart-
type étant légèrement inférieur à 100 points.

Les facteurs qui 
influencent la réussite 
des élèves permettent 
aux décideurs de fixer 
leurs priorités en 
connaissance de cause.

La comparaison internationale des performances conduit à s’interroger
sur les facteurs influant sur les résultats des élèves. Quels sont les facteurs qui
expliquent les différences de performances entre les pays? Les pouvoirs
publics sont-ils en mesure d’influer sur ces facteurs? La connaissance des
facteurs qui influencent la réussite scolaire permet aux décideurs de fixer leurs
priorités pour l’avenir en connaissance de cause. La réussite peut dépendre,
par exemple, des dispositions d’esprit des élèves, des pratiques pédago-
giques des enseignants ou des matières privilégiées dans le programme
d’enseignement.

Les écarts de résultats 
en mathématiques et en 
sciences ne peuvent être 
expliqués uniquement 
par le niveau des 
ressources financières 
et humaines.

Il n’existe apparemment pas de relation forte ou stable à l’échelon national
entre le niveau des ressources investies (indicateur B1) et les résultats scolaires,
ce qui conforte l’idée que les écarts d’un pays à l’autre ne peuvent pas être
expliqués uniquement par le niveau de ressources financières ou humaines, et
que si l’on cherche à améliorer les performances scolaires, il convient de
s’intéresser à des facteurs autres que les moyens matériels.
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Progression des résultats en mathématiques entre les 4e et 8e années

La plupart des pays
qui obtiennent de bons

résultats
en mathématiques

en 4e année confirment
ceux-ci en 8e année...

Les résultats obtenus par les élèves en début de scolarité permettent-ils
de prévoir le niveau qu’atteindront ces élèves à un stade ultérieur de leur
scolarité? Le graphique F1.1 montre qu’en mathématiques, de nombreux pays
conservent à peu près le même classement entre les 4e et 8e années, ce qui
peut indiquer à la fois l’importance d’un bon départ dans le cursus scolaire et
la similitude des facteurs de réussite.

... ce qui souligne
l’importance d’un

bon départ dans
le cursus scolaire.

Ces comparaisons ont été établies à partir d’une cohorte synthétique et
ne rendent pas compte des progrès réalisés par un groupe spécifique
d’élèves. Elles montrent simplement les différences de résultats entre deux
groupes d’élèves à un instant donné. Certaines des différences observées
peuvent être imputables à des facteurs tels que des modifications intervenues
dans la hiérarchie des matières ou dans l’enseignement dispensé à divers
niveaux du cursus.

Parmi les pays
pour lesquels

les performances sont
faibles en 4e année,

certains parviennent
à combler l’écart en
8e année ; d’autres,

qui enregistraient
de bonnes performances

en 4e année, sont
distancés en 8e année.

L’Islande, la Norvège et la Nouvelle-Zélande, dont les élèves de 4e année
obtiennent des résultats particulièrement médiocres en mathématiques, sont
parmi les pays qui réalisent les plus fortes progressions sur les quatre années.
Il y a aussi d’autres pays, en particulier la Corée et le Japon, qui obtiennent de
bons résultats en mathématiques en 4e année et qui parviennent à améliorer
encore leur score grâce à une forte progression sur les quatre années. A l’autre
extrémité de l’éventail, on trouve des pays comme les États-Unis et l’Irlande
qui enregistrent de bonnes performances en 4e année, mais qui accusent un
fort retard en 8e année. Certains des écarts observés entre les pays sont sans
doute imputables à des différences dans les contenus de l’enseignement aux
deux niveaux.

� DÉFINITIONS

Les populations cibles de cet indicateur sont formées par les élèves
fréquentant les plus élevées des deux classes dans lesquelles sont inscrits la
plupart des élèves de 9 ans et 13 ans. Par convention, ces classes sont
appelées ici «4e» et «8e» années, car elles correspondent, dans la majorité
des pays, aux quatrième et huitième années de la scolarité. A noter que la
durée de la scolarité varie selon les pays et qu’à âge égal, les élèves n’ont pas
nécessairement suivi le même nombre d’années d’études. Ainsi, au
Danemark, en Norvège et en Suède, les élèves concernés comptent une année
d’études en moins (sept années de scolarité) que leurs homologues de
8e année, tandis qu’en Angleterre, en Écosse et en Nouvelle-Zélande, ils ont
suivi une année d’étude en plus (neuf années de scolarité) (voir tableau F1.1).
Les pays figurant dans le tableau F1.1 et le graphique 1.1 qui sont signalés par
les chiffres (3) ou (4) n’ont que partiellement appliqué les critères d’échan-
tillonnage de l’étude TIMSS, et les pays signalés par les chiffres (1) ou (2) n’ont
pas respecté ces critères. Pour plus de détails, voir l’annexe 3 de l’édition 1997
de Regards sur l’éducation.

En ce qui concerne le tableau F1.1 et le graphique 1.1, les résultats
moyens obtenus en 4e année et les erreurs types correspondantes (à l’excep-
tion de celles retenues pour les tests de signification des résultats relatifs à la
4e année) pour chacun des pays ont été pondérés en fonction de l’échelle de
résultats de 8e année. Sur l’ensemble des questions en mathématiques,
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15 questions (soit 15 pour cent) figuraient à la fois dans le test soumis à la
population 1 (élèves de 9 ans en 3e et 4e années) et à la population 2 (élèves
de 13 ans en 7e et 8e années). Les différences entre les notes obtenues à ces
questions ont permis d’estimer la progression entre les 4e et 8e années. Le
tableau F1.1 donne les moyennes nationales pour la 4e année rapportées à
l’échelle des résultats de la 8e année. S’agissant du graphique F1.1, les tests
utilisés pour déterminer si les moyennes nationales des résultats des élèves
de 4e année présentent une différence significative par rapport à la moyenne
OCDE se fondent sur les erreurs types non ajustées en fonction de la relation
entre les 4e et 8e années.

Les données étant sujettes à des erreurs d’échantillonnage, les diffé-
rences de résultats observées, en deçà d’une certaine taille, ne peuvent être
considérées comme statistiquement significatives. Le test statistique utilisé afin
de comparer les moyennes des pays est le test d’ajustement de Bonferroni pour
les comparaisons multiples au seuil de signification de 5 pour cent. Les don-
nées présentées à l’échelon régional pour la Belgique et le Royaume-Uni sont
tirées des statistiques dont dispose l’IEA; leur utilisation ne résulte pas d’une
décision de l’OCDE.

Tableau F1.1. Moyenne des résultats en mathématiques des élèves de 4e et 8e années (1995)

4e ann ée 8e ann ée
Écart entre

Erreur typeNom bre Nom bre les
des écartsM oyenne Erreur type d ’années Âge m oyen M oyenne Erreur type d ’années Âge m oyen m oyennes

de scolarit é de scolarit é

Australie 1, 2 408 (8.4) 4 ou 5 10.2 530 (4.0) 8 ou 9 14.2 121 (9.3)
Autriche 1, 2 421 (8.4) 4 10.5 539 (3.0) 8 14.3 119 (9.0)
Belgique (Com . fl .) 3 m m m m 565 (5.7) 8 14.1 m m
Belgique (Com . fr.) 2 m m m m 526 (3.4) 8 14.3 m m
Canada 395 (8.5) 4 10.0 527 (2.4) 8 14.1 133 (8.8)
République tch èque 428 (8.5) 4 10.4 564 (4.9) 8 14.4 135 (9.8)
Danem ark 2 m m m m 502 (2.8) 7 13.9 m m
France m m m m 538 (2.9) 8 14.3 m m
Allem agne 2 m m m m 509 (4.5) 8 14.8 m m
Grèce 2 356 (8.9) 4 9.6 484 (3.1) 8 13.6 128 (9.4)
Hongrie 1 410 (8.7) 4 10.4 537 (3.2) 8 14.3 127 (9.2)
Islande 338 (8.3) 4 9.6 487 (4.5) 8 13.6 149 (9.5)
Irlande 412 (8.6) 4 10.3 527 (5.1) 8 14.4 116 (10.0)
Japon 457 (8.1) 4 10.4 605 (1.9) 8 14.4 148 (8.3)
Corée 471 (8.1) 4 10.3 607 (2.4) 8 14.2 137 (8.5)
Pays-Bas 1, 2 438 (8.5) 4 10.3 541 (6.7) 8 14.3 103 (10.8)
Nouvelle-Zélande 362 (8.9) 4.5-5.5 10.0 508 (4.5) 8.5-9.5 14.0 146 (10.0)
Norvège 365 (8.4) 3 9.9 503 (2.2) 7 13.9 138 (8.7)
Portugal 340 (8.6) 4 10.4 454 (2.5) 8 14.5 115 (8.9)
Espagne m m m m 487 (2.0) 8 14.3 m m
Suède m m m m 519 (3.0) 7 13.9 m m
Suisse 3 m m m m 545 (2.8) 7 ou 8 14.2 m m
Angleterre 3, 4 376 (8.5) 5 10.0 506 (2.6) 9 14.0 130 (8.9)
Écosse 2 383 (8.7) 5 9.7 498 (5.5) 9 13.7 115 (10.3)
États-Unis 3 407 (8.4) 4 10.2 500 (4.6) 8 14.2 93 (9.6)

Moyenne des pays 398 524

a m oyenne des pays n ’inclut que ceux pour lesquels des donn ées sont disponibles.
. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 4 e ann ée. 
. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 8 e ann ée 
. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 8 e ann ée. 
. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 4 e ann ée.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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DIFFÉRENCES D’ATTITUDES DES ÉLÈVES
A L’ÉGARD DES SCIENCES EN 4e ET 8e ANNÉES

• Les élèves de 4e année ont en général des attitudes positives à l’égard des sciences. On
constate cependant que ces attitudes deviennent nettement point positives à mesure que les
élèves avancent dans leurs études, en particulier dans les deux pays qui obtiennent les
meilleurs résultats en sciences. Alors qu’ils réussissent à améliorer le niveau des résultats en
sciences, les systèmes éducatifs semble éprouver davantage de difficultés à entretenir
l’attitude franchement positive et l’enthousiasme des jeunes enfants vis-à-vis des sciences.

• Les élèves de 4e année qui se montrent les mieux disposés à l’égard des sciences obtiennent
les meilleurs résultats dans ce domaine, et cette corrélation est plus nette chez les garçons que
chez les filles. En ce qui concerne les élèves plus âgés, la relation entre les attitudes et les
résultats est plus contrastée et de nombreux élèves obtiennent de bons résultats en dépit
d’une attitude négative vis-à-vis des sciences.
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Graphique F2.1. Pourcentage d’élèves de 4e et 8e année manifestant des attitudes
positives1 à l’égard des sciences et résultats obtenus en sciences (1995)

% d’élèves manifestant des attitudes positives à l’égard
des sciences en 4e année
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Pourcentage d’attitudes positives à l’égard des sciences

1. A savoir des attitudes « positives » et des attitudes « fortement positives ».
2. Pays qui ont partiellement appliqué les critères d’échantillonnage de l’étude TIMSS.
3. Pays qui n’ont pas appliqué les critères d’échantillonnage de l’étude TIMSS.
Les pays sont classés par ordre décroissant des résultats moyens en science des élèves de 8e année.
Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.
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� CONTEXTE

Cet indicateur évalue 
l’importance 
des attitudes des élèves 
à l’égard des sciences 
par rapport à leurs 
résultats en sciences 
en 4e et 8e années.

Les systèmes éducatifs n’ont pas uniquement pour but de faire acquérir
des connaissances et des aptitudes dans des disciplines fondamentales, ils
s’efforcent aussi de développer chez les élèves des aptitudes qui leur permet-
tent de continuer à apprendre tout au long de leur vie, et de les motiver en ce
sens. Dans cette optique, les élèves doivent apprendre à gérer leur propre
apprentissage – définir leurs objectifs, soutenir leur effort, suivre leurs progrès
et adapter leurs stratégies d’apprentissage en fonction des besoins. Et une
attitude positive à l’égard de l’apprentissage et à l’égard de matières impor-
tantes est souvent considérée comme un préalable important à l’apprentis-
sage à vie. Cet indicateur montre quelles sont les attitudes des élèves de 4e et
8e années vis-à-vis des sciences et la corrélation entre ces attitudes et les
résultats qu’ils obtiennent en sciences.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

En règle générale, 
les élèves de 4e année 
manifestent 
des attitudes positives 
à l’égard des sciences...

Dans tous les pays, deux tiers au minimum des élèves de 4e année expri-
ment une attitude positive ou fortement positive à l’égard des sciences
(graphique F2.1). En Australie, en Corée, aux États-Unis, au Japon, en Grèce, en
Islande, en Nouvelle-Zélande, au Portugal et en République tchèque, 80 pour
cent même ou plus des élèves sont dans ce cas. La situation est en gros
semblable en ce qui concerne les garçons et les filles de ce groupe d’âge, mais
dans 13 des 16 pays pour lesquels des données sont disponibles, les filles
manifestent des attitudes légèrement plus positives (3 points de pourcentage
en moyenne) à l’égard des sciences que les garçons (tableau F2.2).

… et sont beaucoup 
moins bien disposés à 
mesure qu’ils avancent 
dans leurs études…

On notera cependant que les élèves de 8e année sont beaucoup moins
bien disposés à l’égard des sciences que les élèves de 4e année dans
l’ensemble des neuf pays pour lesquels on dispose de données concernant la
4e et la 8e années (graphique F2.1).

… en particulier 
en Corée et au Japon, 
les deux pays qui 
obtiennent les meilleurs 
résultats en sciences.

En Corée et au Japon, les deux pays qui affichent les meilleurs résultats en
sciences en 4e année ainsi que la progression la plus forte des résultats des élè-
ves entre la 4e et la 8e années, le pourcentage d’élèves de 8e année manifestant
une attitude positive à l’égard des sciences est le plus faible parmi les pays pour
lesquels on dispose de données comparables. Alors qu’en 4e année, 86 pour
cent d’élèves coréens et 88 pour cent de leurs homologues japonais expriment
une attitude positive vis-à-vis des sciences, c’est le cas de 48 pour cent et de
40 pour cent respectivement des élèves en 8e année. L’Angleterre, l’Écosse et
l’Espagne sont les seuls pays dans lesquels 70 pour cent ou plus des élèves de
8e année ont une attitude positive à l’égard des sciences.

S’ils réussissent à améliorer les résultats en sciences, les systèmes éduca-
tifs semblent éprouver davantage de difficultés à entretenir l’attitude positive
et l’enthousiasme des jeunes enfants à l’égard des sciences.

Les élèves de 4e année 
qui manifestent 
les attitudes les plus 
positives vis-à-vis 
des sciences obtiennent 
les meilleurs résultats 
dans ce domaine, 
surtout chez les garçons.

Comme on pouvait s’y attendre, chez les élèves de 4e année de tous les
pays, il existe une forte corrélation entre les meilleurs résultats et les attitudes
les plus positives manifestées à l’égard des sciences par les élèves, qu’il s’agisse
des garçons ou des filles. En moyenne, dans l’ensemble des pays, les résultats
des élèves de 4e année ayant une attitude particulièrement favorable à l’égard
des sciences dépassent de 34 points ceux des élèves qui ont une attitude néga-
tive dans ce domaine, ce qui correspond à environ la moitié de la progression
normale des élèves au cours d’une année scolaire (graphique F2.2).
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La corrélation entre les attitudes et les résultats en sciences en 4e année
est cependant plus nette chez les garçons que chez les filles (tableau F2.2).

Chez les élèves plus
âgés, beaucoup

obtiennent de bons
résultats malgré

une attitude négative
vis-à-vis des sciences.

A la différence des élèves de 4e année, les élèves de 8e année qui
expriment une attitude positive à l’égard des sciences obtiennent souvent des
notes plus basses que ceux qui manifestent une attitude négative. On notera
que la moyenne des résultats des élèves de 8e année qui expriment une atti-
tude fortement négative à l’égard des sciences dépasse de 36 points celle des
élèves qui expriment une opinion fortement positive. On peut en déduire qu’il
existe des facteurs autres que l’attitude qui influent plus directement sur les
résultats des élèves de 8e année. En revanche, l’attitude vis-à-vis des sciences
influe sans doute dans une plus large mesure sur les résultats en 4e année
(tableau F2.1).

� DÉFINITIONS

Les résultats et les données contextuelles concernant cet indicateur sont
tirés des enquêtes et des tests réalisés dans le cadre de la Troisième étude
internationale sur les mathématiques et les sciences menée par l’Association
internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA) durant l’année
scolaire 1994-95. La population cible étudiée est formée des élèves fréquen-
tant la plus élevée des deux classes dans lesquelles la plupart des élèves sont
inscrits à l’âge de 9 ans. Par convention, cette classe est appelée ici «4e» année
car elle correspond, dans la majorité des pays, à la 4e année de la scolarité. Les
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Graphique F2.2. Moyenne des résultats en sciences des élèves
de 4e année et attitudes à l’égard des sciences (1995)

1. Pays qui ont partiellement appliqué les critères d’échantillonnage de l’étude TIMSS.
2. Pays qui n’ont pas appliqué les critères d’échantillonnage de l’étude TIMSS.
Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.
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pays signalés par le chiffre (1) n’ont que partiellement suivi les critères
d’échantillonnage de l’étude TIMSS. Les pays signalés par le chiffre (2) n’ont
pas appliqué ces critères. En ce qui concerne certains pays, les données pré-
sentées à l’échelon régional sont tirées des statistiques dont dispose l’IEA,
leur utilisation ne résulte pas d’une décision de l’OCDE.

Le tableau F2.1 montre la répartition des élèves de 4e et 8e années, selon
les quatre types d’attitudes à l’égard des sciences : fortement positive, posi-
tive, négative et fortement négative. Il présente également la moyenne des résul-
tats en sciences par type d’attitude.

Le tableau F2.2 montre la répartition des élèves de 4e année selon le
sexe, et les quatre types d’attitudes à l’égard des sciences : fortement posi-
tive, positive, négative et fortement négative. Il présente également la
moyenne des résultats en sciences par type d’attitude.

Le graphique F2.1 indique le pourcentage d’élèves de 4e et de 8e année
manifestant des attitudes positives à l’égard des sciences et leurs résultats
moyens. Sous «attitudes positives», sont regroupés les pourcentages
correspondants aux attitudes «fortement positive» et «positive» figurant en
regard de chaque pays dans le graphique F2.1.

Le graphique F2.2 montre la moyenne des résultats de chaque pays pour
chacun des quatre groupes d’élèves de 4e années ayant des attitudes
franchement positives, positives, négatives et franchement négatives à l’égard
des sciences.

Les données relatives aux attitudes des élèves vis-à-vis des sciences sont
tirées de questionnaires contextuels TIMSS distribués aux élèves dans
lesquels il leur a été demandé de classer selon une échelle de 1 à 4 («tout à
fait d’accord», «d’accord» «pas d’accord» ou «absolument pas d’accord») les
affirmations suivantes : j’aime les sciences, j’aime étudier les sciences, les
sciences m’ennuient (échelle inverse).   
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Tableau F2.1. Moyenne des résultats en science des élèves de 4e et 8e années
et attitudes à l’égard des sciences (1995)

4e année

Total Fortem ent positive Positive N égative Fortem ent n égative

M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne

Australie 1 417 34 445 46 416 14 402 7 400
Autriche 1 420 44 440 34 411 16 398 6 408
Canada 401 33 423 45 398 15 388 7 388
République tch èque 410 27 437 54 405 15 392 4 396
Angleterre 2 404 33 430 42 407 13 389 11 380
Grèce 336 60 356 33 324 4 331 2 331
Hongrie 1 379 31 410 48 372 16 363 5 359
Islande 345 39 365 41 344 13 343 7 343
Irlande 389 30 413 47 393 17 370 6 363
Japon 431 35 451 53 425 11 403 1 395
Corée 460 39 483 47 452 11 432 3 437
Pays-Bas 1 410 27 428 42 411 20 406 11 406
Nouvelle-Zélande 378 40 403 41 373 12 360 7 352
Norvège 377 35 396 43 380 17 378 6 372
Portugal 314 51 343 41 294 4 256 4 304
États-Unis 421 44 446 39 413 13 393 4 390

Moyenne des pays 393 38 417 44 389 13 375 6 376 

8e année

Total Fortem ent positive Positive N égative Fortem ent n égative

M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne

545 0 474 54 539 44 557 1 552Australie 1

Belgique (Com . fr.) 471 0 481 63 465 36 464 1 366
Canada 531 1 502 65 525 34 544 0 532
Angleterre 2 552 1 428 70 545 28 573 1 546
Irlande 538 1 490 61 533 37 552 1 508
Japon 571 0 528 40 563 60 577 1 543
Corée 565 1 497 48 553 52 579 0 442
Nouvelle-Zélande 525 0 425 59 515 39 544 1 513
Norvège 527 0 467 62 520 36 541 1 553
Écosse 517 1 414 70 516 29 530 1 488
Espagne 517 1 471 70 513 29 529 0 542
Suisse 522 0 502 53 512 46 535 1 522
États-Unis 534 1 489 64 532 35 545 1 531

Moyenne des pays 532 1 475 60 526 39 544 1 511

. Pays qui ont partiellem ent appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 

. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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Tableau F2.2. Moyenne des résultats en science des élèves de 4e année et attitudes à l’égard des sciences 3,
par sexe (1995)

Fortem ent positive Positive N égative Fortem ent n égative

Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne Pourcentage M oyenne

Australie 1 Garçons 39 456 40 424 14 407 7 416
Filles 28 431 52 410 14 397 6 380

Autriche 1 Garçons 49 449 31 423 15 401 5 410
Filles 39 429 37 401 17 396 7 409

Canada Garçons 36 429 40 400 15 388 9 390
Filles 30 415 50 395 14 384 6 380

République tch èque Garçons 29 447 49 418 18 402 5 411
Filles 25 426 59 395 13 379 3 376

Angleterre 2 Garçons 36 442 37 404 13 384 14 393
Filles 30 414 47 410 14 394 9 361

Grèce Garçons 60 364 33 324 5 332 2 321
Filles 60 349 33 324 4 331 2 339

Hongrie 1 Garçons 33 424 46 375 16 363 5 374
Filles 29 392 51 370 15 363 5 344

Islande Garçons 35 378 39 361 18 344 8 363
Filles 43 356 43 328 8 341 6 316

Irlande Garçons 29 420 44 398 20 373 7 370
Filles 30 406 51 389 15 365 4 350

Japon Garçons 42 459 48 434 9 397 1 379
Filles 29 439 58 418 13 407 1 414

Corée Garçons 45 492 41 458 11 441 3 446
Filles 33 469 53 448 11 424 3 427

Pays-Bas 1 Garçons 27 442 40 426 20 426 12 416
Filles 26 412 44 397 21 386 10 393

Nouvelle-Zélande Garçons 43 406 37 358 13 360 8 349
Filles 37 400 46 384 11 360 5 357

Norvège Garçons 36 398 41 383 17 385 6 393
Filles 35 392 44 375 16 367 5 344

Portugal Garçons 54 343 38 298 4 250 4 321
Filles 49 343 43 291 4 264 4 288

États-Unis Garçons 47 459 36 412 13 395 4 392
Filles 41 433 42 414 13 391 4 387

Moyenne des pays Garçons 44 453 39 417 12 396 5 395
Filles 36 429 48 412 13 394 4 383

. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 

. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 

. Un tableau des erreurs-types figure en annexe 3.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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OPINIONS DES ÉLÈVES
DE 4e ET DE 8e ANNÉES SUR LES FACTEURS 
DE RÉUSSITE EN MATHÉMATIQUES

• Dans tous les pays, une majorité d’élèves de 4e année estiment que pour réussir en
mathématiques, il faut posséder de fortes aptitudes naturelles. On notera cependant que les
élèves de cet avis obtiennent en général des résultats médiocres.

• A une exception près, entre 58 et 93 pour cent des élèves de 4e année dans les pays de l’OCDE
estiment qu’il est important de mémoriser les manuels scolaires et les notes de cours.
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Graphique F3.1. Pourcentage d’élèves estimant que les aptitudes naturelles
et la mémorisation sont importants pour réussir en mathématiques (1995)

Aptitudes naturelles4e année 8e année

Mémorisation4e année 8e année

Pour les notes, voir annexe 3.
Source : Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA)/TIMSS.
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� CONTEXTE

Cet indicateur examine 
les opinions des élèves 
de 4e et 8e années quant 
aux facteurs de réussite 
en mathématiques.

Les chercheurs étudient depuis longtemps les rapports entre les facteurs
extérieurs – par exemple, les ressources des établissements ou des familles –
et les résultats des élèves. Les décideurs, quant à eux, se penchent aussi de
plus en plus sur des variables telles que les opinions que les élèves ont d’eux-
mêmes ou de l’enseignement, qui sont susceptibles de constituer des facteurs
explicatifs de réussite. Cet intérêt croissant transparaît dans le mouvement
tendant à étudier les compétences transdisciplinaires dans les pays de
l’OCDE. Ainsi, dans le cadre du Programme international pour le suivi des
acquis des élèves (PISA) mis en œuvre par l’OCDE, des données sont actuel-
lement rassemblées sur les modes d’apprentissage préférés des élèves, les
méthodes employées pour les motiver et l’image qu’ils ont d’eux-mêmes, et
seront utilisées en tant que variables contextuelles et explicatives.

L’indicateur F3 étudie les facteurs dont les élèves des pays de l’OCDE
estiment qu’ils contribuent à l’obtention de bons résultats en mathématiques,
tant globalement que par sexe. Il examine, en outre, la corrélation entre les
opinions des élèves et leurs résultats en mathématiques.

� OBSERVATIONS ET EXPLICATIONS

Dans les questionnaires contextuels utilisés dans le cadre de la Troisième
étude internationale sur les mathématiques et les sciences, les élèves ont été
invités à utiliser une échelle de 1 à 4 pour indiquer dans quelle mesure ils
estimaient ou n’estimaient pas que i) des aptitudes naturelles, ii) la chance,
iii) un travail assidu et iv) la mémorisation de leurs notes de cours étaient
importants pour réussir en mathématiques. Globalement, le plus fort pourcen-
tage d’élèves a estimé que pour réussir en mathématiques, un travail assidu
était nécessaire. Plus de la moitié de la totalité des élèves a également jugé
que des aptitudes naturelles et la mémorisation des manuels ou de leurs
notes de cours constituaient aussi des facteurs de réussite importants. Pour le
pourcentage le plus faible d’élèves, il fallait avoir de la chance pour réussir
(tableau F3.1).

Aptitudes naturelles

Dans tous les pays, 
une majorité d’élèves de 
4e année estiment 
que pour réussir en 
mathématiques, il faut 
posséder des aptitudes 
naturelles…

Il est important de savoir si les élèves pensent que des aptitudes naturelles
favorisent la réussite en mathématiques car un tel état d’esprit peut influer sur
le sens de l’effort et la persévérance dont ils font preuve. Par exemple, si les
élèves ont le sentiment que leur réussite en mathématiques ne dépend pas
d’eux, mais est fonction de caractéristiques innées telles que des aptitudes
naturelles, il est vraisemblable qu’ils consacreront moins d’efforts à leur appren-
tissage. Dans tous les pays, une majorité d’élèves de 4e année estiment que
pour réussir en mathématiques, il faut posséder d’importantes aptitudes
naturelles. Le pourcentage d’élèves en accord avec cette affirmation oscille
entre 61 pour cent en République tchèque et 96 pour cent en Hongrie. Filles et
garçons partagent le même avis, des différences statistiquement significatives
entre les sexes n’étant observées que dans six pays.

Dans tous les pays sauf deux, le Japon et la République tchèque, le pour-
centage d’élèves estimant que des aptitudes naturelles constituent un facteur
de réussite important en mathématiques est plus faible en 8e année qu’en
4e année.
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Dans l’ensemble, dans les pays pour lesquels des données sont dispo-
nibles, 64 pour cent des élèves de 8e année estiment que des aptitudes
naturelles constituent un facteur de réussite important, contre 79 pour cent en
4e année. Les différences liées au sexe sont toutefois plus prononcées en
8e année qu’en 4e année. Dans 16 pays sur 24, les différences liées au sexe
sont statistiquement significatives et dans 14 de ces 16 pays, le pourcentage
de garçons estimant importantes les aptitudes naturelles est plus élevé que
celui des filles (tableau F3.1).

… mais ceux qui sont de
cet avis ont en général

des résultats médiocres.

En 4e année, alors que les élèves qui estiment que des aptitudes natu-
relles sont importantes pour réussir en mathématiques sont beaucoup plus
nombreux (sauf en Hongrie) que les élèves qui ne sont pas de cet avis, la
moyenne des résultats des seconds est plus élevée que celle des premiers.
On constate le même schéma en 8e année avec, cependant, une dispersion
beaucoup plus importante entre les pays (le pourcentage d’élèves estiment
que les aptitudes naturelles ne constituent pas un facteur de réussite impor-
tant oscillant entre 6 et 63 pour cent et celui de ceux qui sont d’un avis
contraire, entre 37 et 95 pour cent). Dans la plupart des pays, les élèves qui ne
jugent pas importantes les aptitudes naturelles obtiennent de meilleurs
résultats que les élèves qui ont un avis opposé (tableau F3.2). Les résultats
montrent beaucoup plus de variation quand on considère les différences liées
au sexe. Parmi les élèves de 4e année par exemple, dans cinq pays sur 15 qui
ont fourni des données, les résultats sont plus élevés pour les garçons qui sont
d’accord pour estimer que les aptitudes naturelles sont importantes en
mathématiques, alors qu’un seul pays annonce des résultats plus élevés chez
les filles qui ont le même avis. En 8e année, sur les 24 pays sur lesquels a porté
la comparaison, sept offrent des résultats plus élevés chez les garçons qui sont
d’accord pour estimer que les aptitudes naturelles sont importantes, alors que
12 pays annoncent que les résultats sont plus élevés chez les filles qui ont le
même avis (voir annexe 3).

Travail assidu

Dans tous les pays,
entre 71 et 98 pour cent

des élèves des deux
niveaux attribuent

de bons résultats
en mathématiques à

un travail assidu, mais
les schémas diffèrent
en fonction des sexes.

L’assiduité dans le travail est un élément dont les élèves sont respon-
sables. Tant en 4e qu’en 8e années, 88 pour cent des élèves en moyenne sont
d’avis qu’un travail assidu est important pour réussir en mathématiques
(tableau F3.1). Dans les pays de l’OCDE participants, entre 71 et 98 pour cent
des élèves des deux niveaux attribuent de bons résultats en mathématiques
à un travail assidu. Les schémas que font apparaître les réponses diffèrent
cependant selon le sexe. En 4e année, dans dix pays, le pourcentage de filles
jugeant que l’assiduité dans le travail est importante est significativement
supérieur à celui des garçons. En 8e année, les différences sont statistique-
ment significatives dans 15 pays (tableau F3.1).

Dans aucun pays, le pourcentage de garçons estimant qu’un travail assidu
est important est significativement supérieur à celui des filles.

La mise en relation des opinions exprimées et des résultats obtenus ne
permet pas de tirer de conclusions claires en ce qui concerne ce facteur en
4e année, bien que 13 pays sur les 15 pour lesquels des données sont présen-
tées fournissent des résultats plus élevés pour les élèves de 8e année qui ne
sont pas d’accord pour estimer que le travail assidu est important pour réussir
en mathématiques (tableau F3.2). La même situation s’observe pour les deux
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années quand les résultats sont classés par sexe, sans qu’il apparaisse de
conclusion claire quant aux résultats des garçons et des filles en 4e année. Des
résultats plus élevés sont également enregistrés aussi bien chez les garçons
que les filles de 8e année qui ne sont pas d’accord avec cet avis (voir
annexe 3).

Mémorisation des manuels ou des notes de cours

Dans tous les pays 
de l’OCDE, sauf un, 
entre 58 et 93 pour cent 
des élèves de 4e année 
pensent que 
la mémorisation des 
manuels ou des notes de 
cours est importante.

Le fait que les élèves jugent la mémorisation des manuels ou des notes
de cours importante peut simplement refléter le mode d’apprentissage suivi
dans un pays particulier. Cependant, de même que les données rassem-
blées en ce qui concerne le facteur précédent, les données sur l’impor-
tance attribuée à la mémorisation peuvent indiquer si les élèves s’estiment
responsables de leur réussite en mathématiques. Sauf aux Pays-Bas, dans
les pays de l’OCDE, entre 58 et 93 pour cent des élèves de 4e année pensent
que la mémorisation des manuels ou des notes de cours est un facteur de réus-
site important en mathématiques (tableau F3.1). Aux Pays-Bas, 25 pour cent
seulement des élèves de 4e année (et, de manière significative statistique-
ment, davantage de garçons que de filles) sont de cet avis. En Corée, en
Irlande et au Japon, les élèves filles ont, de manière significative, davan-
tage tendance que leurs homologues garçons à juger la mémorisation impor-
tante (tableau F3.1).

En 8e année, les élèves semblent globalement juger moins importante la
mémorisation. Cependant, dans 13 pays, les garçons sont significativement
plus enclins que les filles à être de cet avis (tableau F3.1).

Chance

Les élèves sont plus 
enclins à assimiler 
la réussite 
en mathématiques à 
la chance en 4e année 
qu’en 8e année.

Pas plus que sur les aptitudes naturelles, les élèves n’ont de prise sur la
chance. C’est pourquoi ceux qui pensent que la chance est un facteur de
réussite important peuvent se révéler moins susceptibles de faire le travail
nécessaire pour réussir en mathématiques. On peut aussi supposer que les
élèves qui jugent la chance importante sont ceux qui ont de mauvais résultats
et qui attribuent ceux-ci à un manque de chance. En moyenne, les élèves sont
plus enclins à assimiler la réussite en mathématiques à la chance en 4e année
qu’en 8e année. Dans tous les pays, sauf en Corée et au Japon, le pourcentage
d’élèves de cet avis est plus faible en 8e année qu’en 4e année. En ce qui
concerne la 4e année, le Canada, les États-Unis, la Grèce et les Pays-Bas sont
les seuls pays dans lesquels une majorité d’élèves ne partagent pas cet avis,
alors qu’au niveau de la 8e année, quatre pays seulement sur 24 sont de cet
avis. A noter que le pourcentage d’élèves assimilant la réussite à la chance
oscille entre 28 pour cent aux Pays-Bas et 75 pour cent en Hongrie en 4e année,
et entre 19 pour cent en Norvège et 63 pour cent en Corée en 8e année
(tableau F3.1).

S’agissant de la 4e année, en Australie, en Irlande, en Islande et en
Norvège, les filles sont significativement plus nombreuses à partager cette
opinion, alors que c’est le cas des garçons en Corée et au Japon. En 8e année,
les élèves sont moins enclins à concevoir la chance comme un facteur de
réussite important en mathématiques mais dans huit pays, les garçons sont
cependant significativement plus nombreux que les filles à juger qu’il s’agit
d’un facteur important. Dans tous les pays, en 4e comme en 8e années, les
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élèves qui n’attribuent pas la réussite en mathématiques à la chance
obtiennent des résultats significativement supérieurs à ceux qui sont de l’avis
contraire (voir annexe 3).

� DÉFINITIONS

Les résultats et les données contextuelles sont tirés de tests et
d’enquêtes utilisés dans le cadre de la Troisième étude internationale sur les
mathématiques et les sciences entreprises par l’Association internationale
pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA) au cours de l’année
scolaire 1994-1995. Les populations cibles de cet indicateur sont formées par
les élèves fréquentant les plus élevées des deux classes dans lesquelles sont
inscrits la plupart des élèves de 9 et 13 ans. Par convention, ces classes sont
appelées ici «4e» et «8e» années, car elles correspondent dans la majorité des
pays aux 4e et 8e années de la scolarité. Les pays signalés par le chiffre (1) n’ont
que partiellement suivi les critères d’échantillonnage de l’étude TIMSS. Les
pays signalisés par le chiffre (2) ne les ont pas respectés. Les données
présentées à l’échelon régional pour certains pays sont tirées des statistiques
dont dispose l’IEA; leur utilisation ne résulte pas d’une décisions de l’OCDE.

Le tableau F3.1 montre le pourcentage d’élèves de 4e et 8e années qui
répondent positivement à chacune des quatre affirmations (ci-après) et fait
apparaître des différences significatives selon le sexe dans les réponses.

Le tableau F3.2 illustre la relation entre le pourcentage d’élèves qui sont
d’accord et ceux qui ne le sont pas sur le fait que les aptitudes naturelles et le
travail assidu sont importants pour réussir en mathématiques en présentant
les résultats moyens de ces deux groupes en 4e et 8e années. Les résultats
moyens en mathématiques par sexe des élèves des deux années qui estiment,
ou n’estiment pas, que les aptitudes naturelles sont importantes pour réussir
en mathématiques sont présentés dans l’annexe 3.

Le graphique F3.1 montre les pourcentages des élèves de 4e et 8e années
qui sont d’accord pour dire que les aptitudes naturelles et la mémorisation
sont importantes pour réussir en mathémathiques.

Les données sur les opinions des élèves sur les mathématiques sont
tirées de questionnaires contextuels distribués aux élèves dans lesquels ils
ont été invités à classer sur une échelle de 1 à 4 («tout à fait d’accord»,
«d’accord», «pas d’accord» ou «absolument pas d’accord») les affirmations
suivantes : pour réussir en mathématiques, il faut d’importantes aptitudes
naturelles ; pour réussir en mathématiques, il faut de la chance ; pour réussir
en mathématiques, il faut beaucoup de travail à la maison ; pour réussir en
mathématiques, il faut mémoriser les manuels ou les notes de cours.      
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Tableau F3.1. Pourcentage d’élèves estimant que des aptitudes naturelles, la chance, un travail assidu
et la mémorisation des manuels ou des notes de cours sont importants pour réussir en mathématiques

(1995)

Pourcentage d ’é lèves d éclarant « être d ’accord »  ou « tout à fait d ’accord »

M ém orisation des m anuels
Aptidudes naturelles Chance Travail assidu

ou des notes de cours

a) 4e année

Australie 1 85 59 g 84 g 68
Autriche 1 72 b 54 83 58
Canada 81 49 90 g 62
République tch èque 61 68 87 g 61
Grèce 62 b 48 87 73
Hongrie 1 96 g 75 88 g 82
Islande 79 63 g 90 g 92
Irlande 87 65 g 91 g 72 g
Japon 79 53 b 91 g 93 g
Corée 90 g 62 b 95 g 84 g
Pays-Bas 1 64 28 77 25 b
Nouvelle-Zélande 84 g 64 87 73
Norvège 93 58 g 89 81
Portugal 86 66 95 g 80
États-Unis 62 b 46 93 g 69

Moyenne des pays 79 57 88 72

b) 8e année

66 b 31 92 g 67 bAustralie 2

Autriche 2 70 27 78 39
Belgique (Com . fl .) 1 58 22 85 51 b
Belgique (Com . fr.) 2 69 b 23 93 g 93
Canada 61 b 26 g 87 g 42 b
République tch èque 62 57 g 81 g 41
Danem ark 2 90 b 28 87 g 61 b
Angleterre 1 45 b 23 b 93 g 49 b
France 40 b 21 90 g 95
Allem agne 2 59 25 76 g 47 b
Grèce 2 54 b 26 95 84
Hongrie 95 56 b 79 47
Islande 37 b 24 b 92 94
Irlande 72 31 b 95 g 69 b
Japon 82 g 59 b 96 g 92
Corée 86 g 63 g 98 73
Pays-Bas 2 44 b 23 89 g 53 b
Nouvelle-Zélande 62 b 27 92 g 72
Norvège 86 b 19 92 g 74 b
Portugal 72 39 97 g 56 b
Espagne 66 35 b 89 60
Suède 48 b 24 b 83 33 b
Suisse 1 60 b 22 71 36 b
États-Unis 1 50 b 32 b 90 g 59 b

Moyenne des pays 64 32 88 62

. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 

. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS.
= indique que le pourcentage de gar çons exprim ant cet avis est signi ficativem ent plus élevé que celui des fi lles.
= indique que le pourcentage de fi lles exprim ant cet avis est signi ficativem ent plus élevé que celui des gar çons.

ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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Tableau F3.2. Relation entre le pourcentage d’élèves qui estiment, ou qui n’estiment pas, que les aptitudes
naturelles et un travail assidu sont importants pour réussir en mathématiques et la moyenne des résultats

en 4e et 8e années (1995)

Les aptitudes naturelles sont im portantes Les aptitudes naturelles sont im portantes
4e ann ée 8e ann ée

M oyenne M oyenne M oyenne M oyenne
des r ésultats des r ésultats des r ésultats des r ésultats

Avis n égatifs des élèves Avis positifs des élèves Avis n égatifs des élèves Avis positifs des élèves
exprim ant un exprim ant un exprim ant un exprim ant un
avis n égatif avis positif avis n égatif avis positif

Australie 1, 3 15 407 85 401 34 540 66 528
Autriche 1, 3 28 416 72 414 30 524 70 546
Canada 19 398 81 380 39 536 61 525
République tch èque 39 437 61 419 39 563 62 565
Grèce 1 38 352 62 326 46 487 54 485
Hongrie 3 4 358 96 404 6 535 95 539
Islande 21 339 79 303 63 502 37 469
Irlande 13 409 87 405 28 538 72 527
Japon 21 472 79 457 18 618 82 602
Corée 10 488 90 478 14 607 86 607
Pays-Bas 1, 3 36 447 64 435 56 541 44 542
Nouvelle-Zélande 16 355 84 340 38 521 62 501
Norvège 7 346 93 346 14 508 86 504
Portugal 14 316 86 312 28 465 72 452
États-Unis 2 39 421 62 382 50 509 50 493

Moyenne des pays 21 397 79 387 33 533 67 526

Le travail assidu est im portant Le travail assidu est im portant
4e ann ée 8e ann ée

M oyenne M oyenne M oyenne M oyenne
des r ésultats des r ésultats des r ésultats des r ésultats

Avis n égatifs des élèves Avis positifs des élèves Avis n égatifs des élèves Avis positifs des élèves
exprim ant un exprim ant un exprim ant un exprim ant un
avis n égatif avis positif avis n égatif avis positif

Australie 1, 3 16 381 84 405 8 517 92 533
Autriche 1, 3 17 433 83 411 22 559 78 534
Canada 10 358 90 385 13 560 87 524
République tch èque 13 470 87 419 19 608 81 554
Grèce 1 13 308 87 341 5 509 95 483
Hongrie 3 12 418 88 400 21 570 79 530
Islande 10 304 90 311 8 501 92 487
Irlande 9 389 91 406 5 516 95 530
Japon 9 423 91 465 4 606 96 605
Corée 5 437 95 481 2 557 98 608
Pays-Bas 1, 3 23 457 77 434 11 561 89 539
Nouvelle-Zélande 14 333 87 343 8 533 92 506
Norvège 11 352 89 344 8 508 92 503
Portugal 5 250 95 315 3 464 97 454
États-Unis 2 7 364 93 399 10 507 90 500

Moyenne des pays 12 378 88 390 10 538 90 526

ote : Les donn ées et les m oyennes sont incluses en ce qui concerne les pays pour lesquels les donn ées sont disponibles pour les deux ann ées.
La m oyenne des r ésultats est la m oyenne des r ésultats obtenus par les élèves garçons et fi lles, par avis positif ou n égatif exprim és en ce qui concerne
l’im portance de chacun des deux facteurs de r éussite en m ath ém atiques : les aptitudes naturelles et un travail assidu. Voir l ’annexe 3 pour la distribution
des r ésultats par sexe. 

. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 8 e ann ée. 

. Pays qui ont partiellem ent appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 8 e ann ée. 

. Pays qui ont partiellem ent appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS, 4 e ann ée.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/TIM SS.
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Annexe 1
Âge théorique d’obtention d’un diplôme

L’âge théorique d’obtention d’un diplôme est l’âge de l’élève ou de l’étudiant à la fin de la dernière année du
niveau et du programme correspondants. L’âge théorique est calculé en partant du postulat d’une fréquentation à
plein temps du système éducatif ordinaire, sans redoublement. (Il faut noter que pour certains niveaux de formation,
le terme « âge d’obtention d’un diplôme ou certificat » n’est pas approprié et qu’il est utilisé ici par pure
convention.)    

Tableau X1.1a. Âges théoriques d’obtention d’un diplôme, second cycle du secondaire

Orientation du program m e Orientation : Form ation continue/m arch é du travail

Program m es Program m es Program m es
Program m es Program m es Program m es

préprofessionnels du CITE 3C du CITE 3C
généraux du CITE 3A du CITE 3B

ou professionnels (courts) (longs)

ustralie m m 17 m m m
utriche 18 18 18 18 15 a
elgique (com . flam .) 18-19 18-19 18-19 a 18-19 18-19
anada m m 17-18 a m m
épublique tch èque 19 19 19 19 a 18
inlande 19 18-19 19 a a a
rance 18-19 17-20 18-19 19-20 18-21 17-20
llem agne 19 19 19 19 a a
rèce 18 17-18 18 a a 17-18
ongrie 18-20 16-17 18-20 20-22 18 16-17

slande 20 20 20 19 18 20
rlande 18 18 18 a a 18
talie 19 19 19 19 a 17
apon 18 16-18 18 18 16 16
orée 17-18 17-18 17-18 17-18 17-18 a
uxem bourg 19-20 18-20 19-20 19-20 18-19 18-19
exique 18 19 18 a 19 19

ays-Bas 17-18 18-20 17-18 a 18-20 18-20
ouvelle-Zélande 17 17-20 17 17-20 17-20 17-20
orvège 18-19 18-19 18-19 a 18-19 16-18
ologne 18-19 18-19 19 a 18 a
spagne 18 16-18 18 a 16-18 18
uède 19 19 19 a a 19
uisse m m 18-20 18-20 17-19 17-19
urquie 17-19 17-19 17-19 a 17-18 17-18

´ tats-Unis 18 a 18 a a a
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Tableau X1.1b. Âges théoriques d’obtention d’un diplôme, post-secondaire non tertiaire

Orientation du program m e Orientation : Form ation continue/m arch é du travail

Program m es
Program m es Program m es Program m es Program m es

préprofessionnels
généraux du CITE 4A du CITE 4B du CITE 4C

ou professionnels

utriche a 19 19 19 20
elgique (com . flam .) 19-20 19-20 19-20 a 19-20
anada 17-25 17-25 17-25 17-25 17-25
épublique tch èque 21 21 21 21 21
inlande a 25-29 a a 25-29
rance 18-21 18-21 18-21 a 19-21
llem agne 22 22 22 22 a
rèce a 19-20 a a 19-20
ongrie 20-22 19-22 20-22 a 19-22

slande a 21 a a 21
rlande a 19 a a 19
talie a 20 a a 20
apon 19 19 19 19 19
orée a a a a a
uxem bourg a 23 a a 23
exique a a a a a

ays-Bas a 18-20 a a 18-20
ouvelle-Zélande 18-22 18-22 18-22 18-22 18-22
orvège a 20-25 a a 20-25
ologne a 20-21 a 20-21 a
spagne a 19 19 19 a
uisse 19-21 21-23 19-21 21-23 a
urquie a a a a a

´ tats-Unis a 20 a a 20

Tableau X1.1c. Âges théoriques d’obtention d’un diplôme, tertiaire

Tertiaire-type B (CITE 5B) Tertiaire-type A (CITE 5A)
Program m es

1er diplôm e 2e diplôm e 1er diplôm e 2e diplôm e de recherche
de haut

Durée Durée Durée Durée niveauDurée Durée Durée Durée Durée Durée
très très très très (CITE 6)m oyenne longue longue m oyenne longue longue

longue longue longue longue

ustralie m m m m m 20 a a 22-23 a 25-29
utriche 20 21 a 23 24 22 23 a a 25 25
elgique (Com . flam .) a 21-23 a a a 22-25 22-25 24-26 22-25 a 25-29
épublique tch èque 21 22 a 22 a 22 25 a 25 a 27
inlande 21-22 a a a a 24 a a 26 a 29
rance 20-21 a a a a 21-22 23-24 25 23-24 a 25-26
llem agne 21 22 a a a 25 26 a a a 28
ongrie m m m m m 21-22 23-24 a 30 30 27

slande 22 24 25 a a 23 25 27 25 27 29
rlande 20 21 a 21 a 22 23 24 24 25 27
talie a 22-23 a a a 22 23-25 a 23-25 25-27 27-29
apon 20 21 23 a a 22 23 a 24 a 22
orée 20 21-22 a 24 a 21-22 a 23-24 24 a 26
uxem bourg 22 22 a a a a a a a a a
exique m a a a a 22-23 a a m m 29

ays-Bas 19-20 19-20 a a a 22-23 22-24 25-26 23-25 23-25 25
ouvelle-Zélande 19-24 19-24 a 19-24 a 21-22 22-25 23-25 22-25 a 26-29
orvège 20-22 a a a a 20-22 22-25 25-26 22-25 25-26 29
ologne 22-23 a a a a 22-24 24-25 a 25 a 28
ortugal a 21-22 22-23 a a 20-24 20-24 a 23-24 26-27 27-29
spagne 20 a a a a 21-23 23-24 a 23-24 a 30-34
uède 21-22 a a a a 22-23 24-25 24-26 27 a 29
uisse m m m m m 23-26 23-26 28 a 24-26 29
urquie 19 21 a a a 21 22 23 a 23-28 26
oyaum e-Uni 20-22 21-23 22-24 a a 21 23 24 24 25 24-25
tats-Unis 20 a a a a 21 a a 23 25 28
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Tableau X1.2. Années scolaires et années budgétaires utilisées pour le calcul des indicateurs

Année budgétaire Année scolaire

Mois

Pays de l’OCDE

Australie

Autriche

Belgique

Canada

République tchèque

Danemark

Finlande

France

Allemagne

Grèce

Hongrie

Islande

Irlande

Italie

Japon

Corée

Luxembourg

Mexique

Pays-Bas

Nouvelle-Zélande

Norvège

Pologne

Portugal

Espagne

Suède

Suisse

Turquie

Royaume-Uni

États-Unis

Mois
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3

1996 1997 1998 1999

1996 1997 1998 1999

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3

Tableau X1.2. Années scolaires et années budgétaires utilisées pour le calcul des indicateurs (suite)

Année budgétaire Année scolaire

Mois

Participants au
projet IEM

Argentine

Brésil

Chili

Chine

Égypte

Inde

Indonésie

Jordanie

Malaisie

Paraguay

Philippines

Fédération de Russie

Sri Lanka

Thaïlande

Uruguay

Zimbabwe

Mois

Source : OCDE.
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Tableau X1.2. Années scolaires et années budgétaires utilisées pour le calcul des indicateurs (suite)

Année budgétaire Année scolaire

Mois

Participants au
projet IEM

Argentine

Brésil

Chili

Chine

Égypte

Inde

Indonésie

Jordanie

Malaisie

Paraguay

Philippines

Fédération de Russie

Sri Lanka

Thaïlande

Uruguay

Zimbabwe

Mois

Source : OCDE.
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Annexe 2
STATISTIQUES DE RÉFÉRENCES   

Tableau X2.1. Vue d’ensemble des principales variables relatives au contexte économique
(période de référence : année civile 1997, prix courants de 1997)

Variation
Gains bruts

PIB par habitant annualis ée du PIB
Dépenses m oyens des Taux de ch ôm age Taux d ’activité de

(en équivalent par habitant sur la
publiques totales salariés à  plein de la population la population âgée

dollars EU p ériode 1990-1997
en pourcentage tem ps (90 e centile/ âgée de 25 à de 25 à 64 ans

convertis en (1990 = 100)
du PIB 10 e centile des 64 ans (1998) 1 (1998) 1

utilisant les PPA) (dollars EU à prix
salariés)

constants 1997)

Australie 36.7 22 582 117 2.9 6.3 75.4
Autriche m 23 054 117 2.8 4.1 70.5
Belgique 51.7 23 242 118 m 8.0 70.1
Canada 45.2 23 761 109 4.2 7.4 79.4
République tch èque 38.9 13 087 104 2.8 5.3 79.3
Danem ark m 25 514 127 m 4.6 81.1
Finlande 55.7 20 843 108 2.3 11.1 78.4
France 54.2 21 293 104 3.1 10.7 77.2
Allem agne 48.6 22 049 117 2.9 9.9 75.0
Grèce m 13 912 129 m 7.4 64.0
Hongrie 30.6 9 875 100 4.2 6.7 63.7
Islande 37.3 25 111 116 m 2.0 90.3
Irlande 35.7 21 009 154 4.1 7.1 70.6
Italie 50.9 21 265 111 2.4 9.5 63.5
Japon 35.7 24 616 117 3.0 3.3 78.3
Corée 26.4 14 477 158 3.8 6.0 72.9
Luxem bourg m 34 484 124 m m m
M exique m 7 697 112 m 4.7 69.7
Pays-Bas 48.8 22 142 118 2.8 2.3 73.0
Nouvelle-Zélande m 17 846 114 3.4 5.9 78.4
Norvège 44.2 26 876 130 m 3.1 84.4
Pologne 28.3 7 487 130 3.5 9.0 74.8
Portugal m 14 562 129 m 4.0 81.1
Espagne m 15 990 115 4.2 15.8 67.9
Suède m 20 439 102 2.3 7.4 84.1
Suisse 37.6 25 902 104 2.6 3.3 83.8
Turquie m 6 463 117 m 4.3 58.3
Royaum e-Uni 42.2 20 483 110 3.4 5.1 79.8
États-Unis 34.3 29 401 112 4.6 4.0 80.3

. Autriche, Finlande, Gr èce et Norv ège : Ann ée de r éférence 1997.
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Définitions

Le produit intérieur brut (PIB) est égal à la valeur ajoutée par les producteurs résidents aux prix départ-usine,
augmentée des droits et taxes sur importations, mais diminuée de la consommation intermédiaire de ses produc-
teurs aux prix d’acquisition. Le PIB est exprimé en millions de monnaie locale. Pour les pays dont l’année de réfé-
rence est différente de l’année civile (par exemple l’Australie et la Nouvelle-Zélande), des ajustements sont réalisés
pour assurer une correspondance avec l’année civile, par une pondération linéaire du PIB entre deux années de réfé-
rence consécutives.

Les taux de parité de pouvoir d’achat (PPA) sont des taux de conversion monétaire qui égalisent les pouvoirs
d’achat des différentes monnaies : une somme d’argent donnée, convertie au moyen des PPA en différentes mon-
naies, permettra d’acheter le même panier de biens et de services dans tous les pays en question. En d’autres ter-
mes, les PPA sont des taux de conversion monétaire qui éliminent les différences des niveaux de prix existant entre
les pays. Ainsi, quand on utilise les PPA pour exprimer dans une monnaie commune les dépenses imputées au PIB,
elles sont appliquées à un même ensemble de prix internationaux si bien que les comparaisons entre pays portent
uniquement sur les différences de volume des biens et des services achetés.

Les dépenses publiques totales utilisées pour le calcul des indicateurs de l’enseignement correspondent à la
somme des dépenses courantes et de capital non remboursées pour tous les niveaux de l’administration. Les
dépenses courantes incluent la consommation finale des administrations (par exemple la rémunération des salariés,

Tableau X2.2. Statistiques de référence (période de référence : année civile 1997,
aux prix courants de 1997)

Produit intérieur brut D épenses publiques totales Population totale en m illiers
Parités

(en m illions de (en m illions de (estim ation en m ilieu
de pouvoir d ’achat

la m onnaie locale) 1 la m onnaie locale) d ’année)

ustralie 564 705 207 435 18 532 1.3016
utriche 2 514 367 m 8 072 13.5115
elgique 8 675 484 4 483 852 10 181 36.6626
elgique (Com . fl .) 5 266 000 m 6 096 36.6626
anada 841 424 380 596 30 287 1.1692
épublique tch èque 1 649 500 642 195 10 304 12.2326
anem ark 1 122 975 m 5 284 8.330
inlande 632 882 352 788 5 140 5.90
rance 8 137 085 4 409 326 58 604 6.5209
llem agne 3 624 000 1 760 540 82 053 2.003
rèce 32 752 185 m 10 487 224.487
ongrie 8 462 000 2 592 500 10 155 84.3849

slande 529 949 197 804 271 77.915
rlande 51 823 18 476 3 656 0.6747
talie 1 983 850 000 1 008 953 000 57 520 1 594.82
apon 507 851 800 181 437 000 126 166 163.522
orée 420 986 700 111 132 500 45 991 632.304
uxem bourg 587 035 m 422 40.3402
exique 3 182 327 m 93 561 4.4188

ays-Bas 708 990 345 970 15 608 2.0515
ouvelle-Zélande 98 246 m 3 761 1.4638
orvège 1 089 032 481 441 4 405 9.1987
ologne 444 749 125 700 38 650 1.5370
ortugal 17 756 841 m 9 946 122.604
spagne 77 896 600 m 39 323 123.885
uède 1 738 859 m 8 846 9.6172
uisse 370 468 139 185 7 111 2.011
urquie 28 835 883 000 m 63 745 69 997.4
oyaum e-Uni 783 620 331 000 59 009 0.6483

´ tats-Unis 7 844 000 2 687 700 266 792 1

. Australie et Nouvelle-Z élande : PIB calcul é suivant l ’année budg étaire.
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la consommation intermédiaire de biens et services, la consommation de capital fixe et les dépenses militaires), les
revenus de la propriété versés, les subventions d’exploitation, et d’autres transferts courants payés (par exemple
sécurité sociale, allocations d’assistance, pensions, et autres services sociaux). Les dépenses de capital sont consa-
crées à l’acquisition et/ou au développement de biens de capital fixe, de terrains, d’actifs incorporels, des stocks des
administrations, des actifs non militaires et non financiers et des dépenses pour financer les transferts net en capital.

Le PIB par habitant est égal au produit intérieur brut (en équivalent dollars EU convertis à l’aide des PPA)
divisé par le nombre d’habitants.

La décomposition en centiles des gains bruts moyens des salariés à plein temps et le ratio rapportant le 9e au
10e centile présentés dans la quatrième colonne du tableau X2.1, illustrent l’ampleur de l’écart entre les bas salaires
et les salaires élevés au sein de chaque pays.

Le taux de chômage est calculé en rapportant le nombre de chômeurs au nombre d’actifs, ces deux catégories
étant définies selon les critères du BIT. Le taux d’activité d’une tranche d’âge donnée est égal au pourcentage de
personnes appartenant à cette tranche d’âge qui sont soit en activité, soit au chômage, ces deux situations étant défi-
nies selon les critères du Bureau international du travail (BIT). Les taux de chômage par tranche d’âge sont définis
selon les mêmes critères.

Notes générales

Le cadre théorique utilisé par les comptes nationaux est fourni depuis des années par la publication des Nations
Unies : Système de Comptabilité nationale publiée en 1968. Une version mise à jour a été publiée en 1993 (communément
appelée SCN 93).

Toutes les données seront basées sur cette version dans l’édition 2001 de Regards sur l’Éducation. Cependant,
dans cette édition, les statistiques de référence sont déjà basées sur la nouvelle version (SCN 93) pour l’Australie,
la Finlande, l’Irlande et la Norvège.

Sources

• L’édition 1999 des Comptes nationaux des pays de l’OCDE : principaux agrégats, volume I.

• OCDE : Base de données analytique, novembre 1999.

Hongrie

• Total des dépenses publiques : CESTAT Statistical Bulletin.

Islande

• Annuaire statistique de l’Islande, 1999.

Pologne

• Total des dépenses publiques : CESTAT Statistical Bulletin.
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Annexe 3
SOURCES, MÉTHODES ET NOTES TECHNIQUES

Cette annexe contient des notes sur le champ couvert par les indicateurs ainsi que sur leur interprétation, les méthodes et les sources
utilisées. Elle est organisée par indicateur. Ne sont mentionnés dans la présente annexe que les indicateurs nécessitant des commentaires
complémentaires.

INDICATEUR A2 : Niveau de formation de la population adulte

� Notes générales

Le principal changement apporté à la CITE-97 par rapport à la CITE-76 est la mise en place d’un cadre de clas-
sification multidimensionnel, qui permet de mettre en concordance les contenus d’enseignement des programmes
des différents pays en utilisant des critères de classification multiples (tableau 1). Parmi ces critères, on peut citer
les suivants : 1) le type d’études ou de situations professionnelles sur lequel le programme débouche ;
2) l’orientation du programme (enseignement général ou enseignement préprofessionnel ou professionnel) ; 3) la
durée du programme (critère s’appliquant aux niveaux 3, 4 et 5 de la CITE où il existe des programmes de durées
très variables) ; et 4) la position dans la structure nationale de délivrance de diplômes et de titres. La CITE-76 ne
prévoyait aucune disposition de ce genre. Pour plus de détails, voir l’édition 1999 de la publication de l’OCDE
Nomenclature des systèmes d’éducation. Guide d’utilisation de la CITE-97 dans les pays de l’OCDE.

� Notes sur les différents pays

Afin de classer les programmes d’études nationaux qui chevauchent deux ou plusieurs des niveaux définis dans
la version 1997 de la CITE, on a recours à une règle simple qui consiste à attribuer le niveau de la CITE-97 où se trouve
concentré l’essentiel du programme national considéré.

Le tableau 2 indique pour chaque niveau de la CITE-97 les programmes que les pays ont communiqués pour
donner une meilleure idée de leurs systèmes éducatifs respectifs.

France : Dans le système de formation français, il existe une distinction entre le niveau 3C court (niveau natio-
nal V, premier niveau de qualification CAP-BEP) et le niveau supérieur regroupant les niveaux 3C long, 3B et 3A
(niveau national IV, second niveau de qualification, baccalauréats généraux, technologiques ou professionnels). Ces
niveaux relèvent dans tous les cas du niveau CITE 3. A ce niveau sont donc inclues dans le cas de la France des per-
sonnes ayant atteint le niveau terminal de l’enseignement secondaire et des personnes qui ont atteint un niveau de
qualification qui correspond à des programmes plus courts.

Royaume-Uni : Les données relatives à la proportion de personnes ayant une formation de niveau deuxième
cycle secondaire (CITE 3) au Royaume-Uni comprennent une proportion non négligeable de personnes (environ
7 pour cent de la population) ayant atteint ce niveau à l’âge de 16 ans. Bien que les programmes suivis par ces per-
sonnes ne remplissent pas le critère de durée prévu pour le niveau 3 de la CITE, les qualifications obtenues
(cinq notes comprises entre A et C au GCSE) sont considérées comme d’un niveau équivalent à celui atteint à l’issue
d’un certain nombre de programmes qui satisfont aux critères de la CITE. Autrement dit, les critères usuels de clas-
sification de la CITE ont été assouplis dans ce cas particulier par souci de cohérence avec la nomenclature nationale
des niveaux de formation.
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Tableau 1. CITE-97 : description des niveaux, des critères de classification et des sous-catégories

0. ENSEIGNEMENT PRÉ-PRIMAIRE Critères principaux Critères subsidiaires

Prem ière étape de l ’instruction organis ée, visant Doit être dispens é dans une école Le personnel enseignant doit être titulaire
essentiellem ent à préparer les tr ès jeunes enfants ou dans un autre centre d ’accueil, et être con çu des diplôm es correspondants ; m ise en œ uvre
à un environnem ent de type scolaire. pour r épondre aux besoins d ’apprendre d ’un program m e ayant des contenus éducatifs.

et de se d évelopper des enfants de trois ans
ou m oins. Le personnel enseignant doit être
suffisam m ent form é (c ’est-à-dire diplôm és) pour
dispenser un program m e éducatif.

1. ENSEIGNEMENT DU 1ER DEGRÉ (PRIMAIRE) Critères principaux Critères subsidiaires

Norm alem ent con çu pour donner aux élèves Début des études systém atiques caractéristiques Dans les pays o ù l ’âge de scolarit é obligatoire
un solide enseignem ent de base en lecture, de l ’enseignem ent prim aire, par exem ple (ou au m oins l ’âge auquel la quasi-totalit é
écriture et m ath ém atiques. en lecture, écriture et m ath ém atiques. Acc ès des élèves com m encent leur form ation) est

aux établissem ents ou aux program m es post érieur au d ébut de l ’étude systém atique
d ’enseignem ent prim aire cr éés à  l ’échelon national. des disciplines m entionn ées, c ’est la prem i ère

année de la scolarit é obligatoire qui doit être
utilisée pour d éterm iner la lim ite entre les niveaux
0 et 1 de la CITE.

Le d ébut des activit és de lecture ne constitue pas
à lui seul un crit ère suffisant pour classer
un program m e d ’enseignem ent au niveau 1
de la CITE.

Débouchés auxquels le programme
2. ENSEIGNEMENT DU 2E DEGRÉ (SECONDAIRE), 1ER CYCLE Critères principaux Critères subsidiaires Orientation du programme

est censé préparer les élèves

Le prem ier cycle de l ’enseignem ent secondaire Au d ébut du niveau 2, les program m es doivent être En l ’absence toutefois de coupure distincte A. Program m es con çus pour pr éparer 1. Enseignem ent non express ém ent con çu pour
prolonge en g énéral le program m e de base ceux dans lesquels l ’enseignem ent com m ence m ontrant ce changem ent d ’organisation, les élèves à acc éder directem ent préparer les participants à acc éder à un groupe
du prim aire, bien qu ’il soit d ’ordinaire plus centr é à  être plus m onovalent (un enseignant il convient de cr éer une subdivision arti ficielle au niveau 3 dans un fi lière précis de professions ou de m étiers
sur les disciplines enseign ées et suppose souvent par discipline) et pour lesquels on fait appel dans les program m es apr `es la 6 e ann ée pouvant d éboucher ou à des form ations professionnelles/techniques
l’intervention d ’enseignants plus sp écialisés qui à des enseignants plus sp écialisés qui font classe d ’enseignem ent prim aire pour m arquer le passage ult érieurem ent sur l ’enseignem ent plus pouss ées. M oins de 25 pour cent du contenu
donnent leurs cours dans leur dom aine dans leur dom aine de sp écialisation. du niveau 1 au niveau 2 de la CITE. tertiaire, autrem ent sont de nature professionnelle ou technique.
de sp écialisation. à des form ations class ées

aux niveaux 3A ou 3B de la CITE.

Si ce point de transition dans l ’organisation Dans les pays o ù il n ’y a pas de coupure B. Program m es con çus pour pr éparer 2. Enseignem ent principalem ent destin é à  initier
ne correspond pas à une coupure norm ale dans le syst èm e entre le 1 er et le 2 e cycles les élèves à acc éder directem ent les participants au m onde du travail
dans les syst èm es éducatifs, il convient de l ’enseignem ent secondaire, et dans ceux au niveau 3C. et à les pr éparer à une form ation professionnelle
de subdiviser les program m es au stade o ù ceux-ci o ù le 1 er cycle dure plus de 3 ans, seules ou technique plus poussée. Ne conduit pas
com m encent à refl éter ce changem ent les 3 prem i ères ann ées qui suivent l ’enseignem ent à l ’obtention d ’un diplôm e utilisable sur le m arch é
d ’organisation. prim aire doivent être com ptées dans le prem ier du travail. Au m oins 25 pour cent du contenu sont

cycle du sec ondaire. de nature professionnelle ou technique.

C. Program m es (dits parfois 3. Enseignem ent préparant les participants, sans
« finals ») principalem ent con çus autre form ation, à  l ’exercice de m étiers sp écifiques.
pour acc éder directem ent Si achev é avec succ ès, est sanctionn é par un
au m arch é du travail à  la fin diplôm e professionnel utilisable sur le m arch é
de ce niveau. du travail.

Débouchés auxquels le programme est
3. ENSEIGNEMENT DU 2E DEGRÉ (SECONDAIRE), 2E CYCLE Critères principaux Programmes modulaires Orientation du programme

censé préparer les élèves

Phase finale de l ’enseignem ent secondaire La fronti ère s éparant le prem ier et le deuxi èm e Pour obtenir un dipl ôm e dans un program m e A. CITE 3A : program m es de 1. Enseignem ent non express ém ent con çu pour
dans la plupart des pays de l ’OCDE. cycles du sec ondaire dans les diff érents pays m odulaire, il faut associer des blocs niveau 3 con çus pour perm e ttre préparer les participants à acc éder à un groupe
L ’enseignem ent est souvent plus organis é devrait être l ’é lém ent d éterm inant pour distinguer d ’enseignem ents, ou m odules, pour en faire d ’accéder directem ent au pr écis de professions ou de m étiers
par discipline qu ’au niveau 2 et les enseignants le niveau 2 du niveau 3. un program m e r épondant à des exigences pr écises. niveau 5A de la CITE. ou à des form ations professionnelles/techniques
doivent en g énéral poss éder un dipl ôm e de niveau plus pouss ées. M oins de 25 pour cent du contenu
plus élevé ou plus sp écialisé qu ’au niveau 2. sont de nature professionnelle ou technique.

Pour acc éder à ces program m es d ’enseignem ent, Un seul m odule, toutefois, peut n ’avoir B. CITE 3B : program m es de 2. Enseignem ent principalem ent destin é à  initier
il faut d ’ordinaire avoir achev é une form ation ni d ébouché précis dans le syst èm e éducatif niveau 3 con çus pour perm e ttre les participants au m onde du travail
de niveau 2, ou une form ation de base qui, ou sur le m arch é du travail ni orientation d ’accéder directem ent au et à les pr éparer à une form ation professionnelle
conjuguée aux acquis de l ’expérience v écue, particulière. niveau 5B de la CITE. ou technique plus pouss ée. Ne conduit pas
dém ontre l ’aptitude à m a ı̂triser les disciplines à l ’obtention d ’un diplôm e utilisable sur le m arch é
enseignées au niveau 3 de la CITE. du travail. Au m oins 25 pour cent du contenu sont

de nature professionnelle ou technique.

La durée habituelle des program m es de niveau 3 Il convient de classer les program m es m odulaires C. CITE 3C : program m es de 3. Enseignem ent préparant les participants, sans
varie sensiblem ent aussi bien d ’un pays à l ’autre au niveau « 3 »  seulem ent, sans faire r éférence niveau 3 qui dans leur autre form ation, à  l ’exercice de m étiers sp écifiques.
qu ’à  l ’intérieur d ’un m êm e pays et repr ésente aux d ébouchés du program m e dans le syst èm e conception, ne conduisent pas Si achev é avec succ ès, est sanctionn é par un
en g énéral entre 2 et 5 ans de scolarit é. éducatif ou sur le m arch é du travail. directem ent au niveau 5A ou 5B. dipl ôm e professionnel utilisable sur le m arch é

En cons équence ils d ébouchent du travail.
directem ent sur le m arch é
du travail, sur les program m es
de niveau 4 ou d ’autres
program m es de niveau 3.
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Tableau 1. CITE-97 : description des niveaux, des critères de classification et des sous-catégories (suite)

Débouchés auxquels le programme est
4. ENSEIGNEMENT POST-SECONDAIRE NON TERTIAIRE Critères principaux Types de programmes pouvant faire partie du niveau 4 Orientation du programme

censé préparer les élèves

Ces program m es se trouvent à la lim ite entre Les élèves acc édant à des program m es de niveau 4 Prem ier type : form ations professionnelles courtes A. Program m es de niveau 4 con çus 1. Enseignem ent non express ém ent con çu pour
le 2 e cycle du sec ondaire et le post-secondaire, de la CITE ont en g énéral achev é le niveau 3. dont les contenus ne sont pas assim il és pour donner directem ent acc ès préparer les participants à acc éder à un groupe
m êm e si d ’un point de vue national, ils peuvent à un enseignem ent « tertiaire »  dans de nom breux au niveau 5A de la CITE. pr écis de professions ou de m étiers ou à des
clairem ent être rattach és soit à  l ’un, soit à  l ’autre pays de l ’OCDE ou qui ne r épondent pas au crit ère form ations professionnelles/techniques plus
de ces deux niveaux. de durée retenu pour le niveau 5 de la CITE – poussées. M oins de 25 pour cent du contenu sont

au m oins deux ann ées en équivalent plein tem ps de nature professionnelle ou technique.
depuis le d ébut du niveau 5.

Souvent ces program m es ne sont pas d ’un niveau Durée des program m es : les program m es de Ces program m es sont souvent con çus pour B. Program m es de niveau 4 con çus 2. Enseignem ent principalem ent destin é à  initier
beaucoup plus avanc é que ceux class és au niveau 4 ont en g énéral une dur ée de 6 m ois à les élèves qui ont term in é le niveau 3 m ais leur pour donner directem ent acc ès les participants au m onde du travail
niveau 3 m ais ils servent à élargir 2 ans en équivalent plein tem ps. acc ès n ’est pas n écessairem ent subordonn é à la au niveau 5B de la CITE. et à les pr éparer à une form ation professionnelle
les connaissances des participants qui ont d éjà possession d ’un diplôm e de niveau 3. ou technique plus pouss ée. Ne conduit pas
achevé une form ation à ce niveau. Les élèves sont à l ’obtention d ’un diplôm e utilisable sur le m arch é
en g énéral plus âgés que ceux des program m es du travail. Au m oins 25 pour cent du contenu sont
de niveau 3. de nature professionnelle ou technique.

Deuxièm e type : program m es affect és par les pays C. Program m es de niveau 4 qui, 3. Enseignem ent préparant les participants, sans
à l ’enseignem ent secondaire du 2 e cycle m êm e si dans leur conception, autre form ation, à  l ’exercice de m étiers sp écifiques.
les élèves qui y acc èdent ont en g énéral d éjà ne conduisent pas directem ent Si achev é avec succ ès, est sanctionn é
achevé un autre program m e à ce niveau au niveau 5A ou 5B de la CITE. par un dipl ôm e professionnel ut ilisable
d ’enseignem ent (deuxièm e cursus par exem ple). Ils d ébouchent directem ent sur le m arch é du travail.

sur le m arch é du travail
ou sur d ’autres form ations
de niveau 4.

Position dans la structure nationale de délivrance de titres
5. ENSEIGNEMENT TERTIAIRE, 1ER NIVEAU Critère de classification retenus pour le niveau et les sous-catégories (5A et 5B) Durée théorique cumulée des études

et diplômes

Les program m es de niveau 5 ont des contenus L ’accès à ces program m es exige norm alem ent
d ’enseignem ent plus approfondis que ceux l ’achèvem ent avec succ ès d ’une form ation
proposés aux niveaux 3 et 4. de niveau 3A ou 3B ou la possession

d ’une qualification équivalente de niveau 4A
ou 4B.

CITE 5A : program m es fond és sur un enseignem ent Les program m es ont une dur ée th éorique cum ulée Les program m es assurent le niveau de form ation A. Catégories de dur ées : A. Positions : dipl ôm e interm édiaire ; prem ier
largem ent th éorique et ax és m inim um  (dans le tertiaire) de trois ans (en EPT). requis pour acc éder à une profession exigeant m oyenne : 3 à m oins de 5 ans ; dipl ôm e ; deuxi èm e diplôm e ; troisi èm e diplôm e
sur l ’acquisition de com p étences En g énéral, les enseignants doivent être titulaires de grandes com p étences ou à un program m e longue : 5 à 6 ans ; et +. Dans cette publication, les dipl ôm es
suffisantes pour acc éder à des d ’un diplôm e de recherche de haut niveau. de recherche de haut niveau. tr `es longue : plus de 6 ans. interm édiaires ne sont pas com ptabilis és
program m es de recherche de haut niveau La r éalisation d ’un projet de recherche ou la dans les taux d ’obtention d ’un diplôm e.
et à des professions exigeant de grandes soutenance d ’une th èse peut s ’avérer n écessaire.
qualifications.

CITE 5B : program m es ayant des contenus Les program m es ont une orientation plus pratique Leurs contenus sont en g énéral con çus pour B. Catégories de dur ées : B. Positions : dipl ôm e interm édiaire ; prem ier
généralem ent plus pratiques et une finalité professionnelle plus pr écise préparer les étudiants à intégrer une profession courte : 2 à m oins de 3 ans ; dipl ôm e ; deuxi èm e diplôm e ; troisi èm e diplôm e
et techniques, et une finalité que les program m es de niveau 5A et ne pr éparent précise. m oyenne : 3 à m oins de 5 ans ; et +. Dans cette publication, les dipl ôm es
professionnelle plus pr écise pas les étudiants à acc éder directem ent longue : 5 à 6 ans ; interm édiaires ne sont pas com ptabilis és
qu ’au niveau 5A. à des form ations à la recherche de haut niveau. tr ès longue : plus de 6 ans. dans les taux d ’obtention d ’un diplôm e.

Ils ont une dur ée m inim um  de deux ans
en équivalent plein tem ps.

6. ENSEIGNEMENT TERTIAIRE, 2E NIVEAU (CONDUISANT A UN DIPLÔME DE RECHERCHE APPROFONDIE)

Ce niveau est r éservé aux program m es tertiaires Ce niveau exige la soutenance d ’une th èse Prépare les étudiants à enseigner
qui conduisent à l ’obtention d ’un diplôm e ou d ’un m ém oire publiable qui soit le produit dans les établissem ents proposant des form ations
de recherche de haut niveau. Les program m es de travaux de recherche originaux et repr ésente de niveau 5A et à faire de la recherche
sont consacrés à des études approfondies une contribution appr éciable à la connaissance. dans le secteur public et l ’industrie.
et à  des travaux de recherche originaux. Ne doit pas reposer uniquem ent sur le travail

effectué en cours.
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Tableau 2. Présentation standardisée des niveaux d’éducation de la CITE-97

Enseignem ent
Enseignem ent Enseignem ent Program m es

post- Tertiaire- Tertiaire-
pré-prim aire secondaire, Enseignem ent secondaire, 2 e cycle de recherche

secondaire, type B type A
et prim aire 1 er cycle de haut niveau

non tertiaire

Form ations Form ations
CITE 0/1 CITE 2 courtes longues CITE 3B CITE 3A CITE 4 CITE 5B CITE 5A CITE 6

de niveau 3C de niveau 3C

ustralie 0/1/2, 2B/2C 3B 3A, 3A/4 5B 5A 5A/6
utriche 0/1/2 3B 3A 4A 5B 5A/6
elgique 1 2 3CL/4 3A 5B 5A 5A/6
anada 0/1/2, 2 3 4 4/5B 5A 5A/6
épublique tch èque 0/1 2 3CL 3A, 3A/4 5A/6
anem ark 1 2 3C/4C 3B/4B 3A/4A 5B 5A 6
inlande 0/1 2 3A 5B 5A 6
rance 0, 1 2A, 2B 3CS 3CL 3B 3A 4A, 4 5B, 5AI 5A 5A/6
llem agne 1 2A 3B 3A 4 5B 5A
rèce 0/1 2 3C 3B 3A 4C 5B 5A 6
ongrie 0/1 2 3C, 3C/4B 3A 5A 5A/6

slande 0/1 2A, 2C 3CS 3A 4C 5B 5A 6
rlande 0/1 2 3A/4 5B/4 5A/6
talie 0/1 2 3CS 3CL 3A/3B 4C 5A/5B 6
apon 0/1/2 3A/3C 5B 5A/6
orée 0/1 2 3A/3C 5B 5A/6
exique 0, 1 2, 2/3A 3CL 5B 5A/6

ays-Bas 1 2 3A/3C 4/5B/5A, 5A
ouvelle-Zélande 0, 1 3CL 3A 4C 5B 5A 5A/6
orvège 0, 1 2A 3C 3A 4C 5B 5A 6
ologne 1/2 3CS 3A 4B 5B/5A/6
ortugal 1 2 3/4 5B 5A 6
spagne 0/1, 1 2 3CS 3B 3A 4B 4C/5B, 5B 5A 6
uède 1 2 3A, 3 4/5B 5A 5A/6
uisse 0/1 2A 3CL 3B/4B 3A/4A 5B 5A/6
urquie 0, 1 2 3B 3A 5A/6
oyaum e-Uni 2 3CS 3CL 3A 5B 5A 6

´ tats-Unis 0/1 2 3 5B, 5AI 5A 6

ote : CITE 5AI = Tertiaire-type A , dipl ôm e interm édiaire.
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Tableau 3. Sources

Unité d ’échantillonnage
Agence statistique Source P ériode de r éférence Population couverte Taille de l ’échantillon Taux global de non-r éponse Rem arques

prim aire

Australie Australian Bureau Australian Bureau M ai 1998 Personnes âgées de 15 Individu. M em bres 54 000 (2/3 de 1 % 3.7 % Des m énages sont
of Statistics/Bureau of Statistics, labour à 64 ans ; du m énage ayant de la population s électionnés et tous
australien Force Australia répondu à l ’enquête estim ée) les adultes âgés de 15
des statistiques à 64 ans (sauf visiteurs)

sont interview és

Autriche Office central M icro-recensem ent Les donn ées sont Personnes âgées
des statistiques trim estriel des m oyennes annuelles de 15 ans et plus
autrichien des r ésultats

des m icro-recensem ents
trim estriels

Belgique Nationaal Instituut voor Enqu ête naar M ai-juin 1998 80 065 personnes ;
de Statistiek/Institut de Arbeidskrachten/ 32 800 m énages
statistique national Enqu ête

sur la population active

Canada Statistique Canada Enqu ête m ensuelle Les donn ées annuelles Personnes âgées M énage
sur la population active sont des m oyennes de 15 ans et plus

des estim ations
m ensuelles

République tch èque Office statistique Enqu ête par sondage M oyenne annuelle Personnes âgées M énage Environ 26 500 m énages, 1er entretien : 20 % ; Utilisation jusqu ’en 1997
tchèque (CSU) sur la population active des estim ations de 15 ans et plus soit environ 2 e-5e entretiens : 2.5 % d ’une classification

trim estrielles 72 000 personnes, conform e
soit environ au questionnaire
60 000 personnes de l ’EPA
de 15 ans et plus

France INSEE Enquête sur la M énage 75 000 m énages 10 %
population active (EPA)

Allem agne Office statistique f édéral EPA (m icro- 20-26 avril 1998 Personnes âgées M énage 0.45 % des m énages 5.1 % pour les questions
recensem ent) de 15 ans et plus sur le niveau

de form ation

Grèce Services statistiques EPA 2 e trim estre 1997 Ensem ble M énage 61 679 m énages 5 % des m énages
nationaux de la population couverts par l ’enquête

des m énages priv és

Hongrie Office central EPA Les donn ées sont M énage 50 000 personnes 20-21 % Forces arm ées non
des statistiques des m oyennes en 1993-97, incluses
de la Hongrie des chiffres trim estriels 64 000 depuis 1998

Islande Statistique Islande Enqu ête Les donn ées annuelles Tous les r ésidents âgés Individu 4 200 12 %
sur la population active sont des m oyennes de 16 à 74 ans
islandaise des estim ations

bisannuelles
(avril et novem bre)

Irlande Office central A partir du 4 e trim . 1997, La QNHS est Personnes âgées Échantillon national
des statistiques une nouvelle Enqu ête une enqu ête de 15 ans et plus d ’env. 3 000 m énages

nationale trim estrielle perm anente. chaque sem aine
auprès des m énages Les r ésultats sont
(Quarterly National présentés par trim estre
Household Survey – correspondant
QNHS) a rem plac é aux saisons –  2 e trim .
l’enquête annuelle correspond à m ars/avril/
sur la population active m ai
(EPA).

Italie ISTAT Enquête sur l ’em ploi Les donn ées annuelles Personnes âgées
réalisée auprès sont des m oyennes de 15 ans et plus
des m énages des estim ations

trim estrielles
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Tableau 3. Sources (suite)

Unité d ’échantillonnage
Agence statistique Source P ériode de r éférence Population couverte Taille de l ’échantillon Taux global de non-r éponse Rem arques

prim aire

Japon Bureau des statistiques, Enqu ête sp éciale Février 1997-1998 Personnes âgées M énage
Agence de gestion sur la population active de 15 ans et plus
et de coordination

Corée Office national Rapport annuel issu M oyenne annuelle 30 000 m énages
des statistiques de l ’enquête sur la des estim ations

population active m ensuelles

M exique Secretar ı́a del Trabajo Encuesta Nacional Enqu ête bisannuelle L ’enquête couvre M énage 48 000 en 1997 (niveau Environ 15 % Les ann ées im paires,
y Prevision social (STPS) de Em pleo/Enqu ête à partir de 1991, la population civile national) et 135 000 en l ’enquête est r éalisée
–  m inistère du Travail nationale sur l ’em ploi annuelle à partir de 1995 r ésidente âgée de 12 ans 1998 (par É tat) au niveau des États,
et de la Pr évision sociale et plus, à  l ’exclusion d ’où une nette

des forces arm ées augm entation de la taille
de l ’échantillon

Nouvelle-Zélande Statistique Enquête trim estrielle Les donn ées annuelles Personnes âgées M énage
Nouvelle-Zélande sur l ’em ploi r éalisée sont des m oyennes de 15 ans et plus

auprès des m énages des estim ations
trim estrielles

Pologne Glowny Urzad EPA Les donn ées sont Personnes âgées M énage Environ 22 000 m énages 1997 : 9.6 %
Statystyczny des m oyennes de 15 ans et plus 1998 : 11.6 %

des statistiques publi ées
chaque trim estre

Espagne Instituto Nacional Enqu ête trim estrielle Les donn ées annuelles Personnes âgées Secteur de recensem ent Environ 11 %
de Estatistica/Institut sur l ’em ploi r éalisée sont des m oyennes de 16 ans et plus
national de la statistique aupr ès des m énages des estim ations

trim estrielles

Suède Statistiska Centralbyran Enqu ête m ensuelle Les donn ées annuelles Personnes âgées
sur la population active sont des m oyennes de 16 ans et plus

des estim ations
m ensuelles

Suisse OFS EPA Les donn ées annuelles Personnes âgées M énage
se rapportent de 15 ans et plus
au 2 e trim estre
(avril à  juin)

Turquie Institut national Enqu ête sur l ’em ploi Enquête bisannuelle Personnes âgées M énage Chaque enqu ête porte 10 % (1500 m énages
statistique réalisée auprès depuis octobre 1998 ; de 15 ans et plus sur 15 000 m énages pour chaque enqu ête)

des m énages m oyenne annuelle d ’avril
et octobre

Royaum e-Uni ONS EPA Enquête r éalisée Personnes âgées
au printem ps de 15 ans et plus

États-Unis Bureau du recensem ent Enqu ête perm anente Les donn ées annuelles Personnes âgées M énage 64 659 m énages, 7.2 % des m énages
et Bureau sur la population active sont des m oyennes de 16 ans et plus 56 768 fam illes
des statistiques (m ars) des estim ations et 131 617 personnes
sur la population active m ensuelles
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INDICATEUR B1 : Dépenses d’éducation en pourcentage du produit intérieur brut

� Notes générales

Méthodes

• Période de référence

Les statistiques sur les dépenses d’éducation se réfèrent à l’année civile 1997. Lorsque l’exercice budgétaire
ne coïncide pas avec l’année civile, les données sont ajustées à l’aide de l’indice implicite des prix du PIB provenant
de la base de données des comptes nationaux de l’OCDE. Afin de procéder à cet ajustement, les données sur le
financement de l’enseignement sont multipliées par le rapport entre les niveaux de prix du PIB pour l’année civile
pour laquelle les données sont publiées et ceux de l’année civile précédente, ce rapport étant ajusté proportion-
nellement à la fraction de l’exercice budgétaire qui chevauche l’année civile précédente (voir l’annexe 1). Toutefois,
l’utilisation de cet indice implicite est sujette à deux restrictions : i) les ajustements s’appliquent aux variations du
niveau général des prix (PIB) et non du prix des services d’éducation. L’hypothèse retenue est que les coûts de l’édu-
cation sont mesurés en termes de perte de revenu national de façon à pouvoir justifier un indice des prix du PIB
(l’autre solution consisterait à mesurer les coûts en termes de ressources consacrées à l’éducation en utilisant un
indice des prix propre au secteur de l’éducation) ; ii) il n’a pas été tenu compte de l’augmentation réelle des dépen-
ses d’éducation (augmentation supérieure ou non à l’inflation) qui aurait pu se produire pendant la période d’ajus-
tement correspondante. L’augmentation réelle des dépenses ne peut être prise en considération que
rétrospectivement. Néanmoins, l’actualisation qui tient compte de l’inflation élimine une cause importante de non
comparabilité des chiffres concernant les dépenses.

Pour les pays qui n’ont pas communiqué le PIB de l’année civile, ce dernier est évalué comme suit : Wt – i (PIBt – i)
+ Wt (PIBt), où Wt et Wt – i sont les pondérations attribuées aux fractions respectives des deux années civiles.

• Calcul des estimations présentées aux graphiques B1.3 (B), (C) et (D)

Les graphiques B1.3 (B), (C) et (D) montrent quelle serait l’évolution des dépenses d’éducation si les taux de
scolarisation dans un pays donné étaient égaux à la moyenne de l’OCDE. L’estimation des effectifs scolarisés dans
un pays donné est obtenue comme suit : soit POP (i, k), le pourcentage d’individus d’âge k dans la population du
pays i, et AER (k, l), le taux moyen de scolarisation des individus d’âge k au niveau d’enseignement l dans les pays
de l’OCDE. Le nombre d’élèves potentiellement scolarisés est le résultat de l’équation suivante :

La variation des dépenses à laquelle on peut s’attendre dans le pays i pour le niveau d’enseignement l, telle
qu’illustrées par les graphiques B1.3 (B), (C) et (D), est la résultante des éléments suivants : EX (i, l)*(EE (i, l) / RE
(i, l)) – EX (i, l), où RE (i, l) correspond au taux de scolarisation observé au niveau d’enseignement l dans le pays i. Le
taux moyen de scolarisation dans les pays de l’OCDE est calculé à partir de données provenant des pays pour les-
quels les taux de scolarisation par âge sont disponibles. EX (I, l) représente les dépenses relative au PIB pour le pays
i au niveau l.

• Calcul de l’indice présenté dans le tableau B1.2

Le tableau B1.2 montre l’évolution des dépenses au titre des services d’enseignement entre 1990 et 1996. Tou-
tes les dépenses communiquées pour 1990 sont exprimées en dollars constants de 1996, l’ajustement étant opéré
au moyen de l’indice des prix à la consommation privée (voir l’annexe 2).

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : Sont exclus des dépenses d’éducation, les versements effectués aux établissements privés de for-
mation et d’enseignement professionnel, le financement des programmes de formation ouverte et à distance et les
versements au profit de deux universités privées. Ne sont pas non plus incluses les dépenses privées en faveur des
établissements préscolaires.

Belgique (Communauté flamande) : Les dépenses de recherche ne sont incluses que lorsqu’elles sont finan-
cées par des crédits alloués par les autorités de la Communauté chargées de l’éducation. Les crédits de recherche

EE i POP i k AER k l
k

( ) ( , ) * ( , )=
=

∑
5

29
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provenant d’autres sources publiques et privées sont exclus. Les transferts et les versements en faveur du secteur
privé effectués à l’échelon du gouvernement central comprennent uniquement les bourses et les subventions.

République tchèque : Sont exclues les données des ministères de la Défense et de l’Intérieur.

Danemark : On a évalué les dépenses affectées à l’éducation préscolaire, au primaire et au premier cycle
du secondaire à partir des effectifs scolarisés au niveau d’enseignement correspondant. Les dépenses au titre
de la recherche au niveau tertiaire sont exclues à l’exception de celles concernant la recherche en éducation/
pédagogique.

Finlande : A l’exception des aides financières aux élèves/étudiants, les transferts et financements publics aux
entités privées sont exclus. Les financements d’origine étrangère ne sont pas inclus. Les dépenses des administra-
tions locales comprennent aussi les dépenses privées.

Allemagne : Les dépenses afférentes aux formations/établissements indiqués ci-après, ne sont pas incluses dans
les dépenses totales : les écoles d’infirmières ; les centres de formation et de recherche agricoles ; la formation des
fonctionnaires stagiaires dans la fonction publique ; les allocations pour enfants à charge versées aux personnes sui-
vant des études ou une formation ; les bourses accordées par des établissements privés ; les achats de produits et
de services éducatifs par les ménages. Sont exclus les versements des ménages ou autres entités privées aux éta-
blissements subventionnés. Les dépenses au titre de la recherche réalisée dans l’enseignement supérieur sont
incluses dans leur quasi-totalité.

Grèce : Les dépenses de l’éducation préscolaire sont comptabilisées dans les dépenses de l’enseignement
primaire.

Islande : Les dépenses des entités privées autres que les ménages ainsi que toutes les dépenses en capital
des établissements privés ou en faveur de ces derniers sont exclues. Les fonds de sources étrangères sont égale-
ment exclus. Les transferts à d’autres entités privées ne sont pas inclus.

Irlande : Seules les dépenses des ménages couvrant les frais de fonctionnement des établissements sont inclu-
ses. Les dépenses des entités privées autres que les ménages ne sont incluses que pour l’enseignement tertiaire.

Italie : Les dépenses afférentes aux établissements privés à tous les niveaux autres qu’universitaire compren-
nent uniquement les dépenses d’origine publique. Les versements du secteur privé vers des entités autres que les
établissements sont sous-évalués.

Japon : Ne sont pas affectées par niveau, les dépenses consacrées aux collèges polytechniques dispensant des
formations spéciales, à des « établissements scolaires divers » et à l’administration scolaire.

Sont exclues, dans toute la mesure du possible, les dépenses extra-scolaires telles que les dépenses faites à
des fins de culture, d’activités sportives et de socialisation. Les dépenses de personnel enseignant et non ensei-
gnant portent uniquement sur les salariés à temps plein. Les dépenses afférentes au personnel à temps partiel sont
comptabilisées dans les dépenses de fonctionnement autres que les rémunérations du personnel.

Corée : Les dépenses « non affectées par niveau » comprennent les dépenses des instituts de recherche, des
organismes non scolaires soutenant les activités d’enseignement, des centres de formation des enseignants et des
bibliothèques. Les dépenses de l’administration centrale au profit des établissements primaires et secondaires rat-
tachées à des universités sont comprises dans les dépenses de l’enseignement tertiaire. La rémunération des
« autres personnels pédagogiques, administratifs ou de soutien » des établissements publics d’éducation présco-
laire n’est pas prise en compte. Les dépenses des administrations régionales au profit de l’enseignement de niveau
universitaire sont exclues. Sont aussi exclues les dépenses en faveur de l’université de télé-enseignement (Univer-
sité publique de formation à distance à temps partiel).

Pays-Bas : La répartition des dépenses entre les différents niveaux est estimée. La distinction entre les dépen-
ses afférentes aux établissements publics et aux établissements privés subventionnés est souvent établie en fonc-
tion du nombre d’élèves/étudiants respectivement scolarisés dans ces deux types d’établissements.

Portugal : Sont exclus les transferts régionaux et locaux au secteur privé, les dépenses directes locales en
faveur des établissements d’enseignement.

Suède : Les prêts et les subventions publics accordés aux niveaux 0, 1 et 2 de la CITE ne sont pas inclus.

Suisse : Les fonds de sources étrangères alloués aux niveaux 0, 1 et 2 de la CITE ne sont pas inclus.

Royaume-Uni : Les dépenses de recherche et développement sont incluses. Les fonds d’origine publique
consacrés par les ménages aux droits de scolarité sont inclus mais les dépenses des ménages financées sur leurs
revenus hors transferts ne le sont pas. Sont également exclues les dépenses afférentes aux établissements privés
non subventionnés.
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États-Unis : Sont incluses toutes les dépenses de recherche, à l’exception des financements alloués aux centres
fédéraux de R-D administrés par les universités.

Sources

Données statistiques collectées en 1999 à l’aide du questionnaire UNESCO/OCDE/EUROSTAT (UOE). Les sour-
ces nationales sont les suivantes :

Australie : Department of Employment, Education and Training and Youth Affairs, Higher Education Division
Canberra ; Australian Bureau of Statistics, collection « Expenditure on Education Finance ». Pour les dépenses des
administrations régionales, ont été utilisées les données des administrations des états (pour les établissements
publics) et les données des établissements (pour les établissements privés). Collection of National Financial Data
on Vocational Education and Training ; New South Wales Technical and Further Education, données non publiées.

Autriche : Office central de la statistique, Vienne.

Belgique : Communauté flamande : ministère de la Communauté flamande, section éducation, Bruxelles ;
Communauté française : ministère de la Communauté française, section éducation, recherche et formation,
Bruxelles ; Communauté allemande : ministère de la Communauté germanophone, Eupen.

Canada : Statistique Canada, Ottawa.

République tchèque : Données non publiées des ministères de l’Agriculture, de la Santé, des Affaires écono-
miques et de l’Éducation.

Danemark : Ministère de l’Éducation, Département des affaires économiques, Copenhague.

Finlande : Statistique Finlande, Helsinki.

France : Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Direction de
l’évaluation et de la prospective, Paris.

Allemagne : Office fédéral de la statistique, Wiesbaden.

Grèce : Ministère de l’Éducation nationale et des Cultes, Direction de la planification de l’investissement et de
la recherche opérationnelle, Athènes.

Hongrie : Ministère de la Culture et de l’Éducation, Ministère des Finances, Office central de la statistique,
Budapest.

Islande : Institut national de sciences économiques, Reykjavik.

Irlande : Department of Education, Statistics Section, Dublin.

Italie : Institut national de la statistique (ISTAT), Rome ; Ministère de l’Instruction publique, service de la sta-
tistique, Rome.

Japon : Ministère de l’Éducation, des Sciences, des Sports et de la Culture, Division de la statistique et de la
recherche, Tokyo.

Corée : Institut coréen de développement de l’enseignement, Centre d’information sur l’enseignement, Séoul.

Mexique : Secrétariat à l’enseignement public.

Pays-Bas : Bureau central de la statistique, Département des statistiques de l’enseignement, Voorburg ; minis-
tère de l’Éducation et des Sciences, Zoetermeer.

Nouvelle-Zélande : Ministry of Education, Wellington.

Norvège : Office central de la statistique, Division de la population, de l’enseignement et des régions,
Kongsvinger ; ministère de l’Éducation, de la Recherche et des Cultes, Oslo.

Pologne : Office central de la statistique, République de Pologne, Varsovie.

Portugal : Ministère de l’Éducation, Bureau de la recherche et de la prospective, Département de la program-
mation, Lisbonne.

Espagne : Institut national de la statistique, Sous-direction générale des statistiques et des études sociales,
Madrid ; ministère de l’Éducation, bureau de la planification, Madrid ; Ministère du Travail, Madrid.

Suède : Office national suédois de l’éducation (Skolverket), Stockholm ; Office national suédois de l’enseigne-
ment supérieur (Hogskoleverket) ; Statistique Suède, Örebro.
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Suisse : Office fédéral de la statistique, Berne.

Turquie : Institut d’État de la statistique, Ankara.

Royaume-Uni : Department for Education and Employment, Darlington.

États-Unis : Department of Education, Office of Educational Research and Improvement, National Center for
Education Statistics, Washington, D. C.

INDICATEUR B2 : Parts relatives de l’investissement public et privé dans l’éducation

� Notes générales

Méthodes

Le tableau B2.2 indique le nombre d’étudiants inscrits dans des établissements dans lesquels ils sont tenus
d’acquitter des droits de scolarité. La répartition des étudiants est faite sur la base des établissements ou des caté-
gories d’établissements, et non des étudiants eux-mêmes, en ce sens que si des établissements qui imposent en
général des frais de scolarité exemptent certains étudiants de ceux-ci, ces derniers sont néanmoins comptabilisés
parmi les étudiants tenus de verser des droits de scolarité. Si certaines catégories seulement d’étudiants doivent
s’acquitter de droits, par exemple les étudiants étrangers ou les étudiants d’un autre État ou d’une autre région, une
estimation de la taille du groupe qu’ils forment est, dans la mesure du possible, utilisée.

� Notes sur les différents pays

Voir les notes concernant l’indicateur B1.

Irlande : Les étudiants non diplômés, non redoublants bénéficient de la décision des pouvoirs publics de 1995
de supprimer les droits de scolarité. Mais les étudiants titulaires d’un diplôme doivent acquitter des droits de sco-
larité. On considère par conséquent que les étudiants non diplômés et les étudiants diplômés fréquentent des éta-
blissements différents.

Interprétation

Australie : La valeur du financement direct du Commonwealth en faveur des universités a diminué alors que la
valeur des prêts du Commonwealth et celle des versements des ménages aux universités ont augmenté. Cette situa-
tion est due aux changements apportés au système de financement de l’enseignement supérieur.

Royaume-Uni : Voir les notes relatives à l’indicateur B3.

INDICATEUR B3 : Aides publiques aux ménages

� Notes sur les différents pays

Voir les notes concernant l’Indicateur B1.

Allemagne, Canada : Les subventions en nature, telles que la gratuité totale ou partielle des déplacements
dans les transports publics, sont exclues.

Danemark : Les subventions en nature, telles que la gratuité totale ou partielle des déplacements dans les
transports publics, sont en partie exclues.

Irlande : Dans l’enseignement tertiaire, les étudiants bénéficient de primes de transport sur les réseaux d’auto-
cars et de chemins de fer publics. Le montant des dépenses représentées par ces aides n’est pas actuellement
connu. Les étudiants fréquentant des universités ou des établissements de type universitaire ont accès à des servi-
ces médicaux limités sur le campus financés par l’administration centrale (ministère des Finances) et à l’aide des
droits d’inscription versés par les étudiants. Le niveau du financement des pouvoirs publics dans ce domaine n’est
pas connu.

Suisse : Les étudiants de milieux à faible revenu reçoivent des aides publiques au titre de l’assurance maladie.
Ces aides représentent environ 10 millions de francs suisses et sont exclues.
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Interprétation

Royaume-Uni : Les tableaux et le texte qui se rapportent à cet indicateur correspondent à la situation du
Royaume-Uni en 1996/97. Cependant, depuis cette date, certains changements auxquels une large publicité a été
donnée ont été apportés au système d’aide aux étudiants au Royaume-Uni. De nouvelles dispositions en la matière
sont entrées en vigueur au début de l’année universitaire 1998/99. Les nouveaux étudiants inscrits dans l’enseigne-
ment tertiaire cette année étaient censés, sauf dans certains cas bien précis, contribuer au règlement de leurs frais
de scolarité. La part des frais à leur charge était fonction de leur revenu et, le cas échéant, de celui de leurs parents
ou de leur conjoint. Le montant des prêts auxquels les étudiants pouvaient prétendre a été augmenté afin de
compenser la baisse du niveau des bourses. De nouveaux changements ont été apportés au système d’aide aux étu-
diants en 1999/2000. Les nouveaux étudiants inscrits cette année, de même que les nouveaux inscrits en 1998/99, ne
reçoivent plus d’aide au titre de leurs frais de subsistance que sous forme de prêts, lesquels sont partiellement sou-
mis à condition de ressources. Si les étudiants souffrent d’un handicap ou de difficultés d’apprentissage particuliè-
res, ils peuvent obtenir une aide supplémentaire, l’allocation de subsistance pour étudiant handicapé ; ce type
d’aide n’est pas soumis à condition de revenus.

INDICATEUR B4 : Dépenses d’éducation par élève/étudiant

Voir également les notes concernant l’indicateur B1.

� Notes générales

Méthodes

• Période de référence

Pour les pays où l’exercice budgétaire et/ou l’année scolaire ne coïncident pas avec l’année civile, on procède
aux ajustements nécessaires. Afin de limiter l’ampleur de l’ajustement global, on ajuste soit les données sur les
effectifs, soit les données financières, selon le cas, pour qu’elles concordent avec l’année civile. Pour les pays où
l’année civile coïncide avec l’exercice budgétaire mais non avec l’année scolaire, les données sur les effectifs scolai-
res sont pondérées de façon à concorder avec l’année civile. Dans les pays où l’année civile coïncide avec l’année
scolaire mais non avec l’exercice budgétaire, les données sur les effectifs ne sont pas ajustées mais les indices impli-
cites des prix du PIB mentionnés dans l’indicateur B1 sont utilisés pour faire concorder les données financières avec
l’année civile. Enfin, dans les pays où l’année civile ne coïncide ni avec l’exercice budgétaire, ni avec l’année scolaire,
les données sur les effectifs sont pondérées de façon à concorder avec l’exercice budgétaire, puis les indices impli-
cites des prix du PIB sont utilisés pour ajuster les données de l’exercice budgétaire à l’année civile.

Compte tenu des changements apportés à la version de la CITE-97, les données concernant les effectifs sur
deux années consécutives qui étaient nécessaires pour procéder aux ajustements susmentionnés, n’ont pas été dis-
ponibles pour l’ensemble des pays. De ce fait, certains pays n’ont fait l’objet d’aucun ajustement et la période de
référence concernant le nombre d’élèves/étudiants n’est pas la même que celle sur laquelle portent les dépenses
d’éducation.

• Incidence des dépenses de R-D sur les dépenses d’enseignement tertiaire

Les comparaisons des dépenses de l’enseignement tertiaire, et notamment des dépenses par étudiant, peu-
vent être trompeuses car les chiffres afférents aux universités et autres établissements d’enseignement tertiaire
comprennent d’importantes dépenses de recherche. La part de la recherche dans les dépenses totales de l’ensei-
gnement tertiaire varie d’un pays à l’autre, ce qui tient en partie au volume relatif des activités de R-D qui ont lieu
dans l’enseignement tertiaire.

Une autre raison pour laquelle les dépenses de recherche induisent des distorsions dans les comparaisons
entre dépenses par étudiant tient au fait que la mesure dans laquelle les dépenses de recherche sont comptabili-
sées dans les dépenses de l’enseignement tertiaire varie selon les pays. Par exemple, alors que certains pays
excluent la recherche bénéficiant de financements ou de budgets distincts, d’autres, comme la Hongrie et la Suède,
ont pratiquement inclus toutes les dépenses de recherche des établissements d’enseignement tertiaire dans les
statistiques sur les dépenses de l’enseignement tertiaire.

Dans l’édition 1995 de Regards sur l’éducation, l’annexe 3 présente, pour certains pays, une comparaison des
dépenses par étudiant avec et sans R-D ; celle-ci montre que les dépenses de recherche constituent une importante
fraction des dépenses totales de l’enseignement tertiaire et que la part estimée de la recherche varie largement
selon les pays. Pour les quelques pays couverts par cette comparaison, la soustraction des dépenses de R-D des
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dépenses de l’enseignement tertiaire diminue les dépenses unitaires estimées dans des proportions qui vont de 14
à 37 pour cent.

Il s’ensuit que les différences d’un pays à l’autre entre dépenses unitaires mises en évidence par cet indicateur
et entre dépenses de l’enseignement tertiaire en pourcentage du PIB (indicateur B1) correspondent en partie aux
différences entre pays quant au rôle des établissements d’enseignement tertiaire dans la recherche. Les écarts de
dépenses ne reflètent pas nécessairement les différences entre les montants dépensés par étudiant pour financer
les fonctions d’enseignement des établissements.

• Estimation des coûts unitaires par approximation

Les estimations des dépenses d’enseignement cumulées sur la durée moyenne des études tertiaires ont été
obtenues en multipliant les dépenses annuelles par étudiant par une estimation de la durée moyenne des études
tertiaires. Dans les cas où l’on a procédé par approximation, cette dernière estimation a été obtenue à partir du taux
de renouvellement des effectifs, calculé en déterminant le rapport entre les flux d’entrée et de sortie et les effectifs
correspondants, autrement dit, D = (St – i + St) / (Zt + At) où D représente la durée, S t le nombre d’étudiants à la fin
de l’année t, St – 1 le nombre d’étudiants au début de l’année t (le nombre d’étudiants scolarisés à la fin de l’année
précédente en donne une approximation), Zt le nombre d’étudiants de première année durant l’année t et At le nom-
bre d’étudiants qui quittent l’université l’année scolaire t (la formule St – i + Zt – St en donne une approximation). Les
effectifs estimés sont exprimés en équivalents plein temps. Les flux d’entrées ont été calculés sur la base du nombre
d’étudiants à plein temps nouvellement inscrits. Tous les étudiants sont pris en compte, y compris ceux qui n’obtien-
dront pas de diplôme.

Cette estimation est fondée sur certaines hypothèses simplificatrices : on considère, premièrement, que les
taux de passage restent constants dans le temps, deuxièmement, que les dépenses relatives à l’année de référence
sont représentatives des autres années, et ce pour la durée totale des études. Les séries chronologiques de l’OCDE
montrent que les dépenses réelles par étudiant restent relativement constantes.

• Estimation des coûts unitaires par la méthode des indices en chaîne

Les estimations des dépenses d’enseignement cumulées sur la durée moyenne des études tertiaires ont été
obtenues en multipliant les dépenses annuelles par étudiant par une estimation de la durée moyenne des études
tertiaires. Dans les cas où la méthode des indices en chaîne a été utilisée, la durée des études se définit comme la
somme des probabilités, pour chaque année d’études, qu’un étudiant qui a entamé des études tertiaires soit encore

 inscrit au cours de l’année considérée. La durée des études est donc donnée par la formule suivante :                     ,

où qi est la probabilité qu’un étudiant atteigne l’année d’études i, c’est-à-dire le nombre d’étudiants inscrits en
année i rapporté au nombre d’inscrits en première année i – 1 années auparavant. Avec cette méthode, toutes les
probabilités sont dérivées des données de deux années consécutives, l’année de référence et l’année qui la pré-
cède. Soit s le nombre d’étudiants inscrits en année i au cours de l’année t, et le nombre d’étudiants inscrits en année
i – 1 au cours de l’année t – 1, les taux de passage peuvent être calculés pour chaque année du cycle d’études à l’aide
de la formule : a i, t = s i, t / s i – 1, t – 1. Les taux de passage expriment, pour chaque année du cycle d’études, la pro-
babilité qu’un élève inscrit en année i – 1 soit encore inscrit en année i. Le produit de tous les taux de passage de
l’année 1 à l’année i correspond à la probabilité, pour l’année i du cycle d’études, qu’un élève ayant entamé ses étu-
des i – 1 années auparavant parvienne en année i. Enfin, la somme de toute les probabilités conditionnelles fournit
une indication de la durée moyenne des études tertiaires. On suppose que les dépenses relatives à l’année de réfé-
rence sont représentatives des autres années, et ce pour la durée totale des études.

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

• Estimation de la durée des études tertiaires à l’aide de la méthode des indices en chaîne

Allemagne : Le modèle utilisé pour calculer la durée moyenne des études tertiaires est modifié à l’échelon
national. Au-delà de la 10e années d’étude, les étudiants ne sont pas totalement pris en considération. Les étudiants
en 10e année ou au-delà représentaient environ 10 pour cent de l’effectif total inscrit durant l’année universitaire
1994/95. La durée notifiée dans le cas de l’Allemagne est la limite inférieure de la durée totale et elle est probable-
ment sous-évaluée. En général, les études tertiaires non universitaires durent deux ans mais leur durée peut aller
jusqu’à quatre ans lorsqu’elles sont suivies à temps partiel. Aucune distinction n’est faite entre le plein temps et le
temps partiel au niveau de l’enseignement universitaire.

Canada : La 6e année d’études inclut les 7e, 8e, 9e et 10e années d’études.

D qi

i

=
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Grèce : La 5e année d’études inclut la 6e année et les années suivantes.

Italie : La durée maximum des études non universitaires est de quatre années seulement. Le temps partiel
n’est pas pris en compte.

Corée : La durée maximum des études non universitaires est de trois années. La 7e année d’études comprend
la 6e et la 8e années ainsi que les années suivantes.

Royaume-Uni : La méthode des indices en chaîne a été légèrement modifiée pour pouvoir être appliquée aux
données disponibles pour le Royaume-Uni. Les durées moyennes ont été calculées séparément pour chacun des
principaux cursus de l’enseignement tertiaire à l’aide de la méthode des indices en chaîne précédemment décrite.
Pour tenir compte du fait que de nombreux étudiants complètent leur cursus initial par un second cursus, ces don-
nées ont ensuite été ajustées en fonction du nombre d’étudiants inscrits dans chacune des principales filières de
l’enseignement tertiaire. Les durées moyennes totales des études universitaires et de l’ensemble des études de
niveau tertiaire sont donc des moyennes pondérées des durées moyennes de chacune des différentes filières. Les
étudiants inscrits dans les établissements de formation continue ne sont pas pris en compte, bien qu’ils représen-
tent près de dix pour cent des effectifs de l’enseignement tertiaire.

Interprétation

Suisse : Les dépenses par étudiant dans l’enseignement universitaire sont très élevées. Ceci tient principale-
ment à la structure du système universitaire : un grand nombre d’universités par rapport à la taille du pays (qui
s’explique aussi par la nécessité de couvrir les trois régions linguistiques), la petite taille de certaines universités,
le large éventail de filières proposées par chacune d’elles et donc, le nombre assez faible d’étudiants par ensei-
gnant. De plus, la rémunération des enseignants de l’université est relativement élevée et les dépenses compren-
nent aussi les dépenses de R-D.

Source : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR B5 : Nature des dépenses d’éducation

Voir également les notes concernant l’indicateur B1.

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Canada : Les dépenses de fonctionnement des établissements privés non subventionnés classés au niveau 5B
de la CITE comprennent les dépenses en capital.

Source : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR B6 : Financement public par niveau d’administration

Voir également les notes concernant l’indicateur B1. Des notes détaillées concernant les niveaux de décision figurent
dans la version 1998 de « Regards sur l’éducation » au titre de l’indicateur E5.

� Notes générales

Méthodes

Voir également les notes concernant l’indicateur B5.

Les résultats présentés dans le tableau B6.2 indiquent la répartition des dépenses publiques entre établisse-
ments d’enseignement publics et privés. Étant donné que seule la part de fonds publics affectée aux établissements
privés est indiquée, ce tableau ne fournit pas d’indication quant à la répartition totale des dépenses publiques et
privées consacrées à l’éducation. Celle-ci fait l’objet de l’indicateur B2.
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� Notes sur les différents pays

Méthodes

Hongrie : les administrations régionales (comtés) et les municipalités sont assimilées à des administrations
locales car les premières jouent un rôle mineur dans la redistribution : elles fournissent des services que les muni-
cipalités de la région ne proposent pas.

Source : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR B7 : Nombre d’élèves/étudiants par enseignant

� Notes générales

Dans un certain nombre de pays, les chefs d’établissement et d’autres catégories de personnel administratif
sont également chargés d’enseigner. Ils doivent être comptabilisés en fonction de la répartition de leur charge de
travail entre des activités d’enseignement et des activités de gestion, si l’on dispose d’informations sur le temps
qu’ils consacrent à leurs différentes tâches et responsabilités.

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : Au niveau primaire le personnel enseignant inclut le personnel administratif des établissements.
Les enseignants au niveau tertiaire non universitaire ne sont pas pris en compte.

Autriche : Le temps de travail des chefs d’établissement et le temps consacré par les autres enseignants à des
activités éducatives ou administratives sont inclus dans le temps d’enseignement.

Belgique (Communauté flamande) : Les études tertiaires de type B comprennent une partie d’études de
type A. Le personnel des « hogescholenonderwijs » (type B + type A) est totalement pris en compte ici.

Finlande : On ne dispose pas d’une ventilation temps plein/temps partiel pour le personnel de l’enseignement
privé qui, dans la codification, est comptabilisé à plein temps.

Allemagne : Puisque les données relatives aux enseignants n’incluent pas de données sur la composante tra-
vail des formations en alternance, les élèves à plein temps suivant ce type de formation sont comptabilisés en tant
qu’élèves à temps partiel (en utilisant un facteur de conversion de 0.4) pour le calcul du nombre d’élèves/étudiants
par enseignant.

Hongrie : Le personnel enseignant comprend une partie du personnel assurant des services sanitaires et
sociaux.

Islande : Le personnel enseignant au niveau tertiaire comprend les assistants d’enseignement/de recherche.

Irlande : S’agissant du nombre d’élèves/étudiants par enseignant dans l’enseignement secondaire, l’enseigne-
ment post-secondaire non tertiaire est inclus. Le personnel enseignant au niveau tertiaire comprend les assistants
d’enseignement/de recherche.

Norvège : Le calcul du nombre d’élèves/étudiants par enseignant dans l’enseignement primaire et secondaire
se fonde sur les calculs du ministère de l’Éducation. Seul le secteur public est pris en compte.

Espagne : S’agissant du nombre d’élèves/étudiants par enseignant dans l’enseignement secondaire, l’ensei-
gnement post-secondaire non tertiaire est inclus.

Source : voir l’indicateur B1.



ANNEXE  3

© OCDE 2000

367

INDICATEUR C1 : Scolarisation selon le niveau d’enseignement

� Notes générales

Méthodes

• Dates de référence

La date de référence des statistiques rapportant le taux de scolarisation aux données démographiques est
celle utilisée par les autorités nationales. On part du principe que les âges indiqués dans les données d’effectifs sont
les âges au 1er janvier de l’année de référence. Pour l’Australie, le 1er juillet est la date utilisée à la fois pour les effec-
tifs et les données démographiques. Pour le Japon, la date de référence utilisée pour les âges est le 1er octobre.

Les dates ou périodes auxquelles les étudiants, les personnels de l’enseignement et les établissements ont
été recensés n’ont pas été communiquées au Secrétariat par tous les pays. Certains pays recueillent ces statistiques
au début de l’année scolaire au moyen d’enquêtes ou de fichiers administratifs alors que d’autres les rassemblent
dans le courant de l’année scolaire et que d’autres encore le font à différents moments de l’année ou en fin d’année
scolaire. Il y a lieu de noter qu’en utilisant des dates de référence différentes pour, par exemple, les données d’effec-
tifs scolaires et les données démographiques, des erreurs de calcul peuvent survenir (telles que des taux de scola-
risation nets supérieurs à 100 pour cent) si une des variables augmente ou diminue sensiblement. En outre, si la date
de référence utilisée pour les données d’effectifs scolaires par âge diffère de celle utilisée pour les données démo-
graphiques (généralement le 1er janvier de l’année de référence), d’autres erreurs peuvent apparaître dans le calcul
des taux de scolarisation.

• Espérance de scolarisation

Le calcul de l’espérance de scolarisation (en nombre d’années) dans les conditions du moment
(tableau C1.1) exclut toutes les formes d’éducation destinées aux enfants de moins de cinq ans. Il englobe les adul-
tes, tous âges confondus, qui participent à des activités de formation institutionnalisée. Pour calculer l’espérance de
vie, on additionne les taux nets de scolarisation pour chaque année d’âge. Aucune donnée n’existe pour les person-
nes âgées de 30 ans et plus. Pour celles âgées de 30 à 39 ans, les taux de participation à des activités d’enseignement
sont des estimations calculées par tranches d’âge de cinq ans et pour les personnes âgées de 40 ans et plus ces taux
sont des estimations évaluées à partir de la taille de la cohorte de 39 ans.

• Espérance de formation, en heures, au cours du cycle de vie et taux de participation à des activités
de formation continue

Les données relatives aux activités de formation continue proviennent de l’Enquête internationale sur les capa-
cités de lecture et d’écriture des adultes, qui a été entreprise par Statistique Canada et l’OCDE à la fin de 1994
et 1995. Pour plus de détails sur cette enquête, voir l’indicateur A2.

L’indicateur C1 associe des données sur la scolarisation dans le système éducatif, provenant de la collecte UOE
de statistiques, et des données sur les activités de formation continue, basées sur IALS. L’association de ces deux
sources d’information pose le problème des différences de champs couverts. IALS portait sur toutes les formes
d’activités de formation, y compris celles couvertes par l’UOE. Afin de compléter les statistiques de la scolarisation
dans le système éducatif proprement dit, il est nécessaire d’exclure dans IALS les activités de formation s’adressant
à des élèves qui en toute vraisemblance sont pris en compte dans la collecte UOE. Ont donc été exclus les statisti-
ques de IALS relatives aux étudiants qui ont suivi au moins une formation d’une durée supérieure à 10 semaines et
débouchant sur un diplôme de l’université, un titre/certificat délivré par un autre établissement d’enseignement

 supérieur, un titre/certificat d’aptitude professionnelle ou un certificat d’apprentissage.

L’espérance de formation, calculée en nombre d’heures, est égale à la somme du nombre moyen d’heures

de formation par année d’âge pour les personnes âgées de 15 à 64 ans, soit                    , où        est le nombre moyen

 d’heures de formation suivies par des personnes d’âge a. est donné par la formule   , où H est le nom-

bre d’heures par participant et Weight est le poids affecté à chaque participant dans l’échantillon de l’enquête inter-
nationale. Toutes les erreurs types sont calculées à partir de la méthode d’estimations « Jack-knife » basées sur le
fait de calculer 30 fois les poids affectés à l’échantillon. Pour plus de détails, voir le « Microdata Package Guide » éta-
bli lors de l’enquête internationale, section 8.1.

Les participants à l’enquête internationale ont été invités à préciser le nombre de formations qu’ils avaient sui-
vies au cours des 12 précédents mois. Un plus grand nombre de précisions ont été recueillies pour les trois formations
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les plus récentes. C’est pourquoi le nombre d’heures a été calculé sur la base de ces trois formations. Afin de ne pas
sous-estimer le nombre total d’heures de formation suivies par les personnes qui participent à quatre activités ou
davantage, on a tenu compte des données relatives à ces formations.

Ainsi, tous les répondants sont répartis en catégories par pays (i) et le nombre de formations suivies (nc). Pour

chaque groupe, la durée moyenne d’une seule formation est donnée par la formule                               . Pour chaque

personne du pays i qui a suivi nc formations, avec nc > 3, le nombre total d’heures de formation est supposé égal au
nombre d’heures suivies au cours des trois plus récentes formations (h), majoré de la durée moyenne des formations

complémentaires multipliée par le nombre de ces formations :                                                   . Lorsque ce calcul aboutit
à un nombre d’heures supérieur à 1 600, on le pose égal à 1 600.

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Danemark : Les jardins d’enfants et les établissements à classe unique sont classés dans les établissements
publics. Bien qu’un tiers de ces établissements soient dits privés dans le pays, ils sont en grande partie gérés et
contrôlés par l’État et les frais acquittés par les parents sont identiques. La formation des adultes n’est pas incluse.

Finlande : Les données relatives aux élèves/étudiants englobent également ceux qui sont scolarisés à temps
partiel. Les élèves/étudiants sont classés non pas selon leur mode de scolarisation (plein temps et temps partiel),
mais en fonction des disciplines étudiées. Les effectifs accueillis dans des structures non scolaires classées au
niveau zéro de la CITE (garderies, jardins d’enfants, soit 95 pour cent) sont une estimation. Ce pourcentage est cal-
culé à partir des données communiquées à l’Office finlandais de la statistique par chaque municipalité et des don-
nées provenant du Centre national de recherche et développement pour la protection sociale et la santé.

Allemagne : Les étudiants poursuivant des études de doctorat n’étant pas tenus de s’inscrire à l’université, il
n’est pas possible d’estimer leur nombre.

Hongrie : Les étudiants scolarisés dans des formations tertiaires de type B sont exclus. Les élèves handicapés
sont inclus dans les données relatives au primaire et au premier cycle du secondaire. Dans l’enseignement tertiaire
de type B, les effectifs d’étudiants classés par groupes d’âge sont une estimation de même que la ventilation par
année d’âge des étudiants âgés de 26 à 29 ans.

Australie : Les établissements de formation et d’enseignement professionnels privés et certains établisse-
ments d’enseignement professionnel subventionnés ne sont pas inclus. Les élèves/étudiants qui suivent des forma-
tions à distance et les étudiants de deux universités privées ne sont pas compris. Les registres du secteur de
l’enseignement et de la formation professionnels ne font pas la distinction entre les apprentis et les autres élèves,
de sorte que les apprentis sont comptabilisés comme étudiants à temps partiel et non à plein temps. Les effectifs
préscolarisés ne sont pas inclus lorsque les garçons et les filles sont notifiés séparément. On part de l’hypothèse que
la grande majorité des élèves à ce niveau répondent aux critères de scolarisation à plein temps.

Belgique : Les données relatives aux formations à l’entrepreunariat ne sont pas incluses pour la Communauté
flamande. Les données relatives aux établissements privés non subventionnés ne sont pas disponibles. Les établis-
sements de cette catégorie étant peu nombreux, les données relatives à toutes les catégories d’établissements ne
sont que légèrement sous-estimées.

Irlande : Sont exclus, les élèves infirmiers qui suivent une formation en alternance dont les deux volets (forma-
tion de type scolaire et formation pratique) se déroulent uniquement en milieu hospitalier. Les formations pour
adultes sont pour l’essentiel exclues. La formation des adultes comprend les études à temps partiel correspondant
aux nivaux 3 et 5 de la CITE, entreprises par des personnes reprenant des études après une interruption de quel-
ques années. Les effectifs scolarisés dans le préscolaire ne sont pas tous compris car aucune donnée n’a été
recueillie auprès de nombreux établissements privés assurant la préscolarisation. Les effectifs d’élèves âgés de
13 ans ou plus, scolarisés dans l’enseignement spécial, ne sont pas ventilés par niveau d’enseignement. Les effectifs
à temps partiel sont inégalement couverts. De nombreux élèves/étudiants fréquentant à temps partiel un établisse-
ment d’enseignement privé non subventionné aux niveaux 3 et 5 de la CITE ne sont pas comptabilisés. Les données
comprennent uniquement les élèves/étudiants à temps partiel ayant suivi une formation complète (c’est-à-dire une
formation durant approximativement l’année entière).

Japon : Les estimations établies pour les effectifs scolarisés par âge dans l’enseignement primaire et secon-
daire reposent sur l’hypothèse que tous les élèves scolarisés au même niveau ont le même âge. Les effectifs scola-
risés à temps partiel dans le deuxième cycle du secondaire comprennent les élèves suivant des cours par
correspondance. A ce niveau, un élève à temps partiel est égal à un équivalent plein temps. Les étudiants à temps
partiel du tertiaire comprennent ceux qui suivent une formation par correspondance proposée par une université (y
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compris l’Université à distance) et les auditeurs libres de n’importe quel type d’établissement d’enseignement ter-
tiaire. Un étudiant à temps partiel représente un étudiant en équivalent plein temps. Les établissements proposant
des formations spéciales (formation générale) et les établissements polyvalents – (aucune condition d’accès n’est
exigée pour ces établissements/formations) – ne sont pas répartis par niveau.

Mexique : Les effectifs suivant une formation pour adultes (2 752 175 étudiants) ; un enseignement répondant
à des besoins spéciaux (312 325 élèves/étudiants) ; une forme de préscolarisation (436 803 enfants) et quelques
autres types de formation ne peuvent être répartis en fonction des critères exigés dans la collecte UOE (c’est-à-dire
par âge, sexe, etc.). Pour cette raison, ces élèves/étudiants n’ont pas été comptabilisés.

Pays-Bas : Seuls les programmes d’enseignement dont la durée théorique dépasse 12 mois sont pris en
compte.

Suisse : Les étudiants âgés de 40 ans et plus sont compris dans le groupe d’âge 30-39 ans.

Interprétation

Japon, Portugal : Les taux nets de scolarisation sont supérieurs à 100 pour certains âges du fait que les dates
de référence sont différentes pour les effectifs scolarisés et les données démographiques.

Espagne : Les taux nets de scolarisation dépassent 100 pour cent dans certains cas. Cette situation tient en par-
tie à la nature des prévisions démographiques établies par l’Institut national de la statistique et en partie à une suré-
valuation possible des effectifs par les établissements scolaires.

Luxembourg : Les taux nets de scolarisation par année d’âge sont sous-estimés car ils englobent seulement les élè-
ves qui fréquentent un établissement public ou financé par le secteur public au Luxembourg. Sont exclus les élèves
qui, tout en étant résidents luxembourgeois, fréquentent un établissement privé non subventionné par l’État au
Luxembourg, soit une école dans un pays voisin.

INDICATEUR C2 : Scolarisation et taux de réussite dans le secondaire

� Notes générales

Méthodes

Pour calculer les taux bruts d’obtention d’un diplôme, les pays se basent sur l’âge auquel le diplôme considéré
est en règle générale obtenu. Les diplômés eux-mêmes, en revanche, peuvent avoir n’importe quel âge. Pour éva-
luer les taux bruts d’obtention d’un diplôme, on divise le nombre de diplômés par l’effectif de la population d’âge
théorique d’obtention du diplôme (annexe 1). Dans de nombreux pays, il est difficile de définir un âge théorique
d’obtention d’un diplôme car l’âge des diplômés varie. Pour connaître l’âge théorique d’obtention d’un diplôme, voir
l’annexe 1.

Le nombre total, sans double comptage, de diplômés au niveau 3 de la CITE correspond au nombre de personnes
qui pendant la période de référence obtiennent pour la première fois un diplôme à l’issue de n’importe quelle for-
mation classée au niveau 3 de la CITE, c’est-à-dire les élèves qui n’ont pas obtenu au cours d’une période de réfé-
rence antérieure un diplôme classé au niveau 3 de la CITE (A, B ou C). Ainsi, les élèves qui durant la période de
référence obtiennent un diplôme à l’issue d’un programme classé au niveau 3A de la CITE, mais qui une année anté-
rieure avaient obtenu un diplôme marquant la fin d’une formation courte classée au niveau 3C, doivent (normale-
ment) être comptabilisés parmi les diplômés du niveau 3A de la CITE ; en revanche, pour éviter les doubles
comptages, ils doivent être exclus du nombre de diplômés, indiqué dans la colonne 2 du tableau C2.2. Des cas ana-
logues peuvent se présenter en ce qui concerne les programmes d’enseignement professionnel et général.

Voir également les notes relatives à l’indicateur C1

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Hongrie : Le nombre de diplômés du deuxième cycle du secondaire comprend tous les élèves qui se sont ins-
crits en dernière année. En conséquence, le nombre de diplômés est surévalué en raison du double comptage des
redoublants et de la prise en considération des élèves qui ont échoué.
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Suède : Pour les diplômés des filières professionnelles, seules les données relatives au gymnasium sont inclu-
ses. La formation des adultes n’est pas comprise.

Interprétation

Belgique (Communauté flamande) : Les taux d’obtention d’un diplôme ne correspondent pas tout à fait à la
réalité pour trois raisons : i) existence de doubles comptages, en particulier dans les formation à temps partiel ;
ii) dans les formations à temps partiel, les diplômes sont décernés à des élèves ayant dépassé l’âge théorique ; et
iii) les diplômes sont bien souvent décernés à des élèves ayant plus de 18 ou 19 ans. Les formations courtes du
niveau 3C de la CITE sont exclues du calcul des taux d’obtention d’un diplôme de fin d’études secondaires afin de
réduire les doubles comptages.

Suède : Les écoles nationales pour adultes et les écoles accueillant des élèves retardés mentaux ne sont pas
ventilées selon qu’elles assurent un enseignement général ou professionnel. Ainsi, la somme des effectifs scolarisés
dans des filières générales et professionnelles ne correspond pas au nombre total d’élèves.

Sources : Pour les pays de l’OCDE voir l’indicateur B1. Pour les pays participant au projet IEM, voir l’indicateur C1.

INDICATEUR C3 : Accès à l’enseignement tertiaire et fréquentation à ce niveau

� Notes générales

Voir également les notes concernant l’indicateur C1.

Méthode

• Calcul des taux d’accès nets

Les taux nets d’accès, indiqués dans le tableau C.3.1, représentent la proportion de personnes d’une cohorte
d’âge synthétique qui accède à un certain niveau d’enseignement tertiaire à un moment donné de leur vie. Ils sont
obtenus par addition des taux nets d’accès par année d’âge. Le taux global net d’accès correspond par conséquent
à la somme des taux d’accès (proportion de nouveaux inscrits d’âge i dans des formations tertiaires de type A et B
dans l’effectif total de la population d’âge i, à chaque âge). Dans la mesure où les données par année d’âge existent
uniquement pour les personnes âgées de 15 à 29 ans, on a calculé une estimation des taux nets d’accès des étudiants
plus âgés à partir des données concernant les tranches d’âge de cinq ans correspondantes.

• Calcul des 25e, 50e et 75e centiles de la répartition par âge

Les âges correspondant aux 25e, 50e et 75e centiles de la distribution ont été obtenus par approximation
linéaire des données pour chaque âge. Le ie centile est calculé comme suit : soit k l’âge auquel moins de i pour cent
des nouveaux inscrits ont moins de k ans et plus de i pour cent ont moins de k + 1 ans. Soit P (<k) le pourcentage de
nouveaux inscrits d’un âge inférieur à k et P (k) le pourcentage de nouveaux inscrits à l’âge k, l’âge correspondant au
i e centile est égal à k + (i – P (<k) / (P (k) – P (<k))). 

• Évolution de l’effectif total de l’enseignement tertiaire

L’évolution de l’effectif total de l’enseignement tertiaire est calculé sous forme d’indice dont l’année de réfé-
rence est 1990 (100). L’effectif d’étudiants du tertiaire en 1997 est donc exprimé en pourcentage de l’effectif de 1990.
On a calculé l’effet de l’évolution démographique sur l’effectif total en appliquant les taux de scolarisation, mesurés
en 1990, aux données démographiques de 1997 : on a tenu compte de l’évolution démographique tout en mainte-
nant constants au niveau de 1990 les taux de fréquentation par année d’âge. Pour calculer l’effet de l’évolution des
taux de fréquentation, on a appliqué les taux de fréquentation mesurés en 1997 aux données démographiques rela-
tives à 1990, autrement dit, on a multiplié les taux de fréquentation par année d’âge pour 1997 par l’effectif
démographique par année d’âge pour 1990 afin d’obtenir le nombre total d’étudiants qui pourrait être attendu si la
population avait été constante depuis 1990.

• Fréquentation par type d’établissement

Les établissements d’enseignement sont classés en deux catégories, publique ou privée, selon que les déci-
sions les concernant relèvent en dernière analyse de l’administration publique ou d’une entité privée. Un établis-
sement est privé s’il est dirigé et administré par une organisation non gouvernementale (Église, syndicat ou
entreprise commerciale par exemple) ou si la plus grande partie des membres de son conseil d’administration n’ont
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pas été choisis par les autorités publiques. Les termes « subventionné » et « non subventionné » révèlent uniquement le
degré de dépendance d’un établissement privé à l’égard des sources de financement publiques. Ils ne témoignent
pas de l’intensité de la direction ou des règlements imposés par les pouvoirs publics. Un établissement privé sub-
ventionné est un établissement dont au moins 50 pour cent du financement de base provient du secteur public. Un
établissement privé non subventionné est un établissement dont moins de 50 pour cent du financement de base a
cette origine.

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

République tchèque : Les statistiques relatives aux nouveaux inscrits comprennent les étudiants qui recom-
mencent un premier programme et un nombre négligeable d’étudiants qui recommencent un deuxième programme.

Finlande : La ventilation par âge est une estimation partielle.

Espagne : Les statistiques relatives aux nouveaux inscrits dans des programmes tertiaires de type B compren-
nent les étudiants qui recommencent un premier programme.

Israël : Les statistiques relatives aux nouveaux inscrits dans des programmes tertiaires de type B englobent les
étudiants qui recommencent soit un premier programme, soit un deuxième programme.

Interprétation

Finlande : Si le taux net d’accès aux programmes 5A de la CITE est beaucoup plus élevé qu’il ne l’était l’année
précédente, c’est essentiellement du fait que l’enseignement polytechnique fait actuellement l’objet d’une pro-
fonde réforme en Finlande où l’enseignement professionnel tertiaire de type B est élevé au rang des programmes
d’enseignement polytechnique tertiaire de type A. Les dernières inscriptions dans les établissements d’enseigne-
ment tertiaire professionnel de type B ont eu lieu à l’automne de 1998. La progression du nombre d’étudiants en
première année d’université a aussi pour effet de relever le taux net d’accès. Le nombre de ces étudiants a augmenté
de plus d’un pour cent par rapport à l’année précédente. L’adoption de la version 1997 de la CITE n’a aucune inci-
dence sur le taux net d’accès aux formations tertiaires de niveau 5A.

Méthodes

Japon, Corée et Allemagne (enseignement tertiaire de type B seulement) : Ces pays n’ont communiqué aucune
donnée sur les nouveaux inscrits ventilés par âge. De ce fait, il a été impossible de calculer les taux nets d’accès qu’il
a fallu remplacer par les taux bruts. Les taux bruts correspondent à la proportion de tous les nouveaux inscrits, quel
que soit leur âge, dans l’effectif de la population ayant l’âge théorique d’accéder à cet enseignement. Ces taux sont
plus sensibles aux variations démographiques par année d’âge. Étant donné l’incidence de l’évolution de la taille
des cohortes, tous les taux bruts présentés dans le présent document ont été soumis à des tests afin d’y déceler les
erreurs possibles. L’erreur constatée est bien inférieure à 5 points de pourcentage.

Source : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR C4 : Achèvement et abandon des études dans l’enseignement tertiaire

� Notes générales – Taux de poursuite des études universitaires

Méthodes

Faute d’une méthode normalisée, adaptée à tous les systèmes éducatifs pour le calcul des taux de poursuite
des études universitaires, les statistiques utilisées pour le présent indicateur proviennent à la fois de sources natio-
nales et internationales. Les résultats fondés sur la méthode normalisée de l’OCDE sont présentés pour tous les
pays pour lesquels ce calcul est jugé adapté au système éducatif. Pour les autres pays, on a recours à des méthodes
nationales plus appropriées afin de refléter correctement les structures nationales de délivrance des diplômes. En
général, trois méthodes différentes ont été utilisées.

Méthode de la cohorte transversale

La méthode de la cohorte transversale consiste à rapporter le nombre de diplômés de l’année de référence au
nombre de nouveaux inscrits n années auparavant, n correspondant à la durée théorique des études à suivre pour
obtenir le diplôme en question. Pour l’OCDE, cette méthode représente la norme. Les résultats présentés pour
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l’Allemagne, l’Australie, la Belgique, l’Espagne, la France, l’Irlande, l’Italie, le Japon, la Nouvelle-Zélande, les
Pays-Bas, le Portugal, la République tchèque et la Suisse ont été obtenus par cette méthode à partir de données
provenant de la base de données de l’OCDE.

L’Allemagne, l’Irlande, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suisse communiquent des statistiques nationales
supplémentaires sur les taux d’abandon et de poursuite des études. Ces statistiques confirment les calculs établis
à l’échelle internationale à partir de la base de données de l’OCDE. Les statistiques supplémentaires communi-
quées par les pays figurent dans le tableau ci-dessous.

L’Autriche, la Grèce, la Hongrie, le Mexique et le Royaume-Uni ont communiqué des estimations nationales,
calculées selon la méthode de la cohorte transversale à partir de sources de données nationales. La Hongrie et le
Royaume-Uni ont eu recours à une cohorte transversale pondérée. Les calculs, en l’occurrence, ont été réalisés de
façon indépendante pour des programmes de durées différentes ; le total est la moyenne pondérée.

Calculs nationaux des taux d’abandon et de poursuite des études pour les pays ayant fait l’objet d’un calcul
international aux fins du présent indicateur.

Méthode de la cohorte effective

La méthode de la cohorte effective consiste à considérer les étudiants s’inscrivant en une année donnée et à
suivre leur parcours jusqu’à ce que tous aient soit abandonné leurs études, soit obtenu leur diplôme. Pour utiliser
cette méthode, il faut disposer de données pendant au moins n années, n étant suffisamment élevé pour que seule
une minorité d’inscrits soient encore scolarisés dans le système. En règle générale, n représente une durée de 8 à
10 années. Le taux de poursuite des études tertiaires indique la proportion d’inscrits qui ont obtenu leur diplôme
en n années. Les résultats présentés dans cet indicateur pour les États-Unis et la Finlande de même que les résul-
tats nationaux pour l’Irlande, le Japon et la Suisse, figurant dans le tableau ci-dessus, ont été obtenus selon la
méthode de la cohorte effective. Les résultats obtenus pour les États-Unis, qui proviennent d’une enquête par son-
dage et n’ont pas été calculés à partir des registres d’étudiants, se différencient de ceux obtenus pour d’autres pays.

Méthode de la cohorte synthétique

La méthode de la cohorte synthétique consiste à observer la probabilité d’obtenir un diplôme, d’abandonner
ou de poursuivre les études en deux années universitaires successives de la période de formation, l’objectif étant
d’évaluer l’évolution globale d’une cohorte effective. Les résultats obtenus selon cette méthode sont présentés pour
le Danemark.

� Notes sur les différents pays – Taux de poursuite des études universitaires

Champ couvert

Autriche : Seuls sont comptabilisés les étudiants autrichiens scolarisés dans des conditions normales.

Danemark : La formation des adultes et la formation à distance ne sont pas prises en considération.

Finlande : Les données portent uniquement sur les universités ; celles-ci accueillent 71 pour cent de l’ensem-
ble des étudiants de niveau universitaire. Les étudiants qui ne possèdent pas un code personnel d’immatriculation
au registre des étudiants ne sont pas inclus.

France : Les données portent uniquement sur les universités (1 350 000 étudiants sur 2 130 000) ; sont exclus
les Instituts universitaires de technologie (IUT) de même que les Instituts de formation des maîtres, les Sections de

Année Taux de pour-
suite

Taux
d’abandon Méthode/Source

Allemagne 1994 70 30 Cohorte transversale − Hochschul Information System (HIS)

Irlande 1994 (1985) 80 M Cohorte effective − Registre des étudiants des universités (ministère
de l’Enseignement supérieur)

Japon 1996 (1988) 92 9 Cohorte effective − Enquête auprès des établissements scolaires
(ministère de l’Éducation, de la Science, des Sports et de la Culture)

Nouvelle-Zélande 1995 (1993) 79 21 Cohorte transversale − Recensement ordinaire auprès des fournis-
seurs d’activités d’enseignement tertiaire (ministère de l’Éducation)

Suisse 1995 (1992) 73 27
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techniciens supérieurs, les Classes préparatoires aux grandes écoles ainsi que quelques autres établissements. La
notion de poursuite des études ne s’applique pas à ces filières.

Irlande : Sont inclus les effectifs totaux de diplômés, autrement dit également tous ceux qui ont obtenu un
deuxième diplôme au même niveau d’enseignement selon la CITE. Sont exclus les étudiants en comptabilité qui
obtiennent des diplômes des associations professionnelles compétentes, encore que certains d’entre eux soient
scolarisés à temps plein dans des établissements subventionnés par l’État. Est également exclus un nombre impor-
tant d’étudiants à temps partiel, classés au niveau 5 de la CITE, qui sont titulaires de diplômes professionnels décer-
nés par divers organismes spécialisés (en comptabilité, en marketing et en secrétariat). Ne sont pas non plus pris en
considération près de 1 950 élèves, obtenant un diplômé après 3-4 années de formation pratique en milieu hospitalier.
Les diplômés des établissements privés non subventionnés ne sont pas non plus inclus.

Italie : Dans le tertiaire non universitaire, les diplômés des établissements privés non subventionnés ne sont
pas inclus.

Hongrie : Les étudiants à temps partiel ainsi que les étudiants suivant une formation de spécialisation de 2e

ou 3e cycle, classés au niveau 6 de la CITE, sont exclus. Les étudiants comptabilisés représentent 71 pour cent des
effectifs inscrits (calculs basés sur le nombre d’individus) ou 83 pour cent des étudiants en équivalent plein temps.

Suède : Certaines formations au métier d’infirmier sont à présent plus longues qu’auparavant et les diplômés
de ces filières sont désormais comptabilisés non plus au niveau 5 mais au niveau 6 de la CITE.

Suisse : Les effectifs de diplômés comprennent ceux qui ont passé un examen final du niveau 5 de la CITE. Les
personnes qui résidaient dans un pays étranger avant de commencer leurs études, ne sont pas incluses.

Royaume-Uni : Sont exclus les étudiants à temps partiel (17 pour cent) et les étudiants fréquentant des établis-
sements autres que les établissements d’enseignement supérieur (1 pour cent).

Interprétation

Finlande : Les calculs sont effectués sur la base de la cohorte de nouveaux inscrits à partir de 1985. En 1996,
72 pour cent de ces étudiants avaient déjà obtenu leurs diplômes, 15 pour cent n’étaient plus scolarisés et 13 pour
cent l’étaient encore. On suppose que 3 pour cent supplémentaires de la cohorte de 1985 obtiendra un diplôme
dans les prochaines années, de sorte que le taux de poursuite des études est de 75 pour cent.

France : Cet indicateur porte uniquement sur l’accès au deuxième cycle. Ce taux d’accès indique les chances
pour un bachelier des filières générales ou technologiques entrant en première année à l’université d’accéder au
deuxième cycle universitaire à l’issue d’un cursus dont la durée peut aller jusqu’à cinq années, la durée moyenne
étant de trois années.

Hongrie : Les calculs pour la Hongrie sont effectués selon la méthode de la cohorte synthétique, autrement dit
les observations faites pour l’année la plus récente sont appliquées aux différentes cohortes retenues, ce qui permet
de décrire l’évolution globale d’une cohorte fictive. Le système hongrois d’enseignement tertiaire connaissant une
transformation rapide à l’heure actuelle, ces résultats doivent être considérés avec prudence. L’estimation établie
reflète plusieurs cohortes d’étudiants à un moment donné alors que les caractéristiques étudiées peuvent se trans-
former avec le temps. L’augmentation constante des effectifs de nouveaux inscrits ainsi que les réformes introduites
dans le financement des établissements d’enseignement tertiaire et dans le système de subventions en faveur des
étudiants constituent les principaux facteurs d’évolution du système d’enseignement tertiaire hongrois. Les univer-
sités commencent aussi à transformer leur cursus, passant d’une organisation temporelle et disciplinaire rigoureuse
à un système d’unités d’enseignement capitalisables.

États-Unis : Les étudiants encore scolarisés au bout de cinq années et demi ont été comptabilisés dans le cal-
cul du taux de poursuite des études et on a donc supposé qu’ils avaient réussi. Il en résulte une surévaluation de ce
taux et une sous-évaluation du taux d’abandon des études.

Méthode

Autriche : La période de référence est en partie l’année scolaire/universitaire 1994-95 et en partie l’année civile
1995. Les données portent uniquement sur les étudiants ayant obtenu un diplôme à l’issue d’un premier pro-
gramme. Les chiffres sont en partie des estimations.
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� Notes générales – Diplômés de l’enseignement tertiaire

Méthodes

• Calcul de la moyenne des pays dans le cas des programmes tertiaires de type A de durée moyenne et longue

Les pays qui dans leurs chiffres regroupent les diplômés des programmes tertiaires de type A de durée
moyenne avec les diplômés de programmes longs (code x pour les programmes courts) n’entrent pas dans le calcul
de la moyenne des pays concernant les programmes de durée moyenne. De la même façon, les pays qui utilisent un
code x pour les programmes longs, du fait qu’ils intègrent ces programmes dans la catégorie des formations courtes,
sont exclus du calcul de la moyenne des pays relative aux programmes longs. Cette mesure est nécessaire si on veut
que la somme des moyennes des pays relatives aux programmes courts et aux programmes longs représente la
moyenne correcte des pays pour tous les programmes relevant du premier niveau de l’enseignement universitaire.

• Calcul de la répartition par âge des diplômés (25e, 50e et 75e centiles)

Les âges correspondant aux 25e, 50e et 75e centiles de la population de diplômés ont été obtenus par approxi-
mation linéaire de chaque âge. Le ie centile est calculé comme suit : soit k l’âge auquel moins de i pour cent des
nouveaux entrants ont moins de k ans et plus de i pour cent ont moins de k + 1 ans. Soit P (<k) le pourcentage de
nouveaux entrants d’un âge inférieur à k et P (k) le pourcentage de nouveaux entrants à l’âge k, l’âge du ie centile est
égal à k + (i – P (<k) / (P (k) – P (<k))). 

• Catégories de durée

Les programmes tertiaires de type A peuvent être subdivisés en sous-catégories en fonction de la durée théo-
rique cumulée des études. Pour les premiers programmes d’enseignement tertiaire, la durée théorique cumulée est
simplement la durée théorique en équivalent plein temps de ces programmes depuis le début du niveau 5. Pour les
deuxièmes programmes, on calcule la durée cumulée en additionnant l’équivalent plein temps des années d’études
tertiaires préalablement nécessaires (c’est-à-dire les conditions minimum d’accès au programme) et la durée en
équivalent plein temps du programme. Dans le cas des diplômes pour lesquels le nombre d’années d’études en
équivalent plein temps est inconnu (c’est-à-dire dans le cas des cursus expressément conçus pour être suivis selon
un calendrier souple ou à temps partiel), la durée cumulée est calculée à partir de la durée de formations diplôman-
tes plus traditionnelles, ayant un niveau de contenus d’enseignement analogue. Les catégories de durée retenues
dans la version 97 de la CITE sont les suivantes :

– Durée courte : de 2 à moins de 3 ans.

– Durée moyenne : de 3 à moins de 5 ans.

– Durée longue : de 5 à 6 ans.

– Durée très longue : de plus de 6 ans.

Dans la mesure où les programmes de « durée courte » n’ont pas la durée minimum requise pour être classés
au niveau 5 de la CITE, seuls peuvent être affectés à cette catégorie les programmes dits intermédiaires dans la
structure nationale de délivrance des diplômes. Autrement dit, pour être classés au niveau 5A, les programmes
d’une durée inférieure à 3 ans constituent nécessairement une composante ou une étape d’une formation plus lon-
gue. Malgré tout, les étudiants qui achèvent ces programmes de durée courte ne seront pas comptés au nombre des
diplômés de niveau 5A.

Les âges théoriques d’obtention d’un diplôme sont indiqués dans l’annexe 1.

• Diplômes de l’enseignement tertiaire par domaine d’études

Les domaines d’études utilisés sont ceux retenus dans la version révisée de la classification internationale type
de l’éducation (CITE). Voir les définitions et instructions dans la CITE (UNESCO, 1997). La classification correspond
aux domaines définis dans Domaines de Formation – Manuel (EUROSTAT, 1999).

� Notes sur les différents pays – Diplômés de l’enseignement tertiaire

Champ couvert

République tchèque : Certains programmes de licence donnent directement accès à un deuxième programme
conduisant à la maîtrise. Ces programmes combinés de licence et de maîtrise constituent des programmes
« groupés » équivalant au programme de maîtrise « normal » et les étudiants qui suivent ces cursus n’obtiennent pas
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à proprement parler de diplôme de licence. Par conséquent, le nombre de diplômés des premiers programmes ter-
tiaires de type A est légèrement sous-estimé.

Finlande : Les diplômes spécialisés de médecin, de dentiste et de vétérinaire ainsi que les diplômes permet-
tant d’exercer des fonctions de cadres sont comptabilisés dans les deuxièmes diplômes alors qu’ils sont classés
dans les troisièmes diplômes au niveau 5A de la CITE. Il en résulte une surestimation du nombre d’étudiants obte-
nant un deuxième diplôme, dont certains peuvent être comptés deux fois.

Sources – Taux de poursuite des études universitaires

Les statistiques internationales sont établies à partir des données relatives aux diplômés, provenant de la col-
lecte UNESCO/OCDE/EUROSTAT (UOE) de statistiques sur l’éducation de 1996 (pour plus de détails, voir
l’indicateur B1), et des chiffres relatifs aux nouveaux inscrits, provenant de la base de données de l’OCDE qui
comprend des éléments d’information réunis à l’occasion des collectes UOE ou UOC antérieures.

Les sources des statistiques nationales sur les taux de poursuite des études sont les suivantes :

Danemark : Registre statistique individuel de l’éducation (Ministère de l’Éducation).

Finlande : Registre des étudiants (Office statistique de Finlande).

France : Système d’information sur l’enseignement supérieur, Ministère de l’Éducation nationale, de la Recher-
che et de la Technologie.

Hongrie : Ministère de la Culture et de l’Éducation, Direction de la statistique.

Mexique : Secretaria de Educatión Publica.

États-Unis : Enquête longitudinale sur les étudiants entamant une formation post-secondaire (NCES).

Source : Diplômés de l’enseignement tertiaire : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR C5 : Étudiants étrangers dans l’enseignement tertiaire

� Notes générales

Méthodes

On entend par étudiants étrangers les étudiants ne possédant pas la nationalité du pays pour lequel les don-
nées ont été recueillies. Les pays qui ne pouvaient pas fournir de chiffres ou d’estimations des effectifs d’étudiants
étrangers, basés sur les passeports, ont été invités à communiquer les données faisant appel à un autre critère de
recensement, par exemple le pays de résidence, la langue maternelle ou la filiation. (Voir aussi les Notes sur les dif-
férents pays).

Les effectifs d’étudiants inscrits à l’étranger ont été calculés d’après les chiffres communiqués par les pays
d’accueil. Les étrangers suivant des études dans un pays qui n’a pas communiqué de données à l’OCDE ne sont pas
pris en considération dans ces indicateurs.

• Solde global des entrées et des sorties

Le solde global des entrées et des sorties (tableau C5.1) est calculé à partir des données que tous les pays ont
communiquées au sujet des étudiants étrangers classés par pays d’origine. Les étudiants originaires de pays qui
n’ont pas communiqué ces données et de l’ensemble des pays non membres ne sont pas comptabilisés. En consé-
quence, le chiffre des entrées signalé ici est inférieur au total des entrées d’étudiants étrangers indiqué dans la
colonne 1 du tableau C5.1. Les pays qui communiquent le chiffre net des entrées des étudiants étrangers sont
l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, le Canada, la Corée, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la Finlande, la France,
la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, la
République tchèque, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie. Le solde global des entrées et des sorties
de ces pays est égal à zéro en valeur absolue et la comparabilité des données est parfaitement assurée.



ANNEXE  3

© OCDE 2000

376

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : Seuls les étudiants suivant des formations tertiaires de type A sont ventilés par pays d’origine. Le
dénominateur de tous les indicateurs relatifs aux étudiants ventilés par pays d’origine a été ajusté en conséquence.
Les totaux indiqués dans les tableaux C5.2 et C5.3 ne peuvent donc être comparés avec les chiffres indiqués à la pre-
mière ligne du tableau C5.1.

Canada : Seuls les étudiants qui viennent au Canada pour y faire des études sont comptabilisés. Les étudiants
qui tout en ayant un passeport étranger résidaient déjà au Canada et les personnes qui entrent au Canada et y enta-
ment des études mais se déclarent elles-mêmes comme immigrants ne sont pas comptabilisés parmi les étudiants
étrangers. Les données portent uniquement sur les étrangers suivant des études tertiaires de type A. Le dénomina-
teur dans tous les tableaux a été ajusté en conséquence.

République tchèque : Les étrangers poursuivant des études à temps partiel ne sont pas comptabilisés. Les
étudiants étrangers suivant des programmes classés au niveau 6 de la CITE et des formations spécialement organi-
sées pour les étudiants qui ont une activité professionnelle (environ 15 pour cent) ne sont pas ventilés par pays
d’origine.

Danemark : Les effectifs d’étudiants étrangers ventilés par pays d’origine sont des estimations.

France : 14 pour cent de l’ensemble des étudiants étrangers ne sont classés ni par pays d’origine ni par niveau
d’enseignement tertiaire.

Irlande : Les étudiants étrangers sont définis en fonction de leur pays d’origine.

Nouvelle-Zélande : Les étudiants australiens ne sont pas, pour la plupart, comptabilisés comme étrangers.

Norvège : Les étudiants étrangers sont définis d’après leur pays de naissance.

Pologne : La proportion d’étudiants étrangers en Pologne, indiquée dans le tableau C.1, a été calculée sur la
base des effectifs scolarisés durant l’année universitaire 1993/94.

Turquie : Seuls les étudiants qui viennent en Turquie pour y suivre des études sont comptabilisés comme étu-
diants étrangers.

Suède : Les étudiants qui ne sont pas inscrits au registre de la population suédoise (il s’agit principalement
d’étudiants originaires d’autres pays nordiques) ne sont pas inclus.

Suisse : Certains étudiants étrangers qui suivent des formations tertiaires non universitaires ne sont pas inclus.
L’effectif global d’étudiants étrangers est sous-estimé.

Royaume-Uni : Les étudiants étrangers sont définis d’après leur pays d’origine.

Source : voir l’indicateur B1.

INDICATEUR C6 : Élèves bénéficiant de ressources supplémentaires pour accéder
à l’éducation scolaire (du fait d’incapacités, de troubles de l’apprentissage
ou du comportement, et de handicaps sociaux)

Champ couvert

Autriche : Les effectifs classés en fonction des catégories nationales et scolarisés dans des classes ordinaires
sont des estimations.

Belgique (Communauté flamande) : Les chiffres communiqués pour le primaire et le premier cycle du secon-
daire englobent des élèves du deuxième cycle du secondaire.

Grèce, Irlande, Nouvelle-Zélande : Les données portent uniquement sur les établissements publics.

Italie : Les données portent uniquement sur les établissements publics, à l’exception des écoles spéciales.

Hongrie : Les chiffres comprennent également quelques élèves du deuxième cycle du secondaire.
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Pays-Bas : Les chiffres indiqués pour le primaire et le premier cycle du secondaire comprennent des élèves du
préprimaire. Les effectifs classés en fonction de catégories nationales et scolarisés dans des classes ordinaires sont
des estimations.

France : La ventilation par sexe des effectifs scolarisés dans des écoles spéciales s’applique uniquement aux
catégories nationales 16 et 17 (EREA et SEGPA).

Irlande : Les totaux ont été ajustés pour tenir compte du double comptage de 19 000 élèves ayant des besoins
particuliers et scolarisés dans des classes ordinaires. Certaines proportions sont vraisemblablement sous-estimées
car parfois les données n’ont pas été communiquées pour le premier cycle du secondaire.

Espagne et Turquie : Les élèves classés dans les catégories d’enfants surdoués et précoces n’ont pas été
comptabilisés.

Interprétation

Pays-Bas : Le pourcentage d’élèves ayant des besoins particuliers, classés dans la catégorie C est beaucoup
plus faible dans le secondaire que dans le primaire.

Sources : Les données proviennent d’une enquête spéciale que l’OCDE a réalisée entre 1998 et 1999 sur les élè-
ves bénéficiant de ressources supplémentaires pour accéder à l’éducation scolaire.

INDICATEUR D1 : Traitement statutaire des enseignants dans les établissements primaires 
et secondaires publics

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : Les estimations de salaire ont été établies à partir de données pondérées sur les traitements se rap-
portant à la Nouvelle-Galles du Sud, au Victoria et à l’Australie-Méridionale et couvrant 67 pour cent des enseignants
australiens. Les primes ne concernent que la Nouvelle-Galles du Sud.

Grèce : Les primes se rapportent aux montants annuels des prestations versées lors du mariage ou de la nais-
sance d’un enfant, en cas d’affectation dans une région difficile, ou pour la possession d’une qualification universi-
taire.

Irlande : Les primes concernent les indemnités versées aux titulaires d’un poste à responsabilités et aux chefs
adjoints d’établissement (les secondes uniquement pour le niveau CITE 1).

Nouvelle-Zélande : Les traitements ne comprennent pas les compléments de salaire auxquels ont droit les
enseignants de grades supérieurs, ceux qui accomplissent des tâches de gestion, qui assument une charge d’ensei-
gnement supplémentaire ou s’occupent de la formation des enseignants stagiaires. Les primes couvrent les indem-
nités versées au personnel recruté dans les établissements : a) où les postes sont difficiles à pourvoir ; b) isolés ;
c) qui assurent la formation d’enseignants stagiaires ; ainsi que l’allocation versée aux enseignants des classes
d’immersion maories.

Norvège : Les primes renvoient aux compléments de salaire versés aux enseignants qui assument des fonc-
tions administratives.

Portugal : Les primes ne couvrent pas les indemnités versées aux chefs d’établissement qui assurent un ser-
vice d’enseignement.

Espagne : Pour le niveau CITE 3 (orientation professionnelle), seuls sont pris en compte les enseignants des
matières techniques et les programmes professionnels ou techniques (à l’exclusion des programmes préprofession-
nels). Les primes couvrent les compléments de salaire versés aux enseignants des Iles Canaries et Baléares ainsi que
des villes espagnoles d’Afrique du Nord (Ceuta et Melilla). Les compléments de salaire dont bénéficient les provi-
seurs (adjoints) ou les secrétaires ne sont pas inclus.

Interprétation

Allemagne : Le nombre d’années nécessaires pour passer du minimum au maximum de la rémunération
dépend de l’âge d’entrée en fonction.
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Mexique : Le nombre d’années nécessaires pour passer du minimum au maximum de la rémunération renvoie
à l’ancienneté minimale requise pour atteindre le haut du barème. Celle-ci va de 8 ans dans les zones faiblement
développées à 14 ans dans certaines autres régions.

Norvège : Les traitements minimums des enseignants des filières professionnelles de niveau CITE 1, 2 et 3 ne
s’appliquent qu’à une petite minorité d’enseignants n’ayant accompli que trois années d’études, un cursus que ne
peuvent plus suivre les nouveaux enseignants depuis 1992.

Espagne : Dans les écoles publiques, l’enseignant touche un petit complément de salaire tous les trois ans
(trienio), et un autre tous les six ans (sexenio) à condition d’avoir participé à des activités de formation continue. On
a retenu une hypothèse d’ancienneté maximum de 44 ans pour les enseignants des niveaux CITE 0 et 1 et de 41 ans
pour ceux du niveau CITE 3.

Méthodes

Nouvelle-Zélande : Pour établir le montant des primes versées aux enseignants du niveau CITE 2, on a calculé
la moyenne des primes des niveaux CITE 1 et 3.

Espagne : Les estimations relatives aux traitements des enseignants des écoles publiques sont des moyennes
pondérées des traitements versés dans les différentes communautés autonomes. Les traitements pour le niveau
CITE 2 sont une moyenne des traitements afférents aux niveaux CITE 1 et 3.

Suède : Les estimations des salaires et des primes versés aux enseignants ayant 15 ans d’ancienneté et à ceux
ayant atteint le haut de l’échelle des salaires sont des moyennes des traitements pour différents groupes d’âge, caté-
gories d’enseignants et cohortes de diplômés des institutions de formation pédagogique.

Suisse : Les traitements et le nombre d’années nécessaires pour passer du minimum au maximum de la rému-
nération sont des moyennes des valeurs cantonales, lesquelles présentent une grande variabilité.

Sources

Australie : Ministères de l’Éducation de la Nouvelle-Galles du Sud, du Victoria et de l’Australie-Méridionale, et
Australian Bureau of Statistics.

Belgique (Communauté flamande) : De Corte, G., Janssens G. & Heyvaert, J. (1997), Onderwijs zakboekje (1997-98),
Kluwer Editorial : Diegem ; Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap – Departement Onderwijs.

Belgique (Communauté française) : Statut pécuniaire (Arrêté Royal 15-04-1958).

France : Réglementations sur les carrières et les salaires.

Allemagne : Tableaux des salaires, lois, décrets, statistiques nationales.

Grèce : Ministère de l’Éducation nationale et du Culte.

Irlande : Department of Education and Science, Marlborough St., Dublin 1, Irlande.

Japon : Loi sur les traitements des fonctionnaires.

Corée : Décret présidentiel sur les traitements et indemnités des fonctionnaires.

Mexique : Sindicato Nacional de Trabajadores de la Educación, « Negociación SEP-SNTE 1997 ». Talleres
Gráficos de la editorial Magiterio Benito Juárez. México, D. F, mai 1997 ; Secretariá de Educación Pública, « Informe
de Labores 1996-1997 ». México, D.F., septembre 1997.

Pays-Bas : Financiële Arbeidsvoorwaarden Sector Onderwijs en Wetenschappen et système CASO.

Nouvelle-Zélande : Informations sur les salaires prévus par les conventions d’emploi applicables aux ensei-
gnants des écoles primaires et secondaires, 1998.

Norvège : Accords entre le ministère de l’Éducation et les syndicats d’enseignants sur les conditions de travail
et les statistiques relatives aux traitements.

Portugal : Statut de la profession enseignante. Contrats collectifs couvrant les employés des établissements
privés.

Turquie : Document officiel.

Royaume-Uni (Angleterre) : Document sur les salaires et les conditions de travail des enseignants, 1999.

États-Unis : Enquêtes auprès des établissements scolaires et des personnels (SASS) 1993-94.
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INDICATEUR D2 : Caractéristiques de la formation initiale des nouveaux enseignants

� Notes générales

Les obligations imposées dans chaque pays en matière de formation initiale des nouveaux enseignants sont
récapitulées dans le tableau 4.

Les données présentées dans les tableaux D2.1 et D2.2 sont issues de la Troisième étude internationale sur les
mathématiques et les sciences (TIMSS) organisée par l’Association internationale pour l’évaluation du rendement
scolaire (IEA) au cours de l’année scolaire 1994/95. Pour plus de précisions, voir annexe 3 de l’édition 1997 de Regards
sur l’éducation.

� Interprétation

La désignation du niveau de formation le plus élevé est basée sur la classification établie pour l’étude TIMSS
de l’IEA et non sur la CITE-97. Pour des notes et informations détaillées, se reporter au tableau 5.1 du rapport de
M.O. Martin, V.S. Mullis, E.J. Gonzalez, T.A. Smith et D.L. Kelly (1996), Mathematics Achievement in the Middle School Years,
Troisième étude internationale de l’IEA sur les mathématiques et les sciences, TIMSS International Study Center, Boston College.

Pays-Bas : La formation suivie par les enseignants néerlandais correspond à la filière Hoger BeroepsOpleiding
(HBO : enseignement professionnel supérieur). Cette filière correspond à une formation secondaire et à une forma-
tion pédagogique de 3 ou 4 ans dans la classification TIMSS alors qu’elle est classée comme formation de niveau
tertiaire, type A (CITE 5A) dans le manuel CITE-97.

INDICATEUR D3 : Nombre d’heures d’enseignement

� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : Pour le niveau CITE 0, les chiffres sont basés sur des données qui concernent l’Australie-Méridionale
et se rapportent aux écoles pré-primaires rattachées aux écoles primaires. Les estimations pour les niveaux CITE 1,
2 et 3 reposent sur des données concernant l’Australie-Méridionale et le Victoria. Pour obtenir ces estimations, on a
utilisé des moyennes pondérées en fonction du nombre d’enseignants.

Belgique (Communauté flamande) : CITE 2 = 1er cycle de l’enseignement secondaire ; CITE 3 = 2e et 3e années
de l’enseignement secondaire. Pour les niveaux CITE 0 et 1, on établit une distinction entre mission (opdracht), mis-
sion scolaire (schoolopdracht) et mission principale. La mission correspond au « temps de travail ». La mission scolaire
désigne les tâches accomplies dans le cadre éducatif, la mission principale et les obligations supplémentaires, à
l’exclusion du travail à la maison (préparation des cours, etc.). Le temps affecté à la mission scolaire est de 26 heures
maximum. La notion de mission principale renvoie au nombre d’heures d’enseignement.

Japon : Les chiffres pour CITE 3 incluent généralement aussi les programmes préprofessionnels et professionnels.

Pays-Bas : Le total de 880 heures se rapporte au niveau CITE 0 et à la 2e année de l’enseignement primaire
(CITE 1). Le total de 1000 heures se rapporte aux 3e à 6e années de l’enseignement primaire (CITE 1).

Portugal : Les chiffres ne s’appliquent qu’aux enseignants du 1er cycle (1re à 4e année), qui représentent
50 pour cent des effectifs du niveau CITE 1.

Royaume-Uni (Écosse) : Les chiffres présentés sont des approximations fondées sur le Barème des salaires et
conditions de service (Voir notes sur l’interprétation). Il n’est pas fait de distinction entre les établissements de 1er

et de 2e cycle de l’enseignement secondaire. Les données complètes sur les écoles secondaires sont fournies sous
CITE 2.           

Interprétation

Australie : Chacun des huit États et Territoires applique ses propres règles.

France : CITE 2 et CITE 3 (orientation générale) : de 15 à 20 heures selon la catégorie d’enseignant et la matière
enseignée. CITE 3 (orientation professionnelle ou technique) : de 18 à 23 heures selon la matière enseignée.



ANNEXE  3

© OCDE 2000

380

Tableau 4. Caractéristiques de la formation initiale des enseignants

Niveaux
de la CITE 97
auxquels

ays Type d ’établissem ent Organisation des études Durée Notes
correspondent
les titres
des enseignants

CITE 0

ustralie Préprim aire Sim ultanées 3-4 ans 5A Le diplôm e d épend de l ’É tat. Il varie entre une form ation
postsecondaire de 2 ans (TAFE) de niveau 5B (peu courant)(généralem ent) 2 ans 5B
si la taille de la classe est petite et une form ation
universitaire de 3 à 5 ans que la m ajorit é des nouveaux
enseignants (au m oins 75 %) suivent.

utriche Préprim aire Sim ultanées 5 ans 3A L ’éducation préscolaire ne fait pas partie du syst èm e
scolaire public.Kindergarten

elgique Kleuterschool Sim ultanées 3 ans 5B

épublique tch èque M aterska skola Sim ultan ées* 4 ans* 3A* * Form ation de 4 ans avec un certi ficat de m aturita obtenu
après exam en dans les écoles du secondaire pr éparantSim ultanées** 3 ans** 5B**
les enseignants.

** Form ation de 3 ans de niveau universitaire conduisant
à la licence (Bachelor).

anem ark Børnehave og b ørnehaveklasse Sim ultanées 3.5 ans 5B

inlande Préprim aire Sim ultanées 5 ans 5A

rance École m aternelle Consécutives 4 ann ées 5 ans 5A
d ’études sup érieures,
une ann ée de form ation
pédagogique

llem agne Kindergarten Sim ultanées 3-4 ans 5B En Allem agne, l ’éducation préscolaire ne fait pas partie
du systèm e scolaire public.

rèce Nipiagogeio Sim ultanées 4 ans 5A

ongrie Óvoda Sim ultanées 3 ans 5B

rlande – – – –

talie Scuola m aterna Sim ultan ées 4 ans 5A Les caractéristiques de la form ation des enseignants sont
dérivées des lois D.P.R. 471 (31/07/96) et D.I (10/03/97) qui
sont m aintenant en activit é. L ’ancienne législation est
en train d ’être progressivem ent supprim ée.

ays-Bas Basisonderwijs Sim ultanées 4 ans 5A

orvège Établissem ent d ’accueil préprim aire/ Sim ultanées 3 ans 5A
Kindergarten et grade 1
de l ’enseignem ent prim aire

ouvelle-Zélande Enseignem ent préscolaire Sim ultanées 3-4 ans 5B 5A
Sim ultanées 3-4 ans

ortugal Educaçõ  Pre-Escolar Sim ultan ées 4 ans 5B

spagne Educación Infantil
Enfants de 0 à 3 ans Sim ultan ées 3 ans 4A ou 5B 5A
Enfants de 4 à 6 ans Sim ultan ées

uède Förskola, förskoleklass Sim ultanées 3 ans 5A

urquie Préprim aire ( élèves de 3 à 5 ans) Sim ultan ées 4 ans 5A

CITE 1

ustralie Enseignem ent prim aire Sim ultan ées 3-4 ans 5A Form ation universitaire de 3 à 4 ans ou dipl ôm e de 3 ans
avec une form ation de 1 ou 2 ans apr ès le 1 er diplôm e(généralem ent) en fonction
(total de 4 à 5 ans). La plupart des États dem andentde l ’É tat
une sp écialisation dans des m ati ères principales, d ’autres
dem andent des inscriptions aupr ès d ’une com m ission
d ’enseignants.

utriche Volksschule, Grundschule Sim ultan ées 3 ans 5B

elgique Lagere school Sim ultan ées 3 ans 5B

épublique tch èque 1re. zakladni skoly Sim ultan ées 4-5 ans 5A Form ation g énérale et m ati ères à vocation professionnelle
(pédagogie et psychologie) com prenant la didactique
et des stages de p édagogie.

enm ark Folkeskole Sim ultanées 4 ans 5A

inlande Peruskoulun ala-aste Sim ultan ées 4-5 ans 5A

rance École élém entaire Consécutives 4 ann ées 5 ans 5A
d ’études sup érieures,
une ann ée de form ation
pédagogique

llem agne Grundschule Consécutives 3.5 ans 5.5 ans 5A
d ’études à l ’université
(1re phase) et 2 ans
de stage pr éparatoire
(2e phase)

rèce Dem otiko Skolio Sim ultan ées 4 ans 5A

ongrie Á ltalános iskola, ann ées d ’études 1 à 4, Sim ultan ées 4 ans 5B
5 à 6

rlande Établissem ents d ’enseignem ent Consécutives* Au m oins 5A* La form ation cons écutive suivie par les titulaires
d ’un diplôm e universitaire int ègre une form ationnationaux Sim ultanées** 4.5 ans* 5A**
pédagogique th éorique et pratique.3 ans**

talie Scuola elem entare Sim ultan ées 4 ans 5A Les caractéristiques de la form ation des enseignants sont
dérivées des lois D.P.R. 471 (31/07/96) et D.I (10/03/97) qui
sont m aintenant en activit é. L ’ancienne législation est
en train d ’être progressivem ent supprim ée.

ays-Bas Basisonderwijs Sim ultanées 4 ans 5A

orvège Sim ultanées 4 ans 5A La form ation g énérale des enseignants com prend :
• Des form ations dans certaines m ati ères principales

com prenant la didactique.
• Des form ations plus approfondies sur une ou deux

m atières n écessaires pour l ’enseignem ent dans les écoles
prim aires et du 1 er cycle du sec ondaire com prenant
la didactique.

• 1/2 ann ée de form ation p édagogique th éorique et pratique.
• 18 sem aines de stage d ’observation dans les écoles.
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Tableau 4. Caractéristiques de la formation initiale des enseignants (suite)

Niveaux
de la CITE 97
auxquels

ays Type d ’établissem ent Organisation des études Durée Notes
correspondent
les titres
des enseignants

CITE 1

ouvelle-Zélande Sim ultanées 3-4 ans 2 ans 5A 5B 5A Prérequis en cas de form ation p édagogique cons écutive
de 2 ans : dipl ôm e partiel de l ’enseignem ent tertiaire partielConsécutives 1-2 ans
et exp érience professionnelle pertinente Pr érequis en casConsécutives
de form ation p édagogique cons écutive d ’un à deux ans :
diplôm e universitaire.

ortugal 1er cycle de l ’« enseignem ent de base » Sim ultanées* 4 ans* 5B*
1° ciclo do Ensino Basico *
2e cycle de l ’« enseignem ent de base » Sim ultanées/Consécutives** 4-6 ans** 5B**
2° ciclo do Ensino Basico **

spagne Educación Prim aria Sim ultan ées 3 ans 5A

uède Il n ’y a pas d ’interruption entre Sim ultan ées 4-4.5 ans 5A
l’enseignem ent prim aire et le 1 er cycle
de l ’enseignem ent secondaire

urquie Enseignem ent prim aire (6-10 ans)* Sim ultan ées* * ans* 5A*
Enseignem ent prim aire (11-13 ans)** Sim ultan ées** 4 ans** 5A*

oyaum e-Uni Enseignem ent prim aire Sim ultan ées* 3-4 ans* 5A * Form ations sim ultan ées à plein-tem ps associant
program m e d ’études, form ation p édagogique th éorique
et pratique et au m oins deux ann ées d ’études
supérieures dans la discipline principale

** Post-graduate Certificate in Education (PGCE –  diplôm eConsécutives** 1an** 5A
d ’enseignem ent de niveau sup érieur) ; obtention
d ’un diplôm e universitaire avant la form ation
pédagogique.

´ tats-Unis Enseignem ent élém entaire, y com pris Sim ultan ées 4 ans 5A
le jardin d ’enfants accueillant les enfants
de cinq ans.

CITE 2

ustralie 1er cycle du sec ondaire Sim ultanées (g énéralem ent) 3-4 ans 5A Form ation universitaire de 3 à 4 ans ou dipl ôm e de 3 ans
avec une form ation de 1 ou 2 ans apr ès le 1 er diplôm een fonction
(total de 4 à 5 ans). La plupart des États dem andede l ’É tat
une sp écialisation dans des m ati ères principales, d ’autres
dem andent des inscriptions aupr ès d ’une com m ission
d ’enseignants.

utriche Hauptschule* Sim ultanées* 3 ans* 5B* Pour Allgem einbildende h öhere Schulen : Form ations
à l ’université dans deux m ati ères ; exp érience p édagogiquePolytechnische Schule** Sim ultan ées** 3 ans** 5B**
durant la form ation universitaire. A fin d ’obtenir un dipl ôm e,Allgem einbildende h öhere Schulen*** Consécutives*** 5.5 ans*** 5A***
une p ériode de form ation pratique accom pagn ée de cours
pédagogiques dans les coll èges de form ation
des enseignants (P ädagogische Institute) est n écessaire.
Durant ce stage qui dure une ann ée scolaire, les futurs
enseignants donnent des cours dans leurs deux m ati ères,
assistés par un enseignant exp érim enté travaillant au sein
de la m êm e école.

elgique M idden Schule der Secundaire Schule Sim ultan ées 3 ans 5B Diplôm e : Geaggregeerde voor het secundair onderwijs
groep 1

épublique tch èque 2e z ákladni skoly Sim ultan ées 4-5 ans 5A Norm alem ent, les form ations sont dans deux m ati ères.
Form ation g énérale et m ati ères à vocation professionnelle
(pédagogie et psychologie) com prenant la didactique et des
stages de p édagogie. M atières enseign ées : philosophie,
sciences naturelles, m ath ém atiques, physique, éducation
physique et sportive.

anem ark Sim ultanées 4 ans 5A

inlande Sim ultanées 5-6 ans 5A

rance Collège Consécutives 4 ou 5 ann ées 5 ou 6 ans 5A Form ation de six ans pour les personnes souhaitant
présenter le concours de l ’agrégation com prenantd ’études sup érieures,
une préparation intensive sp éciale suivie, d ’un stageune ann ée de form ation
pédagogique au cours duquel les int éressés sont charg éspédagogique
d ’une classe dans un lyc ée et, le cas échéant, form ation
com plém entaire.

llem agne Prim ar-/Sekundarstufe I* Consécutives 3.5 ans 5.5 ans* 5A* * Possibilités d ’exercer tant dans l ’enseignem ent prim aire
que dans le 1 er cycle de l ’enseignem ent secondaire.Alle oder einzelne Schularten d ’études à l ’université 5.5-6.5 ans** 5A**

** Possibilités d ’exercer tant dans tous les types d ’écoleSekundarstufe 1.** (1 re phase) et 2 ans
du 1 er cycle de l ’enseignem ent secondaire.de stage pr éparatoire

(2e phase)

rèce Gym nasio Sim ultanées 4-5 ans 5A

ongrie Á ltalános iskola, ann ées d ’études Sim ultanées 4 ans 5B
5 à 8/10

rlande Enseignem ent secondaire Consécutives 1 an 5A Program m e d ’études d ’un an conduisant au dipl ôm e
supérieur d ’enseignem ent après obtention du prem ierÉtablissem ents d ’enseignem ent
diplôm e universitaire.secondaire

Établissem ents d ’enseignem ent
professionnel
Écoles com m unautaires et écoles
polyvalentes

talie Scuola m edia Sim ultan ées/Consécutives 6-8 ans 5A Études universitaires de 4 à 6 ans et études sp éciales
post-diplôm e (2 ans). Les caract éristiques de la form ation
des enseignants sont d érivées des lois D.P.R. 471 (31/07/96)
et D.I (10/03/97) qui sont m aintenant en activit é. L ’ancienne
législation est en train d ’être progressivem ent supprim ée.

ays-Bas Voortgezet onderwijs Sim ultan ées 4 ans 5A Leraar 2 e graad

orvège 1er cycle du sec ondaire Sim ultanées 4 ans 5A La form ation g énérale des enseignants com prend :
• Des form ations dans certaines m ati ères principales

com prenant la didactique.
• Des form ations plus approfondies sur une ou deux

m atières n écessaires pour l ’enseignem ent dans les écoles
prim aires et du 1 er cycle du sec ondaire com prenant
la didactique.

• 1/2 ann ée de form ation p édagogique th éorique et pratique.
• 18 sem aines de stage d ’observation dans les écoles.
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Tableau 4. Caractéristiques de la formation initiale des enseignants (suite)

Niveaux
de la CITE 97
auxquels

ays Type d ’établissem ent Organisation des études Durée Notes
correspondent
les titres
des enseignants

CITE 2

ouvelle-Zélande Consécutives 1 an 5A Prérequis en cas de form ation p édagogique cons écutive :
diplôm e universitaire dans les m ati ères de sp écialisation.Sim ultanées 4-5 ans 5A
Études sim ultan ées : form ations conjointes, à  savoir
préparation sim ultan ée du prem ier dipl ôm e universitaire
et form ation p édagogique.

ortugal 3e cycle de l ’« enseignem ent de base » Sim ultanées/ Consécutives 5-6 ans 5A
3° ciclo do Ensino Basico

spagne Educación Secundaria Obligatoria –  ESO Consécutives 5-7 ans 5A

uède Il n ’y a pas d ’interruption entre Sim ultan ées 4-4.5 ans 5A
l’enseignem ent prim aire et le 1 er cycle
de l ’enseignem ent secondaire
(de 6/7 ans à 16 ans)

oyaum e-Uni Enseignem ent secondaire Sim ultan ées* 3-4 ans* 5A Form ations sim ultan ées à plein-tem ps associant
program m es d ’études, form ation p édagogique th éoriqueConsécutives** 1 an** 5A
et pratique et au m oins deux ann ées d ’études sup érieures
dans la discipline principale.
Form ation p édagogique cons écutive : Post-graduate
Certificate in Education (PGCE –  diplôm e d ’enseignem ent
de niveau sup érieur) ; obtention d ’un diplôm e universitaire
avant la form ation.

´ tats-Unis Junior High School ou M iddle School Sim ultan ées 4 ans 5A
(établissem ents du 1 er cycle
du secondaire)

CITE 3 (Filière générale)

ustralie 2e cycle du sec ondaire Sim ultanées 3-4 ans 5A Form ation universitaire de 3 à 4 ans ou dipl ôm e de 3 ans
avec une form ation de 1 ou 2 ans apr ès le 1 er diplôm e(généralem ent) en fonction
(total de 4 à 5 ans). La plupart des États dem andede l ’É tat
une sp écialisation dans des m ati ères principales, d ’autres
dem andent des inscriptions aupr ès d ’une com m ission
d ’enseignants.

utriche Allgem einbildende h öhere Schulen Consécutives 5.5 ans 5A Form ations à l ’université dans deux m ati ères ; exp érience
pédagogique durant la form ation universitaire. A fin d ’obtenir
un diplôm e, une p ériode de form ation pratique
accom pagnée de cours p édagogiques dans les coll èges
de form ation des enseignants (P ädagogische Institute) est
nécessaire. Durant ce stage qui dure une ann ée scolaire,
les futurs enseignants donnent des cours dans leurs deux
m atières, assistés par un enseignant exp érim enté travaillant
au sein de la m êm e école.

elgique Sim ultanées 4-5 ans 5A Form ation universitaire et form ation p édagogique : cette
dernière se d éroule soit au cours des deux derni ères ann éesou cons écutives
(ou la derni ère ann ée seulem ent) d ’études universitaires
conduisant à un dipl ôm e parallèlem ent à celles-ci, soit
dans le cadre d ’un program m e d ’études à tem ps partiel
de deux ans apr ès obtention d ’un diplôm e.
Le diplôm e « Geaggregeerde voor het secundair onderwijs
groep 1 »  est égalem ent valable pour les deux prem i ères
années du 2 e cycle du sec ondaire pour la com m unaut é
flam ande de la Belgique.

épublique tch èque Gym nasium Sim ultanées 5 ans 5A Norm alem ent, les form ations sont dans deux m ati ères.
Form ation g énérale et m ati ères à vocation professionnelle
(pédagogie et psychologie) com prenant la didactique et des
stages de p édagogie.
M atières enseign ées : philosophie, sciences naturelles,
m athém atiques, physique, éducation physique et sportive.

anem ark Hø jere Forberedelsesekam en (HF) Consécutives 5 ans 5A Diplôm e universitaire en 5 ans (norm alem ent dans deux
m atières). Form ations de 5 m ois d ’enseignem ent th éorique,Hø jere handelseksam en
et au m oins 120 heures de form ation p édagogiqueHø jere teknisk eksam en
dans une école du 2 e cycle du sec ondaire (Paedogogikum ).

inlande Sim ultanées 5-6 ans 5A

rance Lycées d ’enseignem ent g énéral Consécutives, 4 ou 5 ans 5 ou 6 ans 5A Form ation de 6 ans pour les personnes souhaitant pr ésenter
le concours de l ’agrégation com prenant une pr éparationet technologique d ’études universitaires,
intensive sp éciale suivie d ’un stage p édagogique au coursune ann ée de form ation
duquel les int éressés sont charg és d ’une classepédagogique
dans un lyc ée et, le cas échéant, form ation com pl ém entaire.

llem agne Gym nasium  M atières g énérales Consécutives 4.5 ans 6.5 ans 5A Enseignem ent de m ati ères g énérales au niveau du 2 e cycle
du secondaire.d ’études à l ’université

(1re phase) et 2 ans
de stage pr éparatoire
(2e phase)

rèce Eniaio Lykeio Sim ultan ées 4-5 ans 5A

ongrie Sim ultanées/Consécutives 5 ans 5A

rlande Enseignem ent secondaire Consécutives 1 an 5A Program m e d ’études d ’un an conduisant au dipl ôm e
supérieur d ’enseignem ent après obtention du prem ierÉtablissem ents d ’enseignem ent
diplôm e universitaire.secondaire

Établissem ents d ’enseignem ent
professionnel
Écoles com m unautaires
Écoles polyvalentes

talie 2e cycle de l ’enseignem ent secondaire Sim ultan ées/Consécutives 6-8 ans 5A Études universitaires de 4 à 6 ans et études sp éciales
post-diplôm e (2 ans). Les caract éristiques de la form ationLycée (enseignem ent g énéral, scientifique
des enseignants sont d érivées des lois D.P.R. 471 (31/07/96)et artistique ; instituts d ’enseignem ent
et D.I (10/03/97) qui sont m aintenant en activit é. L ’anciennetechnique professionnels)
législation est entrain d ’être progressivem ent supprim ée.

ays-Bas Voortgezet onderwijs Leraar 1 e graad Consécutives 1 an 5A Program m e d ’études universitaires d ’un an apr ès obtention
d ’un diplôm e universitaire dans une discipline. Program m e
d ’études de trois ans à tem ps partiel.
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Tableau 4. Caractéristiques de la formation initiale des enseignants (suite)

Niveaux
de la CITE 97
auxquels

ays Type d ’établissem ent Organisation des études Durée Notes
correspondent
les titres
des enseignants

CITE 3 (filière générale)

orvège Consécutives 4-7 ans 5A I. M atières sp éciales –  deux possibilit és :
1. Dans des m ati ères telles que l ’art, l ’artisanat, le sport,

la m usique, la danse et l ’art dram atique : 3-4 ann ées
consécutives de sp écialisation sur certaines m ati ères
com prenant la didactique.
• Des form ations plus approfondies sur au m oins

une des m ati ères cit ées ci-dessous.
• 1/2 ann ée de form ation p édagogique th éorique

et pratique.
• 12-14 sem aines de stage d ’observation

dans les écoles.
2. Dans des m ati ères de type g énéral :

• Enseignem ent de m ati ères g énérales à l ’université
ou au coll ège (norm alem ent entre 4 et 6 ans)

• Une ann ée de form ation p édagogique th éorique
et pratique com prenant la didactique
et 12-14 sem aines de stage d ’observation
dans les écoles.

II. Enseignem ent technique et professionnel –  trois
possibilités :
1. Com prend :

• É tudes sup érieures ax ées sur des m ati ères
techniques et professionnelles.

• Expérience professionnelle de deux ans m inim um
dans le dom aine concern é.

• Une ann ée de form ation p édagogique th éorique
et pratique et 12-14 sem aines de stage d ’observation
dans les écoles.

2. Com prend :
• Qualification com m erciale ou artisanale,
• Expérience professionnelle de deux ans

dans le dom aine concern é.
• Deux ans d ’étude th éorique artisanale.
• Une ann ée de form ation p édagogique th éorique

et pratique et 12-14 sem aines de stage d ’observation
dans les écoles

3. Com prend :
• Qualification com m erciale ou artisanale,
• Expérience professionnelle de deux ans

dans le dom aine concern é.
• Une form ation professionnelle de trois ans

com prenant :
– Des form ations plus approfondies ax ées sur des

m étiers professionnels com prenant la didactique,
– 1/2 ann ée de form ation p édagogique th éorique

et pratique et
– 12-14 sem aines de stage d ’observation

dans les écoles.

ouvelle-Zélande Consécutives 1 an 5A Prérequis en cas de fonction p édagogique cons écutive :
diplôm e universitaire dans les m ati ères de sp écialisationSim ultanées 4-5ans
Études sim ultan ées : form ations conjointes à savoir
préparation sim ultan ée du prem ier dipl ôm e universitaire
et form ation p édagogique.

ortugal Ensino Secundario Geral (15 à 18 ans) Sim ultan ées/Consécutives 5-6 ans 5A

spagne Bachillerato Consécutives 5-7 ans 5A

uède Gym nasieskola* Sim ultanées* 4.5-5.5 ans* 5A*
Groupe 1 (m ati ères g énérales), Consécutives** 4.5-5.5 ans** 5A**
7e, 8 e et 9 e ann ées d ’études
dans les établissem ents o ù se d éroulent
la scolarit é obligatoire et les gym nasia**

urquie Enseignem ent secondaire (14-16 ans) Cons écutives 3.5 + 1.5 ans 5A
Consécutives 4 + 1.5 ans 5A
Sim ultanées 4 ans 5A

oyaum e-Uni Enseignem ent secondaire Sim ultan ées** 3-4 ans* 5A Form ations sim ultan ées à plein tem ps associant
program m es d ’études, form ation p édagogique th éoriqueConsécutives* 1 an** 5A
et pratique et au m oins deux ann ées d ’études universitaires
dans la discipline principale. En ce qui concerne les futurs
enseignants du secondaire seulem ent : stage d ’application
des étudiants dans leur(s) m ati ère(s) principale(s) dans des
établissem ents secondaires et six ou huit m ois au m inim um
de pratique p édagogique au sein d ’établissem ents.
Post-graduate Certificate in Education (PGCE –  diplôm e
d ’enseignem ent de niveau sup érieur) ; obtention
d ’un diplôm e universitaire avant une ann ée de form ation
pédagogique intensive associant program m e d ’études
et form ation p édagogique th éorique et pratique.

´ tats-Unis High School ( établissem ent secondaire) Sim ultan ées 4 ans 5A

CITE 3 (enseignement professionnel)

ustralie Vocational education and training (VET) Les enseignants doivent obtenir un dipl ôm e au m oins
supérieur d ’un niveau par rapport au niveau(niveau 2 et 3 de la CITE)
de l ’établissem ent dans lequel ils vont enseigner.
Les caractéristiques entre les États sont proches car chaque
État doit pouvoir engager des enseignants provenant
d ’autres États.
Chaque form ation dispose des com p étences
et des exp ériences en entreprise des experts du sujet.
Les conditions d ’accès sont fixées par chaque organism e
de form ation (RTO). Ces « RTO »  sont r épertoriés par les
États et reconnus au niveau national. Le m inim um  dem and é
est g énéralem ent une exp érience professionnelle
et un dipl ôm e de niveau 4 « W orkplace Trainers and
Assessors Certificate » .
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CITE 3 (enseignement professionnel)

utriche Berufsbildende m ittlere und hohere Consécutives* 5.5 ans* 5A* Sciences de l ’ingénieur et droit : la form ation p édagogique
proprem ent dite dure deux ans. Au m oins six ann éesSchulen –  Sim ultan ées 4.5 ans 5A
d ’étude sont n écessaires pour obtenir un dipl ôm eEnseignants dans les m ati ères g énérales* –  Cons écutives 2 ans 5A
universitaire d ’ingénieur. Les études préparant à la licenceEnseignants charg és de m ati ères autres –  Cons écutives 3 ans 5B
en droit durent quatre ann ées au m inim um .que les m ati ères g énérales** –  Cons écutives 3 ans 5B
M atières techniques : la form ation p édagogique proprem ent– com m erce et gestion Cons écutives*** 3 ans*** 5B***
dite dure trois ans et fait suite à une form ation

– sciences de l ’ingénieur et droit en apprentissage et à une form ation d ’agent de m a ı̂trise
– m atières techniques (W erkm eisterschule) auxquelles doivent s ’ajouter six ann ées
– traitem ent de texte, st énographie au m oins d ’activité dans la profession concern ée.

et économ ie dom estique Traitem ent de texte, st énographie et économ ie dom estique :
Berufsschule (établissem ents program m e d ’études de trois ans apr ès l ’obtention
d ’enseignem ent professionnel à tem ps du baccalauréat (Reifeprüfung).

Berufsschule : pour être adm is à recevoir une form ationpartiel)***
pédagogique en ce qui concerne les m ati ères du groupe I
(enseignem ent g énéral et com m erce) et en ce qui concerne
les m atières du groupe II (m ati ères techniques –  th éorie),
le baccalauréat est exig é ainsi que deux ann ées d ’expérience
dans la profession concern ée. En ce qui concerne
les m atières du groupe III (m atières techniques –  pratique)
un titre de m a ı̂tre artisan ( M eisterprufung) et six ann ées
d ’expérience pratique dans la profession concern ée sont
exigés.

elgique Sim ultanées/consécutives 4-5 ans 5A Form ation universitaire et form ation p édagogique, cette
dernière se d éroule soit au cours des deux derni ères ann éesSim ultanées* 3ans* 5B
(ou la derni ère ann ée seulem ent) d ’études universitaires
conduisant à un dipl ôm e, parallèlem ent à celles-ci, soit
dans le cadre d ’un program m e d ’études à tem ps partiel
de deux ans apr ès obtention d ’un diplôm e.
* Le diplôm e « Geaggregeerde voor het secundair onderwijs

groep 1 »  est égalem ent valable pour le 2 e cycle
du secondaire technique et professionnel (CITE 3C )
pour la Com m unaut é flam ande de la Belgique.

épublique tch èque Stredni odborne skoly Sim ultanées* 5 ans 5A * Enseignem ent g énéral
Norm alem ent, les form ations sont dans deuxM atières g énérales* Sim ultanées** 5-6 ans 5A
m atières. Form ation g énérale et m ati ères à vocationM atières techniques**
professionnelle (p édagogie et psychologie) com prenant
la didactique et des stages de p édagogie.
M atières enseign ées : philosophie, sciences naturelles,
m athém atiques, physique, éducation physique
et sportive.

** M atières à vocation professionnelle (p édagogie
et psychologie) com prenant la didactique et des stages
de p édagogie dans les universit és d ’agriculture,
de m édecine, de beaux arts, etc.

anem ark Erhvervsuddannelse Consécutives 3-4 ans 3C Afin de devenir enseignant dans la fi lière professionnelle,
il faut norm alem ent avoir suivi une form ation com m ercialed ’enseignem ent
ou technique et avoir une exp érience professionnellesecondaire
d ’une durée de 2 à 5 ans. La form ation p édagogiqueprofessionnel
de 500 à 600 heures doit être effectu ée lors des deuxet entre 500
prem ières ann ées d ’em ploi dans une école appartenantet 600 heures
à la fi lière professionnelle.

de form ation
pédagogique.

inlande Consécutives 1 an 5A Conditions d ’accès : dipl ôm e professionnel sup érieur
ou m a ı̂trise de l ’université plus exp érience professionnelle
(2-3 ans)

rance Lycée professionnel Consécutives 5 ans 5A
4 ann ées d ’études
universitaires, une ann ée
de form ation p édagogique

llem agne Établissem ents d ’enseignem ent Consécutives 6.5 ans 5A Les enseignants charg és d ’activités de form ation sur le lieu
de travail dans le cadre de la form ation professionnelleprofessionnel 4.5 ans d ’études
en alternance ne sont pas consid érés dans le pr ésentà l ’université (1 re phase)
docum ent.et 2 ans de stage

préparatoire (2 e phase)

rèce Sim ultanées (universit é)* 4-5 ans 5A
Consécutives (TEE)**
Sim ultanées (ASETEM )***

ongrie Sim ultanées/Consécutives 5 ans 5A

rlande Enseignem ent secondaire Consécutives 1 an 5A Program m e d ’études d ’un an conduisant au dipl ôm e
supérieur d ’enseignem ent après obtention du prem ierÉtablissem ents d ’enseignem ent
diplôm e universitaire.secondaire

Établissem ents d ’enseignem ent
professionnel
École com m unautaires et polyvalentes

talie 2e cycle de l ’enseignem ent secondaire, Sim ultan ées/Consécutives 6-8 ans 5A Études universitaires de 4 à 6 ans et études sp éciales
post-diplôm e (2 ans). Les caract éristiques de la form ationclassique, scientifique, artistique
des enseignants sont d érivées des lois D.P.R. 471 (31/07/96)Liceo ; établissem ents d ’enseignem ent
et D.I (10/03/97) qui sont m aintenant en activit é. L ’anciennetechnique et professionnel
législation est entrain d ’être progressivem ent supprim ée.

ays-Bas Les form ations et conditions d ’accès sont
les m êm es pour les enseignants au niveau 2
et 3 ( fi lière g énérale et professionnelle)
de la CITE. Il n ’y a pas de crit ères nationaux
sur le program m e constituant l ’enseignem ent
pédagogique.

orvège Consécutives 3 ans 5A L ’itinéraire classique pour int égrer l ’enseignem ent technique
et professionnel est le suivant : quali fication com m erciale
ou artisanale, exp érience professionnelle de deux ans
m inim um  dans le dom aine concern é, form ation th éorique
de deux ans et form ation p édagogique th éorique et pratique
d ’un an.

ouvelle-Zélande – – – –
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Tableau 4. Caractéristiques de la formation initiale des enseignants (suite)

Niveaux
de la CITE 97
auxquels

ays Type d ’établissem ent Organisation des études Durée Notes
correspondent
les titres
des enseignants

CITE 3 (enseignement professionnel)

ortugal Établissem ents professionnels Sim ultan ées/Consécutives 4-6 ans 5A/5B Pour l ’enseignem ent des m ati ères à com posante
socioculturelle ou scientifique, les enseignants doivent avoir
atteint un niveau tertiaire. Pour l ’enseignem ent technique
et technologique, des intervenants ext érieurs sont engag és.

spagne Établissem ents du 2 e cycle Consécutives 3-6 ans 5A Pour l ’enseignem ent de certaines m ati ères, les enseignants
doivent avoir une licence (Bachelor, 3 ans d ’université)du secondaire : Institutos de Educaci ón + 1 an
et pour d ’autres sujets une m a ı̂triseSecundaria Form ations professionnelles
(M aster, entre 4 et 6 ans d ’université).specifiques (niveau interm édiaire) :
Les deux form ations doivent être com plétéesCiclos Form ativos de Form aci ón
par une form ation p édagogique d ’environ un an donnantProfesional de Grado M edio
un « post-graduate Certificate » . En accord avec les besoins
du systèm e éducatif et de certains dom aines,
des intervenants ext érieurs peuvent être engag és en tant
qu ’enseignants sp écialisés.

uède Gym nasieskola Consécutives 1.5-2 ans 5B
+ 1 an

urquie Enseignem ent secondaire (14-16 ans) Cons écutives Consécutives 3.5 + 1.5 ans 5A
Sim ultanées 4 + 1.5 ans 5A

4 ans 5A
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Mexique : Aucun document officiel ne précise le temps qu’un enseignant doit consacrer à des tâches ne rele-
vant pas de l’enseignement.

Nouvelle-Zélande : Il n’existe pas de texte officiel indiquant le temps devant être consacré à l’instruction. Les
règlements précisent en revanche le nombre de demi-journées durant lesquelles les écoles doivent rester ouvertes
pour se consacrer à l’instruction.

Suède : Les traitements et les conditions de travail (notamment le nombre d’heures consacrées à l’enseigne-
ment et à d’autres activités) sont décidées à l’issue de négociations conduites localement à l’échelon même des
établissements.

Royaume-Uni (Écosse) : Selon le Barème des salaires et conditions de service, le temps de travail hebdoma-
daire des enseignants comprend 27.5 heures de présence dans les établissements, dont une durée maximum de
travail en classe de 25 heures pour les enseignants du primaire, 23.5 heures pour ceux du secondaire et 22.5 heures
pour ceux affectés dans des écoles et des unités spéciales. Les enseignants doivent en outre consacrer au cours de
chaque année scolaire un maximum de 30 heures aux réunions de parents d’élèves (six maximum par an), ce total
incluant la préparation des réunions et le temps de transport. Il est également prévu un maximum annuel de 50 heu-
res supplémentaires consacrées à des activités planifiées se rapportant à la mission éducative au sens large de
l’école (notamment la définition des programmes, la formation continue, la coopération avec les autres écoles, le
perfectionnement professionnel et la participation à des réunions d’enseignants).

Méthodes

France : Durée de l’année scolaire : 34.2 semaines (CITE 0, 1 et 2) ou 33.2 semaines (CITE 3). Les journées
durant lesquelles les écoles sont fermées en raison de festivités ou de célébrations ne sont pas prises en compte
dans le calcul de la durée de l’année scolaire.

Allemagne : Le nombre d’heures d’enseignement varie selon les Länder. Les chiffres présentés sont des
moyennes pondérées par niveau CITE. Seuls les enseignants assurant la formation théorique sont comptabilisés
dans les chiffres présentés pour le niveau CITE 3 (orientation professionnelle).

Grèce : Niveau CITE 1 : 25 heures d’enseignement/semaine ; CITE 2, 3 : 21 heures d’enseignement/semaine. Le
facteur de conversion suivant : 0.8 (48/60) a été utilisé pour calculer le nombre d’heures de cours assurées quotidien-
nement. En outre, la période d’examen (environ deux semaines pour CITE 2,3), les vacances de Noël et de Pâques
(environ quatre semaines), et les vacances d’été (environ huit semaines) ne sont pas prises en compte dans le calcul
du nombre de semaines d’enseignement assurées annuellement.

Japon : Il n’existe pas d’obligations légales concernant la durée d’enseignement.

Espagne : Les pauses, festivités et vacances sont décomptées. Pour les niveaux CITE 0 et 1, l’année scolaire
comprend 35 semaines de cours (175 jours/an) dans les écoles publiques et subventionnées par l’État. La durée des
périodes d’enseignement est de 60 mn. Aux niveaux CITE 2 et 3, l’année scolaire comprend 33 semaines de cours
(165 jours/an) dans les écoles publiques et subventionnées par l’État. La durée des périodes d’enseignement est de
50 mn.

Sources

Australie : Ministères de l’Éducation du Victoria et de la Nouvelle-Galles du Sud.

Autriche : Statut du personnel.

Belgique (Communauté flamande) : De Corte, G., Janssens G. & Heyvaert, J. (1997), Onderwijs zakboekje (1997-98),
Kluwer Editorial : Diegem.

Belgique (Communauté française) : Mémento de l’enseignement, KLUXER éditions juridiques Belgique,
édition 1997-98.

Finlande : Accord collectif sur les conditions de travail.

France : CITE 0 et 1 : textes officiels définissant les obligations de service. CITE 2 et 3 : « Enquête sur les servi-
ces des enseignants du second degré public du ministère de l’Éducation nationale ».

Grèce : Législation nationale – Ministère de l’Éducation nationale et du Culte.

Hongrie : Loi sur l’enseignement public, 1993 (et amendement de 1996 à cette loi).

Irlande : Ministère de l’Éducation et de la Science, Dublin.

Italie : Loi, DPR 417/74 L ; 476/86 DPR 399/88 CCNL 21.7.95 – 12.07.96.
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Corée : Programme scolaire de la République de Corée, 1992, ministère de l’Éducation ; Annuaire statistique
de l’éducation, 1998, ministère de l’Éducation.

Mexique : Secretariá de Educación Pública, « Programa de Educación Preescolar », México, Septembre 1992 ;
Secretariá de Educación Pública, « Plan v Programas de Estudio 1993. Educación Básica Primaria », México ; Secreta-
riá de Educación Pública, « Plan v Programas de Estudio 1993, Educación Básica Secundaria », México.

Pays-Bas : CAO 96, WBO, WVO, WBVE.

Nouvelle-Zélande : Loi sur l’éducation, 1989. Enquête effectuée au milieu des années 90.

Norvège : Accords conclus entre le ministère de l’Éducation et les Syndicats d’enseignants sur les conditions
et les heures de travail.

Portugal : Statut du corps enseignant ; Contrat de travail collectif.

Turquie : Textes législatifs.

Royaume-Uni (Angleterre) : Document sur les salaires et les conditions de travail des enseignants, 1999.

États-Unis : Enquêtes auprès des établissements scolaires et des personnels (SASS) 1993-94.

INDICATEUR D4 : Nombre d’heures d’instruction pour les élèves du premier cycle 
du secondaire

� Notes générales

Méthodes

Liste des disciplines susceptibles d’être enseignées sous les rubriques utilisées dans l’indicateur D4 (énumé-
ration non exhaustive établie à partir des notes communiquées par les pays Membres).

Lecture et écriture dans la langue maternelle : Lecture et écriture dans la langue maternelle ; lecture et écri-
ture dans une deuxième « langue maternelle », lecture et écriture dans la langue nationale en tant que deuxième
langue (pour les étrangers) ; études linguistiques ; expression orale ; littérature.

Langues étrangères modernes : Langues étrangères autres que le latin, le grec ancien, etc.

Études sociales : Études sociales, études sur la collectivité ; études contemporaines ; sciences économiques,
études environnementales ; géographie ; histoire ; lettres humaines ; études juridiques ; études classiques ; études
de son propre pays ; sciences sociales ; réflexion éthique ; philosophie.

Disciplines artistiques : beaux-arts ; musique ; arts plastiques ; arts appliqués ; arts dramatiques ; musique ;
photographie ; dessins ; artisanat de création ; travaux d’aiguille et de création.

Mathématiques : Mathématiques ; mathématiques et statistiques ; géométrie.

Sciences : Sciences ; physique, sciences physiques ; chimie ; biologie, biologie humaine ; sciences
environnementales ; agriculture/horticulture/sylviculture.

Technologie : Orientation dans le domaine des technologies, y compris les technologies de l’information ;
informatique ; bâtiments/topographie, électronique ; graphisme et conception ; économie domestique ; maîtrise du
clavier ; traitement de texte ; technologie pratique ; technologie conceptuelle.

Religion : Religion ; histoire des religions ; culture religieuse.

Éducation physique : Éducation physique ; gymnastique ; danse ; santé.

Formation professionnelle qualifiante : Acquisition de qualifications professionnelles (préparation à un métier
donné) ; disciplines techniques ; arts ménagers ; comptabilité ; études commerciales ; conseillers d’orientation ;
habillement et textile ; programmes polytechniques ; études de secrétariat ; tourisme et accueil ; travaux manuel.

Autres : Disciplines ne pouvant être classées dans l’une des rubriques ci-dessus.
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� Notes sur les différents pays

Champ couvert

Australie : La mise en œuvre des programmes d’enseignement relève de la compétence des gouvernements
des États ou Territoires. Les données présentées sont fournies à titre indicatif et ne se rapportent qu’aux écoles
publiques.

Belgique (Communauté flamande) : Aucun réglement officiel ne fixe le nombre exact d’heures de cours pour
les disciplines figurant dans la partie obligatoire du programme.

Belgique (Communauté française) : La catégorie « Autres » correspond aux heures d’enseignement dont la
répartition est laissée à la discrétion des établissements. Celles-ci peuvent comprendre des heures supplémentai-
res affectées à des disciplines mentionnées dans d’autres catégories.

République tchèque : Le chef d’établissement (principal) répartit les heures de cours entre les disciplines de
manière à respecter la durée minimum d’enseignement prévue sur quatre ans pour chaque discipline (classes 6 à 9,
correspondant aux âges 12, 13 14 et 15 ans).

Danemark : La catégorie « autres » comprend les heures réservées au professeur principal – un cours hebdo-
madaire supplémentaire pour le professeur principal.

France : Les cours de technologie dispensés aux élèves de 12 ans sont inclus dans la catégorie « autres ».

Allemagne : La catégorie « autres » comprend la technologie, la religion, l’enseignement professionnel et les
langues anciennes telles que le latin.

Grèce : Les disciplines classées dans la rubrique « Autres » comprennent le grec ancien, la littérature, l’instruc-
tion civique et les cours d’arts ménagers.

Hongrie : Terre et environnement (géographie, sciences de l’environnement et études environnementales)
sont classés dans le domaine « Notre Terre et notre environnement ».

Irlande : Les matières obligatoires sont l’irlandais, l’anglais, les mathématiques, l’histoire, la géographie, l’ins-
truction civique, plus deux matières au moins parmi la liste suivante : latin, grec, espagnol, italien, sciences, techno-
logie, économie domestique, musique, travaux manuels et artistiques, technologie des matériaux, travail du métal,
graphisme technique, études commerciales, dactylographie, sciences sociales environnementale.

Japon : Les langues étrangères modernes sont des matières à option. Les disciplines artistiques sont divisées
en beaux-arts et musique.

Corée : Le programme national comprend une partie obligatoire et une partie flexible – matières à option et
activités périscolaires. Les matières à option sont notamment la typographie chinoise, l’informatique et les études
environnementales. Au moins 34 cours doivent être consacrés à l’enseignement de ces matières optionnelles. Les
activités périscolaires comprennent les activités liées à l’organisation de la vie scolaire, le développement person-
nel, les activités socio-éducatives et la préparation de manifestations. La catégorie « autres » comprend l’enseigne-
ment de la morale (68 cours, obligatoire).

Pays-Bas : Les disciplines classées dans la catégorie « Autres » comprennent l’acquisition des aptitudes à vivre
en société et à gérer sa vie (verzorging).

Norvège : Dans la catégories « Autres » figurent la musique, les arts ménagers/l’économie domestique, les con-
seils de classe et les conseils des élèves.

Espagne : Tous les élèves de 13 et 14 ans doivent obligatoirement suivre un cours hebdomadaire en petit
groupe.

Royaume-Uni (Angleterre) : La rubrique « Autres » comprend les études sociales/les lettres humaines/les étu-
des artistiques, l’éducation physique, et les études générales.

Interprétation

Allemagne : Le nombre d’heures d’enseignement prévu au programme varie d’un Land à l’autre. En outre, une
certaine marge de manœuvre est laissée aux établissements scolaires. L’accord sur les types d’établissements et de
programmes du 1er cycle de l’enseignement secondaire conclu par la Conférence permanente des ministres de
l’Éducation et des Affaires culturelles des Länder prévoit pour les 5e à 10e classes un programme-cadre avec des dis-
ciplines obligatoires dans tous les types d’établissements et de programmes (notamment l’allemand, les mathéma-
tiques, une langue étrangère et les sciences naturelles). La durée d’enseignement hebdomadaire est généralement
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de 28 périodes (minimum) en 6e classe et de 30 périodes en 7e et 8e classes. La durée maximum est de 34 périodes
(45 mn) par semaine.

Le nombre d’heures (60 mn) d’enseignement par discipline est une moyenne établie à partir du nombre d’heu-
res de cours hebdomadaire pour les 6e, 7e et 8e classes – les écoles spéciales (« Sonderschulen ») ne sont pas
comprises. Le nombre total d’heures d’enseignement prévu au programme peut varier entre 790 et 959.

Hongrie : En 1995/96, l’ancien programme d’enseignement datant de 1978 était encore légalement valable
mais les établissements scolaires avaient la possibilité d’établir leurs propres programmes depuis la fin des
années 80. Des disparités en ont résulté entre le programme de 1998 et la pratique pédagogique durant l’année
scolaire 1995/96. Un nouveau cursus, le Programme national d’enseignement de base, sera adopté à partir du
1er septembre 1998 en première et en septième classes.

Mexique : Théoriquement, un élève de 14 ans doit être inscrit en 3e année du premier cycle de l’enseignement
secondaire (c’est-à-dire au niveau CITE 2). D’après le programme prévu pour cette classe, les élèves doivent suivre
un enseignement obligatoire de 120 cours (de 50 mn chacun) par an dans une discipline choisie par les autorités édu-
catives de chaque État de la République mexicaine en fonction des besoins des élèves.

Nouvelle-Zélande : En juillet 1998, le statut des sept programmes nationaux d’enseignement étaient les
suivants : 1) publiés au Journal officiel : mathématiques, sciences, anglais ; 2) finalisés mais non publiés : technolo-
gie, études sociales ; 3) non finalisés : santé et éducation physique, beaux-arts. La législation sur les programmes
d’enseignement a été amendée fin 1998 (Loi portant amendement de la législation sur l’éducation, 1998) pour per-
mettre de légiférer plus en détail sur le contenu des programmes d’enseignement (par exemple, programmes ne
s’appliquant qu’aux écoles moyennes maories et aux classes maories au sein des établissements) et de publier une
déclaration d’orientation générale sur les programmes d’enseignement et l’évaluation.

Norvège : L’année 1999-2000 est la dernière année de mise en œuvre de la réforme de l’enseignement obliga-
toire en Norvège. La durée de la scolarité obligatoire a été portée à 10 ans.

Portugal : Les élèves doivent choisir l’une des trois disciplines suivantes : deuxième langue étrangère, éduca-
tion musicale, technologie. En outre, ils peuvent opter pour « socialisation et épanouissement personnel » à la place
de l’enseignement religieux. Entre 12 et 14 ans, la scolarité est obligatoire et le nombre d’heures d’enseignement
est le même pour tous les élèves.

Espagne : Un nombre minimum d’heures doit être consacré à l’enseignement des matières obligatoires dans
toutes les communautés autonomes, mais comme chacune d’elle est libre d’augmenter cet horaire minimum, les
emplois du temps des élèves diffèrent d’une communauté à l’autre. Tous les chiffres présentés sont des moyennes
du nombre d’heures l’enseignement annuel dans chaque matière dans chacune des communautés autonomes, pon-
dérées par le nombre d’élèves dans chaque communauté. Les élèves de 12 ans ont le choix entre religion ou activités
socio-culturelles, et ceux de 13 et 14 ans entre religion et société ou culture et religion. Cependant, un nombre d’heures déter-
miné doit obligatoirement être consacré à ces matières. Bien que le nombre d’heures soit imposé, la matière est
optionnelle et il y a donc lieu de comptabiliser ce temps d’enseignement dans la partie flexible du programme.

Suède : Les horaires d’enseignement pour les classes où sont scolarisés la majorité des élèves de 12, 13 et
14 ans ne sont pas officiellement définis. Ces horaires varient par conséquent selon les matières.

Turquie : Le nombre d’heures d’enseignement prévu est défini par la loi et seuls les enseignements optionnels
peuvent varier d’un établissement à l’autre. Les élèves peuvent cependant effectuer un choix entre deux ou trois
disciplines.

Royaume-Uni (Écosse) : Le programme mentionné n’est pas obligatoire mais recommandé. L’élément modu-
lable du programme peut être affecté à l’enseignement des matières existantes, à la formation professionnelle ou à
d’autres activités.

États-Unis : Bien que l’intégralité du contenu des programmes soit prescrit, les élèves disposent d’une certaine
liberté de choix. En enseignement artistique, par exemple, ils peuvent opter soit pour dessin, soit pour musique.

Méthodes

France : Chaque école doit définir en début d’année les horaires affectés à chaque discipline en respectant les
durées minimums et maximums fixés par la loi. Elles doivent aboutir à un nombre minimum d’heures hebdomadaire
(25/30). Il est par conséquent impossible de connaître précisément le nombre d’heures d’enseignement dans cha-
que matière pour chaque établissement.

Italie : Les données relatives au temps d’enseignement prévu représentent une moyenne des horaires appli-
cables dans deux types d’établissements scolaires : 75 pour cent des élèves ont 1 020 heures d’enseignement et
25 pour cent 1 360 heures. La partie flexible (340 heures) n’est obligatoire que pour les élèves scolarisés dans les
établissements qui ont choisi le temps scolaire plus long (appelé « tempo prolungato »).
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Espagne : Une partie des élèves de 14 ans relèvent du nouveau système d’enseignement et une autre de
l’ancien. Faute de données sur le pourcentage d’élèves relevant de l’un ou de l’autre système, seules les données
se rapportant au nouveau système ont été notifiées. Les élèves de 13 et 14 doivent suivre un certain nombre annuel
d’heures de cours dans les matières optionnelles. Ces matières varient d’une école à l’autre. Dans le tableau (partie
facultative), le temps d’instruction correspondant a été additionné au temps consacré à l’instruction religieuse ou à
la matière pouvant s’y substituer. Les pauses, les jours fériés et les vacances ont été déduits.

Royaume-Uni (Angleterre) : Aucune directive ne fixe la durée d’enseignement globale ou le temps d’instruc-
tion par discipline. On a utilisé des données d’enquête de 1996/97 pour produire une estimation de la répartition
du temps scolaire par discipline pour la majorité des élèves de 12, 13 et 14 ans.

Sources

Australie : Données recueillies pour quatre des huit États/Territoires.

Belgique (Communauté flamande) : Arrêté ministériel du 22 octobre 1992.

Belgique (Communauté française) : Circulaire ministérielle de mai 1997.

Grèce : Ministère de l’Éducation nationale et du Culte, législation nationale, décret 447/1993 et 78/1997, circu-
laire 12/3773/19-6-1997, bulletin officiel 185/A, 65/A/2-5-97.

Irlande : Ministère de l’Éducation et des Sciences. Réglementations.

Japon : Chugakko-Hakushu-Shido-Yoryo (le déroulement des études dans les établissements du 1er cycle
secondaire), 1989, ministère de l’Éducation, des Sciences, des Sports et de la Culture.

Corée : Programme d’enseignement de l’école intermédiaire publié par le ministère de l’Éducation, 1992.

Mexique : Secretariá de Educación Pública, « Plan v Programas de Estudio 1993. Educación Básica
Secundaria ».

Pays-Bas : Loi sur l’enseignement secondaire.

Nouvelle-Zélande : Programme-cadre de l’enseignement néo-zélandais, Loi portant amendement à la législa-
tion sur l’éducation, 1998.

Norvège : Programme d’enseignement national.

Portugal : Programme d’enseignement national – Document LAL.

Turquie : Documents législatifs.

Royaume-Uni (Angleterre) : Enquête sur les enseignants et les programmes des écoles secondaires, 1996/97.

États-Unis : Enquêtes auprès des établissements scolaires et des personnels (SASS) 1993-1994.

INDICATEUR D5 : L’absentéisme des élèves

� Notes générales

Pour plus de précisions, se reporter au tableau B.11 du rapport de M.O. Martin, V.S. Mullis, E.J. Gonzalez, T.A.
Smith et D.L. Kelly (1999), School Contexts for Learning and Instruction, Troisième étude internationale de l’IEA sur les mathématiques
et les sciences, TIMSS International Study Center, Boston College.  

INDICATEUR D6 : Prise de décisions dans le premier cycle de l’enseignement secondaire

� Notes générales

Cet indicateur sur les niveaux et modes de décision dans le premier cycle de l’enseignement secondaire repose
sur des données issues du questionnaire OCDE/INES de 1998 sur les niveaux de décision, l’année de référence étant
l’année scolaire 1997/98. Pour des notes détaillées, se reporter à l’annexe 3 de l’édition 1998 de Regards sur l’éducation.
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INDICATEUR D7 : Utilisation d’ordinateurs dans les établissements scolaires

� Notes générales

Les données proviennent de la Deuxième étude sur les technologies de l’information dans l’enseignement
(SITES) menée sous les auspices de l’Association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA). Le
centre de coordination de l’étude SITES était situé à l’Université de Twente, aux Pays-Bas. Le principal responsable
de l’étude était Willem J. Pelgrum. Pour des notes et informations détaillées, voir Pelgrum et Anderson (dir. pub.),
ICT and the Emerging Paradigm for Life Long Learning : a worldwide educational assessment of infrastructure, goals and practices,
Amsterdam, IEA, 1999.

INDICATEUR E1 : Taux d’activité selon le niveau de formation

Voir les notes relatives à l’indicateur A2.

INDICATEUR E2 : Formation et emploi des jeunes

Source : voir tableau 5.     

INDICATEUR E3 : Spécificité de la situation des jeunes

� Notes générales

Les données utilisées pour calculer les ratios emploi à temps partiel/emploi total présentés dans le
tableau E3.1 proviennent des Perspectives de l’emploi, édition 1999.

Source : voir les notes relatives à l’indicateur E2.

INDICATEUR E4 : Nombre d’années passées en formation, en activité et en inactivité
des 15-29 ans

Source : voir les notes relatives à l’indicateur E2.

INDICATEUR E5 : Revenus du travail et niveau de formation

Source : voir tableau 6.
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Tableau 5. Sources

Fréquence
Année de Définition du travail à  tem ps Unité prim aire Taux global

Source Période de r éférence de collecte Taille de l ’échantillon Aures com m entaires
référence partiel d ’échantillonnage de non r éponse

données

Australie 1998 EPA, Enqu ête Hebdom adaire M oins de 35 h de travail Individu 49 700 individus 0.034
sur le passage de l ’école par sem aine
à la vie active, m ai 1998

Belgique 1998 EPA M ai et juin 1998 M ensuelle D éfinition subjective M énage 35 000 m énages +/–  10 %
donnée
par les personnes
interrogées

Canada 1998 EPA Janvier à  m ars 1998 Hebdom adaire M oins de 30 h de travail M énage 58 000 m énages Environ 5 %
par sem aine

République tch èque 1998 EPA 1er trim estre 1998 M ensuelle M énage 28 000 m énages Inconnu Toutes les donn ées provenant de l ’EPA ont été
pondérées en fonction des effectifs des diff érents
groupes d ’âge (hom m es et fem m es). Ces effectifs
refl ètent égalem ent l ’évolution d ém ographique
naturelle de la population et la structure par âge
des m igrants en 1997.

Danem ark 1997 a) Registre statistique a) 1997 (1 er octobre 1995) Non
sur le niveau b) 1997 (fin novem bre 1996) com m uniqu ée
de form ation
de la population

b) Registre
sur la population
active et sur
le ch ôm age

Finlande 1998 Enquête de l ’UE M ars à m ai 1998 M ensuelle R éponses donn ées Individu 19 920 personnes 14.20 %
sur la population active, par les personnes
printem ps 1998 interrog ées

France 1998 EPA M ars 1998 Non Précisée dans le contrat 75 000 2 %
com m uniquée entre l ’em ployeur

et le salari é

Allem agne 1998 EPA 20-26 avril 1998 Hebdom adaire M oins de 30 heures M énage 0.45 % des m énages
de travail par sem aine

Grèce 1997 EPA (r éalisée Une sem aine durant Hebdom adaire D éfinition s ’inspirant M énage 61 679 m énages Près de 5 % Les statistiques 97 sur la participation telles
par le Service statistique le 2 e trim estre de l ’année de celle utilis ée des m énages qu ’elles ont été  fournies par le Service statistique
national) dans l ’EPA. couverts national se r éfèrent à la CITE 76.

Le classem ent en em ploi par l ’enquête
à plein tem ps
ou à tem ps partiel est
fonction de la d éfinition
subjective des personnes
interrogées

Italie Avril EPA Juillet 1998 M ensuelle M énage 74 000 m énages Environ 2 %
1998

Pays-Bas 1998 EPA 1998 Annuelle M oins de 30 h de travail M énage 121 000 m énages 0.47
par sem aine

Portugal 1998 EPA M oyennes trim estrielles 1998 Hebdom adaire 20 000 m énages 10 %

Espagne 1998 EPA Janvier à m ars 1998 Autre M oins de 35 h M énage 60 000 m énages 10 %
(non précisée) par sem aine par trim estre (absents : 7 % ;

refus : 3 %)

Suède 1998 EPA Janvier à  m ars 1998 Hebdom adaire Individu 18 000/m ois = 54 000

Suisse 1998 EPA Avril à  juin 1998 M ensuelle M oins de 30 h M énage 19 159 0.147 Les apprentis ont un contrat de dur ée d éterm inée.
par sem aine Ils ne sont pas com ptabilis és com m e

des travailleurs tem poraires.

Turquie 1998 Enquête sur l ’em ploi Bisannuelle Hebdom adaire M oins de 30 h M énage 15 000 m énages pour Environ 10 %
réalisée auprès par sem aine chaque enqu ête
des m énages

États-Unis 1997 Enquête perm anente Octobre Annuelle 30 h ou m oins Individu : il s ’agit 60 000 m énages dont . . CITE2 = classes 7-9 ; CITE3 = classes 10-12 ;
sur la population active par sem aine d ’une enqu ête 94 000 personnes d ’âge CITE5B/5A/6 = classes 13+.
(Current population auprès des m énages > = 15 et 28 000 enfants
survey), octobre m ais l ’unité < = 14

« individu »  est prise
en com pte
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Tableau 6. Sources

Fréquence de collecte Unit é prim aire Taux global
Source Période de r éférence Taille de l ’échantillon

données d ’échantillonnage de non-réponse

Australie Enquête sur l ’enseignem ent et la form ation 1 sem aine, m ars Hebdom adaire M énage 22 000 m énages Non com m uniqu é
(Survey of Education and Training) à avril 1997

Canada Enquête sur les finances des consom m ateurs 1997 Ann ée civile M énage Environ 46 000 m énages Environ 16 %

République tch èque M icro-recensem ent 1996 1998 Ann ée civile M énage 28 148 m énages Non com m uniqu é

Danem ark a) Registre des revenus personnels a) fin 1997 Ann ée civile Non com m uniqu ée Non com m uniqu é
b) registre sur le niveau de form ation b) octobre 1997

de la population

Finlande Statistiques de l ’em ploi Sept derniers jours Ann ée civile Non com m uniqu ée Non com m uniqu é
de 1996

France EPA 1998 M ensuelle M énage 7 %

Allem agne Panel socio-économ ique allem and 1997 Autre p ériode M énage Non com m uniqu é
de 12 m ois

Hongrie Revenus et salaires des salari és M ai 1999 M ensuelle Non com m uniqu ée Non com m uniqu é

Irlande Enquête par panel aupr ès des m énages 1997 Année civile M énage Non com m uniqu é
conduite par la CE (European Household
Panel Survey)

Italie Banque d ’Italie : « I bilanci delle fam iglie 1995 Ann ée civile M énage 8 135 m énages Non com m uniqu é
italiane nell ’anno 1995 »

Pays-Bas Enquête sur les bar èm es de r ém unération 1996 Année civile Non com m uniqu ée Les donn ées provenant de trois sources, Non com m uniqu é
on ne conna ı̂t pas la taille exacte
de l ’échantillon. La base de donn ées issue
de l ’enquête sur les bar èm es
des r ém unérations contient des donn ées
sur environ 146 000 salari és sur un total
de 5 869 000

Nouvelle-Zélande Enquête économ ique auprès des m énages Avril 1997 à m ars 1998 Autre p ériode M énage 2 876 m énages Environ 20 %
de 12 m ois

Norvège Enquête sur la population active et registre EPA : 2 e trim estre1997 ; Ann ée civile Individu 24 000 individus Non com m uniqu é
de l ’im pôt sur le revenu Registre de l ’im pôt

sur le revenu : 1997

Portugal Liste de personnel Octobre 1997 M ensuelle Non com m uniqu ée Non com m uniqu é

Espagne Enquête europ éenne par panel aupr ès 1995 Autre p ériode M énage 6 522 m énages ; 23 179 individus Non com m uniqu é
des m énages (2 e partie) de 12 m ois

Suède Registre national des revenus 1997 Ann ée civile Non com m uniqu ée Non com m uniqu é

Suisse EPA Avril à  juin 1998 M ensuelle M énage 14.7 %

Royaum e-Uni EPA Printem ps 1998 Hebdom adaire M énage Approxim ativem ent 24 000 m énages Environ 6 %

États-Unis Enquête perm anente sur la population active M ars 1998 Autre p ériode Individu : il s ’agit Non com m uniqu é
(Current population survey), m ars 1998 de 12 m ois d ’une enqu ête auprès

des m énages m ais
l’unité « individu »  est
prise en com pte

Note : Les donn ées portent sur les revenus du travail avant im p ôt.
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INDICATEUR F1 : Résultats en mathématiques des élèves de 4e et de 8e années

Les données sont calculés à partir des éléments recueillis lors de la Troisième étude internationale sur les
mathématiques et les sciences (TIMSS) entreprise par l’Association internationale pour l’évaluation du rendement
scolaire durant l’année scolaire 1994/95. Pour plus de détails, voir les notes dans l’annexe de l’édition 1997 de Regards
sur l’éducation.

INDICATEUR F2 : Différences d’attitudes des élèves à l’égard des sciences, en 4e et 8e années

Voir notes relatives à l’indicateur F1.

Pour les erreurs types, voir tableau 7.  

INDICATEUR F3 : Opinions des élèves de 4e et de 8e années sur les facteurs de réussite
en mathématiques

Voir notes relatives à l’indicateur F1.

Pour la moyenne des résultats en mathématiques des élèves de 8e année par sexe et en fonction de leur
croyance en l’importance de certains éléments pour réussir en mathématiques, voir tableau 8.   

Tableau 7. Erreurs-types du tableau F2.2 (1995)

Garçons Filles

Fortem ent Fortem ent Fortem ent Fortem ent
Positive Négative Positive Négative

positive négative positive négative

Australie1 4.5 3.8 7.4 9.4 4.4 3.8 7.1 10.4
Autriche1 5.1 5.7 5.6 10.3 6.5 4.1 5.0 9.9
Canada 5.9 5.7 6.7 8.5 3.1 4.4 5.3 7.5
République tch èque 4.9 3.7 5.9 7.4 4.9 3.9 6.2 12.2
Angleterre2 5.2 5.7 7.6 9.4 4.3 4.0 8.8 10.4

Grèce 3.5 6.6 13.0 13.7 3.6 4.6 9.6 8.9
Hongrie1 4.9 4.7 5.0 11.4 4.9 4.1 6.5 13.4
Islande 5.9 7.3 8.2 9.3 5.0 5.6 11.1 14.4
Irlande 4.9 4.6 5.0 9.4 7.1 4.8 7.1 10.9
Japon 2.5 2.6 6.0 16.5 2.9 2.5 4.2 15.1

Corée 2.9 3.1 6.6 14.7 3.5 2.7 6.6 11.8
Pays-Bas1 4.6 5.2 5.4 6.4 5.2 4.8 6.4 9.9
Nouvelle-Zélande 6.9 9.5 10.0 12.1 5.6 6.3 9.9 11.5
Norvège 5.7 5.6 9.2 9.4 4.7 4.3 8.8 12.8
Portugal 4.1 6.3 14.0 11.3 4.0 5.4 21.1 10.1
États-Unis 3.6 4.8 6.7 9.5 3.2 4.7 6.4 9.4

Moyenne des pays 2.0 2.0 3.6 5.0 1.8 2.0 3.3 5.3

. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 

. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/Troisi èm e étude internationale sur les m ath ém atiques et les

sciences (TIM SS), 1994-1995.
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Tableau 8. Moyenne des résultats en mathématiques des élèves de 8e année par sexe et en fonction
de leur croyance en l’importance de certains éléments pour réussir en mathématiques (1995)

M ém orisation
Aptitudes naturelles Chance Travail assidu

des notes de cours

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

Australie2 Avis positif 527 530 495 494 532 535 524 529
Avis n égatif 538 542 547 551 513 522 545 544

Autriche2 Avis positif 551 542 523 522 538 531 518 505
Avis n égatif 527 522 553 540 564 555 563 554

Belgique (Com . fl .)1 Avis positif 562 560 532 539 564 564 558 559
Avis n égatif 567 578 573 576 562 590 571 575

Belgique (Com . fr.) 2 Avis positif 530 523 491 492 530 526 530 526
Avis n égatif 534 531 544 536 534 533 537 527

Canada Avis positif 524 525 498 497 522 526 513 514
Avis n égatif 534 537 539 541 554 565 539 542

République tch èque Avis positif 574 556 557 546 559 549 540 525
Avis n égatif 563 563 585 577 608 607 592 580

Danem ark2 Avis positif 514 496 487 465 511 491 509 489
Avis n égatif 492 487 524 506 522 519 519 503

Angleterre1 Avis positif 508 502 461 464 506 504 492 492
Avis n égatif 517 509 526 520 548 517 534 518

France Avis positif 535 537 521 514 541 534 544 538
Avis n égatif 551 536 550 542 556 557 528 510

Allem agne2 Avis positif 516 519 480 484 503 500 497 491
Avis n égatif 509 499 524 519 539 550 529 526

Grèce2 Avis positif 488 481 459 447 490 476 487 474
Avis n égatif 496 478 504 491 498 520 517 506

Hongrie Avis positif 539 539 516 515 529 532 510 510
Avis n égatif 539 532 570 565 571 568 565 563

Islande Avis positif 475 462 455 448 488 485 491 486
Avis n égatif 506 497 505 496 504 498 479 495

Irlande Avis positif 532 521 511 489 537 522 529 513
Avis n égatif 552 524 551 535 522 510 557 538

Japon Avis positif 607 597 603 599 609 600 607 598
Avis n égatif 619 616 619 601 612 600 638 629

Corée Avis positif 616 598 603 589 616 599 602 585
Avis n égatif 615 600 634 617 580 533 650 638

Pays-Bas2 Avis positif 545 540 519 510 542 537 529 525
Avis n égatif 546 536 553 547 573 549 566 551

Nouvelle-Zélande Avis positif 509 493 472 464 512 501 505 493
Avis n égatif 523 519 529 519 523 543 536 531

Norvège Avis positif 507 500 466 460 506 500 506 502
Avis n égatif 506 510 517 511 503 514 507 501

Portugal Avis positif 458 446 447 436 459 449 454 439
Avis n égatif 467 463 469 460 480 448 471 462

Espagne Avis positif 491 480 481 461 488 481 482 470
Avis n égatif 494 487 500 493 519 505 509 500

Suède Avis positif 518 508 488 481 513 512 503 490
Avis n égatif 525 525 533 530 554 546 531 530

Suisse1 Avis positif 551 544 514 505 537 533 528 525
Avis n égatif 547 543 561 554 581 570 564 553

États-Unis1 Avis positif 496 490 470 461 501 498 490 488
Avis n égatif 511 506 520 514 511 503 524 512

Moyenne des pays Avis positif 542 537 531 524 538 530 536 530
Avis négatif 533 522 544 534 541 536 545 532

es donn ées dans les lignes correspondant à « avis positif »  refl ètent les r ésultat m oyens obtenus par les élèves qui donnent un avis « positif »  et
fortem ent positif » . Les donn ées dans les lignes correspondant à « avis n égatif »  refl ètent les r ésultat m oyens.
. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS. 
. Pays qui n ’ont pas appliqu é les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/Troisi èm e étude internationale sur les m ath ém atiques et les

sciences (TIM SS), 1994-1995.
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Tableau 9. Moyenne des résultats en mathématiques des élèves de 4e année par sexe et en fonction
de leur croyance en l’importance de certains éléments pour réussir en mathématiques (1995)

M ém orisation
Aptitudes naturelles Chance Travail assidu

des notes de cours

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

Australie1 Avis positif 405 397 374 365 410 401 396 391
Avis n égatif 399 415 441 449 377 386 420 419

Autriche1 Avis positif 421 407 391 383 415 407 396 387
Avis n égatif 416 416 454 443 444 422 455 439

Canada Avis positif 384 376 343 344 388 381 372 364
Avis n égatif 394 403 421 416 352 363 408 408

République tch èque Avis positif 421 417 408 411 422 416 419 405
Avis n égatif 439 434 462 452 453 487 441 450

Grèce Avis positif 329 322 298 297 341 340 328 333
Avis n égatif 347 356 369 373 301 315 355 344

Hongrie1 Avis positif 408 399 388 378 404 395 396 385
Avis n égatif 351 366 452 461 408 428 445 457

Islande Avis positif 306 301 285 293 311 311 311 313
Avis n égatif 332 347 350 343 313 295 316 293

Irlande Avis positif 405 406 380 389 408 405 404 402
Avis n égatif 395 422 441 448 361 416 403 427

Japon Avis positif 465 450 440 433 473 457 471 459
Avis n égatif 467 476 497 480 417 429 410 398

Corée Avis positif 487 468 478 454 491 470 492 472
Avis n égatif 497 479 506 492 450 424 476 453

Pays-Bas1 Avis positif 443 427 405 391 446 422 420 383
Avis n égatif 460 434 465 446 461 454 461 441

Nouvelle-Zélande Avis positif 337 344 303 315 340 345 340 342
Avis n égatif 339 371 389 404 317 349 333 359

Norvège Avis positif 351 341 319 320 346 341 346 339
Avis n égatif 344 348 386 375 368 336 365 355

Portugal Avis positif 316 307 298 295 319 310 319 307
Avis n égatif 316 317 346 338 264 236 306 309

États-Unis Avis positif 386 378 357 354 402 397 389 384
Avis n égatif 421 421 432 433 355 373 420 420

Moyenne des pays Avis positif 415 405 389 381 422 413 417 409
Avis négatif 428 428 448 445 387 394 422 420

es donn ées dans les lignes correspondant à « avis positif »  refl ètent les r ésultat m oyens obtenus par les élèves qui donnent un avis « positif »  et
fortem ent positif » . Les donn ées dans les lignes correspondant à « avis n égatif »  refl ètent les r ésultat m oyens.
. Pays qui ont appliqu é partiellem ent les crit ères d ’échantillonnage de l ’étude TIM SS.
ource : Association internationale pour l ’évaluation du rendem ent scolaire (IEA)/Troisi èm e étude internationale sur les m ath ém atiques et les

sciences (TIM SS), 1994-1995.
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GLOSSAIRE

� ÂGES THÉORIQUES

On entend par âges théoriques ceux qui correspondent normalement à l'entrée et à la sortie d'un
cycle d'études. Ces âges renvoient à la durée théorique d'un cycle, en supposant qu'il ait été suivi
à plein temps et qu'il n'y ait pas de redoublement. On part du principe que, dans le système édu-
catif formel au moins, un élève ou étudiant peut suivre le programme complet en un nombre
d'années donné qui est appelé durée normale du programme. L'âge théorique de début est l'âge
de l'élève ou de l'étudiant au début de la première année scolaire ou universitaire du niveau ou du
programme concerné. L'âge théorique de fin d'études est l'âge de l'élève ou étudiant au début de
la dernière année scolaire ou universitaire du niveau ou du programme concerné. L'âge théorique
d'obtention d'un certificat ou diplôme est l'âge de l'élève ou de l'étudiant à la fin de la dernière
année scolaire ou universitaire du niveau ou du programme concerné, quand le certificat ou diplôme
est délivré. En rapprochant les niveaux d'un système éducatif de ceux de la CITE, on peut dériver la
gamme des âges théoriques pour chaque niveau de la CITE.

� CHÔMEURS

On entend par chômeurs, conformément aux définitions du BIT sur les statistiques du chômage, les
personnes qui sont sans emploi, qui en cherchent actuellement un et qui sont immédiatement dis-
ponibles pour travailler. Le taux de chômage est le nombre de chômeurs en pourcentage de la popu-
lation active.

� COÛTS DE L'ÉDUCATION

Les coûts de l'éducation représentent la valeur de toutes les ressources utilisées pour les processus
scolaires, reflétés ou non dans les budgets et dépenses de l'éducation.

� DÉPENSES D'ÉDUCATION

Les dépenses d'éducation représentent les dépenses des établissements d'enseignement pour
l'achat de ressources diverses ou celles liées au fonctionnement telles que les administrateurs, le
personnel enseignant, le matériel, les équipements et autres installations.

Aide financière aux élèves et étudiants

L'aide financière aux élèves et étudiants comprend : i) les bourses de l'État ou autres aides gouver-
nementales aux élèves et étudiants ou aux ménages. Ces aides englobent, outre les bourses diver-
ses (bourses d'étude, bourses de recherche, etc.), les éléments suivants : la valeur des aides
spéciales fournies aux élèves et étudiants, en espèces ou en nature, tels que les transports à prix
réduits, et les allocations familiales ou allocations pour enfants à charge qui dépendent du statut
d'élève ou d'étudiant. Tous les avantages dont bénéficient les élèves et étudiants et les ménages
sous forme d'abattements et dégrèvements d'impôt ou autres avantages fiscaux particuliers ne sont
pas inclus ; ii) les prêts aux élèves et étudiants enregistrés sous leur forme brute, c'est-à-dire sans
en enlever les remboursements ou paiements d'intérêts par l'emprunteur (élèves ou étudiants ou
ménages).

Les mots en italique suivis d'un astérisque sont référencés dans ce glossaire.
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Dépenses de fonctionnement et dépenses en capital

Les dépenses de fonctionnement se réfèrent aux biens et services dont la durée d'utilisation cor-
respond à l'année en cours ; elles doivent être faites de façon récurrente pour assurer la mise à dis-
position des services éducatifs. Les dépenses de faible montant consacrées aux petits équipements
et inférieures à un seuil donné sont aussi considérées comme dépenses de fonctionnement.

Les dépenses en capital représentent la valeur du capital acquis ou créé pendant l'année en ques-
tion – c'est-à-dire la formation de capital – que ces dépenses soient financées à partir des recettes
courantes ou par voie d'emprunt. Les dépenses en capital comprennent la construction, la rénova-
tion et les grosses réparations des bâtiments, ainsi que le remplacement des équipements. Bien
que l'investissement en capital requière une importante mise de finds, les locaux et les équipe-
ments ont une durée de vie de plusieurs années.

Dépenses directement affectées aux établissements d'enseignement

Les dépenses directement affectées aux établissements d'enseignement peuvent prendre deux
formes : i) l'achat par l'organisme gouvernemental lui-même de moyens éducatifs qui seront utilisés
par les établissements d'enseignement (par exemple, le versement direct du traitement des ensei-
gnants* par un ministère central ou régional de l'Éducation) ; ii) les paiements versés par l'organisme
gouvernemental aux établissements d'enseignement qui sont chargés d'acheter eux-mêmes des
équipements ou des services nécessaires à l'enseignement (par exemple, une affectation gouverne-
mentale ou une subvention forfaitaire à une université, dont celle-ci se sert ensuite pour rémunérer
son personnel ou se procurer d'autres ressources). Les dépenses directes d'un organisme gouver-
nemental ne comprennent pas les droits d'inscription ou d'études versés par les élèves et étudiants
(ou leurs familles) inscrits dans les établissements publics qui relèvent de cet organisme, même si
ces versements vont, dans un premier temps, à l'organisme gouvernemental plutôt qu'à l'établisse-
ment en question.

Dépenses publiques et privées

On entend par dépenses publiques celles qui sont supportées par les autorités publiques, quel
qu'en soit le niveau. Les dépenses qui ne concernent pas directement l'enseignement (par exemple
la culture, les sports, les activités de la jeunesse, etc.) ne sont, en principe, pas incluses. Les dépen-
ses consacrées à l'éducation par d'autres ministères ou instances équivalentes, tels que les minis-
tères de la Santé et de l'Agriculture, sont incluses.

Les dépenses privées sont celles qui proviennent de sources privées, par exemple les ménages et
autres entités privées. On entend par « ménages » les élèves ou étudiants et leurs familles. Les
« autres entités privées » comprennent les entreprises privées et les organisations sans but lucratif,
notamment les organisations confessionnelles, les associations caritatives et les organisations
patronales et syndicales. Les dépenses privées comprennent les droits de scolarité, le matériel et
notamment les manuels et équipements pédagogiques, les transports scolaires (s'ils sont organisés
par l'école), les repas (s'ils sont fournis par l'école), les frais d'internat et les dépenses supportées
par les entreprises pour la formation professionnelle* initiale. Il faut noter que les établissements privés* sont
considérés comme des prestataires de services et non comme des sources de financement.

Rémunération du personnel

Les dépenses correspondant à la rémunération du personnel comprennent les salaires bruts plus
les avantages non salariaux (avantages supplémentaires). On entend par salaire brut* le salaire total
perçu par le salarié (y compris les primes, allocations supplémentaires, etc.) avant tout prélèvement
d'impôt ou de cotisation salariale aux pensions de retraite, à la sécurité sociale, ou autres. Les avan-
tages non salariaux comprennent les dépenses engagées par les entreprises ou les autorités publi-
ques pour le financement des pensions, de l'assurance-maladie, de l'indemnisation du chômage, de
l'assurance-invalidité, d'autres formes d'assurance sociale, des avantages en nature (par exemple le
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logement gratuit ou subventionné), les primes de maternité, la garde gratuite ou subventionnée des
enfants, et tous autres avantages supplémentaires existant dans les divers pays. Ces dépenses ne
comprennent ni les apports des salariés eux-mêmes ni les déductions sur leurs salaires bruts.

Transferts entre niveaux administratifs

Il s'agit des transferts, d'un niveau de l'administration à un autre, de fonds destinés à l'éducation. Il
est très important de préciser que ces fonds sont destinés à l'éducation pour éviter toute ambiguïté
au sujet des sources de financement. Les transferts entre niveaux administratifs non affectés ne sont
pas inclus (par exemple, partage des revenus, mesures générales de péréquation budgétaire, ou
distribution des impôts de l'administration centrale aux administrations régionales – provinces,
États ou Länder), même lorsque ces transferts fournissent les crédits dont les autorités régionales ou
locales se servent pour financer l'enseignement.

Transferts et paiements à d'autres entités privées

Les transferts gouvernementaux et certains autres paiements (notamment les subventions) à
d'autres entités privées (entreprises et organisations sans but lucratif) peuvent prendre des formes
diverses – par exemple les transferts aux organisations patronales ou syndicales assurant l'éduca-
tion des adultes ; les subventions aux entreprises ou aux syndicats (ou aux groupements entités de
ce type) organisant des programmes d'apprentissage, les subventions aux organisations sans but
lucratif assurant l'hébergement et la restauration des élèves et étudiants, et les subventions aux éta-
blissements financiers privés consentant des prêts aux élèves ou étudiants.

� DÉPENSES PUBLIQUES TOTALES

Les dépenses publiques totales utilisées pour le calcul des indicateurs de l’enseignement corres-
pondent à la somme des dépenses courantes et de capital non remboursées pour tous les niveaux
de l’administration. Les dépenses courantes incluent la consommation finale des administrations
(par exemple la rémunération des salariés, la consommation intermédiaire de biens et services, la
consommation de capital fixe et les dépenses militaires), les revenus de la propriété payés, les sub-
ventions d’exploitation, et d’autres transferts courants payés (par exemple sécurité sociale, alloca-
tions d’assistance, pensions, et autres services sociaux). Les dépenses de capital sont consacrées à
l’acquisition et/ou au développement de biens de capital fixe, de terrains, d’actifs incorporels, des
stocks des administrations, des actifs non-militaires et non-financiers et des dépenses pour financer
les transferts net en capital.

� DIPLÔMÉS

On entend par diplômés ceux qui ont suivi la dernière année d'un niveau d'enseignement donné et
l'ont terminé avec succès au cours de l'année de référence. Il existe toutefois des exceptions (plus
particulièrement dans l'enseignement tertiaire de niveau universitaire) où l'étudiant peut se voir
délivrer un diplôme sans être obligé de suivre les cours. L'achèvement est défini par chaque pays :
dans certains pays, il faut passer un ou plusieurs examens. Ailleurs, l'achèvement correspond à un
certain nombre d'heures de cours (bien que certains cours se terminent parfois par le passage d'un
examen). La réussite est aussi définie différemment selon les pays : dans certains d'entre eux, elle
correspond à l'obtention d'un certificat ou d'un diplôme après un examen final ; dans d'autres pays,
il suffit de terminer les cours sans passer d'examen final.

� DONNÉES RELATIVES AUX EFFECTIFS ET AUX FLUX DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS

On entend par données relatives aux effectifs les caractéristiques et les spécificités d'une popula-
tion donnée d'élèves et étudiants pour la période de référence étudiée.

Les données relatives aux flux concernent les individus qui entrent dans cette population au début
ou au cours de la période de référence ou qui la quittent au cours ou à la fin de cette période. Les
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entrées renvoient au nombre d'individus qui ne répondent à aucune des conditions d'inclusion
dans les données relatives aux effectifs avant la période de référence mais qui en remplissent au
moins une pendant cette période. Les sorties renvoient au nombre d'individus qui répondent au
moins à l'une des conditions d'inclusion dans un groupe d'élèves ou étudiants au début de la
période de référence et n'en présentent plus aucune au cours ou à la fin de cette période.

� ÉLÈVES/ÉTUDIANTS

On entend par élève ou étudiant tout individu qui bénéficie des services éducatifs couverts par la
collecte de données. Les effectifs renvoient au nombre d'individus (comptés individuellement) sco-
larisés pendant la période de référence, et pas nécessairement aux inscriptions. Chaque élève ou
étudiant faisant partie des effectifs n'est compté qu'une seule fois.

� ÉLÈVES SCOLARISÉS : PLEIN TEMPS, TEMPS PARTIEL ET ÉQUIVALENTS PLEIN TEMPS

Les élèves ou étudiants sont classés selon qu'ils fréquentent l'enseignement à plein temps ou à
temps partiel. Cette répartition en plein temps/temps partiel répond à une particularité du mode
de fréquentation des élèves ou étudiants plutôt qu'il ne décrit les programmes ou cursus d'ensei-
gnement, ou l'organisation de l'enseignement en général. Quatre éléments d'information sont
nécessaires pour décider si un élève ou un étudiant est scolarisé à plein temps ou à temps partiel :
les unités de mesure de la charge de cours, une charge de cours normale à plein temps qui sert de
critère pour déterminer la scolarisation à plein temps, la charge de cours réelle de l'élève ou de
l'étudiant, et la durée sur laquelle sont mesurées les charges de cours. D'une façon générale, les élè-
ves qui fréquentent les enseignements primaire et secondaire sont considérés comme scolarisés à
plein temps s'ils fréquentent l'école pendant au moins 75 pour cent de la journée ou de la semaine
scolaire (selon la définition locale), et s'il est normalement prévu qu'ils suivent leur classe pendant
toute l'année scolaire. Si ces conditions ne sont pas remplies, on les considère comme des élèves à
temps partiel. Quand on détermine la fréquentation à plein temps ou à temps partiel, on tient
compte de la composante de formation dispensée sur le lieu de travail dans les systèmes combinés
qui associent les études et le travail. Dans l'enseignement tertiaire, on estime que l'individu étudie
à plein temps s'il a une charge de cours exigeant au moins 75 pour cent du temps et des ressources
nécessaires à une fréquentation à temps complet. On s'attend en outre que l'étudiant fréquente les
cours pendant une année complète.

La mesure des équivalents plein temps (EPT) a pour objet de normaliser la charge de cours réelle
de l'élève ou de l'étudiant par rapport à la charge normale. Pour transformer les comptes individuels
en EPT, quand les données et les normes par élève ou étudiant sont disponibles, la charge de cours
est mesurée en calculant le produit de la fraction de la charge normale de cours d'un élève ou étu-
diant à plein temps et de la fraction de l'année scolaire/universitaire [EPT = (charge réelle de cours/
charge normale de cours) x (durée réelle des études pendant la période de référence/durée nor-
male des études pendant la période de référence)]. Lorsque la charge de cours réelle n'est pas
connue, un élève ou étudiant à plein temps est censé être égal à un EPT.

� ENSEIGNANTS

Est considérée comme enseignant toute personne dont le métier est de transmettre aux élèves des
connaissances dont l'enseignement est prévu dans le programme d'un établissement du système
éducatif formel. La catégorie des enseignants ne comprend que les personnes participant directe-
ment à l'instruction des élèves ou étudiants.

Cette définition ne dépend ni du diplôme dont l'enseignant est titulaire, ni du mode d'organisation
de l'enseignement. Elle repose sur trois notions clés : celle d'exercice, ce qui exclut les enseignants
qui n'ont pas de tâches d'enseignement – bien que les enseignants n'exerçant pas à titre temporaire
(pour des raisons de maladie ou d'incapacité, de congé maternel ou parental, ou de vacances ou
congés) soient inclus ; celle de métier (sont exclues les personnes intervenant à titre occasionnel ou
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bénévole dans les établissements d'enseignement*) ; celle de programme (sont exclues les personnes
offrant aux élèves des services autres que l'enseignement – surveillants, animateurs, etc.), que le
programme soit défini au niveau national ou au niveau de l'établissement lui-même.

Dans l'enseignement technique et professionnel*, les enseignants de la « partie scolaire » de l'apprentis-
sage dans un système combiné sont inclus dans la définition, alors que les formateurs de la partie
« formation en entreprise » sont exclus.

Les chefs d'établissement n'ayant pas de charge d'enseignement ne sont pas définis comme ensei-
gnants mais sont classés à part. Les chefs d'établissement ayant une charge d'enseignement sont
définis comme enseignants (a temps partiel), même s'ils ne consacrent à l'enseignement que
10 pour cent de leur temps.

Les anciens enseignants, les personnes exerçant des activités occasionnelles ou bénévoles dans les
établissements, celles qui offrent des services autres que l'enseignement, par exemple les sur-
veillants ou animateurs, sont également exclus.

Le ratio du nombre d'élèves/étudiants par enseignant est calculé à partir du nombre d’étudiants et
d’enseignants en équivalents plein temps (EPTs).

� ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL, PRÉPROFESSIONNEL ET PROFESSIONNEL

Dans certains indicateurs, on distingue trois catégories selon le degré auquel le programme est
orienté vers un groupe particulier de professions ou de métiers et permet d'acquérir une qualifica-
tion utilisable sur le marché du travail :

Les programmes d'enseignement général ne sont pas explicitement conçus pour préparer les partici-
pants à accéder à un groupe particulier de professions ou de métiers ou à des formations profession-
nelles ou techniques plus avancées. Moins de 25 pour cent du contenu sont de nature
professionnelle ou technique.

Les programmes d'enseignement préprofessionnel sont principalement destinés à initier les participants
au monde du travail et à les préparer à suivre une formation professionnelle ou technique plus avan-
cée. L'achèvement avec succès de ces programmes ne conduit pas à l'obtention d'un diplôme pro-
fessionnel ou technique utilisable sur le marché du travail.

Les programmes d'enseignement professionnel sont conçus pour préparer les participants, sans autre for-
mation, à l'exercice immédiat de métiers spécifiques. L'achèvement avec succès de ces programmes
permet d'obtenir un diplôme professionnel utilisable sur le marché du travail.

Certains indicateurs répartissent les programmes d'enseignement professionnel en programmes dis-
pensés à l'école et programmes dispensés à l'école et sur le lieu de travail, en fonction du temps passé à l'école
par opposition au temps consacré à la formation en entreprise. Dans les programmes techniques et
professionnels dispensés à l'école, l'instruction est donnée (en tout ou en partie) dans les établisse-
ments d'enseignement*. Ils comprennent les centres spéciaux de formation professionnelle relevant
d'autorités publiques ou d'entités privées et les centres spéciaux de formation en entreprise s'ils
peuvent être assimilés à des établissements d'enseignement. Ces programmes peuvent comporter
une composante de formation en entreprise, c'est-à-dire une initiation pratique au travail. Dans les
programmes combinés dispensés à l'école et sur le lieu de travail, l'instruction se répartit entre
l'école et le lieu de travail, même s'il arrive qu'elle ait lieu pour l'essentiel sur le lieu de travail. Les
programmes sont classés parmi les « programmes combinés dispensés à l'école et sur le lieu de
travail » si l'enseignement dispensé à l'école ou par telé enseignement est inférieur à 75 pour cent
du programme. Les programmes qui comportent plus de 90 pour cent de formation en entreprise
sont exclus.

� ENSEIGNEMENT TERTIAIRE

Aux fins de cette publication, le terme « tertiaire » plutôt que « supérieur » a été utilisé pour décrire
l'enseignement qui a lieu après le secondaire car son sens est plus large. En effet, le terme
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« enseignement supérieur » renvoie souvent aux enseignements universitaires traditionnels. Or
l'enseignement tertiaire comprend d'autres formations, courtes ou professionnelles, ou d'autres
modalités d'enseignement, comme l'université ouverte ou à distance.

� ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT

Les établissements d'enseignement sont définis comme des centres de décision offrant des servi-
ces éducatifs aux individus et/ou à d'autres établissements. Cette définition prend en compte les
modalités de la direction et du contrôle généralement assurés par un directeur, un chef d'établisse-
ment, un président et/ou un conseil d'administration (qui peut porter d'autres appellations, telles
que conseil de direction, etc.). En général, si un centre a un directeur, un chef d'établissement, un
président et/ou un conseil d'administration, il est classé comme établissement. S'il ne possède
aucune de ces caractéristiques et dépend d'un établissement d'instruction pédagogique (voir para-
graphe suivant), il ne s'agit pas d'un établissement distinct, mais plutôt d'un centre hors campus
dépendant d'un établissement. Quand un centre n'est pas dirigé par un conseil d'administration
mais qu'il relève directement d'une autorité scolaire publique, le centre est considéré comme un
établissement à part entière.

Établissements publics et privés

Les établissements d'enseignement sont divisés en établissements publics ou privés selon que le
pouvoir de décision appartient en fin de compte à un organisme public ou à une entité privée.

Un établissement est public : i) s'il relève directement d'une autorité ou d'une administration publi-
que qui en assure la direction ; ou ii) s'il est dirigé et géré soit directement par un organisme public,
soit par un organe (conseil, comité, etc.) dont la plupart des membres sont soit nommés par une
autorité publique, soit élus par le public.

Un établissement est privé s'il relève d'une entité non gouvernementale (église, syndicat, entre-
prise, etc.) qui en assure la direction, ou si son conseil d'administration se compose pour l'essentiel
de membres qui n'ont pas été nommés par une autorité publique.

D'une façon générale, la question de savoir qui exerce la direction et la gestion d'un établissement
revient à demander qui détient le pouvoir de déterminer l'activité générale de l'établissement et
de nommer sa direction. La proportion du financement de l'établissement qui provient de sources
publiques ou privées ne définit pas son appartenance à la catégorie publique ou privée.

On distingue entre établissements privés « subventionnés » et « non subventionnés » selon que
l'établissement dépend plus ou moins d'un financement public. Un établissement privé subven-
tionné reçoit plus de 50 pour cent de son financement de base des organismes gouvernementaux.
Un établissement privé non subventionné reçoit moins de 50 pour cent de son financement de base
des organismes gouvernementaux. On entend par « financement de base » les fonds nécessaires
aux services éducatifs de base de l'établissement. Il ne comprend pas les fonds affectés spéciale-
ment aux projets de recherche, le paiement des services fournis, à titre contractuel ou non, par des
organisations privées, et les subventions reçues pour des services auxiliaires tels que l'héberge-
ment ou les repas. En outre, les établissements sont considérés comme subventionnés si leur per-
sonnel enseignant est rémunéré par un organisme public – directement ou indirectement.

� FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DES ADULTES

On entend par formation professionnelle continue des adultes toutes les formes d'éducation et de
formation professionnelles organisées, financées ou parrainées par les pouvoirs publics, assurées
par les employeurs ou prises en charge par les bénéficiaires eux-mêmes. La formation profession-
nelle continue couvre toutes les activités organisées et systématiques d'enseignement et de forma-
tion auxquelles les individus participent pour acquérir des connaissances et/ou des compétences
nouvelles en vue d'un emploi actuel ou futur, accroître leurs revenus* et améliorer leurs chances de
réussite professionnelle dans leur domaine actuel ou dans un autre.
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� MATIÈRES OBLIGATOIRES

Les matières obligatoires doivent être enseignées dans chaque établissement et tous les élèves
doivent les étudier.

� NIVEAU DE FORMATION

Le niveau de formation est le niveau d'enseignement le plus élevé, défini selon la Classification inter-
nationale type de l'éducation* (CITE), atteint par un adulte.

� NIVEAUX D'ENSEIGNEMENT CITE

Les niveaux d'enseignement utilisés dans cette publication sont définis suivant la Classification
Internationale Type de l'Education (CITE) de 1997. Cependant, certaines statistiques sur les tendan-
ces de l’éducation sont basées sur l’ancienne version de la CITE (CITE de 1976) afin d’assurer la com-
parabilité entre deux années différentes. Pour plus de détails sur la CITE 1997 et sur sa mise en place
au sein de chaque pays, voir la publication Nomenclature des systèmes d’éducation, Guide d’utilisation de la
CITE-97 dans les pays de l’OCDE (OCDE, 1999).

Éducation préscolaire (CITE 0)

L'éducation préscolaire a pour double objectif d'assurer la garde quotidienne de l'enfant quand ses
parents travaillent et de contribuer à son développement intellectuel et social conformément aux
règles et directives des programmes préscolaires. Elle couvre toutes les formes d'activités organi-
sées et continues assurées dans un centre ou lieu donné pour favoriser l'acquisition des connaissan-
ces et le développement affectif et social des enfants. On parle d'activités organisées dans un centre
pour établir la distinction entre celles qui ont lieu dans un cadre institutionnel (écoles primaires,
maternelles, jardins d'enfants, garderies) et celles qui sont assurées dans les ménages et les
familles. Généralement, l'âge théorique de début de cet enseignement n’est pas avant l’âge de
3 ans. Mais les enfants âgés de 2 ans ou plus jeunes sont inclus dans les statistiques s'ils fréquentent
des programmes considérés comme éducatifs par les pays intéressés.

Enseignement primaire (CITE 1)

L'enseignement primaire commence en général à l'âge de 5, 6 ou 7 ans (l'âge théorique des pays de
l'OCDE est de 6 ans) et dure de quatre à six années. L'entrée dans l'enseignement primaire n'exige
en général aucune formation préalable dans l'enseignement formel. La couverture de l'enseigne-
ment primaire correspond au niveau CITE 1, à cela près qu'un seuil supérieur est spécifié comme
suit : dans les pays ou l'éducation initiale couvre la totalité de la période de la scolarité obligatoire
(c'est-à-dire, quand il n'y a pas de césure entre les enseignements primaire et secondaire de pre-
mier cycle) et ou l'éducation initiale a une durée supérieure à six années, seules les six premières
années qui suivent l'éducation préscolaire sont comptabilisées dans l'enseignement primaire.

Enseignement secondaire de premier cycle (CITE 2)

Pour l'essentiel, le premier cycle du secondaire continue le programme initial de l'enseignement pri-
maire, mais généralement sur un mode plus thématique. Il comprend en général une scolarité de
deux à six années (la durée théorique dans les pays de l'OCDE est de trois années). L'aspect commun
des premiers cycles du secondaire est le critère d'accès, à savoir un minimum d'enseignement pri-
maire mené à son terme, ou la capacité reconnue de tirer profit de la scolarité à ce niveau.

Enseignement secondaire de deuxième cycle (CITE 3)

L'enseignement secondaire de deuxième cycle comprend en général une scolarité de deux à cinq années.
Pour être admis dans le deuxième cycle du secondaire, il faut avoir terminé le premier cycle ou avoir
suivi un programme associant l'éducation initiale et la formation professionnelle démontrant la capacité de suivre
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les matières enseignées. Le deuxième cycle du secondaire peut être préparatoire, c'est-à-dire pré-
parer les élèves à entrer dans l'enseignement tertiaire (CITE 3A ou 3B) ou terminal, c'est-à-dire pré-
parer les élèves à l'entrée directe dans la vie active (CITE 3C).

Enseignement post-secondaire non tertiaire (CITE 4)

L’enseignement post-secondaire non tertiaire couvre dans une optique internationale les programmes qui
se trouvent à la limite entre le deuxième cycle du secondaire et le post-secondaire, même si d’un
point de vue national ces programmes peuvent être clairement rattachés soit au deuxième cycle du
secondaire soit au post-secondaire. Bien que les programmes de niveau 4 ne peuvent, de par leurs
contenus, être assimilés à des formations tertiaires, ils servent à élargir les connaissances des parti-
cipants qui ont déjà achevé une formation à ce niveau. Les élèves sont en général plus âgés que
ceux des programmes de niveau 3 de la CITE.

Premier niveau de l’enseignement tertiaire (CITE 5)

Les programmes classés au niveau 5 de la CITE ont un contenu éducatif plus approfondi que ceux
affectés aux niveaux 3 et 4. Pour y accéder, il faut normalement avoir achevé avec succès le niveau
3A ou 3B ou acquis une qualification comparable au niveau 4A ou 4B. Les programmes de niveau 5
doivent avoir une durée théorique cumulée de deux ans au moins à partir du début du niveau 5 et
ne conduisent pas directement à l ’obtention d’un titre de chercheur de haut niveau (niveau 6).

Les formations tertiaires de type A (CITE 5A) ont des contenus très largement théoriques et doivent per-
mettre d'acquérir des compétences suffisantes pour accéder à des programmes de recherche appro-
fondie et à des professions exigeant un haut niveau de compétences telles que la médecine, la
dentisterie ou l'architecture. Les cursus à ce niveau (tertiaire) ont une durée théorique minimum de
trois ans, en équivalent plein temps, bien qu'ils durent en règle générale quatre ans ou plus. Ces
formations ne sont pas exclusivement assurées dans des universités. Inversement, celles qui dans
les différents pays sont qualifiées de formations universitaires ne satisfont pas toutes aux critères
nécessaires pour être classées dans les formations tertiaires de type A. L’enseignement de
niveau tertiaire-type A comprend aussi les second diplômes tel que par exemple la Maîtrise
(master) aux États-Unis. Les formations conduisant à un premier ou second diplôme sont clas-
sées selon la durée théorique cumulée des études, c’est à dire le temps nécessaire à l’obtention
d’un diplôme tertiaire.

Les formations tertiaires de type B (CITE 5B) sont en général plus courtes que celles de type A et sont
axées sur l'acquisition de qualifications pratiques, techniques et professionnelles en vue d'un accès
direct aux marché du travail, bien que les différents programmes puissent comprendre certains
enseignements théoriques de base. Leur durée est au minimum de deux ans, en équivalent plein
temps, au niveau tertiaire.

Enseignement de recherche de haut niveau (CITE 6)

Ce niveau est réservé aux programmes d’enseignement tertiaire qui conduisent directement à
l’obtention d’un diplôme de recherche de haut niveau par exemple un Ph.D. La durée théorique de
ces formations est de trois ans en équivalent plein temps dans la plupart des pays (soit une durée
cumulée totale de sept ans au moins en équivalent plein temps dans l’enseignement tertiaire) bien
que la durée effective de fréquentation soit en général plus longue. Les programmes sont consacrés
à des études approfondies et à des travaux de recherche originaux.

� NOUVEAUX INSCRITS DANS UN NIVEAU D'ENSEIGNEMENT

Il s'agit des élèves ou étudiants qui entrent pour la première fois dans tout programme sanctionné
par le certificat ou diplôme correspondant, qu'ils y accèdent au début ou en cours d'études. Les
individus qui reprennent des études, après une absence, au niveau où ils les ont quittées ne sont
pas considérés comme de nouveaux inscrits. Les nouveaux inscrits dans l'enseignement tertiaire
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n'ont jamais fait d'études supérieures. Les étudiants étrangers qui s'inscrivent pour la première fois
dans l'enseignement tertiaire de troisième cycle d'un pays sont considérés comme de nouveaux
inscrits.

� PERSONNEL DE L'ENSEIGNEMENT : PLEIN TEMPS, TEMPS PARTIEL ET ÉQUIVALENTS PLEIN 
TEMPS

La classification du personnel de l'enseignement en « plein temps » et « temps partiel » repose sur
la notion d'un temps de travail statutaire (par opposition au temps de travail réel ou total ou au
temps pédagogique réel). Un enseignant* recruté pour travailler au moins 90 pour cent des heures
normales ou statutaires pendant une année scolaire complète est considéré comme un enseignant
travaillant à plein temps. Un enseignant qui travaille moins de 90 pour cent des heures normales ou
statutaires pendant l'année scolaire est considéré comme un enseignant à temps partiel.

Les équivalents plein temps sont généralement comptés en hommes années. L'unité de mesure
des équivalents plein temps est l'emploi à temps complet, autrement dit un enseignant à temps
complet égale un EPT. L'équivalence plein temps du personnel à temps partiel est déterminée en
calculant le ratio entre les heures ouvrées et les heures statutaires effectuées par un enseignant à
temps complet pendant l'année scolaire.

� PARITÉS DE POUVOIR D'ACHAT

Les parités de pouvoir d'achat (PPA) sont des taux de conversion monétaire permettant d'exprimer
dans une unité commune les pouvoirs d'achat des différentes monnaies. Cela signifie qu'une
somme d'argent donnée, convertie en monnaie nationale au moyen des PPA, permettra d'acheter le
même panier de biens et de services dans tous les pays. Autrement dit, les PPA sont des taux de
conversion monétaire éliminant les différences de niveau de prix existant entre les pays. Quand les
dépenses du PIB des divers pays sont converties en une monnaie commune au moyen des PPA,
elles sont en fait exprimées selon les mêmes prix internationaux, de sorte que les comparaisons
entre pays ne reflètent que les différences de volume entre les biens et les services achetés. On
trouvera à l'annexe 2 les données concernant les parités de pouvoir d'achat utilisées dans cette
publication.

� POPULATION ACTIVE OCCUPÉE

La population active occupée, selon les définitions du BIT, comprend toutes les personnes dont
l'âge est supérieur à un âge spécifié et qui se trouvaient pourvues d'un emploi salarié ou indépen-
dant durant une brève période de référence telle qu'une semaine ou un jour. Elle comprend à la fois
la population civile occupée et les forces armées.

� POPULATION ACTIVE TOTALE

La population active totale (ou population active actuelle) comprend toutes les personnes qui rem-
plissent les conditions pour être incluses parmi les personnes pourvues d'un emploi ou les chô-
meurs, selon les définitions données dans la publication de l'OCDE : Statistiques de la population active.

� POPULATION TOTALE

La population totale est définie comme l'ensemble des nationaux présents ou temporairement
absents du pays et des étrangers établis en permanence dans le pays. Pour plus de détails, se repor-
ter à la publication de l'OCDE : Statistiques de la population active.

� PRODUIT INTÉRIEUR BRUT

Le produit intérieur brut (PIB) est égal à la valeur ajoutée par les producteurs résidents aux prix
départ-usine, augmentée des droits et taxes sur importations, mais diminuée de la consommation
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intermédiaire de ses producteurs aux prix d’acquisition. Le PIB est exprimé en millions de monnaie
locale. Pour les pays dont l’année de référence est différente de l’année civile (par exemple
l’Australie et la Nouvelle-Zélande), des ajustements sont réalisés pour assurer une correspondance
avec l’année civile, par une pondération linéaire du PIB entre deux années de référence consécutives.

� PROGRAMME PROPOSÉ

Le contenu du programme proposé est défini au niveau national ou du système éducatif. On le trouve
dans les manuels scolaires, dans les guides sur les programmes, dans le contenu des examens aussi bien
que dans les politiques, les réglementations et les autres textes officiels destinés au système éducatif.

� REVENUS

Revenus du travail

On entend par revenus du travail les revenus monétaires annuels, c'est-à-dire les revenus directs du
travail avant impôt. Les revenus provenant d'autres sources, comme les aides financières accordées
par les pouvoirs publics, le rendement du capital, etc., ne sont pas pris en compte. Les revenus
moyens sont calculés à partir de données concernant tous les individus exerçant une activité rému-
nérée, y compris les travailleurs indépendants.

Revenus relatifs

On entend par revenus relatifs les revenus annuels moyens d'individus ayant un certain niveau de for-
mation*, divisés par les revenus annuels moyens d'individus dont le niveau de formation le plus
élevé est l'enseignement secondaire de deuxième cycle.

� RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT EN ÉDUCATION (R-D)

La R-D en l'éducation consiste en travaux systématiques, expérimentaux et d'investigation sur les activi-
tés de développement concernant les domaines suivants : l'environnement social, culturel, économique
et politique à l'intérieur du système éducatif ; les objectifs de l'éducation ; les processus d'enseigne-
ment, d'apprentissage et de développement personnel ; le travail des éducateurs ; les ressources et les
modalités d'organisation pour le soutien scolaire ; les politiques et stratégies pour atteindre les objectifs
de l'éducation ; et les retombées de l'éducation sur le plan social, culturel, politique et économique.

Les principales catégories du personnel de R-D sont les suivantes : chercheurs, techniciens et équi-
valents, et autre personnel de soutien. Les étudiants en doctorat sont assimilés à des chercheurs
mais sont comptabilisés à part à l'intérieur de cette catégorie.

� SALAIRE BRUT

Le salaire brut est la somme des rémunérations (total des sommes versées par l'employeur en
échange du travail fourni), après déduction des cotisations patronales de sécurité sociale et de
retraite (conformément aux barèmes en vigueur). Les primes qui font normalement partie de la
rémunération – telles que le treizième mois, les primes de vacances ou les primes régionales – sont
incluses dans le salaire brut.
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